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S O M M A I R E
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LIVRE CINQUANTIE'ME.

J. T) Ardas rétablit les études àC.P. 11. S.Ignacechassé. 111.IlPhotius patriarche. îv. Il envoye à Rome. v. Asi'em-
blée de Coblents. v i. LothairequitteThietberge. v 11. S.Adon
de Vienne. vu i. Concilede Douzy. i x. Affairesd'Estienne & de
Raimond. x. Afaire a-Ingettrude. xi. Le papeenvoye à C.P.
xii. Concile contre Ignace, xi 11.Canons, xiv. Ignacepersecu-
lé. xv. Leitre de photius an pape. xvi. Le pape desavoiieses le-
gAps.XY\.i.SoumiJJionde Jean archevêque de Ravenne. xviii.
Lettre du pape à Michel& à Phothius .x\x.Artifices de Photius.
xx. Concile de Pisses. xxi. Affaire de Rothade. xxn. Traité
d'Hincmarsur le divorce de Lothaire. xxi 11 .Lothaire épouse
Valdrade. xxiv.Assembléede Sablonieres. x.xv.lepape envoye
des legats en France. xxv1. 11 condamnePhotius. XXVI i. Suite
de l'affairede Rothade. xxvm. Concile de MetspourLothaire,
xxix. Hilduin intrus à Cambray. xxx. Concile de Verberie.

XXXI. Penitence du jeune Pepin. XXXII. Concile de Mets con-
damné. xxxi 11. Rebellion de Gonthier contre le pape. xxxiv.
Soûmijjion d\Adventius. xxxv. Rodoalde condamné, xxxvi.
Rothade absous à Rome. xxx VII. Lettres du pipe pour la
France. xxxvi i i. Fin desaint Anscaire. xxxix.Saint Rembert,
archevêque de Brême. XL. Arsene légat en France XLI. Let-
tre du pape excommunicValdrade. XL1 v. Lettre du pape pour la
France. xxxvii i. Fin de S. Anscaire. xxxix. Saint Rembert)
archevêque de Brême. XL. Arsene légat enFrance. XLT. Let-
tre du pape à l'empereur Michel. xli 1 .

Mort de Bardas xli 11.
Le pape excommunie Valdrade.. XLIV. Lettre du pape pour
Vulfrade. XLV. Egilon archevêque de Sens. XLVI. Troijiéme
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Conci/ede SlJlJJons. xlvii. Egilon envoyé a Rome. XLViît.
Fin de G{}thescalc. xlix. Co,,iverfion des Bulgares. L. Réponse à
leurs consultations. li.Suite de la réponse. li i .

Lettres du pa-
pe pour C.P. LI1 ¡.Legats en Bulgarie, liv. Conflantin & Aie-
thodius apôtres des Sclaves. LV. Photius dépose le pape. LVr. Il
écrit contre les Latins LVII. Lettres du pape pour Vulfade.
LVIII. Lettre au roi Salomon.-LIX. Lettrepou-r la reine Thiclber.'
ge. LX. Vvifrade & les autres rétablis. C #'_ ^ *
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L IVRE CINQUANTE-UNIE'ME.

1 A /T 01 deMichel.Basïleempereur, i i.Ignace rétabli à C.P.
* .LVILiii. Etat de l'Orient. i v.S. Nicolas Studite. v.Concilè.

de Troyes. vi. Lettres du papesur les reproches des Grecs vi i.
Lettressur /'affairede Lothaire. VIlL Mort du pape Nicolas.
ix.Adrien Il. pape.x. llfejustifie au sujet de Nicolas. XI. Il
permet à Lothaire devenirà Rome.x1LItIl éfîrit enfaveurd'Ac-
tard.XIII.Tranjlation de S. Maur. xi v. Traitéd'Enéé de Pa-
ris contre les Grecs. xv. Traitéde Ratram. Procejjion dusaint
Esprit. xvi. Articles de disciphne. XVII. Conciles dè Vormes.
xvi 11. Lettres de Basile & d'Ignace au pape. xix. Concile de
Rome. xx.Anastase bibliothécaireexcûmmunié.xx i..S.Cyrilie &
S. JMethçdiusà Rome. xxii. Commencement de l'affaired'Hinc-
mar de Laon. xxni. Lothaire en Italie. xxi v. Sa mari xxv. Char-
les couronnéroide de Lorraine.i. Legats dupape àC.P.xxv il.
Huitième concilegénéral, i session. XXVI 111 .Suitede la premiere
session. xx1x.Secondesessionpenitens recus.xxx. Troijiéme ses-
Jion,impenitenscitez. xxx i. Quatrièmesion, legats- de Pho-
tius à Rome.xxxII.Photiusrejettépar les patriarches.XXXlII.C':n..
fi*émesesfion

,
Photius au concile, xxx 1 v. Sixième session

,
l'em-

pereurau concile. xxxv. Obsessions pour Pitis. xxxv Répon-
sef-XXXV 11 i.Septie"mesesson,Pliortusc" Gregoirepresens.xxxviii.
Autres SchiJmatiqltes oiiis. XXXIX. Huitième session, promesses
brûlées

,
(J'c. XL. Iconoclajles. XLI. Neuvième session

, Légat
d'Alexandrie, xli 1 .

Faux témoins contre Ignace. xli i i .
Déri-

sions dessa;n'tes ceremonies. xLiv. Faux legats d'Orient. XLV.
Dixièmesession , ceinons. XLVI. Fin du concile, XLVI i1. Abju-
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rations soustraites & renduës. xlviii. Conférence touchant
les Bulgares. XLIX. Retour des legats du pape. L. Version du
concile par Anaflase. LI. Lettre de Photius contre le conci-
le. lu. Theodore Aboucara. lui. Normans en Angleterre,
liv. Désolation du monaflere de Croyland. LV.. Saint Neot
abbé.

LIVRE CINQUANTE-DEUXIEME.

-L Ettres d'Adriencontre te roi Charles 11. Archevêques de
I Treves & de Cologne. i n .Carloman condamnéàAttigni.

iv. Soumijjion d'HincmardeLaon.v. Droits des archevêques.
v i. Septiéme concilepeu connu en France, v 11 .Légats d'Adrien
en France. vi ii. Lettre rigoureuse d'Hincmar. IX. Excommu-
nication contre Carloman x. Concile deDçuzy. xi. P laintes
d'Hincmarde Reims. x 11. Suite du concile de Douzy.xi i i-Ré-

ponses d11-1incmarde Laon. xiv. Sa condamnation, xv. Tranjla-
tion dAclard devantes, xvi. Lettres de C.P. dit pape, xvi i.
Bulgares sournis à l'églisede C.P.xvIII. Fiijioire des Mani-
chéensparP. de Sicile. xix. Conversions des Russes.xx. Lettres
plaintives de Photius. xxi. Lettres du papepour la France, xxn.
Lettrerefcrie du roi Charles au pape. xx 111. Réponse douce dupa-
pe. xxiv. Saint Athanase évêque de Naples. xxv. Mort d'A-
drien II. Jean Vlll.,papt».xxvi. Carloman aveuglé, xxvi i.Se-

v
cond concilede DOHZY' Dude religieufc. xxv 111

•
Statuts syno-

daux d'Hincmar.xxix, Concilede Ra1,1enne. xxx. Mort de Louis
Il. Charles le Chauve empereur, xxxi Condamnationde Formo-
se. XXXI i. Concile de Pontion. XXXIII. Primatie de Sens.
xxxiv. Suite du concile de Pontion. xxxv. Articles rejette
xxxvi. Appellation à Rome. xxxvii. Absolution par lettre.
XXXV 11. Mort de Louis le Germanie. XXXIX. Translation de
Frotaire à Bourges, XL. Le pape demande f,--cours à fempereur.
xli. Csncile de Rome. XLII. S.,zrrafiïis près de Rome, XLIII.
Concile de Ravenne. XL'IV. Mort de Charles le C;aùve. XLV.
Vifion de Bernold. XLVI. Caïitulaire d'Hincmar.XLv i i. Affaires
d Italie, XLV1 11 I.Paut 6" Euge/se envoyeT^à C.P. XI ix. Violen-
aes de Lambert il Rome. L. Le papeJean en Franc.vli. Concile
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JeTroyes Lii. Plainte d'Hincmar de Laon.LIlI. ouïte du con-
cile. LIV. Couronnementde Louis.UW. tin du conciledeTroyes.

ï LIVRE CINQUANTE-TROISIEME.

1-R Appel de Photius. II. Mort desaint Ignace. III. Pho-
tius

tius rétabli. 1 v Il envoye a Rome. v. Concile de Rome.

v 1. Lettresdu pape aux Sclaves. vil. Lettrespour CP. v 111.
Injlrutfions aux légats. ix. Autre concilede Rome. x. Boson roi.

XI •
affaire d-'Italie. x 11 •

Concile de CP.faux huitiéme. x 111 .
Secondesession. Lettres du pape alterées. xi v.. Apologie de Pho-
tius.xv. Lettres des Orientaux, xvi.Troisse"me sessionxv11.
Quatrièmefeffion. xviii. Articlesde Iz reunion» xix. Cinquième
session. xx. Canons. xxi. SOHscriptions.xxi 1. Sixiémesefli'on.
L'empereur pre/ente -xxi 11. Septième & dernieresession. xxi v.
Lettre dupapesur le filioque. xxv. Etat de l'Orient. xxv 1. Fin
de S. Metbodius des Sclaves. xxvi 1. Lettresdu pape pour C.P.

xxvii J. Charles le Gros empereur. xxix. Athanase de Naples
excommunié, xxx. Concile de Fismes. xxxi. Lettre d 'Hincmar

pour les élections, xxi i .Odacre excommunié.xxx 111 i.Forme des
élettions d'évêques. xxxIV. Examen de l'élu. xxxv. Consecra..

tion. xxxvi- Affaire d'Italie xxxvii. Mort de Jean VIII. Marin
Il. pape.xxxvm.lnjlrutfions d'Hincmxrau roi Carloman,xxxlx.
Mort d'HincmarXL.Ravages des Normans. xli. Foulques ar-
chevêquede Reims. XLI 1 .

Capitulairede. Carloman. XL1 11. Al-
frede le grandroi d'Agleterre.xliv. Ses loix. xlvMort de ftltl-
rin Il. Adrien 111. pape. XLVI.LetiredePhotius contre les La-
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Sarrasinsen Italie. xlvi 1 1- Mort d'Adrien 111.

Eflienne V. pape.xLIx. Lettre à l'empereur Basile. 1. Mort de

Basile. LI. Leon lephilosophechasse Photius. lu. Lettre de Sty-
lien au pape. 1,111, Lettres deFoulques au pape. liv. Normans
devant Parts, LV. Concijes deChâtons & de Cologne. LV1. Se.
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DES LIVRES.
.1

LIVRE CINQUANTE- QUATRIEME.

1. TV /T Ort de Charles le Gros
, plusieurs rois. Il. Concile deMMayence. 111. Concile de Mets. tv. Statuts de Riculfe

de Soijsons. v. Louis roi de Provence. VI. Commissions dupape à
l'archevêque de Reims. V 11 .Alort d'EtienneV. VIII. Sçavans en
Angleterre. IX. Ecrits du roi Alfrede. x.Sapieté. xi. Lettres de

Foulques en Angleterre. xii. Formosepape. XlII. Sareponseà
Stylien. xiv. Fin de Photius

3
sabibliotheque. xv. Son Nomo-

canon, xvi. Eglise de C.P. xvii Affaires deFrance. xviii. Guy
& Lambert empereurs, Charles le simple roi. xIX. Baudouin

comte de Flandres excommunié.**.Lettrede Formose en Fran-
,re. xx i. Regledes reclus. xx 11 i.S.Geraudd'Auriac. xxIl. Con-
cite de Chalons xx i v. ConciledeTibur. xxv.Arnoud empereur.
Mort deFormose.Eslienne VI.xxv i.Lettres de Foulquesaupape
61 au roi xxvL i 1. Mort d'Estienne VI. Romain. TheodoreIl.
Jean IX. papes. xxvi 11. Concile de Rome.xxix.Concile deRa-

venne. xxx-A rgrim rétabli. xxx1. Mort d'Arnoul. Louis roi
de Germanie. xxxii. Lettre des évêques de Baviere au pape.
xxxi 11.Hongrois en Italie,xxxiv. Eglise de C.P.xxxv.DIort
de Foulques. Hervéarchevêquede Reims^xxxvi.Oviedometro-
pole. xxxvi i. Mort deJean IX. Benoist IV. pape.xxxv111 .Fin
du roi Aifrede. xxxix. Mort de Benoifl IV. pape. LeonV.
Cbrijl()phlepd!eSxL.gnatriémes noces de l'empereur Leon.xLt.

.Etat de l'Orient.xli i. Sergius III.pape. XLI 1 i .Ecrits d'Auxi-
lias pour Formose.xli v. Concile de Trojlé. XLV. Fondation de

, • Clugni. XLVI. Eglise d'Allemagne,xlvii. Mort de Leon.Ale-
xandre & Conflantin empereurs,xlviii. Lettrede Nicolas Mys-
flique. XLIX. Suite des papes Jean X.L.Jeana,bbéduMwt-Cas-
sin. L-i.Converri-on des Normands. Llr.!teee(lÍonsurles Hongrois.

lui. Eglise d'A.Ilemtgne.liv. Eglised'Espagne. LV. Réunion à
C..P.LV t. Richerévêque de Liege.LV i I .Concilede Coblents & de
Reims. LVI 1I. Ravagesdes Hongrois L tx.. SainteViborade.

AN. 887.
8 99.

890.
8,91.

8^2.
~.

8.94.

85*54

896.

89Y.

90®,

90 j.
'05-
œ.
910.
?n.
91r.
to.
n.

92,5.2



APPROBATION DE COVRCIER)

^
DoReur de la Faculté de Sorbonne, & 'Theolo6al

de Paris.

J'AY I'ù par ordre de Monseigneur le Chancelier
, un

Manuscrit, qui est le onziéme Volume de rHijloire Eccle.
jiajliqne de Monsieur l'Abbé FLEURY. Fait à Paris le 29. De-
cembre 1704.

COURC1ER ,
Theologal de Paris.

APPROBATION DE M. PASTEL;
DoBeur & Professeur de Sorbonne,

J'AYlûpar ordre de Monseigneur le Chancelier
, un Manuscrit qui a

pour titre
,

(onzième volume de l'Rif/oire Ecclefiaflique de Montieur
l'Abbé F L E U R Y. Je n'y ai rien trouvé qui ne soit conforme à la foi Ca-
tholique &aux bonnesmœurs; & j'ai continué à y admirer la finceiité &rexaaitude de l'Auteur, & le fond d'érudition qu'on admire dans les Vo-
lumes préçedens. Fait à Paris le zp. Décembre 1704.

PASTEL, Professeur de Sorbonnç,

HISTOIRE



HISTOIRE
ECCLESIASTIQUE

LIVRE Ci N jkVANI"IF-' ME.

Arda, s cesar oncle de l'empereurMi-
chel gouvernoit cependantà C.P. sous ce
jeune prince, abandonné à ses plaisirs.
Bardas releva les études tombées depuis

long tems,& presque anéanties par la rusticité & l'i-
gnorance des empereurs précedens; & établit dans
le palais de Magnaure des écoles de mathematiques
& de philosophie, dont le chef fut Leon surnommé
lephilosophe.Ilétoitcousingermain du patriarche

1. '
Bardas rétablit
les études à CP*
Posi. Theopb.lib.
IV. n. 16.
Cedren. to, z,f.
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doitconnoître par les astres. Aïant occupé trois ans
le siégedeTheflalonique,il futdéposé avec les au-
tres Iconoclastes & revint à C. P. où Bardas lui don-

na l'école de philosophie au palais de Magnaure.
Theodore (on disciple enseigna la geometrie, Theo-
dege l'astronomie

, & Cometas la grammaire. Bar-
das s'appliquoit lui-même en la jurisprudence,
affistoit continuellementaux jugemens qui se ten-
doientà l'hipodrome.

Mais ces moeurs ne répondoient pas à son amour
pour les sciences. Outre ion ambition sans bornes,
il étoit débauché

,
jusques à entretenir publique-

ment sa bru, après avoir chassé sa femme legitime.
Le patriarche Ignace ne pût souffrir ce scandale.
Il avertit Bardas & l'exhorta d'avoir pitié de son

ame :
mais le cesar sans 1"écouter

,
se presenta dans

l'église pour participer aux saints mysteres le jour
de l'Epiphanie sixiéme de Janvier l'an 858 Alors le
patriarche le retrancha de la communion ; & Bar-
das en furie le menaça de lui passer son épée au
travers du corps. Mais Ignace de son coté le mena-
ça de la colere de Dieu. Depuis ce tems-la Bardas

ne chercha qu'à rendre Ignace susped: & odieux à
l'empereur tvlichel; & enfin le vingt-troisieme de
Novembre il le fit chaiTer du palais patriarcal & le
reléguerdans l'isle Terebinte.

A peine y avoit-il été trois jours qu'on lui envoïa
les évêques estimez les plusconsiderables, pour lui
persuader de ceder au tems & de donner un a6te de
renonciation à son siege. Et toutefois ces mêmes
évêques avoient promis par écrit & avec serment

n. 1g.
Cetlerep. J48.
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sur la[ainteTrillité,de ne jamais dépoÍer le patriar-
che Ignace ,

sans condamnation canonique. Aussi

leur voïage fut inutile. Mais ils revinrent quelques

jours après, avec des patrices & les plus considera-
bles d'entre les juges i & firent tous leurs efforts,.p4r

promesses, & par menaces , pour obliger Ignace à

donner sa renonciation par écrit. Il demeura iné-
branlable. Cependant plusieurs évêques se plai-

.
gnoient de l'inj ustice qu'on lui faisoit,&menaçoient
de ne point reconnoître pour patriarche le succer-
seur qu'on prétendoit lui donner ; ce qui cauleroit

un schisme. Pour l'éviter
,
Bardas les prit en particu-

lier
-, & promit à chacun d'eux le siége de C. P. s'ils

vouloient abandonner Ignace. Ils y consentirent a
ce prix; 6c Bardas leur dit que l'empereur leur tien-
droit parole

,
mais que quand il les envoïeroit que-

rir pour leur offrir le siége de C. P. ils devoient par-
modestie faire semblant delerefuser. ils en convin.
rent: l'empereur les manda chacun a part, leur fie

offre, ils refuserent : mais ils furent pris au mot, ôc

firent inutilement cette bassesse..
Celui que la cour choisit pour patriarche de C.P.

fut l'eunuque Photius. Il étoit degrande naissance,
petit neveu du patriarche Taraise, & fils d Irene
lceur d'Arsaber patrice &n1aîtredesoffices,qui.avoit
épousé Calomaire soeur de l'impératrice Theodora,
&; du cesar Bardas. Le genie de Photius étoit encore
au dessus de sa naissance: il avoit l'esprit grand & cul-
tivé avec un grand soin. Ses richesses lui faisoient

trouver facilement toutes sortes de livres
-, &e sa paf-

flon pour la gloire alloit jusques à paner les nuits à la

AN. 8j8.
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lecture. Auflidevint-illeplussçavant homme, non
seulement de son siécle

, mais des précedens. Il sça-
voit la grammaire, la poëtique

,
la rhétorique

,
la

philosophie,la medecineôc toutes les sciences profa-
nes : mais il n'avoit pas négligé la science ecclesiasti-
que ; & quand il se vit en place il s'y rendit trcs-sça-
vant. Il étoit pur laïque, & avoit deux grandeschar-
ges à la cour, étant protospataire & protasecretis,
c'est-à-dire

,
premier écuyer & premier secretaire.

D'ailleurs il étoit schismatique, attaché au parti de
Gregoire Asbestas évêque de Syracuse en Sicile.,
déposé pour ses crimes.

Dès le tems que S. Ignace fut élevé au siége de
C. P. il connoH[oit si bien Gregoire qu'il ne voulut
point qu'il assistât à son ordination

:
refusant de

communiqueravec lui, j usques à ce qu'il eût exami-
né sa cause à loisir. Cette conduite ne fut pas approu-
vée de tout le monde; & Gregoire en fut tellement
irrité, qu'il jetta les cierges qu'il tenoit à ses mains
pour la cérémonie de l'ordination d'Ignace, & com-
mença à le charger publiquementd'injures,& à dire
que c'etoit un loup & non un pasteur, qui entroit
dans Péglisc. Pierre évêque de Sardis, Eulampius
d'Apamée & quelques-uns du clergé de C. P. prirent
le parti de Gregoire & firent schismecontre Ignace :
qui essaya pendant les onze ans de son pontificat de
mener Gregoire

,
n'épargnant ni les paroles ni les

bienfaits
: mais ce fut inutilement..

Gregoire alloit dans toutes les maisons des grands
medire d Ignace

,
j usques a l'accuser de n'être pas

{;,hré[ien.1l étoit principalementestimédePhotiusôc

AN. S5s,
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de les parens, qui le regardoient comme un grand
homme de Dieu. Enfin Ignace le jugea dans un con-
cile tenu au plus tard l'an 854. 8c le déposade l'épis-
copat. Gregoire & ceux de son parti envoyerent à
Romeporter leur plainte au pape Leon IV. qui écri-
vit à Ignace,le priant d'envoïer quelqu'unpour l'in-
ftruire de cette affaire. Ignace y envoïa le moine
Lazare confesseur sous les Iconoclastes

; qui connois-
soit parfaitement ce quiconcernoit Gregoire. Tou-
tefois Leon differa de le condamner ; & Benoît III.
son successeur en usa de même

^
quoique Gregoire

eût encore envoyé à Rome de ion tems. Ce n'est
pas que le papeBenoît ne trouvât Gregoire suffisam-

ment convaincu; mais il se contenta de le déclarer
suspens, & il n'y eut pointà Rome de jugement dé-
finitifcontre lui. Tel étoit Gregoire Asbestas.

Comme Photius n'avoit point été élu pour remplir
le siége de C.P. par les évêques selon les canons,mais
par la seuleautorité de Bardas; tous les évêques le re-
jetterent d'abord, &e en élurent trois autres d'un
commun consentement. Ils persisterent plusieurs
jours dans cette résolution

:
enfin on les gagna tous

petit à petit, excepté cinq, entre lesquels étoit Mé-
trophane métropolitain de Smyrne. Encore ces cinq
voyant que la multitude des évêques avoit cédé,
se rendirent aussi, à condition que Photius donne-
roit un écrit de sa main, par lequel renonçant au
schisme, il embrafTeroit la communion d'Ignace

:
le

reconnoissant pour patriarche legitime, & promet-
tant de ne jamais lui rien reprocher, ni recevoir
ceux qui voudroient l'accuser

: au contraire de l'ho-

AN. 858,
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norer comme sonpere, & ne rien faire que de ion
contentement. Photius donna cete promesse ; & à

ces conditions il reçut l'ordinationpar les mains de
GregairedeSyracuse;

-, & de laïque il futévêqueen
six jours. Le premier jour on le sir moine

,
le second

ledeur, le troisiéme soudiacre, le quatrième dia-

cre, le cinquième prêtre, lesixiémequi fut le jour
de Noël 8 5 8. on l'ordonna patriarchede C. P.

Deux mois n'étoient pas encore passez depuis (on
ordination, quand, méprisant ses sernlcns) il com-
mença à persécuter tous les ecciesiastiques qu'il
trouva attachez à Ignace, les faisant foüetter & dé-
chirer de coups.Ensuiteil les fl.attoit,leuroffroit des
présens ou des places plus élevées: leur demandant
des Ggnatures)dontil pût se prévaloircontre Ignace,
& les pressant en toutes manières. Ne trouvant rien
qui satisfît [ondésir de perdre Ignace: il persuada à
Bardas & par lui à l'empereur Michel, d'envoyer in-
former contre lui, comme aïant fecrettement con(-.
pire contre l'état. Aussi-tôt des magistrats accom-
pagnez de soldats vinrent à l'iste Terebinte

,
firent

toutes les perquisitions possibles, mirent à la ques-
tion les esclaves d'Ignace, employant toutes sortes
de tourmens, & ne trouvant aucune preuve ,

ils ne
laisserent pas d'enlever Ignace, &c ses gens à l'isle
Hierie, où ils l'enfermerent dans une établede che-
vres. Delà ils le transfererent au fauxbourg depro-
mette près de C. P. où Léon Lalacôn domestique des
îaor,iibres,c'est-à-dire, capitaine des troupes, lui don-
na de tels (oufHets qu'il lui fit tomber deux grosses
dents

;
puis on lui mit aux pieds des entraves de deux

barres
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barres de fer & on l'enferma dans une étroite pri-
son avec deux seuls domestiques pour le servir. Tous
ces mauvais traitemens ne tendoient qu'à tirer de
lui un a-cre de renonciation : par lequel il parût avoir
quittéfon siége volontairement. Les évêques dela
provincede C.P. quise trouverent présens, voïant
cette violence, s'assemblerent dans l'église de la paix
pendant quarante jours

-, & déclarèrent Photius dé-
po(e avec anathême

, tant contre lui, que contre
quiconque le reconnoîtroit pour patriarche.

Photius de son coté appuïé de Bardas assembla
un concile dans 1 'egtiie des apôtres

,
où il prononça

une sentence de déposition & d'anathême contre
Ignace

, tout absent qu'il étoit
-, & comme les évê-

ques fideles a Ignace lui reprochoient en face son
injustice

,
il les déposa auni, & les fit mettre dans

la prison du palais nommé Noumera, qui étoit très-
infedle, & on les y garda plusieurs jours. Ignace y
étoit avec eux chargé de chaînes &.. d'autres dans la
prison du prétoire. Enfin au mois d'Août 859. on
l'embarqua, &on L'envoie en exila Mitylenedans
rifle de Lesbos. On bannit de C. P. tous ceux que
l'on soupçonnoitd'être dans ses intérêts, dont plu-
sieurs furent déchirez de coups , & Blaise garde-
chartes eût la langue coupée

, parce qu'il parloit
trop librement.

Mais Photius voïant que plusieurs murmuroient
d'une procedure si irreguliere, s'avisa d'envoïer des
légats à Rome: & de demander au pape Nicolas
qu'il en envoïât de son côté, sous prétexte d'étein-
dre les restes de l'hercGe des Iconoclastes

>
mais en
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effet pour autoriser la deposition d Ignace , par la
présence des Romains. Il écrivit au pape, qu'Ignace
aïant representé qu'il ne pouvoit plus exercer ses
fondions, à cause de sa vieillesse & de sa mauvaise,
santé, avoit quitté Péglise de C. P. & s'étoit retiré
chezluidansunmonastere qu'il avoit fond6,où t'em*

pereur, toute la ville & Photius lui-même lui ren-
doient tous les honneurs & les devoirs convenables.

Nous n'avons pas cette lettre de Photius
, mais

nous en avons une autre au pape Nicolas,qui com-
mence ainsi

:
Quand je pense à la grandeur de l'é-

piscopat, à la foiblesse humaine & à la mienne en
particulier

, & combien je me suis toûjours étonné
que l'on pût se charger de ce joug terrible , je ne
puis exprimer quelle est ma douleur, de m'y voir en-
gage moi-même. Et ensuite

: Mon prédecesseur
aïant quitté sa dignité

,
le clergé

,
les métropoli-

tains assemblez, & sur tout l'empereur, humain en-
vers tous les autres, & cruel envers nl0iseul, pous-
sez de j nesçai quel mouvement, sont venus à moi ;
& sans écouter mes excuses

,
ni me donner de relâ-

che
, m'ont dit qu'il falloit absolument me charger

de l'épiscopat. Ainsi nonobstant mes larmes & mon
desespoir, ils m'ont fait violence&ont exccuté leur
volonté. Photius met ensuite sa confession de foi
entièrement catholique

,
où il specifie les sept con-

ciles généraux.
L'empereur Michel écrivit aussi au pape, &en-

voïa une ambassadedont le chefétoit Arsaber pro-
tospataire, apparemment l'oncle de Photius, beau-
frere deBardas. Il étoitaccompagné dequatreévê-

A N. 859.

jlf. Bai,. nn»
35.9.

1

Mllft. in Nicol.



ques, Methodiusmétropolitain de Gangres: Samuel
évêque de Chones ou Colosses en Phrygie

,
à qui

Photius donna le titre honoraire d'archevêque
:

Theophile métropolitain d'Amorium, & Zacarie
de Taormineen Sicile érigée aussi alors en archevê-
ché honoraire. Ces ambassadeurs porterent de ri-
ches prescns à l'église de [aintPierre,entr8autresune
patene & un calice d'or ornez de pierreries.

Vers le même tems & l'an 8 59. Louis roi de Ger-
manie envoïaen Italie Tiothon abbé de Fulde, pour
(ejusiifÏer sur le voïage qu'il avoit fait en France
l'année précedente

, & faire approuver sa conduite
f>ar l'empeur Louis(onneveu, & par lepapeNico-
as. L'abbé Tiothon fut très-bien reçu, & rapporta

au roi son maître des lettres favorables du pape.
L'année suivante 860. le même roi Louis, Char-

les le Chauve son frere & Lothaire leur neveu, s'as-
semblerent à Coblents avec les évêques & les sei-
gneursle cinquième de Juin, dans lasallesecretede
l'église de S. Caslor, fapleuxmonasiere. On commit,
treize prélats avec trente.trois seigneurs, pour dres-
ser le serment que les princes devoientse faire mu-
tuellement, &c les articles que leurs sujets devaient
observer. Ces treize prélats étoient onze évêques &
deux abbez: ravoir HincmararchevêquedeReims,
Gonthier archevêque de Cologne, Altfrid évêque
deHildesheim Saxon de naissance

, & un des prin-
cipaux conseillers du roi Louis. Salomon évêque de
Constance, Adventiusde Mets, Hatton de Verdun,
Francon de Tongres, Chritlicn d'Auxerre, les au-
tres sont moins connus. Le serment contenoit pro-
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messe de secours mutuel entre les cinq rois Louis &
Charles

, & leurs trois neveux Louïs, Lothaire &
Charles

: entre les articles celui-ci est remarqua-
ble

: quiconque étant excommunié ,ou aïant com-
mis un crime qui le merite, change de roïaume pour
ne point se soumettre à la penitence : emmenant
peut être avec lui la religieuse ou autre femme qu'il

a enlevée, ou dont il abuse: quand l'évêque nous en
aura donné connoissance, nous le ferons soigneuse-

ment chercher;&ncpermettronspoint qu'il demeu-

re dans notre roïaume, pour corrompre nossujets:
mais nous le contraindrons de retourner àson évê-

que , pour recevoir ou accomplir sa pénitence. On
ajoute un autre article déjà établi à Epernay en
846. Aucun évêque ne retrancherade l'église un pe-
cheur

,
qu'après l'avoir admonestésuivant l'évangi.

le, de faire penitence. S'il n'obéît pas l'évêque s'a-
dressera au roi & à ses officiers

, pour contraindre le
pecheurà s'y soûmettre

; &c s'il le refuse encore, il le
séparera de la communion de l'église.

Le roi Lothaireécoit dès-lors engagé dans une af-
faire qui troubla tout le repos de sa vie, & fut enfin
cause de sa perte. Dès l'année 856. il avoitépousé
Thietberge fille debofon comte en quelque partiede
laBourgogne:mais l'année suivante il la chassa pour
entretenir plusieurs concubines. La reine Thiet-
berge avoit un frere nommé Hubert, qui dès sajeu-
nesse avoit été ordonnéclerc, & avoit lû publique-

ment dans l'église comme soûdiacre
:

maiss.étant
livré à de mauvaises compagnies, il tomba dans la
débaucher commitplusieurs violences. Il s'empara
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du monasterede S. Maurice en Valais, y abolit la
régularité, & employa les biens à entretenir des
femmes

,
des chiens & des oileaux. Il entra à main

armée dans le monastere de Luxeu & y demeura
quelques jours avec des femmes perduës:quoi qu'au-
cune femme n'y fut entrée jusques-là. Enfin il trou-

'bloicla paix entre l'empereur Louis & les rois Lo-
thaire & Charles ses freres. Le papeBenoist III. en
aïant reçu des plaintes

,
le cita pour se presenter à

Rome, & en écrivit à tous les évêques du roïaume
de Charles le Chauve; chez lequel par consequenc
Hubert s'étoit dès-lors retiré.

D'ailleurs on fit courir le bruit que Hubert &
Thietberge sa sœur avoient autrefois commis en-
semble un incelle,acompagné de circonstancesabo-
minables. Thietberge le nia ; & comme il n'y en
avoit point de preuves par témoins,ni autrement,
les nobles laïques, de l'avis des évêques & du con-
lentement du roi Lothaire, ordonnerent l'épreuve
de l'eau bouillante. Un homme la fit pour la reine,
&en sortit sans brûlure

:
ainsiil fut jugé que le roi

la reprendroit & la rappelleroità sa couche. Il la re-
prit en effet l'an 858. pour contenter les seigneurs:
mais il la mit en prison bien-tôt après.

Enfin sa haine contre elle étant devenuë impla-
cable, il resolut de lui faire confesserpubliquement
cet inceste prétendu. Pour cet effet le neuvième de
Janvier 860. lacinquiémeannéedesbn regne ,

indi-
cHon huitiéme,ilfit assemblerà assembleràAix-la-Capelle,lieu

de sa residence, Gonthier archevêque de Cologne
son archichapelain,Theutgaud archevêquede Tré-
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ves, Adventiuseveque de Mets, & Francon évêque
de Tongres :

Egil abbé de Prom
, un autre abbé

nommé Odeling, & plusieurs seigneursde ses vaf-
saux. Le roi Lothaire leur dit, que depuis qu'il avoit
épou(éThietberge,& que la division s'étoit mise en-
tre eux, il avoit appris qu'elle avoit commis un cri-
me horrible

,
après lequel il ne lui étoit plus permis

de la garder comme sa femme
:

qu'ensuite aïanc
été en Italie voir l'empereur Louis son frere, il avoic
été instruit de ce crime plus distindemeiit. C'est:
pourquoi ne voulant pas demeurer plus long-tems
dans l'incertitude

:
il ordonna aux quatre évêques

& aux deux abbez d'aller trouver Thietberge,& de
lui demander la vérité de ces bruits répandus contre
elle.

Quand ils furent revenus Gonthier prit la parole,
& dit au roi :

Elle a confessé à Dieu & à nous, qu'elle
a commis, quoiqu'en souffrant violence, un crime
honteux à dire

, & pour lequel elle se juge absolu-
ment indigned'avoircommerce conj ugal avec vous
ni avec aucun autre homme; c'est pourquoielle a de-
mandé permission de quitter l'habit seculier&de se
retirer pour faire penitence. A quoielle n'eil: portée
par aucun mouvement de colere nide mauvaise vo-
lonté contre vous. Adventius ajouta :

J'avois ignoré
ce crime jusques à prêtent

: mais il ne vous est plus
permis d'habiter cnsemblei& quandvous l'aimeriez
comme auparavant,je vous conseillerois de lui lais-
ser prendre le voile, selon son déur. Theutgaud fut
du mêmeavis, & l'abbé Egildit, aunom deIareine,
qu'elle ne demandoità se retirer par aucun motifde



crainte, mais pour l'amour de Dieu
, & le salut de

sson ame. C'est ce que contient ratte qui en fut alors '

dressé en sept articles.
Les évêques en firent une autre de huit articles

adressé aux évêques leurs confreres
, pour leur de-

mander conseil sur cette affaire. Ils y marquent plus

en particulier ce qui s'étoit passé entre la reine 8c

eux. Que les aïant envoïez querir elles'étoit jettée
à leurs pieds & leur avoit demande conseil, qu'ils lui
avoient défendu de la part de Dieu de s'accuser fauf-
lement, par quelque motifque ce fût,d'e{perance ou
de crainte, même de la mort -, 8c qu'après qu'elle leur
eût fait sa confession, ils lui avoient demandé si en
cas qu'on lui accordât la penitence qu'elle désiroit,
elle promettoit de ne jamais reclamer contre. Ce
qu'elle leur avoit promis avec serment. La saite fe-

ra voir l'importance de ces précautions.
Elles furent renouvellées dans une assemblée ge-

nerale de tous les Íeigneurs du roïaume de Lothaire,
tenue à Aix-la-Chapelle à la mi-Février la même an-
née 86o. où étoient les mêmes évêques, Gonthier de
Cologne, Theutgaud de Tréves, Francon de Ton-
gres ; & de plus Venilon de Roüen, Hattonde Ver-
dun, Hildeguaire de Meaux, Hilduin d'Avignon.
Là Thietberge déclara son crime, premièrement au
roi, puisà quelques-uns des évêques &e des laïques
ensemble. Ensuite en présence de tous les évêques
8c de plusieurs laïques, elle donna au roi un papier,
où elle avoit fait écrire sa confession,contenantque
dans sa premiere jeunesse son frere le clerc Hubert
l'avoit corrompuë, 8c qu'elle ne faisoitcette çonfes.
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sison par aucune neccflite, ni a la suggestion de per-
ionne

,
mais de sa franche volonté, & pour Ton sa- »

lut. Ensuite les évêques s'adressant au roi le conj ure-
rent par de grands (ermens, de déclarer s'il n'avoit
usé ni de persuasion ni de menaces, pour obliger la
reine às'accuser faussement. Il en fit le serment, &.
protesta qu'il auroic toûjours caché ce mal, sans la
diffamationpublique,quil'avoit répandu,principa-
lement en Bourgogne, &en Italie, & que ce motif
lui avoit fait approuver le jugement qui avoit été
fait, quoiqu'il en sç'ût l'injustice. C'est l'épreuvede
l'eau chaude où Thietberge avoit été justifiée,

Les évêques s'adresserent ensuiteà elle, & la con-
jurèrent au nom de Dieu & sous peine de damna-
tion éternelle, de ne sepascharger d'un crime faux,
lui promettant leur protection contre quiconque
lui voudroit faire violence

-, & l'avertissant qu'après
qu'ils auroient rendu leur jugement, elle ne seroit
plus reçue à reclamer contre. Elle demeura ferme
dans sa confession

, & les évêques prononcèrent
qu'elle devoit faire penitence publique. C'est ce que
portent les altes de cette aflfemblée, mais la suite de
l'histoire fera voir quelle créance ils méritent.

En executiondecejugementlareine Thietberge
fut renfermée dans un monastère;mais craignant de
plus mauvaiseffets de la haïne du roi son mari,elle en
sortit la même année

; & s'enfuit auprès de son frere
Hubert, dans leroïaume de Charles. Delà elle en-
voïa des députez au pape Nicolas, pour se plaindre
du jugement renflucontre elle

,
parles évêques; &

Lothaire y envoia de son côté Theurgaud archevê-r

que
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que de Treves & Hatton évêque de Verdun, avec
une lettre de créance au nom de tous les évêques
de son royaume ; portant qu'ils n'avoient rien pro-
noncé définitivement,mais seulement imposé peni-
tenceàThietberge sursaconfeilioo publique. Ainsi
ils prioient le pape de ne point ie laisser prévenir

contre Lothaire, On peut aussî rapporter au même
tems une lettre que ce prince écrivit au pape,
conjointement avec le roi Louis son oncle. Elle est

extrêmement soumise. Les deux rois s'y plaignent
de Charles le Chauve, qui nonobstant tous les trai-
tez faits avec eux, ne pensoit qu'à envahir leurs états;
& exhortent le pape à venir en France à l'exemple
de ses prédecesseurs, pour le retenir par la crainte
des censures.

Avant que de partir pour Rome, Theutgaud ôc

Hatton afliflerent à un concile nombreux, qui se

tint à Touss dans le diocese de Toul. il y eut des
évêques de quatorze provinces :

savoir Lyon,
Rouen, Tours, Sens, Vienne, Arles, Besancon,
Mayence,Cologne,Treves, Reims, Bourges, Bour-
deaux&Narbonne.Douze archevêques y assisterent,
il n'y manquoitque ceux d'Arles & de Maience; &
il paroît en tout dans les souscriptions cinquante-sept
cveques.

L'archevêque de Bourges étoit Rodulfe ou Raoul
fils d'un comte de Cahors du même nom, qui l'en-

gageant dans la clericature i'an 813. lui donna une
terre en Limousin

; ôcc'est le premierexempleque je
sache de titre patrimonial pour un clerc.

Adon archevêque deVienne est encore plus sa.
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meux. Il etoit né vers l'an 800. de parens nobles,
qui l offrirent dès sa premiere jeunesse à l'abbaye de
Ferrieres, & il y reçut l'habit monastique. Marcuard
abbé de Prom connoissant (on mérité, pria Loup
alors abbe de Fcrrieres, de lui envoyer Adon-, ce
qu 'il fie, mais l'envie que quelques Moines de Proin
conçurent contre lui, l'obligea d'en sortir. Il alla à
Rome & y demeura cinq ans, à s'instruire dans la
science ecclesiastique. A son retour partant par Ra-
venne, il trouva entre les mains d'un moine un
martyrologe, qu'un pape avoit autrefois envoyé à
un évêque d'Aquillée, & il en fit une copie. On croie
que c'étoit l'ancien martyrologe Romain. Adon re-
venu en France s'arrêta à Lyon

,
où il trouvoit oc-

casson de s'instruire, par le commerce de plusieurs
savans ecclesiastiques. Il y composa son martyro-
loge, dont le principal fonds fut celui qu'il avoit
apporté de Ravenne. Remi archevêque de Lyon &
Ebbon eveque de Grenoble goûtèrent tellement le
merite d'Adon, qu'ils prierent l'Abbé Loup de trou-
ver bon qu'il ne retourna plus à Ferrieres. Loup
lui accorda pour cet effet son obédience, ou lettres
régulières, & il obtint une permission semblablede
Venilon archevêque de Sens. Etant ainsi libre par
l 'autorit'é de ses superieurs, il s'établit à Lyon, où
Remi lui donna pour retraite l'église de S. Romain.
Mais A.gilmar archevêque de Vienne étant mort,
Adon fut choisi pour lui succeder cette même an-
née 860. Il y eut de l'opposition, & quelques per-
sonnes vouloient le faire paÍfer pour moine vaga-
bond. Le Comte Gerard &Berte_sa femme en écri-
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virent à Loup de Ferrieres, qui justifieson disciple,
& témoigna qu'il étoit digne de l'épiscopat. il fut
donc ordonné archevêque de Vienne âgé d'envi-

ron soixante ans; ôc assista la même année àu con-
cile de Touss.

L'ouverture s'en fit le vingt-deuxièmed'Odtobre,
& on y dressa cinq canons, contre les pillages, les

parjures & les autres crimes qui regnoient alors.
Les religieuses qui se sont abandonnéesen secret, ou
mariées publiquement;&. les veuves qui vivent chez
elles dans la débauche, ou qui prostituent leurs fil-
les: toutes ces personnes seront enfermées dans des
f>risons, pour y faire pénitence toute leur vie; &
es hommes qui en auront abusé seront contraints à

faire pénitence, par les Censures ecclesiastiques,soû-
tenuës par l'autoritédes princes & des juges, quand
ils en seront requis parl'évêque. Les évêques s'écri-

ront mutuellementtouchant les excommuniez,afin

que personne ne communique avec eux. Comme
les ravages des Normans, qui brûloient les eglises
& les monastères

5
lervoient de prétextes à pluheurs

clercs &c à plusieurs moines de quitter leur habit,
& de vivre vagabonds dans la débauche, le con-
cile leur ordonne de se remettre sous la, conduite
&ladlsciplinedeleurs évêques & de leurs abbez.

Outre les canons on publia une lettre synodale
conlposéepar Hincmar ôc adressee à tous les fidèles,

pour les instruire de la nature des biens consacrez à
Dieu; les détourner des usurpations qui s'en faisoient
si fréquemment, & en général de tous les pillages.

Ce mime concile reçut des lettres d'un comte
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nommé Raimond contre Etienne son gendre, qui
ne vouloir point habiter avec sa femme

; parce qu'il
disoit avoir eu un commerce criminel avec une
parente de la même femme. Comme cette affaire
faisoit du bruit depuis environ trois ans, & que le
beau pere & le gendre étoient des seigneurs puissans,
dont la querelle pouvoit troubler l'église & l'état :
le concile jugea à propos d'en prendre connoissance,
& fit venir Etienne qui écoit present à la cour ,étant au service du roi. Il demanda à parler aux
évêques en particulier

, & leur dit
: J'ai autrefois eu

commerce avec une femrne,p1r fragilité de jeunesse.
Depuis étant fiancé avec la fille du comte Rai-
mond, j'ai fait réflexion qu'elle étoit parente de
cette femme; j'ai consultémon confesseur, qui m'a
montré un livre qu'il nommoit, je pense, les ca-
nons; il y a lû en ma presence, que tant que l'on
peut compter la parenté, il n'est permis à aucun
Chrétien d'épouser sa parente, ou avoir commerce
avec deux parentes ; que l'on ne pouvoit renlC-
dier à cette conjonction incestueuse, que par la se-
paration mutuelle.Cependant ilarrivadeladivision
entre le roi mon maître & moi ; en sorte que je ne
pouvois plus demeurer eu sûreté dans son royau-
me. D'ailleurs Raimond & sa famille me pressoit
d'accomplir le mariage. Ainsi ne pouvant plus re-
culer, & voyant ma vieen péril, je le contraétaiJ
mais sans ie consommer, pour ne pas perdre avec
moi cette fille innocente. Je vous déclare devant
Dieu ce qui sJcll: passé, sans y être poussé par aucune
haine, ni par amour d'aucune autre femme. Je fuis
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prêt d' en faire serment, ou d'en donnner telle au-
tre preuve qu'il vous plaira,& de suivre en tout vo-
tre conseil.

Apres qu'Etienne eut ainU parlé, les évêques le
firent retirer:on opina & on rélolut,que les archevê-

ques de Bourges & de Bourdeaux, dans les provinces
desquels étoient les parties,assemblcroient leurs suf-
fragans en un concile,où le prince aflisteroit avec les
seigneursdu pays, pour faire ensorte d'accommoder

cette affaire
-, & que les évêques la décideraientleton

les canons, Etienne accepta volontiers cette propo-
sition; & le concile de Touss chargea l'archevêque
Hincmarde dresser une instrudtion, où après avoir
rapporté le fait,il expliquât son avis sur le droic.,pour
décider cette question.

Hincmar le fit par un écrit adressé à Rodulfe de
Bourges & à Frotaire de Bourdeaux, où il dit, qu'Es-
tienne doit amener au concile qui se tiendra en
Aquitaine la fille qu'il a épousée, afin qu'elle soit
interrogée, s'il eil vrai qu'il ne lui ait point encore
touché. Si elle en convient, il faut examiner,autant
qu'il sera possible

,
si Esfcienne n'a point eu quel-

que mauvaise raison d'en user ainsi
: mais il n'est

point obligé de nommer la parente avec laquelle
il dit avoir eu commerce auparavant, pour ne
pas rendre publique sa confession. Le fait supposé tel
qu'il l'a déclaré) son mariage avec la fille de Rai-
mond est nul, il ne l'a contracté que par crainte, &:

ne pouvoit le consommer que par un inceste, par
consequent ils doivent être separez, & sont libres de
se marier à d'autres. Mais Estienne perdra ce qu'il
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a donne à la fille de Raimond, & fera pénitence du
crime commis avec la parente, & de l'abus qu'il a
fait du sacrementde mariage en le contrariant con-
tre sa conscience. Telle eit la déciLÏon d'Hincmar.

On parla encore au concile de Touss de l'affaire
d'Ingeltrude.Elle étoit fille du comteMatfridôt avoit
épousé le comte BaCon de Lombardie, de la provin ce
de Milan. S'étant débauchée elle quitta son mari, &:
passa dans les Gaules avec son adultere. Boson ayant
envain tenté toutes les autres voyes de la ramener,
s'adressa au papeBenoia,qui tenoit alors le S.sicge,&
qui ne cessa point tant qu'il vêcut d'exhorter par ses
lettres l'empereur, les princes, les eveques & tous les x

fidèles de ramener cette femme à son devoir. Le pape
Nicolas lui ayant succedé continua ses poursuites

,
mais toujours sans effet. Enfin il ordonna de tenir
un concile à Milan, où Ingeltrude seroit citée ; ôc
si elle ne s'y presentoit dans un certain terme, elle
seroit excommuniée

i comme elle le fut en effet, 8G
le pape confirma la sentence de ce concile.

Cependant le pape ayant appris que cette femme
demeuroit dans le royaume de Lothaire, il écrivit
aux évêques de ce royaume, & principalement aux
deux archevêques Theutgaud & Gonthier, les re-
prenant de leur negligenceà tolererce scandale: leur
déclarantqu'Ingeltrudeétoit excommuniée, & leur
ordonnant de l'excommuniereux-mêmes, si elle ne
retournoit avec son mari. Il en écrivit auRi au roi
Charles, le priant d'obliger son neveu Lothaire, à ne
la plus louffrir dans ses états, ôc à la chasserlui même
desfiens. si elle y venoic.
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Gonthier archevêque de Colognedans le diocese
duquel elle étoit, la voyant protegée par son roi,
avoit peine à la renvoyer. C'est pourquoi il consulta
sur ce sujet Hincmar de Reims au nom de toute
i'assemblée, & sa consultation étoit conçue en ces
termes : Si la femme de Boson vient à moi & se con-
fesse publiquement, disant: J'ai commis un adulte-'

ce contre mon mari ;
c'est pourquoi la crainte de la

mort m'a fait recourir à vous, qui êtes le Vicaire de
Dieu, pour sauver mon ame &: me conserver la vie.
Dois-je, disoit Gonthier lui imposer pénitence pu-
blique

,
qu'elle accomplisse dans mon diocèse où elle

s'est retirée
: ou bien la renvoyer à son mari, à con-

dition qu'il ne la fera point mourir, sous peine d'être
excommunié; & qu'après qu'elle aura fait sa péni-
tence ,

il la reprendra comme sa femme.
Hincmar n'ayant pu repondre sur le champ, le

fit par un écrit où il dit : Cette femmeayant épousé
BaCon, qui est d'un autre diocèse & d'une autre pro-
vince

,
n'en doit point être (éparée, sous prétexte de

pénitence. Il ne l'accuse point d'adultere, il se plaint
feulement qu'elle l'a quitté & qu'elle demeure dans
d'autres royaumes depuis environ trois ans, quoi-
qu'il l'ait plusieurs fois invitée à revenir , & qu'il
soit prêt à lui pardonner, suivant l'ordre du pape. Il
faut donc, que le roi dans les états duquel elle de-

meure ,
la fasse ramener à son mari, suivant le traité

fait entre nos rois, de se rendre l'un à l'autre les fu-
gitifs

; & que vous, dans le diocèse duquel elle est
y

preniez de son mary les Cûretez necessaires de la
traiter raisonnablement. Car vous avez ce droit,
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puisqu'elle s'est mise sous la protection de l'EgliCe:

Que si Boson fausse son serment, son évêque dio-
cefain le jugera suivanc les canons ; & si la femme est

convaincuë d'adultere, par sa confiflion ou autre.,
ment, c'est au même évêque a la mettre en péni-

tence. Agir autrement, c'est troubler l'ordre de la
religion ôc attirer des reproches au sacerdoce. Car
les méchans diront : Failons ce que nous voudrons,

nous aurons recours à Péglife ou à l'évêque, &. nous
demeurerons impunis.

Cependant Arsaber ambassadeur de l'empereur
Michel, &: les quatre métropolitains envoyez par
Photius arriverent à Rome; mais il n'y vint personne
de la part d'Ignace, parce que ses ennemis ne le
permirent pas. AiolI le papéNicolasignoroit encore
ce qui s'étoit passé à l'égard d'Ignace & de Photius,
& les mauvaises intentions de la cour de C.P. Tou-
tefois il usa de circonspeétion, & ayant assemblé un
concile, il députadeuxlégats, Rodoaldeévêquede
Porto & Zicarie évêque d'Anagnia, avec ordre de
décider en concile tout ce que l'on pourroit propo-
ser sur les saintes images, parce qu'il ne Siagiifoic

que de l'exécution du septiéme concile. Mais pour
l'affaire d'Ignace & de Photius, les légats avoient
ordre d'en faire seulement les informations juridi-

ques , & les rapporter au pape. Il les chargea de deux
lettres. La premiere à l'empereur Michel, la seconde
à Photius, toutes deux dattées du vingt cinquième
deSeptembre, indication neuvième, qui est l'an 860.

Dans la lettre de l'empereur.il le plaint que le der-
nier concile de C.P. adéposé Ignace sans avoir con-

suite
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iulcc le saine iiege; & que par la propre lettre de 1 em-
pereur ,

il paroît qu'Ignacen'étoit convaincu ni par
sa confession, ni par des preuves juridiques. Il se

plaint ensuite de ce qu'on a pris un laïque pour 1

remplir le siege de C.P. &. prouve par les conciles

ôc les decrecales des papes l'irrégularité d'une telle
ordination, puis il conclud ainsi

:
Nous ne pouvons

y donner notre consentement,jusques a ce que nous
ayons appris par nos légats tout ce quis'est pasle en
cette affaire; &. pour obÍerver l'ordre, nous vou-
lons qu'Ignace vienne en la presence de nos légats,
& de tout le concile; qu'on lui demande pourquoi
il a abandonné son peuple, &. qu'on examine si sa

déposition a été canonique. Quand le tout nous au-
ra été rapporté, nous déciderons ce qu il faudra faire

pour la paix de votre églile. Il vient ensuite aux
images, supposant, conformément à la lettre de
l'empereur, qu'il y avoit encore des Iconoclastes a
CP. & il traite sommairement la question :

puis il

demande le retabtifTementdetajuri[diêtiondu saint
siége par l'évêque de Thessalonique, comme fort

vicaire, surl'Epire, l'illyrie, la Macedoine, la Thes-
salie, l'Achaïe, la Dacie, la MeUe, la Dardanie &.

la Prevale
:

enfin la restitution des patrimoines de

l'egli(e Romaine en Calabre & en Sicile
: &c que l 'or-

dination de l'évêque de Syracuse soit conservée au
saint siége. Le pape fit faire trois copies de cette let-

tre ,
se défiant qu'elle pourroit être aItere.e il en gar-

da une à Rome par devers lui, il donna les deux au'

tres aux légats, l'une pour se presenter a l empereur
l'autre pour leur servir d'insiruttion1 ôc pour lalir<
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dans le concile qui dévoie le tenir à C.P. en cas que
l'empereur ne voulût pas y faire lire la sienne.

Dans la lettre à Photius, le pape reconnoît que sa
profession de foi est catholique: mais il blâme l'ir-
régularité de(onordination. C'est: pourquoi, ajou-
te-t-il,nous ne pouvons y consentiren aucune sorte,
j usques au retour de ceux que nous avons envoyez à
C.P. afin que nous puissions connoître par eux votre
conduite & votre affeaion pour la défense de la foi.

Quand les légats furentarrivez à C.P. on les tint
pendant trois mois sans les laisser paler à personne
qu'a leurs gens: de peur qu'ils ne s'informaiîent de
ce qui s'étoit passéà la déposition d'Ignace. Ensuite
on leur fit de terribles menaces, s'ils ne se soûmet-
toient a la volonté de l'empereur, &on leur dit en-
tr autres choses, qu'on les envoyeroit en exil, où ils
demeureroient si long-temps &en telle misere, que
la faim les reduiroita.mangerleur vermine. Apres
huit mois derésistance, ils se rendirent.

Cependant le patriarche Ignace fut rappellé de
Mitylene, après y avoir demeuré six mois, par con-
sequens au mois de Février 861. & on le remit dans
1 Isle de Therebinthe. Il y souffrir plusieurs mauvais
traitemensde Nicetas,{urnomméOryphasdrongai..
re de la flotte imperiale; quidonna mêmedesamain
des coups de fouet aux domestiques d'Ignace. Dans
le même tems une nouvelle nation de Scytes très-
cruelle nomméeRos, c'est à-dire, lesRusses, firent
des incursions a t'entréedupontEuxin, pillant tout
& tuant tous les hommes qu'ils prenoient, jusqu'aux
illes les plus voisines de C.P. Ils pillerentaussi les mo-
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naere d Ignace, & mirent en pieces à coups de ha-
ches vingt-deuxde ses plus fidèles domestiques. Le
saint homme l'ayant appris dit

: Le seigneur me l'a
donné, il. me l'a ôté, & le reste des paroles de Job,
& rendit graces à Dieu de tout.

Peu de tems après Photius fit assembler un conci-
le à C. P. dans l'église des apôtres, où se trouverent
trois cens dix-huit évêques, entre lesquels étoient
les légats du pape. L'empereur y aflistoit avec tous
les magistrats & un grand peuple. Le concile étant
assemblé

, on envoya à Ignace le prevôt Baanes, &
quelques autres personnes méprisables, qui lui di-
rent : Legrand & saint concile vous appelle, venez
promptement vous défendre sur ce que l'on dit de
vous. Ignace répondit

: Dites moi je vous prie,com-
nient irai-je; comme évêque, comme prêtre, ou
comme moine ? Nous n'en sçavons rien, dirent-ils,
mais nous l'allons demander, & nous vous rendrons
reponse. Ils revinrent le lendemain & dirent

: Les
légats de l'ancienne Rome Rodoalde & Zacharie
vous mandent de venir au concile œcuménique sans
delay,sélonque votre consciencevousledi6te.Auili-
tôt Ignace se revêtit de l'habit patriarchal & marcha
a pied,accompagnéd'évêques,de prêtres &de quan-
tité de moines & de laïques Mais quand il fut près de
l'église de saint Gregoire deNazianze, où il y avoit
une croix au milieu de la ruë sur une colonne de mar-
bre, il rencontra le patrice Jean, surnommé Coxés,
qui lui dit, que l'empereur Tavoitenvoïé lui défen-
dre sous peine de la vie de venir autrement qu'en ha-
bit de llnlple moine. Ignace obéît & Jean l'amena au
concile. D ij
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Quand il fut dans l'église des apôtres, on lui en-
voya le prêtre Laurent &deux Estiennes; l'un sou-
diacre, l'autre laïque, qui lui dirent: Comment
avez -vousosévous revêtir des habits sacrez étant
condamné & déposé pour tant de crimes ? ils l'arra-
cherent par force de ceux qui l'accompagnoient, &
le presenterent seul à l'empereur Michel, qui aussi-
tôt le chargea d'injures. Ignace dit, que les injures
étoient plus douces que les tourmens; & l'empe-
reur un peij appaisé, le fit asseoir sur un banc de
bois.

Après un peu de conversation,Ignaceobtint per-
million de parler aux Légats Rodoalde & Zacarie,
& il teur demanda le sujet de leur voïage. ils ré-
pondirent: Nous femmes légats du pape Nicolas,
qui nous a envoyez pour juger votre cause. Il leur
demanda encore, s'ils avoient apporté des lettres du
pape pour lui Ils répondirent que non, parce qu'on
ne le regardoit pas comme patriarche, mais com-
me déposé par le concile de sa province, & qu'ils
étoient prêts de procéder sélon les canons. Ignace
dit

:
Chassez donc auparavant Itadultere;.c'eG>à-dire,.

Photius., ou si vous ne le pouvez, ne soyez pas ju-
ges. Les légats montrant de la main l'empereur, ré-
pondirent: Il veut que nous lesoyons. Alors ceux
qui étoient autour de l'empereur, commencerent à
presser Ignace de donner sa démissîon, tantôt par
prieres, tantôt par menaces. Ne pouvant le persua-
der, ils se tournerentvers les métropolitains,&leur
firent divers reproches, en disant

: Vous auriez peut-
être souffert sa renonciation, & vous le demandez:
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maintenantpour patriarche. Les métropolitains ré-
pondirent: De deux maux qui nous menaçoient, la
colere de l'empereur ôc le loulevement du peuple,
nous avons choisi le moindre. Mais vous rendez le
siege au patriarche, & ne vous mettez pas en peine
de nous. Les officiers de l'empereur recommence-
rent à exhorter Ignace, ôc à lui demander sa démis-
fion expresse: afin que Photius demeurât paisible
possesseur de l'église de C P. il refusa toujours; ÔC

ainsi finit cette journée & l'aflTemblée se separa.
On continua pendant plusieurs jours à presser

Ignace: mais il refusa toujours sa démission. On le
cita donc encore par les mêmes officiers; sçavoir,
Laurent & les deux Estiennes comme ministres des
juges, pour comparoître au concile. Ignace dit, qu'il
n'iroit point, parce qu'il ne voyoit point que les
juges fissent rien sélon les regles de t'eglise. Car>-
ajoûta-t-ilcomme parlant aux légats du pape, vous
n'avez point chassé l'usurpateur; au contraire vous
mangez avec lui, & vous avez reçu de loin sespré-
sens, il vous a envoyé jusques à Redeste des habits
& des reliquaires. je ne vousreconnois point pour
juges, nlenez-moi au pape, je subirai volontiers sori
jugement. Tous ceux qui étoient avec Ignace en di-
rent de même; ôc il pria ceux qui venoient le citer
d'entendre la leccure des lettres qu'il envoyoit aux
évéques pour être renduës au pape. Il y alleguoit la
lettre du rape Innocent, en faveur de saintChryso-
stome, portant qu'il ne devoit comparoître en ju-
gement, qu'après être rétabli dans son siége, & le
canon quatrième de Sardique, que quand un évêque
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dcposc prétend avoir de quoi [ejunifier, on ne doit
point en mettre un autre à sa place, avant que l'évê-
que de Rome ait prononcé. Ignace conjura les dé-

putez du concile de faire remettre ces lettres entre les
les mains du pape.

Comme ils le presToient toujours d'aller au conci-
le

,
il dit

:
il semble que vous n'ayez pas lû les ca-

nons. La regle est, que quand un évêque est cité
par un concile, il soit appelle par deux évêques,&;
jusques à trois fois, & vous me citez par deux per-
sonnes

,
dont l'un est soûdiacre &e l'autre laïque. On

produisit des témoins qui disoient être prêts de jurer
qu'Ignace avoit été ordonné sans decret d'élection.
A quoi il répondit

:
Qui sotit-ils ? qui les croira ?

quel
canon l'ordonne? que l'empereur produise des té-
moins? Si je ne suis pas évêque, vous n'êtes pas em-
pereur, & ceux-ci ne sont pas évêques, ni Photius
lui-même. Car vous avez tous été consacrez par mes
mains indignes. Si l'usurpateur étoit de l'Eglise, je
lui cederois volontiers

; mais comment donnerai je
un étranger pour pasteur aux ouailles de J. C. Il est
du nombre des excommuniez& des anathematisez.
Il a été pris entre les officiers laïques ; & ordonne
par un homme anathematisé ôc déposé. Quand il
persuada aux métropolitains de le reconnoître, ils
lui firent promettre par écrit & avec serment, de ne
rien faire que de mon consentement, comme si j'é"
tois son pere. Mais il n'y avoit pas quarante jours
depuis (on ordination, quand il me déposa publi-
quement, & m'anatliematisa en mon absence. On
rompit les doigts par son ordre à l'archevêque de



Cyzique, pour lui arracher la copie de sa prome{se,
& il le déposa. Il obligea les uns par mauvais trai-
terriens, les autres par presens, à ne plus parler de
cette promesse. Les évêques & les magistrats, puis
les évêques seuls presserent encore Ignace de don-
ner sa dénlilIion, ôc enfin ils se séparerent chacun
chez eux.

Dix jours après on mena Ignace au concile, & on
rcoduilic'on contre lui soixante & douze témoins, que

on avoit préparez depuis long-tems. C'étoient des-

gens de toutesconditions, d'un coté des hommes de
la lie du peuple, & d'ailleurs des sénateurs, dont les
chefs étoient deux patrices, Léon Cretique & Theo-
dotace depuis maître des offices. On les fit venir l'un
après l'autre, &ilsjugerentqu'lgnaceavoit été or-
donné sans aucun decret d'etecUon. On fit lire le
trentiéme canon des apôtres, qui porte: Si un évê-
que, s'est servi dela puiflanceféculierepour se met-
tre en possession d'une église, qu'il soie dépote &
excommunié. Mais on ne lût pas les dernieres pa-
roles qui ajoûtent: Et tous ceuxqui communiquent
avec lui, parce qu'ils avoient tous communiqué-
avec Ignace, le reconnoissant pour patriarche pen-
dant onze ans. Après plusieurs disputes, le concile:

prononçant contrelui laSentencede dépo(jtion.Pro--

cope soûdiacre, qu'il avoit déposé pour ses extrava-
gances & sa vie prophafie, commençai lui ôter par
derriere le pallium & le reste des habits sacrez, en
criant : An<txios>cest-à-dire,Indigne,suivant la for-
mule de la dépositiôn Les légats Zacarie &Rodoalde
&; quelques autres crierent de même, confirmant la:
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condamnation
; & Ignace demeura couvert de hail-

lons, dont on Savoie exprès revêtu par dessous.
On tint ensuite une autre séance, où l'on traita

du culte des images pour sauver les apparences. Car
c'étoit le principal lujec que l'empereur avoit pro-
po(e au pape, pour lui demander des légats, quoi-
qu'il n'y eût presque plus d'Iconoclastes. En cette
séance on lût pour la forme la lettre du pape à l'em-
pereur,dont on n'avoit point parlé dans les séances
précedentes

: mais on la lût tronquée & falcifiée:en-
forte qu'il n'y paroissoit rien de favorable à Ignace,
ni de contraire à Photius. On rédigea separément
les ad-es de ces deux parties du concile, touchant
Ignace & les images; & c'en: peut-être pourquoi il
se trouve nommé premier & sécond concile tenu
dans l'église des apôtres.

On y fie dix-sept canons, dont la plûpart regar-
dent les moines & les monasteres. On n'en bâtira
point sans le consentemenc de l'évêque, & on gar-
dera dans les archives de l'évêché un état de tous les
biens du monastere. Defensesauxévêques d'en fon-
der de nouveaux aux dépens de leurs églises. Per-
sonnene prendra l'habit nionaslique., qu'en presen-
ce. du (uperieur auquel il doit êcre [oûnlis, 5c après
trois ans de probation. Les moines n'auront rien en
propre. Ils ne sortiront point de leurs monasteres,
foit pour passer en d'autres soit pour se retirer en des
maisons seculieres, & les superieurs feront recher-
che des fugitifs, pour les renfermer. La persecution
que les moines avoient (outrerte sous les princes Ico-
noclaitesfut une occafionàplufieursde se retirer où

ils
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ils pouvoient : ce qui se tourna en abus
Pour prévenir les schismes, on renouvella la de-

sense de celebrer la liturgie,ou baptiser dans les ora-
toires domestiques. Defensedesc separer de la com-
munion de son évêquelous quelque pretexteque ce
soit, jusques à ce qu'il soit jugé 5c condamné dans

un concile
:

de même pour les évêques,à l'égard de
leurs métropolitains,& les métropolitains à l'égard
du patriarche,sice n'est que le prélat prêche publi-
quement une heresie condamnée.On voit bien que
ces trois canons sont faits en faveur de Photius & des
prélats de son parti, contre ceux qui ne vouloient
point communiquer avec eux, reconnoissant toû-
jours Ignace pour patriarche. Les deux derniers
semblent faits contre Photius;car ils defendentd'or-
donner un évêque dans une église dont l'évêque est
vivant,à moins qu'il n'ait renoncé 'ou abandonné
pendant six mois

-, & enfin ils défendent d'ordonner
évêque à l'avenir unlaïque,avant qu'il ait été éprou-
vé dans tous les degrez ecclésiastiques

,
ni de tirer

à conséquence ce qui est arrivé rarement pour le
bien de l'église

, & en des personnes d'un merite
disi:ingué.Photiuspretendoitse sauver par cette ex-
ception, &vouloitbien que la regle s'observât à l'a-
venir. Quant au canon precedent, ilcomptoit d'a-
voir la renonciation d'Ignace.

Pour cet effet il le fit enfermer dans le sepulcre de
Constantin Copronime,enlamême égli(e des apô-
tres ouille livra à trois hommes cruels, quilui don-
nerent plusieurs coups sur le visage

,
le mirent en

chemisepar un grand froid, l'étendirenten croix sur
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le marbre le virage endeflous, 84 de deux [emaines
qu'il fut dans cette prison, lui en firent paller une
(ans manger, sans dormir & toûjours debout. En-
fin ils le montèrent sur le coffre de marbre où étoit
le corps de Copronime, dont le haut étoit en arrelie;
& après l'y avoir assis, ils lui attacherent aux pieds
de grosses pierres, accompagnant ces tourmens d'in-
jures & de railleries. Après qu'il eut passé toute la
nuitencette cruelle posture, ilsledétacherent & le

jetterent si rudement sur le pavé, qu'il fut teint de
son sang. il respiroit à peine, étant de plus travaille
d'un cours de ventre. En cet état Theodore

,
l'un

des trois lui prit la main de force & lui fit marquer
une croix sur un papier qu'il tenoit, & qu'il porta
ensuite à Photius. Celui-ci y ajoûta : Ignace indi-

gne patriarche de C. P. je confesse que je suis entre
sans decrét d'éle6lion,& que j'ai gouverné tyrani-
quCt11ent. Après qu'on eut envoyé àl'empereurcette
prétendue souscription

,
Ignace fut delivré de sa

prison, & se retira au palais de Pose
,

qui étoit la
maison de sa mere , & où il eut un peu de relâche.

Ce fut là, comme l'on croit,qu'il fit sa requête au
l. pape. Elle fut composée par Theognoste moine &C

archimandrite de Rome & exarque de C. P. au nom
d'Ignace, de dix métropolitains, quinze évêques

& un nombre infini de prêtres & de moines. Ignace
y raconte la persecution qu'il a soufferte, & prie le

pape de prendre sa cause en main
,

à l'éxemple de
les predecesseurs. Cette requête fut portée au pape
parTheognoste même, qui fit le voyage de Rome
secrettement & en habit seculier

; & instruisitle pa-
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pe de tout ce qui s'étoit pasle. Cependant Pho-
tius n'étant pas encore content, conseilla à l'em-

pereur de faire ramener Ignace a 1 eglise des apô-
tres ;

où il monteroit sur l'ambon pour y lire sa

déposition, ôcs'anathématiserlui-même.puis on lui
arracheroit les yeux & on lui couperoit la main.
Le jour de lapentecôte, qui cette année 861. fut le

vingt
-

cinquiéme de Mai
,

Ignace vit tout d un

coup environner sa maison d'une multitude de sol-

dats armez. Alors il se revêtit d 'un pauvre habit se-

culier d'un de ses e[claves, chargea sur ses épaules

un bâton où pendoientdeux corbeilles,&sortitainsi

comme un portefaix à la faveur de la nuit, sans être
apperçu de ses gardes. il marchoit fondant en lar-

mes accompagné de son disciple Cyprien
, &. sans

être découvert il s'embarqua & passa aux isles du

prince de Proconese,ôc en d autres de la Propontide:
changeant souventde demeure& se cachant dans les

cavernes, les montagnes &. les lieux deserts, ou il
souffroit de grandes incommoditez,&vivoitde cha-

ritez des fideles,reduità la mandicité, tout patriar-
che qu'il étoit,&filsd'ernpereur.Photiusayant man-
qué son coup, lefaisoit chercher dans tous les mo-
nasteres & toutes les villes.Il envoïa même Oryphas
drongaire de la flotte avec sixbâtimensdecourse

,
pour chercher Ignace dans toutes les isles. & toutes
les cotes,ôc si on le trouvoit, le faire mourir comme
un rebelle qui renversoit l'état. Il fut plusieurs fois
rencontre

,
mais son habit d'esclave l'empêcha tou-

jours d'être reconnu.
Au mois d Août la ville de C. P. fut agitée d 'un



grand tremblement de terre ,
qui dura quarante

jours.Tout le peuple croïoit que c'étoit la vengeance
de l'injure persecution que soufftoit le patriarche
Ignace. L'empereur même & Bardas effraïez jurè-
rent publiquement de ne lui faire aucun mal, ni à
celui qui l'auroit caché, & qu'il pouvoit retourner
en seureté dans son monastere. Alors Ignace se dé-
couvrit au patrice Petronas,onclematernel de l'em-

pereur ,
qui donna pour gage à Ignace le reliquaire

que portoit ce prince. Ignace le mit à son cou &:

vint trouver Bardas, qui lui dit
:
Pourquoi êtes-vous

errant comme un fugitif ? J. C. repondit-il, nous a
ordonné quandon nous persecuteroitdans uneville,
de fuir danst'autre. Bardas le fit remettre en liberté
dans son monastere

, & le tremblement de terre
cessa aussi-tôt.

Cependant les légatsRodoalde & Zacarie retour-
nerent à Rome, chargez de presens par Photius, &
dirent seulement de bouche au pape ,

qu'Ignace
avoit été déposé,& l'ordination de Photius confir-
mée. Mais deux jours après arriva le secretaire Léon
ambassadeur de l'empereur

, qui presenta au pape
une lettre de son maître avec deux volumes, donc
l'un composoit les actes de ladépofirion d'Ignace,&:
l'autre les actes touchant les saintes images. Lalet-
tredel'empsireurMicheltendoitàpersuaderau pape
de confirmer la dépolicion d'Ignace, & l'ordination
de Photius,ôc elle écoit accompagnée d'une lettre de
Photius, ou il plaidoit lui-même sa causeavec tout
l'artifice dela rhétorique. En voici la (ubllance.

Rien n'est plus précieux que la charit'é.clui récoa-
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cilie les peres aux enfans
-,
les amis aux amis, & réu-

nit les personnes les plus éloignées. C'en: elle qui
m'a persuade de souffrir les reproches piquans de

votre Cainteté,& de ne les attribuer à aucun mouve-
ment de passion:nlais à votre zele pour ladisciplinc
del'eglise. Mais usant de la liberté qui doit être en-
tres des freres &: entre les peres & les enfans, je vous
écrits pour me défendre & non pour vous contre-
dire. Au lieu de me reprendre

, vous deviez avoir
pitié de moi, puisque j ai été forcé: Dieu à qui rien
n'est caché, sait la violence que j'ai soufferte. On
m'a mis en prison comme un criminel

, on m'a
donné des gardes, on m'a élû malgré moi. Je pieu-
rois, je me battois

,
je m'affligeois, tout le monde

le sait. Ne devois-je donc pas plûtôt recevoir des
consolations que des reproches t

J'ai perdu la paix 6c la douceur de la vie que je
goûtois chez moi au milieu d'une troupe de savans
amis, dans l'étude de la sagesse & des sciences, &
la recherche de la veriré. Je n'avois rien à démêler

avec personne
, au contraire, la reputation de mes

amis m 'en attiroit d'autres.J'aIIoisCouvent au palais,
ils m'y accompagnoienr.J'y demeuroistant qu'ilme
plaifoic) &c toujours plus qu'ls ne vQuloieot. J'ai
perdu cotis les avantages ; & C'tfi: la source de mes
larmes. Car je savois avant même que de l'avoir
éprouvé, les soins & 1 embarras de la place où je suis

maintenant -,
l'indocilité du peuple, son humeur se-

dicieuse,son insolence envers les superieurs. Il mur-
mure si on lui refuse ce qu"il demande ; si vous lui
accordez, il vous rneprise, croïant l'avoir emporté.



de hauteur.!! faut continuellementÍe contraindre :

paroîtregay quandonest triste,en colere Úlnsl'être,
déguiserson visage, au lieu qu'avec ses amis on pa-
roÎt: tel que l'on est.llfauc en la place où je suis sou-

vent reprendre ses amis,, mépriser ses parens, être
fâcheux à tous les pecheurs, s'attirer la haine de tous
côtez. Que n'ai-je pointà souffrir en combattant la
simonie

,
la licence de parler dans les églises

,
le

mépris du salutpour s'appliquer aux choses vaines?
Je prévoyois tout cela

,
Ôc c'est ce qui me faisoit

fuir.
Mais à quoi bon l'écrire f On me fait tort, si on le

croit de n'avoir pas pitié de moi, & si on ne le croit
pas, on me fait tort, de ne me pas croire quand je
dis la verité. Mais, dit-on, vous ne deviez pas souf-
frir cette violence. A qui s'en faut-il prendre, sinon
à ceux qui me l'ont fait? Mais on a violé les canons
qui défendent d'élever un laïque à l'épiscopat. Qui
les a violez, celui qui a fait violence

3 ou celui à

qui on l a faite ? Il falloit resister. J'ai resisté,&plus
qu'il ne falloit, & si je n'avois craint une plus cruelle
tempête

,
j'aurois resisté jusqu'à la mort. Au reste

l'eglisede C P. n'a point recujusques ici ces canons,
qu'on dit avoir été violez. C'étoit le concile de Sar-
diqueôcles decretales des papes Celestin, Léon &
Gelase,queNicolas avoit alleguées dans sa première
lettre à Photius.

Il continuë : Je pourrois en demeurer là, car je

ne prétens pasme justifier. Jen'ai jamaisdesirécette
place,ôc j'y demeure malgré moi

:
mais il faut ju-

stifier nos peresNicephore & Taraise, que l'on blâ-
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me a caule de moi. On die qu'ils ont été ordonnez
évêques contre les regles, par ce qu'ils ont été tirez À

de 1 état laïque
: mais ils ne connoissent point cesregles, & ils ont observé fidelement celles qui leur

étoient connues. Chacun doit garder les tiennes,8c
il y a plusieurs canons que les uns ont reçus, dont les
autresn'ont pas mêmeoüi parler. Ainsi les uns cou-
pent leur barbe, il est défendu aux autres de la cou-
per ; nous ne jeûnons qu'un samedi, d'autres en jeû-
nent davantage. A Rome on ne trouve point de prê-
tre marié

-, nous avons apris d'ordonnerprêtres ceux
qui se contentent d'un ieul mariage: nous condam-
nons celui qui ordonne éVêque un diacre sans l'or-
donner prêtre

,
d'autres le tiennent indifferent On

n'exigedepersonned'observerla loi qu'il n'a pas re-
çuë, pourvû qu'il ne viole ni la foi, ni les ordon-
nances generales.

Loin d'e blâmer ceux que l'on tire de l'état laïque,
pour les élever à l'épiscopat; ils sont dignes de gran-
des louanges, d'avoir si bien vécu

: qu'on les ait pre-
ferez à ceux qui étoient déjadans le sacerdoce. Ce
n'est ni l'habit, ni la figure des cheveux,ni la lon-
gueur du tems, ce sont les mœurs qui rendent di-
gne de l'épiscopat.)e ne le dis pour moi

,
qui n'a-

vois ni les mœurs, ni thbit, je le dis pour Tarage
mon grand oncle, & pour Nicephore. Je le dis pour
Ambroise, que les latins

,
je le sai, auroient honte

de condamner
,
lui qui est la gloire de leur païs, &

qui a CO111paséen leur langue tant d'écrits si utiles.
Ils ne condamneront pas non plus Nectaire, s'ils ne
veulent condamner avec lui le concile général qui
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confirma ion ordination.Et toutefois l'un & l'autre,
non seulement n'étaitque laïque

,
mais n'étoit pas

même baptisé, quand il.fut elevé à l'épiscopat. Je ne
parle point maintenantdeGregoire, le pere du theo-
logien, de ThalaŒus de Cesarée, & des autres évê-

ques à qui on n'aj amais reproché d'avoir étépromûs
de la sorte.

Je ne dis pas pour disputer
,

puisque j'aicon-
senci que l'on défendit en plein concile, qu'à l'ave-
nir aucun laïque ou moine ne fût ordonné évéque,
sans avoir passé par tous les degrez. Car nous som-,

mes toujours prêts à lever les sujets de scandale,
quand nous le pouvons innocemment. C'eût été
faire injure à nos peres d'établir pour le pasle la regle

que vous observez: mais il n'y a aucun inconvenient
d'en faire une loi pour l'avenir. Et plut à Dieu que
l'église de C. P. l'eût observée de tout tems ! j'au-
rois évité les embarras dont je suis accablé Je suis en-
vironné d'impies

,
dont les uns offensent J. C. en

ses images, les autres confondenten lui les natures,
oules nient, ou en introduisent une nouvelle

, &
chargent d'injures le quatrième concile. Nousleur
faisons la guerre ôc nous en avons réduits plusieurs
Mais il y ades renards qui sortent deleurs tanieres&
surprennent les poussins.Ce sont les schismatiques,
plus dangereux que les ennemis déclarez. Nous les

avons reprimez par le decret du concile,auquel vous
avez concouru par vos légats

-, & nous en avons aussi
publiez plusieurs autres de leur consentement.Nous
aurions reçû de même toutesles regles que vous avez
établies, si l'empereur ne s'y étoit opposé

: mais
nous
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nous avons mieux aime de l'avis de vos légats, nous
relâcher d'une partie des canons, que de les perdre
tous.

Photius vient ensuite aux églises d'Illyrie & aux
autres; sur lesquelles le pape demandoit que sa ju-
risdidbion fût rétablie, & dit: Nous l'aurions fait,
s'il avoit dépendu de nous; mais comme il s'agit de
pays & delimites, c'est une affaire d'état. Pour moi
je voudrois non-seulementrendre aux autres ce qui
leur appartient, mais ceder encore une partie des
anciennes dépendances de ce siége; & j'aurois obli-
gation

,
à celui qui me déchargeroit d'une partie de

mon fardeau, loin de r.efuser ce qui appartient légi-
timement à un autre, principalement à un pere com-
me yous, & qui le demande par des personnes aussi
estimables que vos légats. Ils ont la vertu,la pruden-
ce & l'experience;& (emblablesaux disciples de J. C.
ils honorent par leur conduite celui qui les a en-
voyez. Je leur ai expliqué la plupart des choses qu'il
auroit fallu écrire, étant persuadé que personne ne
pourroit mieux vous dire la vérité & ne meriteroit
plus de créance.

J'ai pensé oublier de vous representer, que com-
me personne n'est plus obligé que vous à observer
les canons, vous ne devez pas recevoir indifferem-
ment ceux qui vont d'ici à Rome sans lettres de re-
commandation. Nous sommes ravis que l'on aille
vous baiser les pieds,pourvû que ce ne soit point à

notre insçû.Carplusieurs pecheurs prennent ce beau
prétexte de pelerinage, afin d'éviter la penitence
qu'ils meritent, pour les adulteres, des vols,des ho-
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micides & d autres crimes ; & vous rendrez inutiles
leurs mauvais desseins, en renvoyant ici ceux qui
n'auront point nos lettres. Telle est la lettre de
Photius dont le dernier article est une précaution
contre ceux qui ne voulant point reconnoître pourpatriarche, ni abandonner Ignace, alloient à Rome
implorer la protection du pape.

Par les lettres de l'empereur Michel & de Photius,
& encore plus par les actes du concile de C.P. le
pape Nicolas vit clairement que ses légats avoient
fait tout le contraire de ce qu'il leur avoit été or-donne. Qie sa lettre à l'empereur n'avoit point été
lûë dans la premiere partiedu concile qui regardoit
Ignace; & que les légats n'y avoient point mon-
tre, suivant leurs ordres, la copie qu'ils en avoient..
Que dans la seconde partie du concile touchant les
images, on avoit lû quelque partie desalettre, mais
tellement alteree, qu 'il ne paroissoit presque pas
qu il y fût parlé d'Ignace. Le pape jugea par là de
ce qu on avoit fait avant l'arrivée de ses légats

y
pu if-

que l'on avoit agi de la sorte en leur presence;
sensiblementaffligé de leur prévarication, il anem-
bla toute 1 eglise Romaine, & en la presence de Léon
ambassadeur de l'empereur, il déclara qu'il n'avoit
jamais envoyé de légats pour la déposition d'Igna-
ce, ni pour la promotionde Photius; & que jamais
il n avoit con(enti, ni ne consentiroic à l'une ni à
l'autre.

La même année 86l. le pape Nicolas tint un con-cile aKomeau sujet dejean archevêquedeRavenne;
contre lequel pluficurshabitans de cette ville étoienc
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venus porter leurs plaintes au pape. Il l'exhorta sou-

vent à se corriger, mais il faisoit encore pis. il dé.
tournoit les uns- d'aller à Rome, il excolnmunioit
les autres sans sujet i il s'emparoit des biens de quel-
ques-uns,sans qu'ils lui susTent adjugez parjuftice; il
ulurpoitdes terres de l'égliseRomaine,pour les attri-
buer à celle de Ravenne, & en supprimoit les titres:
il méprisoit les envoyez du pape. Il déposoit sans ju-
gement canonique des prêtres & des diacres, non-
seulement de son cierge, mais dépendans du saint
siége, & résidens dans la province d'Emilie: il en
mettait en prison & dans les cachots. Il en contrai-
gnoit d'autres à confesser par écrit des crimes qu'ils
n'avoient pas commis. Il prétendoit n'être point
obligé d'aller à Rome au concile, quand le pape l'y
appelloit; & il avoit falsifié les soûmissïons que ses

prédecesseurs faisoient à leur entrée au pontificat, &-

qui demeuroient dans les archives.
Lepape l'appella trois fois par lettres à son con-

cile, & comme il n'y vint point, il fut exctfmmu-
nié. Alors il alla à Pavie trouver l'empereur Louis,
& obtint de lui des députez,avec lesquels il arriva à
Rome, fier de cette protection. Le pape reprit dou-

cement les députez, de ce qu'ils avoient communi-
qué avec un excommunie

-,
ils en témoignèrent du

regret, & le pape manda à l'archevêque Jean de se

trouver le premier de Novembre au concile qui l'a--

voit excommunié, pour y rendre compte de sa con-
duite; mais l'archevêque se retira. Alors des habi-

tans d'Emilie & des senateurs de Ravenne, vinrent
avec un grand peuple se jetter aux pieds du pape, &



le prier de venir a Ravenne pour s'instruire par lui-
même & les délivrer d'oppression. Il y alla;mais Jean
ne l'attendit pas & retourna à Pavie trouver l'em-
pereur. Le pape fit un decret par lequel il rendoit
aux habitans de Ravenne, de l'Emilie & de la Penta-
pole les biens usurpez par l'archevêque Jean & par
Gregoire son frere.

Mais à Pavie les citoyens & l'évêque Luithardcon-
[acre: parle pape, Tachant que l'archevêque de Ra-
venne étoit excommunie, ne voulurent point le re-
cevoir dans leurs maisons, ni souffrir que l'on ven-
dît rien à ses gens,ni même leur parler

: au contraire,
quand ils en voyoient passer quelques uns dans
les ruës, ils crioient :

Voilà de ces excommuniez, il

ne nous est pas permis d'en approcher. Cependant
l'archevêque follicitoit la protection de l'empereur
qui lui fit dire

>
qu'il aille s'humilier devant le pape

à qui nous nous soûmettons avec toute l'église: il
n'obtiendra point autrement ce qu'il desire. 'L'em-
pereur lui donna toutefois encore des envoyez,avea
lesquels il vint à Rome : & le pape leur dit

: Si l'em-
pereur connoissoit bien la conduite de cet aichevê-
qu.e, non-seulementil n'intercederoit par pour lui

;
mais il nous l'envoyeroit pour le corriger. Alors le

pape ayant aflembléles évêques de plusieurs provin-
ces ,

manda à l'archevêque de comparoître à ce conr
cile. Après trois citations, L'archevêque se voyant
sans secours, tombadans une grande tristesse, & fit
prier le pape d'avoir pitié de lui, puisqu'il étoit prêt
à faire tout ce qu'il ordonneroit. Le pape résolut de
le recevoir

>
& l'archevêque renouvella. l'ade de



soûmission au pape qu'il avoit mal fait au temps de
son ordination

; & le confirma publiquement par
ferment sur la croix & sur les évangiles.

Le lendemain le pape vint à l'église de Latran
avec cous les évêques & tout le clergé. L'archevêque
Jean s'y purgea d'heresie dont il étoit accusé; & le
pape le reçût à la communion

, & lui permit de cele-
brer la messe. Le jour suivant il lui fit prendre pla-
ce dans le concile. Les évêquesde l'Emilie, appuyez
de quelques habitans de cette province ôc de Ra-
venne donnèrent une requête contre luf, se plai-
gnant de plusieurs abus, donc le pape, de l'avis de
tout le concile, ordonna la correction

; & le decret
en fut formé en ces termes au nom du pape parlant
à l'archevêqueJean

:
Nousvousordonnons de venir

tous les ans à R01ne.Vous ne consacrerezles évêques
de l'Emiliequ'après l'élection du duc, du clergé &
du peuple, & la permission par écrit de celui qui
remplira le saint siege. Vous ne les empêcherezpoint
de venir à Rome quand ils voudront, &c n'exigerez
rien d'eux contre les canons, ou contre leurs privi-
leges. Vous ne vous mettrez en possession des biens
de personne,qu'ilsne vo'us soient adjugez j uridique-
ment àRavenne, en pre[encedu pape ou de son en-
voyé & des vôtres.

Après que le pape Nicolas eut déclaré à Léon
ambassadeur de C.P. qu'il ne pouvoit approuver ce
que l'on y avoit fait contre Ignace & pour photius;.
il le renvoyachargé de deux lettres, l'une à Photius

;
l'autre à l'empereur Michel. Dans la tettre à Pho-
tius, il le qualifie seulement homme très-prudenr:)
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pour montrer qu il ne le reconnoît que pour laïque,
ôc il répond aux exemples qu'il avoit alleguez par sa
grande lettre, pour autoriier son ordination. Nec-
taire fut choisi par necessité, parce qu'il ne se trou-
voit personne dans le clergé deC.P. qui ne fût in-
secté d "lierefie. L'ordination de Taraite fut blâmée
par le pape Adrien

; & il n'y contenue qu'à cause de
ion zele pour le retablissement des saintes images.
Saint Ambroisefut choisi par miracle, & fit ce qu'il
pût pour se cacher. Mais vous, continue le pape,
qu avez vous de semblable

; vous qui non seulement
avez été pris entre les laïques, mais qui avez usurpé
le siege d -un homme vivant ? Vous dites que vous ne
recevez ni le concite de Sardique, ni les décretales
des papes ; nous ne le pouvons croire. Le concile
de Sardique a été tenu en vos quartiers, & est re-
çu de toute t'Egtiie: les décretales sont émanées
du saint liége, qui par son autorité confirme tous
les conciles.

Vous dites que vous avez été élevé par force au
siege patriarcal, cependant quand vous y avez été
une fois établi, vous n'avez pas agi en pere : vous
vous êtes montréséverejusquesàlacruauté, en dé-
posant des archevêques & des évêques; &c en con-damnant Ignace, que vous prétendez avoir déposé,
tour innocent qu 'il est. Mais jusqu'a ce que nous
voyons clairement son crime, nous ne le tiendrons
jamais pour dépoté, ni vous par consequent pour pa-triarche de C.P. Quant aux diverses coûtumes que
vous alleguez leton la diversité des églises, nous ne
nous y options point, pourvû qu'elles ne soient
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point contraires aux canons ; mais nous ne voulons
pas laisser établir chez vous celle de prendre de sim-
ples laïques pour les faire évêques. Cette lettre est
dattéedu dix-huitiémede Mars indiction dixième,
c'est-à-dire, l'an 862..

La lettre à l'empereur contient les mêmes prote-
stations pour Ignace & contre Photius. Nous avons
en main, dit le pape, vos lettres tant à Léon, no-
tre prédece{[eurqu'à nous

> par lesquelles vous ren-
diez témoignage à la vertu d'Ignace, & à la régula-
rité de son ordination; 8t maintenant vous dites
qu'il a été châtie comme'chargé degrandes accusa-
tions ; & vous alléguez pour cause de sa déposition,
d'avoir usurpé le siége par la puissance séculiere. En-
fin vous dites que le concile qui l'a déposé étoit aul1î
nombreuxque le concile de Nicée: mais cenest pas
le nombre des évêques que nous considerons dans
lesconciles, c'est leurs avis que nous pesons.

.
En même temps, mais apparemment par une

autre voye, le pape envoya une troisiéme lettre
adressee à tous les fidèles d'Orient, où après leur
avoir expliqué sommairement l'affaire & la prévari-
cation de ses légats, il dit: Sachez que nous n'avons
aucunement consenti ni participé à l'ordination de
Photius & à la déposition d'Ignace. Et adressant la
parole en particulier aux trois patriarches d'Alexan-
Q-rie,d'Antioche & de Jerusalem,auxmétropolitains
& aux évêques

: Nous vous envoyons, dit- il$& vousordonnons par l'autoritéapostolique, d'être dans les
mêmes sentimens à l'égard d'Ignace & de Photius

;
& de publier cette lettre dans vos diocéses, afin
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qu'elle vienne a la connoissance de tout le monder
Photius loin d'avoir égard à la lettre du pape,-

ensupposa une contraire, par cet artifice. Un étran-
ger nommé Eu{trate, portant l'habit de moine &
jusques alors inconnu à C.P. entra un jour dans le
palais patriarcal, & en presence de tout le monde
dit à Photius, qu'il avoit été envoyé à Rome par
Ignace, dontil lui rendit une prétendue lettre adref-
fée au pape Nicolas, où il expliquoit clairement la
persecutionqu'il avoit soûfferte. Mais le pape, disoit
Eultrate, n'a pas daigné seulement la regarder,cequi
m'a obligé de la rapporter: En même temps il ren-
dit à Photius une autre lettre écrite au nom du pape
Nicolas, qui lui faisoit des excuses de la melintelli-

gence qui avoit été entr'eux; & établissoit avec lui

pour l'avenir une communion & une amitié invio-
lable. Photius porta aussi-tot ces lettres à l'empe-

reur &au cesar Bardas, pour les animer contre Igna-

ce, comme les décriant chez les étrangers. Alors

on donna des gardes à Ignace, on commença à
s'informer comment la chose s'étoit passée. On in-

terrogea EuH:rate, & on lui derpanda, qui lui avoit
donné la lettre d'Ignace au pape. Il dit que c'étoit
Cyprien disciple d'Ignace. On le pressa pendant près
d'un mois de l'indiquer

; & enfin il se trouva qu'il

ne connoissoit ni Cyprien, ni aucun des gens d'I-

gnace. L'imposture étantainGdécouverte,. Bardas
fit foüetter rudement Eustrate,nonobstant les pres-
santes sollicitations de Photius, qui pour le conso-

*
1er, lui procura une charge qui le mettoit à la tête
des ministresde justice. Il fut avéré depuis que pho-

tius
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tius avoit lui-même fabrique les lettres & conduit
toute la fourberie.

Quelque tems après Photius fut averti, qu'Igna-
ce avoit rétabli un autel, que les Ruses avoient ren-
versé dansl'isle où croitton monastere. Il en fit ses
plaintes à l'empereur, comme d'un grand crime ;
prétendant qu'étant déposé il ne pouvoit plus faire
aucune fonction épiscopale. On envoya sur les lieux
deux nlétropolitainsavecun(enateur,qui firent ar-
racher l'autelJle porterent sur le bordde la mer,l'y la-
verent quarante fois & le remirent.Cependant Pho-
tius di/fimuloit les impietez de l'empereur

: qui con-
tinuoitdese joüerdes ceremonies dela religion

,de les contrefaire avec les compagnons de ses dé-
bauches. Basile archevêque de Thessaloniquevieil-
lard venerable,eut le courage de l'en reprendre

,
à

l'occasion d'un tremblement de terre, qui arriva à
C. P. le jour de l'Ascension 860. disant que ces im-
pietez attiroient la colere de Dieu. Mais l'empereur
irrité, lui fit donner des soufflets,dont les dents lui
tomberent

, &c déchirer le dos à coups de foüet, en
sorte qu'il en pensa mourir. Photius au contraire
faisoit ailiduement sa cour à l'empereur

, & man-
geoit à sa table avec ses bouffons sacrileges. L'empe-
reur en railloit lui-même, & disoit : Theophile est

mon patriarche,c'étoit le chefde ces plaisans,Pho-
tius e(t celui du cesar,& Ignace celui des Chrétiens.

En France le roi Charles le Chauve tint un con-
cile la même année 8 62.. indi6tion dixième,où com-
mençoit la vingt-troisiéme année de son regne.il
faisoit fortifierun lieu nommé Pisces sur la Seine

,
à
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l'embouchure de l Andelle,ou lesNornlanss'ttoient
retranchez pendant quelque tcms. A l'occasion de
ses travaux il tint un parlement,que l'on compte <:n-

tre les conciles,& où il se trouva des évêques de qua-
tre provinces. On y publia un capitulaire de qua-
tre grands articles pour reprimer les pillages. D'a-
bord le roi odes autres qui afliltoient à ce pat let-nent,
reconnoissentquelescalamitezpresentes,particuliè-

rement les ravages des Noriiians,sont la juste puni-
tion de leurs pechez.Eniuite il est ordonné, quecha-

que évêque dans son diocese
,

les commissaires du
roi dans leurs départemens, & les comtes dans leurs

C01TItcz,auront grand soin d'obliger les pillards a sa-
tisfaire sélon lès loix;& que les évêques imposeront
les penitences convenables à ceux qui. feront con-
vaincus de ce crime.

On donne terme jusques à la saint Remy pre-
mierjour d'Oaobrc,à ceux qui ont commis ces cri-
mes publiquemenr,poursatisfaire àDieu & aux par-
ties interessées; sous peine de saisie de tous les biens
6c d'excommunication. On renouvelle les peines
portées par les capitulaires précedens

; on rend les,

kigneurs responsables des dt-.sordres commis par
leurs vassaux & leurs domestiques ; & on ordonne

aux évêques de les excommunier jusques à ce qu'ils

reparent le dommage, & obligent leurs sujets a su-
bir la penitence. L'évêque qui ne fera pas son devoir
al'égarddes seigneurs & des autres coupables

,
sera

retranché de la communion de ses confreres. Tous
cesreglemens s'éxecucoient si peu ,

qu'ils servoienc
plus à montrer la grandeur du mal, qu'à y remédier*
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Rothade évêque de Soissons se plaignit à ce conci-
le de la [entencerenduëcontre lui l'anii'eprecldente

par Hincmar son métropolitain. Il y avoir plus de

trente ans que Rothade étoit évêque de Soldons
,

ayant Accédé à un autre Rothadedés l'an 8 31 .Vers
l'an8 j 8.un curé du diocese aïant été surpris d un cri-

me avec une femme,& niutil'éhonteusei-nenten cet-
te occasion:Rothadelejugeadans un concilede tren-
te-trois évêques,ledéposa 8c en mit un autre en sa

place.Maisl'archevêqueHincmar,depuislong tems
mal content de Rothade,voulut trois ans après réta-
blir ce prêtre.Il fit enlever le successeur dans l'église,

un dimanche comme il étoit prêt à celebrer la messe

pour 1- peuple
,

se le fit amener, 1 excommunia
,

le

n1it en prison,& remit en possession l ancien cure :
prétendant queRothade 1 avoit déposé injustement.
Rothade s'en plaignit, ôc Hincmar dans un concile
provincial tenu à S Crespin de Soissons l 'an 861. le

priva comme désobéïssant de la communion épisco-
pale, jusques à ce qu'il obéît.

C'eltde ce jugement que Rothade se plaignoit à
Pilles

; & comme Hincmar au contraire en deman-
doit la confirmation,Rothadeappella au saint siege.

Tout le concile defera à l'appel, & Hincmar obli-
gé d'y consentir

,
fit marquer un jour précis à Ro-

thade pour son départ.Il se pressa de retourner àSois-

sons,& aïant tout disposé pour son voïage de Rome,
il écrivit au roi Charles son maître & a Hincmar son
métropolitain

,
leur recommandantson église pen-

dant son absence.il écrivit aussi au prêtre,dont la dé-
position lui avoit attiré cette affaire,afin qu'ilvint à
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Rome pour y êcre jugé avec lui. Il envoïaparle mê«

me porteur a un évêque de ses amis un memoire ,
contenantce qu'il devoit representeraux évêques
qtJi ne vouloient paintparticiper à sa condamnation, '

afin qu'ils fussent prêt a la défendre.
L'évoque ami de Rothade ne se trouva point au

près du roi ; mais Hincmar
,
qui y étoit eut avis que

le prêtre porteur des lettres avoit un memoire pour
les évêques

; & persuada au roi d'assembler ce qui
ressoit d'é vêques auprès de lui

: & en leur prelence
pressa ce prêtre de montrer les lettresqu'ilavoitpour
le concile.Il eut beau dire qu'il n'étoit point envoyé
au concile

,
le roi l'obligea à montrer le memoire,

Hincmar prétendit que par là Rothade renonçoic
a son appel, & se soûmectoit de nouveau au juge-
ment des evêques. C'est pourquoi il persuada au ror
d'envoïer à Soissons Trasulfe abbé de Corbie

,
qui

fit telle diligence qu'il arriva avant queRothade fût
parti pour Rome. Il vint dans le parvis de l'égliCe,&
défendit publiquement de la part du roi & de l'ar-
chevêque,que per[onne[uivit Rothade en ce voya-
ge. Rothade ne voïant point la cause de ce change-
ment ,

protestoit qu'il vouloir partir & poursuivre
son appel. Mais on l'arrêta, & on lui donnades gar-
des. Aussi-tot on assembla un concile à S. Medard
de Soissons, & le roi y vint lui même. Hincmar en-
voya trois évêques ordonner à Rothade de se pre-
senter au concile, il répondit qu'il n'osoit le faire
au préjudice du[aine siege

,
auquel il avoit appelle

& appclloit encore. Les évêques ayant rapporté sa
réponse au concile, furent renvoyez le citer tout de



luite une 1econde & unetroilieme tois.Commeil de-
meuroit ferme, ils lui proposerent de venir au moins
parler au roi

, en un lieu proche du concile
,

lui
donnant leur parole

,
qu'on ne lui feroit point de

mal. Ceux du clergé de Soissons qui l'accompa-
gnoient

,
lui con(eillerent d'accepter ce parti. Il y

consentit,& passaau lieu où on le conduisoit revê-

tu deses habits sacerdotaux ; & portant sur sa poi-
trine l'Evangile ôc le bois de la croix, ce qu'il faisoic
peut-être autant pour respe£t pour le roi,que par
précaution pour sa seureté. ^

On le fit entrer ieutdans une chambre à la porte
du concile,& il y envoya un diacre nommé Luidon
prier le roi qu'il pût lui parler. Le roi vint, Rotha-
de le supplia instamment de ne lui pas ôter la li-
berté d'aller à Rome ,

qu'il lui avoit accordée. Le
roi répondit

:
Celaregarde particulierement vôtre

métropolitain & le concile
,

je ne fais qu'obéir aux
évêques, & auss'i-tôt il rentra dans le concile. On
envoya encore trois évêques de suite,qui presserent
fortement Rothade de venir au concile, tantôt par
prieres, tantôt par menaces *, & comme il persista
dans son refus, on l'enferma dans la chambreoù il
étoit

, & le concile 011 présida Hincmar le jugea
& le déposa de l'épiscopat. On lui envoya trois évê-
ques,qui lui déclarèrent ce jugement en pleurant. il
se jetta par terre,les conjurantau nom de Dieu de

ne pas prétendre le juger, & de lui laisser la liberté
d'aller àRome. AulIi-tôt on l'enleva& on le mit en
prison dans un monastere,.ensuite on élut un autre
évêque à sa place.



Vers le même tems Hincmar recut un mémoire
avecvingt-troisquestions touchant le divorce du ici
Lothaire & Thietberge, de lapart de plulieurs per-
sonnes considerables ,~tant ecclésiastiques qt e laï-
ques, qui le prioient de leur en écrire plinoi Ion
sentiment sans les nommer. C'est ce qu'il sicp^run
écrit adressé aux rois,Sux évêque5,&à tous les fide-
les, comme ayant tous intérêt en cette affaire. La
premierequestion étoit, quel égard on devoit avoir
à la confection secrette que Thietberge avoit faite

aux deux Conciles d'Aix la Chapelle de l'an 860;
Hincmar répond qu'une confession donnée au roi
par écrit devoit être suivie d'un jugement prononcé

par les laïques selon les loix,& non pas d'un juge-
ment ecclésiastique,& que les évêques n'ont pas dû
sur cette confession, prononcer la dissolution du
mariage, ni imposer à lafemme une penitence pu-
blique; parce que les coupablesdoivent être jugez

3

ou sur des preuves convaincantes,ou sur la confes-
fion faite de leur bouche devant les juges. Il deman-
de en passant, pourquoi les évêques exhortoient
la reine à ne s'accuser de rien de faux

,
s'ils ne sa-

voient- au moins qu'elle dût s'accuser
: & quelle foi

on doit ajouter aux proteslations du roi Lothaire
,

quand il disoit que loin de forcer Thietberge à cette
déclaration

,
il étoit fort affligé de son crime: lui

qui déclarait en même tems, qu'il avoit acquiesce

au jugement de l'eau chaude
,

le reconnoissant
faux.

On demandoiten general, pour quelles raisons les
personnes mariées peuvent se separer, & si après la
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leparation on peut le remarier. Hincmar répond
:L'adultere est lelon l'évangile le seul motif de sepa-

ration ; encore faut-il qu'elle soit ordonnée par l'é-
vêque. Mais après cette séparation

,
les parties ne

peuvent se remarier. Dans le fait, il n'y avoit con-
tre Thietberge qu'un soupçon

, & avant que de la
croire coupable

,
il falloit la faire condamner par

les seigneurs laïques, Comme l'épreuve de l'eau
chaude lui avoit été favorableon demandoitce qu'il
falloit croire de ces sortes dejugemens. Hincmar
prétend les soûtenir nonseulementpar les coûtumes,
mais encore par l'autoritéde l'écriture, qu'il appli-
que comme il lui plaît. il s'objecte lescapitulaires
& les canons, ausquels il ne répond rien desolide

.
& c'est peut-être l'endroit de tous les écrits d'Hinc-
mar où son raisonnement est le plusfoible. Il soû-
tient que Thietberge ayant été justifiée par ce juge-
ment de l'eau chaude, & reconciliée à son mary par
l'autorité des seigneurs, & la bénédiction des évê-
ques, elle ne peut plus être accusée du même cri-
me. Mais,di(oit-on,sonhomme n'a point été brûlé,
parce qu'elle a en même tems confessé son crime :

ou Celon d'autres, parce qu'elle a dirigé son inten-
tion à un autre frere de même nom , avec qui elle
n'avok rien faitde mal. Hincmar se moque av ec rai-
sonde ces subtilitezgroflîeres,parlesquellesonpre-
tendoit, ou que Dieu trompât les hommes, en fai-
sant paroî[re innocente la coupable

, ou qu'il pût
être trompé.Qae s'il y avoit eu de la fraude dans cet-
te épreuve,il convientque l'affairepeut êtreexami-
néede nouveau.
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Est-il vrai, disoit-on,qu'il y ait des femmes, qui
par des malefices mettent une haine irréconciliable
entre le mary & la femme,& ensuite un amour très-
ardent

, & qui puissent ôter & rendre l'uiage du ma-
riage ? Hincmar le croyoït ; & en general,que Dieu,
pour punir les pechez des honlmes) permettoit aux
démons de faire beaucoup de mal par les sorciers.
Que les évêques devoient y veiller,& prêcher forte-
tement contre les sacriléges.Mais,ajoûte-il, s'ils ne
sc corrigent,il faut les arrêter, & si ce sont des serfs,
employer pour leur correction le fouet &c les tour-:
mens :

s'ils sont libres, les enfermerpour faire peni-
tence.Sices corrections ecclésiastiquesnesuffiient ,le roi doit les ôter de dessus la terre.

Si ron revient à un nouveau jugement, &c que
Thietbetge soit trouvéecoupable, Lothaire pourra-
t-il se remarier aune autre ? Hincmar répond

:
Si le

premier mariage est déclaré nul,sélon les loix eccle-
lla{l:iques & civiles, Lothaire peut en contracter un
autre : mais tant que le mariagesubsiste, quelque
cause de séparation qu'il y ait, on ne peut de part ni
d'autre se remarier. Si le roi a commis des crimes
qui tnerirent penitence publique

,
pourra-il se re-

marier en cas qu'il toit libre d'ailleurs? on peut le
luipernlettrc,pouréviter l'incontinence.Pourra-t-il
en ce cas épouser celle avec laquelle il auroit com-
illis adultere pendant le mariage precedent :

il le

pourra en cas qu'il soit libre, ôc après avoir fait pe-
nitence. Esfc-il vrai que les évêques doivent prendre
ladéfensedeceuxqui se sont confessez à eux, & em-
pêcher qu'ils ne soient poursuivisdevant les tribu-
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siaux lecuiiers,pources mêmes crimes, quoique con-
nus d'ailleurs-Cetteprétention est absurde;&la pro-
tection que les évêques donnent aux pecheurs, nedoit jamaisarrêter le cours de la justice.

Ceux qui avoient envoyé ces questions à Hinc-
j

mar, lui en en voyerent six mois après sept autres en
forme d'obj e&ions, (çavoir

: Le roi Lothaireayant. '

dans son royaume des évêques & des seigneurs, qui
ont jugé la cause entre lui & safemme, les évêques
d'un autre royaume ne peuvent en prendre connois-
sance. Il n'eil: pas raisonnable de renouveller une
causeunefois jugée par des évêquas-, & c'est anéan-
tir leur autorité. Les autres archevêques, excepté le
pape, ne sont pas de plus grande autorité, que ceux
qui ont jugé cette cause; & si leur jugementest cassé,
les évêques qui y ont eu part doivent être déposez.
A ces trois obsessionsHincmarrépond, qu'elles sont
schismatiques, que l'église est Une dans tous les

royaumes,&que suivant les canons on peut appeller
d'un concileparticulier à un plus nombreux,& enfin
au pape. On disoit encore pour Lothaire :

S'il ne lui
est pas permis de prendre une autre femme, on l'obli-
gera bon-gré tuaI-gré à reprendre Thietberge

*, & il
trouvera quelque expedientpour s'en délivrer.C'est
un roi qui n'est sournis au jugement que de Dieu
seul, &c qui ne peut être excommunié, ni par les
evêques de son roïaume , ni par d'autres. Enfin on
den1andoits'il étoit défendu de communiquer avec
lui. Hincmar répond que l'on ne forcera point Lo-
thaire a reprendre Thietberge, parce que la récon-
ciliation entre mari & femme doit être volontaile :
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<S HISTOIRE ECCLE SI ASTIQUE.
mais qu'elle ne retournerapas avec lui, sans prendre
les seuretez necessaires.Que Lothaire, pour etrç roi,
n'est pas moins sournis aux loix de i'egtiie

i mais que
ses pechez sont plus dangereux par le icandale. Il
semble même dire

,
qu'un roi n'est roi que tant qu'il

fait son devoir
; ôc qu'on ne doit point obéir à un

prince criminel.
On prétendoit qu'Hincmaravoit consenti au ju-

gement des évêques en faveur du roi Lothaire. Il
convient d'avoir été invité à un concile dans le

royaume de ce prince
-,

mais il montre ,
qu'il s'en est

excusé
,
tantpa^maladie, que parce qu'il n'avoit pas

eu le loisirde consulter les évêques de sa province,
sans l'avis desquels il ne pouvoir, sélon les canons,
rien faire hors de son diocese.

Cependant Lothaire fit venir un concile àAix-la-
Chapelle le vingt-huitiéme d'Avili l'an 862.. indi-
éèioudixiéme.Huitévêques s'y aŒemblerent;[avoir,
Gontier de Cologne archichapellain, à qui le roi fai-
soit esperer qu'il épouserois sa niéce

:
Theurgaud

de Treves, Adventius de Mets, Hatton de Verdun,
Arnoul de Toul

, Francon de Tongres
,

Hangaire
d Urreéè) & Ratold de Strasbourg. Le pretexte croie
les besoins de l'église, le vrai motif, l'affaire du ma-
riage du roi. Il presenta aux évêques une requête,
ou après les avoir nommez mediateurs entre Dieu
& les hommes, & reconnu leur dignité superieure
a la dignité royale

:
il dit que suivant leur con(eilJ

il s'est répare de Thierberge; & qu'il est prêt d'ex-
pier

, comme ils lui prescriront, les pechez qu'il a
commis depuis par fragilité. Il ajoûte :

ConsiJerez
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flia jeunelie, & voyez ce que je dois aire., Je vous
avouë simplement que je ne puis me passer de fem-
me : je veux toutefois éviter le crirne : je vous con-
jure de me secourir promptement en ce peril.

L'archevêque Theutgaudrendit témoignage,que
le roi Lothaire avoit fait penitence pendant tout
le carême, parles jeûnes, les aumônes, &les autres
bonnes œuvres, jusques à marcher nuds pieds, pour
expier le commerce qu'il avoit eu avec sa concubi-
ne. Le concile chargea deux évêques d'examiner la
question

-, & après avoir travaillé la nuit, ils rap-
porterentleur dès le matin unécrit,oùilsexpliquoient
eur avis, & le prouvaientpar l'écriture, les conci-

les & les peres. La quel1:ion, disoient-ils, est,si un
homme ayant quitté sa femmepeut en épouser une
autre ,

elle vivante. Selon l'Evangile
, un mari ne

peut quitter sa femme que pour cause d'adultere;
& quiconque ayant quitté sa femmeen épouseune
autre, commet adultere. Dans le fait il n'y a point
de cause de separation,parce que le crime que l'on
impute àThietberge) auroit été commis ava-nt son
mariage : donc elle n'est point adultere. Et si on
recherchoit les fautes commises avant le Mariage,.
on donneroit grande licence aux maris, & encore
plus aux femmes

,
de rompre les mariages. Celui-

ci ne peut être non plus cassé à cause d'inceste ,puisque Lothaire & Thietberge ne sont point pa-
rens : & l'inceste commis auparavant avec un autre
ne regarde point le mari. Donc Lothaire peut 8c
doit garder Thietberge. Nonobstantcet avis si sage,
le concile décida que Lothaire ne pouvoit demeu-
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rer avec elle. Se fondant sur le quatrième canon du
concile de Lerida, qui porte : Que ceux qui com-
mettent inceste seront excommuniez

, tant qu'ils
demeureront dans ce mariage illicite. Or il étoit
clair queThietbergen'avoit j amais épousé son frere.
Les évêques supposant avoir montré la nullité de

ce mariage, permettent à Lothaire d'en contracter
un legitime, se fondant sur le commentaire de saint
Paul attribué à saint Ambroise, où il est dit, que
la necessité de garder la continence après la separa-
tion pour caused'adultere,n'est pas reciproque, 8c

ne regarde point le mari, mais la femme seule. On
convient que ce commentaire n'est pas de saint,
Ambroise; & quelques-uns croyent que les paro-
les dont il s'agit y ont été ajoûtées. Quoiqu'il en
foit, doctrine contraire est censtan te dans l'é-
glise Latine.

En consequencede ce jugement, le roi prétendant
être libre,on fitvenir à la -cour la niece de l'arche-
vêque Gonder : mais elle fut renvoyée honteuse-
ment y

après que le roi en eut abusé une fois, à ce
que l'on disoit. Il fit paroître en public Valdrade,
qu'il entretenait depuis long-tems

, & qui croit la
véritable cause de son divorce avec Thietberge. Il
l'épousasolemnellement,& la fit couronner reine,
au grand déplaisïr de sesplus fideles serviteurs. On
disoit qu'elle l'avoit ensorcelé.

Le roi Charles son oncle fut très-mal content de
ce procédé. Il avoit donné retraite à Thietberge,
dont il prenoit ouvertementla protection, & cette
même année S6z, il donna l'abbaye de saine Martin
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de Tours a Hubert frere de cette princesse. Charles
avoit encore deux autres sujets de plainte contre Lo-
thaire. La protection qu'il donnoit à Ingeltrude fem-
me de Colon, fugitive depuis cinq ans ; & ce qui le
touchoit de plus près, à Judith sa fille enlevée par le
comte Baudoüin. Car Judith étant veuve d'Edilulfe
roi des Anglois étoit revenuë en France \ de ayant
écouté les propositions de mariageque Baudouin lui
faisoit àt'inscû du roi Charles son pere, lesuiviten
habit déguisé

, & se retira avec lui dans le royaume
de Lothaire: mais Charles fit condamner Baudoüin
& Judith par les seigneurs de son royaume, & par
les évêques, qui les excommunierent. C'est de ce
Baudouin que descendirent les anciens comtes de
Flandres. Charles le Chauve ne vouloit donc point
voir son neveu Lothaire, 8c le regardoit comme
un excommunié.

Mais son frere Louis roi de Germanie lui envoya
des ambassadeurs, qui l'adoucirent, & lui persuade-
rent de se trouver avec lui à Sablonieres près deTouI,
où Lothaire devoit aussi se rendre. CI1arles avant
que de voir Lothairedonna à Loüis un écrit, con-
tenant les causesde son mécontentement, & mar-
quant qu'il craignoit de communiquer avec lui

:
à

moins qu'il ne promît de se soûmettre au jugement
du pape & des évêques

-,
Charles envoya cet écrit à

Lothaire par Louis & par quatre évêques
; Alfrid

d'Hildesheim, Salomon de Consiance, Adventius
de Metz & Hatton de Verdun. Ils rapportèrent, que
Lothaire promettoit de faire ce que désiroit Charles,
qui le reçue 6c l'embrassa

: étant accompagné aussi
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de quatre évêques, Hincmarde Reims, Hincmar de
Laon, Odon de Beauvais &. Chrillian d'Auxerre.
Cette alfelnbléedeSablonieres fut terminée le troU
sîéme de Novembre 862..

Lothaire & Thietberge
,

chacun de leur coté
avoient envoyé au pape Nicolas •,

Lothaire luiavoit
envoyé deux comtes avec des lettres

, portant que
les évêques de son royaume & quelques autres, lui
avoient déclaré qu'il pouvoirquitter Thietberge,ôc
épouser Valdrade

,
mais que pour garder l'ordre,il

vouloit avoir l'autorité du pape même, Ôc attendoit
son conseil, demandant pour cet effet des Legats qui
vinssent tenir un concile dans son royaume. Le pape
lui manda, qu'il lui envoyeroit certainement des le-

gats :
mais qu'il ne pouvoit si-tot, défendant de

faire cependant aucune délibération sur cette assai-i

re. Le pape ignorant ce que Lothaire avoit fait de-
puis au préjudice de sa défense, lui envoya sur la
fin de la même année 862.. Rodoalde évêque de
Porto, le même qui avoit été à C. P. & Jean évêque
de Ficocle, aujourd'hui Cervia dans la Romagne.
Il manda au roi Loüis de Germanie & aux deux rois
Charles, l'oncle & le neveu, d'y envoyer chacun
deux êvêquesde leurs royaumes :

Enfin il pria l'em-

pereur Loiiis de faire conduire ses legats en seuretc

au royaume de Lothaire son frere. Le pape écrivit
aussi aux évêques de Gaule & de Germaniede se trou-
ver à Mets, ou se devoit tenir le concile, & d'y faire
venir le roi Lothaire,pour s'y défendre en personnes
Le pape marque dans cette lettre

,
qu'il vient d'apr

prendre
, comme il étoit prêt à envoyer ses legats,
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que Lothaire s'étoit déjà remarie , sans attendre le

jugement du (aincsiegc. Dans une autre lettre qui
devoit être rendue aux évêques quand ils seroient
assemblez à Mets, le pape les exhorte a faire justice,
ôc à lui envoyer les aétes du concile

>
afin qu ils en

puissent juger.
Avec ces lettres, il y en avoit deux en faveur du

comte Baudoüin, l'une au roi Charles le Chauve,
l'autre à la reineErmentrude son épouse. Car Bau-
douin étoit allé à Rome ie mettre fous la protection
de saint Pierre & du pape, témoignant un grand re-
pentir de sa faute. Le paperepresente au roi, que ce
seigneur a gagné l'affection de Judith

, & que si on
le met au desespoir il est à craindre qu il ne se joigne

aux Normans. Les legats furent donc chargez de ces
sept lettres toutes dattées du même jour vingt- troi-
sieme de Novembre 862..

Le pape leur donna aussi des inŒruétions, portant
que si le concile de Mets ne s'aflembloit pas, ou si

Lothaire differoit d'y venir, ils iroient le trouver,&
lui dénonceroient ses ordres. Ensuite, ajoutoit-il,

vous irez trouver le roi Charles, pour l affaire de
Baudouin, Ôc vous ferez voir en presence de tout
le monde les lettres synodiques & le memoire que
nous vous envoyons. Ce memoire etoit tel

: Lo-
thaire soûtient qu'il a reçu Valdrade de son pere ,
& qu'cnsuiceil a épousé la sœur de Hubert. Infor-

mez-vous soigneusemeut s'il a épousé Valdrade dans
les formes & en presence de témoins, & pourquoi il
Tarépudiée, pour épour la fille deBoson, c est-
direThietberge. Comme il dit que c'eitpar craintç>
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vous lui reprelenterez, qu un roi comme lui n a pas
dû craindre un particulier, auperil de (on âme.Que
s'il n'en: point prouve qu'il eue épouse légitimement
Valdrade

,
exhortez-le à se reconcilier avec Thiet-

berge, si elle en: trouvée innocente. Car vous devez
savoir qu'elle a reclamé jusques à trois fois le saine
siege, & que quand elle y envoya son acte d'appel,'
elle declara qu'on la vouloit contraindre à s'accuser
d'un faux crime, protestant que si on la pressoit da-

vantage ,
elle seroitobligée poursauver sa vie à dire

ce que l'on voudroit. Quanddonc elle sera revenue
au concile, examinez soigneusement ce qui en est.

Après que les legats pour la France furent partis,
plusieurs personnes venant à Rome de C. P. dont
quelques-uns fuïoient la persecution de Photius
publièrent la prévarication des legats, quiyavoient
été envoyez. Le pape en fut sensiblement affligé,

& commençaàpenCer comment il effaceroit cette
tache de l'église Romaine. Il assemblaun concile
de plusieurs provinces, d'abord dans l'église de saine

Pierre ; puis à cause du froid, on passa dans l'église
de Latran,ce qui montre que c'étoit 1 hiver, & appa-
remmèneau commencementde 1"an 865. En ce con-
cile on lût les a6ies de celui de C. P. &- les lettres
de l'empereur Michel

,
apportées par le secretaire

Léon, le tout traduit de Grec en Latin : on amena
l'évêque Zacarie

,
le seul des legats qui étoit pré-

sent; car Rodoaldeétoit en France. Zacarie fut exa-
miné & convaincu, même par sa confession, d'avoir
consenti à la déposition d Ignace, & communiqué

avec Photius,contre les ordres du Pape. Le concile
prononça

AN. 8^3.

XXVI.
Le pape con*

aamne Photius-
ifi.7.



pononça donc contre lui sentence de déposition
& d'excommunication ; & le jugement de Rodoalde
fut remis à un autre concile, à cause de son ab-
sence.

Ce même concile prononça ainsi sur le fonds de
l'affaire de C.P. Photius qui a tenu le parti des schis-
matiques & a quitté la milice séculiere, pour être
ordonné évêque par Gregoire de Syracuse condam-
né depuis long- temps : qui du vivant de notre con-
frere Ignace patriarche de C.P. a usurpé son liégeJ
& est entré dans la bergerie comme un voleur

: qui
depuis a communiqué avec ceux qu'avoit condam-
né le pape Benoist notre prédecesseur: qui contre
sa promesse aassemblé un concile, où il a osé dé-
poser & anarhematiCer Ignace: qui a corrompu les
légats du saint siége, contre le droit des gens; &
les a obligez, non-seulement à mépriser, mais à
combattrenosordres:

: qui arelegué les évêques qui
n'ont pas voulu communiquer avec lui, & en a mis
d'autres à leur place: qui persecute l'église encore
aujourd'hui, & ne cesse de faire souffrir des tour-
mens horribles à notre frere Ignace. Photius cou-
pable de tant decrimes, soie privé de tout honneur
lacerdotal & de toute fonction clericale

: par l'au-
torité de Dieu tout-puissant, des apôtres S. Pierre
& S. Paul, de tous les Saints

:
des six conciles gene-

raux, & du jugement que le saint Esprit prononce
par nous. Ensorte que si après avoir eu connoissance
de ce decret, il s'efforce de retenir le siége de C.P.
ou empêche Ignace de gouverner paisiblement ion
église

: ou s'il ose s'ingérer à quelque fonction sa-
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cerdotale, il foie exclus de toute esperance de ren-
trer dans la communion, & demeure anarhematisé,.
sans recevoir le corps ôc le fang de J. C. sinon i
l'article de la mort.

Gregoire de Syracuse schismatique
, qui après

avoir été déposé par un concile & suspendu par le
pape Benoist, a osé consacrer Photius & faire plu-
sieurs autres fondions

,
est privé de toute fonction

sacerdotale, sans esperance de restitution, & s'il en
exerce quelqu'uneà l'avenir, ou excite quelque trou-
ble contre Ignace, qu'il soit anathême lui & tous
ceux qui communiqueront avec lui. Nous interdi-
sons de toute fonction clericale tous ceux que Pho-
tiusaordonnez.

Quant à notre frere Ignace, qui a été chassé de son
siége parla violence de l'empereur, & dépouillé des
ornemens sacerdotaux par la prévarication de nos
légats, nous déclarons par l'autorité de J, C. qu'il
n'a jamais été déposé, ni anathematisé, ne l'ayant
été que par ceux qui n'en avoient aucun pouvoir.
-C'est pourquoi nous le rétablissons dans sa dignité
& ses fondions

-, & quiconque à l'avenir lui appor-
tera quelque empêchementou quelque trouble

>
sans

le consentement du saint siége, sera déposé s'il est
clerc, & anathematisé s'il est laïque, de quelque
rang qu'il soit. Ces dernieres paroles semblent re-
garder l empereur.Nous ordonnonsque les évêques
& les clercs exilez ou déposez depuis l injuste ex-
pulsion d'Ignace, soient rétablis dans leurs siéges &
leurs fondions, sous peine d'anathême à ceux qui
s'y opposeront. Si on les accuse de quelque crime.
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ils doivent être rétablis, & *mc' jugez mais par
le Clint siége seulement. Enfin le concile de Rome
consirme la tradition touchant la veneration des

images, & prononce anatheme contre Jean, cy-
devant patriarche de C.P. &c Ces seebateurs.

Le concile qui devoit se ternir à Metz,-pour 1 af-

faire du roi Lothaire, etoit d abord indique au jour
de la Purification, sécond de Février 863. On le voit

par une lettre d* Adventius de Metz a Theutgaud de
Tréves, où il l'exhorte à soûtenir le roi dans sa bonne
resolution, de se soûmettre à tout ce qui fera jugé
meilleur felon Dieu. Le concile fut ensuite ternis au
quinziéme de Mars ; & enfin il se tint à la nlY-Juin.
C'est que Lothaire eut au commencement de cette
année des affaires plus pressantes. Les Normans en-
-trerent en Frise, remontant le Rhin vers Cologne.,&

vinrent jusqu'à une isleprès de Nuis. Le jeune roi
Charles frere de Lothaire mourut, & il fut obligé
d'aller en Provence partager ce royaume avec l'em-

pereur Louis. Ces délais donnèrent le temps à Lo-
thaire de corrompre les légats du pape: car il ne tint
pas ferme dans sa bonne resolution.

Cependant les légats allerent à Soissons trouver
le roi Charles le Chauve, qui les reçût honorable

ment dans l'abbaye de saint Medard, & les rétine
quelque temps auprès de lui. Ils lui demandèrent .le

pardon du comte Baudoiiin de la part du pape, 8c

quoiqu'il ne l'accordât pas encore, il les renvoïa avec
des lettres & des presens. Desormais je nommerai ce
roi simplement Charles, depuis la mort de son ne-
veu le roi de Provence. 1
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Tandis que les légats Rodoalde & Jean étaient à
Soi!sons, le peuple vint leur demander à grands cris
la liberté de l'évêque Rothade toujours prisonnier,
& son rétablissement quoiqu'Erchanrad évêque de
Châlons, joignant les coups aux menaces, leur dé-
fendit de la part du roi & de l'archevêque de crier
ainsï. Ce fut apparemment ce qui obligea les évê-
ques de plusieurs provincesdu royaume de Charles,
à tenir près de Senlis un concile, d'où ils écrivirent
au pape, le priant de confirmer la déposition de Ro-
thade, dont ils lui envoyerent lesaétes. Ils deman-
doient aussi la confirmation des privileges de leurs
églisesi & [outenoientque Rothade n'avoit pas du
appeller à Rome, au préjudice des loix impériales
qui le défendoient

: & parce quesacause:étoit mau-
vasse dans le fonds Enfin ils prioient le pape de pren-
dre de meilleurs sentimens au sujet des femmes de
Lothaire:suposant que ses légatsqu'ils sçavoient être
favorables à Valdrade, n'agissoient que suivant ses
ordres, &c ils lui demandoient la convocation d'un
nouveau concile de toutes les provinces, pour cette
affaire. Odon évêque de Beauvais fut chargé de cett«
lettre, & d'autres d'Hincmar en particulier, ôc du.
roi Charles pour le pape.

Cependant les évêques du royaume de Lothaire
ou Hincmar n'étoit pas aimé, écrivirent aux évê-
ques du royaume de Louis en faveurde Rothade. La
lettre porte en tête les noms des cinq archevêques,
Theutgaud de Tréves.Gonthierde Cologne,Arduic
deBeiancon.Rotand d"Arles

, & Thadon de Milan.
Ils exhortent les évêques de Germanie à se joindre

AN. 8 6-3.

1

Tom. 8. tent.
p• 76r. Nie.
ffifi. 31.

Tom. 8. copte

t

f, 701.



à eux pour orer le scandaie que cauie la diviSion

entre ces deux prélats, l'un venerablepar sa dignité
& sa science, l'autre par son grand âge

; & de s'in-
former exa&ement de l'affaire, pour ne condamner
temérairementni l'un ni l'autre. Toutefois ils ne di-
sent rien pour Hincmar, & rapportent au long les
plaintes de Rothade, & les canons qui semblent le
ravoriser.

Avant qu'Odon de Beauvais fut arrivé à Rome,
le pape Nicolas étoit déjà inH:ruit de l'affairede Ro-
thade, & en avoit ainsi écrit à Hincmar : Nous avons
aprisparle rapport de plusieurs personnes fidèles,
qu'à votre poursuite notre frere Rothade, nonob-
stans son appel au saint liége, a été déposé absenr,
& enfermé dans, unmonastere. C'est pourquoi nous
voulons qu'il vienne à Rome incessamment avec ses
accusateurs, 8c le prêtre qui a été le sujet de sa dépo-
sition

y
& si dans un mois après la receptionde cette

lettre vous ne rétablissezRothade, si vous ne venez
à Rome avec lui, ou un députe de votre part -, nous
vous défendons de celebrer la messe, à vous & à
tous les évêques qui ont eu part à sa déposition

*,
j-us-

ques à ce que le present ordre soit executé. Le pape
écrivit en même tems au roi Charles, le priant de
donner à Rothade la liberté de venir à Rome.

Mais après que l'évêque Odon fut arrivé, le pape
mieux instruit de l'affaire, écrivit plus fortement.
Premiereinent il répondit à la lettre synodique du
conciledesenlis,refusantabsolumentd'approuver la
condamnation de Rothade. Nous ne pouvons, dit-
iluer sans connoissance de cause. Odon n'a point
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voulu se rendre accusateur contre lui
; & quand il

l'auroit fait, il n'y auroit personne pour le défen-
dre. Nous trouvons fort mauvais que vous l'ayez
dépote & enfermé au préjudice de son appel au
S. siége, comme il paroît par vos propres actes. Vous
dites, que suivant les loix des empereurs, Rothade
n'étoit point recevable en son appel: mais quand
les loix sont contraires aux canons, ils doivent l'em-
porter. Or les appellations au saint siége sont éta-
blies par le concile de Sardique; & il suffit que
l'appellant prétende avoir bonne causc quand il ne
l'auroit pas en effet. Le pape se plaint ensuite de ce
.qu'on a ordonné un évêque en la place de Rotha-
de, & ajoûte les mêmes menaces qu'il avoir faites
à Hincmar; puis il dit

:
Si vous continuez dans la

de(bbéïuance, nous releverons Rothade de votre
condamnation, & vous condamneronsvous-mêmes

en plein concile. Nous défendrons jusqu'à la mort
les privileges de notre siége, & vous y avez vous-
même interêts.Car que savez-vouss'il n'arriverapas
demain à quelqu'un de vous ce qui arrive aujour-
d'hui à Rothade f ôc en ce cas à qui aurez-vous re*
cours?

i « -,

Il s'excuse ensuite sur l'affaire de Baudouin
*,

puis
venant à celle de Lothaire, il dit

: Vous pourez
voir ce que nous en avons jugé par les lettres & les
instructions dont nous avons chargé Rodoalde ôc
Jean nos légats. Vous y verrez que nous n'avons rien
plus à cœur, que de faire absolument cesser ce scan,
Haie. Ensorte que si Lothaire n'obéJ"t pas à cette
fois, nous le retrancherons de l'église. Et pour de-
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sabuler les simples, il est bon que vous fassiez part
à tous vos confreres de ce que nous pensons sur ce
sujet, & que vous eninÍl:ruillez le peuple publique-
ment dans vos églises. Quant au concile que vous
proposez, nous ne pouvons en déliberer, qu'après
que nos légats seront revenus, &nous auront rap-
porté ce qu'ils ont fait.

Le pape écrivit aussi par Odon à Hincmar, me.
lant ses reproches de marque d'ef1:ime, & le ren-
voyant à la lettre précédente

: Vous deviez, dit- il,
ayant examiné tant de fois Rothade

y
honorer la me-

moire de saint Pierre ; en nous écrivant
; & attendre

notre jugement, quand même Rothade n'eût pas
appelle. Et ensuite: Vous nous demandez la con-
firmation des privilèges de votre église, 8c vous
voulez affoiblir les nôtres, autant qu'il est en vous.
En effet cette même année 863. Hincmar obtint
du pape la confirmation des prérogatives de sa mé-
tropole

, & du concile de Soissons, tenu le vingt-
quatrième d'Avril 3.[on ordination fut jugée
canonique.

Le roi Charles & les évêques de son conseil,
avoient été choquez de la lettre du pape en faveur
de Baudouin, rendue par les légats à Soissons. Ils
croyoient que le pape n'avoit pas dû l'absoudre
de leur excommunication, & trouvoient qu'il par-
loir au roi en termes trop imperieux. Le pape s'en
excusa par la lettre dont il chargea Odon pour le
roi. Nous n'avons point, dit-il, délié Baudoüin de
l'anathême, & ne l'avons point reçu à notre commu-
nion, Nous avons détesté son crime, & pris part à
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votre june douleur: mais comme il s étoit mis lous
la protedion de saine Pierre, nous n'avons pu lui
refuser notre iniercemon

:
usant toutefois de prieres

& non de commandement. Il lui marque ce qu'il
écrit aux évêques touchant Rothade, le priant, &
même lui enjoignant de l'envoyer à Rome, & ajou-
tant encore des excuses des termes un peu durs dont
il avoit usé dans les lettres précédentes.

Odon fut aussi chargé par le pape d'une lettre pour
Rothade, où il le conibte& l'exhorteà venir à Ro-
nle, li-tôt qu'il en aura la liberté. Si on ne vous le

permet pas, ajoûte-t-il, ayez soin de nous le man-
der, & ne cessez de recourir au saint Mege. Cette
lettre est dattée du vingt-huitiéme d'Avril indic-
tion onzième, qui est l'an 863.. par où l'on peut juger
que les autres dont Odon fut chargé, sont de même
datte.ll demeuradeux mois à Rome,& étoit de retour
en France le vingt-troisiéme de Juillet, puisque
Hincmar reçut ce jour-là les lettres du pape.

Cependant les légats de Rodoalde & Jean se rendi-

rent à Metz, & y tinrent le concilede la nlY-Juin,la
même année 8^3. il ne s'y trouva aucun évêque de
Germanie ni deNeustrie; c'est-à-dire, des royau-
mes de Louis & de Charles; mais seulement du

royaume de Lothaire
,

ils s'y trouvèrent tous, ex-
cepté Hungaire d'Ucreét retenu par maladie. Tout
y passasuivantla volonttéduroi. Les légats gagnez
par ses liberalitez, ne montrèrent point les lettres
du pape, &ne[uivirent point ses instruétions. Lo-
thaire leur dit, qu'il n'avoit fait qu'executer le juge-
ment des evequesde(on royaume, assemblez en un

concilo
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concile général, c'en: a-dire, au croihéme d Aixia-
Chapelle,tenu l'année précédente.Les évêques n'en
dilconvinrentpas;ils apportèrent quelques raisons
apparentes, pour justifier leur conduite, & les redi-
gerent par écrit dans un libelle, qui fut souscrit de

tout le concile. Un des évêques ajoûta à satbuscrip-
tion,que cet acte n'auroit lieu que jusques à l'examen
du pape:mais Gonthier prit un canif&gratta le par-
chemin,pour effacer ces mots.ne laissant que le noni
de t'éveque.Les l,cgats,pour paroître avoir fait quel-
que choie

,
conseillerent au roi d'envoyer à Rome

avec ce libelle
,
Gonthier de Cologne & Theutgaud

de Treves,quiavoient présidé au concile, pour de-

.

mander la confirmation -du pape. ^

A cette occasion, après la tenuë du concile de
Mcts,l'évêqueAdventius fit un memoire pour justi-
fier laconduitedu roi Lothaire & lasienne, où il di-
soit

: L'empereur Lothaire avoit résolu de marier
ion fils Lothaire, encore enfant, à une fille noble
nommée Valdrade, & lui avoit donné cent familles
de serfs en faveur de ce mariage. Tant que le pere
vécur,le jeune Lothaire demeura avec Valdrade,
camlneavec{on époufelégitime

: au vû & au sûde
ses gouverneurs, des prélats Ôc des seigueurs. Mais
incontinentaprès la mort de l'empereur Lothaire,
dans le tems même du deüil, Hubert amena sa soeur
Thiccbergeau jeune roi, & la lui fitépouser par ses
artifices, le menaçant, s'il ne lefaisoit

,
de mettre

sa couronne en danger. Lorhaire 1 épousa donc
,mais malgré lui, comme il le témoigna. Ensuirele

bruit se répanditde l'incestecommis parThierberge
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avec son frere
:

elle le confessa, fut condamnée &
s'enfuit. Le roi Lothaire en informa le pape Nicolas
qui envoya ses legats ; & le concile fut tenu à Metz
en presence du roi, qui expliqua ce qui vient d être-
dit de son mariageavecValdrade,contrat1:épar l'au-
torité de l'empereur son pere. Puis donc que l'on en
parle diversement,jeveuxdeclarerce que j'en pense,
Ôc à quelle intention je m'en suis mêlé.Quand l'em-
pereur donna Valdrade à son fils, je n'étois pas en-
core évêque, & je n'y fus pas preient.Je n'ai appris
non plus que par oüi dire le sécond mariage avec
Thietberge.Mais étantévêqueJj'aiainsi jugé de ces
mariages: Un empereur très-chrétien a donné à son
filsunejeune fille,suivanr les reglesdelareligion,ce
n'en: donc pas une conjonction illicite;& ç'a été un
adulcere de la quitter, pour en épouser une autre.
Quant à Thietberge, elle a volontairementconfessé
le crime commis avec son frere, comme l'ont té-
moigné des personnes dignes de foi. Voila ce qui m'a
déterminé.

Entre les lettres du pape Nicolas, qu'Odon évê-
que de Beauvais apporta en France,il y en avoit trois
touchant l'affaire a'Hilduin, à qui le roi Lothaire
avoit donné l'évêché de Cambrai, vaquant par le
décés deThierri.Hilduin étoit frere de Gonthier ar-
chevêque de Cologne, 8c allié du fameux Hilduin
abbé de S. Denis. Hincmar métropolitain de Cam-
brai

, quoique disciple de l'abbé Hilduin
,

refusa
d'ordonnercelui-ci, prétendant qu'il étoit indigne
de l'épiscopatselon les canons:maisLothaire ne vou-
lut point permettre qu'il en ordonnât d'autre, & mit
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Hilduin en possession du temporel de l'cglise de

Cambray. Hincmar dresla un libelle d accusation

contre Hilduin, contenant les causes de son refus,&
lepresentaà Lothairedans une assemblee des rois ,
furquoi les trois métropolitains du royaume de Lo-
thaire, Theutgaud de Treves,Gonthier de Cologne

& Arduic de Besançon, Nommèrent Hincmar , ap-1

paremmenten Février 863. decomparoicreau con-
cile qui se devoit tenir à. Metz, pour y soutenir son

accusation, sous peine d'être déclare calomniateur.
Mais Hincmar n'alla point à ce concile

, non plus

que les autres évêquesdu royaume de Charles, 8c

porta Ces plaintes au pape.
,

Le pape écrivit donc sur ce sujetaux evêques du

roïaume de Lothaire
,

à Lothaire lui même & à
Hilduin. il se plaint que l'église de Cambrai de-

meure vacante depuis dix mois, contre les canons :

que le roi aurorise Hilduin à en piller les biens
,

empêche la liberté de l'éleétion & le droit du métro-
politain. Il enjoint à Hilduin de se retirer de Camb-
brai, sous peine d'excommunication. Hincmar ne
manqua pas de faire tenir ces trois lettres, & d 'en
solliciter la réponse

; mais il ne fut pas si diligent a
rendre celles qui concernoient l affaire de Rothade

:

il les garda environ quatremois, sans les laisser voir
à personne.

Il ne les montra apparemmentqu'au tems du con-
cile de Verberie, que le roi Charles fit tenir le vingt-
cinquiémed.Oétobre, lameme annee 863. Car ce
fut en ce concile, que leroiresolut d envoyer Ro-
thade à Rome suivant l'ordre dupape. Là-même le
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roi Charles ayant cgard aux prièresdu pape, reçut
en ses bonnes graces sa fille Judith & le comte Bau-
douin; & peu de tems après étant à Auxerre, il per-
mit d'y celebrer solemnellementleur mariage :

mais
il n'y assista pas. Le renciémeN Novembre 863. la

cour étant encore à Auxerre, le diacre Liudon, que
le roi avoit envoyé à Rome, en étant de retour, lui
rendit une lettre du pape, par laquelle il Pexhortoit
encore à recevoir Rothadcen ses bonnes graces,&
luidonner tous les secours necessaires pour (onvoya-
ge de Rome. Le pape écrivit aussi par Liudon à la
reine Hermentrude,qui le sollicitoit contre Rotha-
de

, montrant qu'il ne peut abandonner ceux qui
ont recours au saint siége. Enfin il écriv it à Rotha-
de, & lui dit entre autres chosesic'est à vous à pen-
ser serieusement si vôtre conscience vous reproche
quelque chore

, ou si vousvoulez acquiescer au ju-
gement des evcques;pour ne vous pas fatiguer inu-
tilement vous & les autres. Sinon venez hardi-
ment , & scachez que nous ne vous abandonnerons
point.

D'Auxerreleroi Charles vint à Nevers, & y paflfa
la fête de Noël en 863. il y apprit la triste nouvelle

,
que les Normans étoient venus à Poitiers

, que la
•ville s etoit rachetée; mais qu'ils avoient brûlé IJé-

glisede saint Hilaire.Ils s'avancèrent enluite juscjues
à Clermont en Auvergne : & Pépin fils de Pepin
roi d'Aquitaine, & neveu de Charles

;
quoiqu'il eue

été [noine,Ce joignit à ces infideles & emb-ratTa leur
religion.Mais quelque tems après les Aquitains les
prirent par adresse

>
& au parlement tenu à Pistes au
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mois de Juin 164. les seigneurs le jugèrent digne
de niort, comme traître à sa religion & à sa patrie,
6c il fut confiné à Senlis dans une étroite prison.
Comme il témoigna {erépentir,

,
& vouloir rentrer

danslapofleflion monastique-, le roi consulta Hinc-
mar sur son sujet, qui donna son avis par écrit

, &
dit

:
Il doit faire une confection generale de toute

sa vie
,

mais en secret
; parce qu'il peut avoir com-

mis des pechez honteux à dire en public
: ensuiteils'accuCeradans leglise entre les penitenspublics,

d'avoir quitté l'habit monastique
,

de s'être parjuré
& joint aux payens,&en demandera penitence, &
de tout ce qu'il aura confesse en recrée.I) sera recon-
cilié publiquement par l'évêque, puis il recevra la
tonsure & l'habit monastique

, & ensuite la com-
munion du laine autel. Alorso'n le traitera douce-
meni.it sera gardé avec liberté par des moines & des
chanoines, qui lui montreront comment il doit vi-
vre & pleurer (es pechez passez. Mais il sera si bien
gardé)qu't! ne puisse, quand il voudroit,recommen-
cer les désordres.

Les legats Rodoalde & Jean, qui avoient présidé
au concile de Nlecz,étant revenus à Rome, rappor-
terent au pape,que le roiLothaireavoit suivi le con-
seil des évêques de ion roïdulne,& que les deux prin-
cipaux d'entr'euxTheutgaud & Gonthier venoient
eux mêmes lui en rendre compte : mais le pape Ni-
colas, qui pendant l'absence de Rodoalde avoit ap-
pris comment il avoir prevariqué àC. P. convoqua
un concile pour le condamner. Rodoalde troublé

(parle reproche de sa conscience
, & par l'exemple
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de Zacarie son collegue déjà condamne
3

s'enfuit
de nuit avant le tems du concile

,
abandon-

nant son église, & passa à d'autres provinces. Le

pape differa encore de le juger à cause de son ab-
sence.

Cependant Theutgaud & Gonthier arriverent à

Rome , & presenterentau pape les attes des conci-
les de Metz & d'Aix la Chapelle. Le pape les fit lire
publiquement* 8c demanda aux archevêques s'ils

les vouloient soûtenir. ils répondirent, que puis-
qu'ils les avoient souscrits de leur main, ils ne les
contrediroientpas de parole. Le pape sans s'expli-

quer les renvoïa à leur logis, & peu de jours après
les fit appeller au concile déja assemblé dans le palais
de Latran.llsy presenterent le même écrit, prête n-
dant le faire souscrire au pape, & disant qu'ils n'a-
voient fait ni plus ni moins

>
que ce qui étoit con-

tenu. Mais le concile y trouva tant de propositions
honteuses & inouïes, qu'il condamna les prélats sur
leur propre confession.

Le pape envoïa à tous les évêques de Gaule, d'Ita-
lie &deGermanie, le decret de ce concile divité en
cinq articles.Le premier casse le concile tenu àMetz

au mois de Juin indiétion onzième
,
qui tIl 1 'an 863.

le comparant au brigandage d Ephele. Le Íccond
déclare que Theurgaud archevêque deTieves, pri-

mat de la Belgide
, & Gonrhier archevêquede Co-

logne
,

sont dépouillez de toute puissance epitco-
pale

, pour avoir mal jugé la caule du roi Lothai-

re & de ses deux femmes, & méprisé le jugement
dusaint siége

,
prononcé contre Iogeltludc femme
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de Boson à la requête dè Tadon archevêque de Mi-
lan. il leur est défendu de faire aucune fonction épis-
copale

,
sous peine de n'être jamais rétablis

-, & on
déclare excommuniez tous ceux qui communique-
ront avec eux. Les évêques leurs complices,sontaussï
déposez ; mais à condition d'être rétablis, en recon-
noisTant leur faute.Ingeltrude,fille du comte Matte-
frid& femme de Boson, qu'elle avoicquitce depuis
environ sept ans, menant une vie vagabonde, est
de nouveau anathématiCée avec tous ses complices&
ses fauteurs ; &défen[e de communiqueravec elle :
mais on lui promet pardon

*
si elle retourne avec son

mari, ou vient à Rome demander l'absolution.En-
fin on prononce anathéme contre quiconque mé-
prise les decrets du saint siege, touchant la foi ou la
discipline.

On déposa aussi Haganon évéque de Bergame ,
quel'onon dit'oit êtrel'auteur de l'écrirpresenté au con-
cile deRome par les archevêquesdeTreves & deCo-
logoe;& Jean archevêque de Ravenne , qui au pré-
judice des ses sermensconspiroit avec son frereGrc-
goire contre l'autorité du saint siége, & particulie-
rernenc contre le pape. Mais ils ne déferetent point
à la condamnation du concile

, 8z continuèrent de
faire leurs fonctions.

Theurgaud & Gonthier ne furent pas plus [oûmis.
Ils allèrent trouver l'empereur Louis, qui étoit alors
iBenevent, & se plaignirent hautementd'avoir été
injustementdéposez. Que c'étoit lui faire injure de
traiter ainsi des ambassadeurs du roi son frere ,

qt1lil
avoit lui-même envoyez à Rome, ôz qui y étoienc
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allez sur sa parole. Que cette injure retomboit sur

toute l'églis-e;& qu'on n'avoit jamais oui dire, qu'un
métropolitain sur dégradé,que du consentement du
prince

,
& en présence des autres métropolitains. Ils

ajoutèrent beaucoup d'injures contre le pape , &C

échauffèrent si bien l'empereur
, que tranlporté de

colere.il alla Rome
,
accompagné de Timperatrice

sa femme, & des deux archevêques
,
resolu de mal-

traiter le pape, s'il ne le rétabJifloit.
Alors Ganthier,carc'étoit lui quiremuoit toute

cette affaire
, envoia à ses confreres les évêques du

royaume de Lothaire un écrit, où il faisoit parler
Theutgaudavec lui

,
ôedisoit en substance

:
Nous

vous supplions,mes freres, de prier pour nous, sans

vous troubler des bruits fâcheux que l'on pourra ré-
pandre. Car encore que le seigneurNicolas,que l'on
nomme pape,qui (e compte apôtreentre lesapôtres,
& se fait empereurde tout le monde

,
à l'instigation

de ceux qu'il favorite
, nous ait voulu condamner

,toutefois,graces à Dieu
, nous avons entierement

recift'é à sa folie, & il s'est bien repenti de ce qu'il a
fait. Nous vous envoyons les articles suivans, pour
vous faire connoîtreles sujets de plainte que nous
avons contre lui.ViÍicez souvent nôtre roi,encoura-
gez-le par vos discours,& par vos lettres,& lui con-
ciliez tous les amisque vous pourrez;principaIement
le roi Louis :

gardons-lui nous-mêmes inviolable-
inentla foi que nous lui devons. Ap rès cette lettre
étoient les reproches contre le pape) divisez en sept
pfïties, & conçus en ces termes:

Ecoutez, seigneur pape Nicolas, nous avons été
envoyez
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envoyez par nos confreres, &c sommes venus Vous
conlulcer sur ce que nous avions jugé ensemblc,

vous montrant par écrit les autoritez &c les raisons

que nous avons suivies, afin d'en savoir votre Íen-
timent, vous demandant humblementde nous ins-
truire) &: prets à Cuivre ce que vous nous montre-
riez de nieilleur. Mais après que nous avons entendu
trois ÍClnaines votre réponse, vous ne nous en avez
point fait de précise: seulement vous nous avez dit
un jour en public, que suivant l'exposé de notre li-
belle nous paroiflions excusables. Enfin vous nous
avez fait amener en votre presence, & lorsque nous
ne nous défions de rien ; on a fermé les portes, 8c

nous nous sommes trouvez accablez d une troupe
confuse de clercs& de laïques. Là sans concile, sans

examen canonique, sans accusateur, sans témoins>
sans nous convaincre par raison ou par autorité, sans
avoir notre confession-, en l'absence des autres me-
tropolitains&. des êvêques nos sufFragans

: vous avez
prétendu nouscondamner à votre fantaisie, & par
votre fureur tyrannique. Mais nous ne recevons
point votre maudire sentence, éloignée de la charité
d'un pere & d'un frere : nous larnéprisons, com-
me un discours injurieux ; nous vous rejettons vous-
même de notre communion, comme communi-
quant a des excommuniez, nous nous contentons
de la communion de toute l'église & de la societé
de nos freres, que vous méprisez, & dont vous vous
rendez indigne, par votre hauteur & votre arrogan-
ce. Vous vous condamnez vous-même, en disant,
anathême à qui n'observera pas les préceptes apo-
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stoliques, que vous violez le premier ;
aneantissant

autant qu'il efl: en vous les loix divines &. les sacrez

canons, & ne suivant pas les traces des papes vos
prédecesseurs. Maintenant donc, ayant devant les

yeux, non pas nos personnes, mais tout notre or-
dr.e que vous voulez opprimer

-, nous proposons le
sommaire de notre jugement. La loi divine & cano-
nique prouve très-bien, & les loix du siécle s'y ac-
cordent, qu'il n'efl: point permis de donner pour
concubine une fille née libre, principalement con-
tre sa volonté. Et qu'étant conjointe à un homme
du consentement de sesparens par la foi & l'affec-
tion conjugale, elle doit être reputee épouse, &
non pas concubine. Ils vouloient parler de Val-
drade, qu'ils prétendoient avoir épousé Lothaire
avant Thietberge.

Le pape ayant appris que l'empereur Louis ve-
noit à Rome, ordonna un jeûne avec des proces-
fions,pour prier Dieu d'inspirerà ce prince de nleil-
leurs (entimens, & plus de respedt pour le frint si"C.

ge. Louis en arrivant se logea près de saint Pierre,,
& com ne le peuple qui y venoit en procession mon-
toitles dégrez de l'église, les gens de l'empereur se
jetterent sur eux, les renversant par terre, les bat-
tirenc, les mirent en fuite, après avoir rompu les
croix Scies bannières. En ce tumulte une croix offer-

te a saine Pierre par idince Helene, & renfermant du
bois de la vraie croix, fut brisée & jettée dans la
bouë

:
mais des Anglois la ramasserent & la rendirent

aux trésoriers. Le pape qui étoit au palais de Larran,
ayant appris cette violence, ôc qu'on alloit venir le
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prendre lui-meme, le mic dans un bateau & vint
par leTibreàsaint Pierre, 011 il demeuradeux jours
sans boire ni manger. Cependant celui qui avoit
brisé la croix de sainte Helene mourut, & la fièvre
prit à l'empereur. C'est pourquoi il envoya au pape
lïlnperatricc, sur la parole de laquelle le pape le
vint trouver -, & après qu'ils eurent conféré ensem-
ble & furent convenus deroue, le pape revint au pa-
lais de Latran , & l'empereur ordonna aux deux
archevêques de retourner en France ,

dégradez

comme ils étoient.
Gonchier au désespoir de se voir ainsi abandonné,

envoya son frere Hilduin, le même que Lothaire
avoit voulu faire eveque de Cambray, porter au pa-
pe la protestation qu'il avoit envoyée aux évêques
du royaume de Lothaire, avec ordre, si le pape ne
vouloir pas la recevoir, de la jetter sur le tombeau
de sainePierre. Lepapelarefusaen effet, & Hilduin
armé, tout clerc qu'il étoit, entra sans respect dans
l'égli[ede saint Pierre; suivi des gens de l'archevê-
que son frere, & comme les Custodes s'opposoient
à ion dessein, il les repoussa à coup de bâton, dont
un d eux tomba mort sur la place. il jetta donc l'é-
crit sur le corps de saint Pierre, & sortit del'égli{e

avec les Ciens l'épée à la main. L'empereur Louis sor-
tit de Rome peu de jours aprè5J& pendant son séjour,
les gens de sa suite pillerent & brûlerent plusieurs
maisons, forcèrent des églises, tuerentdes hommes,
& violerent des femmes

,
même des religieuses,

Il alla à Ravenne où il celebra la Pâque, qui cette
année 864. étoit le second jour d'Avril.
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Gonthier etoit deja de retour a Cologne, ou ne
comptant pour rien la sentence donnée par le pape ,
il celebra la messe le Jeudy-saint, ôcconiacra le saint
Crème. MaisTheutgaud deTreves,plus respedueux
envers le saint siége, s'abslint de faire aucune fon-
ction. Le roi Lothaire ne voulut pointouir la mène
de Gonthier, ni communiquer avec lui

:
même il le

déposade l'archevêché de Cologne, à la sollicitation
des autres évêques

; mais il ne les consulta pas pour
le donner à Hugues cousin germain du roi Charles,
qui n'avoit que l'ordre de soûdiacre, 8c dont les

mœurs n'étoient pas dignes d'un bon laïque. Gon-
thier outré de dépit, emporta avec lui ce qui ressoit
du trésor de l'église de Cologne,& retourna à Rome,
pour découvrir au pape tous les artifices dont Lo-
thaire 8c lui avoient usé dans l'affaire de Thietber-
ge 8c de Valdrade.

Mais les autres évêques du royaume de Lothaire

envoyerentau pape leurs députez, avec leurs libel-
les de pénitence &c leurs declarations, que dans la;

même affaire ils s'étoient écartez de l'écriture & des

canons. Lothaire envoya aussi à Rome Ratolde
évêque de Stasbourg

, avec des lettres contenant
à son ordinaire de mauvaises excuses 8c des pro-
messes de se corriger, qu'il ne vouloit pas accom-
plir. Nous avons deux lettres de Lothaire, qui sem-
blent écrites en ce tems-là, 8c où il offre au pape
d'aller en personne se j ustifier devant lui. Il s'y plaine
de la déposition des deux archevêques, mais il mar-
que la difference de leur conduite.

De ces déclarations des évêques qui se sournirent,
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nous n'avonsque celle d'Adventius de Metz. Il s'ex-
cuse de ne pas aller lui-même à Rome sur savieillefle,
1; goûter les autres infirmitez qui le réduisent à l'ex-
tremité, & déclare, qu'il ne tient plus pour évêques
Theutgaud&Gonthier

:
qu'il a cru de bonne foi ce

quia été dit au concile de Metz, touchant l'affaire
du roi Lothaire, se soûmettant à l'autorité des mé-
tropolitains, suivant les canons, & se rapportant
des faits à ceux qui les connoissoient par eux-mê-
mes. Maintenant, ajoûte-t-il, parlant toujours au
pape, décidez sur cette affaire, & je me Íoûmets

en tout à votre jugement. Quant à Ingeltrude, je
n'ai eu aucune part à son absolution, & dès que j'ai
sû qu'elle étoit coupable d'adultere, je l'ai toujours
euë en horreur. Je nie absolument, que je sbissedi-
tieux, ou coupable d'aucune conjuration, & je dé.
clare que je fuis entierementattaché au siége de sains
Pierre. Au reste je n'ai tant tardé à vous envoyer ce
député, que parce que j'ai voulu auparavant ex-
horter nos confreres à entrer dans vos sentimens,
& agir tous de concert. Il conclut en demandant
humblement au pape de le recevoir en sa commu-
nion. Le roi Charles écrivit aussi au pape en faveur
d'Adventius, comme d'un prélat qu'il avoit tou-
jours aimé, & qui étoit élevé de foil oncle Drogon,
à qui il avait succedé dans le siége de Metz.

Le pape accepta la satisfa&ion d'Adventius,d'au-
tant plus que sur son exposé, il le croyoità l'article
de la mort : mais dans cette lettre du pape Nicolas,
ces paroles sont remarquables

: Vous dites que vous
êtes sournis au prince, parce que l'apôtre dit

: Soit
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au roi, comme étant au-ddius de tous. Vous avez
raison. Mais prenez garde, que ces rois & ces prin-
ces le soient véritablement. Voyez s'ils se condui-
fent bien eux -

mêmes
,

puis ils gouvernent bien
leurs sujets. Car celui qui est mauvais en lui-même,
à qui sera-t-il bon? Voyez s'ils sont princes jus-

tement, autrement il faut plutôt les tenir pour des

tyrans, que pour des rois, & leur résister, au lieu
de s'y soûmettre, s'engageant dans la necessité de
favoriser leurs vices. Soyez donc soumis au roi
comme étant au-dessus de tous par ses vertus & non
par ses vices, & lui obéï{sez à cause de Dieu, com-
me dit l'apôtre, & non pas contre Dieu. Le pape
Nicolas ne consideroit pas que ce roi, ou plutôt
cet empereur, à qui saint Pierre commandoit d'o-
béïr étoit Néron, 8c qu'il dit incontinent après,
que les esclaves doivent obéïr à leurs maîtres, non
feulement s'ils sont bons, mais s'ils sont fàcheux.
De plus ce pape fait les évêques Juges, si les prin-
ces sont légitimes ou tyrans, & non-seulemenc
les évêques, mais tous les sujets, car la raison qu'il
apporte est generale.

Francon évêque de Tongres écrivit aussi au
pape , pour lui demander pardon d'avoir assisté

& consenti au concile de Metz
, & le pape lui don-

ne l'absolution par une lettre dattée du dix-sept
de Septembre indiétion treiziéme, qui est cette
année 8^4. Audi avoit-il promis au concile de
Rome

,
de pardonner aux évêques qui n'avoient

été que complice de cette injustice.
Rodoalde évêque de Porto revint à Rome avec
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l'empereur Louis, lorique le pape etoit retire a laine
Pierre 8c comme assiegé. Ce tumulte obligea le pape
à differer le concile où il le vouloit juger

: mais ayant
appris qu'il vouloir encore s'enfuir, il lui dénonça en
presencede plusieurs évoques & d'autres personnes,
qu'il pouvoir demeurer à Rome en toute lûreté avec
ses amis, & ses serviteurs, en attendant le tems du
concile, où il pourroit se justifier; mais que s'il sor-
toit de Roole sans le congé du pape, il serait dès-
lors déposé & excommunié. Rodoalde ne laissa pas
de partir sans congé, & ayant dépoüillé son égii[e
il le retira en d'autres provinces. Après cette sécon-
de fuite, le papele tint pour convaincu :

ainli ayant
assemblé un concile nombreux dans l'église de La-
tran,il le dépo(a& l'excommunia, avec menace d'a-
nathême, sj jamais il communiquoit avec Photius,
ou s'oppo(oit à Ignace.

Ce fut apparemmentce même concile,où Rotha-
deévêque de Soissons fut rétabli. Car le roi Charles
obéïssant enfin aux ordres du pape, avoit envoyé à
RomeKothade, accompagné de Robert évêque du
Mans, qui étoit chargé des lettres du roi ; & les évê-
ques de son royaume, envoyoient a,ussi des députez
avec deslettres au pape.Celle d'Hincmar est rcstéeoù
il traite à fonds la matiere. Nous n'avons point mé-
prisé, dit-il, l'appel de Rothadeau saint siege; mais
comme il avoir appellé à des juges qu'il avoit choisis,
nous l'avons jugé, à la charge de vous en rendre
compte. Car Dieu nous garde d'avoir si peu de res-
peâ pour le saint siége, que de vous fatiguer de tou-
tes les choses des clercs inférieurs & superieurs , que
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les canons & les decrecs des pares ordonnent GC ter-
miner dans les conciles provinciaux. Que (i en la.

cause d'un évêque, nous ne trouvons point de dé-
cisions certaines dans les canons : alors nous devons
avoir recours à l'oracle, c'est-à-dire, au saint Gége.
Même si un évêque a été déposé par le concile de la

province, 8c n'a point choisi des juges d'appel, il

peut appeller au pape, suivant le concile de Sardi-

que. Il n'y a que les métropolitains qui doivent
être jugez en premiere instance par le pape, dont
ils reçoivent le pallium.

Quant à Rothade, Hincmar prétend l'avoir long-

tems souffert, & souvent averti, Ôc n'en être venu
à le juger qu'après l'avoir trouvé incorrigible. De-
puis sa déposition, ajoûte-t-il, j'aiobtenuqueleroi,
du consentement des évêques, lui donna une très-
bonne abbaye, afin qu'il vécût en repos. Mais on
assure, que des évêques du royaume de Lothaire
aigris toncre nous, de ce que nous ne sommes pas
de leurs avis touchant Valdrade, & des évêques de
Germanie poussez par leur roi, dont je n'ai pas
pris le parti comme Rothade, pour dépoüiller Ion
frere de son royaume: on prétend que ces évêques

ont excité Rothade à remuer, sè faisant fort d'obte-
nir de vous son rétablissement. Maintenant suivant

vos ordres, nous avons obtenu du roi de vous l'en-

voyer: mais nous ne l'avons pas rétabli. Première-

ment, parce qu'il étaitdéja parti, & qu'il étoitim-
possible d'assembler un concile, comme il eût été
necessaire. Ensuite, parcequeles évêques, quicon-
noissent son indignité & sa négligence pour ses

devoirs,
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devoirs, se moqueroientde moi, &croiraientque
j'aurois perdu l'esprit, si je parlois de (on rétablifle-
ment. Et ensuite

: Si vous le r'établissiez
>
leconnois-j

fane tel qu'il est, nous n'aurions point la confcien-
ce chargée des amcs que vous lui auriez confiées, &
je le souffrirois patiemment; nous sçavons tous la

jsoumission que nous devons au saint siége. Vous
voyez bien toutefois, que ce seroit fomenter en ces
païs-ciler le mépris des superieurs, & la liberté de vio-
er les canons. Lesecclesiastiques, & encore plus les

seculiers, ne méprisent déjà que trop nos jugemens:
disant ce que j e ne dois pas vous rapporter, pour ne
pas vous déplaire. Si désormais dans nôtre provin-
ce, quelqu'un commet desaétions dont la plainte
puisse vous être portée comme cauCe majeure, je l'a-
vertirai

, pour ne me pas rendre coupable devant
Dieu. S'il le corrige

,
à la bonne heure; sinon je le

renvoïeraià votre jugement,&s'il n'y veut pas aller,
il fera ce qu'il lui plaira, pour moi j'en serai déchar-
gé. Je serai obligé d'en user ainsi

, pour ne pas rece-
voir si souvent de votre part des lettres contenant
des menaces d'excommunication

; quoique les peres
marquentqu'il n'en faut user que rarement, & pour
grande necessité. Que si les discours des méchans
prévalent contre nous, nous ne devons pas beau-
coup nous mettre en peine de tenir des concilespro-
vinciaux.

Rothade & ceux qui l'acconlpagnoient s'étant
avancez vers l'Italie

,
l'empereur Loüis, qui favo-

risoit son frere Lothaire contre le roi Charles, leur
refusa lepaflage. Ainsi les députez de Charles & des
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évêques se contenterent de faire sçavoir au pape Ce.:

cretement le iujet de leur voyage , & s'en revinrent
en France. Rothade feignant une maladie

,
de-

meura à Besancon; & après qu'ils furenr partis, il
alla à Coire, ôc parla recommandation des rois Lo-
thaire &c Loiiis de Germanie, il obtint de l'empereur
la permission d'allerà Rome, où il arriva vers la
fin d'Avril 864. Après y avoir attendu six mois, sans

que personne se pre[entât pour I'accuf*er
;

il donna

au pape une requête
,

ou il represente toute la vexa-
tion qu'il a souiferte

, & demande que le pape pro-
nonce sur son appel.

Le pape avoit convoqué un concile pour le com-
mencement de Novembre

, & y avoit appelle tous
les évêques des Gaules, de Germanie,&de la provin-
ce de Belgique,c'est-à-dire,conlme.jecroi, du royau-
me de Lothaire

, pour y confirmer la déposition de
Thtutgaud & deGonthier. Il devoit aussi traiter en
ce concile de l'affaire du roi Lothaire, ôc de celle du
patriarcheIgnace.Theutgaud&Gonthiery vinrent,.
esperant obtenir leur rétablissement, par la recom-
mandation de l'empereur Loüis ; mais le pape le re-
fusa, quoique Gonthier même rrmoigna sè repentir.
Les autres évêques de Gaule & de Germanie ,

s'ex-
euserent d'aller à ce concile de Rome.

La veille de Noël 864. le pape officiant à sainte
Marie majeure, suivant la coûtume, monta sur l'am-
bon,& expliqua publiquement l'affaire de Rothader
rapportant sommairement les faits contenus dans sa
requête, & soûtenant que quand !nlême il n'auroit
pas appelle, il ne devoit pas être déposé, sans la par-
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ticipation du saisit siége. Ensuitede l'avis des évc

ques, des pr êtres-, des diacres 8z de toute l'assemblée,

il déclara que Rothade déposé au préjudice de son

appel,ôc contre lequel depuis si long tems qu 'i.1 étoic
£ Rome, aucun accusateur n'avoit paru :

devoit être

revêtu d'ornemens episeopaux. Roihade les prit ôc

protesta qu'il (eroit toujours prêt à répondre à Tes

parties. Le pipe attendit encore juflu'au jour de

fainte Agnès vingt-unième Janvier 865. & comme
il ne se presenta pertonne contre Rothude,cet éve-

que donna publiquement au pipe dans l'ég\ise de

lainte Agnès hors la ville, un libelle contenant sa

ju(tification
, avec promesse de repondre a ses accu-

sateurs toutefois & quantes Il fut lu devant toute
l'assemblée, puis on lût la formule de sa restitution ;

après quoi, du consentement de tous,Rothade cele.
bralanied'esolemnellement dans 1 -"église de Con(-

tallcia, près celle de sainte Agnes. Le lendemain le

coacde s'assembla, & Rothade s étant justifîe
,

fut

encore rétabli dans son premier état, & renvoyé 3.

son Gege avec les lettres du pape , a la charge de re-
pondre devant le saint siege a ses accusateurs> s il

étoit poursuivi de nouveau.
^Le p ipe envoya avec lui Arsene évêqued'Orta en

Toscane, tant pour faire executer son rérablisse-

ment , que pour obliger le roi Lothaire a quitter
Valdrade, pour maintenir la paix entre les rois
des François. Ce legat fucchargédc plusieurs lettres

en faveur deRothide.dont 1 une dattée du mois de

Janvier indi6lion treizième, qui est 1 an 865. fixe la

datte de toutes les autres. La plus considerable est
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celle qui est adressée à tous les évêques de Gaule, si
où le pape parle ainsi:Ce que vous dites est absurde

,queRothade après avoir appelle au saint siege ait
changé de langage

, pour se (oûmettre de nouveauà

vôtre jugement. Quand il l'auroit fait, vous deviez
le redresser

, & lui apprendre qu'on n'appelle point
d'un juge superieur à un inférieur. Mais encore
qu'il n'eût pas appelle au saint siege

, vous n'avez
dû en aucune maniere déposer un évequefans nôtre
participation, au préjudice de tant de décretales de

nos prédecesseurs. Car si c'est par leur jugementque
les écrits des autres doreurs sont approuvez , oure-
jettez, combien plus doit-on respe&er ce qu'ilsont
écrit eux-mêmes

>
pour décider lur la dodtrine eu la

discipline ? Quelques-uns de vous disent, que ces dé-
.cretales ne sont point dans le code des canons. Ce-

pendant quandils les trouvent favorables à leurs in-
tentions, ils s'en servent sans di!l:inétion

, & ne les

rejettent que pour diminuer la puissance du saint sie-

ge Que s'i l faut rejetter les décretales des anciens pa-
pes, parce qu'elles ne sont pas dans le code des ca-
nons; il faut donc rejetter les écrits de saint ;Gre-
goire & des autres peres, & même les saintes écritu-
res. Ensuite il prouve par l'autorité de saint Leon Ôc.
de saint Gelasc, que l'on doit recevoir generalement

toutes les décretales des papes.
;jil ajoûte: vous dites que les jugemensdes évêques

ne sont pas des causes majeures : nous soûtenons.
qu'elles sont d'autant pius grandes, que les évêques
tiennentun plus grand rang dans l'église. Ils y font
les premiers, ilsen sont les colonnes,ils sont les chefs
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& les pasteurs du troupeau. Cet éloge dela dignité J

cpiicopate en: remarquableen la bouche d'un pape si

jaloux de la Tienne, il continuë:Direz-vousqu'il n'y

a que les affaires des métropolitains qui soient des
causes majeures ? mais ils ne sont pas d'un autre or-
dre que les évêques, & nous n'exigeons pas des té-
moins ou des juges d'autre qualité pour les uns que
pour les autres. C'est pourquoi nous voulons que les

causes des uns & des autres nous soient reservées. Et
ensuite se trouvera t-il quelqu'un assez deraisonna-
ble, pour dire que l'on doive conserver à toutes les

eglises leurs privileges, & que la seule égli1e Romai-

ne doive perdre les liens? il conclut en leur ordon-

nant de recevoir Rothade &c le rétablir.
Ces décretales que le pape.Nicolas soutient avec

tant de chaleur, sont celles de Iacolle&iond'Lfidore

Mercator, dont j'ai parlé en son lieu, qui sont au-
jourd'hui reconnues pour faunes. Il est vrai qu'elles

'

établissent nettement, que les évêques ne peuvent :

être jugez définitivement que par le (aint siége. il
ell vrai encore , que de n'être pas dans le corps des

canons, n'étoit pas une raison suffisance pour les re-
jetter. Mais il falloit examiner si elles étoient veri-
tablement des papes dont elles portoient les noms,
& c'est ce que l'ignorance de la critique ne permet-
toit pas alors. Dans le fonds, les évêques de Fran-

ce avoient raison ,ôc le ledeur peut voir par tout ce
qu'il a lû jusques ici dans cette histoire

,
s'il y avoit

un autre tribunal ordinaire pour juger les évéques

que le concile de la province.
Arsene fut encore chargé de quelques autres let-
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tres. Une au roi Charles, pour t'exhorter à la paix
avec l'empereur sou nevcu,(ans lui di(putei le royau-
me de (on frerc le jeune roi Charles, mort deux ans
auparavant. Il y avoir une lettre à même fin pour
les évêquesdu royaume de Charles le Chauve. Le
pape les prie d'exhorter le roi à garder les sermtns

;

& ajoute ces paroles remarquables
; Que l'empereur

ne toit point obligé de tourner contre les fideles le
glaive qu'il a reçu du vicaire de saint Pierre pour
s'en servir contre les infidèles. Qu'il lui soit peI111is
de gouverner les royaumesqui lui sonc échus par suc-
cession, confirmée par l'autorité du saint siége

,
ôc

par la couronne que le souverain pontife a mile sur
sa tête. On voit que le pape vouloit tirer à conse-

quence la ceremonie du couronnement& la tradi-
tion de Pépée qui en fait partie. Il ajoute une me-
nace de la colere de Dieu, à quiconque osera at-
taquer l'empereur ; 6c déclare que lui-même le dé-
fendra de tout son pouvoir.

Qamt à l'affaire du roi Lothaire, le pape écrivit
aux évêques de son royaume ,

de lui parler avec la
liberté épi(copale3 pour l'obliger a chasserValJ rade,
& le menacer s'il ne le fait, de n'avoir plus de com-
m'anion avec lui. 111es exhorte à agir de concert avec
Arsene. il y exhorte au fli A don archevêque de Vien-
ne, par une lettre,où il dit d'abord, que le concile qui
avoit été proposé

,
n'a point été célébré à Rome ,

parce que les évêques François qui l'avoient eux-
mêmes demandé n'y sont pas venus \

c'est-à-dire,
que ce concile n'avoit pas été aussi nombreux que le

pape esperoit j car il est certain qu'il en tint un à Ro-
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me a la fin de l'année precedente où Pochade fut ré-
tabli. Il sejustifioenluite du bruit que l'on répandoit,
qu'il eut rétabli Theurgaud & Gonthier

, & ajoûte
à la fili

:
J'ai trouvé ridicule une exl)refl-ion de vôtre

lettre dont vous dites que le porteur ell un pretre
du comte Gérard. Ce comte l'a-t-il ordonne pretre ?ea-il de (on diocese ? On ordonne des prêtres pour
une église dela ville ou dela campagne, ou pour unmonaitere, mais non pas pour lesmaiions des laï-
ques. C est peut-êcre un des abus que nous devons re-former quand nous nous asfembierons. Ces paroles
font voir que les ordinationsvagues, n'étoientpas
encore en usaçe.

N
oApres qu'Alene fut parti vers la fête de Pâque

qui cetteannée865. futle vingt-deuxiémed'Avril,
le pape Nicolas reçût des lettres des deux rois Loüis
& Charles, où ilss'excl1[oientde n'avoir pas.envoyé
leurs évêques au concile de Rome. Le p.ipe rémois
gne être peu contentdeleurs excuies, sur tout de ce
que le roi Charles di soit

, que la plûpart des évêques
deson royaume étoient obligez à veiller jour & nuit
avec ses autres sujets contre les pirates maritimes

,c elt à-dire les Normans. C'est, dit-il, auxguerriers
du liecle de porter les armes3ôcauxevequesde vaquer
a la priere. Et ensuite:vousdires que vous avez averti
Lothaire

, & qu il vous a (ouvent mandé qu'il vou-loir venir à Rome, &(e rapporter à nous de l'affaire
de son mariage. Il nous 1 'a mande lui-même par les
ambassadeursde l'empereur

; mais nous lui avons dé-
fendu

, ôc lui défendons absolument, de se mettre
en chemin dans les dispositions où il est. Nous avons
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attendu jusques ici sa conversion , & avons diftere de
publier la censure contre lui, pour éviter les guerres
& l'effusion de sang

:
mais s'il leve les cornes ôc mé-

prise nos avertissemens & les vôtres, il sera désor-

mais tenu pour tel, que nous avons marqué dans la

lettre doncRoi:hade & Jean étoient chargez, c'est-
à-dire, qu'il sera excommunié. Le pape ordonne en-
suite de consacrer un évêque à Cologne à la place
de Gonthier, & à Cambray à la place d'Hilduin. On

y en ordonna en effet un nommeJean. Le pape ajoû-

te : Nous n'avons pas fait écrire cette lettre a la ma-.
niere accoutumée, parce que votre envoyé ne pou-
voit attendre, & que nous n'avons pu avoir nos se-

cretaires, occupez à d'autres devoirs pendant les

fêtes de' Pâques. C'est-à-dire, que ces secretaires
étoient des clercs quifaisoient leurs fondions dans
l'ég1i

Ce fut aussi depuis le départ d'Arsene, que le pa-
pe Nicolas répondità Arduic archevêque de Besan-

çon ,
qui l'avoit consulté sur divers points de disei-

pline. Le pape après avoir loüé son obéïssance & son
attachement au saint siége, lui donne les décisions
suivantes. Ceux qui ont épousé deux freres ou deux
soeurs, ne peuvent ensuite se remarier à d'autres,

.
ni être reconciliez qu'à la mort. En general, tous
ceux qui ont contrasté des mariages illicites, pour
cause de parenté, ne peuventen contrarier d'autres,
si ce n'est par indulgence, en cas qu'ils (oient encore

.
jeunes. Un évêque une fois élu canoniquement par
le clergé, du consentement des premiers de la ville,

• ne peut plus être rejetté.Les corévêques ne peuvent
consacrer
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roicempêcher ces crimes ,
dont pluheursdes plus

puissans & des plus nobles croient coupables. Tou-
tefois encouragé par une vision qu'il crut venir de'

Dieu,il y alla, & trouva dans les plus fiers une telle
{oûnlission

, q'-Je l'on chercha de tous côtez ces pau-
vres captifs

, & on les mit en liberté. Ce saisit pre-
lat avoit le don des miracles, & guerilToit un gra;nl
nombre de malades parId priere&:Pon£lionde l'hui-
le

: & comme on en parloir un jour devant lui
,

il
dit à un de ses amis :Sij'avoisdu credit auprès de
Dieu ,

je le prierois de m'accorder un seut mira-
cle

y
de faire de moi par sa grace un homme de

bien.
Il se proposoit d'imiter tous les saints, mais par-

ticulierement saint Martin, il portoit jour & nuit
un cilice sur la chair

: tant qu'il fut vigoureux, il
vivoit souvent de pain &. d'eau,encore les prenoit il

au poids & à la mesure, principalement quand il se

retiroit en solitude
,

dans un logement qu'il avoit
bâti exprès, pour y être en repos, & y pleurer en li-
berté pendant les intervalles de ses fonctions pai1:o-
rales; Qjand la vieille(Te l'obligea d'augmenter la
nourriture, il continua de ne boireque de l'eau de
recompensoit l'abstinence par des aumônes. Pour
exciter sa devotion, ilrecueillit quantité de ionien-
ces de l'écriture, dont il remplit de gros livres éc. ics

en notes de sa.01ain. Il en tiroit des oraisons qu'il
disoit à la fin de chaque pseaume

, comme on en
trouve encore en quelques anciens pseautiers. Tcus
les matins il faisoit dire devant lui trois ou quatre
melTes, tandis qu'il disoit ion office

, & ne laissoit
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pas de chanter la grande meile à l'heure convenable,
s'il u'etoie empêchépar quelque inccmmoditc.Sou-

vent en diianc iespseaumes, il travailloitde se mains
&füsoic des filets.

Il avoit toû iours esperé de finir par le tnartyre :

aiiiii quand il le vie attaque de la maladie dont il

mourut, il étoit inconsolable, & imputoità ses pe-
chez de se voir trompé dans cette esperance. Sa ma-
ladie suc une disenterie continuelle pendant quatre
mois, qui l'épuisa tellement, qu'il n'avoit plus que
la peau 6c les os, ôcil la souffroit avec une extrême
patience. il regla les a ff tires de Ion diocése, & fit re-
cueillir tous les privileges du saint Gége,concernant
la legation, en envoya des copies à tous les evequts
du royaume de Louis,& au roi lui-même

,
le priant

d'en favoriser l'execution. Se voyant près de sa fin
,

la veille de la Purification premier Février 865' il
fit faire trois grands cierges, dont l'un fut allume
devant l'autel de la Vierge , un autre devant l'autel
de saint Pierre,Se le troiliémedevant l'autel de saint
Jean Baptiste, pour se recommander à leurs prieres

en ce terrible passage. Le jour de la fête,tous les pre-
tres qui se trouvèrent prêtons, celebrerent pour lui
des me ncs, comme ils faisoient tous les jours. il
donna ordre que l'on fit un Sermon , & ne voulut
rien prendre que la messe solemnelle ne fut finie.
Après avoir pris un peu de nourriture, il employa

tout le reste du jour & lanuit suivante à exhorter ses

disciples,tant"'oc en commun, tantôt en particulier
,

pcnii les animer au f rvice de Dieu, mais principa.
lement à 10ûtenir sa millionch.z les payens. Corn-
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me on disoit pour lui les litanies & les pseaumesdes
agonisans

,
il y fie ajouter le Te Deum& lesymbolc-

attribué à saint Athanaie.Le jour venu, tous les prê-
tres celebrerent encore la mésie pour lui

>
il reçut le

corps & le sang de N.s.éleva les mains & pria pour
tous ceux qui l'avoient offensé, repeta plusieurs ver-
fets des pseaumes

, 3c mourut ainsi le troisiéme jour
de Février 865. âgé de soixante-quatre ans ,

dont il
avoit été trente-quatre évêque. L'église honore sa
memoire le jour de sa mort.

Sa vie a été écrite par saint Renlbert)son disciple
& son successeur. Saint Anscaire étant à son monaf-
tere deTurholt enFlandreprès deBruges,vit un jour
des enfans qui venoient à i'cglise en courant & en-
folâtrant: mais un d'entr'eux 8c quaLi le plus petits
marchoit gravement, & étant entré dans l'église
y pria avec refpe£t, fit leGgnedela croix en (e le.
vant, & seconduisit en tout comme un hommed'un
âge mur. Le saint évêque fit venir ses parens & leur
demanda son nom, ils dirent qu'il s'appelloit Rem-
bert, & deleurcon[entenlent, il lui donna la tonlu-
re &c l'habit ecclésiastique

, &. le fit instruire dans
ce mona!1:ere) où il le recommanda particulière-
ment.il le prit ensuite auprès de lui, & ce fut le plus
confident de ses disciples. il afiiil:oit à sa mort , &
par son ordre

,
disoit les prieres qu'il n'avoit plus la.

force deprononcer.
Pendant cette derniere maladie

, comme on de-
mandaità saint Anscaire son avis sur le choix de son
successeur,&surRembertenparticulkr: il répondit,
que ce n'étoit pas à lui d'en décider, mais que Kern-
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bert étoit plus digne d'être archevèque, que lui d'ê-

tre sbudiacrë. Trois jours ayant sa mortil déclara à

Rembertqu'il seroit ion succe{seur
, & le même jour

deson enterrement,on l'élût tout d'une voix. Il fut
mené avec le decret d'élection au roiLoùis,par7 hia-
dric évêque de Minden,ôc Adalgairc abbé de la nou-
velle Corbie. Le roi le reçut avec honneur

, & lui
donna suivant la coutume le bâton pastoral, pour
marque qu'il le mettoit en possession de l'évêché. Le
papeGregoireIV. en érigeant ce siégeavoit ordon-
né, que jusquesàce qu il y eût un nombre suffisant
desuffragans,le prince prendroit soin de l'ordina-
tion de l'archevêque de Hambourg: c'est pourquoi
le roi envoya Rembert à Liutbertarchevêque de
Mayence,quilelacra avec Lieutdard dePaderborn
son suffragant, & Thiadric de Minden sufFragant
de Cologne,& on les mêla exprès,afin qu'aucun de

ces archevêques ne s'attribuât l'ordination de celui
de Hambourg. Charles archevêque de Mayence ,
étoit mort le 4. de Juin 863a Liutbert lui avoit fuc-
cedé le 2.9. Novembre de la même année , & tint
ce siége vingt cinq ans.
Rembert avoit fait voeu depuis long-tems, d'em-

brasser la vie monastique, aussi-tot après la mort de
saint Anscaire, c'est pourquoi, de l'avis de sescon-
secrateurs, dès qu'il fut ordonné, il alla à la nou-
velle Corbie, y prit l'habit, ôc promit d'observer la
régie de saint Benoit, autant que ces fondions pas-
torales le permettroient. Et comme il ne pouvoit
demeurerdans le monastere, il demandaun compa-
gnon, pour lui apprendre la pratique de la règle.
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On lui donna un diacre frère de
i
abbe, & nomme

Adalgairecomme lui.Rt mbert tint le liege deHam-

bourg vingt trois ans, pratiquant les vertus qui font
refrentielde la vie monastique

,
aussi parfaitement

que s'il eût vécu dans le cloiire.
Le legat Arsene arriva à Francfort au mois de

Juin 865. ôc fut reçu avec grand honneur par le roi
Louis, à qui il rendit les lettres du p.,ipe, &on con-
vitic que les trois rois, Loüis, Charles U Lothaire

,
s'a{fembleroient à Cologne pour .:f{(rnlir la paix.
De-là Arsene vint à Gondrcvilletrouver le roiLo-
thaire)&, rendit,tant à lui qucvêquesôc aux sei-

gneurs les lettres qui le m envoient d excommuni-

cation s'il ne reprenaic Thietberge) & ne chafloic

Valdrade. Arsene agiilantavec la même autorite que
le pape eût pu faire en pe::sonne) assembla lesévê-

ques, ,& en leur présence, déclaraau roi qu'il eut a\.

choisir, ou de prendre sa femme, ou d'être excom-
munie sur le champ. Le roi ainsi pressé, promit con-

tre son gré de la reprendre
, & Arsene passa en Neu-

strie, & arriva vers la my-Juillet à Attigni. Il ren-
dit au roi Charles les lettres du pape , & lui presen-

tai'evéque Rothade, qu'ilavoit ramené de Rome,

& qui fut rétabli, suivant l'ordre du pape ,
dans son

siége de SoiiTons,d)autantplus facilement que celui

qu'on y avoit mis en sa place étoit mort.
Le même jour à lapoursuite ArCene, la reine

Thietberge fut remiseaux archevêques du royaume
de Lothaire, & conduiteà ce prince. Son frere Hu-

gues avoit été tué l'année précedente 864. par les

gens de l'empereur Louis,contre la volontéduquel,
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il retcnoit l'abbaïe de l'aine Maurice & d'autresgran-
des terres. Aptes sa mort Thietberge revint cher-
cher la protection du roi Charles

,
qui lui donna

l'abbaïcd'Avenay audiocése de Reims. Après donc

qu'elle eût été ramenée à Lothairé,Ariene retourna
{

à cour,cour, & douzeconit.es jurerent au nom eu roi
,

q j'i 1 la girderoit delormais &c la traiteroit comme
sa femme légitimé :

sous peine d'excommunication

en cet ce vie. & la damnation en 1 "autre. Le roi or-
donna aussi àValdrade d'alleraRome rendre compce
de sa conduite.

Lochaire vint ensuiteà Attigny renouveller l'al-
liance avec sononcle Charles. Arseney revint aussi

& publia une lettre du pape pleine de malediâions
terribles

, contre ceux qui qutlques annees aupara-
vant avoient pris au meme Arsene unesomme con-
siderable, à moins qu'ils n'en fissent restitution. il

y publia de nouveau l'excommunication d'!nge!tfu-

de femme de Boibn.It rentra au nom du pape en pos-

session de la terre de Vandœuvre
, que 1 empereur

Loüis Dcbonnaire avoit donne a saine Pierre , &
qu'un comte nomméGuy avoit occupe pendant plu-
sieurs annees. Arsene a y jnt aioli obtenu du roiChar-
les tout ce qu'il avoit charge delui detnander,rerour-

n1 à G™ ireville,& attendit quelques jours Valdra-
de qu'il devoit mener en Italie: puis le jour de l'As-

soi-iipiioii de 11 t-iiiite Vierge ,
il celebra la mencoù

Loth.\ire & Thierberge assisterent en habit royal,&
la couronne sur la tête.

il partit avec Vdldrade,
,

& alla en Allemagne &

en Baviere, pour le recouvrement des patrimoines
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de saint Pierre situez en ces païs-la. En passant a
Vormes, où il étoit venu trouver le roi Loüis, In-
geltrude se presenta à lui,& s'engagea par un ser-

ment terrible de le suivre à Rome, &. d'accomplir

tout ce que le pape ordonneroit. Mais l'ayant luivi
jusques auDanube, elle dit, qu'elle alloic trouver
un parent pour avoir des chevaux, & qu'elle rejôin-
droitle legat à Auiliourg) au lieu de quoi elle re-
tourna en France. Arsetw l'ayant appris, envoya
une lettre à tous les évêques de Gaule & de Ger-
manie

, portant defenses au nom du pape de rece-
voir cette femme dans leurs diocé[es, & ordre de
la dénoncer excommuniée, sans s'arrêter à l'absolu-
tion qu'elle pourroit montrerde sa part. Valdrade

ne tint pas mieux sa parole qu lngeltrude, & n'alla
point non plus à Kome , & tel fut le succès de la le-
gation d'Arsène.

Cependant le papeNicolas se préparoit à envoyer
des légats à C. P. avec une lettre à l'empereur Mi-
chel, pleine de douceur paternelle & de charité, qui
étoit déjà prête, quand Michel protospathaire de
l'empereur arriva à Rome pendant la tieiziémein-
did:ion, c'elt.à-direl'an 865. apportant unelettrede
son maître

,
remplie d'injures & de menaces contre

le pape,s'il nerevoquoit le jugementprononcé con-
tre Photius. Cette lettre obligea le pape à changer de
stile, & il en envoya une autre par le même officier,
pendant l'indidion quatorziéme, c'est-à-dire, à la
fin de la même année 86 5. où il reprend & refute

tout le contenu de lalettre del'empereur.
Au lieu qu'elle commençoit par des injures, celle

du
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<du pape commence par des prieres, afin que Dieu
lui inspire ce qu'il doit dire dans cette occasion, &
donne à l'empereur la docilité pour en profiter. Il
represente le respeét dû au sacerdoce, & dit: Dans
les vicaires de saint Pierre, vous ne devez pas regar-
der quels ils sont, mais ce qu'ils font pour la correc-
tion des églises &c pour votre salut

: car vous ne direz
pas qu'ils soient au-dessous des scribes & des phari-
fiens, à qui le Seigneur vouloir qu'on obéïr, parce
qu'ils étoiefit assis sur la chair de Moïse. Vous dites
que depuis le sixieme concile, aucun de nos préde-
cesTeurs n'a reçu un honneur pareil à celui que vous
nous avez fait de nous écrire. C'eil: à la honte de vos
prédecesseurs, d'avoir été tant d'années sans cher-
cher le remede aux diverses herésies, dont ils ont été
affligez,uo de l'avoir rejetté quand nous leleur avons
offert. Il est vrai que depuis ce tems-là il y a eu très-
peu d'empereurs catholiques, & les herétiques sa-
voient que nous ne pouvions avoir de commerce
avec eux :

quand ils l'one tenté, nous les avons hon-
teusement repouflsez, ce que n'a pas fait l'église de
C P. Quand les empereurs ont été catholiques, ils

ont cherché notre recours, pour soûtenir la foi,
comme le fait voir le concile tenu sous Constantin
& Irene, & diverses lettres à Léon & à Benoist nos
prédecesseurs.

Il se plaint ensuite que l'empereur prétend lui
avoir commandé, au lieu que les empereurs préce-
dens, n'usoient envers lepape que de prieres & d'ex-
hortations. Puis il ajoute

: Vous traitez de barbare
la langue latine, si c'est que vous ne l'entendez pas, t
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voyez combien il esi ridicule de vous nommer em-
pereur des Romains, dont vous ne savez pas la lan-
gue: bannissez-làdonc,.& de votre palais &e de vos
églises. Car on dit qu'à CP. dans les stations, on
lit l'épître &. l'Evangile en Latin, avant que de les.
lire en Grec.

Vous dites que quand vous avez envoyé vers
nous, ce n'étoic pas pour faire juger Ignace une
feconde fois; l'évenement prouve le contraire,
puisque vous l'avez fait juger. Nous n'avions en-
voyé nos légats, que pour informer de son affaire.
S'il étoit déja jugé, comme vous dites, pourquoi
l'avez-vous fait juger une feconde fois, contre la
défense de l'écriture? Mais on voit bien,queconnois-
santles défauts de ce premier jugement, vous avez.
voulu le reparer par la presence& l'autorité de nos lé-
gats. Il s'étend ensuite sur les nullitez du dernier
jugement porté contre Ignace; en ce que les juges
étoient les uns [ufpeéts, ou même ennemis déclarez

yles autres excommuniezou déposez, les autres ses in-
férieurs.Il prouve que ces sortes de personnes ne peu-
vent pas même accuser un évêque par le sixiéme ca-
non du sécond conçile écumenique, tenu à C.P. en
382.. mais il ne manque pas d"observer, que l'église
Romaine n'a pas reçu les canons de ce concile. Il sou-
tient qu'à peine se trouvera-t-il quelque évêque de
C.P. qui ait été dépote sans le contentement du pape,,
& en rapporte plusieurs exemples.

Ouavez-vouslu, ajoûce-t.il, que les empereurs
vos prédecesseurs ayent assisiéaux conciles_.si ce n'esfc
quarld on traite de la foiqui est commune à tous
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les chrétiens, clercs ou laïques ? Vous ne vous êtes
pas contentez dasïister à ce concile assemblé pour
juger un évêque, vous y avez ramassé des milliers
de personnes Meulières, pour être (peccaieursde son

opprobre. On a tiré l'accusateur de votre palais, on
a donné des juges suspeGts & mercenaires. On a sou-
mis le superieur au jugement de ses inférieurs: quoi-

que le jugement de l'évêque seul ne suffise pas dans
la cause des moindres clercs contre les évêques. Car
il faut un concile, suivant le canon de Calcedoine.
Et ensuite nous avons eu envie de rire, de voir que
pour autoriser ce concile contre Ignace, vous di-

tes qu'il étoit égal en nombre au concile de Nicée.
Nommez-le donc aussi le septiéme ou le huitième
concile général, mais la multitude ne fait rien sans
la picté & la justice. Et ensuite.

Voilà ce que nous avons répondu au commence-
ment de votre lettre, mais nous n'avons pu répon-
dre au rel1:e, parce que Dieu nous a affligé d'une
maladie qui ne nous a pas permis de le faire, & votre
envoyé a été si impatient, qu'il est sorti de Rome
sans prendre congé, craignant les approches de l'hi-

ver, &àpeineAvons-nous puobtenir, qu'il attendit
à Ostie que cette lettre fut écrite. Comme l'empe-

reur témoignoit un grand mépris du siége de Ro-
me ,

le pape en releve les privilèges, & dit : Si vous
vous élevez contre, prenez garde qu'il ne se tourne
contre vous-même. Car si vous ne nous écoutez

pas, nous vous regardons comme N. Seigneur a
1 / 1 •ordonné de regarder ceux qui n 'écoutent pas 1\"e-

slise, c'est-à-direqu'il l'excommuniera. Ces privi-
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leges, continuë.t-il, sont établis de la propre bou-
che de J. C. Ce ne sont pas les conciles qui les ont
accordez, ils les ont seulement honorez & conser-

vez. Ces privileges sont perpétuels, on peut les atta-
quer, mais non pas les abolir; ils ont été avant vo-
tre regne & subliH:eront après vous , tant que le nom
Chrétien durera. Saint Pierre & saint Paul n'ont
pas été apportez chez nous après leur mort, par
l'autorité des princes, comme l'on a fait chez vous,,
où l'on a enlevé aux autres églises, leurs protet1:eurs,.

pour enrichir C.P. de leurs dépouilles. Saint Pierre
& saint Paul ont prêché l'évangile à Rome, & l'ont

.consacré par leur sang. ils ont acquis l'église d'Ale-
xandrie par saint Marc un de leurs enfans, comme
saint Pierre par sa presenceavoit déjà acquis l'église
d'Antioche. C'ef): par ces trois principales églises,

que saint Pierre & sa.int Paul gouvernerent toutes;
les autres. Et ensuite

:
Vous nous avez écrit de vous envoyer Theognos-

te, que votre frere Ignace a fait exarque des monas-
teres de quelques provinces : vous demandez aussi
d'autres moines, comme vous ayant offensé. Nous.
savons bien que vous ne les demandez que pour les
maltraiter: quoique vous ne les ayez peut être ja-
mais vûs

,.
& ne connoiffiezpas leur conduite. Quel-

ques-uns d'eux ont servi Dieu à Rome dès leur jeu-
nesse, & Theognoste ne nous a jamais dit que du
bien de vous. Il a trouvé ici quelque repos, comme
une infinité d'autres. Car il 'I.ient tous les jours tant
de milliers d'hommes simettre sous la prote&ion de:
saint Pierre, & finir ici leurs jours, que l'on voit
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a Rome toutes les nations rassemblées à propor-
tion comme dans l'église universelle. Croyez-vous
doncjuile) que nous en livrions quelqu'un aux prin-
ces ,

dont ils ont méprisé les grâces, ou éprouvé l'in-
dignation ? Les payens mêmes ne le feroient pas.,
Outre que nous avons droit d'appeller à nous, non
feulement des moines, mais des clercs de tous les
diocèses, pour l'utilité de l'Egli[e. Que si vous croïez
que Theognoste nous dise du mal de Photius & nous
recommande Ignace, Cachez qu'il ne nous a dit de
l'un ni de l'autre, que ce que tout le monde en dit,
& ce que nous en avons appris d'une infinité de per-
sonnes, qui venoient à Rome d'Alexandrie, de Je-
ruCalenl, de C.P. du filant Olympe, enfin par vos
envoyez & vos propres lettres.

Vous semblez vouloir nous épouvanter, en nous.
menaçant de ruïner notre ville & notre païs. Mais
nous nous confions en la prote&ion de Dieu, ôc

tant que nous subsisterons, nous ferons notre de-
voir. Quel mal vous avons-nous fait

? Nous n'avons.
pas ravagé la Sicile, ni conquis une infinité de pro-
vinces soûmises aux Grecs:nous n'avons point brûlé
les fauxbourgsde c.p. On ne se vange point des in-
fidèles, qui ont commis tous ces excès, & on nous.
menace, nous qui, graces à Dieu, sommes Chré-
tiens. C'est imiter les Juifs, qui délivraient Barra-
bas, & 111enoient à mort J. C.

il poursuit en demandant, qu'Ignace & Photius;
viennent à Rome, s'ils ne peuvent venir en per-
foiine, qu'ils en di1ent larailonpar lettres, & qu'ils,

cnvoyenc des députez: de la part d'Ignace, les a£o
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chevêques Antoine deCyzique,BasiledeThetfalo-
nique, Constantin deLarisse, Theodore deSyracu-
se, Metrophane de Smyrne, & Paul évêque d'He-
raclée de Pont. Les abbez Nicetas de Chrysopolis;
Nicolas de Stude, d'Osithée d'Osidium & Lazare
prêtre & moine surnommé Cazare. Si vous ne les

envoyez , ajoute l.e pape, vous vous rendrez suspeét,
parce que ce sont ceux qui peuvent nous faire con-
noitre la vérité. Photius & Gregoire de Syracuse,
peuvent envoyerqui il leur plaira, & votre majesté
deux personnes de sa cour. Nous vous prions aussi
de nous renvoyer les lettres originales que nous en-
voyâmes par Rodoalde & Zacharie, afin que nous
voyions si on les aalcerées. Envoyez-nous aussi les
originaux des accès de la premiere déposition pré-

-tenduë d'Ignace, & de ceux qui nous ont été ap-.
portez par le secretaire de Leon.

Il conclut,en exhortant l'empereur à ne point en-
treprendre sur les droits de l'église, comme l'égliCe
n'entreprendpoint sur ceux de l'empire. Avant J. C.
dit-il, il y avoit des rois qui étoient aussi prêtres,
comme Melchisedech.. Le diable l'a imité en la per-
sonne des empereurs payens qui étoient souverains
pontifs

: mais après la venuë de celui qui est verita-
blement roi & pontife, l'empereur ne s'en: plus at-
tribué l'es droits du pontife, ni le pontife les droits
de l empereur. J. C. a séparé les deux puissances, en.
forte que les empereurs chrétiens eussent besoin des
pontifes, pour la vie éternelle, & que les pontifes
se servissent des loix des empereurs pour les affaires
temporelles.
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Après la lettre finie, le pape ajoute : Quiconque
lira cette lettre à C.P. & en dissimulera quelque cho-

ïse à l'empereur Michel, ayant accès auprès de lui
;

qu'il Toit anathême.Quiconquela traduira & y chan-
ger-a, ôteraou ajoutera quelque chose, si cen'eil:par
ignorance, ou par la neceflicé de la frase Grecque,
qu'il soit anathême. C'étoit une précaution contre
les falsifications, par lesquelles on avoit alteré ses
lettres précédentes.

Peu de temps après les choses changerent de face
a C.P. Le Cesar Bardas eut un songe qui l'épouventa
& qu'il raconta ainsi à Philothéeson ami

: Je croyois
cette nuit aller en procession avec l'empereur à la
grande église, & je voyois à toutes les fenêtres des
archanges qui regardoienten dedans. Quand nous
fûmes aupres de l'ambon, parurent deux eunuques
de la chambre, cruels & farouches, dont l'un ayant
lié l'empereur, le tira hors du cœur du coté droite
l'autre me tira de même du coté gauche. Alors je
vis tout d'un coup dans le trône du sanduaire, un
vieillard assis tout semblable à l'image de saint
Pierre, ayant debout auprès de lui deux hommes ter-
ribles

,
qui paroissoient des prévôts. Je vis devant les

genoux de saint Pierre, Ignace fondant en larmes:
ensorte que l'apôtre en paroiflbit attendri, Il crioit:
Vous qui avez les clefs du royaume des cieux, si

vous savez t'injustice qu'on m'a faite, consolez ma
vieillesse affligée. Saint Pierre répondit: Montrez
celui qui vous a maltraité, & Dieu tournera la ten-
tation à votre avantage. Ignace se retournant,, me
Eaontradelamain, &dit: Voilàcelui qui m'a le plus
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fait de mal. Saint Pierre fit signe à l'officier qui etoit
à sa droite, & lui donnant un petit glaive

,
il dit

tout haut: prend Bardas l'ennemi de Dieu, & le

mets en pieces devant le vestibule. Comme on me
menoit à la mort, j'ai vu qu 'il disoit a 1 "empereur, le

menaçant de la main: Attends fils dénaturé. Ensuite

j'ai vu qu'on me coupoit effectivement par pieces.
Bardas racontoit ainsi son songe transi & pleu-

rant. philothéelui dit
: Epargnez, Seigneur, ce pau-

vrevieillard, pensez au jugement de Dieu, &nelui
faites plus de mal, quand il l'auroit mérité. Mais
Bardas au lieu de suivre un conseil si sage, envoya
aussi-tôt un parent de Photius nommé Léon, accom-
pagné de soldats, a 1 l'isleéroit Ignace, avec ordre
de le garder si étroitement, qu'il ne pût absolliment
celebrer la liturgie, & que personne n entrât chez
lui, ni n'en sortît. C'étoit au commencement du
carême l'an 866. c'est-a-dire a la fin de Février, &
Ignace demeura trois mois ainsi renfermé. Au mois
d'Avril)'enlpereur Michel s'étant mis en campagne,
pour aller attaquer l isle de Crete: on lui rendit telle-

ment {u[pet1: le Cesar Bardas qui l'accompagnoic

en ce voyage, qu'ilrésolut sa mort. Bardas voyant
entrer les meurtriers l'épée à la main dans la tente
de l'empereur, sejettaàses pieds pour lui demander

grace : mais on le tira dehors, on le mit en pieces,

& on porta par dérision au bout d'une pique quel-

ques-uns de ses membres. Ainsi finit Bardas le vingt-
neuvièmed'Avrils.indi&ionquatorzième. Aussi-

tôt l'empereurMichelrompit son voyage&retourna
à C.P.où il adopta & déclara maître des Offices Basile

Macedonien,
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Macédonien, qui avoit eu grande part a la mort de
Bardas. Et comme Michel innappliqué & incapable
ne pouvoit se passer de quelqu'un quigouvernât pour
lui

:
il associa Basile à l'empire peu detems après

,& le couronnasolemnellement dans sainte Sophie
,lejourde la pentecôte

,
vingt-sixiéme de May de

la mêmeannée.
Photius pour avoir perdu (on patron , ne perdit

pas courage; mais s'accommodant au tems, il com-
mença à maudire & à détesterBardas après sa mort,
autant qu'il l'avoit loué & flatté pendant sa vie. Il
travaillaàgagnerlesbonnes graces deBasile,& me-
nageoitaulliMichel

;
nesçachant auquel des deux

demeureroit la souveraine autorité. Cependant
voyant queplusieurs se separoient de (aConlmunion
depuis la sentence prononcée contre lui parle pape
Nicolas,il les persecutoita\outrance.11 lesd'époüilloit
les uns de leurs dignitez,lesautres de leurs biens, en
bannifloit d'autres,ou les mettoiten prison

, & leur
faisoit souffrir divers tourmens. Toute profession,
tout âge,tout sexey étoit compris. Il chassades her-
mites du mont Olympe,& fit brûler leurs cellules; il
fit enterrer jusqu'au milieu du corps un de ceux qui
refusoientde communiquer avec lui.

Pour attirer plus de gens à sa communion
,

Pho-
-

tius employa deux artifices-.le premier, de faire or-
donner par l'empereur

, que tous les legs pieux lais-
sez par testament,seroient distribuez par ses mains.
Ainsi il paroissoit fort liberal

, car tous n'éxami-
noient pas si ctécoit son argent qu'il donnoit, ou
celui d'autrui

; & ceux qui faisoient des testamens
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étoient obligez à entrer dans sa communion
, pour

l'en faire executer.L'autrefinesse étoit d'obliger tous
ceuxqui venoientàlui pour apprendre les sciences
profanes, de promettre par écrit que désormais ils
n'auroient point d'autre creance que celle de Pho-

tius. Ainsi tous ses disciples, qui étoienc en grand
nombre

,
se trouvoient engagez à lesoûtenir, & il

y avoit entre eux des gens de grande naissance.

Le pape cependant qui ne savoit point ce qui se

passoit àC P. travailloit à ramener le roi Lothaire
à son devoir. Ayant appris par le retour du legat
Arsene, comme Valdrade l'avoit trompé, il pronon-
ça contreelle unesentenced'excommunication,des
le second jour de Février 866. l'envoya à tous les
évêques de France. Mais doutant ensuite que sa let-

tre leur eût été renduë,il leur en écrivit une autre en
datte du treiziéme dejuin de la même année 66. i n-
diétion quatorzième.Lue est adressée a tous les eve-
ques d'Italie

,
de Germanie, deNeufi:rie & de Gau-

le; c'ea-à-dire,de tout l'empire François.iHeur dé-
clare les caules de l'excommunication de Valdrade,
savoir son adultéré avec le roi Lothaire,dont elle

ne témoigne aucun repentir, sa contumace , en ce
qu'au lieu de venir àRome rendre compte de sa con-
duite, elle est allée en Provence, terre du roi Lo-
thaire

-,
& ne cherche qu'à retourner auprès de lui)

pour s'entretenir dans la débauche & la domination,
gouvernant même des monasteres. Enfin, dit-il, on
assure, qu'elle ne cesse point de machiner la mort
de la reine Thietberge. C'cst pourquoi il ordonne

aux évêques, de dénoncer dans leurs diocé{esJ l'ex-
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communication de Valdrade,& de ses fauteurs,jus-
ques à ce qu'elle se soûmetteà lapenitence & au ju-
gement du saint siége.Quesi quelqu'un dit que le roi
Lothaire étant coupable du même crime

,
devroit

souffrir la même peine, qu'il nous consulte
,

dit le
pape,& nous lui répondrons.Ccpendantquiconque
de vous recevra cette lettre, aura soin de l'envoyer
aux métropolitains,& d'en répandre des copies dans
les païscirconvoicins.

Adventius évêque de Metz entreprit de justifier
auprès du pape le roi Lothaire ion maître, par une
lettreoùil témoigneapprouverl'excommunication
de Valdrade, & ajoute : Depuis le départ de vôtre
legat Arsene

,
le roi Lothaire n'a point approché

Valdrade,ne lui a point parlé, ne l'a point vûë, mais
-lui a fait dire de se rendre auprès de vous, suivanc
vos ordres. Il traite comme il doit la reine Thietber-
ge, elle affifleà l'office divin avec lui, il la reçoit à
la table & à son lit

: & dans les conversations par-
ticulieres que j'ai avec lui, je ne découvre qu'une
parfaite soûmission à vos conseils & à vôtre autorité.
Lothaire écrivit lui-même au pape une lettre fort
soumise, où il donne le démenti à quiconquedira
qu'il ait approché deValdrade,depuis le départd'Ar-
sene, ou depuis qu'elle est revenuë d'Italie. En mê-
me tems il prie le pape de n'élever au- dessus de lui
aucun de ses égaux, pour l'établir sur ses états. C'est
qu'il craignoit que si le pape l'excommunioit, ses
oncles n'en prissent prétexte de le dépouiller. Cette
crainte obligea les évêques du royaume de Lothaire,
d'écrire à ceux du royaume de Charles, contre les
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bruits que l'onfaisoit courir
, que Lothaire étoic

méprise & prêta être abandonné de ses 1 u j et s. Ils
déclarent qu'ils lui seront toujours fideles, parce
qu'ils esperent qu'il se corrigera des desordres de
sajeuneue, & se gouvernera par leurs conseils

,
& menacent d'excommunication quiconque trou-
blera la paix.

Les deux rois Charles & Lothaire demeurèrent
en bonne intelligence, & au mois de Juillet cette
année 866. ils se virent auprès desaint Quentin. Ils
y renouvellerent les assurances de leur union, & Lo-
thaire donna à Charles son oncle l'abbaye de saint
Vaast d'Arras. Ensuite le roi Charles alla à Soissons
assister à un concile que lepapeavaitordonné d'y
tenir pour le retablissementdeVulfade, & des autres
clercs ordonnez par Ebbon archevêque de Reims,
& déposé au concile de Soissons de l'an 833. Plu-
sieurspersonnes venuës des Gaules à Rome en aïant
porté des plaintes au pape Nicolas

:
il fit chercher

dans les archives de !'ég[i(e Romaine les pieces qui
concernoient cette affaire, entr-e les autres adtes dl1
concile deSoissons,& les aïant lues,il ne lui parutpas
evident que ces clers eu (lent été regulierement dé-
posez.C'est pourquoi il écrivit à Hincmar d'appeller
Vulfide & les autres,& d'examiner avec eux à l'a-
miable

,
s'il étoit juste de les rétablir. Si vous ne.

croyezpas, ajoute t-il,le pouvoir faire en conscien-
ce, nous ordonnons que nos freresRemy de Lyon ,Adon de Vienne,& Venilon de Rouen, & les autres
evêques des Gaules & de Neudrie, qui le pourront,
s'assemblent à Soissons avec vous & vos Itiftagansjlet
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quinzièmedes calendes de Septembrede cette qua-torzième indidion,& que vous y fassiez venir Vul-
fade & les autres. Quand vous y aurez tout exprimé
selon les canons vous jugez à propos de les ré-
tablir, executez-le aufl'l-tôt-. s'il s'y trouve de la dif-
ficulté, & que ces clercs appellent au saint siége

:
venez,ou envoyez de part & d'autre vos deputez.
Vous nous envoyerez les ades de vôtre concile, &
vous ne ferez aucun mauvais traitement à ces clercs,
pour s'être pourvûs devant nous. Cette lettre est du
troisieme d Avril 866. La même lettre fut adressée à
plusieurs archevêques de France,y changeant seule-
ment ce qui étoit particulier pour Hincmar, & elles
furent toutes renvoyées a Remy archevêque de
Lyon pour les faire tenir

Il survint au roi Charles une raison de pressèsla
tenue du concile, & l'execution des ordres du pape.Rodolphe arche vêque de Bourges,mourut le vingt-
unieme de Juin dela même année ,& il est honoré
comme saint dans son église. Charles avoit besoin
dans cette place d'un homme habile & fidele

, poursuppléer à l'incapacité de son fils Charles roi d'A-
quitaineencore jeune

,
& dont l'esprit étoit affoibli

par une blessure à la tête
,

dont il mourut le vingt-
neuvième Septembre de la même année. Le roi
Charles ne trouvant personne plus propre à remplir
leliége de Bourges, que Vulfadequi étoit à son ser-
vice

,
le fit elire du consentementdes évêques ôc de

touce la province. Il avoit donc grand intérêt de le
faire relever de la deposition prononcée en 85 3. auconcile de Soissons

, & sa restitution attiroit celle:
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des autres compris dans le même jugemenr.
Le roi essayad'abord de pertuader à Hincmar de

rétablir ces clercs
,

suivant la lettre du pape. Hinc-
mar répondit honnêtement, mais il remit la chose
au concile

, & le roi craignant qu'elle ne tirât en
longueur, écrivit au pape, le priant de ne se point
relâcher de son entreprise, ôc de permettre, avant
même la conclusion du concile

, que Vulfade fut
ordonné prêtre ou du moins qu'il reçût en attendant
Tadministration de l'église de Bourges. Mais le pape
ne voulut rien accorder, qu'il n'eût reçû la relation
du concile.

Le concile se tint au jour nommé
, qui étoit le

dix-huitiéme d'Août 866.Trente-cinqévêquesy a(-
sisterent, y comprenant sept archevêques

,
savoir

Hincmar de Reims, Remi de Lyon , Frotaire de
Bourdeaux, Herard de Tours, Egilon de Sens, ôc
Luitbertde Mayence. Entre les évêques

, on peut
remarquer Rothade de Soissons,rétabli l'année pré-
cedente

j & Folcric de Troyes, successeur de Pru-
dence

, mort en 861. &c reconnu pour saint dans
(onégtise

,
qui l'honore le sixiéme d'Avril.

Il n'y avoit pas long-tems qu'Egil ou Egilon étoit
archevêque de Sens. Il étoit né en France & fut dès
sa jeunesse moine à Prom

,
sous l'abbé Marcuard

,
avec qui on croit qu'il avoit pasTé de Ferrieres. Ca.r
l'abbé Loup le nommoit leur commun enfant, ôc
il le reçût avec joye quand il revint à ce monaslere
rétablir sa (anté. Marcuard étant morten 853. Egil
fut établi abbé de Prom

, & deux ans après, il don-
na l'habit monastique à l'empereur Lothaire.
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Maisen 860. il quitta volontairementlegouverne-
ment de^ l'abbaye, sous prétexte de son peudesanté:
peut-être par le regret d'avoir consenti au divorce
du jeune Lothaire.Quelques tems après, par laper-
mi ssion de ce roi & de l'archevêque de Trêves

,
Egil

passadansle royaume de Charles le Chauve, qui l'y
appella, &luidonnale monastere de Flavigni, au
diocése d'Autun, pour y rétablir l'observance. Il y
transfera d'Alize, les reliques de sainte reine en 864.
le 11.de Mars.

Venilon archevêquede Sens,étant mort au com-
mencement de 865. l'abbé Egil fut élu malgré lui,
pour lui succeder. Mais le pape Nicolas fit difficulté
de lui envoyer le pallium

: parce qu'il avoit été tiré
d'un monastere & d'un autre diocése au mépris des

canons, qui vouloient que l'évêque fut pris dans
le clergé de l'église vacante: permettantseulement
d'en élire d'une autre église, quand il ne s'en trou-
veroit point de digne dans celle-ci. Toutefois en
consideration du merite personnel d'Egil

,
le pape

lui accorda le pallium, sans tirer à consequence, &
à la charge que les canons seroientobservez à l'ave-
nir. Le pape en écrivit aussi au roi Charles, le priant
de tenir la main au retranchementde cet abus, qui
devenoit commun en France. Dans la lettre à Egil,
le*pap«c lui recommanda deconserver dans l'épi(co.-

pat les pratiques de la vie monastique qu'il avoit
embrasse. En effet, il étoit ordinaire en ce temps-
là,que les évêques tirez des monasteresen gardoient
l'observance pour l'habit & la nourriture

: comme
il paroît par plusïeurs exelnples.1 entre autres de l'as-
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chevêque Hincmar. Le concile de Soldons étant
assemblé, Hincmar y presenta quatre mémoires ou
libelles, dont le premier portoit en substance

:
Vul-

fade & ces autres clercs de l 'église de Reims, n'ont

pas été déposez par les seuls évêques de la province
de Reims \ mais par un concile de cinqprovinces,
auquel ils avoientappelle. Pour moi je n ai pas me-
11le été de leurs juges

, on le peut voir par les a&cs
où je n'ai point (bu(cric.]e les ai seulement envoyez
par les ordres des évêques au S. siége

, ou ils ont etc
confirmez par le pape Benoist

, & par le pape Nico-
las, sous peine d'anathême

: comme vous le pouvez
voir par leurs lettres, dont les Cou[criptions & les

séaux sont en leur entier. Maintenant puisque le

pape Nicolas vous ordonnede juger cette affaire de

nouveau, j'obéis comme je dois, & je consens a tout
ce que vous en ordonnerez, pour conserver l'unité ;
Je n'envie point le bonheur de ces clercs

,
je fou-

hiite leur retablissement,puisquepersonne n'a plus
perdu que moi à leur déposition. Mais ma con-
science ne me permet pas de casser seul le jugement
des évêques de cinq provinces. Et comme le pape
vous a écrie de ne toucher à ce jugement qu'en cas
qu'il se trouve contraire aux canons : je demande
qu'on me montre en quoi il leurest contraire ; de

comment nous pouvonsdéroger aux lettres des pa-
pes, nonobstant les decrets de leurs predecesseurs,
qui portent que ce qui a été une fois réglé, doit de-

meurer inviolable.
.

* Le sécond memoire est touchant la personned'Eb-
bon

, pour répondre à Vulfade qui disoit secrette-
ment
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ment
3
tantôt qu'l bbon n'avoit pas été d'éposé

, tan-tôt qu'il avoit été retabli. il a été déposé
,

dit Hinc-
mar, sur sa propre cotifc:ssion

, par le jugement de
quarante-trois évoques; comme font voir le libelle
qu'il presenta & ledecret du concile. Ensuite il re-
prit les fondions épiscopales, sans aucune restitu-
tion canonique. Et enfin venant à Rome sous le
pape Sergius, il fut condamné à. se contenter de la
communion laïque

, comme on voit par l'histoire
de ce pape. Depuis sa déposition, pendant que l'é-
glise de Reims tsi demeurée vacante ; & pendant
près dedix-iept ans qu'il a vécu, il n'a ni demandé,
ni obtenu safcn:itution:autrcmcnt que l'on en mon-
tre les sétes. Carayant été canoniquement dérosé
parles évêques, il n'a pu être rétabli par aucune
puissance (eculiere. Il y a plus de trente ans depuis
Je jour de sa condamnation

, qui fut Jequatriéme de
Mars 83 5. &ce tenis, suivant les loix seculierts ap-
prouvées par l'église

3
suffit pour exclure toute pour-

fuite. &fais'.dit-on,jusqu à la fin de sa vieila exercé
les fondions épiscopales. C'est une usurpation qui
ne doit point être tirée àconsequence, non plus que
plusieurs autres iemblables.Hincmarmontre ensuite
Ja regularicé de son ordination au concile de Beau-
vais en 845.

Après la levure de ce second mémoire
,

il
rapporta les pieces justificatives de tout ce qu'il
avoit avancé. Hincmar de Laon son neveu , re-presenta les aétes du concile de Soilions de 8s3.
Ruginelme de Tournay

, ceux d'un concile de
Bou'ges

, ou 1 archevêque Rodolfe avoit preGdé,
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& ou 1 on prouva par ceux qui avoient aŒl1:é att
concile de Soissons, qu'Ebbon avoit été déposé ca-
noniquemenc: Ercanra de Châlons montra les let-
tres du pape Benoist, & Odon de Beauvais celles du
pape Nicolas.

On lût ensuite le troisiéme memoire de l'arche-
veque Hincmar, ouilmontroic que par indulgence
& par 1 autorité du pape, on pouvoit recevoir les
clercs qu'Ebbon avoit ordonnez

; & même les pro-
mouvoir aux ordres supérieurs

,
sans consequence

pour 1 avenir : déclarant qu'il y consentoit de sa
part. Il avoit dressé un quatriéme memoire contreVulfade en particulier, où il disoit; Après avoir été
déposé avec les autres, sans avoir la permission de
l'église de Reims, dans laquelle il a été baptisé,ton-
sure., de fait plusieurs années la fonction de lefleur^,
il a voulu se faire ordonner évêque de l'église de
Langres

3
qui étoit vacante ,

sous prétexte qu'il yétoit appellé;&ena tourné les revenus àson usage
::

par ou il a mérité ,
seton les canons ,

d'être exclus
de toute esperance de restitution. De plus il a pro-
mis avec serment par la sainte Trinité

,
de ne plus

aspirera aucune fonction ecclesiastique,ni rien faire
qui pût troubler la paix dé l'égli[e. Nous en avons
1 aébe fait en presence du roi

,
de Pardule evêque de

Laon,Gombert d'Evreux& Enée de Paris i Hinc-
mar protestoit qu'il ne disoit point ces faits pour
nuire a Vulfade

: mais seulement pour informer le
concile de la verité. Toutefois on en fut tellement
seandalisé, que lale&uren'en suc pas achevée dans
le concile.
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Les évêques suivirent l'expedient proposé par
Hincmar dans sontroisiéme memoire , pour rece-
voir Vulfade & les autres clercs déposez. Car ils ne
vouloient pas choquer le pape , &: ne pouvoient re-
fuser au roi la rehabilitation de Vulfade, pour le

mettre dans le liége de Bourges. C'est pourquoi He-
rad archevêque de Tours déclara au nom du conci-
le

, que personne ne devoit accuser les évêques de
legereté &de foibleÍfe, comme s'ils infirmoient la
sentence donnée au même lieu, pour la même cau-
se, & confirmée par les papes,mais que la laissant

en son entier, ils usoient d'indulgence envers les
personnes, préferant en cette occasion

, la miseri-
corde à la justice.

Il ajouta :
le roi Charles nôtre maître

, nous
prie de benir son épouse en qualité de reine, com-
me d'autre l'ont été par le pape , & par nos préde-
cesseurs. C'étoit Hermentrude que le roi Charles
avoicépousé vingt-quatre ans auparavant, dés l'an
841. 6c enavoir eu plusieurs enfans. C'est pourquoi

• *
*1"archevêque ajoûte:Etafin que vous ne vous en

étonniez pas nous vous en dirons la raison. Dieu a
donné au roi plusieursenfans, dont il a offert quel-

ques-uns à Dieu ,
ilenaperdu quelques-uns en bas

âge) d'autres sont tombez dans les accidens que
nous voyons avec douleur. C'est pourquoi il delire
que son épouse reçoive la benedi&ion épiscopale,
afin d'en avoir des enfans utiles àl'égUse & à l'état.
La ceremonie s'en fit dans l'églisedesaine Medard

,lareine Hermentrude y fut couronnée, & on pro-
nonça sur elle l'oraison Que l'on dit encore sur la
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femme à la fin de la ni,--sre des épousaillus.
Le concile écrivit au pape une lettre synodale,

datée du vingt-cinquicme d'Août 866.où les évc^-

ques lui rendent compte de ce qui s'y étoitppaffé,
déclarant qu'ils sont d'avis, que les clercs dont est
queition

,
soient rétablis par indulgence, à l'exem-

ple de celledontuCaleconciledeNicée envers ceux
que Melece avoit ordonnez, & [oulllettantle tout
au jugement du pape. A cette lettre, le concile en
joignic une pour se plaindre des Bretons,qui depuis.
plus de vingt ans ne vouloient point reconnoître
la métropole de Tours, ni venir aux conciles na-
tionnaux de Gaule

, ce qui joint à leur férocité na-
turelle, produisoit chez eux un entier relâchement
de la discipline. Ils usurpoient les biens des églises
voisines, particulierementde celles de Nantes, dont
l'évê(1ue Adtardfe trouvoit par leur violence & par
celle des Normans, dépouille de tout son diocése.
De plus, les Bretons refusoient toujours de rétablir
Salacoll de Dol & Subsannede Vennes, qui vivoient
encore. Les évêques du concile prient donc le pape
d'écrire au duc de Bretagne

, pour le faire rentrer
dans son devoir, & dans l'obéïssance qu'il doit au
roi Charles, fous peine de censures ecclesiastiques,
& lui recommandent l'évêque Accard

,
qu'ils en-

voyoient à Rome instruire le pape plus amplement
de vive voix.

De Soissons le roi Charles se rendit à Attigni ,où se trouva son neveu le roi Lothaire. Ils y firent
revenir Thietberge

,
quoiqu'elle eût eupermisïîon

d'aller à Rome. Car elie étoit si maltraitée Se si peu
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en seureté auprès de Lothaire, qu'elle avoit resolu
de demander elle-même la dissolution de ion maria-
ge & ce fut apparemment alors qu'elle en écrivit;
au pape. De cette entrevue d'Attigni les deux rois
envoyerent au pape uneanlba!fade commune dont
Egilon archevêque de Sens sur chargé de la part de
Charles, & de lapart de Lothaire, Adon archevê-

que de Vienne, &. Gautier (ecretaire du même roi,
chargez des ordres secrets de leurs maî[res.

Egilon étoit aussi porteur de la lettre synodaledu
concile de Soissons, & de celle d'Hincmar au pape,
contenant ses raisons pour ne pas rétablir Vulfade
de son autorité particulière. Il y joignit une instruc-
tionpour Egilon) où il dit

: Je vous parle en con-
fiance comme àun autre moi-même. Je vous envoie
par articles le sommaire de tout ce que le pape hous
a écrit sur cette matiere,&: il sera neceflaire^quevous
reteniez bien ces articles, afin que si ceux que vous
savez,veulent embroüiller la choseàleur ordinaire,
vous puissiez leur répondre la vérité. Je n'ai pas crû
que vous eussiez besoin des écrits que j'ai presentez
au concile,& j'ai craint qu'ils ne fissent paroître àRo-
nlequelque dispute entre nous au sujet de Vuifade,

ce qui pourroit retarder lesde!feins du roi. Ce que
vous devez bien retenir, c'ectqu'Ebbon a été regu-
lierement dépasé & irrégulièrementrétabli

: que ces
clercs ont été déposez, non par moi, mais par un
concile de cinq provinces, que le pape nous écrit de

ne point casser ce qui a été reglé, s'il ne se trouve
contraire aux canons ;

enfin que le concile voyant
dans ces mêmes lettres la bonne volonté du pape
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pour ces clercs, a trouvé l'exemple du concile de
Nicéepour autoriser cette indulgence,d'autant plus

que tous les évêques qui ont assisté à la déposition
d'Ebbon sont morts, exceptéRothade seul

i
ensorte

qu'il n'y a plus de contradiction à craindre, Je vou-
dtoisfort,si cela ne vous faisoit pas de peine,
que vous fissiez au pape une relation exa&e de tout
ce qui regarde la déposition d'Ebbon & le jugement
des clercs

:
mais je ne suis point d avis que vous vous

chargiez d'aucun écrit, que de ceux dont nous som-

mes convenus avec le roi 5c les évêques. Vous devez
dire au pape ,

si vous y trouvez lieu, que plusieurs
dirent déjà: Si ce qu'on fit alors ne fut pas solide

,
ce qu'on fait à present ne le sera pas davantage. Il

n'y a plus rien de ferme dans ce qu'ordonnent les

évêques ou lesaint siége. On ne se mettra plus en
peine depos excommunications, les prêtres dépo-
sez ne quitteront point leurs fondions: parce que
nosjugemens & ceux du saint siége suivent la vo-
lonté du roi, ôc les mouvemens de nospafiions. Et

vous devez faire souvenir le pape comment Gon-
thier a traité son excommunication. Sans Vulfadc
onauroicbienpuréfuter la restitution de ces clercs,
qui ne sont que neuf, lui compris. Etensuite : Aïez
soin de lire les lettres que le pape fera expedier sur

cette affaire, avant qu'on les envoye ici, de peur que
les scripteurs n'y commettent quelque fraude, com-
me on les accusede faire. N'oubliez pas d'apporter
les gestes des papes depuis le commencement de
Sergius jusques à cette année

, car nous avons ceux
des autres papes. Ces gestes doivent être des jour-
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naux on annales de ce qui s'croie pasTé sous chaque
pontificar.

Le courrier d'FIincmar pour Egilon, étoic surie
point de partir, quand il apprit que Gombertmoine
deHautvilliers,enétoitsorti secretement avec des
livres

3
des habits, des chevaux, & tout ce qu'il

avoit pu emporter. Oa disoic qu'il alloit en Italie,
porter au pape un appel de Gothescalcenfermé dans
le même monastere

, avec lequel il avoit conféré
secretement, lui avoit rendu des lettres, & en avoit
reçu de lui. Hincmar ayant appris cette nouvelle ,écrivit aussi-tot à Egilon une lettre, qu'il le prie de
tenir secrette, & où il dit, parlant de Gombert

:
Il

voit que le pape écoute les mauvais rapports qu'on
lui a fait de moi, & qu'il a écrit au roi Charles

,qu'il ne peut pas toûjours me proteger. Je ne sçai
pas en quoi le pape prétend m'avoir soûtenu

:
s'il

s'agit de Gothescalc, j'en ai rendu compte au legat
Arsene ; & j'en ai écrit au pape, pour savoir s'il vou-
loitque je le lui envoyasse,ou que je le donnasse en
garde à quelque autre. Que s'il veut l'entretenir lui-
même, il faut que le roi l'envoye, car j e n'ai pas assez
de gens pour lui donner une escorte. Et ensuite :
On dit que Gothescalc a beaucoup de partisans

ytels qu'a été l'évêque Prudence, comme témoignent
ses écrits., particulierementles annales de nos rois,
où il dit l'an 859. Le pape Nicolas confirme par sa
décision la doctrine cathodique

,
touchant la grace

deDieu)le libre arbitre, la vérité des deux prédef-
tinations, le sang de J. C. répandu pour tous les
fidèles. Hincmar ajoute

:
Ces annales sont entre les
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mains de plusieurs personnes: 1- roi "-1) a un exem-
plaire qu'il m'avoit prêté

,
& que je lui ai JendII en

votre presence. Hincmarnous apprend ici 1 uceur
de ces annates.connuës à present tous le nom de sistit

Bertin
,

àcause du monaitereoù elles ont été trou-
vées, ôc nous y lisons à la fin de l an 850. les mêmes
paroles. La suite est d'Hincmar, ou de quelqu'un de
ses amis, qui rapportant la mort de Prudence dit:
Quelques années auparavant, il avoit rel111éà Go-
the(ca[c:ensuicesa bite s'étant échauffée contre quel-

ques évêques,qui reGil:oient avec lui a. cet heretique,,-

il devint le défendeur très-ardent de la même here-
sie; & fit plusieurs écrits opposez encr'eux, & con-
traires à la foi. Hincmar ajoute dans sa lettre a tgi-
Ion

: Si on vous demande comment Gothescalc est

gardé
, vous pouvez dire, qu il est nourri commue les

freres de la communauté
:
qu'on lui donne fuffiCam-

ment des habits 5c du bois pour se chauffer
, 6c qu 'il

y adans son logement une cheminée, & tout ce qui
cst necedaire. On ne lui refuse point le bain, mais
depuis qu'il est entré dans ce logis, il n a pas meme
voulu laver ses mains ni son visage

:
ensorte que s'il

sortoit de prison, il feroit horreur. A cette lettre se-

crette, Hincmar en ajouta une qu'Egilon pouvoit

montrer, où il explique au long les erreurs qu il at-
tribuë à Gothescalc.

On ne sait si le moine Gombert alla jusc]u a Ro..

me, & il n'en est plus parlé depuis : mais il est certain

que Gothescalc mourut dans cette prison peu de tems
après, c'est a-dire, vers l'an 868. Hincmar étant à

Hautvilliers,futaverti par les mOines,queGothe(calc
ctoiç

AN. 8,66.

. Duch tom. 3.
f. 150./. m*

4-NN. 861.

C)p-sc-

De non trina
P,elt. P. y 5 1.



etoit a l'extremité.Il lui envoya une formule de foi,-
qu'il dévoie souscrire pour recevoir l'absolution &c
le viatique, maisGothescalcla rejetta avec indigna-
tion. Hincmars'écanc retiré écrivit aux moines3que
il Gochescalc se convertilfoir, ils le traitaflent com-
me il leur avoit dit de bouche

,
sinoj^qu'ils ne lui

donnasTentnisacremens ni sepulcure ecclesiastique:
appuyantcet ordre de plusieurs autoritez des peres.
Gochescalcrefusajusques à la fin de se retraiter, ôc
1 ordre d'Hincmatsuc executé.

Le roi Charles-h'attendit pas la reponse du pape
pour faire ordonner Vulfade archevêque de Bour-
ges ; mais il envoya son fils Carlomanabbé & saine
Medard, pour le mettreen possession de cette église.
Quand ils furent arrivez àBourges, incontinent a-
près à la fin du concile de Soissons, & au mois de Sep-
tembre 866. Carloman fit consacrer Vulfadepar AI-
don de Limoges suffragant de Bourges, & quelques
autres évêques. Aldon fut saisi de fiévre pendantla
ceremonie,& mourut peu detems après

: ce que les
ennemis de Vulfade ne manquerent pas de remar-
quer.

Ap res que le pape eût tcrità l'empereur de C. P.
par Michel proro{pataire, il assembla quelques évê-
ques du voisinage de Rome ; resolut avec eux ce
qu'il crût conforme aux canons touchant l'église de
Ç. P. voulanty envoyer des legats avec des lettres
plus amples. Mais il doutait quelle route ils pour-
roienc tenir

: car celle de la mer , qui étoit la plus
courre, n*ecoic pas sure

, par l'experience que l'on
avoic de la mauvaise foi des Grecs. Le pape écoit
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en cette peine ,
quand les ambassadeurs du roi des

Bulgares arriverent à Rome. Ce roi nommé Bo-
« /goris avoit embrasse depuis peu la religion chré-

tienne
;

& voici comme on raconte sa conversion..
Une famine qui affligea soh pays le porta à invo-
quer le Dieuades Chrétiens dont le moine Théo-
dore Couphara lui avoit autrefois parlé

-, &c dont
sa sœur

,
Chrétienne depuis long-tems, lui .disoit

de grandes choses. La famine aïant cessé
,

il re solut
de se faire Chrétien, &on dit qu' il y fut encore ex-
cite par une image terrible du jugement dernier, que
lui fit un moine nommé Methodius, qu'il avoit fait
venir ^four lui peindre des chasTes

; car il aimoit pas-
{ionnement cet exercice. Il se fit donc instruire ôc
envoyademander à l'empereur de C. P. un évêque,
qui le baptisa & le nomma Michel

3
comme l'em-

pereur.
Mais bien qu'il eût été baptisé de nuit, les grands

de sa cour en ayant connoissance
, exciterentcontre

lui tout le peuple, & vinrent l'assieger dans son châ-

teau. Il ne laissa pas de (ortir contre eux , portant
la croix dans son sein

, ôc accompagné seulement:
dequarante-huit hommes, qui lui étoient demeu-
rcz fideles. Ceux ci,cluoiqu'en si petit nombre, éton-
lie, ent tellement les rebelles qu'ils ne purent les fou-
tenir, leur défaite parut un miracle. Le roi fit

nl0Ul ir cinquante-deux des grands les plus (editieux,
& pardonna à la multitude. Alors il les exhorta
tous à se faire Chrétiens, & en persuada un grand
nombre, puis il demandaa l'empereur des terres
incultes de la frontiere, pour étendre son peuple trop
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lerre dans son païs, & l'empereur leur accorda un
canton qu'ils nommerent Zagora, & dont quelques-

un leur ont depuis donné le nom.
Cette conversion des Bulgares arriva l'an 865. &

l'année suivanteleurroiMichel envoya au roi Loüis
de Germanie, avec lequel il avoit paix & alliance,
lui demandant un évêque &des prêtres. Ceux qui
vinrent de sa part disoient, que quand il sortit de
Ion château contre les rebelles, on vit marcher de-

vant lui sept clercs
,

dont chacun portoit un cier-
ge allumé

: que les rebelles crurent voir tomber sur

eux une grande maison ardente, & que les chevaux
de ceux qui accompagnoient le roi, marchoient sur
les pieds dederrière

, & frappoient les rebelles des
pieds de devant. Qu'ils en furent si épouvantez^que
sans songer à fuir ni à se défendre, ils demeurerent
ctendus par terre. C'est ce que racontoient les
Bulgares.

Le roi Louis envoya demander pour eux au roi
Charles (on frere des vasessacrez, des habits sacer-
dotaux & des livres, pour les clercs qu'il y devoit en-
voyer; & le roi Charles tira pour cet effet une grande
soniroe des évêquesde{on royaume. Loüis envoya
l'année suivante en Bulgarie Ermenric évêque ,
avec des prêtres & des diacres ; mais quand ils arri-
verent, ils trouverent que les évêquesenvoyez par
le pape,avoient déja prêché & baptisé par tout le
païs. C'est pourquoi ils prirent congé du roi des
Bulgares & revinrent chez eux. En effet ce roi en-
voya à Rome son fils avec plusieurs seigneurs por-
tant des offrandes à saint Pierre ; entr'autres les ar-
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mes qu avoit le roi Michel quand il vainquit les
rebelles. Ilsétoienr chargez de consulterle paresur
plusieurs questions de religion

, & de lui demander
des évêques &e des prêcres. Ils arriverent à Rome au
mois d'Août de l'indlaion quatorzième, qui étoit

.l'an 866 & l'empereur Louis l'ayant appris, deman-
da au pipe pjr les armes&les autres presensque le roi
des Bulgares avoir fait à saint Pierre. Le pape lui en
envoya une partiepar Arsene, Ôc s'excula du relie.

Lepap-v Nicolas eut une très-grande joye de l'ar-
rivée des Bulgares,noti seulementpour leur conver-
sion en elle-même, mais encore parce qu'ils étaient
venus de si loin cherch r les inllruétions du {ainc'
liége, & parce qu'ils lui ouvroient un chemin sûr

,po.envoyer ses legats par terre à C. P. en partant'
par la Bulgarie,n nomma pour les aller instruirePaul
eveque de Populonie en Toicane & Formose évêque
de Porto, prélat de grande vertu ,

& les chargea do
saréponseà leurs consultations, de l'écriture sainte
& des autres livres qu'il jugea necessaires. Cette'
réponse contient cent six articles,comme la consul-
{ulcation,&J'en remarquerai seulement les pus im-
portans. Le pape y cire souvent les loix Romaines

J"particulierement les Institutes de Justinien.
Vous nous avez rapporté, dit-il, que vous avez

fait baptiser tout vôtre peuple,maisqu'ensuite ils se
sont elevez contre vous avec fureur,disant que vous
ne leur aviez pas donné une bonne loi, voulant mê-
me vous tuer & se donner à un autre maître. Que les

ayanttous vaincus, avec l'aide de Dieu, vous avez
fait mourir tous les grands avcoC leurs enfans

, m

AN. 8 66.

1

Bp. 7°.p. 470.
D.

.dnaj?. in Nie.

Tom.8.conc.p.
516.

c. 3 9.

L.
Réponses aux

eDnCult-itions
des Bn!garss.

1. t7.



Vous demandez ii en cela vous avez peché. Oüi sans
doute à l'égard des enfans innocens, qui n'avoient
point pris les aimes contre vous, ni participé à la
révolte de leurs peres. Vous deviez même sauver ta
vieaux Peres ue vous aviez pris,& a tous ceux que
vous pouviez épargner dans le combat. Mais parce
que vous l'avez fait par le zel{: de religion,& plus par
ignorance que par L11.ali.ce,vous en obtiendrez le par-
don en tàiÍanc penitence. Et si ce peuple qui s'est .re-
volté contre vous la veut faire

,
il faut l'y recevoir

au jugement de l'évêque ou du prêtre, autrement C6
feroit agir comme les heretiques Novatiens. Ceux
q.ui renoncent à lareligiegi chrétienne après l'avoir
cil-ibrassée,doivent premièrement être exhortez par
leurs parrains,qui ont répondu pour eux au bap-
tême. S'ils ne le peuvent ramener il faut les dénoncer
à l'égli{e, 6e s'ils ne se rendent pas à tes exhortations,.
ils seront regardez comme des payens, & reprinlCz.
par la puissance seculiere. Car le roi n.e. doit pas
moins châ.rier ceux qui sont infidllesà Dieu, que
ceux qui lui manquent de fidélité à lui même. Quant.
à ceux qui demeurent dans l'idolâtrie,n:u[ezd'aucu-
ne violence pour les convertir

: contentez-vous de
les exhorter ,.1-1 de leur montrer par raison la vani-
té des-idoles. S'ils ne vous écoutentpas, ne mangaz.
point avec eux & n'ayez aucune communication

,mais éloignez-les de vous comme. des étrangers Se
des gens immondes. Peut-être cette confusion les
excitera à se convertir.

Un Grec qui se disoit prêtreavoit baptisé plusieurs
gersonneschefcvous, ayant découvert qu'il ne l'¿..
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toit pas, vous l'avez condamne a avoir le nez & les
oreilles coupez, être fouet c rudement &. chassc de

votre païs. Votre zele n'a pas été sélon la science.

Cet homme n'a fait que du bien en prêchant J.C.
& donnant le baptême ; & s'il l'a donné au nom de
la sainte Trinité

, ceux qu'il a baptisez sont bien
baptisez. Car le baptême ne dépend point de la ver-
tu du 111inH1:re.Vous avez donc péché en le traitant
si cruellement, quoiqu'il fut blâmable de se dire ce
qu'il n'étoit pas

3

il suffisoit de le chasser, sans le mu-
tiler. Les jours solemnels du baptême sont seulement
Pâques & la Pentecôte, mais pour vous il n'y a point
de tems à observer

, non flus que ceux qui sont en
péril de mort. Au reste le jour du baptême ni les

suivans
,

il n'y a aucune abstinence particuliere à
garder. Il est remarquable que la conversion d'une
nation nouvelle parut une cause de dispenser des

jours solemnels du baptême.
Vous dites que les Grecs ne vous permettent pas

de recevoir la communion sans avoir des ceintures
& qu'ils vous font un crime de prier dans l'église sans

avoir les bras.croisez contre la poitrine. Ces prati-

ques sont indifferentes, pourvu qu on ne refusepas

avec opiniâtreté de se conformer aux autres. On
voit par plusieurs articles semblables, que les Grecs
qui les avoient instruits les premiers, avoient voulu
les assujettir à toutes lesobservances, sans distinguer
celles qui étoient importantes à la religion. Le pa-
pe continue :

Il est bon de prier pour demander de
la pluïe, mais il est plus convenable que les évêques
reglent ces sortes de prieres. Les laïques mêmes
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doivent prier tous les jours à certaines heures
,puisqu'il est: ordonné à tous de prier sans relâche
:

& on peut prier en tout lieu. Il faut fêter le diman-
che, mais non pas le samedy. Outre le dimanche,
vous devez vous abstenir du travail les fêtes de la
fainte Vierge, des douze apôtres

,
des évangelistes,

de saint Jean-baptiste, de saint Etienne premier
martyr, & des Íàints dont la memoire est celebre
chez vous. Ni ces jours-Ià,nipendant le carême,on
ne doit point rendre justice publiquement. On doit
s'abstenir de chair tous les jours de jeûne

,
qui sont

le carême avant Pâques, le jeûne d'après la Pentecô-
te ,

celui d'avant l'Assomption de la sainte Viefge ,& celui d'avant Noël. Tous ces jeûnes étoient de
qua-rante jours

, au moins les trois d'avant Noël,
d'avant Pâques & d'après la Pentecôte, comme por-
tent expressément les capitulaires de nos rois : mais
les autres n'étoient pas de la même obligation que
nôtre carême. Le pape ajoûce:If faut aufiiHeûner tous
les vendredis, & toutes les veilles de grandes fêtes

:
mais nous ne vous y obligeons pas à toute rigueur
dans ces commencemens. Pour le mercredi

, vous
pouvez manger de la chair, & il n'est pas necessaire
des'abl1:enir du bain ce jour-là,.nimême le vendre-
di

, comme disent les Grecs.
Vous pouvez communier tous toujours en carê-

me,conlnle en un autre temps. Mais pendant ce saint
temps on ne doit point aller à la chasle, ni jouer

,
ni

s'entretenir de bouffonneries
, ou de vains dis-

cours. Il ne faut faire en ce tems ni festins
, ni no-

ces & les mariez doiventvivre en continence. Mais
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nous laitons a la discrétion du prêtre &de 1 eve-
que ,

la penitence de celui qui en carême aura ha-
bité avec sa femme. On peut faire la guerre en ca-
rême, s'il est àbsolument necessaire pour(e défen-
dre. Il est permis de manger de toutes sortes d'ani-

maux, sans s'arrêter aux distin&ions de l'ancienne
loy, que nous prenons dans un sens Cpirituel. Il est

permis aux laïques, au défaut des clercs, de benir la
table avec le signe de la croix. La coûtumede l'é-
gliCe est de ne point manger avant l'heure de tierce;
c"eil à-dire, neufheures du matin. Un Chrétien ne
doit point manger de la chasse d'un payen, pour ne
pas communiquer avec lui.

L'usage de l'égli{e Romaine touchant les maria-
ges,el.l: qu'après les fiançailles & le contrat qui regle
les conventions ,

les parties font leurs offrandes a
Téglise par les mains du prêtre, & reçoivent la bé-
nédiction nuptiale,ôc le voile qui ne se donne point
aux sécondés nôces. Au sortir de l'église

,
ils portent

sur la tête des couronnes que l'on garde dans 1 e-
gliCe. Mais ces cérémonies ne sont-point necessaires,

il n'y a d'essentiel
, que le contentement donné

selon les loix. Celui qui a deux femmes doit garder
la premiere & faire penitence pour le passé. Les ma-
riez doivent observer la continence tous les diman-
ches,comme est carême; &. tant que la femme nour-
rit t'entant de son lait. Mais elle peut entrer àl 'cgtife

quand il lui plaît après ses couches.
Quant a la punition des crimes le pape renyoye

IesBulgares auxloixRonlaines,gue l'évêque leurpor-
toit.:toutcfois il ne veut pas qu'il laisse ces li vrcschez

eux
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eux de peur qu ils n'en abulenc. Car comme ils lui
avoienc demandé desloix pour les choses temporel-
les

,
il répond : Nous vous aurions volontiers en-

voyé les livres que nous aurions crû necessaires, si

nous savions que vous eussiez quelqu'un capable de
vous les expliquer. Aussi ne l'avoient-ils pas seule-

ment consulté sur la religion, mais sur plusieurspra..
tiques indifférentes de leurs moeurs, comme si leur
roi pouvoit manger seul, quelle dot ils pouvoient
donner à leurs femmes, & si elles pouvoient porter
des calleçons

:
telle étoit leur simplicité. ils l'avoient

aussi consulté sur plusieurs superstitions, que le pape
condamne

: comme d'observer des jours heureux ou
malheureux, des augures, des enchantemens

,
de

guérir des maladies par certaine pierre , ou cer-
taine ligature.I1 y en avoit que les Grecs leur avoient
inipirées, comme de deviner par l'ouverture d'un
livre

: ce qui semble revenir au sort des saints. A
la place de leurs anciennes superstitions pour la
guerre, le pape leurconseilledes'y préparer en fre-
quentant les églises, assistant à la messe, faisant des
offrandes, des aumônes & des oeuvres de charité de

toutes sortes, seconfessant & communiant & de

ne pas omeccreleurs prieres pendant la guerre ,
où

ils ont le plus besoin du {ecours de Dieu. Il leur
donne la croix pour enseignemilitaire, au lieu d'une
queue de cheval qu'ils portoient, comme font en-
core les Turcs :

il recommande la fidélité dans les
traitezde paix ; mais il défend d en faire avec les in-
fideles, si ce n'est à l'intention de les attirer au culte
du vrai Dieu. Il veut qu'ils jurent sur 1"évanile

, au
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lieudeiepee sur laquelle ils avoient accoutumé de
faire leurs sermens.

Vous demandez
,

ajoûte-t-il, si l'on peut ordon-
ner chez vous un patriarche

?
sur quoi nous ne pou-

vons rien décider jusques au retour de nos legats,
qui nous rapporteront quelle est chez vous la quan-
tité & l'union des Chrétiens Nous vous donnerons
maintenantun évêque,à qui, lorsque le peuple chré-
tien sera augmenté

, nous donnerons les privilèges
d'archevêque. Alors il établira des évêques qui au-
ront recours à lui pour les plus grandes affaires

; ô&
après sa mort,lui donnerontun successeur.,qu'ilscon-
sacreront, sans qu'ils soient obligez de venir ici., à
cause de la longueur du chemin. Mais il ne pourra
consacrer que le corps de J.C. jusques à ce qu'i1 re-
çoive du saine siége le pallium

, comme font tous
les archevêquesde Gaules, de Germanie & des autres
païs. Les vrais patriarches sont ceux qui gouvernent
les églises établies par les apôtres; c'esfc-à-dire, celles
de Rome, d'Alexandrie& d Antioche. L'évêque de
C. P. & celui de Jerusalem en ont le nom ,

mais non
pas la même autorité. Car l'église de C. P. n'a été
fondée par aucunapôtre ,& le concilede Nicée n'en
fait point mention : mais parce que C. P. a été nom-
mee la nouvelle Rome, son évêque a été nommé
patriarche par la faveur des princes, plutôt que par
raison. L'évêque de Jerusalem porte aussi le nom de
parriarche,& doit être honoré, suivant une ancienne
coutumeautorisée par le concile de Nicée, qui tou-
tefois ¡eserve la dignité de son métropolitain, & ne
le nomme qu'évêque. Au restele sécond patriarche
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après celui de Rome est celui d Alexandrie. On voie
bien que le pape ne fait ces dilliiidions

, que pour
diminuer dans l'esprit des Bulgares

, l'autorité du
patriarche de C. P. il continuë :

Les évêques que nous vous envoïerons, vous por-
terons les regles de penitence,que vous demandez

:

les seculiers ne doivent pas les avoir , & nous
en dirons autantdu livre de la me(Ie, c'est-à-dire

,
du sacramentaireou messe. Les canons penitentiaux
& la formule des sacremens

,
étoient donc encore

un secret entre les prêtres. Le pape continue : Vous

ne devez point juger des prêtres ou des clercs vous
autres laïques, ni examiner leur vie

, vous devez
tout laisser au jugement des évêques. Les criminels
qui se refugientdans les églises, n'en doivent point
être tirez contre leur gré, mais il faut leur sauver la
vie, & les soûmettre à la penitence au jugement de
l'évêque ou du prêtre.

Vous dites qu'il est venu chez vous des chrétiens
de divers païs) Grecs, Arméniens, & autres qui par-
lent différemment selon leurs divers sentimens j &
vous devez savoir quel est le pur chrijfHani(me. La
foi de l'église Romaine a toujours été sans tâche,
nous vous envoyons nos legats & nos écrits

, pour
vous cninstruire, & nous ne cesserons point de

vous cultiver comme de nouvelles plantes
: mais

au reste, pourvû qu'on vous enseigne la verité
,

il

ne vous importe de qui elle vienne. Telle est la ré-
ponse du pape Nicolas aux consultations des Bul-

gares, qui tend en general à adoucir leurs moeurs
farouches, ôc leur inspirer l'humanité & la charité
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chrétienne.Sans ce motif on auroit peine à approu-
ver certaines décidons, qui semblent affoiblir l'exer-
cice de la justice & delapuiÍfance publique. Comme
quand il leur défend de mettre personne à la ques-
tion

, & veux que l'on pardonne aux calomniateurs
& aux empoisonneurs ; à ceux qui ne sont pas armez,
ou montez comme ils doivent pour le service de

guerre, & à plusieurs autres coupables.Maison trou-
ve dans ces réponses des preuves précieuses des
anciens usages de l'église Romaine, àc de la disci-
pline qui y étoit encore en vigueur.

Avec les legats pour la Bulgaire
,

le pape en def-
tina trois pour C. P. CavoÍr, Donat évêque d'Ostie,
Leon prêtre du titre de saisit Laurent & Marin dia-
cre de l'église Romaine, & il les chargea de huit let-
tres toutes de même date, c'est-à-dire ,du treizième
d-e Novembre 866. Danslapremiere, qui est adres-
sée à l'empereur Michel, le pape se plaint qu'on a
falsifié la lettre qu'il avoit envoyée par ses premiers
legats Rodoalde &Zacarie

,
qu'on ne l'a point suc

dans la premiere action du concile deC. P quoique
l'usage fut de lire publiquement dans les conciles
les lettres des papes, comme on fit à Ephese & à
Calcedoine. Il entre ensuite dans le détail des pas-
fages alterez, & c étoit ceux qui regardoient l'au-
torité du saint siége

,
l'expulhon d'Ignace & l'in-

trusion de Photius.
il proteste qu'il reconnoîtra toujours Ignace pour

patriarche legitime, jusques à ce qu'il ait été jugé
coupable par le saint siége

, & qu'il ne communi-
quera jamais avec Photius, qu'il ne se désiste de son
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usurpation. Il appuye sur la nullité de (on ordina-
tion faite par Gregoire de Syracuse déposé

; puis
il ajoute, parlant à l'empereur

: Vous dites que sans
notre consentement Photius nelaissera pas de gar-
der sonsiége & la communion de l'église, & que
nous ne rendrons pas meilleure la condition d'Igna-
ce. Nous croyons au contraire , que l'église n'ou-
bliera pas les canons de Nicée, qui défendent aux
uns de recevoir ceux qui ont été excommuniez par
les autres. Nous croyons qu'un membre séparé ne
subsistera pas long-tems, & que les autres suivront
enfin leur chef. Le saint siége a fait ce qu'il a dû

el'effet dépend de Dieu. Ceux qui ont été une fois
frappez par le saint siége, sont demeurez notez à
jamais ,

quoiqu'ils ayent eu pour un tems la pro-
session des princes. Ainsi Simon le magicien fut
abbatupar saint Pierre. Ainsi l'opinion du papeVic-
tor touchant le pape, a prévalu sur celle desévêques
d'Ane

:
Acacede C. P. a été condamné par le pape

Félix: Anthime par le pape Agapit, malgré la re-
Jlifi:ance des princes. Et ensuite

:
Nous reçûmes l'année derniere une lettre portant

vôtrenom ,
remplie de tant d'injures & de blasphê-'

mes, que celui qui l'a écrite, semble avoir trempé.
sa plume dans la gorge du serpent. Nous ne pou-
vons dissimuler un tel mépris de nôtre dignité; c'esE
pourquoi nous vous exhortons à faire brûler publi-
quement cette infâme lettre, pour vous purger de la-.

honce de l'avoir commandée. Autrement, fachez
qu'en plein concile de tout l'Occident, nousanathe*-
matiferons les auteurs de cette lettre. Ensuite nous
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la ferons attacher à un poteau ,
sous lequel on allu-

mera un grand feu pour la brûler à vôtre honte, aux
yeux de toutes les natious qui viennent au tombeau
de saintPierre.Il faut croire que le pape (avoit que
l'empereur Michel, tout impie & emporté qu'il
étoit, seroit touché de cette menace.

Il écrivit en même tems aux évêques sournis au
siegedeC. P. & au clergé de cette église une grande
lettre

,
qui contient le recit de toute l'affaire

, & les
six articles du decret du concilede RomecontrePho-
tius. Il parle ainsi contre la promotion des laïques
à I"épiscopat

:
Limpieté a tellement levé la tête

qu'au mépris des canons ,
les laïques gouvernent

maintenant l'église, & à leur fantaisie ôtent les pré*
lats, en mettent d'autres à leur place, & les chassent

peu de tems après. Car voulant commettre impu-
nément toutes sortes de crimes, ils ne permettent
pas de prendre les évêques entre les clercs, qui les
reprendraient hardiment, étant nourris dans la dif-
cipline de l'église. Mais ils les choit'issent d'entr'eux,
afin qu'ils les épargnent, leur étant redevables de
leur élévation.D'où il arrive qu'un étranger recueille
le fruit qui étoit du aux travaux des ecclélial1:iques,
& qu'il ne leur sert de rien d'avoir passé par tous les
degrez du ministere? employé leur vie au service
de Dieu, puifqu'uu autre vient de dehors se mettre

.
d'abord à leur tête. Il cite contre cet abus le trei-
zième canon de Sardique.

Le papeNicolas écrivit aussi à Photius, comme s'il
eût été homme a être touché par des paroles, &: au
Cesar Bardas, quoique mort plus de six mois aupa-.
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ravant. Ce qui montre combien peu de commerceil y avoit de Rome à C. P. 11 écrivit aussî à Ignace
,pour le consoler & l'instruire de ce qu'il avoit fait

pour lui; aux deux impératricesTheodorameredeIempereur Michel, & Eudoxiafon épouse. Il n'é-
crivit à la mere , que pour la loiier 6c la consoler,
fachant bien qu'elle n'avoit plus de crédit

; mais il
exhorce Eudoxia a prendre courageusement le parti
d Ignace. Enfin il écrivit une lettre commune pour
ceux du senat de C. P. que l'on trouveroit les mieux
disposez à soutenir Ignace , & à s'éloigner de la com-
munion de Photius. L impératrice Theodora mou-
rut, comme l'on croit, l'année suivante 867. l'on-
ziéme de Février,jour auquel elle est honoréeconl-
me sainte par I egliseGreque.

Outre ces huit lettres pour C. P. le pape en écri-
vit une générale a tous les patriarches, métropoli-
tains, évêques, & generalement à tous les fideles.
unis au saint siege. C'efi: la même presque mot pourmot, que celle qui est adressée à l'église de C. P.
mais elle est partagée en trois. Après la premiere
partie, sont premierement,les deux lettres- du 2.5.Septembre860. l'uneàl'empereur, l'autre à Photius
envoyées parRodoatde&cZacarie:en sécond lieu,
la lettre à tous les fideles du 18. Mars 862.. Troifié-
mement, les deux lettres envoyées par le secretaire
Leon, l'une à l'empereur, l'autre à Photius. Après cescopies,la lettre aux Orientaux continue, & contient
le decret du concile de Rome tenu en 863. suit la let-
tre envoyée al empereur par Michel proto{pataire,
a la fin de laquelle est la lettre aux Orientaux, & j
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enfin la copie des huit lettres qui viennent a être
marquées dont étoient chargez les trois legats Do-

llar ,
Léon & Marin ; & il est à croire qu'ils étoient

aussi porteurs de cette lettre aux Orientaux.
Ces trois legats étant arrivez en Bulgarie

, avec
les deux dominez pour ce païs, furent très-bien re-

çus par le roi
, ôc les deux derniers commencèrent

à y prêcher 1 'é'van_gile. Mais les trois destinez pour
C P. s'étant mis en chemin, furent arrêtez par un
officier nommé Theodore, qui gardoit cette fron-

ciete de l'empire. il les traita indignement \ & fri-

pant la tête des chevaux sur lesque.ls ils étoient mon",

tez ,
il leur dit

:
L'empereur n 'a que faire de vous.'

L'empereur, lui-meme, dit aux ambassadeurs du roi
des Bulgares, qui étoient près de lui : Si les legats

du pape n'étoient venus par la Bulgarie
,

ils n 'au-

roient vu de leur vie ni moi, ni Rome, Apres avoir
attendu quarante jours, comme ils virent qu'ils

étoient ainG traitez par ordre de l'empereur ; ils fu-

rent contraints de retourner sur leurs pas, & d aller
aRome porter ces nouvelles.

En Bulgarie les deux évêques Paul & Formose

convertirent &: baptiserent quantité de peuple, ÔC

le roi Michel fut G content d'eux
, qu il chassa de

son roïaume tous les missionnaires des autres na-
tions ,

voulant que les Romains y prechaflent seuls.

Il envoiaaRome une seconde ambassade
,

deman-
der au pape pour l'évêque Formose la qualité d ar-
chevêque de Bulgarie ; & des prêtres pour conti-

nuer d'mitruire la nation, Le pape ravi de ce bon

succes examinaplusieurs prêtres, ôc enYO)aàcette
miuion
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mion ceux qu'il en trouva dignes, avec deux évê-
ques, Dominiquede Trivente près de Benevent, &
Grimoald de Polymarte enToscane. Ils avoient or-
drede choisir encre ces prêtres celui qui leroit di-
gne d'être archevêque, b,. l'envoyer à Rome pour
être consacré par le pape, afin de ne pas ôter For-
mofe à son peuple. Les deux évêques Paul & Gri-
moald devoient demeurer en Bulgarie pour l'éta-
blissement de cette nouvelle églile

: mais Formose
& Dominique devoient encore tenter de palier à
C. P. pour y terminer le schisme.

Ce fut vers le même-tems & peut- être par les mê-

Ines légats, que le pape Nicolas manda les deux fre-
res Constantin & Methodius apôtres des Bulgares &
desSclaves. Ils étoient deThessalonique ; Constan-
tin surnommé le philosophe

,
à cause de son savoir,

fut amené parses parensaC. P. & ordonné prêtre.
Les Chazares envoyèrent demander à l'empereur
Michel fils de Theodora, quelqu'un pour les ins-
truire dansla foi catholique

, parce que les Juifs
les Sarasinss'efforçoientde les attirer chacun de leur
côté. L'empereurayant consulté le patriarche, qui
devoit être saint Ignace ,

appella Constantin
, &

l'envoya honorablement avec lesambafladeurs des
Chazares & les siens.Constancin étant arrivé à Cher-
fone, qui étoit proche de leur pays, y demeuraquel-
que tems pour apprendre leur langue. On croit
que c'écoictaSctavone, dans laquelle il est certain
que Constantin traduisit les livres sacrez, & comme
ils n'avoient point encore rusage des lettres, il leur
en fit de nouvelles,dont les peuples qui parlent cette
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langue se servent encore aujourd'hui. Quand il rut
venu chez les Chazares) il y convertit tous ceux que
les Sarazins ou les Juifs avoient seduits

; & qui pleins
de reconnoissance le renvoyant à l'empereur

,
lui

offrirent de grands prêtons. Mais il lesrefusa, ôc de-

manda seulement la liberté des captifs.
Après le retour de Constantin à C.P.Bartilasprin-

ce de Moravie, ayant appris ce qu'il avoit fait chez..

les Chazares, envoya aussi des amb,,iffadeurs à 1 em-
pereur Michel, disant que son peuple avoit renon-
cé à l'idolâtrie, & vouloit embrasser la religion
chrétienne, mais qu'ils n'avoient personne capable

de les instruire. L'empereur y envoya Constantin

avec son frere Methodius, & fournir abondamment

aux frais de leur voyage. Les Moraves eurent une
grandejoye de leur arrivée,parcequ'ils apportoient
l'évangile traduit en Sclavoti,& des reliques de saint
Clement pape , que Constantin avoit trouvéespen-
dant qu'il étoit à Chersone. Ils envoyerent donc au-
devant d'eux, & les reçûrent avec grand honneur.
Les deux freres commencèrent a travailler a leur
mission

,
à enseigner aux enfans les lettres qu ils

avoient inventées ôc les offices ecclesiastiques ; ôca
desabaserce peuple deplusieurs erreurs. Ils demeu-

rerenc en Moravie quatre ans ôc demi,& y laisTe-

rent tous les livres necessaires pour le service de 1 e-
glise. Le pape Nicolas ayant donc appris de si agréa-
bles nouvelles,écrivit à Constantin & à Methodius
de le venir trouver. Ils rendirent graces a Dieu de
l'honneur que le pape leur faisoit & se mirent aussi-

tot en chemin pour Rome, avec quelques-uns de
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leurs disciples, qu'ils jugeoint dignes d'être ordon-
nez évêques.

Mais Photiusayant apprisque les legats envoyez
par le pape en Bulgarie, avoient rejetté le crème

qu il avoit donné, & fait une nouvelle ond:ion pour
confirmer

, tant les grands que le peuple de cette
nation, il en fut tellement irrité, qu'il résolut de se

venger du pape Nicolas, & de le dépoter lui-mê-
me. Pour cet effet il supposa un concile œcuméni-
que, où il faisoit présider les empereurs Michel &
Baute

, avec des legats des trois grands sieges d'O-
rient. Tout lesenat y aiTistoit avec tous les évêques
de la dépendance de C. P. il y paroissoit des accusa-

teurs qui publiaientav.cc des lamentations pitoya-
bles les prétendus crimes du pape Nicolas, & en
demandoient justice au concile. On voyoit des té-
moins dont les dépolieionsappuyoient ces plaintes :
mais Photius prenoit le parti du pape Nicolas, &
disoit qu'il ne falloir pas condamner un absent. Les
évêques du concile refutoient ses raisons, &c cedant
bien-tôt aux leurs, il recevoit les accusations contre
le pape Nicolas, & examinoit sa cause. Enfin il le
condamnoit pour mille crimes supposez

, pronon-
liant contre lui unefentence de déposition, & d'ex-
communicationcontre ceux qui communiqueroient
avec lui. Après avoir dressé ces attes tels qu'il lui
plût, il les fitsouserire par vingt-un évêques, mais
il y ajouta tant de fausses souscriptions, qu'il y en
avoit environ mille. On y voyoit celles des deux

empereurs, des trois legats d'Orient, de tous les se-

nateurs, de plusieurs abbez & de plusieurs clercs.
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En ce concile il faisoit rcconnoître pour empe^

reur, Louis qui regnoit en Italie, & sa femme Ingel..

berge pour impératrice. Ce qui étoit contre les pré-

tentions des Grecs : car ils ne donnoient à l'empe-

reur François que le titre de Rex, conservant le moc
latin

,
qui signifie roi, & reservant à leur empe-

reur le titre de Bajïleus. Mais Photius voulant s atti-

rer la protecl:ion de l'empereur Louis & de sa fem-

file, qui avoit grand pouvoir sur lui, fit mettre
dans son concile des acclamations, où il le traitait
de Basileus, & Ingelberge d'Augusta 8c de nouvel-
le Pulquerie. Aussi leur envoya-t- il ces aaesavec
des lettres remplies de flatteries, où il prioit Ingel-
berge,de persuader à l'empereur son époux de chas-
ser de Rome Nicolas, comme condamné par un
concile œcuménique. Ces lettres étoient accompa-
gnées de presens, &e portées par Zacarie le sourd^

que Photius avoit ordonné métropolitainde Ca!ce-
doine

, ëc par Theodore ,
qu'il avoit transféré dc'

Carie à Laodicée.
Alors Photius ne gardant plus de mesures avec le

pape, s'adressa aux Orientaux, de composaune let-
trecircuLaire, qu'il envoyaaupatriarche d'Alexan-
drie & aux autres, & où il parle ainsi

:
Lesheresies

sembloientéteintes, &lafoi[e répandoit de cette
ville imperiale, surles nations infideles : Les Armé-
niens avoient quitté l'hércfle des Jacobites, pourse
réunir àl'egli(e: les Bulgares, nation barbare &C

ennemie de J. C. avoient renoncé aux superstitions

payennes, pour embrasser la foi. Mais il n'y avoic

pas encore deux ans qu'ils étoient convertis quand
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des hommes ortis des tenebres de l'Occident, sont
venus ravager ces nouvelles plantes, & corrompre
en eux la pureté de la foi par leurs erreurs.

Premièrement, ils leur ordonnent de jeûner les
samedis, quoique le moindre mépris des traditions
tende à renverser toute la religion. De plus ils re-tranchent du carême la première semaine, permet-
tant d 'y manger de laitages & du fromage. Delà
s écartant du grand chemin, & suivant les erreursde Mânes, ils détestent les prêtres engagez dans
un mariage legitime

: eux chez qui l'on voit plusieurs
filles devenuës femmes sans maris, ôc plusieurs en-sans dont on ne sait pas les peres. Ils ne craignent
pas de réïterer ,I'ondiot-i du saint crème à ceux qui
l'ont reçue dLI prêtre, disant qu'ils sont évêques, &
que 1 onction des prêtres est inutile. Mais le com-ble de l 'impleté c'ell qu'ilsont osé ajouter des pa":roles nouvelles au sacré symbole

,
autorisé par tousles conciles

: en disant, que le saint Esprit ne pro-cede pas du pereseul, mais encore du fils. Photius
s emporte furieusement contre cette doctrine

,
ju(-

ques à dire que ceux qui la soûtiennent, prennent envain le nom deChretiens:
:

il s'efforce de la refuter
par des raisonnemens subtils, prétendant que c'est
admettre deux principesdanslaTrinité, & confon-
dre les proprietez des personnes divines. Il soûtient
que ce dogme est contraire à l'évangile & à tous les
peres, puis il ajoute

:
C'est cette impiété, entrautres. que ces évêques

de tenebresont Cernée dans la nation des Bulgares
:Quand la nouvelle en elt venue à nos oreilles, nos

}
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entrailles ont étéémuës, comme celles d 'un pere
qui voit ses enfans déchirez par des bêtes cruelles.

& nous ne nous donnerons point de repos, que nous
ne les ayons désabu(ez. Cependant nous avons con-
damné en un concile ces minières de Pantechiist

,
ces corrupteurs publics,en renouvellantles condam-
nations des apôtres &des conciles, qu'ils ont en-
couruës. Car lesoixante-quatriéme canon des apô-

tres porte déposirioncontre les clercs qui jeûnent le
dimanche ou le samedi, & excomunication contre
les laïques; & le cinquante-cinquiéme canon du
sîxiéme concile le renouvelle contre les Romains.
Le quatriéme canon du concile de Gangres pro-
nonce anathême contre ceux qui rejettent les prêtres
qui ont été mariez; & le concile sîxiéme le renouvel-
le contre les Romains. Ce que Photius appelle ici le

sixiéme concile est le concile de Trulle, toujours re-
jetté par l'égliCeRomaine, qui ne connoissoit aussi

que cinquante canons des apôtres.Il continuë:Nous

avons crû
, mes freres, vous devoir donner con-

noissance de tout ceci, suivant l'ancien usage de l'é-
glise

: nous vous prions de concourir à la condam-
nation de ces articles impies, & d'envoyer pour cet
effet des legats, qui representent votre personne.

Nous esperons ainsi de ramener les Bulgares à la foi
qu'ils ont d'abord reçue. Et ils ne sont pas les seuls

qui ont embrassé le christianisme: les Russes si fa-

meux par leur barbarie &leur cruauté
,

qui après

avoir soûn1is leurs voisins, ont attaqué l'empire Ro-
main ,

se sont eux- mêmes convertis, & ont reçû un
évêque. Nous avons aussi reçû d'Italie une lettre sy-
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modique
,

pleine d'étranges plaintes des habitans
contre leur évêque, où ils nous conjurent de ne les

pas laisser sous la tyrannie qui les accable, au mépris
de toutes les loix eccleGa!1:iques. Nous en avions dé-
jà reçu autrefois des avis par Basile, Zosime

,.
Me-

trophane prêtres & moines
, & quelques autres ,qui nous prioient avec larmes de venir au secours

des églises. Nous venons encore de recevoir des
lettres de différentes personnes, remplies de lamen-
tations pitoyables, qu'ils nous ont conjuré de faire
paffer à tous les liéges métropolitains & apostoli-
ques. Nous vous envoyons des copies, afin que
l'on puisse prononcer sur cesujet en comniun,(iuand
le concile œcumeniquesera assemblé; queiques pré-
lats sont déjà arrivez

, nous attendons dans peu.
les autres.

Nous croyons d:evoirajouter, que vous ne man-
quiez pas de recevoir dans toutes vos églises le septie-
me concile œcumenique. Car nous avons oüi dire ,
que quelques-uns ne le reconnoissent pas encore,
quoiqu'elle observe fidelement ce qu'il a ordonné.
Toutefois il y a assisté des legats des quatre grands
siéges, d'Alexandrie, de Jerusalemôc d'Antioche,
de l'ancienne Rome; ôc notre oncle le très-(aine
hommeTarai{e archevêque de C. P. Ce concile a
condamné l'impiété des Iconoclastes, mais peut-être
n'a-t il pas été facile de vous en porter les attcs), à
cause de la domination des Arabes. Vous devez donc
le mettre au rang des six conciles œcumeniques ,
autrement ce seroit introduire unschisme injurieux
àréglise, & favoriser les Iconoclastes,

,

dont je sai
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que vous n'avez pas moins d'horreui-,que de sautres
heretiques. Telle est la lettre circulaire de Photius,
la premiere piece, que je Cache où les Grecs ayent
accuséouvertement d'erreur les Latins; mais il est
remarquable, que Photius ne les en a accusez que de-
puis sa condamnation, quoique l'addition au sym-
bole, & les autres points qu'il nous reproche, ne fuÍ-
sent pas nouveaux. Car il est bien certain, que lors-
qu'il écrivit au pape sa lettre synodique, & lui en-
voya saconfession de foi, pour faire approuver son
ordination ;

l'église Romaine n'avoit pas une autre
créance, ni d'autres pratiques, que sept ou huit ans
après.. Photius lui-même dans la lettre qu'il envoya
au pape par le secretaire Léon, disoit que chaque
église devoit regarder ses usages

; & en donnoit pour
exemples entr'autres le jeûne des samedis & le celi-
bat des prêtres.

Les empereurs Michel &BaCile,ou plutôt Photius
sous leur nom, envoyèrent une lettre semblable au
roi des Bulgares

;
tandis que les légats Formose &

Dominique, destinez pour C.P.étoient encore chez
lui. Voulant que les legats donnassent une confes-
sion defoi, où ces prétenduëserreursfussentanathe-
matifées, & qu'ils reconnurent Photius pour pa-
triarche œcumenique.Ce n'étoit qu'à ces conditions

que l'on offroit de les recevoir à C. P. Le roi des Bul-

gares envoya ces nouvelles au pape parles légats.

,

Cependant Egilon archevêque de Sens & Attard
évêque de Nantes, arriverent à Rome', &- le pape
Nicolas ayant reçu la lettre synodale du concile de
Soisons

, & les autres touchant l'affaire de Vulfade, y
fie
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fit réponse par quatre lettres du lixiéme de Décem-
bre indication quinzième, qui est l'an 8 66. La pre-
miere est adressée aux évêques du concile de Sois-

sons ; où il dit, qu'ayant trouvé les âmes du concile

où Vulfade & les autres avoient été déposez, c'est-

à-dire,du concile de Soissons en 8 5 3 •
^ Y a remarqué

pluiieurs faussetez 8c plusieurs nullitez, dont il accuse

Hincmar. Il se plaint ensuite qu'on ne lui a pas en-
voie une relation exacte de tout ce qui s étoit passé

dans l'affaire d'Ebbon 8c des autres clercs, dont-il
s'agit, 8c ajoute :

Jusques à ce que nous ayons reçu
ces instructions, nous differerons leur entiere resii-

tution. Cependant vous devez les rétablir par pro-
vnion, afin qu'ils soient mieux en état de se défen-

dre. Car nous donnons un an de terme à Hincmar
,

pour montrer la régularité de leur déposition
, a

faute de quoi nous les déclarons justement rétablis.

Au reste en recevantl'appellation de ces clercs, nous
n'avons point permis de les promouvoirà un ordre
plus élevé; 8c vous, tandis que vousprétendez nous
reserver la dédhon de l'affaire, en voila un que vous
avez fait évêque, quoique nous l'eussions refuse au
roi Charles, attendant la résolution de vôtreconcile.

La seconde lettre est à Hincmar, 8c contient l esp

mêmes plaintes & en mêmes paroles. Ensuite le pape*

répond à la lettre qu'Hincmar luiavoit envoyée par
Egilon, 8c dit : vous Souhaitez, dites-vous, le ré-
tibliffenlent de ces clercs, 8c qu'avez-vouspoursuivi

par vos lettres 8c vos députez auprès de mes prédé-
ceflfeurs, linon que leur déposition fût confirmée
sans espérance de rétablissement ? Au contraire ,
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qu avez-vousfait pour eux?Vousdevriezavoir honte
d'user de ces finesses, en écrivant au saint Siège. J'ai
sujet de douterque cette lettre foit de vous, puisque
vous n'avez point envoyé de dépuré pour l'apporter,
& qu'elle n'est pas même scellée de vôtre sceau. La
troisiéme lettre est au roi Charles, & la quatrième à
Vulfade& à ses compagnons, où le pape les exhorte
a n avoir point de ressentiment de l'injure qu'on leur
a faite.

Dans le même mois de Décembre 8 66. le pape ap-
parement sur la plainte des évêques François, écri-
vit aux nobles d'Aquitaine

, pour les exhorter sous
peine d excommunication, à rendre les biens eccle-
siastiques qu'ils avoient usurpez.

La lettre à Salomon roi ou duc de la petite Bre-
tagne doit être du même tems. Ce prince avoit en-
voyé des députez à Rome, avec une lettre à laquelle
le pape répond ainsi

: Nous avons cherché dans nos
archives ce qui regarde la dépoli tion de vos évê-
ques, 8c la liibrogation des autres à leur place

,
8c

nous l avons trouvé bien different de ce que vous pré-
tendez. Car aucun évoquene peut être condamné,
que par douze évêques au moins, avec le metropo-
litain. Quantà Gislard & Adtard, quoique celui-ci
ne fade pas bien de consacrer de nouveau ceux que
Gi&lard a ordonnez, il a toutefois été évêque avantlui

:
il est approuvé 8c loué par le pape. Léon écrivant

à Nomenoy, 8c Gislard est traité d'usurpateur C'é-
toit Léon IV. 8c Gislard étoit celui que Nomenoy
avoit intrus dans le siége de Nantes au préjudice
d'A&ard..
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Le pape Nicolas continuë : Voici donc ce que
Tous devez faire. Envoyez tous les évêques de vôtre
royaume à l'archevêque de Tours leur métropoli-
tain

,
qu'en sà présence & avec le nombre convena-

ble d'evêques, on examine la cause de ceux qui ont
été chassez

:
si leur depositionest canonique

,
qu'elle

ait sbn effet, & que ceux qui ont été ordonnez à
leur place y soient maintenus, mais si les premiers
sè trouvent innocens, il faut leur rendre leurs siéges.
Que si vous ne voulez pas envoyer à l'archevêque
de Tours,, envoyez ici deux des évêques déposredez,
& deux de ceux qu'on leur a substituez, avec un
ambailadeur de vôtre part, afin que nous puissions
juger qui font les évêqueS légitimés. Et parce qu'il
y a une grande dispute pour ravoir qui est le mé-
tropolitain de Bretagne

,
quoiqu'il n'y ait aucune

memoire que vôtre païs ait jamais eu d'églisemétro-
politaine

: toutefois on y pourra penser quandvous
lèrez en paix avec le roi Charles ; & si vous n'en
pouvez convenir, vous envoyerez ici, afin que
nous décidions ce point. Car l'église qui préche la
paix

, ne doit pas souffrir préjudice de la division
des rois.

Salacon évêque de Saint-Malo, un de ceux que
Nomenoy avoit chassez, se retira près de Jonas évê-
que d'Autun

,
qu'il soulageoit dans les fondtions

episcopales. Il assista en 8 64. à la translationde sainte
Reine, faite par Egil abbé de Flavigni, & mourut en
8 66. S. Convoyonabbé de Redon, dont il a été parlé
dans l'histoire de ces évêques, mourut deux ans
après

3
ravoir le cinquième janvier 8^8. & fut en-

;
AN. 266.

1

AStit SS. 'Bm.
e. 6.p. 1

14J.

SUP. 1. XL v rII.
n. 4.

Ibid. />. igi.



terré àPlenan, monastere fonde par le duc Salomon,

Le pape Nicolasrépondit quelque tems après aux
lettres qu'Egilon de Sens & Adon de \ ienne avoient
apportées

,
touchant l'affaire de la reine Thietber-

ge. Cette princesse lui avoit écrit, que d'elle-même

& de son bon gré, elle desiroit renoncer à la di-

gnité royale
, & quitter Lothaire, pour passer le

reste de là vie en continence, reconnoissant que son

mariage étoit nul, qu'elle étoit sterile, & que V al-
drade avoit d'abord été l'épouse legitime de ce prin-

ce. Elle ajoûtoitqu'elle vouloir aller à Rome, pour
découvrir au pape les peines secrètes. Le pape bien
informé, par tout ce qu'il y avoit de personnes con-
sidérables en Gaule & en Germanie, que Thietber-

ae ne parloit ainli, que pour se délivrer dçs mauvais

traitemens de Lothaire
,

& mettre sa vie en sûreté *

écrivit une lettre à cette princesse, où il dit
:

Le témoignage que vous rendez à Valdrade ne
lui peut servir de rien

,
puisque quand même vous

feriez morte, elle ne peut jamais devenir la femme

légitimé de Lothaire. Il n'est pas à propos que

vous veniez à Rome, tant à cause du peu de sureté

des chemins, que parce que nous ne vous permet-

trons point de quitter Lothaire, tant que Valdrade

fera près de lui : car ce n'eA que pour la reprendre

qu'il cherche à vous éloigner. Vôtre sterilité ne vient

pas de vous, mais de l'injustice de vôtre mari, &
vôtre mariage ne peut être rompu. Ne travaillez

donc pas à vous perdre ; il vaut mieux qu'en disant

la veritévous receviez la mort des mains d'un autre,
que de tuer vôtre ame par le mensonge. C'est une
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eipecc de martyre de souffrir la mort de la vérité.
Nous ne recevons pointvôtre confession extorquée
par violence. Autrementtous les maris qui auroient
pris en haine leurs femmes n'auroient qu'à les mal-
traiter

, pour leur faire déclarer que leur mariage
ne seroit pas légitimé, ou qu'elles auroient com-
mis un crime capital. Nous ne croyons pas toute-
fois que Lothaire en vienne à cet excès d'atten-
ter à vôtre vie : ce seroit se mettre lui-même -& sort

royaume en peril, puisque vous êtes non seulement
innocente, mais sous la protection de l'église

,
&

particulièrement du saint siéjge. Que si vous voulez
venir à Rome, il faut qu'il reponde de vôtre sûreté,
& qu'il commence par y envoyerValdrade. Quant
à ce que vous dites que c'est l'amour de la pureté

,
qui vous fait desirer la dissolution de vôtre maria-

ge ,
cachez qu'on ne peut vous l'accorder, si vôtre

epoux de son côté n'embrasse lincerement la con-
tinence. Cette lettre est du neuvième des calendes
de Février indidionquinzième,c'est-à-diredu vingt-
quatrième de Janvier 867-

Le pape écrivit en même tems à Lothaire', repe-
tant les mêmes choses, & témoignant sa douleur de
sc voir trompé par les pron\esles de ce prince. A la
fin il le menace d'excommunication

,
s'il ne rompt

tout commerce avec Valdrade déjà excommuniée.
Il adressa cette lettre au roi Charles, avec une pour
lui, où il le loüe de la protection qu'il a donnée à
Thietberge, puis il ajoute : Maintenant on dit que
Lothaire a fait un traité avec vous, & vous a fait con-
sentir à la perte de cette princesse, en vous donnant
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un monaitere de ion royaume. C'éroir (aint Vaast

.

d'Ârras, donné au traité de Juillet 8 66. Le pape
dit ensuite, que Thietberge aiant eu recours à l'egli-
se, ne doit plus être sbumifeàun jugement séculier;
& que les parties s'étant raportées au saint siége

, ne
peuvent être jugées ailleurs. Il prie le roi Charles de
faire rendre durement: la lettre au roi Lothaire, 8c une
qu'il écrit aux évêques de son royaume.

Dans "celle-ci, il déclare qu'il n'a point permis à
Valdrade de retourner en France, comme on avoit
publié, 8c dénoncé pour la troisiéme fois ion ex-
communication. Il sè plaint de ce que même après
tant d'exhortations, ces évêques ne font rien pour
retirer leur roi de son égarement. Il s'efforce d'ex-
citer leur zele, 8c les conjurent parlasainte Trinité

,de lui envoyer incessamment des deputez avec des
lettres pour lui faire ravoir, si Lothaire traite

> com-
me il doit, Thietberge, suiyant qu'il avoit promis
au légat Arsène. Quiconque n'obéira pas, aioute-
t- il sèdeelarera par là fauteur de l'adultere

, 8c sera
r(tranché de nôtre communion. Celui qui n'aura
personne à envoyer, doit du moins écrire, excepté
l'évêque de Verdun. Car nous voulonsab{oIunlent
qu'il envoye quelqu'un de son clergé. Cette lettre
8c la précedente sont du 25. Janvier 867.

L'Evêque de Verdun étoit Hatton, à qui Aven-
tius de Mets écrivit vers le même tems, en ces ter-
mes: Nous avons appris de deux côtez, c'est-à-dire

,du royaume de Charles 8c du royaume dt Louis.
que le pape Nicolas a déclaré sa résolution fixe tou-
chant le roi Lothaire nôtre maître

,
à savoir

, que si
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dans la veille de la purification, il ne quitte Val-
drade, il sera exclus de l'entrée de l'église. Cette nou-
velle nous met dans une peine mortelle. C'est pour-
quoi nous vous prions de l'aller trouver incesïam-
ment,&lui representer le pcril qui nous menace.Nous
croyonsque le meilleur parti est que deux jours avant
la fête, il se rendeàFloriquing, ou en tel autre lieu
qu'il lui plaira avec trois évêques au moins qu'il aura
choisis,& qu'en leur presenceil confesse secretement

»
ses pechez, avec douleur & promesse de se cor-
riger

, & reçoive l'absolution. Alors il promettra
d'examiner de nouveau l'affaire de son mariage, par
le conseil de ses fideles serviteurs : ainsi il pourra en-
trer dans l'église de saint Arnoul, pour celebrer la
fête, sans mettre son anle ni son royaume en peril.
Autrement il se jettera & nous avec lui dans une
perte irréparable. Adventius recommande le secret
de cette lettre sous le sceau de la confession. Elle fait
voir les alarmes des partisans de Lothaire

,
qui crai-

gnoient, que si le pape prononçoitune fois l'excou1-
munication contre lui, ses oncles ne s'en prévaluf-
sent, pour envahir son royaume. C'est pourquoiLo-
thaire continua d'écrire au pape des lettres tres-fou-
mises ; témoignant un grand desir d'aller à Rome se

presenter à lui, & offrant de joindre ses forces à

.
celles de l'empereur Loüis son frere

, pour secourir
l'Italie contre les Sarasins. Peu de temps aprés

,
' c'est-à-dire

,
le septiéme de Mars

,
le pape écrivit à

Loüis roi de Germanie, afin qu'il travaillât de Son
côté à ramener Lothaire, & lui ôter l'esperarice de
conserverValdrade, par les déclarationsforcées qu'il
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tiraitde Thietberge. Il l'exhorte aussi à faire obéir
Inaeltrude excommuniée

,
qui apparemment étoit

dans son roiaume ) & l'obliger de retourner avec
Boson son mari

,
qui vouloit absolument se remarier

à une autre. 1

Egilon archevêque de Sens, revint en France char-
gé de toutes ces lettres du pape ,

qu'il rendit au roi
Charles le vingtième jour de Mai 867. à Samouci,
maison royale près de Laon. L'archevêque Hincmar

y avoit amené par ordre du roi Charles, les clercs
de Reims, compagnons de Vulfade

,
qui s'y étoit

aussi rendu, 3c deux autres évêques, Rothadede Soif-

sons & Hincmar de Laon. On lût en leur presence

les lettres du pape pour la restitution de ces clercs,
les évêques s'y sournirent volontiers, & le roi in-
diqua pour cet effet un concile à Troyes, pour le

vingt-quatrième d'Oétobre. Cependant au mois de

Juillet l'archevêque Hincmar étant de retour de ce

voyage, & se préparant a un plus grand
,

qu'il de-

voit faire
, pour Íuivre le roi à la guerre contre les

Bretons, écrivit une grande lettre au pape, qu'il en-
voya secretement par quelques-uns de ses clercs
déguisezen pellerins ; craignant les traverses des prin-

ces à qui il étoit odieux, c'est-à-dire, du roiLothaire
&de l'empereut Loüis.

En cette lettre, qui est tres-soitmise,.& toutefois
vigoureuse, Hincmar déclare au pape, que confor-
mément à les ordres, il a retabli dans leurs fondions
les clercs ordonnez parEbbon, sans attendre le ter-
me d'un an qui lui étoit accordé. Il se justifie fort au
long sur tous les reprochesque le pape lui avoit faits

5
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& ajoute a la fin
: Comme vous avez défendu à cesclercs, de monter à des dégrez plus élevez

-> je vousprie de me mander si je dois refuser de les promou-
voir, en cas que nos confreres les élisent évêques;
parce que je ne veux ni les choquer, ni vous déso-
beïr en rien. Il ell: vrai-semblable qu'Hincmar se
pressa d'envoyer ces lettres au pape, afin deFap-
passer avant la tenuë du concile de Troyes, où il
craignoit que l 'on n'examinâtde nouveau la déposi-
tion d'Ebbon, &e son ordination qui en dépendoit.

Les Clercs, porteurs de cette lettre, arriverent à
Rome au mois d'Août, & trouverent le pape Ni-
colas déjà fort malade, & fort occupé des différends
qu'il avoit avec les empereurs Michel & Basîle, &
les évêques d'Orient, tant sur le schisme de Photius,
que sur les erreurs qu'ils imputoientà l'église Latine.
C'est pourquoi ils furent obligez de demeurer à Ro-
,me juiqu'au mois d'oaobre.

AN. 8*7.
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LIVRE ClN .Q,.,VANTE-VNIE'ME.

L'EMPEREUR Michel se dégoûta bien-tôt de
Basile, qu'il avoit associé à l'empire, & qui

loin d j prendre part à ses débauches & à ses jeux im-
pies

,
s'efforçoit de l'en retirer par ses sages conseils.

Michel donc ne pouvantplus le souffrir, prit un jour

un rameur de sa galere impériale,nommé Basilicin>

& le tenant par la main le presenta au fenat, après
l'avoir revêtu de la pourpre, du diadême, & de tous
les ornemens impériaux, leur faisant remarquer sa

bonne mine, & disant: Je devois bien plutôt avoir
fait empereur celui-ci, que Basile; & je merepens
de l'avoir associé à cette dignité. Cette extravagance
étonna tout le monde, l'on fut indigne de voir

que Michel prétendit leur faire ainsi changer de
maître tous les jours. D'ailleurs quand il étoit yvre;
il commandoit de couper les oreilles à l'un, le nez
à l'autre, la tête à un troisiéme. Ce que l'on exe-
cutoitpas; esperant, comme ilarrivait, qu'il s'en
repentiroit après. Enfin il voulut faire tuer Basile
dans une chasse; mais le coup ayant manqué,Basile
averti, le fit tuer par ses propres gardes, comme il
étoit yvre dans le palais de saint Manias; le vingt-
quatrième de Septembre indidion premiere, l'an
866. il avoit régné près de vingt-six ans depuis
la mort de son pere Theophile: sçavoir, quatorze
ans avec sa mere, onze seul, 8c quinze mois avec
Basile.
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Basile qui commença alors à regner seul, étoit
Macédonien, de basse naissance quoique depuis on
aie prétendu le faire descendre des Arsacides rois des
Partes. Il cst certain qu'il vint à C.P. seul à pied,
en fort pauvre équipage &àdeflein d'y faire fortune.
Il entra d'abord au service de Theophylice, parent
ducesar Bardas,&futson écuyer. Sa force de corps,
& son adresse à dompter les chevaux le distingua
tellement, que l'empereur Michel le prit à son ser-
vice, & le fit protostrator ou premier écuyer, puis
le mit à sa chambre, ensuite le fit patrice & maître
des offices

, & enfin l'associa à l'empire. Basile
fut surnommé Cephalas, a cause de sa grotTe tête,
& il est connu sous le nom de Macedonien.

Dès le lendemain qu'il fut déclare seul empe-
reur, il chassa Photius du siége patriarchaldeC P.
& le releguadans le monaUerede Scepé. Le jour sui-

vant, il envoya Elie Drungaire ou chefde la flotte,
aveclagalereimpériale,aupatriarcheIgnace, pour
le tirer de l'isle où il étoit relegué, & le ramener à
C.P. ou attendant (on rétablissement, il lui rendit
le palais des Manganes, qui étoit samaison pater-
nelle. Cependant l'empereur Basile manda à photius
delui envoyer incessamment toutes les souferiptions
qu'il avoit exigées, & qu'il avoit emportées en sor-
tant du palais patriarcal. Phothius jura qu'on l'avoit
tellement pressé deCortir, qu'il n'avoit pu rien em-
porter de (emblable; mais tandis qu'il rendoit cette
réponse au préfet Baanes, ses domestiques emba-
raflfez cacherent dans de roseaux sept sacs pleins &
scellez de plomb. Les gens de Baannes le virent, en-
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levèrent les sacs & les porterent à l'empereur. Les
ayant ouverts, on y trouva deux livres ornez en
dehors d'or & d'argent, avec des couvertures vio-
lettes, en dedans curieusement écrits ôc de belle let-
tre ,

dont l'un contenoit les adles supposez d'un
concile contre Ignace, l'autre est une lettre synodi-
que contre le pape Nicolas.

Ce prétendu concile étoit divisé en sept allions,
& a la tête de chacune, il y avoit des mignatures de
la main de Gregoire Asbestas évêque de Syracuse,
car il étoit peintre. En la premiere, on voyoit Ignace
traîné & battu de verges & sur sa tête cette inscrip-
tion: ho diabolos, c'est-à-dire, le détracteur. En la
seconde, on le droit encore avec violence, & on
crachoit sur lui, & Tinscription étoit

: Commence-
ment du péché. En la troisiéme on le déposoit, ôc
l'inscription étoit

: Le fils de perdition. En la qua-
triéme, on l'envoyait lié en exil, & l'inscription
etoit

: L'avarice de Simon le magicien. En la cin-
quième, il avoit le cou chargé de fers, & l'inicrip-
tion étoit: Qui s'élève au dessus de tout ce qu'on
appelle Dieu, ou qu'on adore. En lasixiéme, on le
condamnoit. & l'inscription étoit

:
Abomination de

désolation. Enlaseptiéme, on le traînoit encore ôc
on lui coupoit la tête, & l'inscription étoit

:
L'An-

techrist. Dans ces ades il y avoit cinquante-deux
chefs d'accusation contre Ignace, tout manifeste-
ment faux, ôc à la fin de chacun, on avoit laissé
une ligne de blanc pour y ajoûter ce que l'on
voudroit.

La lettre synodalecontenue dans l'autre volume,
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étoit remplie de calomniesôcd'inj ures contre le pape
Nicolas, inventé pour servir de fondementà la dé-
position ôc àl'anathême) que Photius avoitpronon-
cé contre lui. Il avoit fait écrire deux exemplaires de
chacun de ces deux livres, dont il avoit gardé l'un
par devers lui, & envoyé l'autre à l'empereur Louis
en Italie par Zacharie &Theodore, mais ils furent
arrêtez en chemin par ordre de l'empereurBasile,qui
s'étant [Jili de ces quatre volumes, &c les ayant mon-
trez au senat, puis a l'église, découvrit les fourberies
de Photius, au grand étonnementde tout le monde,
& garda ces livres dans le palais.

Le Dimanche vingt-troisiéme de Novembre, la
même année 867. l'empereur Basile tint une assem-
blée dans le palais de Magnaure, où il fit venir le
patriarche Ignace, ôc lui donnade grandes louanges.
C'étoit à pareil jour que neufansauparavant il avoit
ctéchassé. Ce jour-là donc il rentra solemnellement
dans son église, avec un grand applaudissement de
toute la ville. On celebroitlamesse, le prêtre disoic
ces paroles de la préface

:
Rendons graces au sei-

gneur, & le peuple répondoit
:

Il est digne, il est ju-
ste, ce qui parut un heureux présage. Carles Grecs
y faisoientgrande attention, & les histoires du tems
en sont pleines. Ignace étant ainsi rétabli dans son
siége', interdit les fondions sacrées, non-seulement
à Photius ôc à ceux qu'il avoit ordonnez, mais en-
core à tous ceux qui avoient communiqué avec lui,
& pria l'empereur d'indiquer un concile oecuineni-
que, pour remedier à tant descandales. On envoya

fdoncaussi-tôt auui-cocàKome Euthymiusfpataireou écuyer
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de l'empereurBalîle, chargez d'une lettre que nous
n'avons plus.

L'empereur Basile envoya aussi en Orient, pour
faire venir des legats, qui aflillasscnt au concile au
nom des trois patriarches d'Alexandrie, d Antioche

6c de Jerusalem. Pour cet effet, il envoya des lettres

& des presens à celui qui commandoit en Syi ie, par
Isaïe & Spiridon natifs de Chypre. Theodose pa-
triarche de Jerusalem envoya Elie son syncelle, &

comme le siége d'Antioche etoit vacant, Thomas
archevêque de Tyr, qui étoit le premier siége de ce
patriarchat, alla lui-même au concile. Ces deux le-

gats Thomas & Elie, demeurerent rlus d'un an à
C.P. attendant ceux du pape. Le patriarche d Ale-
xandrie envoya le dernier, & son legat n'arriva qu a
la fin du concile..

Ce patriarche Melquite d'Alexandrieétoit Michel
succefleurdeSophronemort l'an 333. de l'hegire de
J. C. 847. Michel tint le siege vingt quatre ans juf-

ques àl'an872Josephe patriarche]Jcobite d'Alexan.
drie, écoit mort l'an 2.41. de l'hegire,8 56. de J. C. 8G

avoit eupourfuccefleur Chaïlou Michel,quinetint
le siége que dix- sept mois, & fut enterré le premier
danslemonasteredesaintMacaire l'an 144. ou 858.
il eut pour successeur Cosme prêtre du même mena-
stere: du tems duquel on rétablit les murs d*Ale-
xandrie, de DaLlliete& deplulieursautres villes. Il

tint le siége sept ans, envoya sa lettre synodique a
Jean patriarche Jacobine d'Antioche, & en reçue
réponse. De son tems le calife Moutevaquel défen-
dit aux Chrétiens & aux Juifs de porter des habits
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blancs. Collne mourut l'an 151. 866. & eut poursuccesseur Osanius, autrement nommé Sanut, tiré
du même monastere de saint Macaire, qui tint le
siége onze ans. Il convertit des heretiques, qui
nioient la passion de N. S. les reçût, les baptisa,
prêcha dans leurs eglises, & fit part de cette nouvelle
au patriarche d Antioche

, qui en eut bien de la joye
Sanut fit amener de l eau douce à Alexandriepftr des
canaux souterrains. A Antiocheaprès la mort de Job
patriarche Melquite, Nicolas fut ordonné l'an 844.
Il tint le siége vingt- trois ans,& mourut en 867-mais
le liége demeura trois ans vaquant *

& ne fut rem-pli quela premiere année du calife Motamid quiest
l'an 870. A Jerusalem après le patriarcheJean, Ser-
gius tint le siége seize ans, puis Salomon cinq ans;
& enfin Theodose fut ordonné la premiere année
du Calife Moutaz, quiest l'an 8 66. & tint le siége
quatorze ans.

Quant aux Califes des Musulmans, Aaron sur-
nommé Aloüatec ou Vatecbilla succeda à son pere
Moutasen-i l'an de l'hegire 2.17. 847.. de J. C. il régna
cinq ans, & mourut d'excez avec les femmes l'an
2,31. 84^. Son successeur fut jafar son frere, surnom-
mé Moutevaquel, qui regna près de quinze ans, &
fut tué dans son palais étant yvre, par les ordres de
son fils Mahomet, qui lui succeda l'an 2,47. 861. Ma-
homet surnommé rvlon{tanser ne joüit que six mois
du fruit de son parricide

,
& mourut l'année fuivante

148* 861, Son successeur fut Ahmed, surnommé
Moustaïn petit fils du calife Motasem. Il regna deux
ans & fut tué l'an 151. 865 .Apres lui regna Mahomet
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fils du Calife Moutevaquel, & fut surnomme Mou-

taz , ou plutôt Almoutaz-billa
*, car en les faisant

califes, on leur donnoit des titres magnifiques
,

fi-

niflant par le nom de Dieu, & c'est fous ces noms
qu'ils sont connus. Moutaz fut reconnu au commen-
cement de l'an 2,51. 866. & regna trois ans. D abord

il mit en prison son frere, qui lui etoit (ubstitue
y

puis fl le fit étrangler. Tels étoient ces princes chefs

de la religion des Musulmans
,

foibles, cruels,
abandonnez à leurs plaisirs & gouvernez par leurs

officiers. Sous le Calife Moataz les Turcs avoient

toute l'autorité, & ils firent donner le gouverne-.
ment d'Egypte à Amed, dont le pere Toluun

,
es-

clave Turc, avoit été au service du calife Almamon.1

Ahmednâquit à Bagdad en 210. 835. Il avoit le coeur
grand, méprisa les mœurs grossieres des Turcs &
fut liberal ôc magnifique. Il gouverna en souverain
l'Egypte & la Syrie, pendant quinze ans -, & ce fut

à lui, sans doute, que s'adressa l'empereur Basile,

pour obtenir la liberté de faire venir des légats
d'Orient.

Avec le patriarche Ignace, on rappella tous ceux

que Photius avoit fait exiler ouemprisonneràcause
de lui

: entre autres Nicolas Studite, ce fidèle dif-
.ciple de saint Théodore, dont nous avons déjà
parlé. Il nâquit vers l'an 793. dans l'ide de Crete à
Cydonia aujourd'hui la Canée, ôc fut envoyé dès

l'âge de dix ans à C.P. pour être élevé dans le mo-,
niltere de Scude, par les soins de (on oncle Theo-
phane, qui y étoit moine. L'abbé Theodore le fit

mettre avec les autres enfans dans la maison ou on
les
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les éleyoit, voiline
,

mais séparée du monaStere
: &

lui voyant faire grand progrés dans la vertu ,
il lui

donna de bonne-heure l'habit monarque. Nous
avons vû comme le jeune Nicolas fut le compagnon
de son exil, de ses prisons & de ses souffrances, pen-
dant la persécution de Leon l'Armenien Iconocla-
ste. Ayant été rappeliez par Michel le Begue

,
Ni-

colas suivit son sàint abbé dans les divers lieux où
il se retira, & ce fut dans ce tems qu'il fut ordonné
prêtre malgré lui, par le commandementde l'abbé
.& à la priere de la communauté. Depuis son ordi-
nation

,
il ne fut pas moins appliqué au travail des

mains, particulièrementà tranScriredes livres
, ayant

la, main bonne & legere.
Cydonia ayant été prise par les Saràsins, quand

ils conquirent l'isle de Crete fous Michel le Begue
,Tite frerede Nicolas vint à C.P. & lui apporta cette

mechante nouvelle. Mais il fut si surpris du déta-
chement de Nicolas

, & de l'indifference avec la-
quelle il apprit la desolation de sa patrie & la capti-
vité de ses parens, qu'il resolut de quitter aussi le
monde

,
& s'enferma dans le même monastere.

Après la mort de S. Theodore
,
Nicolas demeura

prés de son tombeau dans l'isle du prince ; mais la per-
sécution renouvelléepar l'empereur Theophile, l'o-
bligea à changer souvent de retraite

, & même après
la mort de ce prince

,
il continua quelques années

à vivre en solitude. Toutefois Naucrace
,

qui avoit
-Succède à saint Theodore dans le gouvernement du
monastere de Stude, étant mort en 848. la commu-
nauté choisit pour abbé Nicolas, & il ne put s'en
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défendre. Il quitta la charge au bout de trois ans,
mit à sa place Sophrone

,
du contentement du pa-

triarche Ignace
,

& retourna à sa solitude. Mair So-
phrone mourut quatre ans après, & Nicolas fut obli-
gé à reprendre la conduite du monastere de Stude
en8fj.

Quand Photius usurpa lesiége de C. P. Nicolas ,
pour éviter sa communion

,
se retira avec son frere

Tite dans un hospice de son monastere
,

qui étoit à
Preneteprèsde Nicomedie. Sa retraite fit grand bruit
à C. P. où son rang d'abbé de Stude & son méri-
te personnel

,
lui donnoient beaucoup d'autorités

Le Cesar Bardas alla le trouvera Prenete
,

& y mena
même l'empereur Michel

,
ils s'efforcerent par

des discours flatteurs de le ramener ; puis irritez de
sa fermeté

,
ils lui firent signifier en partant ,

de ne'
demeurer en aucun hospice du monastere de Stude.
Ainsi Nicolas fut obligé de se cacher & changer
souvent de retraite. Enfin Bardas le fit ramener à son
monastere de Stude, où il fut gardé prisonnier pen-
dant deux ans ,

sous la conduite de Sabas de Calli-
strade, qui en étoit alors abbé, après Theodore San-
tabaren.

L'empereur Basile ayant rétabli le patriarche Igna-
ce ,

délivra aussi Nicolas
,

& ils le prièrent l'un &
l'autre

,
de reprendre le gouvernement de son mo-

nastere. Il vouluts'en excuser sur son grand âge 3c sa.
foiblesse causée par tant de souffrances

; mais il fallut
ceder ; & l'empereur le faisoit souvent venir au
palais pour s'entretenir avec lui, charmé de sa sim-
plicité. Il ne vécut que quelques mois depuis ce



Dernier retablisÏement, & mourut le quatrième de
Février âgé de soixante - quinze ans ,

après
avoir fait plusieurs miracles. Il fut enterré auprès
de Theodore & de Naucrace ses prédecesseurs

,
&

l'église Greque honore sa mémoire le jour de sa

mort.
En France le concile de Troyes se tint au jour

marqué, vingt-cinquièmed'Oftobre 867. Les évê-

ques du royaume de Louis, c'est-à-dire, de Germanie,

y avoient été invitez par ceuxdes royaumes de Char-
les & de Lothaire

*, & dans la lettre qu'ils écrivirent
pour cet esfet

,
ils representerent ainsi les raisons de

s'assembler : les églises sont pillées, les évêques des-
honnorez, les peuples opprimez. Il avoit été sainte-

ment ordonnéde tenir des conciles deux fois l'an, &
nous voyons tant de maux, parce qu'on les tient ra-
rement ,

& que les ennemis de Féglise s'appliquent à
separer ses ministres. Il nous est donc important de
tenir un concile general. Nous vous y invitons du
consentementde nos rois, & ils envoyent nôtre fre-

re l'évêque Adventius, pour y faire consentir le vô-
tre. Toutefois çette invitation fut sans effet, &nous
ne voyons à ce concilede Troyes, que vingt évêques,

tous des deux royaumes de Charles & de Lothaire. Il
y avoit six archevêques

: Hincmar de Reims, Hetard
de Tours, Venilon de Roüen

,
Frotaire de Bour-

reaux
,

Egilon de Sens, & Vulfade de Bourges. Les
évêques les plus fameux sont Rothade de Soissons

,A£tarde de Nantes, Enée de Paris, & Odon de Beau-
:valS

En ce concile quelques évêques voulant favoriser

AN. 867.

v.
Concile de

Troies.

p.

Art Bert '
Flod. m. c. 1'. •1



Vulfade
, pour faire leur cour au roi Charles, com-

ffiencerent à émouvoir des questions au préjudice
d'Hincmar

; c'est-à-dire
,

qu'ils vouloient examiner
de nouveau son ordination & la déposition d'Eb-
bon. Mais Hincmar scût si bien se défendre

,
& par

la raiÍon
,

& par l'autorité des canons, qu'on réso-
lut à la pluralité des voix, de ne point approfondir
ces questions, & d'envoyer seulement au pape la re-
lation de ce qui s'étoit passé, comme il l'avoit de-
mandé. C'est ce qui paroît par la lettre synodale du
concile de Troyes, qui comprend une ample rela-
tion de toute l'affaire d'Ebbon,' commençant à la

sdestitution de Loüis Debonnaire & finissant au con-
cile indiqué à Treves, à la poursuite de l'empereur
Lothaire en 846. Elle concluten priant le pape de ne
point toucher à ce que ses prédecesseurs avoient réglé,
& de ne pointsouffrir qu'à l'avenir aucun évêque fut
dépose, sans la participation du saint siége

,
suivant:

les decretales des papes. Ainsi les évêques de France &;
Hincmar lui-même

,
se [oûmettoient au droit nou-

veau des fausses decretales, contre lesquelles il avoit
tant disputé. Ils demandoient à la fin lepallium pour
Vulfade..

A£tardévêquede Nantes fut chargé de porter cet-
te lettre à Rome ; mais auparavant il alla trouver le
roi Charles qui l'avoit mandé, & qui l'obligea de
lui donner la lettre synodale : puis ayant rompu les
sceaux des archevêques, dont elle étoit scellée

,
il la

lut, & la trouvant trop favorable à Hincmar
,

il
en fit écrire une autre au pape en son nom ,

où il
reprend l'affaire d'Ebbon des son origine

,
6c rc1eve

AN. 867.

Conc. p, 870.
SUP-1 XLVI11.

n, j8.

SUP: 1. XLVI I I.
». 3 3.

Conc. P- 876»



fout ce qui lui étoit avantageux, & par conséquent
à Vulfade

,
dont il ioûtient que la déposition étoit

nulle. Il s'excuse sur la necessite-des affaires, de l'avoir
fait/àcrer archevêquede Bourges avant le retour d'E-
gilon

,
& demande pour lui le pallium. Enfin il re-

commande au pape l'évêque Attard. Il a sbuffert,
dit le roi, l'exil, les fers, la mer ,

des perils terribles,
par le voisinage des Bretons & des Normans

$ & com-
me il n'a plus d'esperance de recouvrer son siége

,
nous desirons qu'il en remplisse quelqu'autre qui se

trouvera vacant. Il a resolu de faire à Romequelque
séjour

,
afin que quand les Bretons y viendront, il

puisse les convaincredu dommage qu'ils ont fait àfon
église & à celle du voisinage

,
& qu'ils soient repris

par l'autorité du saint siége.
Hincmar recommanda aussi l'évêque Actard par

une lettre particulière, dont il le chargea pourAnat
rase abbé & bibliothecaire de l'église Romaine. En
cette lettre

,
il se plaint que le pape ,

dans ct derniere
réponse

,
avoitautrement rapporté ses paroles, qu'il

ne les avoit ecrites. C eit pourquoi ,
craignant que

quelqu'un ne falsifie encore les lettres du concile de-

Troyes, il avertit Anastase
,

qu'A£tard en a les vrais
originaux, & le prie de verifier à Rome quelques
pieces touchant l'affaire d'Ebbon. Il s'excuse de ce
qu'il n'envoye pas des presens convenables au pape,
a Arsene qui avoit été legat en France, & a Analtalè
même. Ce qui marque l'usage de ne point envoyerà
Rome sans quelques prenons.

En même tems que l'on tenoit le concile de
Troyes, le pape Nicolas envoya de Rome les clercs
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qu'Hincmar lui avoit envoyezau moisde Juillet avec
une lettre

, par laquelle il témoigne être entièrement
satisfaitde lui. Il en joignit une autre plus impor-
tante adressée non seulement à Hincmar

,
mais à tous

les évêques du royaume de Charles, où il dit : Entre
toutes nos peines, rien ne nous est plus sensIble que
les injustes reproches des empereurs Grecs Michel
& Basile : qui poussez de haine & d'envie

, nous
acculent d'heresie. Leur haine vient de ce que
nous avons condamné l'ordination de Photius, &
leur envie de ce que le roi des Bulgares nous a de-
mandé des miffionaires & des instruétions. Car

,voulant s'assujettir ce peuple
,

sous prétexte de la re-
ligion

,
ils chargent l'église Romaine de calomnies

capables d'en éloignerdes gens encore ignorans dans
la foi. Et ensuite

: Ils nous accusent de ce que nous
jeûnons les sàmedis, de ce que nous dirons que le
feint Esprit procede du pere & du fils. Ils disent,
que nous condamnons le mariage

, parce que nous
défendons aux prêtres de se marier. Ils trouvent
mauvais que nous défendions aux prêtres de faire
aux baptisez l'on&ion du chrême sur le front

, &
disent faussement, que nous faisons le chrême d'eau
de rivière. Ils nous accusent encore ,

de ce que nous
n'observons pas , comme eux ,

huit semaines avant
Pâque sans manger de chair

,
& sept sans manger ni

oeufs ni fromage. On voit par d'autres écrits, qu'ils
nousimposent faussementd'imiter les Juifs, enbeni£
sant & offrant à Pâque un agneau sur l'autel avec le
corps du seigneur.Ils trouventmauvaisque chez nous
les clercstasentleurs barbes

5 & que nous ordonnons
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évêque un diacre, sans 1 avoir ordonné prêtre. Ils ont
voulu exiger de nos legats une confession de foi, où
tous ces articles fussent anathematisez

; 3c les obliger
à prendre;des lettres canoniques de leur prétendu pa-
triarche oecuménique.

Donc puisqu'il est certain que tout l'Occident a
toûjours été d'accord avec le siége desaint Pierre sur
tous ces points

,
il faut nous unir tous pour repouC.

ser ces calomnies. Ceux d'entre vous qui sont métro-
politains, assembleront le^ suffragans, pour exa-
miner ensembble ce qu'il faut répondre

,
& ils nous

l'envoyeront, afin que nouspuiffions le joindre à ce
que nous envoyerons de nôtre part. Il est évident
qu'une partie de ces reproches sont faux

,
& que le

reste a été observé de tout temsà Rome &dans tout
l'Occidentsans aucune contradiction. Mais il ne faut
pas s'étonner si les Grecs s'opposent à ces traditions,
puisqu'ils osènt dire

, que quand les empereurs oat
-

passi de Rome à C. P. la primauté de l'église Romai-
ne & ses privilèges, ont aussipassé à l'Egtife de C.P.
d'où vient que Photius dans ses écrits, se qualifie ar-
chevêque & patriarche universel. Cest la premiere
fois que je trouve nettement exprimée cette préten-
tion des Grecs, qui est le fondement de leur schisine.
Le pape continue:

Nous voudrions vous pouvoir assembler à Rome
avec les autres évêques, pour examiner cette affaire

,si les calamitez publiques le permettoient : mais rien
ne peut vous empêcher d'étudier la matière & nous
donner vos avis. Au reste, les Grecs ne nous char-
gent de ces reproches, qu'en récriminant, & parce
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qu'ils ne veulent point se corriger. Avant que nous
leur eussions envoyé nos legats

,
ils nous combloient

de loüanges & relevoient l'autoritédu saint t icge:mais
depuis que nous avons condamné leur excés

,
ils

ont parlé un langage tout contraire
,

& nous ont
chargez d'injures. Et n'ayant trouvé, graces à Dieu,
rien de personnel à nous reprocher : ils se sont avi-
fez d'attaquer les traditions de nos peres, que jamais
leurs ancêtres n'ont osé reprendre. Or il est à crain-
dre

,
qu'ils ne repande'IMeurscalomnies dans les au-

tres parties du monde. Car ils se vantent déja d'avoir
envoyé aux patriarches d'Alexandrie

,
& de Jérusa-

lem, pour les,engager à approuver la déposition d'I,..

gnace & la promotion de Photius. Nous ne crai-

gnons pas leur union
,

mais nous serions affligez
de leur perte. Car étant sous l'oppression des Arabes,
ils pourroient se laisser seduire, dans l'esperance d'être

protegez par les Grecs.
A la fin le pape ajoûte

,
parlant à Hincmarc en par-

ticulier: Quand vous aurez lû cette lettre
, envoyez-

la promptement aux autres archevêques du royaume
de Charles, afin que chacun dans sa province, exa-
mine ces questions avec ses suffragans, & nous écrive
leur avis

, que vous aurez soin de nous envoyer. La
date est du dixiéme des calendes de Novembre in-
diction premiere, c,est-à-dire

,
du vingt- troit-léme

d'Octobre 867. On voir clairement, que le pape n'a-
voit point encore de connoissance du changement
arrivé à C.P. depuis un mois. Il écrivit au roi Char-
les

,
afin qu'il permit aux évêques de soil royaume ,

de s'assembler pour ce [ujcr
j & écrivit aussi aux évêr

ques
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cvcques de Germaniesur les entreprisesdes Grecs.
Il écrivit dans le même temps plusieurs lettres en

France, touchant l'affaire du roi Lothaire. Premiè-
renient à Louis roi de Germanie, qui le pressoit de
rétablir Theutgaud & Gonthier déposez en 8^4. Le
pape le refuse ablolument, & reproche à ce roi de
n'avoir jamais pris intérêt aux maux de l'Eglise. Il
déclare, que quand même ces deux évêques feroient
pénitence, & répareroient les mauxqu'ilrsont faits;
ils ne peuvent jamais esperer derentrer dans leur di-
gnité. Peu de jours après le pape écrivit au même
roi Louis en ces termes : Vous nous avez mandé,
que vous avez eu une conférence avec le roi Char-
les votre frere. C'étoit à Mets au mois de Juillet de
la même année 867. & que le roi Lothaire votre ne-
veu

3
ne s'y étant pas trouvé

, vous lui avez envoyé
le roi Charles avec un évêque de votre royaume,
pour l'exhorter à obéir à nos ordres. Nous loüons
votre charité pour lui

, &: votre obéïssance envers
nous; mais nous n'en voyons encore aucun effet,
quelque promesse qu'il vous ait faite.Non feulement
il ne nous a point envoyé Valdrade

,
mais comme

elle étoit à Pavie pour venir ici, il l'a fait retourner
en Gaule. Non seulement il ne traite point la reine
Thietberge comme il doit

, & comme il a promis
par serment, mais encore il la laisse dans l'opprobre
& la pauvreté. Il laisse vaquer depuis.tanc de temps
les églises de Treves & de Cologne, au mépris Ôc
de nos ordres, & des sacrez canons. Voilà comme
le roi Lorhaire nous obéît.

Et il dit encore, qu'il veut venir à Rome ,
quoi-
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que nous lui avons Couvent défendu de le faire, sans

notre permission. Empêchez-le d'y venir mainte-
nant, autrement il n'y sera pas reçu avec l'honneur
qu'il desire. Qu'il accomplisse auparavant ses pro-
me(Tes,non de paroles, mais en effet. Car que fert
à la reine Thietberge qu'il ne l'éloigné pas de sapré.
sence, quand son coeur en efl: entièrement éloigne?

que lui sert le vain titre de reine
,

sans aucune au-
torit'é ? N'en:-ce pas Valdrade sa rivale

, toute ex-
communiée qu'elle eH:,quiregne en effet avec Lo-
thaire, & qui dispose de tout ? Quoique pour la for-
me il s'abstiennê de lui parler

;
elle fait plus par

divers entremetteurs, que ne feroit une épouse le-
gitime. Ce n'eil: que par elle que l'on trouve accès
auprès du roi ;

c'en: elle qui procure tous les bien-
faits

, de qui attire toutes les disgraces. Enfin le pape
lesprie le roi de Germanie de lui faire tenir surement
es revenus des patrimoines de saint Pierre situez

dans son roïaume
,

se plaignant de n'en avoir rien
reçu depuis deux ans.

Comme les évêques de Germanie avoient écrit
au pape avec leur roi en faveur de leurs confreres
Theutgaud & Gonthier, le pape leur répondit aussi

par une grande lettre, où il reprend dès l'origine tous
lessujets de plaintes qu ilavoit contre ces deux évê-

ques. Sçavoirla protection qu'ils avoient donnée à
Ingeltrude, 8c ensuite à Valdrade, & rapporre le tout
à sept chefs d'accusation, pour lesquels ils furent dé-
posez à Rome. Il exhorte donc les évêques à ne plus
interceder pour eux , ni pour le roi Lothaire

,
à

moins qu'il ne se convertisse
: mais à se joindre au
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pape, pour travailler efficacementà le ramener. Cet-
te lettreeil: du dernier jour d'Octobre 867. Le pape
n'écrivoit plus à Lothaire, parce qu'il l'avoit excom-
munié

: comme il le dit expressement dans une let-
tre au roi Charles son oncle, en faveur d'Heltrude)
veuve du comte Berenger & soeur de Lothaire, à qui
ce prince avoit ôté des terres, que l'empereur Lo-
thaire leur pere lui avoit laiiIees, & les avoit données
auxNornlans.

Le pape Nicolas ne [urvécuc gueres à ces lettres,
& mourut le treizième de Novembre la même an-nées^. après avoir tenu le[aine siége neuf ans sept
mois & vingt jours. L'egti(e Romaine l'a mis dans
les derniers tems au nombre des saints

,
louant sa

vigueur apostolique
,

dont nous avons vu les preu-
ves. On loüe aussi sa charité pour les pauvres, & on
remarque qu'il avoit par-devers lui un catalogue de
tous les boiteux, les aveugles & les pauvres absolu-
nient invalides de Rome, & leur faisoit distribuer
leur nourriture tous les jours. Quanta ceux quipou-
voient marcher, il leur fit donner des mereaux, pour
venir quérir leur subsistance, les uns le dimanche,
les autres le lundi

, & ainsi chaque jour de la se-
maine. Il fit reparer l'aqueduc qui portoit de l'eau
à saint Pierre

, en faveur des pauvres qui deman-
doient l'aumône à l'entrée de l'église, & des pelerins
de toutes nations) qui venoient y chercher le par-
don de leurs crimes.

On venoit aussi de toutes les provinces consulter
le pape Nicolas sur diversesqtieflions,plus qu'aucun
de ses prédecesseurs dontileût memoire, & chacun
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s'en retournoit content) après avoir reçû sa béné-
diction & ses inf1:rutl:ions. Cette multitude de con-
stations l'empêchoient de répondre aussi promp-
tement qu'il eût desïré, comme il témoigne en plu-
sieurs lettres, particulièrement à Roland archevê-

que d'Arles, 8c à Adon deVienne.
Outre les lettres dont j'ai parlé

,
il en reste plu-

sieurs du pape Nicolas sur de pareilles consultations.
Une à Rodolfe archevêque de Bourges, où il décide

entre autres cas, que les corévêques ont les fonctions
épiscopales, & &parconséquent, que les ordinations
de prêtres & d'évêques faites par eux sont valables.
Que l'archevêque de Bourges, en vertu de son pa-
triarchat, n'avoit droit sur l'église de Narbonne, que
pour juger en cas d'appel, & gouverner pendant la

vacance du siége. Je ne sâche point qu'il ait été parlé

auparavant de ce patriarchat;& on croïoit qu'il étoic
fondé sur ce que Bourges étoit capitale du royau-
me d'Aquitaine, érigé par Charlemagne en faveur
de Loüis le Débonnaire. Le pape continue : Dans
l'église Romaine?on ne fait l'on&ion des mains ni
aux diacres, ni aux prêtres. Toutefois l'onctiondes
prêtres étoit déjà reçue dans les Gaules, comme té-
moigne Amalaire & Theodulfe dOrleans. Le pape
Nicolas continuë : Les pénitens qui reprennent le
service des armes, font contre les réglés, mais puis-

que vous témoignez que cette défende en pousse
quelques-uns au desespoir,& d* utres à s'enfuir chez
les payens, nous vous en laissons la décision

,
lui-

vant les circonstances particulières.
Dans quelques-unes de ses lettres,il prescritdes
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pénitences. Un moine nommé Eriarth
, ayant tué

un moine de saint Riquier
,

qui étoit prêtre
,

étoit
allé à Rome pour être absous de ce crime. Le pape
lui impose douze années de pénitence. Pendant les
trois premieres,il demeurerapleurant à la porte de
l'église

;
la quatriéme 8c la cinquiéme, il sera entre

les auditeurs, sans communier ;les sept dernieres,
il communiera aux grandes fêtes, mais sans donner
d'offrande. Pendant tout ce tems, il jeûnera jusques

au soir
, comme en carême

,
excepté les fêtes &

les dimanches, ôe ne voyagera qu'à pied. Il devoit,
ajoute le pape, faire pénitence toute sa vie , mais
nous avons eu égard à la foi & à la protection des
saints apôtres qu'il est venu chercher. Il le recom-
mande à Hincmar son métropolitain,pour lui faire
accomplir sa pénitence

, & Hincmar en écrivit à
Hilmerade évêque d'Amiens.

Nous voyons dans les lettres du pape Nicolas
trois autres exemples de (espenicences canoniques,
semblables à celles des premiers siecles

: Mais ce qui
paroît étrange,c'efi: qu'il imposoit des pénitences par
menace, à des pécheurs qui n'en demandoient point.
Car Etienne comte d'Auvergne

, ayant chassé de
son siége Sigon évêque de Clermont, &: mis un usur-

pateur à sa place
;
le pape lui ordonne de le rétablir

incessamment 5c de (e trouver devant les légats qu'il
envoyoit pour présider à un concile

,
afin de se jus-

tifier de ce crime, de plusieurs autres dont il étoic
accusé. Autrement, dit le pape, nous vous défen-
dons l'ulagedu vin& de la chair, jusques à ce que
vous veniez à Rome vous préienter devant nousv
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Les légats donc parle cette lettre
,

doivent être
Rodoalde & Jean

,
qui présiderenc au concile de

Mets en 863.
* Nous avons environ cent lettres du pape Nicolas

I. mais il y en avoit unregistre entier
, au rapport

d'Anastase. Pendant tout {on pontificat
,
il ne fit

qu'une ordination, qui fut au mois de Mars, où il or-
donna sept pretres & quatre diacres : mais il sacra
soixante-cinq évêquespour divers lieux. il fut en-
terré à la porte de l'église de saint Pierre.

Son successeur fut Adrien II. né à Rome
, & fils

de Talere,qui fut depuis évêque. Il étoit de la fa-
mille des papes Etienne IV. & Sergius II. Gregoire
IV. le fit Íoûdiacre, ensuite il fut admis dans le
palais patriarcalde Latran, & ordonné prêtre du ti-
tre de saint Marc pape. Il étoit fort aumônier

; & ondit qu un jour
,

distribuant aux pauvres quarante
deniers qu'il avoit reçus du pape Sergius, avec les

autres prêtres, ils le multiplierent entre ses mains :
en sorte qu'après en avoir donné chacun trois à un
grand nombre de pauvres, 6c autant a chacun de ses
domestiques

,
il en resta encoreïix. Il n'étoit pas

moins charitable à. exercer l'hospitalité. On l'élue
pape tout d'une voix après la mort de Leon IV. 8c
encore après Benoist III. mais il seue si bien s'ex-
cuser, qu il l'évita. Enfin après la mort de Nicolas
premier, le concoursde tout le peuple & de tout le
clergé fut si unanime, les cris & les instances si pres«,
santes, qu'il fut obligé d'accepter, quoiqu'âgé de
soixante & seize ans. Il étoit marié

,
sa femme

Stephanie vivoit encore, & il avoit une fille. Plu-
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heurs perlonnes pieuics, moines, prêtres & ta'ïques
disoient avoir eu depuis long-temps des révélations,
qui promettoient à Adrien cette dignité. Les unsl'avoientvu dans le liége pontifical orné du pallium

;d'autres celebrant la messe revêtu dç la chasuble
,d'au tres distribuantdes pieces d'or dans labasilique,'

d'autres enfin marchant enceremonieàsainiPierre
sur le cheval du pape Nicolas.

On le tira donc de i'egtiie de Mainte Marie ma-jeure, où il étoit souvent en priere
, & on le porta

avec empressement au palais patriarchal de Latran.
Les envoïez de l'empereurLouis l'aïant appris,trou-
verent mauvais, non pas qu on l eut élu pape, car ils
le souhaitoient comme les autres ; mais qu'étant pre-sens, les Romains ne les eussent pas invitez à l'élec-
tion. Les Romains répondirent qu'ils ne l'avoient
pas fait par mépris de l'empereur

, mais par pré-
voyance pour l avenir, de peur qu il ne passat en coû-
tume d'attendre les envoïez du prince

, pour i'ê-
lésion du pape. Ils furent satisfaits de cette réponse.,
& vinrent eux-mêmes saluer Adrien. Le peuple vou-loit qu'il fut consacré sur le champ

, & le deman-
doit à grands cris ; mais il fut retenu par le senac..
On attendit donc la reponse de l'empereur Louis

„qui aïant vu le decret de cette élection avec lès souf-
criptions

,
écrivit aux Romains, les loüant de l'a-

voir faite, & déclarant qu'il ne pretendoit point quel'on donnât rien pour la consecration d'Adrien, &
que loin doter quelque chose à l'église Romaine, il
entendoit que ce qu'on luiavoit oté, lui fut rendu.

Apres donc que l'on eût fait,, seLon lacoûtume,



les prieres, les veilles & les aumônes le samedy trei-
zième de Décembre867. le lendemain dimanche

,Adrien fut conduit à saint Pierre & sacré solem-
nellement, par Pierre évêque de Gabii, villeà pre-
sent ruinée près de Paleiline, Léon de la Forêt blan-
che & Donat d'Oitie. On prit ces trois eveques, par-
ce que celuid'Albaneétoit mort , & celui de Porto
absent

*,
sçavoir, Formoseenvoyé par le pape Nicolas

prêcher les Bulgares. A la messe que célébra le nou-
veau pape, tout le monde s'empreiloit à recevait de
sa main la communion, & il la donna a quelques uns,
que ses prédecefleur$ en avoient exclus. Car il admit
à la communion eccleti..stiquc Thturgaud archevê-

que de Treves, &Zacharie évêque d'Anagnia, ex-
communiez par le pape Nicolas, & le prêtre Anan:a-
se

, que Leon & Benoît avoient réduits à la commu-
nion laïque.Toutefois il ne les reçût qu'après La Catie.
faction convenable. Etant de retour au palais de La-
tran ,

il refusa les presens que les papes avoient ac-
coutume de recevoir, excepté ce qui pouvoit servir

aux tables
-,

disant
:

Il faut n1épriflrce honteux com-
merce d'argent, donner gratuitement ce que nous
avons reçu gratuitement, Letcn le preceptede N.S.
& partager les obligations des fidèles avec les pau-
vres, pour qui elles nous sont données.

Mais tandis qu'on [acroitle pape-, Lambert, duc
de Spolete entra dans Rome à main armée

, & l'a-
bandonnaau pillage aux gens de la suite. Les grands
rachetèrent leurs maisons par de grosses sommes

:

on n'épargna, ni les églises
,

ni les monastetes, ÔC

plusieurs filles nobles furent enlevées. Les plaintes
en
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i:n étant portées devant l'empereur : Lambert perdit
son duché

,
& encourut la haine de tous les Fran-

çois
, comme ennemi du sàint siége. Le pape de fou

côté excommunia ceux qui avoient commis ce pil-
lage

,
& nommèrent cinq des principaux, jusqu'à ce

qu'ils siflent restitution & làtisfa&ion, & il y en eut
deux qui làtisfirent.

Incontinent après l'ordinationd'Adrien, Anastase
bibliothéquaire en donna avis à Adon archevêque
de Vienne, en ces termes : Je vous annonce une triste
nouvelle, helas ! notre pere Nicolas a paffe à une
meilleure vie le treizième de Novembre

,
& nous a

laissez fort désolez. Maintenant tous ceux qu'il are-
pris pour des adultérés ou d'autres crimes, travail-
lent avec ardeur à détruire tout ce qu'il a fait, & à
abolir tous ses écrits : on dit que l'empereur les ap-
puyé. Avertissez-en donc tous les freres, & faites pour
l'église de Dieu, ce que vous croirez qui puisse réuf-
sir. Car si on casïelésâmesde ce grand pape ,que de-
viendront les vôtres? mais quoique nous ayons peu
de gens qui n'ayent fléchi le genou devant Baal : je
sçai qu'il y en a beaucoupchez vous.Nous avons un
pape nommé Adrien, homme zelé pour les bonnes

-nioeurs: mais nous ne sçavons encore s'il voudra sè

charger de toutes les affaires eccle,siastiques, ou seu-
lement d'une partie. Il a une confiance entiere à

mon oncle ArÍène votre ami :
dont toutefois le zele

pour la réformation de l'église est un peu refroidi, à
causèdes mauvais traitemens qu'il a reçus du défunt

pape, & qui l'ont attaché à l'empereur. Je vous prie
de le ramener par vos sages avis, afin que l'église pro-
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site du credit qu'il a auprès de l'empereur & du pape.
Anastase ajoûre par apostille: Je vous conjure d'a-
vertir tous les métropolitains des Gaules, que si on
tient ici un concile, ils ne doivent pas travailler à
déprimer le défunt pape, sous prétexte de recou-
vrer leur autorité. Vû principalement que person-

ne ne l'a accusé
, & qu'il n'y a plus personne qui le

puisse défendre
*,

qu'il n'a jamais consènti à aucune
héresie, comme on le suppose fauiïement, 8c n'a
agi que par un bon zéle. C'est pourquoi je vous con-
jure au nom de Dieu, de resister à ce qu'on veut
faire contre lui

*,ce ieroit anéantir l'autorité de cette
église.

Ce n'étoit pas sans su;et qu'Anastase craignoit,
pour la memoire & les aétes du pape Nicolas, plu-
sieurs crurent qu'Adrien les voulut casser, & en fu-
rent scandalisez. D'autres,au contraire, étoientcho-
quez de ce qu'il marchoit sur ses pas. Car incon-
tinent après sbnsacre, il envoya en Bulgarie lesévê-

ques Dominique& Grimoalde, que Nicolas y avoit
destinez & congédiez immédiatement après sa mort,
& fit mettre son nom aux lettres dont Nicolas les
avoit chargez. Quand ils furent partis, il obtint de
l'empereur Louis le rappel de Gauderic évêque de Va-
letri, d'Etienne évêque de Nepi, & de Jean Simonide,
exilez sur de fausses accufàrions. L'empereur même
renvoya tous ceux qu'il tenoit en prison comme cri-
minels de léze-majesté. Ensui te le pape fit peindre,
suivantl'intentionde f'on predecesseur,l'église que ce-
lui-ci avoit fait bâtir de neuf, avec trois aqueducs, ÔC

qui étoit la plus belle de toutes celles deLatran.

AN. 8^7.

x.
Adrien scjufti-

sir au sujet de
Nicolas.



Tour cela donna sujet aux ennemis du pape Ni-
colas

,
de dire publiquement& d'écrire

, que le pape
Adrien étoit Nicola'ite ; & parce qu'il toléroit chez
lui avec patience quelques-uns d'entr'eux

,
d'autres

crurent au contraire,qu'il vouloitcasIèr les astesde
son prédecesseur. D'où il arriva que tous les évêques
d'Occident lui écrivirent des lettres iolemnelles

,
pour l'exhorter à honorer la memoire du pape Ni-
colas. C'étoit peut-être l'effet des sollicitationsd'A-
nastase le bibliorhequaire,.& d'Adon de Vienne. Ce-
pendant à Rome quelques moines, tant Grecs, que
d'autres nations s'abstinrent secretement de sa com-
munion pendant quelques jours. Ce qui fut cauÍè que
le vendredi de la septuagesime vingtième de Fevrier,
si c'étoit l'année 8^8. leur donnant à dîner suivant la

coutume ,
il en invita un plus grand nombre qu'à

l'ordinaire. Il leur donna lui-même à laver, leurser-
vit à boire & à manger : & ce qu'aucun pape de sa
connoissance n'avoit fait avant lui, il se mit à table

avec eux, & pendant tout le dîner on chanta des can-
tiques spirituels.

Au sortir de table, il se prosterna sur le visage de-

vant tous ,
&dit: Je voussupplie, mes freres, priez

pour l'église catholique, pour notre fils très - chré-
tien l'empereur Louis, que Dieu lui [oûrnette les Sa-
rasins pour notre repos ; & priez aussi pour moi,
qu'il me donne la force de gouverner son église si
nombreuse. Ils s'ccrierent, que c'étoit plutôt à lui à
prier pour eux , & il ajoûta avec larmes : Comme
les prierez pour ceux qui ont très-bien vécu font
des actionsde grâces, je vous prie de remercie*Dieu
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d'avoir donné à son église mon seigneur 8c mon pert
le très - saint & orthodoxe pape Nicolas, pour la
défendre comme un autre Josué. Alors tous les moi-

nes de Jérusalem, d'Antioche
,

d'Alexandrie & de
C. P. dont quelques-uns etoient députez de la part
des princes, demeurerent long -tems en silence d'é-

tonnement, puis ils s'écrier.ent : Dieu soit loué, Dieu
foit loüé, d'avoir donné à Son église un tel pasleur

,
& si respectueux envers Son prédecesseur. Que l'en-
vie cesse

, que les faux bruits se dissipent. Puis ils di-

rent trois fois: Vive notre seigneur Adrien, érabli de
Dieu

,
souverain pontife 3c pape universeL Il fit signe

de la main
, pour faire silence dit: Au très -iàint

& orthodoxe seigneur Nicolas établi de Dieu souve-
rain pontife & pape universel, éternelle memoire.
Au nouvel Elie, vie& gloire éternelle. Au nouveau
Phinées digne de l'éternel sacerdoce

,
iàlut éternel.

Paix & grace à ses sectateurs. Chacune de ces accla,
mations fut repetée trois fois.

Le pape Adrien n'eut pas moins de soin de se jus-
tifier sur ce sujet auprès des évêques François, com-
me on voit par la premiere des lettres qui leur sont
adressées. Elle est du second jour de Fevrier indic-
tion premiere

,
qui est l'an 868". & c'cSt la réponsè

à la lettre synodale du concile de Troyes. A6tard
évêque de Nantes, qui en étoit chargé, n'arriva à
Rome qu'après la mort du papeNicolas & l'ordina-
tion d'Adrien

: & cette premiere réponse fut appor-
tée en France par Sulpice envoyé de Vulfade, ar-
chevêque de Bourges, aussi lui est-elle très-favora-
ble. Car le pape Adrien y parle ainsi : L'innocence
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de notre frere l'évêque V ulfade & de ses collègues,
qui avoit été obscurcie pour un peu de tems, cst
devenue par vos soins aussi claire que la lumiere du
soleil. C'en: pourquoi nous confirmons 3c approu-
vons votre jugement ;& ayant égard à votre priere,
nous accordons à Vulfade archevêque de Bourges
l'usagc du pallium. Notre prédecesseur l'auroit vo-
lontiers accorde, s'il avoit reçu ce que vous venez
de nous envoyer, &nous ne faisbns qu'exécuter ses
intentions. Aussi

, comme nous vous accordons ce
que vous demandez, nous vous prions de faire écrire
le nom du pape Nicolas dans les livres & les dipty-
ques devoséglilès

; de le faire nommera la meise
,

&
d'ordonner la même chose aux évêques vos con-
freres. Nous vous exhortons aussi de résistervigou-

1 'reulementder1 vivevoix & par écrit aux princes Grecs
&aux autres, principalement aux clercs

,
qui vou-

droient entreprendre quelque choie contre sa per-
sbnne ou scs decrets. Sçachant que nous ne consen-
tirons jamais à ce que l'on pourroit ici tenter contre
lui. Il est vrai que nous ne voulons pas être inflexi-
bles envers ceux qui imploreront la miséricorde du
feint siege

,
après une sàrisfattionrai[onnable, pour-

vû qu'ils ne prétendent pas se justifier en accusant ce
grand pape, qui est maintenant devant Dieu, &
quepersbnnen'a osé reprendre de son vivant. Soyez
donc vigilans & courageux sur ce point, & instrui-
fez tous les évêques d'au-delà les Alpes. Car si on
rejette un pape ou ses decrets, aucun de vous ne
peut compter que ses ordonnances subsistent. Peu
de tems après

,
c'est-à

-
dire

,
le sixiéme de Mai la
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même année 868. le pape Adrien écrivit de même à
Adon archevêque deVienne, qui l'avoit exhorté à
soûtenir les decrets de sonprédecesTeur.Je prétensles
défendre, dit Adrien, comme les miens propres. Mais
si les circonstances des tems l'ont obligé d'user de së-

verité
,

rien ne nous empêche d'en user autrement,
sélon la difference des occasions.

Si-tôt que le roi Lothaire apprit la mort du pape
Nicolas, il envoya à Rome Adventius évêque de

Mets, 8c Grimland son chancelier, avec une lettre
,

par laquelle il témoignoit regretter le papeNicolas,sè
plaignant neanmoins qu'il s'étoit laisse prévenir con-
tre lui.Je me suis [oûmisà lui, ajoûtoit-il,ou plûtôt

au prince des apôtres, au-delà de tout ce qu'ont fait

mes prédecesseurs. J'ai suivi ses avis paternels, 8c les

exhortations de ses légats,au préjudice même de ma
dignité. Je n'ai point cessé de le prier, quesuivant les

loix divines & humaines, il me fût permis de me pre-
senter à lui avec mes accusateurs ; mais il me l'a toû-
jours refusé, 8c empêché de visiter le sàint siége

,
dont mes ancêtres ont été les protecteurs. Nous
sommes bien aise que les Bulgares & les autres bar-
bares, soient invitez à visiter les tombeaux des apô-

tres : mais nous sommes sènsiblement affligez d'en
être exclus. Ensuite il félicite le pape Adrien sur son
élection

,
lui offre sa protection 8c son obéissance

,
témoigne un grand desir d'aller à Rome

,
8c prie le

pape de ne lui préferer aucun des rois ses égaux. Il
ajoute: Ne nous envoyez vos lettres que par notre
ambaiïadeur, par le vôtre, ou par celui de l'empe-

reur Louis notre frere
*, parce que faute de cette pre-
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caution
,

il est arrivé de grandes divisions en ces
quartiers.

Le pape fit réponse par une lettre que nous n'a-
vons plus, mais dont la substance étoit

: Que le saint
siége est toûjours prêt à recevoir une digne satisfac-
tion &n'a jamais refusé ce qui est déclaré juste par
lesloix divines & humaines. Qu'ainsi Lothaire pou-
voit hardiment se presenter, s'il se ièntoir innocent
des crimes dont on le chargeoit ; & que quand
même ilCe reconnoîtroit coupable

,
il ne devoit

pas laisser de venir,pour recevoir la pénitence con-
venable.

L'empereur Louis, apparemment sollicité par les
ambassadeurs de Lothaire

,
travailla puissamment à

adoucir le pape Adrien à sbn égard. Depuis dix-huit
mois, Loüis aidé par les troupes de Lothaire

,
fai-

soit avec avantage la guerre aux Sarasins d'Afrique
,qui ravageoient la partie méridionale d'Italie

,
& y

tenoient plusieurs places. Dès l'année 866. il avoit
pris Capoüe après un siége de trois mois. Il avoitbat-
tu les ennemis auprès de Lucera dans la Fouille ; & pris
leur camp. Il prit Matera sur eux ,

& la brûla ; & il
les tenoit assiégez dans Bari

,
où ils se défendirent

quatre ans. Le pape ne pouvant donc rien refuser à
ce prince, lui accorda mêmel'absolution de Valdra-
de ; comme il paroît par plusieurs lettres dont furent
chargez l'évêque Adventius & le chancelier Grim-
land ambassadeur de Lothaire.

La premiere est à Valdi ade même
,
& le pape y

-parle ainsi
: Nous avons appris par le rapport de

plusieurs personnes, & principalement de l'empereur
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Loüis, que vous vous êtes repenti de votre peché,
& de votre opiniâtreté

-,
c'est pourquoi nous vous

délivrons de l'anathême & de l'excommunication
& vous remettons dans la societé des fideles, vous
donnant permission d'entrer dans l'églisc

,
de prier,

de manger & de parler avec les autres Chrétiens.
Soyez si bien sur vos gardes à l'avenir, que Dieu
vous accorde dans le Ciel l'absolution que vous re-
cevez sur la terre 5 car si vous usez de dissimulation,
loin d'être délié

, yous vous engagez davantage de-

vaut celui qui voit le coeur. Ne vous laissez pas
tromper à ceux qui vous flattent, & [çachez que la
vérité ne peut demeurer cachée. A cette lettre

,
le

pape en joignit une pour les évêques de Germanie
,où il leur donne part de l'absolution de Valdrade.

Elle est du douziéme deFévrier 868. aussi-bien que
celle qui est adressée au roi Loüis de Germanie

,
&

011 il parle ainsi
:

Notre cher fils, l'empereur Loüis combat, non
contre les Chrétiens, comme quelques-uns,mais con-
tre les ennemis du nom Chrétien

, pour la sèureté
de réglise

,
principalement pour la nôtre

,
& pour

la délivrance de plusieurs fideles qui croient en un
extrême peril dans le Samnium ; enforteque les Sara-
sins étoient prêts à entrer sùr nos terres. Il a quitté
son repos & le lieu de fà résidence, s'exposant au
chaud

, au froid, à toutes fortes d'incommoditez &
de périls. Il a déjà fait de grands progrez ,

plusieurs
infideles font tombez sous ses armes victorieuses, &
il en a converti plusieurs à la foi. C'est dequoi nous
avons cru vous devoir avertir, afin qu'il ne vous

arrive
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arrive pas d attaquer rien de ce qui lui appartient,
& non-seulement à lui, mais à Lothaire

, car qui
touche son frere, le touche. Autrement Cachez que
le saisit siége est fortement uni à ce prince

,
& que

nous sommes prêts à employer pour lui les puilsan-
tes armes que Dieu nous met en main

, par l'in-
terceflion de sàint Pierre. Il y avoit des lettres pa-
reilles pour le roi Charles & pour les évêques de
son royaume, qui furent renduesà ce prince par l'é-
vêque de Mets & le chancelier de Lothaire

,
le mar-

dy des Rogations vingt - quatrième de Mai la mê-
me année 868.

Dès la fin de l'année précedente, le roi Lothaire
avoit envoyé à Rome Thietberge fbnépoufe, pour
demander elle-même la dissolution de ion mariage.
Mais le pape Adrien ne donna pas dans cet arti-
fice

, non plus que son predecesseur
, comme il pa-

roît par une lettre vigoureuse qu'il écrivit à Lothaire,
& dont apparemment, l'évêque & le chancelier

,furent aussi chargez. Le pape y parle ainsi
: La reine

Thietberge, vôtre époulè, nous a expliqué ses pei-
nes de sa.propre bouche ; & nous a dit qu'à cause
de quelque infirmité corporelle & de ce que son
mariage n'a pas été legitimement contracté, elle de-
sire se séparer de vous, renoncer au monde & se con-
sacrer à Dieu. Cette proposition nous a surpris

j &
quoiqu'elle eût vôtre contentement, nous n'avons
pû lui donner le nôtre: au contraire, nous lui avons
enjoint de retourner avec vous, & de soûtenir le
droit de son mariage. Quant aux raisons qu'elle pré-
tend avoir de se [éparer, nous avons remis à les exa-
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miner mûrement avec nos freres dans un concile.'
C'eSt pourquoi nous exhortons vôtre excellence à
ne point écouter les mauvais con[eils,filais recevoir
cette reine avec l'affection qui lui luien: dûë, comme*
une partie de vous-même. Que si la difficulté du
chemin, ou quelque infirmité corporelle, l'oblige
à demeurer dans quelqu'une de ses terres, en atten-
dant le concile ; elle doit y demeurer en seureté

r.fous vôtre protection royale, & disposerdes abbayes
que vous lui avez promises de vôtre bouche, pour
avoir dequoi subsister avec dignité. Si quelqu'uns'y
oppose

,
il sera frappé d'anathême

, & vous-même
excommunié,si vous y prenez part. Le pape approu-
ve ici tacitement l'abus de donner des abbayes à des.
personnes [eculieres.

Après les Ambassadeurs du roi Lothaire, Adtard
évêque de Nantes fut aussi renvoyé de Rome avec •
plusieurs lettres en sa faveur. La premiere est adressée

aux évêques qui avoient assisté au concile de Soif:
sans & de Troyes, & le papey parle ainsi d'A£tard :
Mais parce que suivant vôtre rapport, ce venerable
prélat est depuis lông-tems chasle de son église

,
par la persecution despayens, & reduit à mener une
vie errante ,

quoique sa science& sa vertu lepuflenr
rendre tres-utileàl'eglilè, nous ordonnons, suivant
les maximes de nos predecesseurs, & principalement
de saint Gregoire, qu'il soit pourvû de quelque
égliÍèqui se trouvera vacante, & qui ne soit pas
moindre qu'étoit la sienne

,
si toutefois son église -

est tellement ruinée, qu'il n'y ait plus d'espérance
de l'a rétablir. Nous lui avons même accordé le pal*
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liun1 en consideration de ce qu il a ouert pour la

religion: mais cet honneur sera attachée à j& person-

nne,& non à l'église dont il doit être pourvu.
La seconde lettre esiau roi Charles, pour réponse

de la lettre qu'il avoit écrite au pape Nicolas, après

le concile de Troyes, touchant l'affaire d'Ebbon. Le

pape Adrien déclare, que cette affaire doit être dé-

sormais ensevelie dans le silence
,

puisqu'Ebbon n'a

jamais été accusé d'aucune heresie : & puisqu'il est

mort aussi-bien que les évêques qui avoientconnoiC-

sance de sonaffaire, il estimpossibled'en ravoir exa-
ctement la verité. Ensuite il recommande A&ard

au roi, comme il avoit fait aux évêques. Lalettreest
du vingt-troisiémede Fevrier 868. Il y en a une a
Herard archevêque de Tours, qu'il prie de rendre à

A&ard le monastere qu'il a eu autrefois dans le dio-
cese de Tours, afin qu'il ait dequoi subsister, & mar-
que qu'il a écrit à Salomon &aux Bretons Ces sujets,

pour conserver les droits de l'église de Tours.
Le pape écrivit aussià l'archevêque Hincmar en

ces termes : Quoique je vous connoisse depuis long-

temps par vôtre reputation, toutefois je suis bien

mieux instruit de vôtre merite par le rapport de nos
"enerables freres Arsene apocrisiaire du sàint siége

,
l'évêque A&ard, & mon cher fils Anastasebibliothe-
caire, ce qui m'a donnéautant d'affectionpourvous,

que si je vous avois entretenu mille fois. Vous lavez

combien les papes Benoist & Nicolas ont travaille
dans l'affaire du roi Lothaire : Nous avons le même
csprit, & nous suivons ce qu'ils ont décidé. C'est

pourquoi, nous vous exhortons à ne point vous
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ralentir : mais parler hardiment de nôtre part aux
rois & aux seigneurs, pour empêcher que l'on ne
releve par de mauvais artifices, ce qui a été détruk
par l'autorité divine. Et comme nôtre cher fils Char-
les entre les rois, & vous entre les évêques, avezprii>
cipalement concouruavec le laintfiége en cette bon-

ne , œuvre, nous vous prions de soûtenir ce prince,
& l'exhorter continuellement à achever le bien qu'il
a commencé : Il lui recommande ensuite les inté-
rêts d'Aétard, pour lui faire obtenir une église mê-

me metropolitaine. Avec cette lettre Actard enren-
' dit une à Hincmar, d'Anastase bibliothécaire, accom-
pagnée depresens, & Hincmar lui en renvoya d'au-
tres avec quelques-unsde ses ouvrages.Cequi fait voir
l'amitié qui étoitentr'eux.

Le roi Charles avoir passé le' commencement de

cette année 868. à Auxerre
,

où de concert avec le
roi Loüis son frere, il avoit assemblé des évêques

au mois de Février, pour examiner quelques ques-
tions touchant l'affaire du roiLothaire. Le jour des
cendres troisiéme de Mars, il étoit a saint Denis en
France

,
où il demeuroit souvent depuis qu'il s'étoit

aproprié cette abbaye. Car l'abbé Louis fils de Ro-
trude fille de Charlemagne

,
étant mort au mois de

Janvier 867. le roi Charles son cousin
,

retint cette
abbaye pour lui :

faisànt gouverner l'interieur par
le prévôt, le doyen & le tresorier faire le service
de guerre, par le maire ou majordome. Pendant ce
même carême de l'année 8^8. il fit apporter au mo-
nastere des Fossés les reliques de sàint Maur, tirées de
Glanfeuil par la crainte des Normans.,
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Le monastere de Glanfeuil fondé par saint Maur
vers le milieu du sixieme siécle

,
subsista dans sa

splendeur environ deux cens ans. Mais le roi Pepin
l'ayant donné à un nommé Gaidulfe de Ravenne ;
celui-ci traita si mal les moines, que de plus de cent
il les reduisit à quatorze 5

qu'il chalTa encore, & mit à
leur place cinq pauvres clercs, pour faire l'office.
Il détruisit les lieux reguliers & les églises mêmes

,brûla & dissipa tous les titres, & après si mort, le
comté d'Angers & d'autress'emparerent des terres de
ce monastere. Du temps de Louis le Debonnaire, un
comte nommé Roricon & sa femme Bilechilde

,
ayant résolu de quitter le monde, entreprirentder'
tablir cette mailon, aidez par Lambert moine de
Marmoutier, par Jacob abbé de Comeri, & par Irr-
gelbertabbé de saint Pierre des Fossés prés de Paris.

Ce dernier monastere fut fondé en 63 8. parBli-
degifile archidiacre de Paris au lieu nommé le camp
des Bagaudes, certaine saé!ion qui s'éleva dans les
Gaules sous Mamien & Diocletien. Comme en bas
Latin on nommoit un champ Fossatum

, ce lieu fut
nommé le folle ou les fossez. Il est à deux lieues de
Paris, dans une peninsule agréable, formée par la
riviere de Marne. L'archidiacre l'ayant obtenu du
roi Clovis sécond, y fonda un monastere dedié à
là sàinte Vierge & à saint Pierre, dont le premier
abbé fut saint Babolen

, que 1!egtifè de Paris honore
le vingt-sixiéme de Juin. En 845. Gauslin fils ou ne-
veu de Roricon

,
& premier abbé de Glanfeuil, de-

puis le retablisïemenr
,

transfera les reliques de saint
Maur d'un lieu de l'eglise à l'autre r & trouva une
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vieille inscription en parchemin
,

qui portoit : Ici
repose le corps du bien-heureux Maur moine & dia-

cre ,
qui vint en Gaule du tems du roi Theode-

bert
s

& deceda le dix-huitiéme des calendes de

Février.
Les courses des Normans obligerent les moines de

Glanfeüil, à transferer ces reliques en divers lieux ;

& ils les porterent jusques sur la Saône, où un comte
nommé Audon leur donna retraite dans une de ses

terres en 863. Une partiedes moines y demeurerent

pour garder le corpssaine, & y faire l office, les au-
tres retournant en Anjou, rencontrerent une troupe
de pelerins qui revenoient de Rome, entre lesquels

étoit un clerc du mont saint Michel, près d'Avran-
ches, qui avoit d'anciens cahiers, contenant la vie

de saint Benoist & de cinq de ses disciples
, entre

lesquels étoit saint Maur. Un des moines de Glan-
feüil nommé Odon

,
acheta ces cahiers & corrigea

le mieuxqu'il put lavie de saint Maur, dont le lan-

gage lui parut grossier, sans compter les fautes des

copistes. Il employa à ce travail environ trois se-

maines. Cette vie porte le nom de Fauste disciple

de saint Benoist & compagnon de ctintMaur, mais
Odon y a laiÍfé ou ajoûté, sans y penser

,
plusieurs

fautes considerables.
Après que les reliques de saint Maur eurent de-

meure trois ans & demi dans la terre du comte Au-
don, le roi Charles les fit apporter au monastere de
saint Pierre des Fossés en 868. & cette derniere trans-

lation fut très solemnelle. Il y eut un grand concours
de peuple : Enée évêque de Paris reçut le corps saint
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a I entrée du monastere, & le porta sur ses épaules,
jusques dans l'e'glise de saint Pierre, où il le mit
dans un cafre de fer preparé exprès. C etoit le mer-credi après le dimanche de la passion septième jour
d'Avril. Enée ordonna que tous les ans à pareil jour
de Carême

,
ses successeurs iroient en procession à

ce monastere
, en mémoire de cette solemnité'

: cequi a duré pendant plusieurs siécles, deplus il don-
na au monastere une prebende entiere dans l'églist
de N. Dame de Paris, comme il paroît par ses let-
tres. La prebende signifioit alors la portion que l'on
fournissoitpar jour aun chanoinepour sa nourriture.-
C est le moine Odon, devenu abbé du monastere des
Fossez, qui a écrit cette histoire

: où il rapporte ungrand nombre de miracles arrivez en ces différentes
translations de sàint Maur.

Ce fut environ le même tems qu'Énée évêque
de Paris écrivit son traité contre les erreurs des Grecs.
La lettre du pape Nicolas sur cette matiere

, ayantété apportée en France dès la fin de l'année 867.
Hincmar la lut au roi Charles en presence de plu-
sieurs évêques, à Corbeni maison royale du dio-
cèse ^

>
& il fut résolu que J'on feroit écrire

les évêques & les docteurs les plus renommez. Hinc-
mar envoya la lettreaux autres archevêques, suivant
l'ordredu pape; & le 29. Décembre 8-67. il écrivit à
Odon évêquede Beauvais Ion suffragant, pour l'ex-
citerà écrire sur cette matiere. Odon le fit & envoyason ouvrage à Hincmar, qui y trouva quelquechose
a corriger. Ratram moine deCorbie, dans la même
province de Reims, écrivit aussi sur ce lujet, par or-
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dre des évêques, & dans la province des Sens cette
commission fut donnée à levêque de Paris.

De tous les écrits qui furent faits sur ce sujet, il

ne nous reste que ceux d'Enée & de Ratram ; com-
posez vraisemblablement en 868. Car il ne paroît

pas qu'ils Jeûnent encore la mort de l'empereur Mi-
chel ni les démarches de Basile

, pour la réunion
avec l'église Romaine. Le traité d'Enée de Paris est
divisé en sept questions ou objections. La première
est celle de la procession du saint esprit. Sur la-
quelle il cite plusieurs passages du prétendu livre de
saint Athanase de l'unité de la Trinité. Il cite ensuite
feint Ambroise

,
saint Cyrile, saint Hilâire

,
Dydi-

me d'Alexandrie, & enfin saint Augustin & d'au-
tres peres Latins. Car tout sbn ouvrage n'est qu'un
tissu de citations, sans dire presque rien de lui-mê-

me. La Íècotide question, est celle du celibat des
ministres de l'église

,
sur laquelle il rapporte , pre-

mièrement des passages de saint Paul, en faveur de
la continence : les decretales des papes saint Sirice

,
saint Innocent, saint Leon,& plusieurs autoritez
des conciles & des peres, la plupart peu concluan-
te. La troisiéme question est le jeûne du sàmedi,
& l'abstinencedu carême. Surquoi Enée dit ces pa-
roles remarquables

:
L'usage de l'abstinence est diffe-

rent félon les pais. L'Egypte & la Palestine jeûnent
neuf semaines avanr Pâque

*, une partie de l'Italie
s'aboient de toute nourriture cuite de trois jours de la
semaine

,
pendant tout le carême, & se contente

des fruits 8c des herbes, dont le pays abonde. Mais

feux qui n'ont pas cette diversité d'herbes Ôc de fruits,

ne
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ne peuvent le palier de quelque nourriture cuite au
feu. La Germanie en general, ne s'abstient pendant
tout le carême, ni du lait, du beure & du fromage,
ni des œufs, si-non par devotion particulière.

La quatrième question est de l'onction sur le front
par les -prêtres,la cinquieme.de l'usage de raser la bar-
be: la sixiémedelaprimauté du pape,sur quoi il cite
principalement les lettres des papes, & ajoute à la
fin

:
Après que l'empereur Constantin se fut fait

Chrétien
,

il quitta Rome, disant
:

Qu'il n'étoit pas
convenable que deux empereurs, l'un prince de la

terre, l'autre de 1 eglise
:
gouvernalTent dans une mê-

me ville. C'elt pourquoi il établie sarésidence à C.P.
& sournit Rome, & une grande partie de diverses
provinces au siége apostolique. Il laissa au pontife
Romain l'autorité royale, & en fit écrire l'acre au-
thentique

,
qui fut dès-lors répandu par tout le mon-

de. On voit bien qu'il entend la prétendue donation
de Constantin, si bien convaincuë de faux dans les
derniers siécles, & c'est le premier auteur que je sâ-
che, qui l'ait alleguée. Il finit par la question des dia-
cres élevez immédiatement à l'épiscopat. Sur quoi il
convient du fait, & dit

: Que l'épiscopat contient
éminemment tout le sacerdoce. il connoissoit si peti
Photius, qu'il suppose que c'est un homme marié;
que l'on a tiré d'entre les bras de sa femme, pour lè
mettre sur le siége épiscopal.

L'écrit de Ratram contre les Grecs est plus con-
fiderable que celui d'Enée. Il remarquedans sa pré-
face, quelesGrecs écrivant aux Françoisdu tems de
Louis le Debonnaire, ne leur avoient rien reproché
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de semblable. C'est quand Michel le Begue écrivit
contre les images. Ratram reproche aux Grecs, que
plusieurs herésiarques sont sorcis de chez eux, par-
ticulierement de C P. au lieu qu'il n'y en a jamais
eu dans le saint siége de Rome. Il avoue toutefois
la chute du pape Libere.

L'écrit de Ratram est divisé en quatre livres,dont
trois sont employez à traiter la question de la pro-
cession du saint Esprit, & le dernier, à tous les au-
tres reproches, D'abord il se plaint que des empe-
reurs se mêlent de disputer des dogmes & des céré-
monies de la religion. Leur devoir, dit-il, est d'ap-
prendre dans l'église, & non pas d'y enseigner, ils
font chargez des affaires de l'état &c des loix du fié-
cle, qu'ils se tiennent dans leurs bornes, sans en-
treprendre sur le ministere des évêques.. Pourquoi
ces nouveaux doreurs reprennent-ils maintenant
ce que leurs prédecesseurs ont toujours respecte :
l'égliie Romaine n'enseigne, ni ne pratique rien de
nouveau.

Entrant en matiere, il prouve par l'écriture que
le saint Esprit procede du Fils comme du Pere. J. C.
dit à ses disciples

:
Quand le consolateur que je vous

envoyerai de la part du Pere sera venu, l'Esprit de
vérité, qui procede du Pere. Vous insistez, dit.il,
sor ces mots: Qiii procede du Pere, & vous ne vou-
lez pas écouter ceux-ci : Que je vous enverrai de
la part du Pere. Dites comment le saint Esprit est
envoye par le Fils

:
si vous ne dites pas que cette

million est une procession, dites donc que c'est un
service, Ô' faites-. comme Arius.1 le S. Esprit moio-

Sup. I. xiv 11.
n. 2..

rom. 1. SP!cil.

Lib. 1. 2.

c. J.
';/<J4n. xv. 16.



dre que le fils. Aflurémenten disant qu'il l'envoye,
il dit qu'il procede de lui. Peut être direz-vous,
qu'ilnedit pas Amplement

:
Jel'envoïerai, jil ajoute:

De la part du Pere. Les Ariens ont fait les premiers

cette objection, voulant établir des dégrez dans la
Trinité : mais le Fils dit, qu'il envoye le saint Espric
de la part du Pere, parce qu'il tient du Pere que le

saint Espritprocede de lui. Au reste, en disant qu'il
procèdelui.Au du Pere, il ne nie pas qu'il procédé aussi de

ui. Au contraire, il ajoute :
Il me glorifiera, parce

qu'il prendra du mien & vous l'annoncera. Qu'est-

ce que le saint Espric prendra du Fils, si ce n'est la
même substance, en procedant de lui

?
Aussi ajoute

t-il
: Tout ce qu'a le pere est à moi ; c'est pourquoi

j'ai dit qu'il prendra du mien & vous l'annoncera.
Si tout ce qui est au Pere est au Fils, l'Espric du Pere
est aussi l'Esprit du Fils ; or il n'est à l'un ni à l'au-

tre, comme iîJÉindre, ni comme suiet
; c'est donc

comme procedant de l'un & de l'autre. Aussi est'-il
appellé I'F-sprit de vérité

: & le Fils est la vérité, con-
me il dit lui-même. Et saint Paul dit: Dieu a en-
voyé l'Esprit de son Fils dans vos cœurs. Il ne dit
pas, son Esprit, mais l'Esprit de son Fils

:
l'Esprit du

Fils est-il autre que l'Esprit du Pere ? Or si c'est l'Es-
prit de l'un & de l'autre

,
il procede de l'un &: de

l'autre. L'auteur rapporte plusieurs autres passages,

où le S. Esprit est nommé 1 Espric de J C. l'Esprit
l'Esprit de Jesus, & où il est dit, qu'il a répandu le
saint Esprit sur les fidèles.

Dans le sécond livre, il apporte les auroricez des

pères, & premièrement du concile de Nicée. Il dit
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Amplement dans son symbole: Nous croyons aussi

au saine Esprit, 02e devient donc la regle que vous
nous opposez de ne rien ajouter au symbole, puis-

que vous y avez ajouté, qui procede du Pere ? Nous
l'avons fait, dites-vous, par l'autorité du concile
de C.P. à cause des questions survenuës touchant
le saintEsprit. Mais pourquoi l'église Romaine n'a-
t-elle pas eu aussi l'autorité d'ajouter, & du Fils,
suivant l'écriture sainte, pour prévenir d'autres
questions ? Si vous dites que l'écriture ne dit.pas en
termes formels que le saint Esprit procede du Fils,
quoiqu'elle le dite en substance } montrez-nous où
elle dit en termes formels, que le saint Esprit doit
être adoré &glorifié avec le Pere & le Fils, & qu'il
a parlé par les Prophetes, comme porte le concile
de C.P? Or ,

il a été necessaire de dire expreflé-
ment, que le saint Esprit procede du Fils, pour
condamner ceux qui disoient quene procedant
que du Pere, il étoit un autre Fils, & n'écoit point
l'Esprit du Fils.

Entre les peres Grecs,Ratram cite principalement
saint Athan'ase

; mais il n'en allegue que les ouvra-
ges supposez, le symbole que l'on croit aujourd'hui
être de Vigile ThapCe, le livre des propres person-
nes, autrement les huit livres de la Trinité, & la
dispute contre Arius, qui est du même Vigile. Il
cite saint Gregoire de Nazianze & Didyme d'Ale-
xandrie. Mais ces principales preuves sont tirées des

îespères Latins
-, & il montre que les Grecs ne peuvent

es recuser, sans se déclarer schismatiques, en pré-
tendant que l'église n'est que chez eux. Saint Am-
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brosse dit nettement, que le aint Esprit procede
du Pere & du Fils. S. Augustin expliquant l'évan-
gile de S Jean, traite expressement laquestion, &
décide, quelesaint Esprit procede du Pere & du Fils,
putiqu'it est t'Etpric de l'un & de l'autre: au lieu

que le Fils n'efl: Fils que du Pere, & le Pere n'est
Pere que du Fils. Pourquoi donc le Fils, dit-il sim-
plement, que le saint Esprit procede du Pere ? c'est

parce qu'il rapporte tour à celui dont il vient lui-
même, comme quand il dit

: Ma doctrine n'est pas'
à moi, mais à celui qui m'a envoyé. S. Augustin re-
pete la même chose dans l'ouvrage de la Trinité,
où il l'explique plus à fonds.

Dans le quatrième livre, Ratram traite des neuf
autres reproches que les Grecs faisoient aux Latins.
Onauroitpûlespassersoussilence, dit-il, puisqu'ils
ne regardent point la foi

;
n'étoit le péril de scanda-

siser 1 lesfoibles. Il ne s'agit ici que des coûtumes des
églises, qui ont toujours été différentes, & ne peu-
vent être uniformes.Dès le commencement,dansl'é-
glise de Jerusalem les biens étoient en commun,mais
on n'obligeoit pas les autres églises à l'imiter. il rap-
porte ensuite le passage de Socrate, touchant les dif-
ferens usages des églises.

Venant au détail, il commence par le jeûne du
samedi; & soûtient que la plûpart des églises d'Oc";
cident ne l'observentpas, & que celle d'Alexandrie
l'observe comme la Romaine. Au fonds cette prati-
que est de soi indifferente; sur quoi il cite la lettre
de saint Augustin à Casulan, & ajoute, que dans
la grande Bretagne, on jeûnoit tous les vendredis)"
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& dans les Monasteres d'Hibernie, toute l'année
hors les dimanches & les fêtes. Il est étonnant, dit-
il, que les Grecs nous reprochent le jeûne du sa

-medi, eux qui ne trouvent point mauvais, que par
tout l'Orient on jeûne le Mercredi & le Vendredi,
quoique ces jeûnes ne soient point d'obligation à
C.P.

Ils nous reprennent de ce que nous n'observons
pas avant Pâques l'abitinencede chair pendant huit
.remaines) & pendant sept semaines i'abUinence des
oeufs & du fromage, comme ù leur coûtume étoit
generale; au lieu que plusieurs ne jeûnent que six
semaines avant Pâques, d'autres sept, d'autres huit,
& quelques-uns jusques à neuf. Et ceux qui en jeû-
nent sept ou huit, ne se contentent pas comme les
Grecs, d'une simpleabstinencedans le tems qui prc-
cede la sixieme. Les Grecs sont bien au-dessous de
ceux qui pendant tout le carême ne mangent rien
de cuit, ou ne vivent que de pain, ou d herbes sans
pain, ou ne mangentqu'une fois ou deux la semaine.
Tous conviennent que le jeûne pafchil doit être de
quarantejours

: mais les uns j ûnent (jx semaines en-
tieres, hors les dimanches & quatre jours de la sep-
tieme, comme 1Jég1i[e Romaine & tout l'Occident :
les autres ne jeûnent point les samedis, non plus que
les dimanches

; d'autres retranchent aussi les jeudis,
& remontent jusques à huit ou neuf itmaines, pour
trouver les quarante jours.

Tondreou raser la barbe ou les cheveux, sont pra-
tiques indifférentes, qui ne méritent pas d'être rele-
vées. Seulement Ratram observe la couronne cle-
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ricale) qui n ctoic qu un tour de cheveux, comme
nous voyons dans les figures de ce tems-la. Le ce-libat des prêtres est plus important. Il y a, dit-il,
de quoi s étonner, h les Grecs ne comprennent pas
que les Romains sont louables sur cet article, 6c s'ils
le comprennent, il faut s'affliger de ce qu'ils par-lent contre leur conscience. Si c'est condamner le
mariage, que de s'en abstenir; il a donc été con-damne par tous les saints qui ont gardé le célibat,
^PavrJ* C. même,qui toutefois l'a autorisé',.affis-
tant a des nôces. Les Romains en usent de même;
puisque chez eux on celebre des mariages. Mais les
prêtres suivent le conseil de saint Paul, d'y renon-
cer, pour être degagez des soins de la vie; & plus
libres pour .prier & ^exercer leur saint ministere.

Il n'y a que les évêques qui doivent faire aux bap-
tisez i'onchon du saint crème sur le front, pourleur donnct le saint Esprit. Outre la tradition de
1 'église., nous avons l autorité de l'écriture dans les
a£bes des Apôtres ; ou il est dit, que saint Pierre &saint Jean furent envoyez a Sama rie, pour commu-niquer le saint Esprit par 1 imposition des mains.
Ratram cite ici la decretale du pape Innocent I. à
Decentius. Qiant à ce que disoient les Grecs, queles Latins failoient le crême avec de l'eau, c'est
dit-il, une imposture; nous le faisons comme tousles autres, avec du baume & de l'huile. Il est faux
aussi que chez nous on consacre un agneau, & quel'on ordonne évêques des diacres, sans avoir reçutordre de prêtrise. Mais les Grecs, qui nous font
ce reproche, ordonnent évêques de purs laïques
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Quoique Ratram nie absolument ces deux raits;
nous trouvonssur le premier, que Valafrid Strabon

auteur du même siécle, & mort avant cette dispuie,

avoue qu'en quelques lieux on offroit près de l'autel

un agneau le jour de Pâques:ce qu "il condamne com-
me un reste de superstition judaïque. Toutefois oti

trouve encore dans le Messel Romain labenedidtion
d'un agneau à Pâques, qui n'est qu'une simple priere,

comme pour bénir le pain & les autres viandes ; que
les Grecs auroient eu tord de blâmer. S ils enten-
doient autre chose, c'étoit un abus queles Latins re-
jettoient comme eux. Quant aux diacres ordonnez
évêques, Enée avoüe qu "on l 'avoit fait quelquefois,

& nous l'avons observé.
Ratram finit par la primauté de l'egtise

, que les

Grecs prétendoient avoir passé de Rome à C.P. avec
l'empire. Mais, dit il, Socrate historien Grec, par-
lant du concile d'Antioche, assemble pAles Ariens,
dit que Jules évêque de Rome n'y étoit point, ni
personne pour lui, quoique la loi ecclesiastique dé-
fende de tenir des conciles, sans le consentement
de l'évêque de Rome. Dans le cpncile de Sardique,

on permet à tout évêque déposé d'appeller à 1 'eve-

quedeRome. Les papes ont preside par leurs legats
à tous les conciles generaux celebrez en Orient,
comme à celui de Nicée

, par l'évêque oÍius & les

prêtres Vidor & Vincent. Les conciles qu'ils ont
approuvez ont été reçus, ceux qu ils ont rejettez,
sont demeurez sans autorité. Il rapporte ensuite ce
qui se passa sous saine Léon

, pour casser le faux
concile d'Ephese, & tenir celui de Calcedoine, Se

le
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Je prouve par les lettres des empereurs & de ce laine

_pape. Puis il vient aux preuv es du vicariat de Thes-
lalonique. Enfin il montre que l'Eveque de C. P. a
toujours été sournis au pape , & prétendque quand

on lui a donné le titre de patriarche, avec le sé-

cond rang, ce n'étoit qu'un titre 4'honneur sans ju-
jisdidtion.

On travailla aussi en Germanieà répondre aux re-
proches des Grecs, & ces reponses furent àpprou-
vées dans un concile tenu à Vormes le seizieme de

Mai 868. en presence du roi Louis. Le même con-
cile fit plusieurscanons dediseipline

: on en compte
jusques à quatre-vingt, mais on ne trouve que les

.quarante-quatre premiers dans les meilleurs exem-
plaires. On voie dans ces canons l 'usage des péni-

tences canoniques, avec les differens degrez, com-
me dans les lettres du pape Nicolas I. ileO: défendu

aux maîtres de tuer leurs serfs de leur autorité pri-
vée, mais la penitence n'est que de deux ans. Les

enfans offerts auxménagèrespar leurs parens etoient

encore censez engagez ,
suivant la regle de (aint Be-

noît i& le quatriémeconcile de Tolede.
Les réponses aux reproches des Grecs n curent

point alors d'effet
; parce que Photius qui en etoit

l'auteur, étant cha(Té, il ne fut plus mention c}ç

Cette dispute. La premierenouvellede son expulsion

& du rétablissement d'Ignace, fut apportée à Rome

par Euthymius spataire, ou écuyer & envoyé de

l'empereur. L'abbé Theognolle
, qu'Ignace avoit

fait exarque des n"lonaÍl:erts de quelques provinces,
çtoitvenu porcerau papeles.plainicsdecepatrï arche,
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ôc demeuroit a Rome depuis environ sept ans. A
cette heureuse nouvelle, il s'en retourna à C. P. avec
Euthymius, & le pape le chargea de deux lettres,
l'unepour l'empereur Basile, l'autre pour le patriar-
che Ignace,dattées du premier jour d'Août ind'.âion
premiere, qui eil: l'an 868. Il déclare dans l'une &c

dans l'autre, qu'il suivra inviolablement tout ce qu'a
fait le pape Nicolas, touchant Ignace & Photius.

Quelque tems après l'arrivée deuthyniius,Jean
métropolitain de Sylée, autrement Pergé en Pam-
philie, appocridaire d'Ignace, ôc Basile surnommé
Pinacas, spataire & envoyé de l'empereur BJsi1e)ar-
riverent aussi à Rome. -Qiiant à Pierre métropoli-
tain de Sardis, appocrisiaire de Photius, il périt en
ch emin par un naufrage

,
dont il ne se sauva qu'un

moine nommé Methodius, qui étant arrivé à Rome
& cité trois fois, sans se representer, fut anathema-
tisé, & se retira. Le pape Adrien reçût les envoyez
du patriarche-ôc de l'empereur dans la salle secrette
de f linte Marie Majeure, felon la coûtume, accom-
pagné des Evêques & des grands. Les envoyez Grecs
se presenterent avec grand respeft, &e rendiient au
pape les presens & les lettres adressées à Nicolas son
prédecesseur.Celle de l'empereur Basile rassoit men-
tion de la premiere envoyée par Euthymius; ôc
comme on ne sçavoit a C.P» si elle avoit été reçue,
on en repete le contenu. Ayant trouvé, dit Basile,
a notre avenement à l'empire, notre église privée
desonpasteur légitimé,ôc (oûmise à la tyrannie d'un
ctranger, nous avons chaflc Photius, avec or-
dre de demeurer en repos ; & nous avons rappelle

AN. 868.

T'm. 8. eonc, p.
109+.

roo7.



Ignace notre pere, manifestementopprime, & justi-
sic par placeurs de vos lettres, que l'on avoit ca-
chées jusqu'ici avec grand soin. Nous vous laissons
maintenant à approuver ce que nous avorfc fait, 8c
regler ce qui relie à faire

:
c'est-à-dire, comment

doivent être traitez ceux qui ont communiqué avec
Phocius. Il y a des évêques & des prêtres, qui ayant
cté ordonnez par Ignace, & s'étant engagez par
écrit à ne le point abandonner, ont manqué à leurs
promesses. D'autres ont été ordonnez par Photius:
& plusi eurs se sont engagez à lui, soit par violence,
soit par sédu¿1:ion. Comme presque tous nos évêques
& nos prêtres sont tombez dans cette faute

: nous
vous prions d'avoir pitié d'eux, afin d'éviter un
naufrage entier de notre église, principalement de

ceux qui demandent à faire penitence, & ont re-
cours à vous comme au (ouverain pontife

; quant à

ceux qui ne veulent point rentrer dans le bon che-
min, ils ne peuvent éviter la condamnation. Cette
lettre étoit de l'onzième de Décembre 867.

Celle du patriarche Ignace contient en*ft,bstance
les mêmes choses

; & commencepar une reconnois-
sance autentique de la primauté du pape, & de son
autorité, pourremedier à tous les maux de l'église.
Ignace releve les souffrances de Jean de Sylée son
légat, & de Pierre évêquedeTroade qu'ilenvoyait
avec lui. Il marque que plusieurs de ceux qu'il avoit
ordonnez sont demeurez fermes, & ajoute :

Paul
archevêque de Cesarée en Cappadoce,ordonné par
Photius, après avoir été contre nous dans le pre-
mier concile

, a relil1:é fortement dans le sécond
à nous condamner Dd ij
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1 A près que le pâpe Adrieneut reçu ces lettres
>

Icf

envoyez Grecs rendirentgraces à l'église Romaine,,
d'avoir tiré du schisme l'égliie de C. P. puis ils ajou-
terent: C'empereur Basile & le Patriarche Ignace,
après que Photius a été chané, ont trouvé un livre
plein de faussetez contre l'église Romaine & le pape
Nicolas, qu'ils vous ont envoyé scellé, pour l'exa-

miner
y

& déclarer comme chef de l'église ce qu'elle
doit croire de ce prétendu concile. Le pape répon-
dit

: Noùs voulons bien examiner ce livre, pour en
condamner l'auteur une troisiéme fois. Le métropo-
litain étant sorti & rentré, presentale livre,& le jetta.
à terre, en disant

: Tu as été maudit à C. P. lois en-
core maudit à Rome. Et )e(pataire BaCile lefrapant
du pied &del'épée, ajouta. Je crois que le diable
habite dans cet ouvrage, pour dire, par la bouche
de Photius,cequ'il ne peut dire lui-même.Car il con-
tient une fausse souscription de l'empereur Basile

notre maître, après celle de Michel, que Photius
fit souscrirede nuit étant yvre. Pour celle de Basile,
le) rétablissement d'Ignace fait bien voir qu'elle n'c(t

pa,s de lui, & nous sommes prêts d'en faire serment.
Mais Photius a pu aussi. bien contrefaire la signature
de Basile, que celle de plusieurs évêques absens.
Personfne à C. P. n'a eu connoissance de ce concile,

parce qu'en effet il n'a pas cté tenu :
mais Photius a

pris pretexte de ce qu'à C. P. il y a toujours plusieurs
évêques de la province comme ici à Rome, & on
dit qu'à La place des évêques, il a fait souseire des

citoyens fugitifs de leurs villes, gagnez par argent.
Delà vient que ces Souscriptionssont de differens car

AN. 868.

Vita Hadr. p.m.
«



ri&eres & differcntes plumes, l'une plus menue ,
l'autre plus grosse

, pour representer l'écriture des
vieillards. Vous verrez bien ici la diversité des écri-

tures ,
mais vous ne connoîtrez pas la fraude, si

vous n'envoyez à C. P.
Alors le pape donna le livre à examiner pendant

quelques jours, par des hommes instruits des deux
langues Grecque & Latine:puis du consentement du
senat & du peuple, il assembla un concile à (aine
Pierre, où l'on entendit les envoyez de C. P. & on'
lut les lettres du pape Nicolas. Ensuite Jean archi-
diacre de l'église Romaine, depuis pape, lut un
di(cours au nom d'Adrien, où après avoir repre-
sense les crimes de Photius, & la fermeté du pape
Nicolas à le condamner, il dit: Voyez donc, mes
freres, ce que nous avons à faire, tant sur ce conci-
liabule & ses acres prophanes, qu'à l'égard de ceux
qui y ont souserit. Dites librement ce que vous pen-
fez. Quant à moi, je suis prêt à tout souffrir & mê-
me la mort, pour la loi de Dieu, les canons, les
privileges du saint siége, lamémoire & les acres du

pape Nicolas mon predecesseur. Ensuite Gauderic
eveque de Velitre lut au nom du concile une ré-
ponse à ce discours du pape , par laquelle il est ex-
horté à condamner ce conciliabule tenu à C. P. par
la fanion de Photius, sous le regne de Michel. Le
diacre Marin lut un sécond discours du pape, où il
dit: Puisque le livre contenant les accès de ce con-
ciliabule nous a cté apporté par les envoyez du pa-
triarche & de l'empereur, faut voir ce que nous en
devons faire. Pour moi je suis d'avis de le jetter au
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se,u, & le réduire en cendre en presence de tout le
monde

, & principalement des envoyez Grecs. Le
concile répondit par la bouche de Formose évêque
de Porto: Cette Sentence est juste

, nous l'approu-
vons tous , nous vous prions tous de l'exécuter.
Pierre diacre & scriniaire lut un troisiéme discours
du pape, où il releve la témérité de Photius, d'avoir
prétendu condamner Nicolas son predecesseur. Le

pape, dit-il, juge tous les évêques, mais nous ne
liions point que perÍonnel'aic jugc. Carencore que
les Orientaux ayent dit anathême à Honorius après
sa mort :

il faut sçavoir qu'il avoit été accusé d he-
resse, qui est la seule cause pour laquelle il est per.
mis aux inférieurs de reGl1:er à leurs superieurs

i &c

toutefois aucun, ni patriarche, ni évêque n'auroit
eu droit de prononcer contre lui, si 1 autorité du S.
siége n'avoit précédé. Le pape Adrien reconnoît ici
bien nettement la condamnation d'Honorius. Be-
noist notaire & scriniaire lut une autre réponse du
concile, qui confirme par les exemples de Jean d'An-
tioche 6c de Dfbscore, que l'inferieur ne peut juger
son superieur. Toutefois les évêques prierenr le pape
de se contenter de condamner Photius, & de par-
donner à ses complices, pourvu qu'ils condamnent
de vive voix Sc par ccrit

i ce qu'ils ont fait avec lui.
Alors le pape prononça de sa bouche la sentence

en cinq articles & en ce sens
: Nous ordonnons, que

le conciliabule tenu depuis peu par Photius à C. P.
& par l'empereur Michel son protecteur

, contre le
resped: du saint siége, sera supprimé, brûJé & chargé
d'anathême perpetuel, comme rempli de toute faus-
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Jeté. Nous ordonnons de meme de tous les écrits
que 1' un & l'autre ont publiez en divers temps con-
tre le LÚnt siége

-, & les deux conventicuies factieux
assemblez par Michel ôc par Photius

, contre no-
tre confrere Ignace ; & nous les remettons avec exe-
cration. Nous condamnons de rechef Photius

,
déja

condamné justement par notre predecesseur, ôcpar
nous; à cause des nouveaux excès qu'il a commis,en
s'élevant contre le pape Nicolas & contre nous; &
nous le chargeons d'anathême. Toutefois s'il se
tournée de vive voix &par écrit aux.ordonnances de
notre predecesseur & aux nôtres , & condamne les
actes de loti conciliabule nous ne lui refusons pasli communion laïque. Quant à ceux qui ont con-senti, ou souscrit a-u conciliabule, s'ils suivenc les
decrets de notre predecesseur, 8c reviennent à la
communion du patriarche Ignace ;

s'ils anathema-
tisent le conciliabule & en brûlent les exemplaires,
ils auront la communion de l'église. Mais pour no-
tre fils l empereur Basile, quoique {on nom soit in-
féré faussement dans ces ades, aussi bien que celui
d'Ignace

; nous le déchargeons de toute condamna-
tion, & le recevons au nombre des empereurs ca-tholiques. Quiconque après avoir eu connoissance
de ce decret apostolique

,
retiendra les exemplaires

de ce conciliabule, sans les déclarer ou les brûler,
sera excommunié, ou déposé, s'il est clerc. Ce que
nous ordonnons, non seulement pour C. P. mais
pour Alexandrie, Antioche & Jerusalem, & gene-ralement pour tous les fideles,

Cette Sentence fut souscrite par trente éveques,.
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donc les deux premiers sont le pape Adrien & l'ar-
chevêque Jean Legat du patriarche Ignace. Ap rès
les souscriptions des évêques, sont çelles des cardi-
naux, c'efk-à-dire, de neuf prêtres & de cinq diacres
de l'église Romaine. Au relie

, ces accès n'étoient
plus comme ceux des anciens conciles, des procès
verbaux fideles de tout ce qui se passoit dans l'as-
sembl'ée

,
mais des discours préparez & composez à

loisir, comme j'ai observé sur le concile tenu en 64.9.
par le pape (aiÚt Martin. Le concile étant fini on
mit à la porte, sur les degrez, le livre apporté de
C. P. 'qui contenoitles a&es du conciliabule de Pho-
tius. Onle foula aux pieds, puis on le jetta dans un
grand feu, où il fut consumé.

Ce fut apparemment en ce concile qu'Anastase
le bibliothequaire,fut excommunié. Dès le dixiéme
de Mars de la même année 868. qui étoit le mercredi
de la premiere semaine de carême, Eleutherefilsde
[çvêque Arsene, qui avoit été legat en France, sé-
duisit la fille du pape Adrien, qui avoit cté siancée
à un autre ,

l'enleva & i'épousa. Arsene se retira à
Benevent près de l'empereur Loixis, & étant tombé
malade il laissa son tresor entre les mains de l'im-
peratrice Ingelberg, puis mourut sans communion;
& à ce que l'on disoit, s'entretenant avec les dé-
mons. Après sa mort, le pape Adrien obtint de
l'empereur des commissaires, pour juger Eleuthere,
suivant les loix Romaines; mais celui-ci tua Stepha-
nie épouse du pape & sa fille qu'il avoit enlevée, &
l'on disoit, qu'il avoir commis ces meutres, par le
conseil de son frere Anastase, qu'Adrien avoit saiç

bibliochecaire.
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bibliothécaire de l'églile Romaine au commence-
ment de son pontificat. Les commissaires de l'em-
pereur firent mourir Eleuthere, & le pape condam-
na Anastasedans un concile.

La (entence portoit :
Toute l'église de Dieu sait

ce qu'a tait Anastasedu temps des papes nos préde-
cefleurs, & ce qu'ollt ordonné de lui Leon 8c Be-

noÎc; dont l'un déposé
,

excommunié & anathê-
niatisé, l'autre l'ayant dépouillé des habits sacerdo*

taux, l'a reçu à la communion laïque. Ensuite le

pape Nicolas l'a rétabli pourvû qu'il fût fidele à l'é-
glile Romaine» Mais après avoir pillé notre palais
patriarcal, & enlevé les a£tes des conciles où il étoit
condamné

,
il a fait sortir des hommes par-dessus les

mur lilles de cette ville, pour temer la discorde en-
çre les princes & l'églile, & a été cause qu'un nomme
Adaigrim retugié à l'église, a perdu les yeux & la
langue. Enfin comme plusieurs d'entre vous l'ont
avec moi oui dire à un prctre nommé Adon son pa-
rent, oubliant nos bienfaits

-,
il a envoyé un homme

à Eleuthere, pour l'exhorter aux meurtresquiont été
commis, comme vous (avez. C'est pourquoi nous
ordonnons, conformément aux jugemensdes papes
Leon & Benoïc, qu'il soit privé de toute commu-
nion ecclesiastique

,
jusques à ce qu'il se défende

dans un concile, detous les cas dont il est chargé, &c

quiconque communiquera avec lui, même en lui
partant, encourera la même excommunication,Que
s'il s'éloigne tant soit peu de Rome, ou fair quel-

que fotidion clericale, il sera chargé d'anathême
perpetuel, lui & ses complices. Cette sentence lui
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fut prononce publiquement à sainte Praxede,[e dott-:
xiéme d'Odlobreindidtion seconde Pan 8 8.

Les deux apôtres des Sclaves Constantin le phi 10..
phe 6c Methodius son frere, avoient été mandez
par le pape Nicolas; mais ils n'arrivèrent à Rome
que quelques jours après sa mort. Le pape Adrien
les reçût avec d'autant plus de joïe

,
qu'ils appor-

taient le Corps de saint Clement, & il alla hors de
la ville au-devant d'eux, avec le clergé & le peyple.
il les sacra tous deux évoques, & ordonna prêtres
& diacres leurs disciples, qu'ils avoient amenez,
Quelque temps après, Constantin renonça à l'épis-
copat. & embrassa la vie monan:ique, sou

>
le nom de'

Cyrille, sous lequel il est plus connu. Il mourut à Ro-
me, 6c ion frere Methodius retourna en Moravie,
continuer les travaux de sa mission, n'ayant pu ob-
tenir d emporter le corps de Cyrille, qui demeura
dans l'église de Clement.

Le corps de saint Clement fut depuis transféré au:
monastere de Casaure

, en Latin
,

casa-aurea, fondé
par l'empereur Louis dans une isle de la riviere de
Pescaire en Pouille. Il établit cette communauté vers
l'an 866. tandis qu'il faisoit la guerre aux Sarasins,&
l'enrichit de plusieurs terres pendant le reste de son
regne.

Le pape Adrien reçût des plaintes d'Hincmar évé-
que de Laon, contre le roi Charles (on maître, 6C

contre Hincmar archevêque de Reims son oncle &
son métropolitain. Hincmar de Laon s'étoit rendu
odieux au clergé & au peuple de son diocese, par ses
inj ustices ôefes violences,&onenporta des plaintes
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au roi,Iorsqu'il vint dans le païs pendant l'été de cet-
te année 868. On l'accusoit en particulierd'avoir ôté
des benefices, c'est-à-dire des fiefs, à quelques-uns
de ses vassaux. Le roi lui ordonna d'envoïer son
avoué, pour le défendre devant les seigneurs. L'é-
vêque de Laon ne se trouva point au lieu marqué, ni
son avoüé pour lui, & ne s'envoïa point excuser par
serment dans les formes ;

seulement il manda au roi,
qu'il ne pouvait se presenter à un jugement secu-
lier

, au préjudice de la jurisdi&ion ecclesiastique.
Le roi fit saisir tous les biens que l'évêque de 14oti
possedoit dans son roïaume. Mais au mois d'Aoûc
luivant comme il tenoit son parlement à Pistes

,
l'ar-

chevêque de Reims y amena l'évêque de Laon son

neveu; & avec les autres cvêques, il representaau
roi le préjudice que cette saiiieportoit à l'autorité
cpiscopatc. Ainsi il obtint que l'évêque de Laon fût
remis en possession, & que l'affaire fut terminée dans
sa province par des juges choisis, & ensuite par un
concile, s'ilétoitbesoin.

Les juges choisis jugèrent que l'évêque de Laon
devoit demeureren possession de ses biens, exceptc
de la terre de PoüiI1y donnée en fiefpar le roi à un lei-
gneur nommé Normand

,
du consentement de l'é-

vêque. Il ne fut pas content de ce jugement, ni de
l'archevêque son oncle, qui y avoit preside. C'est
pourquoi il envoya au pape un clerc nommé Celsan
à l'inscuduroi & de l'archevêque, avec une lettre
où il se plaignoitdel'un & de l'autre & deNormândy
&ddoit d'avoir fait-voru d'aller à Rome vifit£Ç
tombeauxdes apôtres. Sur quoi lepâpe Adrien écri-
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vit deux lettres conformes, l'une à l'archevêque de
Reims,l'autre au roi Ch tries,par lesquelles il leur or-
donne de favoriser le voyage de l'évêque de Laon
& prendre soin de son évêché en son absence, avec
menace d'excommunication contre Normand, s'il
ne restituë incessamment les terres usurpées sur I-é-
glise de Laon,& contre tous ceux qui toucheront aux
biens de cette église pendant le voyage de l'évêque.
Cette lettre fut renduë au roi Charles à Quiercy sur
Oise au mois de Décembre 868. u il en fut fort irrité
contre l'évêque de L aon ,

qui avoit envoie à Rome à
[oainsçû, & l'avoit calomnié auprès du pape, com-
me usurpateur du bien de l'église.

Il fut encore plus aigri, de ce que Pévêque ayant
eu plusieurs ordres de le venir crou/er ,

s'étoit retiré
a Laon sans son congé. C'e1l: pourquoi au commen-
cement de l'année (uivante, ayant appris qu'il étoit
convenu avec le roi Lothaire de s'aller établir dans
son roïaume, il manda aux vassaux de l'évêché de
Laon, de le venir trouver à Compiegne où il étoit.
Quelques-uiisy vinrent

,
l'évêque en empêcha les

autres. C'est pourquoi le roi envoya deux évêques
de la même province, 030n deBeauvais & Guille-
bert de Chàlons, pour lui ordonner de venir enfin
le trouver. Il envoya en même-tems des comtes
avec des troupes, pour amener de gré ou de force ,les vassauxqui n'éroient pas venus à son ordre.

Q!andl'évêque de Laon apprit qu'ils venoient \
avant meme qu'ils susTent arrivez, il assembla son
clergé dans l'église de N. Dame sa Cathedralej 8c
les prêtres tenant à leurs mains le bois de la croix
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& les evangiles ; il prononça excommunication &
anathême concre tous ceux qui entreroient de force
dans ce saint lieu & dans son diocese; & contre tous
leurs complices, ce qui comprenoic le roi même.
Les deux évêques ne purent rien obtenir de lui, & les
officiers du roi étant arrivez ,

il se tint près de l'autel
avec son clergé

-, ôc les évêques qui se trouverent
presens, empêcherentqueles ne le tiraflent
de l'église» Ils se conteoterent donc de faire renou-
veller aux vaflfaux de l'évêché

>
le ferment de fidélité

qu'ils devoient au roi, & retournerent le trouver.
Mais si-tot qu'ils furent partis, l'évêque se fit prê-
ter un nouveau serment par ses vassaux. Le roi fort.
irrité, fit indiquer un concile de tous les évêques de
son royaume à Verberie, pour le vingt-quatrième
d'Avril de la même année 869. indiétion fécondé

;
&Y fitappeller l'évêque de Laon. Vingt-neuf évê-
ques y amsterenty entre lesquels étoient huit me-
tropolirains). & le roi s'y trouva en personne. L'ar-
chevêquede Reims y presidoit comme étant dans sa

province, & l'évêque de Laon y comparut, Il y fut
accusé; & se voyant pressé il appella au pape, &
deman da permission d'aller à Rome, qui lui futre-
fusée

:
seulement on suspendit la procédure, & on,

ne passi pas outre. Mils quelque temps aprés ré-
voque de Laon voyant qu'il n'étoit pas obéï par son
clergé, l'excommunia tout entier :

défendant de
dire la meffj par t01Jt foa diocese, de baptiser les.
enfans, mem.: en peril de 111<)rc) de donner à per-
sonne la penitence, ou le viatique, ni la sepulture
aux morts. Le roi pour arrêter ses emporteni-ns, le.
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sir mettre en prison, en un lieu de Ton diocése nom;:
me alors Silvac, mais il le mit peu après en liberté.

Cependant le roi Lothaire entra en Italie, vou-
lant premièrement conferer avec l'empereur (on
frere. ôcensuite aller à Rome

*, car il esperoitque
l'empereur lui feroit obtenir du pape la permission
de quitter Thietberge, & de reprendre Valdrade.
C'etl: pourquoi il ordonna à Thietberge de venir à
Romeapres lui. C'étoit au mois de Juin, & Lothaire
ctantdéjaàRavenne, y rencontra des envoyez de
l'empereur son frere, occupé au siége de Bari con-
tre les Sarasins. Il mandoit à Lothaire de retourner
dans son roïaume

,
sans s'arrêter plus long-tems

en Italie
, & remettre leur entrevue à un tems plus

commode. Lothaire ne laissa pas de passer outre :
il

alla trouver son frere à Benevent; & ayant gagné
l'imperatricelngelberge par prieres & par presens,
il obtint de l'empereur Loüis, qu'elleviendroitavec
lui au monasteredu Mont-Canin

; & que le pape A-
drien s'y trouveroit, par ordre de l'empereur.Quand
il y fut, Lothaire le fit tant prier par Ingelberge, &
lui fit tant de presens, que le pape promit de lui di-
re la mesisej ôc lui donner la communion, pourvû
qu'il n'eût eu aucun commerce avec Valdrade

,mêlne de paroles, depuis que le pape Nicolas l'eut
excommuniée. La communion fut aussi promise à
Gonthier archevêquede Cologne, qui étoit regardé
comme le principal auteur du divorce de Lothaire,
mais ce ne fut qu'en donnant cet écrit: Je declare
devant Dieu & ses saints,àvous monseigneur Adrien
souverainpontife,auxévêques qui vous sont soumis,
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6c a toute l'assemblée, que je supporte humblement
lasentence de dcposicion,,donnée canoniquement
contremoi par le pape Nicolas, que je ne ferai ja-
mais aucune fondtion sacrée, si vous ne me reta-bliflez par grâce ; & que je n'exciterai jamais aucun
scandale contre l'église Romaine ou son évêque, à
qui je proteste d'être toujours obéï{sant.La date étoit
du premier de Juillet 869. en l'église de saint Sau-
veur , au MontCanin. Le pape ayant reçu cette dé-
claration, accorda la communion laïque à Gonchier.

Ingelberge retourna prés de l'empereur son époux,
& le pape à Rome. Lothaire l'y suivie ausïi- tôt, mais
il demeura à saint Pierre hors la ville, personnedu
clergé ne vintau- devant de lui

,
il entra seulement

avec les siens jusques au sepulcre de saint Pierre
faire si priere, puis il alla au logement qui lui étoic
destiné prcs de l'église, & qu'il ne trouva pas mê-
me balayé. C'étoit un samedy

, & le lendemain il
crut qu'on lui diroit la messe

,
mais il ne pût en ob-

tenir du pape la permission, tant il étoit encore re-gardé comme excommunié. Ensuite il entra dans
Rome ,

lepapele reçut avec honneur, & lui deman-
da s'il avoit observé exactement les avis du papeNicolas. Le roi Lothaire répondit qu'il les avoit ob-
servez

, comme des ordres du ciel, les seigneurs qui
l'accompagnoientattesterentqu'il disoitvrai., & le
pape reprit : Si votre témoignage est veritable, nous
en rendrons à Dieu de grandes actions de grâces, il
reste, mon cher fils, que vous veniez à la confes-
sion de saint Pierre, ou Dieu aidant, nous immo-
lerons l hostie salutaire pour la santé de votre corps
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& de votre ame, & il faut que vous y participiez
avec nous, pour être incorporé aux membres de J.
C. dont vous étiez 1eparé.

A la fin de la melle, le pape invita le roiLothaire
a s'approcher dj la iainte table, & prenant à les
mains le corps & le sang de J. C. il lui dit

: Si vous
vous sentez innocent de l'adultéré, qui vous a été
interdit parle pape Nicolas, h vous avez Lit une
fermerélolutiou, de n'avoir jamais en votre vie au-
cun commerce criminel avec Valdrade votre con-
cubine

;
approchez hardiment, &. recevez le (acre-

ment du salut éternel, qui vous servira pour la re-
mi(lion de vos pechez. Mais si vous êtes resolu de

retourner à vocre adultere
, ne loy ez point allez te-

meraire pour le recevoir
,

de peur que ce que Dieu

a préparé à ses fideles comme un remede
, ne tourne

à votre condamnation. Le roi, (ans heiiter
, reçut

la coml1lunionde la main du pape ; qui se tourna
ensuite à ceux qui accompagnoient le roi

, & en
leur prétendant la communion, dit à chacun d'eux:
Si vous n'avez point consenti à ce qu'a fait Lothai-

re votre roi, & n'avez point communiquéavec Val-
drade & avec les autres excommuniez par le S. nége;

que le corps & le sang de N. S. J. C. vous surve pour
la vie éternelle. Quelques peu le retirerent, mais ils
.communterenc pour la plupart.

Le roi Lothaire étant ainsi rentré dans la commu-
nion de t'éghse

,
vint au palais de Latran, & dîna

av^c le pape à qui il tic de grands presens de vases
d'or & d'argent. il demanda que le pape lui donnât

une lionne, une palme & uneFerule:
, & il l'obtint.

Lui
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lui Se les tiens mterpretoient ainli ces presens. Il
prétendoit que la lionne signifioit Valdrade qui
lui seroit rendue

*,
la palme

,
le succés de ses entre-

prises
;

la ferule
,

l'autorité avec laquelle il soû¡net-
froit les évêques qui lui resisteroient. La ferule est
une plante d'Afrique

,
donc la tige ferme & legere

servoit de bâton aux vieillards pour sè soûtenir
,

&
aux maîtres pour châtier leurs écoliers. C'étoit alors
la marque d'autorité pour les évêques

, comme la
crosse depuis. Mais le pape Adrien avoit des pensées
bien differentes du roi Lothaire. Il reservoit à juger
l'affaire de son mariage dans un concile qu'il avoit
indiqué à Rome pour le premier jour de Mars de
l'année suivante

,
& dès lors il envoya Formose avec

un autre evêque en Gaule
,
dans le royaume de Char-

les, pour examiner avec les évêques du pais, les pré-
tentions de Lothaire

,
& en faire leur rapport au con-

cile. Il y manda aussi quatre évêques du royaume
de Louis de Germanie

,
& quelques-uns du royaume

de Lothaire. Il prétendoit que l'affaire seroit enco-
re examinée dans ce concile

, par d'autres évêques
d'Occident, & par quelques Orientaux

,
qui vien-

droient avec les Légats qu'il avoit envoyez à C. P.
Lothaire sortit de Rome rempli de joye

,
sè croyant

au-dessus de ses affaires
,

& marcha ainsi jusques à
Luques où la fiévre le prit. La maladie se mit dans
ceux de sa suite, & il les voyoit mourir à tas devant
ses yeux -, mais il ne voulut point reconnoître que
la main de Dieu étoit sur lui. Il arriva à Plaisance le
samedy sixiéme d'Août ; & y séiourna le lendemain.
Ce jour

, vers l'heure de none, il s'affoiblit tout d'un
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coup, & perdit la parole. Il mourut le lendemain lun-
di huitième d'Août, à la deuxième heure du jour

,
8c

quelque -peu de ses gens qui étoient rcstez de cette
mortalité, l'enterrèrent dans un petit monaStere pres
de la ville. Il avoit regné prés de quatorze ans depuis
la mort de son pere.

L'empereur Louisprévoyantbico que le roi Char-
lesson oncle feroitses efforts pour s'emparer du royau-
me de Lorhaire, fit écrire par le pape plusieurs lettres

pour détourner ce coup. La premiere aux seigneurs
du royaume de Lothaire, où il les exhorte à être si-
deles à l'empereurLoüis, comme légitimé heritier de
son frere, & à ne ceder aux promenés,ni aux menaces
de qui que ce (oit, pour se retirer de son obéilïance

,
fous peine d'excommunication & d'anathême. La
seconde lettre en:aux seigneurs du royaume de Char-
les, contenant les mêmes menaces, & relevant les fer-
vices que l'empereur Loiiis rend à l'église

, en com-
battant les Sarasins, &la sàinteté des sermens que les

rois freres avoient faits, de conserver leurs partages
entr)eux & leurs neveux. Le pape ajoûte:Si quelqu'un
s'oppose aux justes prétentions de l'empereur

,
qu'il

Sache que le sàint siegc estpource prince
,

& que les

armes que Dieu nous met en main sont préparées pour
sa défense. Ainll le le.pape[erendoit arbitredes couron-
nes.

Cette lettre étoit dattée du cinquiéme de Septem-
bre 869. & portée par deux évêques Paul & Leon
lçgats envoyez exprés. Ils étoient chargez de deux

autres lettres de même date j l'une à tous les évêques

.

du royaume de Charles, l'autre à Hincmar de Reims

i
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en particulier. Le pape les exhorte a détourner le roi
Charles de cette injuste entreprise ; & donne pouvoir
à Hincmar d'agir en cette occasion, comme délegué
dusàintsiége, repetant la même menaced'anathême.
Mais l'affaire étoit consommée avant que les legatsdu
pape pussènt arriver en France.

Car si-tôt que le roi Charles eut appris la mort de
Lothaire, il marcha en diligence vers ion roïaume ;
plusieurs sèigneurs & plusieursévêques se donnerent
à lui : il arriva à Mets le cinquième de Septembre
8 69. & le vendredi neuvième il fut couronné folem-
nellement en cette manière.

Les évêques presens au nombre de sept, s'aflem-
blerent. dans l'église cathedrale de sàint Estienne ;
savoir

,
Hincmar archevêque de Reims, Adventius

évêque de Mets, Hatton de Verdun, Arnoul de
Toul, Francon de Tongres, Hincmar de Laon

,déja délivré de prison
, & Odon de Beauvais. Le roi

& les seigneurs y étant
,

& quantité de peuple
,

l'é-
vêque Adventius prit la parole

, & dit : Vous sàvez
ce que nous avons souffert sous le defunt roi nôtre
maître

, pour des causès qui font assez connues ; &
la douleur que nous avons sèntie de la malheureuse
mort. Tout notre recours a été aux jeûnes & aux
prieres, nous adressant à celui qui sècoure les affli-

gez ,
qui donne les bons conseils, & distribue les

royaumes, pour le prier de nous donner un roi sé-
lon son cœur, & de nous réunir tous pour recevoir
unanimement celui qu'il auroit choisi. Nous voyons
sa volonté dans le consentement avec lequel nous
noushommes volontairementdonnez au roi Charles
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ici prêtent, legitime héritier de ce royaume. C'en:
. pourquoi nous devons reconnoître qu'il nous est

donné de Dieu ; 8c le prier qu'il nous le conserve long-
tems, pour la défenlè de l'églisè 8c nôtre repos. Mais
il faut auparavant qu'il nous fade, s'il lui plaît, en-
tendre de la bouche, ce qui convient à un roi très-
chrétien & à un peuple fidele.

Alors le roi Charles dit
: Ce discours fait au nom de.

tous les évêques& vos acclamations, montrent bien
que je suis venu ici par le choix de Dieu 8c pour votre
salut. Sachez donc que je veux conserver son honneur
8c son service, 8c celui des églises, honorer & proteger
chacun de vous selon son rang, & lui rendre justice re-
lon les loix ecclesiastiques & civiles ; à condition
que chacun me rendra l'honneur

,
l'obéissance 8c

le secours, comme vos prédecesseurs ont fait aux
miens.

Ensuite
,

à la priere des quatre évêques de la pro-
vince de Trêves, l'archevêque Hincmar prit la pa-
role

,
8c dit

:
Afin que personne ne trouve étrange,

que les évêquesde notre province 8c moi, nous mê-
lions des affairesd'une autre province: il doit savoir
que dans la gaule Belgique, les églises de Reims 8c de
Trêves,passent pour coeurs 8c de même province, 8c
tiennent ensemble leurs conciles, où préside celui des
deux archevêques qui est le plus ancien d'ordina-
tion. De plus

, nos confreres de cette province
n'ayant point de métropolitain, m'ont invité, par
la charité fraternelle

,
à faire pour eux comme pour

nous.Est-.il ainsi, mes freres ? les évêques de la pro-
vince de Treves répondirent

,
qu'oui. C'est que le



siége de Treves étoit vacant, par la déposition & la
mort de l'archevêque Theutgaud.

L archevêque Hincmar continua : Outte les té-
moignages de la volonté de Dieu, que l'évêqueAd-
ventius vousarepresèntez

5
considerez que lepere de

nôtre roi l'empereur Loüis de sàinte memoire
,

def-
cendoit par saint Arnoul de la race de Clovis

,
qui

fut converti par saint Remi avec toute la nation
des francs

,
baptise dans la métropole de Reims, &

sacré roi d'une huile envoyée du ciel
, que nous

avons encore. Le même Louis fut couronné em-
pereur à Reims par le pape Etienne ; & aprés que
quelques racHeux lui eurent ôté l'empire

,
il lui fut

rendu dans cette eglise de Mets & devant cet autel
de S. Etienne

,
où il fut couronné par les évêques.

Nous y étions presens. Et parce que nous lisons dans
les histoires sàintes, que les rois sè faisoient sacrer
pour chaque royaume qu'ils acqueroient ; ces évê-
ques jugent à propos, sivous en êtes d'accord

, que
ce prince soit couronné devant cet autel

, pour ce
royaume dont vous lui prêtez volontairement l'o-
béïflance. Declarez si vous en êtes d'accord. Tous le
témoignerent par leurs acclamations ; & l'archevê-
que dit : Rendons-en graces à Dieu

, en chantant,
Te Deum. C'est la premiere fois que l'on ait avancé
ces deux faits, que saint Arnoul descendit de Clovis,
& que ce roi eût été sàcré d'une huile venuë du
ciel.

Ensiiite les six évêques prononcèrent chacun une
oraison sur le roi devant l'autel de iàint Etienne ; ?

& l'archevêque Hincmar ajouta une benediél:ion[0-:
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leninelle, pendant laquelle, il fit au roi l'onctiondu
saint chrême sur le front, depuis l'oreille droite, juf-

ques à l'oreille gauche
,

& sur la tête. Et pendant
qu'il prononçoit une autre bénédiction

,
les évêques

mirent au roi la couronne ,
& lui donnerent la pal-

me & le sceptre. Tout cela se fit avant lamelle
,

à la-
quelle on fit memoire de saint Gorgon martyr , que
Pe'glise Romaine honore ce même jour neuviéme de
Septembre, & on dit les oraisbns pour le roi, telles

que nous les disons encore.
Tandis que ceci se passoit en France

,
les legats du

pape 'Adrien arrivèrent en Grece. Ils étoient trois,
Donat évêque d'Ostie

,
Estienne évêque deNepi, 8c

Marin un des lept diacres de l'cglise Romaine
,

qui
fut depuis pape. Ils étoient chargez de deux lettres,
l'une à l'empereur Basile, l'autre au patriarche Igna-

ce ,• pour répondre à celles qui avoient été adressées

au pape Nicolas. Dans la lettre à l'empereur le pa-
pe Adrien déclare

, que lui & toute l'église d'occi-
dent ont eu très-agreable ce qu'il a fait à l'égard d'I-

gnace & de Photius. Quant aux schismatiques, dit-
il

, comme ils ont péché diversement, ils doivent
être diversement jugez ; & nous en remettons la
connoissance à nos légats avec norre frere Ignace.
Vous pouvez compter .que nous userons de clemen-

ce envers eux ,
excepté Photius

,
dont l'ordination'

doit absolument être condamnée. Nous voulons
que vous fassiez celebrer un concile nombreux

, ou
présîdent nos legats, & où l'on examine les diffé-

rences des fautes & des personnes. Que dans ce
concile on brûle publiquement tous les exemplaires
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du faux concile tenu contre le saint Siège, & qu'il foit
défendu d'en rien garder, sous peine de déposition &
d'anathême. Nous vous demandons aussi

, que les
décrets du concile de Rome

, contre ceux de Photius,
soient souscrits de tous, dans le concile qui sera tenuchez vous, & gardez dans les archives de toutes les
égliiès. Nous vous prions de nous renvoyer Basile,
Pierre, Zosime & un autre Basile, qui se sentant cou-pables & animez de passion

, ont abandonné leurs
monasteres, & sans lettres de recommandation, sone
allez à C. P. Nous voulons les faire rentrer dans les
maisons où ils ont été élevez & ordonnez prêtres

,& ceux qui les retiendront ne demeureront pas im-
punis. Ces moines étoient ceux qui avoient porté des
plaintes à Photius contre le pape Nicolas, comme il
paroît par sa lettre aux Orientaux, où il nomme Ba-
sile 8c Zosime.

Dans ta lettre au patrÍarche Ignace, le pape Adrien
,déclare qu'il lùit en tout la conduite & les decrets de
Nicolas Ion predecesseur

,
principalement contreGregoire de Syracuse 8t contre Photius. Quant aux

eveques ,
ajoûte-t-il, & aux clercs, qui ont été or-donnez par Methodius & par vous ; s'ils ont resisté

à Photius 8c souffert persecution avec vous, je les
compte entre les confesseurs de J. C. & suis d'avis
qu'ils ayent une place distinguée dans votre église

,& reçoivent !a connotation qu'ils meritent. Mais
ceux d'entr'eux qui ont pris le parti de Photius

,
s'ils

reviennent à vous , en faisant la jfati&M:ion dont
nous avons donné le modele à nos legats

: nous
avons jugé qu'on leur doitpardonner & leur conlèr-
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ver leur rang. La lettre est datée du dixième de Juin
indication seconde

,
qui est l'an 867.

Les Legats étant arrivez à Thessalonique
, y fu-

rent complimentez par Eustache spataire ou écuyer,

que l'empereur Basileavoit envoyé au-devant d'eux.
Il les accompagna jusques à Selimbrie ou Selivrée

,
à cinquante milles

,
c'est-à-dire, seize lieues de C. P.

où ils furent reçus par Sifinnius Pi -otorpataire &

par l'abbé Theognoste
,

qui avoit été à Rome de la

part d'Ignace. On donna aux legats quarante che-

vaux de l'écurie imperiale
, un service entier de vaif-

selle d'argent pour leur table
, & des officiers pour

les servir. Ils arrivèrent ainsi au château-rond
, ou

Strongile aux portes de C. P. & y furent logez a
une église magnifique

,
dédiée à sàint Jean l'évan-

geliste. C'étoit le iamedy vingt-quatrième de Sep-
tembre. Le lendemain dimanche

,
ils firent ainsi

leur entrée à C. P. On leur donna de la part de

l'empereur à chacun un cheval, avec sa selle dorée ,
-l3ç toutes les écoles ou compagnies des officiers du pa-
lais vinrent au-devant jusques à la porte de la ville,

avec tout le clergé en chaiubles. De-là ils commen-
cerent à marcher

,
precedez par Paul garde livres ,

Joseph garde des vases sacrez
,

Basile facellaire ou
trésorier

,
revétus de leurs habits ecclcsiasiiques, avec

tous les syncelles du patriarche. Les Legats étoient
suivis de tout le peuple avec des cierges & des flam-
beaux. Ils allerent descendre au palais d'Irene, & y
furent reçus par le secreta re Jean & l'écuyer Strate-
gius

,
qui les prièrent de la part de l'empereur

,
de

ne pas trouver mauvais, s'il ne leur donnoit pas au-
diance
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dience le lendemain, qui etoit le jour de sa nait
Tance.

Cette fête étant passée, l'empereur envoya au-
devant d'eux toutes les compagnies du palais, &
leur donna audience dans la salle dorée. Si-tôt qu'ils
parurent il se leva

, prit de sa main les lettres du
pape, qu'ils lui presenterent, & qu'il baisa. Illeur
demanda des nouvelles de l'église Romaine

,
de la

sancé du pape Adrien, du clergé & du senat, puis
il baisa les legats, & les envoya porter au patriarche
lalettre du pape. Le lendemain ils revinrent trouverl'empereur, qui leur dit

:
L'église de C. P. divisée

pjr l ambition de Photius
, a déjà reçû du secours

ae la vôcre.par les soins du papeNicolas. Nous atten-
dons depuis deux ans, avec tous les patriarches d'O-
rient, les métropolitains& les évêques, le jugement
de l église Romaine notre mere, c'est pourquoi nous
vous prions de vous appliquer fortement à rétablir
ici 1 union & la tranquillité. Les legats du pape ré-
pondirent, c'est le sujet de notre voyage \ mais nous
ne pouvons recevoir à notre concile aucun de vos
Orientaux,qu'il ne nous ait fitisfait, en nous don-
nant un libelle, suivant la forme que nous avons
tirée des archivesdu saint siége. L'empereur & le pa-
triarche dirent: ce que vous dites de ce libelle qu'il
faut donner nous est nouveau; c'est pourquoi nous
voulons en voir la formule. On la montra aulIi-tôr,
& l'ayant traduite de Latin en Grec

, on la fit voir
à tout le monde.

Ensuite
,

le jour étant pris pour la tenue du con-
cile

,
la premiere action ou session fut tenuë le rtier-
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credi cinquième jour d'Octobre la meme^année 869.
troisiéme du regne de BaCile & sécondé de son fils
Constantin, l'indiétion troisiéme étant commen.
cée. Le lieudela {éancefutle coté droit des galeries
hautes de l'eglise de sainte Sophie

; & on y avoit ex-
posé la vraiecroix ôc le livre des évangiles. Les trois
légats du pape Donat & Eslienne évêques, & le dia-
cre Marin tenoientla premiere place. Ensuite étoit
Ignace patriarche de C. P. puis les légats des patriar-
ches d'Orient

:
savoir Thomas métropolitain de

Tyr
,

representant le patriarche d'Antioche. Elie
prêtre

,
3c syncelle légat deTheodose patriarche de

Jerusalem. Il n'y avoit personne pour le siége d'A-
lexandrie. Onze des principaux officiers de la cour
étoient presens par ordre de l'empereur.

Quand ils furent tous assemblez, les légats & les.

patriarches ordonnèrent, que l'on fit entrer tous les
évèques qui avoient souffert persécution pour Igna-
ce. ils entrerent au nombre de douze. Savoir cinq
métropolitains

:
Nicephore d'Amalée, Jean de Sy lé.

Nicetas d'Athenes, Metrophane de Smyrne
,

Mi-
chel de Rodes

*,
sept évêques, lavoir, George d'Ilio-

polis
,

Pierre de Troade, Nicetas Cephaludic en
Sicile

,
Anastase de Magnclie, Nicephore de Cro-

tOl1.e) Antoine d'Alise & Michel de Corcy re. Quand
ils furent entrez, les légats dirent

:
Qu'ils prennent

seance selon leur rang; car ils en lonc dignes, & nous,
-les estimons très-heureux. AinU le concile à cette
premiere session, ne fut compote que de dix-huit
pertonnes.

Ap Res que tous les évêques furent assis, le patrice
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BJhlnes se leva au milieu de l'assemblee
, & fit lire

par un secretaire un discours de l'empereur, adressé
au concile; qui n'étoit qu'une exhortation à procu-
rer l'union, & traiterles choses avec douceur & cha-
rité. Ensuite Bahancs le leva

, & dit aux légats du
pape : Les évêques & le senat demandent à voir pre-
sentement vos pouvoirs. Les légats du pape répon-
dirent

: Nous n'avons point vu jusques ici, que dans
aucun concile univeriel

, on ait ainsi examiné les
légats de Rome. Bahanes reprit

: Nous ne le disons
pas pour diminuer l'honneur du saint siége

,
mais

parce que vos prédécesseurs les légats R.odoalde &
Zacharie, nous ont trompez en sassant autre chose,
que ce que portoit leur commir!ion. Les légats du
papeddirent

: Et bien, pour vous ôter toute défiance
& vous assurer de notre (incerité, voilà les lettres que
nous avons pour l'empereur & pour le patriarche,
qu'on les lise. On commença par la lettre du pape
Adrien a l empereur Basile

,
qui fut lûë en latin

à haute voix
, par le diacre Marin l'un des légats

,
& traduite en Grec par Damien clerc & interprete
de l' empereur.

Après cette led:ure, les évêques & les senateurs
s'écrierent

: Dieu (oit beni, nous sommes satisfaits
de votre sainteté. Puis les légats du pape & tout le
concile demandèrent, que l'on lût les pouvoirs des
légats d'Orient. Le prêtre hlie legat de Jerusalem

,dit
: Quoique vous n'ignoriez pas qui nous femmes,

nous ne laisserons pas de vous le dire. Le très-saint
Thomas métropolitaindeTyroccupe, comme vous
savez, le premier siége dépendant d'Antioche

; &
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parce que le siége patriarchal est vacant,il represente
le patriarche. C'est pourquoi il n'a pas dû apporter
des lettres d'une autre, ayantautorite par lui-même:
& parcequ'il apeineà parler Grec

,
c'cft à sa priere

que je dis ceci. Pour moi qui suis syncelle du siége de
Jerusalem, je suis venu ici par ordre de notre patriar-
cheTheodo{e,ayant ses lettres en main.Vous les avez
déjà entendues, mais à cause de ceux qui pourroient
ne les avoir pasoüies, principalement des legats de
l'ancienne Rome, les voilà, qu'on les life. J'ajoute-
rai toutefois, qu'après avoir demeuré long-tems ici,

nous avons presente requête à l'empereur
, pour le

prier de nous renvoyer chez nous. Il nous l'a accor -
dé, mais il nous a ordonné de mettre auparavant
par écrit, notre sentiment iur les questions prefen-

tes', & ce que nous en aurions dit quand les légats
de Rome seroient arrivez. Nous l'avons fait avec
toute la sincerité possible, Dieu en est témoin, &

nous allons vous en faire la lecture. Mais il faut lire

auparavant la lettre de notre patriarche. Ce qui fut
fait par Estienne diacre & notaire de t'cghic de C. P.

Elle étoi.c. adressée à Ignace avec le titre de pa-
triarche vniversel, & après l'avoir félicité sur Ion
rétablissement, le patriarche Théodore ajoûroit

:

Vous savez ce qui nous a empêché de vous écrire
,

ou de vous envoyer quelqu'un
:
savoir la crainte de

nous rendre suspe6ts à ceux qui nous tiennent sous
leur puissance. Car ils nous témoignent beaucoup
de bienvci-llance, nous permettant de bâtir nos cg)i<

ses, &d'obscrver librement nos usages
,

sans nous
faire d'injustice ni de violence. Nous avons même
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à prêtent reçu ordre de notre émir d'écrire, ce qui
nous a obligé d'envoyer le syncelle Elie

, avec le-
quel l'émir aenvoyé Thomas archevêque de Tyr,
comme vous l'avez demandé par vos lettres. Vous
savez que le prétexte deles envoyer est la délivrance
de quelques Sarasins captifs chez vous. C'efi: pour-
quoi nous vous prions de parler à l'empereur notre
maître, afin qu'il nous donne autant qu'il lui plaira
de SaraCins

, autrement nous avons sujet de craindre
notre perte entiere. Nous vous envoyons la tunique,
le pallium & la mitre, qui sont les habits sacerdo-

taux de saint Jacques
, avec un vase tiré de l'église

du saint sepulcre, & une coupe d'argent ciselé pour
la vôtre. J'ai marqué que l'empereur Basile avoit
obtenu du gouverneur de Syrie ,

la permission. de
faire venir les legats d'Orient. Les legats du pape
témoignèrent être contens de cette lettre , puis le
patrice Bahanes au nom de tout le concile dit

:
Que

les legats, tant de Rome que d'Orient, avoient suffi-
fament justifié leurs pouvoirs.

Alors les legats du pape demandèrent la lecture
de la formule de réunion qu'ils avoient apportée de
Rome. Elle fut lûë en Latin par l'interprète Da-
mien, & en Grec par le diacre Eilienne. C'étoit la
même en substance que le. pape Hormisdas envoya
en 5 19. pour la réunion de régi¡CedeC. P. & qui fut
souscrite par le patriarcheJean. La même encore ,
que l'empereur Justinien envoya au pape Agapit en
535. En celle-ci 869. on avoit seulement changé les

noms des heresies ôc des personnes. La voici : Le

commencement du salut, cil: de garder la réglé de
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la roi : enluite il faut oblerver inviolablement les
ordonnances des peres. L'une regarde la créance

,l'autre les œuvres. Or
, on ne peut pufler tous silence

cette parole de N. S. Tu es Pierre, & sur cette pierre
je bâtirai mon église, & l'estet en a montré la vé-
rité

,
parce que le saint siége a toujours conservé

sans tâche la religion catholique. Donc pour n'en
être point separez, & suivre les ordonnances des pe-,
res ,

principalement de ceux qui ont rempli le saint
siége, nous anachematiions toutes les heresies, en-
tr'autres celle des Iconoclastes, nous anathemati-
sons aussi Photius usurpateur du fiint siége de C. P.
jusques à ce qu'il sc iôumette au jugement du saine
siége, & qu'il anathematise son conciliabule

: nous
recevons le concile célébré par le pape Nicolas, &.
[ou[crit par vous Adrien souverain pontife; celui
que vous venez de tenir vous-même, & tout ce qui
a été ordonné sur ce sujet. Recevant ceux que ces
conciles reçoivent, & condamnant ceux qu'ils con-
damnent

,
principalement Photius & Grégoire de

Syracuse, & ceux qui suiventleur schisme
, ou de-

meurent dans leur communion. Quant aux deux
faux conciles tenus sous l'empereur Michel contre
le patriarche Ignace

3
& le troisjcme contre le saint

siége
: nous les anathematisons à jamais, avec ceux

qui les soutiennent
, ou en conservent les a&es.

Nous embrassons de tout notre cœur ce que le saint
siége a ordonné touchant notre patriarche Ignace,
voulant conserver en tout la communion du saint
siége, où est l'entiere solidité de la religion chré-
tienne. Promettant de ne point réciter aux saines
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myiteresies noms de ceux qui en lontféparez. Moi
tel évêque, j ai écrit de ma propre main cette de-
claration, & vous l'ai presentée à vous Adrien sou-
verain pontife& pape universel,par vos legats Do-
uât ,

Estienne & Marin, le tel jour, d'un tel mois
,telle indiftion. Ensuite devoit être la souscription

de l'évêque & des témoins.
Ce formulaireavoit été déjà envoyé à C. P. par

le pape Nicolas
; mais le pouvoir de Photius avoic

empêché qu'il ne fût alors reçu. Après qu'il e'%Ut été
1ft, il fut approuvé de tout le concile: puis on fit lire
la déclaration que les legats d'Orient avoient faite à
C. P. avant l'arrivée de ceux de Rome. Elle conte-noit en substance

: L'empereurBaUte nous a fait ve-nir d'Orienr,pourappaiser le troublede votre église,
avec les legacs qui devoient venir de Rome. Mais ils
tardent long-temps, & nous craignons que notre lé-
jour en ce païs-ici, ne nous attire quelque persecu-
tion de la part des Arabes, à nous & à tous les Chré-
tiens de leur domination.Nous ne croyons donc pasdevoir attendre davantage les légats de Rome, vuprincipalement que nous avons entre les mains la
preuve de ce qai a été fait, dans les lettres du papeNicolas & du pape Adrien. C'est pourquoi nous
vous déclarons notre avis sur les contestations pré-
sentes, qui est

: que tolit le monde doit obéir auxdecrets du pape Nicolas, comme nous faisons, parce
que nous avions jugé de même long-temps avant
que d en avoir coiiiiolssilice.

Donc Je patriarche Ignace demeura en poflef-
fion pailible de ion llége. Les évêques

>
les prCI-
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tres & les clercs qui ont été dépotez, pour n avoir
pas voulu communiquer avec Photius

,
seront ré-

tablis. Ceux, qui ayant été ordonnez par Methodius

ou par Ignace, ont servi avec Photius, & sont reve-
nus à réglise catholique

,
li-tôt que Photius a été

chassé,ou y reviendront avant la fin du concile ;

l'égliCe les recevra comme une bonne mere , avec
les penitences qui leur seront imposées par Ignace.
Car le pape Nicolas lui a laiÍTé la faculté de les re-
cevoir

, ne condamnant définitivement que Photius

& Gregoire de Syracuse. Nous les condamnons de
même 1 uti & l'autre

; & nous jugeons indignes de

toute fonction ecclesiastique
, ceux qui ont été or-,

donnez par Photius. Enfin, nous disons anathême
à quiconque ne se [0uIIIet pas au jugement du pape
Nicolas, qui est le nôtre. Après cette lecture

,
les

légats du pape demanderent aux legats dOrient,
s'ils avoient donné cet écrie, & s'il contenoit leur
sentiment. Ils assurerent, & tout le concile approuva
leur declaration.

Ensuite le patrice Bahanes
,

parlant au nom du
senat

,
dit aux légats du pape :

Nous vous prions
de nous guerir d'un (crupule. Comment avez-vous
pu condamnerPhotius sans ne l'avoir jamais vu :

Les

leg-ats répondirent
: Le pape Nicolas a condamne

Photius
, comme present par Ces lettres & par ses

legats. Et qui avoir
-
il envoy c ? dit le senat. Les le-

gars du pape répondirent
: Si vous l'ordonnez, nous

vous dirons toute la suite de l'affaire. Er ils ajou'te-

ç.
rent :

Premièrement, Ariaber fut envoyé par l'em-

pereur lvlichel) & avec lui quatre évêques
,

dont
nous
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nous ne bavons pas les noms. Il étoit chargé d'une
lettre de l'empereur, qui parloit des Iconoclastes, '

& faisoit mention à la fin de l'expulsion d'Ignace
,demandant que le pape envoyât des legats à C. P.

Il envoya Rodoalde & Zacarie qui vinrent ici, 6c
tinrent un concile de brigandage contre Ignace

,
qu'ils prétendirent déposer. Ils re tournerent à Rome

avec le secrétaire Léon
,

chargé des lettres de l'em-

pereur & de Photius, & desastes du concile.^lors
ie pape Nicolas étant éclairci, assembla un concile
de tous les évêques d'Occident, avec le clergé & le
knat de Rome, condamna ce faux concile, & dé-
posà ses légats. C'est ainsi qu'il a condamné Photius.

Bahanes fit la même question aux legats d'Orient.
Et vous, dit-il, qui avez demeuré si long-tems ici
attendant les legats de Rome

,
& qui aviez Photius

si proche, comment ne l'avez-vous point cherché
,

pour le voir avant de le condamner ? Elie légat de
JerufiIle111

,
sè leva ôc dit : Le feint-Esprit a établi

les patriarches pour retrancher les scandales qui s'é-
lèvent dans l'église. Donc Photius n'ayant été reçû
ni par le premier siége

,
qui est celui de l'ancienne

Rome, ni par les trois siégesd'Orient,sçavoir, d'A-
lexandrie, d'Antioche & de Jerusâlem

5
il n'étoit pas

necessaire de t'appeller pour l'examiner & le juger
de nouveau •>

là condamnationétoit manifeste» Nous
n'avons,jamais connu d'autre patriarche de C. P.
qu'Ignace

,
quand à nôtre arrivée même il eût été

cncore dans son exil, nous n en eussionspoint recon-
nu d'autre. Mais graces à Dieu nous l'avons trouvé
dans sbn iiége, ôc nous ayons communiqué; fervi$
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l'église & mangé avec lui, comme ayant toÚjours
été dans sa communion,& l'ayant toûjours déclaré
dès nôtre arrivée.

Or quoique nous n'ayons point parlé h Photius,
nous n'avons pas laissé d'apprendre ses défenses fri-
voles

, par les entretiens frequens que nous avons eu
avec ceux de Ton parti. Ils disent qu'Ignace déposé
3c exilé, a donné sa den-liffion ; mais ni Rome

,
ni

nous ile la recevons, parce qu'elle est contre les ca-
nons. Et si l'on dit que ceux qui ont eu part à l'or-
dination de Photius, oucommuniquéavec lui, mé-
ritent la même peine que lui, on ne dit pas vrai. La
foiblesse de la nature nous fait quelquefois faire par
la crainte de la mort, ce que nous ne voudrions pas.
Ainsi ceux qui aiant été ordonnez par Methodius
& par Ignace, ont cedé à la violence, & se font prom-
ptement relevez, font dignes d'indulgence. Voilà.
donc pourquoi nous n'avons pas appelle Photius,
pour le juger de nouveau. Il a lui même envoie un
officier de l'empereurau métropolitain deTyr, pour
sàvoir si le siége d'Antioche l'avoit reconnu, & le
métropolitain a déclaré nettement, que jamais on
ne l'avoit reconnu à Antioche. Le senat témoigna
être satisfait de cet éclaircissement. Ensuite comme
il étoit tard, on termina la session par plusieurs ac-
clamations

,
qui furent prononcées par le diacre

Estienne, à la loüange de l'empereur
,

de l'impera-
trice Eudoxia, du pape Nicolas, du pape Adrien

,du patriarche Ignace, des patriarches d'Orient, du
fenat & du concile..

1 '' La feconde session fut tenuë deux jours après,
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ravoir le septiéme d'Oétobre 869. & les mêmes per-
sonnes y assisterent. L'action fut ouverte par Paul
garde-chartes de l'église de C. P. que Photius avoit
ordonné archevêque. Il avoit été dépote comme les

autres 5 mais Ignace le jugeant utile au service de
l'églilè, lui donna cette dignité, suivant l'intention
du pape ,

qui avoit écrit de lui donner telle place

que Ponvoudroit, horslesacerdoce. Le garde-char-
tes , ou cartophylax étoit à C. P. ce que le biblio-
thecaire étoit à Rome. Il portoit les mêmes orne-
mens que les ministres eclesiastiques, & en faiibit
les fonctions

; c'étoit lui qui presentoit au patriar-
che tous les évêques ou les clercs étrangers, toutes
les lettres, tous ceux qui devoient étre pourvûs d'é-
vêchez, d'abbayes, ou promûs aux ordres, tous
devoient avoir son approbation. Paul s'étant donc
presenté au milieu du concile

,
dit ; que cetix qui

étoient tombez sous Photius, demandoientà entrer.
On fit premièrement entrer les évêques, & ils se

prosternerent devant le concile
, tenant un libelle

à leurs mains. Les légats du pape leur dirent : Qui
êtes-vous, & qui vous a consacrez ? Theodore mé-
tropolitain de Carie dit : Le très-iàint partriarche
Ignace, & le bienheureux Methodius. Les legats de-
mandèrent combien ils étoient;Theodore répondit,
nousnesàvons. Que voulez-vous ? dirent les légats,
Les évêques répondirent : Nous nous prosternons
devant le feint concile universel, en demandant pe-
nitence. Les légats ajoûterent : Que tenez-vous là ?

C'est le libelle de confession de la faute que nous
avons commise contre nôtre très-saint patriarche
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Ignace. Confessez-vous que vous avez peché en
cette rencontre? Nous le confessons. Vôtre libelle
est-il conforme à ce que vous dites de bouche ?

Qu'on le lisè,& vous ferez éclaircis de ce qui nous
regarde. Les legats du pape ayant demandé l'avis

aux legats d'Orient& au concile, il fut lû du cOlilèn-

tement de tous par le diacre Estienne.
Il nes'adressbit qu'aux legats du pape, & portoit

en substance : Si les maux que Photius a faits à
l'église etoient inconnus à Rome

, nous aurions be-
soin d'un grand discours

-, mais vous êtes témoins
de ce qu'il a fait contre le pape Nicolas, cet homme
incomparable

, contre lequel il a tant inventé de
calomnies sans l'avoir jamais vû ni connu, 11 a fait
venir d'Orient de faux légats de tous les patriarches,

pour condamner ce grand homme avec de faux té-
moin?. Car il n'a jamais eu son semblable dans l'art
de mentir & de tromper. Il a traité de même nôtre
patriarche Ignace : Il l'avoit attaqué étant laïque ;
puis il nous fit tous promettre par écrit, de le recon-
noître toûjours pour patriarche

: mais le lendemain
il commença à le charger de calomnies, le siren-
* Jruite tourmenter cruellement, pour avoir sa- renon-
ciation

,
lui faisant souffrir l'exil, les prisons, les

chaînes, les coups, la fin & laSoif. S'il traitoit ainsi

ce prélat si venerable fils & petit fils d'empereur, qui
avoit pasle sa vie dans les saints exercices de la vie
monastique

j vous jugez bien comment il nous a trai-
tez. Plusieursont été enfermez avec des payens dans
la prison du pretoire

,
où ils ont souffert la faim &

la fois: d'autres condamnez à sier des marbres, 6c
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frappez, non pas à coups de bâton, mais à coups
d'cpée ; car les coups de pieds dans le ventre n'é-
toient comptez pour rien. On nous chargeoit de
chaînes & de carcans de fer j 8c après plusieurs jours,
on nous donnait du foin pour. nourriture. Com-
bien en ont-ils enfermé dans des priions obscures
& infectes ? combien en ont-ils banni dans les extré-
rnitez du monde & chez les infideles ? Nous avons
cedé à tant de cruautez , que nous souffrions& que
nous voyons souffrir aux autres ;.no,,is femmes
laissez Séduire, bien qu'à reget & engemiflfant. C'est
pourquoi nous avons recours à vôtre misericorde

,
nous venons à vousavec un cœur contrit & humilié,
nous protestons de rejetter Photius & ies adherans,
jusques à cequ'ilsils se convertissent

5 & nous soûmet-
tons volontiers à lapenitence qu'il plairaà nôtre pa-
triarche de nous imposer.

Après cette lecture, les legats du pape- dirent
:

Nous vous recevonssuivantl'ordre du pape Adrien,
à cause de vôtre confession. Puis ils ajoûterent

:

Nous avons ordre de vous faire souscrire le libelle

que vous nous apportez de Rome. Le voulez-vous
faire?Nous le voulons, dirent les évêques, & nous
sommes prêts à le fouserire. Les légats le firent en-
core lire, comme il l'avoit été à la premiere sefl'ion ;
& les évêques penitens l'écrivirent :

savoir
,

Théo-
dore de Carie

,
Euthymius de Catane

,
Photius de

Nacolie, E.l1:ienne. de Chypre, Estienne de Cilire
,Theodore de Sinope

,
EuStache d'Acmonie

,
Xeno-

phon de MilasTe, Léon de Daphnusie
,

Paul de
Melé, dix en tout. Alors le patriarche Ignace

,
du
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consentement des legats, leur ordonna de mettre
leurs libelles de penitence sur la croix & sur l'évan-
gile

,
& ensuite les lui apporter. Ils le firent, & Ignace

ayant reçû les libelles leur donna à chacun un pal-
lium, en disant ces paroles de l'évangile

: Vous voi-
là gueri, ne pechez plus, de peur qu'il ne vous arrive
pis. Ils répondirent avec de grandes actions de
grâces,puis ils prirent seance au concile chacun sé-
Ion son rang.

Ensuite on-fit entrer les prêtres ordonnez par
Methodius & par Ignace, qui demandoientde même
d'être reçus à penitence. Ils étoient onze ,

& fi-

rent comme les évêques. Ils donnèrent leur libelle
de penitence qui étoit le même

•>
ils écrivirent ce-

lui de Rome, & le patriarche leur rendit l'étole.
Après eux on fit entrer les diacres, au nombre de
neuf, qui en firent autant, & le patriarche les re-
çût, & leur rendit leurs étoles. Il reçût ensuite Íèpt
soudiacres,& leur rendit les marques de leur ordre,
qui ne sont point exprimées. Puis le patriarche fit
lire les penitences qu'il leur imposoit à tous, & qui
etoient telles. Ceux qui mangent de la chair, s'ab-
stiendront de chair, de fromage & d'oeufs ; ceux
J.}ui ne mangent point de chair, s'abstiendront de
fromage, d'oeufs, & de poisson le mercredi & le
vendredi, & mangeront des legumes & des herbes

avec de l'huile & un peu devin. Ils feront cinquante
genuflexions par jour

, & diront cent fois, Kyrie
eltïfon

; cent fois, Seigneur j'ai pèche
5 cent fois,

Seigneur pardonnez-moi. Ils reciteront le sixiéme
pseaume

,
le trente-sept, & le cinquantiéme. Ce
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I E'ME. 24711/ ' r- » - ~ _qu ils ob1erveront jusquesà Noël, & seront cepen-dant interdits de leurs fondions. Après cette lecture,

on conclut la session par plusieurs acclamations.
La troisiémefut tenuë le onziéme d'Octobre. Le

concile étoit augmenté des dix évêques, reçus à la
session precedente & de deux autres, qui faisoient
en tout vingt-quatre. D'abordMetrophane métro-
politain de Smyrne

,
proposa de lire les lettres de

l empereur au pape 8c aux Orientaux
,

puis celle du
patriarche Ignace & du pape Adrien. Mais les legars
du pape dirent

: Nous avons apris qu'il y a des évê-
ques ordonnez par Methodius & par Ignace

, qui
refusent de souscrire le libelle envoyé de Rome.
Nous vous ordonnons donc avant toutes choses,
que vous alliez de la part du concile, les inviter à sè
soumettre. Les legats d'Orient en dirent autant.
Trois métropolitains y allèrent, Metrophane de
Smyrne, Nicephore d'Amasie, & Nicetas d'Athene,
& dirent leur charge à deue métropolitains, Theo.
dule d'Ancyre & Nicephore de Nicée. Ils répondi-
rent : Touchant la souscription que vous nous pro-
poÍez, nous vous dirons

,
qu'lfant fatiguez de tant

de souscriptions bonnes & mauvaises, que l'on aci-devant faites, nous avons re/olu&nous sommes
engagezà n'en faire plus aucune, après la souscrip-
tion que nous avons faite à nôtre ordination

, endonnant nôtre profession de foi ; & qui est au.
greffe du patriarche. Cest pourquoi nous prions le
concile de nous permettre ,

s'il est possible, d'ob-
Íèrver cette resolution toute notre vie. Les députez
aiant rapporté cette réponse par écrit, les légats
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du pape la firent lire en plein concile.
Ensuite ils firent lire la lettre de l'empereur Bar-

sile
,

8c celle du patriarche Ignace au pape Nicolas.
Après quoi le diacre Marin

,
l'un des légats, ll'tt en

Latin la réponse du pape Adrien à Ignace
, 8c l'in-

terprete Damkn l'expliqua en Grec. Les légats du

pape demandèrent si cette lettre étoit canonique
,

8c le concile lui donna sbn approbation
,

puis on
.conclut la set'flon par des acclamations à l'ordinaire.

La quatrième fut tenuë le treizième d'Oét:obre.
Le patrice Bahanes dit

: Il y a deux évêques ordon-

nez par Methodius ; nommez Theophile 8c Zaca-
rie, qui reconnoissent Photius, 8c publient que l'ç
glise Romaine l'a reçu. Si vous le trouvez bon, ils

entreront dans le concile. Les legats du pape dirent

aux légats d'Orient : Si vous le jugez à propos, on
leur envoyera des députez

, pour ravoir par qui ils

ont été ordonnez
,

8c ayec qui ils communiquent.
On leur envoia de la part des legats du pape le
clerc Pancrace

,
de la part des legats d'Orient

,
le

clerc Ananias, de kypafr du fenat, Gregoireécuyer
de la chambre. On' ne leur envoia pas des évêques,

parce qu'on les tenoitpour déposez. Ils répondirent :

Nous avons été ordonnez par Methodius, 8c nous
communiquons avec le patriarche Photius. Cette
,réponseaient été rapportée & lûë publiquement, le

concile s'écria : Le partage de Theophile 8c de Za-
carie est avec Photius. Cest-à-dire, qu'on ne devoit
point les écouter.

Alors Bahancs dit au nom du senat
: Les empe-

reurs nous ont envoyez ici pour êtrefideles témoins
4E
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de ce qui s'y passe. Si donc vous voulez que nous
mettions nos souscriptions suivant l'usàge

,
à la fin

des actes de ce concile
, nous déclarons que si Pho-

tius ne nous est représenté
, pour l'entendre par sa

bouche, aussi-bien que les évêques qui ont quitté
Ignace pour lui afin qu'on les confonde en notre
presence

, nous ne fouicrirons point à ce concile.
Autrement ils diront toûjours, qu'on les a condam-
nez sans.les entendre

, & le scandale ne finira point.
Metrophanc de Smyrne, parlant pour tout le con-
cile, approuva la proposition «hifenat, & demanda
qu'on fit entrer les schismatiques. Les légats du pape
dirent : Ceux que vous voulez faire entrer ,

igno-
rent-ils ce qu'a jugé l'église Romaine? Oui, dit Ba-
hanes,. ils l'ignorent, ils n'y étoientpoint, & nesça-
vent leur condamnation que par oüi dire. Les lé-
gats du paperepliquerent: : Il ne nous est pas permis
de donner atteinte au jugementdes papes.Ils avoient
à Rome leurs députez, par qui ils ont appris la con-
damnation de Photius. Toutefois

,
afin qu'ils en

soient mieux informez
,

qu'ils entrent, & qu'ils en-
tendent lire la définition synodique & le jugement
du .pape Nicolas. Ils cherchent des excuses, & ne
veulent que fuir le jugement. Au contraire

,
dit le

iènat, s'ils fuyoient, ils ne crieroient pas : Qu'on
nous ju^e, ils se retireroient. Les légats du pape di-
rent : Qu'ils entrent, & qu'ils demeurent là bas à
la dcrniere place. Lesénatajouta:

: Nous vous prions
que l'on en fasse venir encore trois ou quatre du parti
de Photius

,
qui écoutent du moins comme ces sé-

culiers qui font derriere nous, cela fera beaucoup
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de bien. Les légats dirent :
S'ils déclarent qu'ils vien-

nent au nom de tout le parti, nous [ouffrirons qu'ils

entrent, non pour disputer, mais pour entendre la

lettre du pape Nicolas.
On envoya quelques-uns des assistans pour les ap-

peller, mais ils ne les trouvèrent pas. Le senat dit aux
légats du pape -, comme ils ne sçavoient pas que le

concile les demandoit, ils se font retirez; mais les

deux que vous venez de faire interroger ,Sçavoir
Theophile & Zacarie

,
font encore là

,
& si vous

voulez on examinera leur affaire. Les légats de-"

mandèrent
:
Ces deux ont-ils un libelle à présenter, ou

seulement. quelque choie à dire au concile? Non, di-

rent les senateurs, mais ce sont eux qui font le plus de

mal à cette multitude
, en affurant que le pape Ni-

colas les a fait celebrer avec lui
-,

d'où le peuple con-
clut que le pape en communiquant avec eux, a.

communiqué avec Photius, & l'a reconnu pour pa-
triarche. Il sera d'une grande utilité de.les convain-

cre de mensonge. Les légats, après avoir encore pro-
posé quelques difficultez

,
consentirent enfin qu'on

les fit entrer.
Théophile & Zacarie étant entrez, les légats du:

pape prierent les sénateurs de les interroger
,

& les

senateurs dirent : Nous le ferons pour vous obéir,
& non de votre autorité, car vous l'avez ici toute
entiere. Bahanesleur demanda donc, s'ils vouloient
oüir le libelle

,
c'est-à-dire

,
le formulaire d'abjura-

tion envoyé de Rome. Theophile & Zacarie di-

rent : Nous ne souhaitons point d'entendre ce li-
belle

,
& nous ne voulions point venir ici. L'empe-
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reur nous a ordonné de nous rendre au palais, c'est
pourquoi nous nous sommes trouvezen sa presençe,
& non pour ce libelle. Bahanes dit

: Avez-vous dit
dans le palais

5
Nous pouvons montrer que nous

avons officié comme évêque avec le pape Nicolas ?

Zacariè & Theophile dirent: Nous l'ayons dit, &
nous le dirons encore ; le pape Nicolas nous a reçus
comme évêques

, & nous avons officié avec lui. Les
légats du pape dirent: A Dieu ne plaise ,ce font des

menteurs, ils ne disent pas la vérité. Zacarie& Theo-
phile dirent : Si nous femmes des menteurs, ne nous
interrogez pas. Le diacre Marin, l'un des légats dit:
Est-ce que l'on n'interroge que ceux qui dirent la ve-
rité ? Théophiledit en montrant le diacreMarin

,
de-

mandez à celui même qui me parle
,

s'il n'étoitpas à
Rome quand cela s'est paffé. Le légat Marin dit : J'é-
tois en ce tems-là sôudiacre ordonne par le pape
Léon, & je servois l'église Romaine depuis l'âge de
douze ans, Quand ils vinrent à Rome avec Arsaber,
je servois dans l'église de fàinte Marie de la creche.
Ce fut là que le pape Nicolas les reçut en donnant
un libelle & prêtant serment, & il ne leur donna
point la communion à la place des évêques. Theo-
phile dit

: Etois-je un inconnu ? J'étois envoyé par
l'empereur 5c le concile.

Les senateurs dirent : Portiez-vous des lettres,
quand vous allâtes avec les légats Rodoalde & Zaca-
rie ? Theophile & Zacarie répondirent : Nous l}e
sçavons. Les légats du pape dirent : Tout le concile

peut connoître par-la
, que ce font des menteurs.

Ils disent qu'ils ont été envoyez comme des légats,



& ne sçavent s'ils ont porté des lettres. Théophile
dit

: Je ne m'informois pas s'il y avoit des lettres ;
j'allois pour accompagner les légats. Les senateurs
lui dirent: Que contient la lettre que vous portâtes
à Rome ? Je ne sçai

,
dit Theophile. Les le gats du

pape dirent : Le concile ne croitil pas que l'église
Romaine n'a jamais reçû Photius ,ni ceux qu'il a or-
donnez ? Les senateurs dirent

: Comment donç di-
sent-ils qu'ils ont été reçus? Parce qu'ils mentent,
répondirent les légats. Pour vous en assurer

,
qu'on

life les lettres du pape Nicolas à l'empereur Michel
&à Photius même.

# On lût la premiere lettre à rempereur,duvingt-
' cinquiéme Septembre 860. al1 le pape Nicolas dé-
clare expressement, qu'il ne peut consentir à l'ordi-

' nation de Photius,-avant le retour de ses légats. Ce
' que les senateurs releverent. On lût ensuite la lettre
envoyée au même empereur par le sècretaire Leon,
du dix-neuviéme de Mars 862. où le pape Nicolas
après le retour de ses légats, declare qu'il desaprouve

ce qui s'étoit fait à Constantinople en leur presence,
& qu'il ne peut condamner Ignace ni recevoir Pho-
tius.Avant qu'on eût achevéde la lire, Theophiledit :
Si on condamnePhotius, qu'on condamneaussi ceux
qui l'ont ordoné. Le conciledit:Vousêtes donc auai
condamné, puisque vous l'avez reconnu & commu-
niqué avec lui. Theophiledit, je n'y étois pas quand
il fut ordonné. Je l'ai trouvépatriarche & l'ai recon-
nu. Après la levure de ces lettres. Theodore de
Carie se leva & dit : Jusqu'à présent je croyois fer-
mement devoir condamner le pape Nicolas, parce
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que sur la foi de ces gens-ci, je pensois que d'abord
il avoit reçû Photius, & ensuite l'avoit voulu per-
dre. Le concile dit à Theophile ; Ces lettres sont-
elles venues de-là? c'est-à-dire de Rome. Je ne sçai,
dit Theophile, si ce font celles-là ou d'autres. Theo-
dore dit à Théophile : Comment pouvez - vous
montrer, que vous avez officié avec le pape Nicolas ?

Theophile répondit: Que l'empereur me donne sa
parole par écrit, & je démontre, & je k dis devant
Dieu, que j'ai communiqué & officié avec lui. Oüi,
je le dis encore:Nous avons officié 3c communiqué
avec lui.

Le concile fit lire'enCuite la lettre du pape Nico-
las

à: Photius, du dix-huitiéme de Mars 8^2. où il de-
clare

,
qu'il ne peut tenir Ignace pour déposé, ni par

conséquent Photius pour patriarche. Comme on li-
foit l'endroit de cette lettre où le pape rend raison de
l'ordination de S. Ambroise & de celle de Notaire ;Théophiledit: J'ai oüi dire cela aux Romains à Ro-
me, & toutefois ils ont reçû le seigneur Photius.
Theodore de Carie lui dit

: Comment pouvez-vous
dire que le pape l'a reçû, puisqu'il le traite d'adul-
tere? Et vous, dit Theophile

: Comment l'avez-vous
reçû? Theodore répondit : Jusqu'au jour d'hier

,j'étois de votre sentiment, mais voyant le pape Ni-
colas dire hautement, qu'il n'a ni rejette Ignace

,
ni

reçu Photius, je me suis attaché à Ignace. Theophile
dit

: apprennez par-la quel homme étoit Nicolas.
Theodore reprit : Comment pouvez-vous montrer
que le pape Nicolas vous ait reçûs ? Theophile dit :
Je vous l'ai dit; que l'empereur me donne aujourd'hui
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sauf conduit, pour les témoins que je produirai, oc

je le montre.
Les senateurs demandèrent aux légats d'Orient, si

jamais ils avoient reçû Photius, ou lui avoient en-
voyé des lettres de communion. Thomasmétropoli-
tain deTyr, répondit

: Nous ne l'avons jamais reçu
dans l'église d'Antioche, ni ne lui avons envoyé de

lettres de communion
,

ni n'en avons reçû de lui.
Elie syncelle de Jerusalem,dit

: Si Photius & ses parti-
sans estiment l'empereur digne de foy

,
il leur certi-

fiera par les deputez Isaie &Spiridion, tous deux de

Chypre, qu'il ma tiré des mains de notre patriar-
che Théodore. Je dis donc, comme devant Dieu

6c ses anges, que nous n'avons point reconnuPho-
tius pour évêque, & n'avonspoint reçu de ses lettres,

ni ne lui en avons envoyé. Metrophane de Smyrne
dit

: Nous voyons par ce qui a été fait aujourd hui,

que Photius n'a jamais été reçû comme eveque ,
ni

a Rome, ni dans les autres patriarcats. Puis s'adref-

sant aux autres évêques: il dit :
qu'en dites-vous,

mes freres? Theodore de Carie dit: Je rends graces
à Dieu de ce que ce sàint concile m'a délivré des

penses qui m'inquiétoientcontinuellement. Sçavoir
si Photius avoit été reçû par les patriarches. C cst

pourquoi je confesse ma faute, & de m'etre égaré en
le suivant.

Les senateurs dirent aux légats du pape }
c'est la

coÚtullle de l'cglise Romaine
,

de demander à tous
les étrangers leur confellion de foy, pour les laisser

entrer à sàint Pierre; Ceux-ci, montrant Théophile
&Zacarie8, l'ont-ils observée ou non ? Leslégats du
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pape dirent
: Oui ils l'ont observée, Zacarie & Théo-

phile dirent
: Avons nous fait un libelle ou deux?

Les légats du pape répondirent
: Vous en avez fait

deux. En effet, ils avoient donné leurconfeflion de
fo) avant que d'entrer à Rome, 8c leur {oulnisfron
aux decrers du sàil1t siége avant que d'être reçus à
la communion. Les senateurs demandèrent aux lé-
gats ce quecontenait le libelle. Ils répondirent

: De
tenir & de défendre la foi de l'église catholique, 8c
suivre en tout le jugementde l'église Romaine. Le pa-
trice Bahancs dit: Ils firent encore hier la même dé-
claration dans la fecrerairerie

,
d'être en tout d'ac-

cord avec l'église Romaine. Demandez leur
,

dirent
les légats, s'ils veulent faire le libelle de Rome. Les
sénateurs dirent à Theophile8c Zacarie

: Faites-vous
ce libelle ou non ? Ils répondirent : Nous ne voulons
pas même l'entendre. Les légats du pape dirent

: Met-
tez-les dehors. On les chassa en effet; & comme il
étaittard, on finit la sèfllon par les acclamationsor-
dinaires.

La cinquième fut tenue le dix-neuviéme d'otto-
bre. Paul Garde-chartes avertit le concile

, que
l'empereur lui avoit envoyé Photius. Les légats du
pape dirent

: Photius désire-t-il de venir en notre
présence? Paul répondit

:
Nous ne sçavons s'il le dé-

lire ; mais si vous l'ordonnez
, nous l'apprendrons.

Les légats du pape ordonnèrent
, que l'on allât sa-

voir l'intention de Photius, 6c que ce fussent des laï-
ques , car ils le regardoient comme laïque lui-mê-
me. Le senat envoia donc à Photius trois officiers
de l'empereur

, nommez Sisinius, Eutyquien
,

8c
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George, un laïque de la fuite des légats du pape
nommé Léon, & deux de la fuite des légats d'Orient,
Cyriaque & Josèph. Ces six députez eurent charge
de dire à Photius : Le concile vous demande si vous
voulez y venir, & s'il disoit que non, de lui en de-
mander la raison.

Quand ils furent revenus , on fit lire publique-
ment la réponse de Photius, qui étoit : Vous ne
'm'avez jamais appelle au concile

,
& je m'étonne

pourquoi vous m'y, appellez maintenant ; mais je
n'irai pas volontairement. J'ai dit

: Je garderai mes
voies, pour ne pas pecher par ma langue. J'ai mis

un freinà ma bouche. Lisez le reste.Il vouloit dire
les paroles suivantes du pseaume

:
Quand le pecheur

se presentoit contre moi. Après avoir oui sa réponse,
les légats du pape dirent : Nous ne l'appelions pas
pour apprendre de lui quelque chosè

y mais pour
terminer en sa presence cette affaire

,
qui a tant

donné de peine à l'église Romaine & aux églises
d'Orient. Tous les évêques demanderent qu'on le
fist venir ; & Elie syncelle de jerufale01 dicta cette
nomination pour lui envoyer :

Puisque vous avez
traité de pecheursceux qui composentce saisit conci-
le

,
les légats, les évêques, le fènat, détournant mal à

propos les paroles du prophete ; nous disons qu'étant
plein d'oeuvres des ténebres

, vous fuyez la lumiere.
Mais il est écrit : Serrez leur bouche avec le mors
& le caveçon ,

de peur qu'ils ne vous approchent.
L'autorité du concile avec celle de l'empereur exe-
cutera cette parole du prophete. Cette nomination
ayant été portée & lûë à Photius

,
il répondit :

Puisque
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Puisque vous me faites venir par force, il est inutile
de m'interroger. Après avoiroüi sa rc'*ponse;tn lui
envoya une sécondé monition, qui portoit

: Nous
vous avons appelle, suivant l'ordre de l'église

^
es^e-

caneque vous viendriezvolontairement; mais étant
un pecheur manifeste, vous avez refusé d'entrer
dans le concile, de peur d'être condamné. C'est
pourquoi par cette sécondc monition nous ordon-
nons , que vous y serez amené malgré vous. Ensuite
on le fit entrer dans le concile.

Alors les legats du pape dirent au sen'at : Qui est
cet homme qui se tient debout à la derniere p.)ace
dececoncile

?
Lessenateurs répondirent

:
C'est Pho-

tius. Les legats reprirent
:

Est-ce là ce Photius qui a
donné tant de peine a l'église Romaine depuis plus
de sept ans ? qui a renversé de fond en comble l'égli-
se de C. P. ôc fatigué jusques à prêtent les églises
mêmes d'Orient? Les senateursdirent

: C'est lui. Les
légats du pape demandèrent s'il recevoir les or-
donnances des peres.Les senateurs dirent qu'il falloit
1 interroger,& le lui firent demander parGeorge con-
cierge du palais

; mais Photius ne répondit point. Les
légats du pape lui firent la même question, & y ajoû-
terent:Recevez-vousl'expositiondu pape Nicolas ?
Etil ne répondit point.Recevez-vous ce qu'a fait le
pape Adrien son iucce fleur ? qu'il parle, qu'il parle.
Photius continua de ne point répondre. Les legats

,
ajoutèrent

: Nous avons oüi dire qu'il est éloquent,
& nous savons que c'est un prévaricateur & un adul-
tere ; qu il parle

,
qu'il parle. Photius dit

: Dieu en-
tend ma voix sans que je parle, Les legats du pape



lui, dirent: Le silence ne vous délivrera pas d'une
condamnation plus manifeste. Photius dit: Je(us
même par son silence n'évita pas la condamna-
tion..

Les legats d'Orient dirent: Cette coniparaisonz,
de vous à N. S. J. C. ne mérite point de réponse. Il
n'y a rien de commun entre la lumiere & les tene-
bres, J. C. &. Belial. Mais répondez à la question de,

nos freres, si vous recevez les jugemens des pontifes
Romains. Photius ne répondit point. Les légats du

pape dirent
:

Qu'il s'humilie, qu'il confesse ion pe-
ché de vive voix & par écrit, qu'ilanathematise ses

écrits injurieux & les procedures insolentes, faites

par deux fois contre le patriarcheIgnace, qu'il pro-
mette de ne plus rien entreprendre contre lui, mais
de le reconnoître pour son veritable évêque, & qu'il
embrasse avec respedt les jugemens du saint siége,;
touchant Ignace & lui. Comme Photius continuoit
de se taire, les legats ajoutèrent: Voici un homme
qui a bouché ses oreilles comme l'aspic

, & ne veut
point entendre la voix du concile. Qu'on lise les
lettres envoyées à son sujet par l'église Romaine. On
lut la lettre du pape Nicolas à l'empereur Michel,
ôc la lettre à Photius portée par Rodoalde & Zaca- '

rie, qui avoient été lues dans la session précédente*
Après la lecture de cette fécondé, les métropolitains
demandèrent à Photius pourquoi il n'y repondoic
point; mais il demeura dans le silence. On lut en-
core la lettre à l'empereur,envoyée par le secretaire
Leon;&enfin la premiereàPhoriusduvingc.cinquié-
me de Septembre 860. qui n'avoit poinc encore été:
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lue, ou le pape approuve [a confession de foi, &
réfute d'approuver son ordination.

Alors les vicaires d'Orient aïant demandé à par-
ler

,
Elie monta sur la tribune, &: dit

: Vous savez
que de tout temps -ce font les empereurs qui ont
assemblé les conciles

, & fait venir les députez de
toute la terre. On voit bien qu'il ne parle que des
conciles généraux, comme remarque Anastase. Elie
continue :

L'empereurpeut rendre témoignaged ot't

& par qui nous avons été envoyez. Depuis que nous
sommes ici, où nous avons demeuré près de deux
ans avant les legats de Rome; un jour l'empereur
nous mit au cou son reliquaire & nous dit: Dieu
vous demandera compte au jour du jugement, de
celui que vous devez prononcer au nom de l'église.
Prenez donc garde, étant si avancez en age, de ne
rien faire par prévention, pour ou contre personne.
Nous avons résolu de suivre inviolablement cette
regle. Ainsi ce n'est point parce qu'Ignace est alEs
d-ms ce trône & qu'il est en autorité, que nous le
recevons -, ce n'est pas aussi parce que Photius est
ici debout, &c paroît sans crédit, que nous le con-
danlnerons, mais nous n'aurons pas non plus pour
lui une compassion déraisonnable. Vous voyez son
profond silence, fondé sur ce qu'il rejette ce con-
cile, comme il a fait assez entendre par le peu cju'il

a dit. Pour moi qui suis syncelle de l'église de Je-
rusalem depuis sept ans entiers, je sai fort bien que
nous n'avons point reçu de lettres de lui, ni ne lui
en avons envoyé. Vous avez souvent oüi ce qu'a
dit le très-saint Thomas métropolitain de Tyr. Il
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ledit encore »que le siége d'Antioche n'a point reçû
de lettres de photius, ni ne lui en a envoyé. Vous,

avez aussi vu ce que l'église Romaine a ordonné de
lui. C'est pourquoi je le lui dis encore en face, afin.
qu'il levoye de ses yeux 8c l'entende deses oreilles..

Car il est condamné dès-là, qu'il n'en: reçu par au-
cunes ,des chaires patriarcales, 8c c'est mal à propos,
qu'il aftctte de garder aujourd'hui le Mence

, pour
faire croire qu'il ne manque point de raisons

;
il n'a

rien à dire pour sa justification. Nous savons tous
avec queUe violence il a envahi lesiegede C. P. lk
quelle violence il a exercée

, tant qu'il l'a gardé..
Nous lui conseillons donc 8c l'admonestons main-
tenant de reconnoîcre son péché

; 8c s'il se repent
sincerement, nous tommes d'avis qu'il soit reçu
da.ns i'égtise

, comme un simple fidele,. avec espe-

rance de la vie éternelle.
Ensuite on lut l'avis des légats du pape en ces ter-

mes :
Vous avez vu, mes freres, 8c vous avez oui ce.

quiaété dit 8c fait en cette affaire depuis long- tems:
Tout le monde a vu que la promotion de Photius.
n'etoit point recevable

y 8c la déposition du patriar-
che Ignace injuste 8c irreguliere. Nous ne pronon-
cerons donc point un nouveau jugement ; mais ce-
lui qui a été prononcé par le pape Nicolas, 8c con-
siri-n'é par le pape Adrien. Qui pourra désormais

*
s'il veut paffer pour chrétien, recevoir celui qui n'a
été reçu ni par nôtre siége apostolique, ni par les
siéges des Orientaux ? Nous rejettons cet attentat 8c

DOUS défendons sous peine d'anathême
, que jamais,i tavel1lr

*
dans tous les sicg.es un évêque le-



gitimeloit chane par la fadtion scculiere, pour en
mettre un autre à sa place contre les regles. Dites si

vous approuvez cet avis
; mais quand vous ne l'ap-

prouveriez pas, nous élèverions nôtre voix dans le
concile, comme sur une haute moncagne,pourvousdéclarer la procédure que nos peres ont faite. Après
cette le&ure, les legats demanderent l'avis au con-cile

,
qui l'approuva entièrement.

ilsadmonellerent encore Photius de se fournet-
tre au concile & à Ignace

, pour être reçu à la com-
munion laïque

, & le patrice Bahanes lui dit
: Par-

lez, seigneur Photius, dires tout ce qui peut vousjustifier
;
le monde entier esfc ici, autrement craignez

qu'enfiti le concile ne vous ferme ses entrailles. Où
voulez-vous avoir recours ? àRome?:

> voici des Ro-
mains ;

à l'Orient
? voilà des Orientaux. On fermera

la porte ; & si ceux-ci la fermer personne ne l'ou-.
vrira. Dites, homme de Dieu, quelle est vôtre justi-
fication. Photius répondit: Mes j unifications ne sonc
pas en ce monde

;
si elles étoient en ce monde, vousles verriez. Bahanes reprit : Nous croyons que la.

confusion & la crainte vous ont troublé l'esprit ;
vous ne savez ce que vous dites; c'est pourquoi le.,
concile vous donne du tems, pour penser à vôtre sa-
lut. Allez, on vous fera revenir. Photius.dit ::je n&demande point de tems; quant àme renvoyer, il efb
en vôtre puifIJllce. Bahanes l'avertit encore de pen-
ser à lui, de considerer qu'après le départ des le-
gais, tout ce qu'il pourroi t dire ou faire seroit inu-
tite

,
mais quoiqu on lui pût dire

,
il demeuraobstkie

dans Ion sileiice.- Le concile dit. Qu'il s'en aille



qu'il examine ce qui lui convient. Photius sortit &C

on finit la session.

La sixiéme fut tenuë le vingt cinquième d'Octo-
bre, Ôc l'empereur Basile y

aflilîu en personne, aIlis à

la premiere place. Metrophane de Smyrne prononça
un petit discours à la loiiange du concile & de 1 em-
pereur, comparant les peres aux lumieres du ciel &e

aux fl euves de la terre. Eniuice l'empereur sir lire un
mémoiredes legats du pape , comprenant un recic
abregé de toute l'affaire, & concluant, que puisque

toute l'église étoit d'accord pour rejetter Photius,
iln'ecoic plus à propos d'écouter ses partisans. Tou-
tefois par ordre de l'empereur, on fit entrer les eve-
ques du parti de Photius

; & on lut en leur presence
les lettres du pape Nicolas à l'empereur Michel &
à Photius, envoyées par le secretaire Leon. Puis,
Elie syncellede Jeru[alemfit un discours, ou après
avoir remercié l'empereur de son zele pour le repos
de l'église, il raconta ce qui s étoit pailè ; & soutint

que ladémiCion donnée par Ignace pendant son exil,
devoit être reputée nulle, comme faite par violence,
si même elle avoit été faite. Puis il ajouta : Si les
partisans de Photius prétendent dire, que tous les
métropolitains& les evêques assemblezont ordonné
Photius ; & par consequent, que s'il n'est pas re-
cevable, ses ordinateurs le sont encore moins -, nous

•
leur opposerons ce qui fut fait au second concile

,
tenu sous l'empereurTheodose en cette ville de C. P.

car on y rejetta Maxime le Cynique & tous ceux
qUo'il avoit ordonnez, mais non pas ceux de qui il

avoit reçu l'ordination. C'est pourquoi nous necon-
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damnons point les évêques qui se sont trouvez à
l'ordination de Photius, parce qu'ils y ont été con-
traints par l'autorité de l'empereur. Nous ne con-damnons que le seul Gregoire de Syracuse

,
dépote

des auparavant, & anathematise par le patriarche
Ignace & par l'église Romaine.

Aprèsqu'Elie eut ainsi parlé, plusieursdes évêques
de Photius se sournirent au concile

, &c obtinrent le
pardon. Les autres prirent pretex'te de leurs promes-
les& de leurs sermens. Mais les legats dirent tous :
Nous vous en diCpen[ons pa* la grace deJ.C.qui nous
a donne la puissance de lier &e de dclier,puisque vousl'avez fait par force. Nous vous déclarons notre ju-
gement devant l'empereur& le concile. Alors l'em-
pereur dit aux évêques de Photius

: Vous avez oüi
le sentiment des patriarches de Rome

,
de JeruCa-

leni & d'Antioche
; que vous en semble?lls dirent:

Nous y répondrons. Et l'un d'eux
,

Euthimius évê.
que de Cesarée en Cappadoce, ordonné par Photius,
dit

: Seigneur, nous connoissonsvôtre ju!1:ice & vô-
tre bonté

,
donnez nous sureté par écrit pourpro--

poser librement nôtre justification
, & nous espe-

rons montrer que ce qu'on nous oppose sont de vains,
,discours.

: L'empereur reprit :
C'en: vous-mêmes qui parle»

en vain, en traitant de vains discours ce qui vient
des chaires patriarcales Vous avez osé nommersaints,
des conciles que vous avez tenus vous seuls par l'au-
torité du prince sans les patriarches, & vous n'avez:
pas de hontede lnépri[ercelui-ci ? Vous savez, vous
& tout ce qui est sous le soleil

, que par l'a ffillance.:
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de Dieu , les cinq chaires patriarcales ne peuvent
errer dans la foi. Vous devez donc necessairement
recevoir tous leurs jugemens. Maison voit bien que
vous ne croyez pas, que ce qui vient d'être dit en
foit apporté. Je vous demande donc : Croyez-vous
qu'il en vienne, ou ne le croyez-vous pas ? Nous n'en
doutons pas, dirent les évêques de Photius. Si vous
le croyez ,

dit l'empereur, recevez donc leur juge-
ment; si vous en doutez, je ferai les frais du voyage,
allez chez les patriarches, & vous en assurez ; qu'on y
éclaircifiseles affaires. Les évêques de Photius dirent:
Qu'on les éclaircisse ici.

Zacarie établi par Photius évêque de Calcedoine
dit

: Les canons sont au-dessus du pape Nicolas &e

de tous les patriarches, quand ils font quelque chose

contre les canons, nous ne nous y (oûmettons pas.
Le pape Jules reçut Marcel d'Ancyre

, & le concile
deSardique, composéde trois cens évêques, le juf-
tifia

;
toutefois il esi: à present anathematisé comme

heretique. Le malheureux Apiarius, justifié par les
évêques deRome, futrejette par le concile d'AfrU
que, qui écrivit au pape de se mêler de ses affaires, &
ne point passer ses bornes. Nous avons dix mille
exemples semblables. Quant à ce que l'on dit, que
Photius ne devoit pas être tiré d'entre les laïques

:
cjefi:unavis, pour rendre les consecrateurs plus cir-
conspeâs; mais cen'est pas unsujet de le condam-
ner, & la coûtume a prévalu sur cette regle. Ta-
raire a été ainsi ordonné Nicephore, NLétaire ;

à
Cesarée, Talassius & Eusebe; Ambroise à Milan

,
& une infinité d'autres. Qaant aux reproches d'avoir

/ /ete
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cte ordonne par des évêques déposez, première-
nlent, nous ne le croyons pas vrai. Ils n'ont pas été
déposez pour des crimes, mais pour déCobéïiTance)
& se font tournis depuis. Mais quand Gregoire auroit
étédéposé,- Photius consacré de sa main n'en seroit
pas coupable, ni les autres qui ont eu part à son or-
dination. Flavien déposa Eurychés, qui futreçûpar
Anatolius, toutefois les évêques du quatriéme con-
cile ne furent point condamnez pour avoir com-
muniqué avec celui-ci. Pierre Monge fut déposé par
Proterius comme heretique, &futpatriarche*après
Timothée; sans que l'on ait condamné personne de
ceux qu'il avoit ordonnez. Acacede C. P. fut con-
damné par le pape de Rome, comme étant en com-
munion avec les heretiques. Il ne tint auçun compte
de cette condamnation

,
ses successeurs qui l'a-

voient reconnu, Fravitta, Euthymius & Macedo-
nius. sont reçus dans l'église. Nous disons donc, que
si quelquecanon nous dépose, nousacquiesçons

, ôc
non autrement ; car les Romains n'ont point reçû
Flavien d'Antioche, mais aucun canon ne l'a con-
damné.

L'empereur Basile dit: Tous ceux dont vous par-
lez, qui sont tombez en divers tems, ont été rele-
vez par d'autres patriarches ; mais vous n'avez point
eu de pareil secours, tous les patriarches vous con-
damnent. Nous prenons foin de vous, & vous exhor-

.tons à recevoir le pardon, que vous offre le conçile.
Nous savons bien que vous n'êtes que des laïques, &
nous ne vous avons pasamenezici pour crier en vain ;
car tout ce que vous dites n'est que mensonc,e,
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6c séduétion. Les évêques de Photius dirent
:
Le dia-

ble même n'a pas osé parler ainsi. L'empereur con-
tinua

:
Vous pourriez dire

, quen même tems, que
Dieu a permis que vous fiiïïez les fondions de l'e-
piseopat, il a permis encore de plus grands maux
que vous voyez de vos yeux. Nous avons des éve-

ques, dont les uns sont patrices, les autres écuyers

ou fous-écuyers, & je vous puis prouver que l'é-

cuyer Theophile portant le pallium comme un pa-
triarche, offroit l'encens à Photius. Ne l'avez-vous

pas vu? dit-il à Eulampius. Eulampius dit
: Si je l'ai

vu, Dieu m'éface du livre de vie
>

toutefois
,

sei-

gneur , Ignace a renoncé. L'empereur reprit : Où
étoit-il quand il a fait sa renonciation ? Eulampius
répondit

:
Il étoitdans son isle, & peut-être c'étoit

pour sa vieillesse ou sa mauvaise santé. L'empereur
dit:Peut-être qu'il a envoyé quelqu'un à l'empereur,
dire qu'il vouloit se démettre, ôc lui a demandé une
personne par qui il pût envoyer sa démission.

Marin l'un des legats du pape ,
dit

: Qui est cet
homme qui parle à votre majesté

?
l'empereur dit :

C'est Eulampius. Les trois legats dirent
:
Il a été dé-

posé & anathematisé par l'église Romaine, & com-
ment ose-t-il parler ainsi devant vous ? Nous ne par-
lons point à un homme dépoté ôc anathematisé

,
& ne pouvons souffrir que vous lui parliez. Nous
voulons qu'on leur li se le libelle de l'église Romaine,
afin qu'ils soient reçus aria communion, s'ils veulent
faire pénitence ; mais s'ils demeurent dans leur en-
durcilTement, nous ne pouvons renverser le juge-
ment prononcépar l'église Romaine sous l'onzième



inion, c est
-
a-dire 1 an 863. contre Photius & ses

adherans, Nous n'avons autre chose à leur dire
,

si-
non que nous les anatheinatisons & les réparonsde
tous les Chrétiens. Puis ,

ils ajoutèrent
: Qui sont

ceux d entre vous qui ont été ordonnez par le pa-triarche Ignace ? il s "en presenta trois ,
à qui les le-

gats du pape demandèrent, s'ils sesoûmettoientau
jugement du concile, & s'ils vouloient écrire le li-
belle de Rome r A Dieu ne plaise, dirent-ils, mais
si l empereur l'ordonne, nous dirons tout ce qui s'est
pâsse. Les legats du pape leur dirent

: Si vous ne vou-lez pas obéir au concile
,

allez chercher vos peres.Ils s'en allerent de l'autre côté.
Alors Metrophane de Smyrne dit à Zacarie de

Calcedoine
:

A ce que vous avez dit, nous répon-
dons que toutes les loix

, tant ecclesiastiques queciviles, obligent celui qui a choisi un juge de s'en
tenir absolument a sa d'écision

; donc votre parti
ayant demande pour juge le pape Nicolas, vous n'ê-
tcs pas recevables a vous plaindre de son jugement,
& a dire qu'il est: contre les canons. Autrement il
n'y auroit jamais de jugementcertain ; car personne
11 approuve le jugement qui le condamne.

Quant aux exemples de Nedaire ,
d'Ambroise

& de Nicephore, que vous ramenez, commesi vous
n'aviez pas oüi les solutions du pape Nicolas

; nousvoulons bien vous en montrer la difference. Nec-
taire fut élu & ordonne archevêquede C. P. par unconcile universel & par divers patriarches, sans quel'empereur leur fit aucune violence

, ni que l'on
çhassàt de ce siége un homme vivant. Ambroise fut
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ordonne eveque de Milan après la mort de l'Arien
Auxence

, par un concile d'évêques catholiques
,sans que le prince les y poussai en aucune manière

TaraiCefUt choisi surle témoignage de Paul Ion pré-
décesleur & de tous les catholiques, sans aucune
violence. Après la mort de Taraise, Nicephorefut
élu de même,& consacrévolontairement par les évê-
ques assemblez. il n'y a rien de semblableen Photius,
intrus du vivant de l'évêquelegitime

,
ordonné par

des évêques forcez 8c accablez de l'autorité impé-
riale, & qui n'a été reconnu par aucune des chaires
patriarcales.Enfin, quelques exemples particuliers
ne renversentpas la regle generale.

Vous dites queplusieurs deceuxque l'église Ro-
maine a justifiez, passent pour condamnez ; & plu-
sieurs qu'elle a condamnez, passent pour justifiez :
cela est faux. Le pape Jules & le concile de Sardique
eurent raison de recevoir Marcel qui anathematiloic
toutes les heresies, & principalement celle dont il
étoit accusé. Le grand Athanase & le confesseur
Paul

, ces colomnes de l'église, le reçurent de mê-
me

3
& communiquèrent avec lui. Enfin étant re-

tourné à son vomissement & reconnuheretique, il
fut anathematisé par Silvain ôc par Liberius suc-
cesseur de Jules. Le prêtre Apiarius fut excommu-
nié par Urbain son evêque

, & ensuite déposé par
un concile; mais le papeZofîme, auquel il eut re-
cours ,

le déclara innocent, & le renvoya au concile
d'Afrique, pour être rétabli.Le concile rendit comp-
te au pape Boniface succefle'urde Zosi me ,

de sa con-'
duire à l,"écardd'Apiarius,dontil bornal'interdiction

AN. 869

2. 5
Oct.

Sup. 1. xviii.
n. ZI.

Sup. 1. XLIV.
n. 14.

Sup. li'U. XLV.
,tl. 13-

S,4. //Ut xii. Il.
I'S. is-

Sup. 1. XXIV. n.
6. I I.
Tom. t. eonc. p.
1671-



a I'eg!i(e de Sicque ; à cause du scandale qu'il y
avoit cause. AinG le concile d'Afrique défera au
decret du pape Zosime

;
loin d'y résister

, comme
vous pretendez.

Quant à Flavien patriarche d'Antioche
,

l'église
Romaine refusa pouruntems de le recevoir, à cause
du grand Eustathe

,
voulant soutenir Paulin

, qui
étoit le chef desEustathiens. Toutefois les Romains
ne per/îsterent pas dans ce sentiment

-, & ils reconnu-
rent enfin Flavien pour patriarche d'Antioche

, par
la médiation de l'empereur Theodose. De dire que
Monge d'Alexandrie& AcacedeC.P. furent depo-
fez, &non pas ceux qu'ils àvoient ordonnez

; cela;

ne fait rien pour votre justification.Les canons dif-
tinguentles heretiques convertis, de ceux qui ontité ordonnez par des usurpateurs ;

ils veulent que
l'on reçoive ceux qui abjurent leur heresie. Ainsi le
conciled'Orient &c le pape Felix successeurdeSimpli-
cius, condamnèrent absolumentPierre Monge & le
déposercnt, & Felix déposa Acace ; mais ils né con-
damnèrentpoint ceux que l'un & l'autre avoient or-
donnez. Au contraire, les canons ne reçoivent en
aucune manière ceux qui ont été ordonnez comme
Photius & vous; & c'est ainsi que le second concile
universel jugea de Maxime le Cynique, & de ceux
a qui il avoit imposé les mains.Gregoirede Syracuse,
qui a ordonnéPhotius, étoit déposé, non seulement
comme schismatique, mais pour plusieurs crimes.
Vous avez eu raison de dire, que les autres évêques
qui ont eu part à cette ordination, ne font pas cou-
pablçs comme lui, à caufç de la violence qu'ils ont.
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soufferte. Mais Photius étoit schismatique des au-
paravant, ôc s'eil fait ordonner par Gregoire vo-
lontairement, sans que personne l'y obligeât, mal-
gré la protestation de quelques évêques qui sont ici
presens.

Zacarie vouloit repliquer \ mais les legats du

pape dirent à l'empereur
,

qu'il étoit inutile de les

oiiir tant de foisdisputer sur une chose jugée. Alors
le secretaire Constantin monta sur la tribune

, &c

lut un long discours au nom de l empereur , pour
exhorter les schismatiques à se réunir. Sondez, leur
dit-il, le fond de votre conscience

, &c vous trou-
verez que vous avez mal fait de vous séparer. Nous
sommes à la derniere heure

, mes frères
,

le juge
est à la porte, qu'il ne nous surprenne pas hors de.

son église. N'ayons point de honte de découvrir

notre mal, pour y chercher le remede. Si vous crai..

gnez tant cette confusion,je vous montrerai l'exem-
ple de vous humilier ; tout ignorant & tout pecheur

que je suis
, je vous inllruirai vous qui êtes savans

& exercez dans la vertu. Je me prosternerai le pre-
mier sur le pavé

, au mépris de ma pourpre & de

mon diadème. Montez sur mes épaules, marchez
sur matête ôc sur mes yeux, jesuis prêta toutsouf-
frir, pourvu que je voye la réunion de l'église

, &

que je sauve mon ame ,
jenesai ce que j ai pu faire ,

que je n'aye pas fait. Pensez à vous désormais
; je

suis innocent de votre perte. Quittez donc, mes fre-

res ,
l'espritde contention & d'animosite, & repre-

nez l'esprit d'union & de charité
-,

passez du bon
coté, & vous joignez à votre chef. Ne vous mettes
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point en peine du tempore ; nous avons bien des
moyens de vous consoler & de vous soûtenir. Nous
intercederons de tout notre pouvoir auprès de vos
peres &. vos patriarches

, pour user de dispen(e &
vous traiter doucement. Seulement ne vous obstinez
pas à chercher votre perte, & ne négligez pas uneoccasion si favorables n'attendez point d'autres
temps, & des changemens qui ne vous serviroienc
de rien , quand mên1e ils arriveroient.

Les legats du pape,& ceux d'Orient approuvérent
1 exhortation de l'empereur

; loüant sa douceur &
1 exposant aux violences exercées en faveur dePho-
tius. L'empereur dit encore aux schismatiques,qu'il
leur donnoit sept jours de temps, après lesquels, s'ils
ne se [oumettoient, ils seroient jugez parle concile.
Puis on termina la session par les acclamations or-dinaires.

La septiéme fut tenue quatre jours après, savoir
le viligt-iieuvi'énied Octobre,& l'empereury assista
encore. Par son ordre, le patriceBahanes dit aux le-
gats : Le délai accorde a Photius étant expiré, nousl'avons encore amené au concile, & si vous l'ordon-
nez il entrera. En effet, il y avoit dix jours depuis la
cinquième session, où il avoit été presenté. Les Ie-
,gats dirent: Qu'il entre. Photius entra s'appuyant
sur un bâton, & avec lui Gregoirede Syracuse. Ma-
rin légat du pape, dit

: Ocez de sa main le bâton
,qui est une marque de la dignité pastorale

; il Dedoit pas l avoir, c est un loup & non un pasteur. Onluiôta, & les legats du papedirent: Demandez lui
s il a pensé a lui, 6c s il veut faire lelibelle d'abjura-
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tion. Bahanes le lui demanda
, & Photius dit

:
Nous

prions DieuGregoire & moi, qu'il conferve l'em-
pereur longues années

-, nous rendrons compte à
l'empereur 5c non aux legats.Bahanes lui dit :N'avez-
vous autre chose idire ? Photius dit

:
S'ils avoient

oui ce que nous dîmes l'autre fois
,

ils ne nous fe-
roient pas cette question ; mais s'ils se repentent de
cr qu'ilsont jugé, qu'ils le montrent par les œuvres.
Comment ? dit Bahanes. Gregoire dit

:
Qu'ils fassent

eux-mêmes penitence du péché qu'ils ont commis.
Bahanes ayant rapporté ce discours aux legats

,ils dirent par interprete ; car ils ne parloient pas
Grec: Nous ne (ommespa.saÍfemblez pour recevoir
d'eux, ou reprimande,ou penitence ;

c'està eux à la
recevoir de nous. Ils parlerent ainsi à la honte de l'é-
glise. Nous ne leur demandons autre chose

,
si non

s'ils veulent faire le libelle d'abjuration.Noussavons
qu'ils sont couverts de pechez depuis les pieds jus-.

ques à la tête, &nous n'avons rien à leur répondre.'
Les legats d'Orient firent en substance la même rè'.
ponse, & Photius étant encore interrogé par Baha-
nes

.1,
die : Qu'ils n'avoient rien a répondre à des ca-

lomnies.
On fit entrer ensuite les évêques deson parti, &

les legats du pape dirent
: Dans la session précédente,

nous les avons admonestez de faire le libelle d'abju-
ration, pour les recevoir à la communion comme
laïques

i demandez-leur à chacun s'ils le veulent
faire ; nous ne voulons point qu'ils disent autre
chose. Bahanes leur demanda

.
Quelqu'un de vous

fait-il le libelle *Les jévêques de photius répondirent:
A
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Dieu ne plane. Deux d entre eux Amphiloque ôc
Zacharie dirent: Quel libelle veut-on que nous faf-
sions, notre pr.ofeflion de foi ? Bahanes consulta les
légats, qui dirent

: Celui que nous avons apporté
de Rome. Qu'ils rejettent Photius &:ses a£tes, qu'ils
anathematiiènt Gregoire de Syracuse & sè sbûmet-
tent à Ignace ; enfin qu'ils executent en tout les de-
crets de l'églisè Romaine. Jean évêque d'Heraclée
repondit : Qui anathematisè cet évêque, montrantPhotius, foit anathême. Zacharie de Calcedoine
dit : Nous ne voulons point obéir à ce qui est con-
tre la raison. Nous savons comme les choses se sont
passees. Euschemon de Cesàrée en Cappadoce, dit :En ce qui est contre la raison 8c contre les canons,foit qu'on vienne de Rome ou de Jerusàlem, fut-çe
un ange venu du ciel, je n'obéis pas.

Bahanes, avec la permission des legats, parla ainsi
à Photius & a ses évêques au nom de l'empereur

:Dites, mes amis, d'où êtes-vous ? du ciel, de l'abîme,
ou dela terre que nous habitons ? Quand ils'est élevé
une heresie ou un schisme, montrez-moi que quel-
qu'un se soit fauvé, n'étant pas de l'avis des quatre
patriarches ? Aujourd'hui les quatre, & même les cinq
Vous condamnent

3 que vous en semble ? quel-
qu'un est-il pour vous? dites. Les évêques de Pho-
tius dirent

: Nous avons les canons des apôtres &
des conciles. Bahanes reprit: Où Dieu a-t-il mis les
canons? n'est-ce pas dans ses églises? & où sont au-jourd'hui les églises ; où prêche-t-on l'évangile ?
n'est-ce pas dans les lieux d'où viennent ces légats ?

y en a-t-il d'autres, dites? Les évêque de Photius di-



rent, s'adressant à lempereur, qui leur parloit par
Bahanes: Dieu conserve votre Majesté. Nous avons
demandé sûreté pour expliquer librement nos affai-

res ,
&on ne nous l'a pas donnée, comment donc

pouvons-nous parler ?

Bahanes dit : Rien ne vous empêche de la part de
l'empereur, il consent que vous parliez, mais les

juges voyant que vous ne dites que des injures, ne
veulent pas vous entendre. Les évêques de Pho-
tius dirent : Nous ne les reconnoissons pas pour
juges. Bahanes dit: Et les canons rejettent-ils les

legats des patriarches? leurs jugemens sont-ils dé-
raisonnables ? Très-déraisonnables, dit Amphiloque.
Et )*Ug--Iit-ils, dit Bahanes, contre les canons & con-
tre les sentimens de leurs patriarches? Oui, dirent
les evêques de Photius.Bahanes dit

:
Allez-donc chez

les patriarches vous en informer. L'empereur ajoûta
lui-même : Vous qui convenez que ces legats sontve-
nus de la part des patriarches,& chargez de leurs let-

tres, recevez-les & leurs jugemens 5 vous qui en dou-
tez encore ,

allez vous en informer & nous en ame-
nez d'autres. Nous vous en donnerons les moyens &
vous ramènerons en sureté. Les évêques de Photius
dirent : Qu'on examine ici les affaires.

Ensuite les legats du pape firent lire la grande let-

tre du pape Nicolasaux Orientaux,écrite en 6c

contenant les decrets du concile tenu à Rome en 8 6 3
»

puis la premiere lettre du pape Adrien à l'empereur
Basile, du premier d'Août 868. & celle qu'il envoya
au patriarche Ignace en même tems. On relut aussi
les iècondes lettres d'Adrien à Basile & à Ignace

,
du
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dixième de Juin 869. qu'ils avoient déja été lûës dans
le concile

*, puis lesaéres du concile de Rome tenu par
le pape Adrien. Après quoi on lut au nom des le-

gats un dernier monitoire à Photius & à ses parti-
Sans, pour les exhorter, fous peine d'anathême, a
se soumettre à ces jugemens. On lut aussi un dis-

cours au nom d'Ignace
, contenant des actions de

graces sur son rétablissement& la réunion de l'églisq
puis on prononça plusieurs anathêmes contre Pho-
tius, l'appellantu[urpateur, schismatique, faussaire.
On dit aussi anathême à Gregoire de Syracuse, a
Eulampius & à tous les autres feftateurs de Photius.
Et après qu'ils furent fortis, on finit la sèfllon par les
acclamations ordinaires.

La huitième fut tenuë le cinquièmede Novembre.
Bahanes dit au nom de l'empereur qui étoit encore
present : On a fait souscrire ces années passees les
évêques, le senat & toute la ville, par surprise & par
malice, pour des causes injustes & contre leur vo-
lonté. Aujourd'hui nous voulons que ces foufcrip-
tions soient brûlées par vos mains, & nous espe-

rons par la misericorde de Dieu & vos prieres, qu'il
pardonnera à ceux qui se font laissez Surprendre.Les
legats & tout le concile approuvèrent la proposition
de l'empereur, avec de grandes actions de grâces.
Alors par ordre de l'empereur, on apporta au milieu
de l'assemblée un brasier d'airain plein de feu ; &
Theophyla&e diacre & referendaire du patriarche
de C. P. apporta dans un sac toutes les promesses que
Photius avoit exigées de tout le clergé, tant de la
grande egtise, que des àutres, & des Séculiers detou-
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tes conditions, depuis les sénateurs jusques aux plus
vils artisans, corroyeurs, poissonniers,charpentiers,
épingliers. On apporta de plus les livres fabriquez

contre le pape Nicolas
, & les actes des conciles

contre Ignace. Gregoire recteur de l'hôpital des or-
felins prit les papiers & les livres, & les donna aux
serviteurs des légats, qui les jetterent tous dans le
feu où ils furent consumez.

Ensùite l'empereur dit aux legats du pape : Nous
avons fait amener les faux legats que Photius a fait
paroître contre le pape Nicolas

,
qu'en ordonnez-

vous ? Les legats dirent
: Qu'ils entrent dans le conci-

le. Quand ils y furent entrez, le patrice Bahanes en
interrogea un qui étoit un moine nommé Pierre, &
lui dit. Qui êtes-vous? d'où venez-vous ? qu'avez-
vous fait ? avez-vousaflisté au concile que Photius a
fait contre le pape Nicolas? Pierre répondit: Je n'y ai
point assisté, & je ne connois point cet écrit. Suis-je
k seul Pierre qui suis venu de Rome en cette vitle?
il y en a dix-milleautres. Mais qu'on lise cememoire,
& on y verra ce qui me regarde. On le lut & il con-
tenoiten substance: Parce que quelques-uns de vous
ont cru que j'avois donné un libelle contre l'église
Romaine, àcau/èqu'il étoit parlé de moi dans l'écrit
quia, été publié ; je déclare, comme j'ai dé;a fait, que
je n'ai point donné de libelle, ni importuné l'empe-
reur, &que ie n'ai point assisté au concile, si toute-
fois il a été assemblé. Je fuis prêt à donner cette décla-
ration toutes les fois qu'on me la demandera

5
mais

je vous prie de me permettre enfin de retourner au-
près des :saisi apôtres, pour travailler à mon iaiut.

iy



Bahanes interrogea ensuite un nommé Basile, &
lui dit: Votre nom est dans ce faux écrit, dites-donc,
avez-vous donné un libelle contre l'égliseRomaine?
Basile dit: A Dieu ne plaise. Bahanes dit :anathema-
tisez donc celui qui a donné le libelle & celui qui
l'a écrit. Basile dit: Anathême à celui qui a donné
le libelle contre l'église Romaine. Bahanes lui de~
manda ensuite d'où il étoit. Basile répondit

: Je suis

venu de la Mainte cité, c'est-à-dire de Jerusàlem. Ba-
hanes demanda à Elie legat du patriarche de Jerufà-
lem

,
s'il le connoissoit. Oüi, dit Elie, je le connois.

Bahanes revint à Rallie & lui demanda, pourquoi il
étoit venu àC.P.& qui l'y avoit envoyé. Basileré-
pondit: De Tripoli j'allai à Rome par dévotion

,,je tombai malade en chemin, je vins à Venise pour
passèr, j'arrivai ici sous le pape Benoist, j'y demeu-
ré vingt mois, & l'argent me manqua. L'année
que le patriarche Ignace [ortit de son nége, je re-
tournai à Rome fous le pape Nicolas, j'y ai demeu-
ré huit ans, puis je suis revenu ici. On lui deman-
da encore, s'il avoit donné un libelle. Il répondit :
A Dieu ne plaise

5
étois-je familier avec le pape

Nicolas ?

Ensuite, par ordre de l'empereur, Bahanes inter-
rogea Leonce faux legat d'Alexandrie

,
& lui dit:

Comment vous êtes-vous trouvé à la place de legat
dans le livre compose par Photius contre le pape
Nicolas ? Leonce dit : Mon évêque m'a donné des let-
tres pour l'empereur, je ne suis point légat & n'ai
point de part en ces affaires. Bahanes dit- au concile:
Que vous sèmble de ces gens-ci ? Cet homme nous,



dit, comme le premier, qu'il n'a eu connoissànce
de rien :. Ce font des marchands qui n'ont jamais
été légats j mais Photius a supposé comme il a voulu
les discours & les personnes. Les légats du pape di-

rent aux faux légats : Faites des libelles & anathe-
matisez ceux qui ont fait ces livres, afin que vous
soyez reçus à la communion. Leonce dit: je n'ai
point écrit dans ce livre

,
& je ne le connois point.

Le concile dit: Anathematisez celui qui l'a fait & qui
l'a écrit. Les faux legats dirent

:
L'anathême est sur

celui qui a eu part à ce livre. Le senat dit: Puisque vous
ne voulez pas l'anathematiser ; on voit bien que vous
y avez part 5 vous serez anathematisez vous-mêmes,
ou fournis aux loix. Les legats du pape dirent: Qu'on
nous les donne & qu'ils viennent à Rome avec nous.
Leonce dit: Anatheme &au livre, & à celui qui l'a
écrit. Basile dit : Anatheme à celui qui a donne un
libelle contre le pape Nicolas.

Alors Bahanes dit de la part de l'empereur: Voïez
tous comme la verité paroît, & comme les impostu-
res sont découvertes. Personne n'a plus aucun pré-
texte, de ne se pas réünir à l'eglise; demain vous
n'aurez plus d'excuse. On interrogea les métropoli-
tains, dont les noms paroissoient dans ce livre, fca-
voir si c'étoit leurs souseriptions

5 & ils dirent tous
que non. Les legats du pape prierent l'empereur,
qu'on lût le decret du pape Martin contre les fauf-
saires, c'est-à-dire le vingtième & dernier canon du
concile de Latran, tenu en 649. Après qu'il eût été
lû, MetrophanedeSmyrne se leva 8c prononça une
petite déclamation à la loüange de la verité & de
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l'empereur qui l'avoit mise en ion jour.
Enduire l'empereur dit aux légats

,
qu'il avoit

fait amener au concile Theodore Crithin chef des
Iconoclastes. Les legats le prierent d'envoyer des se-
nateurs, pour l'exhorter à donner un libelle d'ab-
juration. Bahanes & un autre patrice nommé Leon
porterent cette monition par écrit à Theodore, qui
en ayant oüi la lecture ne répondit rien. Alors Ba-
hanes lui donna une piece de monnoyeportant l'ima-
ge de l'empereur Baille, & lui dit: L'empereur vousdemande si vous recevez cette image. Theodore
répondit, tout indigné que je suis, je l'estime plus
que tous les tresors. Bahanes ajouta

,*
L'empereur

demande si vous l honorez, ou si vous la méprisez.
Te l'honore, dit Theodore. Bahanes ajoûta: Si vous
honorez l'image d'un prince mortel comme moi i
pourquoi n'honorez-vous pas l'imagede N. S. J. C.
celle de sa sainte mere & de tous les Maints ? Theo-
dore répondit: Tous les Chrétiensdoivent être soû-
111is à votre empire, mais moi plus que tous les au-
tres, puisque vous m'avez délivré de la captivité &
de la mort. Quand tous les poils de ma tête & de
n1a barbe seroient des bouches, elles ne sufli-roient-
pas à prier pour votre majesté. J'ai reçu votre mo-
noye, vous voulez que je reçoive aussi l'image de
J. C. Je vous demande du tems, après lequel

,
si on

me montre que ce soit un precepte de J. C. je ferai
ce que vous ordonnerez.Bahanesdit : L'empereurne
vous a pas amené à ce concile pour disputer, mais
pour être instruit. Dieu a fondé son église dans les
cinq chaires patriarcales,qui ne tomberont jamais.
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Si deux tomboient, on auroit recours aux trois au-
tres }

s'il en tomboit trois, on iroit aux deux. Si qua-
tre tomboient, celle qui resteroit rappelleroit tout
le corps de l'église. Maintenant le monde entier étant
d'accord, vous n'avez point d'excuse.

Les deux parties étant de retour, on lut dans le

concile la réponse de Theodore, puis les legats firent
lire le decret du pape Nicolas touchant les ima-

ges. C'est le dernier du concile de 8^3
.

Ensuite l'em-

pereur dit aux légats : Il y en a encore quelques au-
tres de la même opinionque Crithin; s'il plaîtau con-
cile

,
ils entreront 3 & on leur'demandera s'ils veu-

lent embrasser la foi orthodoxe. Elie legat de Jeru-
salem dit: il est difficile de tirer de l'erreur ceux
qui y font engagez depuis long-tems, comme vous
avez vu en Theodore Crithin, toutes fois qu'ilsen-

trent comme vous l'ordonnez. On fit entrer Nicetas
.clerc, Theophile &Theophane laïques, & les legats

.du pape leur dirent :
Anathematisez-vous l'heresie

des Iconoclastes, & professez-vous la foi catholi-

que ? Ils répondirent tous trois : Nous avons été

trompez par les discours malicieux des impies, &

nous avons été dans l'erreur ; mais voyant aujour-
d'hui l'union de ce saisit concile, nous méprisons
l'heresie des Iconoclastes, 8c nous anathematisons
quiconque n'adore pas les faintes images. Et enluire
chacun d'eux monta sur un tribunal élevé, & ana-
thematilà l'heresie des Iconoclastes & lès chefs, en-
tr'autres Theodore Crithin. L'empereur les appella

l'un après l'autre, les baisa & les félicita de leur re-

rouj à l'église. Les légats remercièrent l'empereur-
de
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de les avoir ramenez :
puis on lut au nom du concile

un anathême solenincl contre les Iconoclastes, con-
tre leur faux concile & contre leurs chefs. On répéta

l
les anathèmes contre Photius, & on prononça de
tuile les acclamations de louanges, pour terminer la
sefliori.

* Le concile fut interrompu trois mois entiers
>c'cil-à-dire, pendant tout le reste de cette année, &

le mois de Janvier de la suivante. Enfin le douziéme
de Février 870. on tint la neuvième semon

,
qui fut

bien plus nombrcu[e que les précédentes. L'empe-
reur n'y étoit pas :

mais on y vit pour la premiere fois
Joscph archidiacre d'Alexandrie & légat du patriar-
che Michel. Lepatrice Bahanesl'ouverture de l'ac-
tion, en disant aux légats

: Le legat du patriarche
d'Alexandrie est venu, & c'cst lans doute par la vo-
lonté de Dieu. Qu'en ordonnez-vous ? Les légats du

pape dirent
: Nous l'avons vû, nous lui avons parlé,

& nous avons été satisfaits de ses diseours
:
toutefois

il faut, suivant les canons, que sa lettre de créance
soit lue dans le concile

,
afin qu'il soit mis comme

nous au nombre des legats des chaires patriarcales.
Un fecrctaire de l'empereur lut donc la lettre de Mi-
chel patriarche d'Alexandrie à l'empereur Baille où
il disoit en substance

:

Nous désirions depuis long-tems d'écrire à votre
majesté, si nous n'avions été retenus par la crainte
des infideles

: maintenant, graces à Dieu, nous avons
même reçu ordre de le faire. Car celui qui comman-
de en Pale (line, à Tiberiade &à Tyr, nous a mandé

ces jours-ci, qu'il a reçu une lettre de vous, par la
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quelle vous le priez de lui envoïcr quelqu'un du
iiege d'Alexandrie avec nos lettres, pour savoir no-
tre avis touchant la division arrivée à C. P. au sujet
de deux patriarches. Ce gouverneur de Palcstineétoit

comme j'ai dit le Turc Ahmed fils de Touloun
,

qui commandoit aussi au relie de la Syrie 5c à l'E-
gypte. Le patriarche Michel continuë

:
Nous avon.

donc envoie chercher un homme venerable nom-
mé Joseph, exercé dès l'enfance aux pratiques de
la vie monastique ; qui, après avoir été à nous, s'é-
toit retiré depuis plusieurs années

; 5c nous vous
l'avons envoïe avec cette lettre indigne de vous être
présentée. Quant à la question des deux patriarches,
vous volez bien qu'il nous est impossible d'en dire
notre avis, étant si éloignez, 5c n'al'ant point la con-
noiflance ncceslaire du fait, ni des raisons des deux
parties. Mais nous savons que vous ne manquez pas
d'évêques, d'abbez, de clercs 5c de moines parfaite-
ment instruits

:
qui étant proches & conduitspar vos

lumieres, sont plus capables d'en juger. Il rapporte
ensuite l'histoire des deux évêques de Jerusalem
Narcisse 5c Alexandre, 5c ajoûte

: Nous vous sup-
plions de favoriser ceux des nôtres qui vous sont en-
voïez, 5c tous les Chrétiens qui vont avec eux pour
racheter des captifs : afin de les délivrer de soupçons
&c nous aussi qui les avons envolez. Dieu vous com-
ble de scs graces par les prieres de la sainte Vierge
Marie, de S. Marc 5c de tous les saints. On voit en-
core ici, que le prétexte de toutes ces députations
des Chrétiens sujets des Musulmans, étoit la redempr-
tj.oi> des captifs,
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Après la levure de cette lettre
,

les légats de Ro-
me & ensuite ceux d'Orient déclarèrent

,
qu'ils en

étoierwt contcns, Ôc qu'ils reconnoissoient Joseph pour
veritable légat du siege d'Alexandrie. Puis les sena-

teurs. lui dirent
: Mon pere, avant que vous fussiez

arrivé ici, on a tenu huit levions
3

où l'on a traité de
la confirmation du patriarche Ignace

,
de la déposi-

tion de l'usurpateur Photius & de quelques autres
articles. En avez-vous oüi parler, & en êtes-vous
suffisamment initruit ? Joseph archidiacre & legat
d'Alexandrie répondit

: Je m'en suis exactement in-
forme

, & j'ai appris tout ce qui a été fait. Les sena-
teurs reprirent

:
Etcs-vous donc content de ce qu'ont

jugé les légats de Rome & d'Orient ? Joseph répon-
dit

: J'en suis très-content, & voici mon avis que je
tiens en main

,
& qu'on lira si vous l'ordonnez. Dans

le relte, je dirai & je ferai avec la grace de Dieu, ce
qui me paroîtra juste. Les legats de Rome demande-
rent que son avis fût lû

:
ilse leva & le mit sur la croix

& sur l'évangile
; puis il fut lû au milieu du concile

par Thomas diacre ôc notaire. Il ne contenoit que les
louanges de l'empereur, & l'approbation de tout ce
qui avoit été fait dans le concile

, tant sur le schisme
de C. P. que sur les images.

Le concile aïant déclaré qu'il en étoit content,
les senateurs demandèrent aux legats, de quoi ils ju-
gcoient à propos de traiter ensuite. Les légats du
pape dirent

: Nous avons appris que certaines gens
ont porté faux témoignage contre le patriarche
Ignace. S'il y en a quelques-uns de presens, nous or-
donnons qu'ils entrent. Après avoir demandé l'avis
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* aux autres legats & à tout le concile, on fit entrer les
témoins qui avoient déposé contre Ignace devint
les legats Rodoalde & Zacaric \ &: aïant été ré colu

qu'on les interrogerait sépirénient, les legats du pa-
pe demandèrent au premier

: Comment vous appel-
lez-vous ? Il répondit

:
Théodore. Quelle est votre

dignité ? Protoipataire. Etes-vous venu au concile
volontairement ou par force ? J'y suis venu volon-
tairement. Et pourquoi y êtes-vous venu ? Pour le
serment que nous avons fait dans l'église des saints
Apôtres. Dequoi avez-vous fait ce serment} Du pa-
triarche Ignace. L'avez-vous fait de vous-même

, ou
par violence ? J'ai juré malgré moi : car l'empereur

me dit
: Tu étois de service le jour qu'Ignace fut fait

patriarche
,

& tu n'as pas vû son élection
:
c'est pour-

quoi entre &: jure. J'entrai & je jurai : car je n'ai
point vu ion élection. Les legats reprirent : Vous
saviez bien pourtant qu'il étoit patriarche depuis
douze ans, & vous communiquiez avec lui depuis

ce tems-là. Je le savois bien, dit Thcodore
: mais

l'empereur me dit: Tu n'es ni metropolitain, ni
eveque

:
voulant dire que son serment ne tiroit pas

à consequence. Les legats dirent
: Et qu'avez-vous

juré ? J'ai juré que je n'avois point vu son élection.
Et fiviez-vous que vous faisiez un péché en le ju-
rant ? Je le savois bien

: mais je ne savois comment
faire. Vous êtes-vous confessez de ce péché

,
& en

avez-vous reçu penitence ? Oui, mais celui qui m'a
donné la penitence est mort. Comment s'appelloit-
il} Je ne (ai

:
je sai seulement qu'il étoit cartulairc ,

qu'il sc fit moine & passa quarante ans sur une co-



lomnc. Etoit-il prêtre ? Je ne sai
; il étoit abbé & j'a-

vois confiance en lui. Avez-vous observé la peni-
tence ? Oiii, grâces à Dieu : car je suis Chrétien.
Croïcz-vous qu'Ignace ait été ju{tenlent' rappelle
dans son siege ? Je le crois : autretnent Dieu ne lui
auroit pas donné une si longue vie. Vous recevez
donc ce concile tout ce qu'il a jugé ? L empereur
le reçoit & tous les Chrétiens, Se comment ne le re-
cevroisje pas. Adurement je le reçoisi,car je suis or-
thodoxe.

Les légats interrogèrentcnsuite Leonce greffier, &
lui dirent

: Comment êtes-vous entré dans ce conci-
le ? Leonce repondit : On nous a dit

: Venez recevoir
l'indulgence. De quel peché, dirent les légats ?,Icorce
répondu

: De ce que j'ai juré aux saints apôtres. Qui
vous y mena ? L'empereur qui regnoitalors & le ce sar.
Par violence ou de votre bon g;ré ? Ils me dCI11a,nde-

rent si j".-ivois vu l'élection du patriarche Ignace. Je dis

que non ; & ils me firent jurer. Les légats dirent :
Combien y a-t'il qu'Ignace a été sacré patriarche ?

Leonce répondit
: Je compte qu'il y a vingt-quatre

ans. Avant que d'avoir juré communiquiez-vous avec
lui ? Oiii. Comment donc vous êtes-vous à la fin tour-
né contre lui ? Savez-vous que c'est un péché ? vous
en êtes-vous repenti ? avez-vous re.çû penitcnce ? Je
n'en ai point reçu. Avez-vous communié depuis \
Non. Recevez-vousmaintenant le patriarche Ignace?
Je reçois ce que reçoit tout le monde. Voulez-vous
recevoir penitence ? Si vous me la donnez

-.,
je la re-

cevrai. Recevez-vous ce concile ?je le reçois. Anathe*-
-niatisez-vous Photius 6c tous ceux que le concile a



anathematisez ? Qui suis- je", dit Leonce, pour l'ana-
rhematiièr ? On prononce anathême en matière de
foi, Photius est orthodoxe

: pourquoi l'anathemati-
serai

-
je ? Les legats dirent

: Ses œuvres sont pires que
toute forte d'heresie. Léonce dit

:
Puisque vous jugez

que l'on peut prononcer anathême, pour autre cause

que d'.heresie
,

je l'anathcmatise & tous ceux que le
concile a anathematisez.

Après ces deux
, on en examina onze autres, la

plûpart officiers de l'empereur
: qui dirent, qu'on

les avoit fait déposer contre Ignace par violence
,

par menace d'exil, de perte de leurs biens
; en un

mot, tous malgré eux. Les uns s'en étoient confessez
rC,iuffi-tot, & avoient reçu penitence

,
les autres la re-

curent du concile
:

qu'ils reconnurent tous, & ana-
thematiserent tout ce qu'il avoit condamné. Ensuite

-

le senat, par la bouche de Bahanes, dit aux légats
du pape : Tous ceux qui ont déparé contre le pa-
triarche /ne sont pas ici: quelques-uns sont morts,
d'autres sont absens par maladie ou autrement. Ju-
gerez-vous les uns sans les autres ? Les legats dirent:
Nous les. attendrons. Le senat reprit : On ne fera

pas pÓtir eux un autre concile
:

mais les absens ap-
prendront la penitence que vous leur allez donner.
S'ils viennent à vos pieds ils la recevront :

s'ils de-
meurent obstinez

,
leur penitence croîtra comme

vous.le jugerez a.propos. Le patriarche Ignace dit
:

Il ert necessaire de les examiner en particulier. Plu-
siè urs sont des épingliers, des hôteliers, des maré-
chaux. Et bien

j
reprit le senat, ils viendront se pre-

-fent-er à votre sainteté & à tous les métropolitains.
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Le patriarche en convint, & on lut la penitence im-
posée par le concile à ces faux témoins. Ils seront
deux ans hors de l'église, puis deux ans auditeurs,
comme les catecumenes, sans communier. Pendant

ces quatre ans ils s'abstiendront de chair & de vin ,
excepté les dimanches & les fêtes de N. S. Les trois
années suivantes, ils feront debout avec les fideles &
communieront seulement aux fêtes de N. S. s'abstc-
nantde chair & de vin trois fois la semaine, le lundi,
le mercredi, & le vendredi. Tous ceux qui ne sont

pas venus aujourd'hui se presenter au concile, de-
ineLii7cront cxcoiiirrwniez, jusques à ce qu'ils se sou-

mettent à la penitence. Le senat representa que la.

penitence étoit longue
,

& demanda qu'il fût permis
au patriarche Ignace de la diminuer

: ce que le concile
accorda

; & donna plein pouvoir à Ignace de dimi-

nuer ou augmenter la penitence en connoissance de
caille, sélon la disposîtion des [ujcrs,

Bahanesditaux légats
:
Avez-vous encorequelque

autre chose à traiter ? car l'heure est passée. Les légats
du pape dirent

: Etant arrivez en cette ville, nous
avons appris une nouvelle impiété. C'est que des
laïques portoient le pallium & contrefaisoient les
fondions sacerdotales. Les senateurs dirent

:
Faites

ce qu'il vous plaira:nous voïons bien qu'il est juste.
On fit entrer trois de ceux qui avoient commis ces
impietez, Marin, Basile & George, tous trois écuïers
de l'empereur. Les legats leur demandèrent ce qu'ils
avoient à dire au concile. Marin & les deux autres
répondirent

:
L'empereur Michel faisoit un jeu, où

il nous donnoit des habits sacerdotaux & à plusicurs
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autres écuïers. Les mettiez-vous en effet, dirent les

ledits ? Oiii nous les mettions. Vous mettoit-on l'é-
vangile sur la tête ? On nous le mettoit. Prononçoit-

on quelque oraison sur vous ? Oiii. Qui étoit-ce >

Theophile protospataire. Vit-il encore ? Il cst mort.
Saviez-vous que vous fassiez mal ? Et que pouvions-

nous dire contre l'empereur, étant gens du monde

chargez de femmes & d enfans ? Quoi s 'il vous eût
preienté une idole, l'auriez-vous adorée ? A Dieu ne
piasse. Qui vous a amené àl'église dès l'enf'ance

,
&

qui vous a baptisé ? des prêtres ou des seculiers ? Des
prêtres. Pourquoi donc avez-vous profané les cho-
ses saintes, & tourné en jeu le sacerdoce & les mys-

teres terribles ? Nous vous l'avons déja dit
: en ce

tems-la, nous faisions tout ce que faisoit l'empereur.

Si nous eussions resiflé à ces ordres
, nous étions

morts :
quelques-uns des nôtres renflèrent & furent

maltraitez. Vous auriez bien fait d'en souffrirautant,
plutôt que de trahir la vérité. Nous [omnles.des hom-

mes foibles & nous n aurions pas souffert la mort.
Toutefois nous nous tommes confcsscz au patriarche

Ignace, & nous avons reçu penitence :
demandez-

lui. Et avez-vous accompli votre pénitence ? Oiii ,
Dieu le sait. Quand vous faisiez ces processions &

ces dérisions du sacerdoce
,

Photius vous voïoit-il ?

Nous ne savons s'il nous voïoit ou non :
mais Dieu

cst témoin que tout le monde le h'1voit. Combien
étiez vous ? Nous étions grand nombre. Nous le sa-

vons bien
,

reprirent les légats
:

c'est pourquoi vous
recevrez tous, tant presens qu'absens, la penitence

que le concile vous impose
, pour obtenir le pardon

de



de votre impiété. Puis 011 lut un decret, qui remet-
toit l'imposition de leur penitence à une autre as-
femblée, pour la proportionner à la faute de cha-

cun ;
attendu qu'ils avoient peché par foiblesse &c

par crainte.
Cette affaire étant expediée, les légats dirent

:

Nous voulons que les faux légats amenez par Pho-
tius contre le pape Nicolas, entrent ici ;

afin que no-
tre frere le légat d'Alexandrie connoisse ses impoi-
tures. On fit entrer Leonce, qui avoit déja comparu.
dans la huitiéme session ; & deux autres,Grégoire
& Sergius. Quand ils furent entrez

,.
Bahanés leur

dit
:
Qui de vous a été qualifié par Photius légat d'A-

lexandrie ? Leonce s'approcha & dit
: C'est moi. Le

légat Joseph lui dit
:
D'où es tu ,

qui es tu ? Je fuis
Grec de naissance, & j'ai été mené captif à Alexan-
drie. Qui t'a acheté ? Le patriarche Michel. Ou est
le logement du patriarche ? Près l'église de la sainte
Vierge, en dedans, à l'appartement d'Euloge. Com-
ment es-tu venu ici ? J'étois captif, il me mit en li-
berté

,
je vins ici chercher des aumônes ; Le patriar-

che Michel t'a-t'il envoie comme son légat
? Je vous

ai déjà dit, qu'il ne m'a point envoie, mais je suis

venu jusques ici chercher des aumônes
; & Photius

m'a envoie à Rome, pour faire tout ce que diraient
les métropolitains qu'il y envoïoit. Dieu sçait que j'y
allois comme une bête

,,
sans rien ravoir. Le concile

dit
:
Cet homme confesse son péché & nous n'avons

point besoin de témoins. Après avoir encore été in-
terrogé

,
il ne dit autre chose

, que ce qu'il avoit die
dans la huitième session., Aussi les senateurs déclare-
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" rent, qu'ils ne l'avoient fait venir à celle-ci, qu'afin
que le vrai légat d'Alexandrie le vît & le reconnût
pour un imposteur.

Les légats de Rome dirent
: Qui sont ces deux pcr-

sonnes que nous voïons ? Les senateurs dirent
:

De
faux légats. Les légats reprirent : Nous ne les avons
point encore vûs :

qu'ils viennent, afin que nous
les interrogions. Puis ils leur demanderent, qui ils
étoient, & pourquoi ils étoient venus. George dit :
Je ne suis venu que comme porteur de Lettres. De
quelle part ? De Constantin œconome de l'égliCe
d'Antioche. Il m'a envoyé à Photius & à l'empereur
Michel

y
pour avoir des aumônes. Avez-vous sous-

crit au livre que Photius a fait contre le pape Nico-
las ? A Dieu ne plaise. Qu'alliez-vous donc faire à
Rome ? Croïez-môi

: je ne sçai pourquoi j'y allois.
Quelle est votre créance

, continuerent les légats ?

George & les autres répondirent
: Nous croïons

ce que croit 1"église & les Chrétiens. Recevez vous
ce concile ? Nous le recevons comme tous les Chré-
tiens le reçoivent. Parlez seulement pour vous : com-
ment le recevez-vous ? Nous avons déja dit que nous
le recevons. Anarhélnari{cz-vous ceux que le con-
cile anathématise ? Qui sommes nous pour les ana-
thématiser. Et comment alliez-vous à Rome avec le
livre du faux concile ? Par force & malgré nous.
Photius nous dit

:
Il parut à Rome des accusations

contre le pape Nicolas, allez-vous informer si elles
sont véritables. Nous lui dîmes

: Nous sommes des

gens rustiques, si nous arrivons à Rome, que di-
Ions-iious ? Il nous dit

: Les évêques vous appren-



dront ce que vous devez dire. Les légats du pape
leur dirent

:
Vous qui étiez des étrangers ôc chargez

de lettres, comme vous dites, vous deviez prendre
les réponses & retourner chez vous. Mais enfin ana-
thémacisez-vous le concile que vous portiez à Rome?

«
George & les autres répondirent

:
Anathême à qui

l'a fait, qui y a consenti & qui le défend. Recevez-
vous le pape Nicolas & le patriarche Ignace? Nous
les recevons, comme ce saint concile les reçoit Qui
somt-n-es nous, pour contredire à un si grand con-
cile

,
où tous les patriarches affilient par leurs lé-

gats ?

Les légats de Rome dirent à celui d'Alexandrie
:

Vous voïez vous-même
, notre cher frere, les mali-

ces & les impostures de Photius. Quant à ces gens-
ci, comme ce sont de pauvres étrangers, nous les
croïons dignes de pardon, à cause de la violence
qu'ils dirent avoir soufferte. Mais rendons grâces à
J. C. qui a dit, qu'il n'y a rien de caché qui ne se
découvre. Elie légat de Jerusalem dit

: Nous devons
bien le remercier de ce qu'après tant de tems il a raf-
semblé les patriarches, pour sa gloire &r le salut de
son église. Ensuite on conclut la session par les ac-
clamations ordinaires.

La dixième & derniere sessîon fut tenuë le mardi
vingt-huitîéme & dernier jour du même mois de Fé-

vrier. L'empereur Basile y assista avec son fils Con-
stantin & vingt patrices, après lesquels sont nommez
les trois ambassadeurs de Louis empereur des Italiens
& des François ;

sçavoir
;

Anastase bibliothecaire de
l'église Romaine, autre que celui qui avoit été con-
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damne
,
Suppon cousin de l'impératrice Ingelbei-ce

,
& chef de la maison de l'empereur, & Evrard ion
maître d'hôtel. Le sujetde cette ambassade ccoit pour
demander du secours à l'empereur Basile, contre les

Sarrasins d'Italie, & traiter le mariage entre la fille

de Louis & le fils de Basile
; ce qui se faisoit de con- •

cert avec le pape. Après les ambassadeurs François
sont nommez dans les actes du concile, ceux de Mi-
chel prince de Bulgarie

:
puis les évêques, au nombre

de plus de cent. Le patrice Bahanesdemanda aux lé-

gats, ce qu'on feroit ce jour-là
:

Ils dirent, qu'il fal-
loir commencer par la lecture dcs canons, que le con-
cile devoit confirmer. Ils furent donc lus en même
tems par le diacre Esticnne au haut du concile, &r au
bas par le diacre Thomas.

Il y en a vingt-sept, la plupart touchant l'af-
faire de Photius. On confirme les decrets du pape
Nicolas & du pape Adrien, pour Ignace & contre
Photius

: on déclare que celui-ci n'a jamais été évê-

que ; que toutes les ordinations qu'il a faites sont
nulles ; & que les églises ou les autels qu'il a consa-

crez ,
doivent l'être de nouveau. On anathématise

Photius, pour avoir supposé de faux légats d'Oricnt ;

& on défend à l'avenir de pareilles iuperchcries,
rcnouvellant le decret du pape Martin. Toutes les

promenés que Photius avoit exigées de ceux à qui
il enseignoit les sciences, 8c des autres qu'il sc vou-
loit attacher

,
tout déclarées nulles : & on défend

à l'avenir à tout patriarche de C. P. d'exiger du cler-
gé des promenés pour sa conservation ; ni aucune
autre souseriprion, que la profcsslon de foi des évê-
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ques a leur ordination. Les évêques. 8c les clercs or-
donnez par Methodius & par Ignace, qui demeu-

rcnt dans le parti de Photius, sans se soûmettre au
concile,[ont déposez sans esperance de restitution.
Il çst défendu à ceux qui sont anathématisez par ce
concile, de peindre des images, ou d'enseigner les
scicrocs. La première partie de ce canon convint à

Gregoire de Syracuse
,

qui étoit peintre, la sécondé
à Photius. On anathématise quiconque soûtient

%

qu "il y a deux ames dans l'homme
: Erreur attribuée

à Photius, dont il fut repris par le philosophe Con-
stantin

,
le même, comme l'on croit

,
qui prêcha

aux Sclaves. En générale on renouvelle la défense
d'ordonner des néophytes

;
c'est-à-dire, d'élever tout

d'un coup un laïque à'l'épi[copat, quand même on
le fcroit passer par tous les degrez du'clergé :à moins
qu'il ne soit consiant, qu'il y est entré par un pur
mouvement de pieté, sans aucune vue d'ambition
ou d'intérêt. En ce cas il doit être un an lecteur

,deux ans loudiacre, trois ans diacre
, quatre ans prê-

tre .ce sont dix ans, avant qu'il puisse être ordonné
jévêque. Défendu d'ordonner des évêques par l'au-
torité & le commandement du prince, fous peine
de déposition

; 8c aux laïques puissans d'intervenir
à l'élection des évêques, s'ils n'y sont invitez par
l'eglise

: ou des'opposer à l'élcétion canonique, sous
peine d'anathême. Ces canons sont d'autant plus re-
marquables

,
qu'on les publioit en presence de l'em-

pereur 8c du [cnat. Les clercs de la grande église

monteront d'un degré inférieur au superieur
, pour

récompense de leur service
; & on n'admettra
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• point dans ce clergé
, ceux qui auront gouverne les

maisons ou les métairies des grands.
Personne ne se separera de son évêque, qu'il n'ait

été condamné juridiquement ; & il en sera de même
de l'évêque à l'égard du métropolitain ou du pa-
triarche

: ceux qui sont puissans dans le monde
,

réf.
peaeront les cinq patriarches sans entreprends de
les déposseder de leurs siéges, ni rien faire contre
l'honneur qui leur ést dû, & personne n'écrira con-
tre le pape ,

sous prétexte de quelques prétcnduës
accusations

: comme vient de faire Photius, & autre-
fois Dioscore. Si dans un concile général on propose
quelque difsiculté contre l'église Romaine, on l'exa-

minera avec respeéè. Les évêques n'avilliront point
leur dignité sortant loin de leurs églises, pour aller

au devant des Stratèges ou gouverneurs, descendant
de cheval & se protèsternant devant eux. Ils doivent
conserver l'autorité necelïaire

, pour les reprendre
quand il est besoin. Les patriarches ont droit de

convoquer les métropolitains à leur concile, quand
ils le jugent à propos, fins qu'ils puissent s'exguser
sur ce que les princes les retiennent. Ils ont droit
aussi de les corriger. Nous rejettons avec horreur ce
que disent quelques ignorans

,
qu'on ne peut tenir

de concile sans la presence du prince. Les archevê-

ques n'iront point sous prétexte de visite séjourner
sans necessité chez leurs suffragans, & consumer
les revenus des églises qui leur sont soumises. Les
métropolitains ne feront point venir chez eux leurs
suffragans, pour se. décharger sur eux des divins ofsi-

ces ,
des processions & des autres fondions 'épisco,
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pales, tandis qu ils s occupent d'affaires temporelles
:

mais ils feront eux-mêmes leurs fonctions, sous peine
de déposition. On voit ici d'où vient que l'on nomme
suffragans les évêques, qui servent de vicaires à d'au-
tres évêques, pour les fondions de leur ordre.

Nous avons appris un abus digne de beaucoup de
larmes

: que sous le dernier empereur ,
des laïques de

l ordre du lenat relevoient leurs cheveux pour imi-
ter ceux des clercs, & portoient les habits saccrdo-
taux aïant un chef qui faisoit le patriarche. Ainsi ils
representoient les [aintesceremonies, leséledlions &
les ordinations d'évêques, les accusations & les d6-
polirions. On n'a jamais oui parler de rien de sembla-
ble, même chez les païens : c'est pourquoi le concile
défend à quiconque porte le nom de Chrétien

,
de

commettre à l'avenir de telles impietez, ou les cou-
vrir par son silence. Si un empereur ou un grand le
Vouloit faire, qu'il soit repris & privé des sacremens
par le patriarche & les évêques

:
puis mis en peni-

tence ou anath-éinatisé
,

s'il ne s'y soumet prompte-
ment. Que si le patriarche de C. P. & [es suffragans,
négligent leur devoir en cette occasîon, qu'ils soient
déposez. Quant à ceux qui ont servi à ces Llcrileges

,
nous leur donnons pour penitence d'être trois ans se-
parez de la communion

: un an pleurans hors de l e-
glise, un an debout avec les catecumenes, la troi-
siéme avec lesfidèles. On voit bien dans ce canon ce
qui regarde Photius. *

Après les canons, on publia la définition du con-
cile

:
deux métropolitains, Metrophane de Smyrne

& Cyprin de Claudiopolis en firent la lecture, en
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même tetnsi l'un au haut, l'autre au bas de 1 aiiem-
' blée. C'est'un long discours, qui contient premiè-

rement une ample confession de foi, avec anathe-

me contre les heretiques, particulierementyles Mo-
nothelites, entre lesquels le pape. Honorius n'en: pas
oublié

; & contre les Iconoclastes. On approuve les

sept conciles généraux ,
ausquels on joint celui-ci

comme le huitième
; & on confirme la condamna-

tion prononcée contre Photius par le pape Nico-
las

, & par le pape Adrien. Ensuite l'empereur Basile
^demanda si tous les évêques étoient d'accord de

cette définition. Le concile témoigna son conseii-

tement par plusieurs acclamations ;
ajoûtant les

louanges de l'empereur, des deux papes & des pa-
Atriarches, avec des anathêmes contre Photius, Gre-

goire & Eulampius. Enfin on lut un discours de
l'empereur

,
où il rend graces aux évêques de la peine

qu'ils ont prise
: & ajoute

: Quiconque a quelque
chose à dire contre ce saint concile, ses canons, ou sa

définition
,

qu'il sepresente & qu'il le dile
-,
soit evê-

que ,
soit clerc ou laïque

:
quoique ces derniers n'aient

pas droit de parler des affaires ecclesiastiques
, nous

le permettons pour fermer la bouche à tout le mon-
de. Vous sçavez que nous n'avons pas eu peu de pei-

ne à aSembler les légats de Rome & des siéges d'O-
rient ; ce que plusieurs avoient tenté inutilement.
Si quelqu'un donc a quelque chose à dire

x
qu'il le

dise pendant que léfconcile est a semblé
:

quand il
sera separé

,
il ne sera plus tems ; & nous ne pardon-

nerons plus à personne, de quelque rang qu'il soit
y

s'il refuse de s'y sbumettre. Quant à vous, évêques,
amis
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amis de Dieu, instruisez chacun votre troupeau, leur
annonçant tous les dimanches la doctrine celeste &
ramenant les égarez. Car sçachez, que si l'on apprend
que quelque heresic se cache dans quelque diocése

,J'évêque iera condamné par son patriarche. Gardez la
paix entre vous, & conservez l'union que vous avezétablie dans ce concile. J'en dis autant à tout le
clergé. Quant à vous autres laïques

,
soit constituez

endignitez, soit particuliers, il ne vous elt point
permis de disputer des matieres ecclesiastiques, c'est
aux évêques. Quelque science & quelque vertu qu'ait
un laïque, il n'est que brebis

:
quelque peu de mérite

qu'ait un évêque, il est toujours pasteur, tant qu'il
enseigne la vérité. Gardez-vous donc de juger vos
juges, & vivez dans la souniiffion.

Tout étant fini, les légats du pape invitèrent les
empereurs à sou[cliÏre les premiers : mais Basile dit

:
Je voudrois souscrire après tous les évêques, à l'exem-
ple de mes prédecesseurs Constantin le Grand, Theo-
dose, Marcien & les autres : mais puisque vous le
voulez, je souscrirai après tous les légats. Alors Do-
nat évêque d'Ostie souscrivit en cinq exemplaires,
pour les cinq patriarches, puis les deux autres lé-
gats du pape ; & tous trois insererent cette clause à
leur souscription

:
Jusques à la volonté du pape ;c'efc-à dire, sous son bon plaisir, & à la charge de

la ratification. Le patriarche Ignace souserivit ensuite,
puis Joseph légat d'Alexandrie\ Thomas represen-
tant le siége d'Antioche, & Elie légat de Jerusalem

:Alors les empereurs souscrivirent en cette maniere. :Basile fit seulement une croix sur chacun des cino
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exemplaires
:
Constantin fie aussi la croix pour lui

& pour son frere Léon , &. écrivit les noms des trois

empereurs ;
le reste de la souscription fut écrit par

Christofle premier secretaire. Ensuite Basile archevê-

que d'Epheie
,

8c tous les autres évêques souscrivi-

rent au nombre de cent deux. C'étoit peu, vu la
quantité d'évêques qui dépendoient encore de l'em-
pire de C. P. mais Photius avoir déparé la plupart de

ceux que ses prédecesseurs avoient ordonnez
,

& en
avoit mis d'autres à la place : dont aucun ne fut re-
connu pour évêque en ce concile. Il ne se trouva que
ces cent, qui eussent été sacrez par les patriarches
precedens.

Nicetasauteur du temps, dans la vie du patriarche

Ignaçe, parlant de ces souseriptions, dit
:
Ils souseri-

virent, non avec de l'encre sîmple, mais ce qui me
fait trembler, comme je l'ai oüi eurer à ceux qui le
sçavoient, trempant le roseau dont ils écrivaient
dans le sang du sauveur. Les ades n'en disent rien :

mais la chose n'étoit pas sans exemple
:

l'historien

•
THeophane dit dupapeTheodore, qu'il mêla du sang

.

de J. C. à l'encre dont il écrivoit la déposition de
Pyrrhus.

Avant que desouscrire, les légats du pape craignant
quelque surprise de la part des Grecs, donnèrent à

examiner les actes du concile à Anastase bibliothe-
caire

,
qui sçavoit très-bien les deux langues Grcque

& Latine. Il trouva que dans une des lettres du pape
Adrien on avoit retranchétout ce quiétoic à la louan-

ge de l'empereur Louis :
les légats s'en plaignirent

hautement, & les Grecs répondirent, que dans un
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concile on ne devoit mettre les louanges que de Dieu
scul

: & toutefois en celui-ci, tout retentifloit des
louanges de l'empereur Basile. Enfin l'on convint que
les légats souseriroient, avec la clause que j'ai mar-
quée

,
sous le bon plaisir du pape.

On écrivit au nom du concile deux lettres syno-
diques

:
la premiere circulaire

,
où l'on rapporte tout

ce qui s'eil pasTe en cette affaire
; & l'on ordonne

à tous les enfans de l'église
,

de quelque dignité ou
condition qu'ils soient, de se conformer & se sou-
mettre au jugement du concile. La seconde lettre eit
adressee au papc Adrien, & contient les louanges
de ses légats & du pape Nicolas, dont ils ont suivi
le jugement. Elle exhorte Adrien à recevoir & con-
firmer le concile, le publier & le faire recevoir dans
toutes les églises. On envoïa la même lettre à tous
les patriarches. Il y a aussiune lettre circulaire au nom
de l'empereur Basile & de ses deux fils

: poifr donner
part à tous les évêques de la conclusion du concile.
Elle est dattée dela troisiéme indi&ion, qui est cette
année 870.

Cependant quelques-uns des Grecs s'adresserent
fecretcment au patriarche Ignace l'empereur Ba-
.file

,
se plaignant, que par le moïen des libelles que

les légats avoient fait spuscrire, suivant la formule
apportée de Rome

, on avoit mis l'église de C. P.
fous la puissance des Romains

; & soutenant, qu'ils
ne pouvoient recouvrer leur liberté, si on ne leur
rendoit ces libelles. Ils ajoutoient, que la clause in-
serée à sa fou[cr1prion des légats, étoit un prétexte:

pour revenir contre le jugement du concile
; & rc-
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mettre les choies dans la confusion précédente.
L'empereur touché de ces remontrances, ordonna
aux officiers qu'il avoit chargez de prendre soin des
légats, d'observer quand ils iroient avec leurs gens
à quelque église

, pour entrer dans leur logis-..& em-
porter secretement ces libelles. Les légats étant donc
allez conferer avec le patriarche, ces officiers em-
porterent en cachete une partie de ce.grand nombre
de libelles

: mais ils ne purent tout prendre, parce
que les légats se défians de ce qui arriva

,
avoient

bien caché ceux des principaux évêques.
A leur retour s'étant apperçus de cette superche-

rie
,

ils en furent extrêmement affligez, & allerent
trouver l'empereur Basile, avec les ambassadeurs de
l'empereur Louis, Suppon & Anastase. Les légats
dirent à l'empereur

: Nous n'oserions retourner à
Rome, après avoir perdu ces abjurations

; & vous
ne tirerez aucun fruit de ce que vous avez com-
mencé pour le bien de l'église. Les ambassadeurs de
Louis ajouterent :

Il n'est pas digne d'un empereur
de détruire ce qu'il fait

:
puisque ces libelles ont

été donnez de votre consentement ; si vous vous en
repentez, déclarez-le ouvertement ; mais si vous
avez bien fait, comment souffrez-vous la soustrac-
tion de ces libelles ? Si vous dites qu'on l'a fait à
votre insçu

: on le croira quand vous les ferez ren-
dre par les gens que vous avez donné aux légats,
pour leur seureté

,
& qui par consequent sont res-

ponsables de ce qu'ils ont perdu. Après bien des sol-
licitations, les légats obtinrent enfin à grande peine
la restitution des libelles ; mais elle fut entiere , ôc



il n en manquoit pas un seu!. Ils les remirent aux am-bassadeurs de l'empereur Louis, pour les apporter
plus seurement en Italie.

Le concile étant fini on traita l'affaire des Bul-
gares dans une conference particulière. Les évêques
Formose & Paul que le pape Nicolas avoit envoïez
en Bulgarie

,
étant revenus à Rome rapporterent

que cette nouvelle églifc étoit entièrement soumise
a. 1 eglise Romaine, & presenterent au pape, Pierre
envoie du roi des Bulgares. Il lui rendit des presens
& des lettres du roi, par lesquelles il le prioit in[-
tamment de sacrer archevêque le diacre Marin, dont
il connoissoit le mérite, & le lui renvoïer ; ou quel-
qu'un des cardinaux de son égIde, digne de la mê-
me place

:
afin que quand les Bulgares l'auroient ap-prouvé & élû) il retournât pour être ordonné parle pape.

Marin aiant ece envoie légat à C. P. le pape en-voïa aux Bulgares un nommé Silvestre, pour être
élCt archevêque

: mais ils le renvoïerent prompte-
ment avec Leopard eveque d'Ancone & Dominique
de Trevise ; demandant qu'on leur envolât un ar-chevêque

, ou Formose évêque de Porto. Le paperépondit, qu'il leur donneroit pour archevêque ce-lui que le roi demanderoit. Mais ce prince ennuie
de ces délais, envoia a C. P. à l'occasion d'une autre

* affaire
,

le même Pierre qu'il avoit envoie à Rome ;& le chargea de demander a quel siége régh(e des
Bulgares devoit être soumise, & ce fut le sujet de la
conference.

Donc trois jours après que les a&es du concile eu- ?
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tçnt été. mis an net & déposez à fainte Sophie ; l'em-

pereur fit assembler les légats du pape avec ceux
d'Alexandrie, d'Antioche & de Jerusalem

,
& le

pattfiarqhe Ignace pounenttndre Ice ambassadeurs du
roi de,s, Bulgares.;!Pierre chef de l'ambassade parla
ainu

:
Michel prihce des Bulgares sçachant que vous

êtes affei-i-itÀez- pour l'utilité de l'église, en a bien de

la joïe& vous rend graces à vous légats du saint
siéges, rde ce?qu'en paflaat vous I'.ay-cz v'ifit'e par let-

ties. Les légats du pape répondirent : Comme nous
fçavons que vous êtes enfans de l'église Romaine,
nous n'avons pas dû manquer à vous saluer. Les Bul-

gares reprirent :
AYant nouvellement reçu la grâce

.

du christianisme
, nous craignons de nous tromper :

.c'est pourquoi nous vous demandons
,

à vous qui re-
presentez les patriarches, à quelle églile nous de-

vons être sournis. Les légats du pape repondirent :

C'est à l'église Romaine
,

à laquelle votre maître
s'eil sournis par vôtre bouche avec tout son peuple.
Il a reçu du pape Nicolas des réglés de conduite

,
des

evêques & des prêtres,, que vous gardez encore avec
le respe6t convenable. Nous confessons, dirent les

Bulgares
, que nous avons demandé des prêtres a

l'église Romaine & qu« nous les avons encore , pré-
tendant leur obéir en tout : niais nous vous prions de
décider avec ces légats des. patriarches, lequel ell le
;plus raisonnable, que nôus (oions fournis a l'égliiè'
Romaine

, ou à celle d'ç C. P. Les légats-du pape ré..
pondirent : Nous avon^ fini les affairés ; que le saine
siége nous avoir chargez de regler avec-les Onenr
taux,': & nous Bavons dans nos .pouvoirs ,.ricii qui



vous regarde
: nous n'en pouvons rien décider au

préjudice de l'égllÇc Romaine : au contraire, puisque
votre pais est plcin de nos prêtres

, nous décidons,
autant qu'il est en nous, qpe vous np devez apparte-
nir qu'à t'egiise Romaine.

Les légats d'Orient dirent aux Bulgares
: Quand

vous avez conquis ce pais, à qui étoit-il sournis
;

iivoit-il des prêtres Latins ou des Grecs ? Les Bulgares
.répondirent

: Nous l'avons conquis sur les Grecs, &ç

nous y avons trouvé des prêtres Grçcs
,

8c non pas
des Latins. Il est donc Inanïfcfl:e, dirent les légats
d'Orient, que ce païs étoit de la jurisdi61:io,n de C. P,.
Les légats du pape dirent

:
Ladiversité des langues ne

confond pas l'ordre de l'église
:
le saint sî-ége, qui est:

Latin, établit en.plusieurs lieux des évêques Grecs,
suivant le païs. Du moins, dirent les légats d'Orient,
vous ne pouvez nicr

, que ce païs n'appartint à l'em-
pire des Grecs. Les légats du pape répondirent

: Nous
11e le nions pas :

mais il s'agit ici du droit des lîéges,
& non de la division des empires.

Les légats d'Orient dirent
: Nous voudrions Ra-

voir comment vous dites que la Bulgarie vous ap-
partient. Les légats du pape répondirent

: Vous pour-
rez apprendre par les dçcretalcs des papes, que le
saint siége a gouverné entièrement l'Epire vieille êc
nouvelle

, toute la Thessalie & la Dardanie, qui est
le païs qu'on nomme aujourd'hui Bulgarie. Ainsielle
n'a pas ôté: ce gouvernement a, l'eglise deC P. com-
me on le supp,o(c

: mais l'aïaçit perdu par l'irruption
des Bulgares païens , elle l'a reçu d'eux maintenant
qu'ils sont Chrétiens. Secondement, les Bulgares',
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qui ont conquis ce païs, & le gardent depuis tant
d'années, se sont sournis volontairement à la pro-
tection & au gouvernement du saint siége. Enfin le

pape Nicolas y a envoïé quelques-uns de nous ,
qui

sommes ici, 6c les évêques Paul, Dominique, Leo-
pard, Formose & Grimoalde

,
qui y est encore avec

plusieurs de nos prêtres, comme les Bulgares vien-

nent d'avouer devant nous. Nous y avons conta-

cré des églises, ordonné des prêtres, instruit plu-
sieurs fideles avec de grands travaux :

ainsi l'église

Romaine en étant en possession depuis plus de trois

ans, elle n'en doit pas être dépouillée à l'insçû du

pape.
Les légats d'Orient dirent :

Duquel de ces droits
voulez-vous maintenant user ? Les légats du pape
répondirent : Le saint siége ne vous a point choisis

pour juges de sa cause, vous qui êtes ses inférieurs :

lui seul a droit de juger toute l'église
;

c'est pourquoi

nous reservons à son jugement cette affaire, dont il

ne nous a point chargé. Quant à votre avis, il le
méprise aussi facilement, que vous le donnez lege-

rement. Les légats d'Orient dire
:

Il n'est pas con-
venable que vous, qui avez quitté J'empire des Grecs,

pour faire alliance avec les Francs, conserviez quel-

que juridiction dans l'empire de notre prince. C'est
pourquoi nous jugeons que le païs des Bulgares, qui

a été autrefois sous la pui{Tance des Grecs & a eu des
prêtres Grecs, doit revenir maintenant par le chri-
ftianrfme à l'église de C. P. dont il s'étoit soustrait

par le paganisme.
Les légats du pape se recrierent & dirent

: Nous
cassons



cassons absolument & déclarons nulle
,

jusques au
jugement du saine siége, cette sentence que vous
avez prononcée avec précipitation, sans être choisis
ni reconnus pour juges, par présomption, par fa-
veur, ou par quelque autre motif que ce soit. Et nous
vous conjurons vous, Ignace, conformément à cette
lettre du pape Adrien, que nous vous presentons

,
de ne vous point mêler de la conduite des Bulgares,
& de n'y envoïer personne des vôtres

:
afin que vous

ne fassiez pas perdre les droits au saint siége qui vous
a rendu les vôtres : & que si vous croïez avoir quel-

que juste sujet de plainte, vous le representiez dans
les formes à l'église Romaine votre proteétricer Le
patriarche Ignace reçut la lettre du pape, mais il re-
mit à la lire une autrefois, malgré les instances des
légats du pape ; & répondit

: Dieu me garde de m'en-
gager dans.ces prétentions, contre l'honneur du saint
siége

: je ne suis ni assez jeune pour me laisser sur-
prendre, ni assez vieux pour radoter, & faire ce que
je dois reprendre dans les autres. Ainsi sinh cettc con-
serence.

L'empereur Basile y assîsta., & onn'y laissa entrer
que ceux que lui & le patriarche Ignace voulurent.
Les légats d'Orient, ni les ambassadeurs Bulgares
n'entendoient point ce que disoient les Romains,
& les Romains ni les Bulgares n'entendoient point
ce que disoient les Orientaux, Il n'y avoit qu'un seul
interprete de l'emperdur, qui n'osoit rapporter les
discours des Orientaux ou des Romains, autrement
quafon maître lui commandait, pour persuader ce
qu'il vouloitaux Bulgares

j
&onleur donna un écrit
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en Grec, contenant que les légats d'Orient, comme
arbitres entre les légats du pape & le patriarche Igna-

ce, avoient juge
, que la Bulgarie devoit être soumise

à la juridiction de C. P.
La resistance des légats du pape à cette prétention,

augmenta la colere de l'empereur Basile, déjà irrité
de ce qu'ils l'avoient obligé à rendre les libelles d'ab-
juration. Il dissimula toutefois, invita les légats à dî-

ner, & leur fit de grands presens
: puis il les ren-

voïa avec l'écuierThéodose
,

qui les conduisit jus-

ques à Dyrrachium
: mais il donna si peu d'ordre à

leur sureté, que s'étant embarquez quelques jours
après, ils tomberont entre les mains des Sclaves,
qui leur ôterent tout ce qu'ils avoient ; entre autres
l'original des ad:es du concile, où étoient les sous-
criptions. Ils leur eussent même ôté la vie

,
s'ils n'a-

voient craint quelques-uns d'entre eux, qui leur
avoient échapé. Enfin le pape & l'empereur aïant
écrit pour eux, ils obtinrent leur liberté, & arrivè-
rent à Rome le vingt-deuxième de Décembre la mê-

me année 870. indication quatrième. Les libelles
d'abjuration, que dès C. P. ils avoient remis à Sup-

pon & à Anastase ambassadeurs de l'empereur Louis,
. arrivèrent heureu[ementàRome, avec une copie des
actes du concile, qu'Anastase avoit eu la précaution
d'emporter.

Le pape la reçût avec grand plaisir,& chargea Ana-
stase de la traduireen Latin. Il la traduisit mot a mot,
autant que le permettoit la diversité des deux langues
& quelquefois au-delà

,
conservant trop les phroses

grecques. Il ajouta des notes aux marges, pour expli-
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quer quelques usages des Grecs & a autres faits
,

qu'il
avoit appris à Rome ou à C. P. A la tête de sa version,
il mit une préface en forme de lettre adressee au pape
Adrien ; ou il raconte l'histoire du schifrne de Pho-
tius, la tenue du concile .& l'occasion ,de sa version ;
puis il ajoute : De peur que dans la suiteide-S temps, il

ne se trouve quelque chose d'ajoûté ou de changé dans
les exemplaires grecs de ce concile

-, on doit sçavoir
,qu'il n'y a rien été défini, que ce qui se trouve dans

l'exemplaire grec, qui est aux archives de legliseRq?
maine, & qui a été fidelement traduit en latin.

Pour rendre ration de cet avis, il rapporte l'hif-
toire de la conversion des Bulgares

, & la conféren-

ce tenue à leur sujet ; & dit; qu'il est à craindre., que
les Grecs n'ajoutent quelque chose aux actes du con-
cile

; pour faire croire qu'il a décidé que les Bulga-

res devoient être sournis au siége de C. P. Car, dit-
il, ces entreprises leur sont ordinaires. C'eit ainsi

que dans le sécond concile ils ont donné des privi-
leges au siége de C. P. contre les canons de Nicée;
Ils attribuent au troisiéme concile quelques canons
qui ne se trouvent point dans les plus anciens exem-
plaires latins

:
ils en ont ajouté un au quatrième -con-

cile, touchant les privilèges de C. P. que jamais le
papesaint Leon n'a voulu recevoir. Ils montrent aussi

un grand nombre de canons, la plupart contraires
à l'ancienne tradition

,
qu'ils attribuent faussement

au sïxiéme concile. Enfin dans le sepri'é'rne,concile!,
ils retranchent de la lettre du pape Adrien, ce qui
regarde l'ordination de Taraise, & en général des
néophytes.
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Nous n'avons les âmes entiers du huitième concile,
que dans cette version latine d'Anastase

:
les aétes

grecs qui sont imprimez n'en sont qu'un abrégé, fait,
à la venté, assez judicieusement, mais où l'on a beau-
coup retranché de l'original.

Cependant Photius loin de s'humilier, témoignait
son rnépris contre le concile, par les lettres qu'il
écrivoit à ses amis. Voici comme il parle à un moinenommé Theodose

: Pourquoi vous étonnez-vous
que les profanes président aux assemblées des plus
illustres prélats ? que les condamnez prétendent ju-
ger ; que les innocens leur soient présentez, envi-
ronnez d'épées, afin qu'ils n'osent même ouvrir la
bouche ? Vous en avez prieurs exemples anciens ôc
nouveaux. Anne, Caïphe 8c Pilate jugeoient ; &
Jesus mon maître & mon Dieu, & notre juge à tousétoit présenté & interrogé. Ilajouteles exemples de
saint Èslienne, de saint Jacques évêque de Jerusalem
& de saint Paul ; & continue : Toute la cruauté des
persecuteurs contre les martyrs, nous fournit de tels
exemples. Ceux qui avoient plusicurs fois mérité la
mort étoient assis gravement ,

revêtus du nom de
juges

-, ceux dont le monde n'étoit pas digne, com-paroissoient devant eux, pour être jugez a mort. Ne
vous étonnez donc point de ce que l'on ose faire, &
ne croiez pas que la patience de Dieu soit une preuve,
qu'il abandonne les choses humaines

:
il disposé tout

pour notre bien, par les secrets impénétrables de sa
providence.

Photius écrit encore au même
: Quoique jusques

à present il soit sans exemple, de transformer en
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évêques les députez & les elclaves des impies Ismac-
lires) de leur donner les privileges des patriarches

,& les mettre à la tête d'un conciliabule
-, ne le trou-

vez pas étrange, c'est une suite de leurs autres en-
treprises. Ils sçavoient que la grace du sacerdoce leur
convcnoit également aux uns & aux autres : une
telle aflcmblee méritoit d'avoir pour presidens, les
envoïez des ennemis de J. C. Et qui auroit pu s'as-
sembleravec eux, pour exercer leur fureur contre
tant de prêtres de Dieu, sinon les ministres & les
éleves des ennemis de Dieu ? Leur concile est un bri-
gandage de barbares. On n'a produit ni témoins., ni
accuf^urs, ni formé aucune plainte particulière.
Les martyrs, c'eû-à-dire lui & ses conlplices,étoient
environnez d'une armée de soldats l'épée à la main ;
qui les menaçoient de mort :

ensorte qu'ils n'osoient
ouvrir la bouche. On les faisoit tenir de bout des
six heures &c des neuf heures entieres, parce qu'on
ne le lafloit point de les insulter. C'étoit comme une
representation de theatre :

où l'on faisoit paroître
divers prodiges, & on lisoit l'une après l'autre des
lettresbarbares, remplies de blasphêmes: il veut dire
les lettres latines. Enfin le speaaclç finissoit sans au-
cune apparence d'action ni de discours raisonnable

:
mais par les clameurs insensées comme en des Bac-
chanales. On crioit : Noug. ne sommes pas venus
pour vous juger, nous vous avons déja condamnez

:
il faut vous soumettre à la condamnation. Quoi-
qu'un attentat si impie., si impudent, si inouï, pa[se

tous ceux des Juifs, que le soleil a vûs & que la lune
a cachez, l'insolence des païens, la fureur & la stu-



pidiré des barbares
: vous ne devez point vous en

étonner
,

ni admettre la moindre pensée de murmure
contre les jugemens de Dieu.

Il écrit encore ainsi à un diacre nommé Gregoire :
Il y a long-temps que leconcile des Iconoclastes nous
a anathématisez, non seulement nous, mais notre
pere & notre oncle :

c'estTaraise, les confesscurs de
J. C. & la gloire desévêques. Mais en nous anathé-
matilant, il nous ont mis, quoique malgré nous,
sur la chaire épiscopale. Soïons donc aussi mainte-
nant anathématisez par ceux qui méprisent, comme
eux, les commandemens du seigneur, & qui ouvrent
la porte à toute sorte d'iniquité ; afin que malgré no-
tre négligence, ils nous enlevent de. la terre dans le

roïaume des cieux.
Et à Ignace métropolitain de Claudiopolis

: L'a-
n-athême étoit autrefois à éviter & à craindre, quand
il étoit lancé contre les impies, par ceux qui prê-
choient la vraie religion. Mais depuis que l'impu-
dence insensée des feelerats, jette son anathême con-
tre les défenseurs de la vraïe foi

>
au mépris de toute

loi divine & humaine, & de toute raison
; & veut

faire palier pour loi ecclesiastique
, une fureur bar-

bare : cette peine si terrible & la derniere de toutes,
se tourne en fable & en jeu d'enfant

:
elle est plu-

tôt désirable aux gens de bien. Car ce n'est pas l'au-
dace des ennemis de la vérité, qui rend terribles les

peines
,

principalement celles de i,égiise
:

mais la
conscience de ceux qui les souffrent. Ensorte que
l'innocence se moque de leurs punitions, & attire
des couronnes & une gloire immortelle à ceux qu'ils

113'
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veulent punir. C 'est pourquoi tous les gens de bien
aiment mieux mille fois être outragez & anathéma-
tisez par ceux qui sont séparez de J. C. que de par-
ticiper à leurs adions impies en recevant les plus
grands applaudissemens. Telle étoit la fierté dePho-
tius : mais quel est le schismatique qui ne puisse endire autant ? *

Entre les évêques qui assisterent au huitième con-cile, un des plus remarquables est Theodore métro-
politain de Carie, qui aïant suivi le parti de Pho-
tius, se réiinit de bonne foi à Ignace & à l'église
catholique. Il nous reste de lui quelques écrits fous le
nom de Theodore Aboucara, c "est-à-dire en Arabe,
pere de Carie : ce sont la plûpart des dialogues de
controverseavec des infideles & des heretiques, par-ticulierement des Nestoriens & des Eutyquiens. Ce
qui m'y paroît de plus singulier, font les disputes
avec les Musulmans, dont voici des exemples.

C'est, dit-il, la coûtume des Sarrasins, s'ils ren-
contrent un Chrétien, de ne le point saluer, mais
de lui dire auffl-tôt

:
Chrétien

,
rends témoignage

qu'il n'y a qu'un Dieu sans égal, & que Mahomet
cst son serviteur & son envoie. Un d'eux aïant donc
fait cette proposition à Aboucara, il répondit

:
N'ê-

tes-vous pas content de porter faux témoignage
,L'lns y exciter les autres ? Le Musulman répondit
:Je ne suis point faux témoin. Ne dites donc point,

reprit Aboucara
, que Dieu a envoïé Mahomet. Le

Musulman reprit
:
Je rends le même témoignage qu'a

rendu mon pere. De cette maniere
,

dit Aboucara
,les Samaritains, les Juifs, les Scythes, les Chrétiens

L 1 1.
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les païens seront tous dans la bonne créance ; car ils

suivent tous la tradition de leurs peres. Ne la suivez-

vous pas aussi ? dit le Musulman. Il cst vrai, dit le
Chrétien

:
mais mon pere m'a enseigné de reconnot

tre un envoie de Dieu, qui a été prédit auparavant ,
&:s'eu: rendu digne de foi par des miracles. Votre
Mahomet n'a ni l'un ni l'autre. Mais, dit le Musus.

man
^

J. C. a dit dans l'évangile
:
Je vous envoie un

prophete nommé Mahomet. Le Chrétien répond
:

L'évangile n'en fait point mention. Il y étoit, dit le
Musulman, mais vous l'avez effacé. Le Chrétien ré-

pond :
Celui qui demande en justice une dette, sans

en avoir en main la promené
,

qu'obtiendra-t'il du
juge } Rien, dit le Musulman, mais quand je n'au-
rois point de preuves par l'évangile, je montre que
notre prophete est digne de foi par ses miracles. Et
quel miracle a-t'il fait ? La-dessus le Musulman se jet-

ta sur les fables, & fut enfin réduit à se taire.
Un des plus sçavans Musulmans étant entré en

conference avec Theodore, celui-ci lui demanda
:

De trois sortes d'hommes que l'on peut distinguera
sages, idiots, & médiocrement raisonnables, y en
at'il quclque espece qui puisse recevoir un Dieu
crucifié ? Non. Les Chrétiens ne sont donc pas des
hommes selon vous :

toutefois ils sont bien au moins
la quatrième partie du genre humain. Mais comment
dites-vous que ces trois genres d'hommes ont reçu
un Dieu crucifié ? Supposez, dit le Chrétien, que
vous êtes dix chefs d'autant de nations idolâtres

,
Grecs

-,
Romains, Francs & ainsi du reste

; & qu'il
vient tout d'un coup un étranger pauvre & mal fait,

qui

C. il,



qui vous dit avec une grande hardiesse
: Pourquoi

vous égarez-vous, en préférant l'impiété à la vraïe
religion ? Et quelle est, direz-vous, cette vraie reli-
gion ? C'est, dit-il, d'adorer un Dieu crucifié. A
ces mots grinçant les dents, vous vous jettez sur lui
pour le tuer ; & vous ne pouvez : Vous recommen-
cez a l interroger & lui dites

: Dis-nous clairement
cette doctrine si étrange. Il reprend ainsi

: Dieu est
descendu du ciel, s'est incarné au sein d'une femme
& s'est fait homme

,
il a été nourri comme un en-fant

:
étant poursuivi par ses ennemis., il a fui enEgypte

:
à son retour il cst1pris, on lui donne des

souflets, on crache sur lui, on le couronne d'épi-
nes, on le met en croix, il expire

, on 1-'cnsevelit
:le troisiémcjour ressuscite

, pour montrer qu'il
n'avoit pas trompé ses disciples dans les Grandes
choses qu'il avoitdit^. Après l'avoiroiiiparler, vousdirçz

: Mon ami, il n'y a pas un plus grand fou quetoi. Mais encore celui qui a tant souffert, qtl"R-t'il
ordonné à ceux qui croiroient en lui ; Il répond

:De mener une vie dure, de s'abstenir du plaisir
,

de
renoncer à la pluralité des femmes

:
si on nous frappe

sur une joue, presenter l'autre :-si' on nous ôte le
manteau ,

donner encore la tunique : aimer nos en-nemis, benir ceux qui nous tnaudiflent, & prier pour
eux. Vous demandez

: Quelle récompense promet-il ? Il repond
: Rien en ce monde

-, mais quand vous *serez ressuscité au dernier jour, vous jouirez d'une
abondance infinie de biens éternels. Vous répon-
dez^: Mon ami, la foiblessede celui que tu prêches
çst évidente, auui-bien que la difficulté d'obferveir



ses préceptes :
mais la réconlpcnle eit bien éloignée

& bien douteuse
:

qui voudra embrasser cette reli-
gion ? Il répond

:
Dites-moi, la créature obéît-elle

à un autre qu'au créateur ? Non, amenez-moi un
aveugle. Je te dis

, au nom de Jesus-Christ Naza-
réen

,
né de Marie à Bethléem

,
pris par les Juifs,

crucifié
,

enseveli, .rcssuscité
, ouvre les yeux. Aussi-

tôt l'aveugle recouvre la vue ; & par la même invo-
cation

3

il guérit des lepreux, 5c fait toutes sortes

de miracles. Tous ceux qui le voient ,
sages

,
idiots

5c entre deux, reconnoissent clairement, que le Na-
zaréen est Dieu 5c fils de Dieu, 5c qu'il a souffert

tout cela volontairement
, pour une cause qui nous

est cachée. C'est ainsi que Théodore prouvoit la re-
ligion

, par les bassesses apparentes de J. C. montrant
en cette parabole

,
la maniéré dont elle s'cst effe&U

vement établie.
»

Une autre fois un Musulman lui dit
:
Evêque,

poufquoi croÏez-vous plus permis d'avoir une fem-

me , que d'en avoir plusieurs ? Ce qui est mauvais en
général, est aussi mauvais en ses parties. Theodore
répondit : Cette partie n est pas comprise sous le ge-
neral, comme un tel homme sous la nature humai-

ne ; mais opposée, comme le moderé à l'cxccfl'lf ,
le juste à l'injuste. Montrez-le moi, non par Isaïe

ou Matthieu à qui je ne crois pas, mais par des con-
séquences necessaires de principes accordez. Comme
il vous plaira. On se marie ou pour le plaisîr, ou
pour avoir des enfans. Depuis Adam jusques a pre-
fent connoissez-vousquelqu'un à qui Dieu ait donné
plus de délices qu'à lui ? Non. Et combien forma-t'ii

[texte_manquant]



pour lui de femmes
: Une seule. Donc le plaisir que

donne une femme csi plus parfait, que celui qu'en
donnent plusieurs. La conséquence est bonne

: mais
il semble qu'on doit avoir plus d'enfans de plusieurs
femmes Theodore. Y a-t'il eu un temps où la mul-
titude des enfans fût plus necessaire qu'en celui-là

}

Non. C'est donc contre l'ordre de Dieu & par l'a-
mour de la chair, que l'on a permis la polygamie,
après la multiplication du genre humain

:
puisque

dans le temps où les. hommes étoient si l'ares, le créa-
teur a ordonné de sc contenter d'une femme. Le
Musulman demanda une autre preuve ; & levêque
dit

:
Supposons deux esclaves d'un même maître

.,qui les envoie voïager ensemble. Il permet à l'un
de s'habiller autant qu'il voudra, & défend à l'autre
de mettre plus d'une tunique, à la charge que celui
des deux qui aura froid, recevra quatre-vingt coups
de fouet. Ce maître vous paroît-il juste, principale-
ment si c'est au plus foible qu'il défend de porter
plus d'une tunique. Le Musulman répondit

: Il est
injuste. Et l'évèque reprit ? Vous accusez donc Dieu
d'injustice, en disant, qu'il a ordonné à la femme

,qui cil plus fragile, de se contenter du quart d'un
homme -Ttk permis à l'homme, qui est plus fort, d'a-
voir quatre femmes, sans les troupes de concubines

:sous peine de quatre-vingt coups de sosies pour cha-
que faute. L'évêque avoit raison d "emploïer la com-
paraison des habits

, car c'est celle dont Mahomet:
se fert lui-même

,
disant souvent dans l'Alcoran

:
Vos femmes vous sont necessaires, comme vos V&-

démens.



Autre preuve. Dieu aime-t'il la paix ou la guerre \
La paix. Croïez-vous qu'un homme qui a piusieurs
femmes soit plus en paix, que s'il n'en avoit qu'une?
Peuvent-elles jamais s'aimer entr'elles. Non. N'em-
ploïent-elles pas souvent le poison contre leur mari
& contre leurs rivales î & ne causent-elles pas des

inimitiez irréconciliables entre leurs familles > Au
lieu que le mariage de deux personnes réunit les pa-
rens de l'un & de l'autre. Donc la monogamie efl:

plus honnête & plus légitime que la polygamie.
Une autre fois un Musulman lui dit

: Pourquoi

vous moc.quez-vous des Chrétiens vous autres prê-

tres ? De la même farine vous faites deux pains, vous
en laissez un pour la nourriture ordinaire

, vous dif-
tribuez l'autre au peuple en petits morceaux, que
vous nommez le corps de JcCus-Chrifi:

; & vous as-
surez qu'il peut donner la remissiondespechez. Vous

trompez-vous vous-mêmes, ou trompez-vous les au-
tres ? Ni l'un ni l'autre. Montrez-le moi, non par
vos écritures, mais par des raisons de sens commun.
L'évêque reprit : Votre mere vous a-t'elle mis au
monde aussi grand que vous êtes ? Non, j'étois pe-
tit. Qui vous a fait croître ? La nourriture avec la
volonté de Dieu. Le pain est donc devenu votre
corps ? Je l'accorde. Commentl'est-il devenu ? Je n'en
sçai pas la maniéré. La nourriture étant avalée def-
cend dans l'estomach, & par la chaleur du foïe, qui
l'environne

,
s'y change en chyle, qui se mêle avec le

fang
,

& par les veines se distribuë à toutes les par-
ties du corps. Imaginez-vousque notre mystere s'ac..
complit de trççme. Le prêtre met sur la saime tabla

e. zZ;



le pain & le vin. Il prie , & par cette invocation, le
Saint-Esprit descend sur l'offrande, 8c par le feu de
sa divinité

1
change le pain & le vin au corps & au

sang de*Jcsus-Christ. N'accordez-vous pas que le
Saint-Esprit puisse faire ce que fait votre foie ? Je
l'accorde, dit le Musulman en soupirant, 8c il se tut.
Quoiqu'il en soit, de la justesse de ce rai[onnement,
on voit clairement ce que Theodore croïoit de l'eu-
charistie.

Entre les œuvres de Thodore Aboucara, on rap-
portc une grande lettre dogmatique

,
envoïée par

Thomas patriarche de Jérusalem aux heretiques
d'Armcnie. Theodorc la dicta en Arabe, & Michel
prêtre & syncelle qui en fut chargé, la traduisit en
Grec. Elle contient la doarine catholique sur l'in-
carnation, 8c la défense du concile de Calcedoine. Si
elle est du même Theodore, qui a af1isté au huitiéme
concile

,
il doit avoir vécu long-temps

: car Thomas
patriarche de Jerusalem, mourut près de cinquante
ans avant le huitiéme concile.

Cependant les Normands ou Danois faisoient de
terribles ravages en Angleterre. Ils avoient com-
mencé dès le temps du roi Ethelulfe, mais sous les re-
gnes foibles de ses trois fils Ethelbalde, Ethelbert,
& Ethelred, ils trouvèrent moins de resisiancc. En
867. ils aborderent en Estangle, d'où ils entrerent
en Northumbre, prirent la ville d'Yorc & ravage-
rent toute la province. Ils détruisirent entr'aurres)
le monastere de Bardeney 8c tuerent tous les moi-
nes dans l'égliic. En 870. ils vinrent encore en plus
grand nombre, sous la conduite de plusieurs chefs

c.-a
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cfont les. plus fameux étoient Unguar & Hubba. Le
.bruit de leur cruauté s'étant répandu par tout, Ebba

abbésse. de (Oollingham assembla ses religieuses en
chapn're/ & leur dit Si vous voulez me cïoire., je

un moïen pour:nous mcttre à couver de l'jl1so-,
lence de ces barbares. Elles promirent de lui obéir ;
& l'abbesse prenant un ra[oir, se coupa le nez & la
levre d'enhaut jusqu'aux dents. Toutes les religieuses

en firent autant-. ôc les Normands, qui vinrent !e
lendemain^Voï-.UIÈ ces filles si hideuses, en eurenthor-
reur

y
& se rctirerent promptement : mais ils brûlè-

rent le monastere & les religieuses dedans.
En cette même irruption

,
les Normans détruisi-

rent les autres monasteres fameux de cette côte. Celui
de Lindisfarne

,
où étoit un siége épiscopal, commè

il a été dit
:

celui de Thynemouth, ceux de JarOll &
de Viremouth

, que Bede a rendus si celebres ; celui
de Streneshal de silles

; & celui d'Eli, dont ils tue-
rent toutes les religieuscs. Enfin Edmon roi d'Estan-
gle aïant été pris par les barbares

,
fut attaché à un

arbre, percé de flcches & décapité le vingtième de
Novembre, jour, auquel l'église l'honore comme
martyr.

L'abbé Théodore gouvernoit depuis soixante ÔC

deux ans le monastere de Croyland dans le roïaume
des Merciens. Aïant appris la défaite des troupes qui
s étoient assemblées

^
pour défendre le païs contre les

Normands
:
il retint avéc lui les moines les plus vieux

& les enfans, qu'on élevoit dans le monastere, croïant
que les barbares en auroient pitié

; & ordonna aux
plus vigoureux, d'emporter avec eux les reliques

f
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ravoir le corps de sairit GucMac: sa disripline & son
psautier

: avec les principaux joi'aux & les titres du
monastere

; & secacher dans les marais voisins, at-
tendant 1 "évenemeiit de la guerre, JLU furent trente

10dont dix étoient prêtres,qui se retire>ent ain.si, aïanp
chargé sur un bateau ce; qui vie/it d'çtre dit. Quant
aux vases sacrez

,
ils les jetterent dans la fontaine du

mona£terc : avec la table du grand autel, revêtue de
lames d'or, que le roi Vitlaf leur àvoit donnée. Les
trente stans partis, se retircrent dans un bois voisin,
ou ils demeurerent quatre jours. «r. ?

Cependant llabbé Theodore ôc ceux qui étoient
«demeurez avec lui se revêtirent des habits sacrez

,p-vinre«iit,au chœur, chanterent les heures, puis tout
Je pseautier.

1
L'abbé celebra la grande mésie

; & 10r[-
que lui & ceux qui le servoient à l'autel eurent com-
munie, les barbares se jetterent dans.leglise. Un de
leurs rois nomme Osketul, tua de sa main l'abbé
sur l'autel, d'autres couperent la tête à ses minis-
,tres : les en sans & les vieillards qui fuïoient hors
du choeur

,
furent pris & tourmentez cruellement

pour leur faire découvrir les tresors de l'église. Tugar
âgé de dix ans, voïant tuer le souprieur devant
ses yeux dans Je refeétoire, prioit instamment qu'on
le si 11 mourir avec lui. Mais un comte Normand
nommé Sidroc eut pitié de cet enfant, qui étoit
très-bien fait, & lui aïant ôté sa cuculle

,
lui donna

un manteau Danois, & lui dit de le suivre sans le
quitter ; ainsi il fut seul conservé de ce mafifacre.
Les Normands aïant tué tous les moines, sans trou-
ver les tresors qu'ils cherchoient, briserent tous les



tombeaux des laines, qui étoient des deux cotez de
celui de saint Guthlac faits de marbre, & n'y trou-
vant point de richesses, de dépit ils mirent en un
monceau tous les corps des saints & les brûlercnt,

avec les livres sacrez, l'église
; & tous les bâtimens

du monastere
,

le troisiéme jour de leur arrivée, qui
étoit le vingt-sixiéme d'Août 870.

Le lendemain ils marchèrent vers le monastere
Medeshamsted, dont ils trouvèrent les portes fer-
mées, & des gens pour le défendre. Ils l'attaquerent,
& au sécond allaut. le frere du comte Hubba aïant
été dangereusement bleue

,
celui-ci en fut si outré

y
qu'après la prise du monastere, il tua de sa main t-ous

ceux qui portoient l'habit monarque, au nombre de
quatre-vingt-quatre. Tous les autels furent renver-
sez, les sépulchres brisez, la bibliotheque qui étoit
nombreuse brûlée, les titres déchirez, les reliques
foulées aux pieds, l'église brûlée avec tous les lieux
réguliers, & le feu y dura quinze jours.

Le jeune Tugar s'étant sauvé revint à Croyland ^

où il trouva que les trente moines étoient revenus ,
& occupez à éteindre le feu

,
qui duroit encore dans

les ruines du monastere. Il leur compta comment
l'abbé & les autres avoient été tuez, & toutes les
circonstances de ce desastre. Après avoir répandu
beaucoup de larmes, ils continuerent leur travail

-,

& au bout de huit jours, trouverent près de l'autel
le corps de l'abbé Theodore sans tête, dépouillé de

tous ses habits, à demi brûlé, écrasé par la chute
des poutres & enfoncé en terre. Ils trouverent ainsi
tes autres en divers temps ; & plusieurs loin des licti;c

où



où ils avoient été tuez :
deux qui avaient vécu plus

de cent ans furent trouvez dans le parloir
;
c'étoit un

lieu joignant le cloître
,

où 1 'o*n pouvoit parler dans
les temps permis par la règle. On peut juger par cet
exemple, ce qui Ce passa dans les autres n10nasicres
ruinez par les Normands.

Dans une autre partie d'Angleterre moins expo-
.fée à ces barbares. c'est-à-dire

,
dans le roïaume

d'Oiieflex
,

vivoit alors l'abbé Neot
»

celebre par sa

vertu. Il étoit d'une naissance illustre & proche pa-
tent des rois. Il fut instruit dans les lettres & la pieté,
Se y fit un tel progrés

, que lors qu'il fut en âge de
porter les.armes

,
il quitta le monde & embrassa la

vie monastique à Glaltemburi. Il y passa plusieurs
années lans connoîtrc personne du dehors, & pour
mieux cacher à ses confreres mêmes ses exercices de
pieté, sou vent il se déguiCoit, pour aller la nuit à
l'égli'e & l'y passer en oraison, & au retour, repre-
noir son habit ordinaire. L'évêque aïant oiii parler
de son mérite, le fit venir & l'ordonna diacre

:
il fut

ensuite ordonné prêtre à la priere des moines & des
clercs, malgré sa resistance

; & comme il étoit de
très-petite taille, il montoit pour dire la mésie sur

un eseabeatide fer, que l'on garda depuis comme une
relique. Il donnoit a plusieurs personnes des avis spi-
rituels, & faisoit des miracles

: mais voiant croître
sa réputation, il sortit de Glastemburi avec un seul

compagnon, Barri son fidele dilciple
,

qui depuis le
suivit par tout.

Saint Neot passa ainsi en Cornouaille, & après
avoir erré quelque temps par les bois & par les mon-
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tagnes, il s'arrêta au lieu nomme depuis a cause de
lui Neoteftou. Là il commença àservir Dieu avec

une nouvelle ferveur
:

mais après y avoir demeuré

sept ans, il alla à Rome & recut la bénédiction du

pape avec ordre de prêcher. A son retour, il resolut,

pour être utile à plusieurs, de n'être plus solitaire,

& commença de bâtir un monastere
, au lieu de sa

retraite. Ce fut un renouvellement de la vie monasti-

que dans un païs où elle étoit déchûë. La réputation
du saint s'étendit de tous côtez & lui attira grand
nombre de disciples

:
plusieurs nobles vinrent se sou-

mettre à sa conduite, plusieurs lui offrirent leurs
cnfans. Il ne relâchoit rien cependant de ses austeri-

tez, &souvent il se mettoit dans une fontaine pen-
dant le froid, & y recitoit tout le pseautier. On ra-
conte de lui plusieurs miracles, & on met sa mort
en 877. le trente-uniéme de Juillet.



LIVRE C1NQV INTE-DEUXIE'ME.

QU A N D le pape Adrien eut appris que le roi
-Charles, [lns s'arrêtera ses défenses, s'étoit

mis Lll possession du roi"aumede Lothaire
: il le trouva

fort mauvais, & lui renvoïa de nouveaux légats,
chargez de six lettres de même datte, du cinquiéme
des calendes de Juillet indidion treizième., c'est-
dire, du vingt-septiéme de Juin 870. Lapremiere est
à Charles même, à qui il reproche d'avoir méprisé
ses légats, sans les recevoir comme les rois avoient
accoûtumé

:
c'étoit Paul & Léon envoiez l'année

précédente. Il lui reproche encore d'avoir violé les
iermens par lesquels il avoit promis de ne point
usurper les roïaumes de ses freres

; Se par consé-
quent tous les états de l'empereur Lothaire, dont
ceux du jeune Lothaire faisoient partie. Enfin de l'a-
voir fait au préjudice de l'empereur Louis, héritier
légitime de ion frere

:
tandis qu'il est occupé à com-

battre les Sarr,asins, ennemis du nom Chrétien. Il
conclut en disant

: Nous vous enjoignons pater-
nellement, qu'après cette troisiéme monition, vous
cefsiez d'envahir le roïaume de ce prince : autre-
ment nous irons nous-rnênles suries lieux

3
& ferons

ce qui est de notre ministere. Enfin, il lui recom-
mande ses légats, ravoir Jean & Pierre évêques, 8c
Pierre cardinal, chargez de lui dire de bouche ce
qu'il ne vouloit pas écrire. Il y avoit deux autres
cvêques

.
Vibode & Jean envolez par l'empereur
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Louis. Le pape écrivit les mêmes choses aux évêques
du roïaume de Charles

^
& en particulier à Hinc-

mar , comme le premier en dignité. Il se plaint que
ce prélat n'a point répondu a Tes lettres envolées

par les légats précedens
; ce qu'il dit être (111S exem-

ple. Il dit qu'Hincmar n'aïant pas détourné le roi
de cette usurpation, s'en est non seulement rendu
complice

,
mais auteur ; 3c lui ordonne à lui & aux

autres évêques, qu'en cas que le roi Charles pciiille
dans sa désobéïssance, ils se separent de sa commu-
nion & n'aïent aucun commerce avec lui, s'ils veu-
lent demeurer dans la communiondu pape. Il adressa
aussi une lettre aux seigneurs du roïaume de Char-
les, qui n'étoit qu'une copie de lettre aux évê-

ques.
Enfin, il écrivit à Louis roi de Germanie & aux

évêques de son roïaume. Il louë le roi, de ce qu'il

a toûjours conservé la paix & l'union avec l'empe-
reur Louis, sans prétendre au roïaume de Lothaire :

ce qui montre qu'il étoit mal instruit des intentions
du roi Louis, comme nous allons voir. Mais il se
plaint, que ce roi eût permis d'ordonner un évêque
de Cologne, sans la participation du saint siége. Car,
dit-il, Gonthier aïant été déposé par notre juge-
ment , on n'a pas dû lui donner un successeur, sang

nous consulter. C'est pourquoi nous ne confirmons
point cette ordination, jusques à ce que celui qui a
été ordonné se presente devant nous

^
pour être jugé

dans un concile.
Les églises de Treves & de Cologne étoient va-

contes depuis ftx ans : c'est-à-dire, depuis que le papo
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Nicolas avoit déposé Teurgaud & Gonthier en 864.
Teutgaud archevêque de Treves étoit mort à Rome,
où l'évoque Arsene homme rusé & interressé l'avoit
fait venir avec Gonthier dès l'an 867. leur faisant es-

perer leur rétablissement, pour en tirer des prêtons.
Le roi Charles s'étant emparé du roïaume de Lo-
thaire, donna de l'avis des seigneurs l'archevêché de
Treves à Bertulfe neveu d'Aventius évêque de
Mets ; & voulut mettre à Cologne l'abbé Hilduin
frere de Gonthier, que le jeune Lothaire avoit voulu
faire évêque de Cambray. Pour cet effet il le fit or-
donner prêtre à Aix-la-Chapelle, par Francon évê-

que de Tongres, quj lui donna le titre de saint Pierre
de Cologne.

Louis roi de Germanie étoit malade en Baviere
,tandis que son frere Charles prenoit possession de la

Lorraine : Je nomme ainsi le roïaume de Lothaire
,dont la province qui porte aujourd'hui ce nom,

jl'ef): qu'une petite partie. Louis le trouva fort mau-
vais, & envoia prier son frere d'attendre qu'il eût
recouvré sa santé, pour regler ensemble à qui ap-
partiendroit ce roïaume. Cependant il envoïa se-

cretement à Cologne Liutbert archevêque de
Maïence, avec ordre de prévenir

,
à quelque prix

que ce fût l'ordination d'Hilduin, & d'y sacrcr un
évêque tiré du clergé de la même ville, par l'élcétion
des citoïens. Liutbert aïant pris avec lui d'autres
évêques, alla droit àDiuze, aujourd'hui Duyt, vis-
à-vis de Cologne delà le Rhin, n'osant passer ce fleuve,
de peur des partisans du roi Charles. Là il fit ve-
nir les principaux du clergé & du peuple de Co-
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logne & leur expliqua les intentions du roi Louis. Ils
répondirent, que l'archevêché étoit donnéà Hilduin,
qu'il étoit déjà ordonné prêtre de cette église

, que
presque tous s'étoient sournis à lui, & qu'il leur étoit
impossible d'en élire un autre. Liutbert leur dit

: Si

vous ne voulez pas uier.de l'élection que le roi vous
accorde

,
il est en Ion pouvoir de vous donner tel

évêque qu'il lui plaira. Ce qu aïant oui, ils élurent

rout d'une voix Guillebert homme venerable
,

qui
fit tous ses efforts pour refuser

:
mais l'archevêque

Liutbert ne laissa pas de l'ordonner, aïant pafsé le
Rhin avec les autres évêques, le clergé & le peuple ;
& l'inftala solemnellementdans le siége de Cologne,
puis il se retira prompteiiieiit.

Le roi Charles, qui étoit à Aix-la-Chapelle, aïant
appris cette ordination, en fut fort irrité, & vint
aussi-tôt à Cologne: mais Guillebert & tous ceux
qui avoient eu part à son ordination

,
se mirent à

couvert de sa colere en passant le Rhin. Ainsi ne
trouvant plus sur qui se vanger ,

il fut obligé de s'en

retourner. Telle étoit donc l'ordination de l'arche-
vêque de Cologne, dont le pape se plaignoit. Mais
il fut aussi peu obéi sur ce point. que sur la restitu-
tion de la Lorraine. Guillebert demeura en pos-
session de son siége & tint un concile à Cologne le
vingt-úxiélne de Septembre 870. où il présida avec
les deux autres métropolitains, Liutbert de Maïence
& Bcrtulfe deTrêves:

:
les évêques de Saxes y affiste-

rent, & on y fit la dédicace du dôme
,

cell-a-
dire, de la cathedrale de Cologne, dédiée à S. Pierre.
Cologne & Treves échurent au roi Louis

,
dans
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le parcage du roïaume de Lothaire
,

qu'il si-t avec le
-roi Charles son frere, le vingt-huitième de Juillet
la même année 87°."

4
* '

Au mois de Mai précèdent, Charles avoit aflem-
blé à Attighi un concile des éyêques de dix provin--
ces, au nombre d'environ trente, aïant à leur rête
six archevêques, Hincmar de Reims, Remide Lyon,
Harduic de Besiinçoii, Vulfade de Bourges, Fro-
taire de Bourdeaux & Bertulfe de Treves. Il y avoit
dixévêques de la seule province de Reims. En ce
concile le roi Charles fit juger Corloman son fils,
à qui dès son bas âge il avoit fait donner la ton-
fure cléricale, puis l'avoit fait ordonner diacre mal-
gré lui en sa presence, par Hildegaire évêque de
Meaux. Il en avoit fait la fon&ion en lisant l'évan-
gile & servant l'évêque à la mésie, & le roi son pere
lui avoit donné plusieurs abbaïes. Mais il renonça
à la profession qu'il avoit embrassée par force, &
s'étant mis en campagne avec des troupes il pilloit
les églises & faisoit des maux inouïs. Le roi son
pere l'aiant souvent averti, le fit enfin arrêter, &
juger en ce concile comme clerc. Il fut même trouvé
coupable d'infidélité. & de conjuration contre le
roi, qui lui ôta ses abbaïes & le mit en prison à
Senlis.

En ce même concile d'Attigni Hincmar évêque
de Laon, fut accusé de nouveau de désobéissance
cnvers le roi & envers son. archevêque Hincmar de
Reims. L'évêque de Laon lui avoit envoïé deux
écrits l'un après l'autre, contenant des collections
de canons, pour justifier son appellation à Rome &

c
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toute sa conduite
, & blâmer celle de l'archevêque.

Celui-ci y répondit par un long écrit divisé en cin-
quante-cinq chapitres, qu'il fit lire dans le concile
d'Attigni. Enfin le roi voulut bien que l'évêque de

Laon ne fût pas jugé Jans les formes, & se conten-
ta qu'il donnât une souscription, par laquelle il pro-
mettait obéissance au roi & à son archevêque.

Il en faisoit difficulté, mais Frotaire archevêque
de Bourdeaux vint à lui comme il s'en retournoit
après la séance du concile ; & lui demanda pourquoi
il ne vouloir pas souserire, puis qu'il n'y avoit au-
cun péril. Hincmarde Laon répondit

: Je n'en ferai

rien, si mon oncle ne me promet par écrit de gar-
det les droits de mon églisc. Frotaire reprit

:
Il ne

vous le refusera pas. Puis il s'approcha d'Hincmar de
Reims, qui étoit encore dans le lieu de la [éance,
s'entretenant près d'une fenêtre avec Odon évêque
de Beauvais. Frotaire vint à eux avec Enée de Paris,
& dit à Hincmar de Reims : Notre frere Hincmar

veut souserire le libelle, & vous serez ensemble en
paix, comme doivent être un pere & un fils, un ar-
chevêque & son suffragant. Hincmar de Reims en
témoigna de la joie, & on lui amena seu neveu,
qui étoit près d'une autre fenêtre avec d'autres évê-

ques. Il demanda à parler à son oncle en particulier
& lui dit

: Ce n'est pas que je me défie de vous, mais
de votre successeur. L'oncle lui dit de dicter le li-
belle comme il voudroit, ôc le neveu le pria de le
dicter lui-même.

Ils revinrent à la fenêtre ouétoient Enéc &Odon;
& Hincmar de Reims dit à Odon de prendre (es ta-

blettes
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blettes & d'écrire le libellequ'Hincmar de Laon de-
voit souscrire

;
Odon écrivit & les deux Hincmar y

changèrent ce qu'ils voulurent. Ensuite Hincmar de

Reims dit à Odon d'apporter le lendemain ce libelle
écrit au ner, afin qu'Hincmar de Laon y fouferivic
dans le concile. Mais Hincmar de Laon dit, qu'il
avoit la fièvre, & qu'il vouloir délivrer de cette
affaire sur le champ pour se faire saigner.. Hincmar
de-Reims dit à Odon d'aller au chancelier du roi, lui
demander du parchemin & une écritoire, & de l'é-
crire aussi-tôt. Cependant il dit aEnée, en qui
Hincmarde Laon avoit confiance, qu'il valoit mieux
attendre au lendemain, & Enée le luipersuada.

Le lendemain qui étoit le vendredi seiziéme de
Juin 870. Hincmar de Laon vint au concile

,
& fit

sa déclaration conforme au libelle
,

qui contenoit

ces mots: Moi Hincmar eveque de Laon, je serai
désormais fidele & obéissant au roi Charles'mon fei-

gneur ,
suivant mon ministere, comme un vassal

doit être à son seigneur & un évêque à son roi. Je
promets aussi d'obéir au privilège d'Hincmar métro-
politain de Reims, sélon les canons & les decrets du
saint siége, approuvez parles canons. Odon lui. pre-
sensa la plume

,
il souscrivit devant tout le: monde

,
& présenta de sa main le libelle au roi., puis à sou
oncle

,
qui lui donnèrent tous deux le bai[erJe. paix.

,Le lendemain dix-septiéme de Juin avant qu'Hinc-
jnar de Reims entrât au concile, Harduic archevê-

que de Besançon lui dit, qu'Hincmar, de Laon lui
envol'oit un petit écrit, qu'il prioit de souscrire &
le lui donna secrercinent. Hincinarle prit.&:leseira

^



pour le lire après la séance
:

mais on ne lui en paru
point depuis, & il ne crut point raisonnable de don*

ner'une souscription à ion iuffragant.
='::-Hincmar de 'Laon aïani ainsi (atisfait au roi &

ïson oncles restoit à contenter Normand &' les au.
tres particuliers, qui se plaignoient de lui. Il con..
vint d'en paffcr paM.-.tvis de trois évèques désignez

par son ond'C) Adtard de Terouane, Ragenclmc
de Tournay , & Jeanne Cambray. Ils avoient ctéja

jugé quelques articles paisibbment en presence du

roi yentr'autrte^ que la terre de Poiiilli seroit ren...
due à No rm a ta d yquand Hincmar de Laon ne trou-
vant pas.son.compxeicetarbitrage, avant l'échéance
des'délais1 accordez pour les autres articles, se retira
sccretcment d'Attigni pendant la nuit, sans que l'af-
faire fût terminée

:
Le sécond jour de Juillet, il cn-

vota par de fcs diacres un écrie a son oncle
, ou il

d'Lft)lt MVOUS 'f-qaivcz que j'ai déjà- été appellé deux
fois parle pape Adrien, & que dès l'annee passée à
Verbcrie, fai demandé la permission d'aller à Rome,

comme je viens encore de la demander a Attigny.
C'eil pourquoi je vous conjure de m'obtenir du roi

cette permission
,

d'accomplir mon voeu & d'obéir

au pape : autrement sçachez que je ne puis vous obéir

contre ses ordres.
Hincmar de Reims ne lui fit point de réponsc

mais leroi lui demanda de revenir ; & il lui écrivit,

s
excufj;r,.t fiai ce 'qu'aYant la fiévre

,
il n'osoit s'expo-

ser au soleil
; & persistant à demander permission

d'aller à Rome. ;Le roi lui manda en presence des

ç v.mue&^u il vétoit étonnant, qu'il pût aller à Rome
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lx. ne pût le venir trouver. y* Ainsi finit le concile,
d'Attigni ; & Hincmar de Laon vie le roi au mois de
Septembre suivant & plusieurs fois ensuite

,
sans lui

plus parler de son voïage de Rome. Mais il écrivit
au pape des plaintes conrre le roi Charles & contre
l'archevêque son oncle

:
se joignant au prince Car-

l'oiii.in
,

qui envoïa implorer le [ecoursdu pape con-
tre son pere.

Dans l'écrit de cinquante cinq chapitres d'Hinc-
mar de Reims, il y a quelques articles remarqua-
bles. Voici comme il represente les droits d'un ar-
chevêque. J'ai droit de vous appeller au concile & de
vous juger, si vous manquez à y venir sans excuse lé-
gitime exprimée dans une lettre, que vous devez
m'envoïerpar un de vos confreres. C'est à moi à choi-
sir dans toute ma province le lieu du concile. Si on
veut vous accuser, c'efi: à moi que votre accusateur
doit s'adresser. C'est à moi à vous donner des juges,
ou à approuver ceux que vous aurez; choisis. Si on
ordonne un évêque dans la province'de Reims sans

mon consentement, il ne sera point évêque
; & si

vous ou deux autres avec vous, vous opposez à l'a-
:vis commun des autres évêques

: mon avis soutenu
du'plus grand nombre l'em,portera

; & c'est à moi
dans la province à donner l'autorité aux ordinations,
& aux autres affaires ecclesiastiques.

.
Si un évêque meurt, c'est à moi .de marquer un

visiteur pour l'église vacante ; & d'ordonner l'élec-
tion

:
si les voix sont partagées, c'est à moi de choi-

sir le plus digne sujet, & de l'examiner avant l'ordi-'
nation. Vous l'ordonnerez avec moi, comme' les
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autres, & vous soulcrirez après moi en votre rang ,
aux lettres qu'il doit recevoir de ses ordinateurs.
Vous devez souscrire à mon decret ou ma relation,
quand je vous l'ordonnerai, saufen rnatiere de foi

;

& ne rien souscrire sans moi, hors ce qui regarde

votre diocése. Vous devez me consulter touchant
l'aliénation des biens de votre église. On peut appel-
ler à moi de vos jugemens ; & si vous avez excom-
munié quelqu'un, nous pouvons en concile réfor-

mer votre sentence malgré vous. Je suis chargé du
soin de toute la province. Tous ceux qui y ont des
affaires ecclesiastiques

,
doivent s'adresser à moi. Si

vous avez un differend avec un autre évêque
, vous

ne pouvez dcmander un juge d'une autre province :

mais s'il y a partage dans la mienne
,

je puis appeller
des juges d'une autre. Si vous plaidez avec un évêque
d'une autre province

,
& que la cause doive être ju-

gée dans la mienne ;c'est à moi à donner des juges :

c'est à moi avec mes suffragans à décider les questions
difficiles, sur lesquelles nous n'avons point de réglés

certaines : & vous devez me consulter sur ces quef-

tions, sans vous adresser à d'autres, pas même au pa-
pe : ce sera à moi de le consulter, s'il est besoin

,
pour resoudre votre cas. Si vous êtes obligé d'aller
loin pour vos propres affaires, vous devez m'en de-
mander permission

: vous ne pouvez sortir de la pro-
vince sans mes lettres, ni envoïer un clerc à la cour
sans mon congé. En ce qui est expressément porté par
les canons, je puis vous corriger aussi-tôt sans atten-
dre un concile.

Dans le même ouvrage, Hincmar faisaxit le àkiVI.
Septième con-
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nombremencdes conciles généraux, n 'en compte que
six

; & parle ainsi du septiéme
: Le faux concile uni-

verses, que les Grecs nomment septiéme, est tou-
chant les images

: que les uns vouloient qu'on.bri(ât,
les autres qu on les adorât, ne prenant ni les uns ni
les autres le bon parti. Il a été tenu à C. P. peu avant
notre temps, sans l'autorité du saint siége & envoie
a Rome, puis en France par le pape. C'elt pourquoi
du temps du grand empereur Charles, on tint en
France par ordre du pape, un concile general

,
où cefaux concile des Grecs fut rejetté & refuté par l'écri-.

turc & la tradition. On nt un gros volume de cette
réfutation

: que l'empereur envoïa à Rome par des
évêques, & que j'ai 1ft dans le palais étant fort jeune.
•On. voit bien que ce sont les livres Carolins, &
qu'Hincmar ne connoissoit le septiéme concile que
par cet ouvrage :

mais il estassez étonnant qu'en 870.
ce concile tenu en 787. fût encore si peu connu du
plus sçavant évêque de France.

,

-
Les légats du pape Adrien, &r de l'empereur Louis

allerent d'abord en Germanie trouver le roi Louis
<son oncle

,
qui les reçûtà Aix-la-Chapelle. De la part

du pape, il y avoit deux évêques cardinaux, Jean ôc
Pierre, & un prêtre de leglise Romaine : de la part
de l'empereur, Vibod évêque & Bernard comte. Ils
venoient dénoncer au roi Louis, de la part du pape,
de ne point toucher au roïaume de Lothaire

: mais la
chose étoit déja faite

,
& il étoit en possession de sa

part. C elt pourquoi, sans avoir égard à leurs remon-
trances, ni aux lettres du pape, il les congediapromp7
tement, & les envoïa au roi Charles.
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Ils le trouverent à saint Denis en France, ou il les

reçut le jour de la fête du saint, neuvième d'Octo-
bre, pendant la moue. Quand il eut vû les lettres
du pape à lui & aux évêques de son roïaume, & les

terribles menaces sous lesquelles il lui defendoit de

prendre le roïaume de Lothaire, il en fut mal satif-
fait. Il ne laissa pas,.à la priere des légats & de

quelques-uns de ses serviteurs, de tirer son fils Car-
loman de la prison oit il étoit à Senlis

,
& le faire

venir auprès de lui. Ensuite il envoia les légats a
Reims, où il les suivit & y tint un assemblee de sei-

gneurs, après laquelle il les renvoïa. Puis il envoïa
lui-même à Rome deux ambassadeurs, Atiseuisile

prêtre & abbé de saint Michel, & un laïque nomme
Lothaire,, chargez de lettres pour le pape & de prc-
lens pour saim Pierre :

sçavoir un tapis d'autel, com-
posé de ses habits roïaux de drap d'or & deux cou-
ronnes d'or ornées de pierreries.

Ce fut vrai-semblablement par ces ambassadeurs

qu'Hincmar de Reims envoïa au pape une grande
lettre pour réponse à celle que le pape lui avoit ecrite
le vingt- septiéme de Juin. Hincmar dit qu'il a execu-
té les ordres du pape autant qu'il lui étoit possible

y

& rapporte une protestation
,

qu'il dit avoir donnée

aux deux rois, 5c aux évêques des trois roïaumes,
après le traite de partage , portant en substance :

Le pape Adrien par ses lettres, que j'ai en main ,
défend à qui que ce soit

,
sous peine d'^nathême,

d'envahir le roïaume de Lothaire, comme apparte-
nant par droit hereditaire à l'empereur Louis ; & si

quelqu'un de nous autres évêques y consent, il ne
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fera plus tenu pour palteur
,

mais pour mercenaire.
Il m'ordonne à moi en particulier de détourner les
rois & les autres de cette entreprise. Toutefois j'ap-
prends que les rois ont fait un traité, pour s'obliger
à partager ce roïaume dont ils se disent héritiers

:

que sans ce traitée il y auroit déjà une grande divi-
sion entre leurs sujets

; & que s'il ne s'execute
,

il s'é-
levera entr'eux des guerres aussi cruelles, qu'il y en
eut après la mort de l'empereur Louis. D'ailleurs on
soutient, que les évêques & les [eigneurs) attaquez
pir les païens, ne peuvent demeurer sans roi, & ont
la liberté en ce besoin de s'en choisIr un, qui soit en
crat de les défendre. Entre le pcril de désobéir au
pape ,

& celui de nous exposer à tant de maux, je
n'ose rien résoudre sans l'avis des autres évêques, &
je reserve au pape la décision.

Hincmardit ensuite dans sa lettre au pape :Quant
à ce que vous dites qu'entre les évêques du roïau-
me de Chasles, je suis le premier en dignité

; je ne
vois point que je sois au-dessus des autres métropo-
litains

:
puisque suivant les canons, chaque province

doit être contente du sien. Vous dites, que si le roi
Charles demeure obstiné

,
je dois me retirer de sa

communion, si je veux demeurer dans la vôtre
:
sur

quoi je vous dirai avec une sensible douleur, ce que
me disent les ecclesiastiques & les seCuliers, à qui
cet ordre n'a pu être caché. Jamais aucun ordre sem-
blable n'a été envoie à aucun de mes prédecesseurs

,quoique de leur temps il y ait eu des guerres civiles
entre les frères., & entre le pere & les enfans

: Ôc

maintenant vous n'ordonnez rien de semblable aux



évoques mes freres, dont quelques-uns, a. ce quon
dit

y
ont appelle notre roi pour leurs interêts dans

le roïaume de Lothaire. On dit au roi Charles, que
jamais votre prédecesseur n'a rien ordonné de scm-

blable contre Lothaire
,

quoiqu'engagé dans un
adultere public

; 6c que jamais les papes ni les plus

saints évêques nont évité de paroître devant les ty-
rans ou les princes heretiques 6c schismatiques

,
6c

de leur parler, quand il étoit besoin
: comme a Con-

siantius Arien
,

à Julien l'apostat, 6c au tyran Maxi-

me. Enfin on dit, que si je me sépare seul de la com-
munion de notre roi, les autres évêques

,
qui com-

muniquent avec lui, se retireront de la mienne. Vu
principalement, que le roi ne convient point des

crimes de parjure 5c d'usurpation dont on l accuse
,

& n'en elt point convaincu juridiquement : comme
devroit être le moindre particulier, avant que d'être
condamné.

Ils nous font lire dans les histoires, comment Pe-
pin son bisaïeul fut sacré roi par le pape Efiienne,

venu en France implorer son secours ; 6c fournit le

roi Asiolfe,non par l'excommunication du pape,
mais par la force de ses armes : ce que fit Charles
du temps du pape Adrien 6c du roi Didier

: com-
ment il reçut la dignité de patrice

,
6c du temps du

pape Léon lé nom d'empereur. Comment le pape
Estienne couronna à Reims l'empereur son pere ; 6c

comment le pape Gregoire surpris par Lothaire, vint

en France malgré son pere, 6c retourna sans y avoir
été honoré comme il devoit. Ils font le dénombre-

ment des désordres que notre roi a deja corrigez
dans
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dans- le roïaume de Lothaire
; & disent que la con-quête des roïaumes de ce monde se fait par la guerre

& par les victoires, & non par les excommunications
du pape & des évêques.

Quand nous les exhortons à recourir à Dieu par
la prière

,
& leur representons la puissance que J. C.

a donnée aux .pap:s Se aux évêques #ils nous ré-
pondent

:
Défendez donc le roïaume par vos seules

prières contre les Normands & les autres ennemis,
sans chercher notre secours :mais si vous le voulez
avoir, comme nous ne refusons pas celui de vos prie-
res : ne cherchez pas notre perte ;& priez le papede considerer, qu'il ne peut être tout ensemble roi
& evêque

: que ses prédecesseurs ont reglé l.'église qui
les regarde, & non pas l'état, qui appartient aux
rois ; & que par conléquent, il ne doit pas nousordonner de reconnoître un roi trop éloigné, pour
nous secourir contre les attaques subites & fréquen-
tes des païens :

ni prétendre nous asservir
, nous qui

sommes Francs. Car ses prédecesseurs n'ont point
imposé ce joug aux nôtres, nous ne le pouvons por-
ter ,

& nous avons appris qu'il est dit dans l'écriture
v

que nous devons combattre jusqu'à la mort, pour
notre liberté & notre héritage. Si un eveque excom-
munie un Chrétien contre la réglé, il abuse de sa
puissance

:
mais il ne peut ôter à personne la vie

éternelle, si ses pechez ne la, lui ôtent. Il ne con-
vient point à un eveque de dire, qu'il doive priver
du nom de Chrétien & mettre avec le diable

,
celui

qui n'est point incorrigible
; Se le faire, non pour

ses crimes, mais pour ôter ou donner à quelqu'un;



un roiau m e temporel. Donc si le pape veut procurer
la paix i

qu'il le talle sans exciter des querelles
: car il

ne nous persuadera pas, que nous ne puissions arri-
ver au roïaume du ciel, qu'en recevant le roi qu'il
nous veut donner sur la terre.

Hincmaraïant ainu n1is dans la bouche des autres,
ce qui lui serifcloit trop dur dans la lionne

,
continue

de cette sorte. Je ne vois pas comment je puis sans
péril de mon ame & de mon eglise

,
éviter la compa-

gnie & la presence de ce roi, dans le roïaume duquel
cft situé mon diocese & ma province. Il apporte des
partages de saint Augustin, pour montrer qu'il ne
faut se séparer des pecheurs, que quand 1 eglise les
a jugez, puis il ajoute

: Je ne dois pas être separe de
votre communion

, pour le fait des autres, auquel
je rte prends point de part. Vos légats sont témoins ,qu'en exccution de vos ordres-, j'ai re si lté au roi ôc

aux seigneurs
:
jusques à me faire dire par lui, que si

je demeurois dans mon sentiment, je pourrais bien
chanter devant l'autel de mon eglise

,
mais que je

n'aurais aucun pouvoir sur les biens ni sur les hom-
mes qui en dépendent. On nous a fait encore d'au-
tres menaces, qu'on ne manquera pas d'executer, si
Dieu le permet ; & je vois par experience , que ni ma
défense, ni le discours d'aucun homme n'empêchera
notre roi & les seigneurs de son roïaume, d'executer
leur entreprise.

Je ne sçai comment je pourrois éviter la prescnce
ôc la communion du roi ôc de sa suite, qui vien-
nent Couvent, non seulement dans mon diocése

,niais dans ma ville, & y demeurent tant qu'il lui plaît
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5: en grand nombre, comme vos légats ont vû. Je ne
puis quitter mon église & mon peuple pour m'enfuir,
comme un mercenaire ; & je n'ai. pas ou m'enfuir
hors de son roïaume : mais je le reçois & le défi nie
lui & sa suite, au4 dépens de l'église

; car il dit que
ses prédecesscurs ont joui de ce droit, & ne prétend
point s'en relâcher. C'cft pourquoi, saint pere , ne
nous ordonnez point des choses>qui pourroient cru»
ser une telle division entre l'église & l'état, qu'il se-
roit difficile de l'appaiser \ & qui mettroient en dan-
ger les biens temporels de l'église.

Il répond ensuite à la lettre, que le pape lui avoit
écrite l'année précédente 86p. en faveur d'Hincmar
de Laon. où il lui ordonnoit d'excommunier Nor-
mand. Il lui montre qu'on l'a mal informé du raie ;
& poursuit

:
Quand on vous fera de tels rapports,

ajoutez à vos ordres
:
S'il est ainsi que l'on nous a dit.

Et ensuite
: Quant à ce que vous m'avez écrit

^
d'en-

•
voier à Rome pour un concile, le même Hincmar

- & trbis autres évêques, députez au nom de tous ceux
. du roïaume de Charles:vous dcve?zsçavoir, que je

n'ai aucun pouvoir d'envoïer un évêque, même de
ma province, à Rome ou,autre part, sans ordre du
roi :

ni de sorcir moi-même du roïaume, (ans sa per-
million.

Après que le roi Charles eut congédié à Reims
les légats du pape, il alla à Lion :

où son fils Carlo-
man le quitta

,
s'enfuit de nuit, revint, dans la Bel-

gique ; & y aïant assemblé des troupes, commença
à piller, & commettre des cruautez & des ravages
incroïables. Les évêques dont les diocéses étoient

A N. 870.

IX.
Excommunies*

tion contre Carlo-
man.

Ann> Bert. 879.



ainsi désolez, publièrent des censures contre ces re-
belles

; 5c nous avons la lettre qu'Hincmar de Reims
écrivit sur ce suiet à Remi de Lyon & à ses (uffra-
gans. Il dit qu'il a parlé lui-même à Carloman & à
les complices jusques à trois fois, pour les exhorter
à se reconnoître

,
& qu'il les a fait avertir une qua-

trième fois. Enfin il déclare ses complices excom-
muniez après l'onzième de Mars de l'année courante
871. qui étoit le sécond dimanche de carême, s'ils ne
se corrigent auparavant. Il n'excommunie pas Car-
loman lui-même

: parce que le roi son pere le reser-
voit au jugement des évêques de la province de Sens,
dont il étoit clerc.

Mais le pape ,
qui ne sçavoit point ce qui se par-

soit en France, aïant reçu. des deputez & des lettres
de Carloman qui appelloit au S. siége, écrivit au roi
Charles en ces termes :

Entre les autres excès que
vous avez commis, en usurpant les états d'autrui :

on vous reproche encore de surpasser la ferocité des
bêtes, en traitant cruellement vos propres entrailles,
c 'est-\a-dîre votre fils Carloman ; ne le privant pas 4

seulement de vos bonnes grâces Se de vos bienfaits
.,

mais le chassant de votre roïaume, 8c poursuivant
son excommunication. Retabliflezile donc dans ses
biens & ses honneurs, lusqucs-a ce que nos légats ar-
rivent près de vous, & que l'on regle ce qui sera con-
venable. Il écrivit en même temps aux seigneurs

y
pour leur défendre de prendre les armes contre Car-
loman, sous peine d'excommunication, d'anathême

.
& de damnation éternelle

; & aux évêque, pour leur
défendre de l'excommunier, jusquesà,cqu'il prenne
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connoissance de l'affaire. Il ajoute que Dieu permet
cette division entre le pere & le fils, pour punir le
pere de l'usurpation du bien d'autrui. Ces trois lettres
font du treizième de Juillet 871.

Hincmar de Laon fut [ol11n16 jusques à six fois par
son oncle

,
de souscrire à l'excommunication des

complices de Carloman, comme les autres évêques
de la province de Reims : mais il le refusa toujours
sous divers prétextes. Dequoi le roi irrité contre lui

,outre ce qu#s'étoit passé l'année précédente
: con-

voqua pour le mois d'Août un concile à Douzi près
de Nlouson

y
dans le diocése de Reims

, pour y juger
Hincmar de Laon sélon les canons. L'archevêque
de Reims son oncle l'y appella, comme les autres
évêques de la province, par une lettre du quatorziè-
me de Mai, où il disoit :Scachez que ceux, qui l'an-
née passée m'ont fait les plaintes sur lesquelles vous
fûtes accusé au concile d'Atfigni, me les ont réite-
rees. C "est pourquoi je vous avertis de venir si bien
préparé, pour y répondre, que vous sauviez l'hon-
neur du (acerdoce. Hincmar de Laon répondit par
un grand memoire plein de reproches contre son on-
cle

: qu 'il accusoit de l'avoir trahi & fait arrêter
; & de

ne lui en vouloir, que parce qu'il s'étoit opposé-à lui
dans l affaire de Rothade. Hincmar de Reims lui ré-
pondit ainsi

: Le pape Adrien m'a écrit une lettre tou-
chant les affaires de notre province, qui doit être lûë
en concile. C'est pourquoi je vous avertis au nom du
pape, de venir au concile prochain, qui se tiendra à
Douzi le cinquiéme d'Août. En effet Hincmar de
Reims avoit reçu depuis peu une lettre du pape, par

AN. 871,

X.
Concile de Douzi.
C '11. DUZ.. P. z.
c. 10. n.

An,v. Bert. 87r.

Conc. Duz. i.
,ræf..



laquelle il disoit avoir appris, qu'il souffroir p.uncurs
désordres dans sa province

,
& l'cxcitoit à tenir un

concile pour les corriger.
Le concile s'assembla donc à Douzi dans le temps

marqué. Vingt-un évêque y assisterent, en comp-
tant huit archevêques, dont Hincmar de Reims étoit
le premier. On y voit Vulfade de Bourges, dont il

reste une lettre pastorale au clergé & au peuple de son
diocéCe, contenant de beaux préceptes pour la vie

.

Chrétienne. Il y recommande la comthunion trois
fois l'année, à Noël, à Pâques <...xQ. a la Pentecôte:
Entre les évêques étoit Vauticr d'Orléans, dont nous
avons des articles de discipline semblablcs à ceux
d'Hincmar de Reims & aux autres du même temps.
Ingilvin évêque de Paris cst nommé le dernier

:
aussi

ne pouvoit-il avoir succcdé a Enee, que depuis lin

an. Le roi Charles se trouva en personne au concile
de Douzi & y presenta un mémoire, contenant ses

plaintes contre l'évêque de Laon
, qui n'étoit pas en-

core arrivé.
Le roi l'accusoit d'avoir manqué aux sermens qu'il

lui avoit prêtez, d'avoir excite des révoltes contre
lui, de s'être emparé par voïe de faits des biens qu 'il

prétendoit appartenir a son église
:

de l avoir calom-
nié auprès du pape :

de lui avoir désobéi, jusques à

lui rehster à main armée. Il disoit entr autres choscs

contre sa prétendue appellation à Rome :
Depuis que

l'évêque de Laon s'est enfui du corcile d'Attigni,
il m'est: venu trouver jusques à. trois fois en divers

temps ;
sans m'avoir témoigné qu'il voulût aller a

Rome, m parlé de cette appellation. Cependant de
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jour en jour il la renouvelle
,

quand il lui plaît
:
il dit

que le pape l'a mandé, & qu'il ne peut obtenir ma
pcrmiflion. Les évêques demandèrent du temps pour
répondre à la plainte du roi.

Hincmar de Reims presenta la sienne ensuite,
qui écoit très-longue

,
à son ordinaire, mais on la

,

peut reduire à ce qui suit. Hincmar de Laon a reçu
sans ma permission, un emploi à la cour., & je lui
ai défendu en présence,du roi de l'exercer. Toute-
fois il s'y est maintenu par la puissance seculiere

,
&

de plus, il a obtenu une abbaïe dans une autre pro-
vince sans mon contentement

; & a gardé l'un &
loutre

,
jusqu'à ce que le roi lui ait ôté, pour sa dé-

[obéjssance" Il est allé à cette abbaïe
,

fins, fila per-
mission

, toutes les fois qu'il a voulu, ôc y a demeuré

tant qu'il lui a p!u. Etant appellé canoniquement,
pour l'ordination de Jean-eveque de Cambrai, il n'y
est point venu : & n'a envoïé ni député, ni lettres
de contentement, ce qui a fait differer 'l'ord«tnation

:

enfin l'aïant appellé deux fois, il a fallu passer outre
sans lui.

L'archevêque rapporte ensuite le differend arrivé

entre le roi Charles8& l'évêque Hincmar
, au sujet

des fiefs.,, que l'évêque a voit ôté à quelques vassaux ;
& insiste sur la premiere excommunication,

qu'il
prononça contre ceux qui venoient de la part du roi,
.nlais encore plus sur la seconde

, par laquelle il mit
en interdit tout le diocése de Laon :défendant d'y
celebrer la messe

,
baptiser les enfans, donner la pe-

nitence & le viatique aux mourans, ni la sépulture

aux morts. Quand je l'appris dit l'archevêque, j'en
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eus horreur, je l'avertispar lettre une & deux fois de
lever une si pernicieuse censure

:
mais je ne pus le faire

obéir., quoiqu'à son ordination il m'eût promis publi-

quement obéissance
,

même par ecrit
.,

suivant l'usage
de l'église de Reims. La maniéré dont Hincmar de 4

Reims parle de cette excommunication en plusieurs
de ses écrits,fait bien voir qu'on ne connoissoit point
encore les interdits generaux, si usitcz depuis

:
quoi-

que l'on pratiquât quelquefois des interdits particu-'
bers, comme j'ai marqué en son lieu. Hincmar con-
tinue ainsi en parlant de son neveu. Il a fait serment
de fidélité au roi, & l'a souscrit à la persuasion de
deux évêques d'autres provinces, Venilon de Roüen
& Enée de Paris, sans ma participation, ni de set
comprovinciaux

,
sans laquelle les canons lui défen-

dent de rien souscrire.
Ensuite cherchant à se soustraire de la dépendance

de son métropolitain, il fit un recueil d'autoritez des

peres, avant les canons de Nicée, qu'il [ouCcrivit sans

notre permission ,* & y fit souscrire par son clergé.
En ce recueil il met des propositions absurdes, Ra-
voir : Que les évêques ne peuvent être condamnez
par les hoinmes, & que Dieu s'tn est reservé le ju-
gement ; & qu'on doir couper la langue ou la tête
aux calomniateurs, quoique dans le même recueil il
détruise ces propositions, par des autoritez opposées i
montrant que les évêques doivent être jugez par
leurs confreres.) & que l'église ne répand point de
sang. Dans ce recueil, il a altéré plusieurs passages
des peres. Il m'envoïa ensuite à Gondouville un
autre recueil semblable par l'archevêque Vcnilon..

J'y
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J'y répondisdes-lors par un écrite & encore plus am-
plement par les cinquante-cinq chapitres que je pre-
[enrai au concile d'Attigni. Hincmar de Reims ne re-
proche point à son neveu d'avoir rempli ce recueil de
fausses decretales, parce qu'il ne les sçavoit pas distin-
guer des vraies, 8c les citoit couvent lui-même.

.
Il rapporte ensuite le reste de ce qui se passa au con-

cile d'Attigni, 8c la fuite d'Hincmar de Laon, dont il
rèfute les mauvais prétextes, entr'autres son appel au
pape, sur lequel il dit

:
Quand on le reprend de ses

excès, il appelle au saint siége, 8c demande per-
million d'aller à Rome : mais quand le roi 8c les évè-
ques lui sont favorables, il n'en parle plus. Il releve
ensuite les contraventions à la souscription d'Attigni;
par des souscriptions contraires.

Hincmar de Laon voulant soûtenir son excom-
munication, envoia à son oncle le dix-huitième de
Juillet 870. un extrait du concile deDouzi, tenu dix
ans auparavant :

dont le premier canon ordonne
, que

les usurpateurs du bien d'église seront excommuniez
8c privez du viatillue à la mort, 8c de la sépulture
ccclcfiastiqué.. Hincmar de Reims se récria dès-lors
contre cet extrait soutint

:
Qu'encore qu'il eût as-

siste à ce concile, au..I'i-bien*que son neveu, il n'avoit
jamais oiii parler de ce decret contraire aux anciens
canons. Hincmar de Laon repLq.ua, qu'il 1"a voit reçu
.d'Arduic archevêque de Besancon

; 8c comme son
oncle prétendoit avoir un autre exemplaire du con-
cile de Douzi, l'évêque de Laon explique ainsi la
chose

:
J'ai pardevers moi la lettre que vous aviez

composée 8c que vous fîtes liré dans le concile
; &
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je me Conviens qu'à cause de sa longueur, nous sous-
crivimes à cet autre decret plus court. Nous avons
encore ce decret du concile de Douzi, tel qu'il est
cité par Hincmar de Laon, avec les souscriptions des
évêques, & la lettre synodale dressée par ion oncle
séparément. Toutefois au concile de Douzi, Hinc-
mar de Reims persista à s'inscrire en faux contre ce
decret, & on auroit sujet de le ioupçonner de nlJU-
vasse foi, n'étoit qu'aucun des évêques presens ne le
contredit

^
quoique plu fleurs enflent été a ce premier

concile.
Hincmar de Reims continuë ainsi scs plaintes

contre son neveu. Environ deux mois après qu'il se
fut enfui d'Attigni) il' obtint par ses artifices, un
.ordre du prince, pour faire juger par des seculiers
les mêmes affaires

, pour Ic(qucites il avoit choisi des
juges ecclesiastjques, qui en avoient déjà jugé une
partie

:
quoique les canons défendent d,ippel ler des

juges que l'on achoifis) ni de s'adresser a des juges
seculiers, au mépris des ecclesialtiqucs

:
ni de Cuivre

la juri[dittion du laïque, s'il consent de subir le ju-
gement de l'églire.

Il se plaint enfuire qu'Hincmar de Laon
, tant

de fois averti, n'a point voulu-(ouicrire à l'excom-
munication des complices de Carloman, comme les

autres évêques de la province de Reims. Puis il ré-
pond aux plaintes qu'Hincmar de Laon formoit con-
tre lui, de l'avoir trahi, ôc été cause de sa détention
à Silvac;ôcde mépriser l'excommunication du pape.
Sur ce dernier chef, il répond

, que c'en: une pure
calomnie

:
il défiel'évoque de Laon de la prouver

>

L
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& déclare la créance lui* l'autorité du pape ,
qu'il a

le privilègede la primauté sur toutes les églises du
monde

,
& qu'encore que tous les apôtres & par eux

tous les évêques & tous les prêtres-' aïent reçu le
pouvoir de lier & délier:il a toutefois été accordé
d'une maniere speciale,à saint Pierre & à ses suc-
cesseurs.

Il dit encore de son neveu :
Il m'a demandé par

l'archevêque Venilon, que si je voulois avoir la paix
avec lui, il falloit que je brulasse ce que j'avois écrit
de rexcommunication qu'il a apportée contre son
diocése

: en quoi il veut m'obliger à brûler l'écriture
& les canons, dont j'ai rempli ces écrits. Il soutient,
que la souscription qu'il a faite à Attigni) lui a été
extorquée par force

; & par consequent, qu elle nel'oblige point. Pour réfuter cette objection
,

Hinc-
mar de Reims rapporte en détail les circonstances de
la souseription d'Attigni

; & soutient, qu'on nelui a point fait de violence. Enfin il dit
,

qu'aïant
été appelle trois fois

,
il est tombé dans la contumace,

& doit être condamné sans esperance d'appel
,

sui-
vant les canons. Telles sont les pla'inccs d'Hincmar
de Reims, qu'il conclut en protestant, qu'il ne cher-
che point la vengeance de ses injures particulières;
mais seulement la défense de sa dignité & des droits
de sa métropole.

Les évêques aïant pris du temps, pour déliterer
sur la plainte du roi : rapportèrent leur réponse

, dqui n est qu'un recueil de canons, de loix & d'au-
tres autoritez, pour montrer quelle peine mcriteroit
lévêque, s'il étoit convaincu des crimes portez par
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plaintes, parjure
,

iedicion.uiurpationviolente, alic";

nation des biens d'église
,

calomnie, désobéissance

au roi, resistanceà main armée, intelligence avec les

rebelles. En cet écrit, ces paroles me paroissoient rc-
marquables

:
Notre frere Hincmar ne pouvant obte-

nir par lui-même justice du roi, devoit le poursuivre

premièrement dans le concile de sa province, n aïant
point de tribunal seculier ou il pût le faire appeller

:

que si les parties étant presentes, nous ne pouvions
terminer l'affaire par notre jugement : nous lui au-
rions donné nos lettres, pour en porter la connois-
sance au saint .siége. Il faut se souvenir que cet écrit
se lisoit devant le roi.

Cependant Hincmar de Laon étant arrivé à Dou-
zi, fut cité juridiquement par trois fois, pour se pre-
senter au concile

; ouir les ordres du pape & répon-
dre aux plaintes formées contre lui. Hincmar de

Laon presenta un grand mémoire pour le concile,
dit, qu'il appelloit au saint siége. Mais les députez
lui dirent : Venez vous défendre, ensuite vous pour-
suivrez votre appel, s'il est necessaire. Au reste ne
craignez point, il ne vous sera fait aucun prejudice

^

par la consideration d'aucune personne. Chacune de

ces citations (efaisbic par un eveque, un prêtre & un
diacre de la province de Reims.

On cita aussi un curé de campagne nommé Hai-
merade, que l'évêque de Laon avoit avec lui

; au

nom duquel il avoit presenté un mémoire au con-
cile d'Attigni. Ce prêtre ne se presenta point a
Douzi, mais Hincmar de Laon obéit enfin à la troi-
sième citation, & comparut au concile. Quand il y
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fut, le roi Charles presenta encore sa plainte, qui
aïant été lue en sa presence, lui fut donnée par
Odon deBeauvais pour l'examiner

; & on lui accorda
du temps pour y répondre. Odon lut aussi devant lui
une lettre du pape Adrien, par laquelle il lui faisoit
des reproches de n'être pas venu à Rome suivant sa.

promesse, & lui ordonnoit d'être sournis à son mé-
tropolitain.

Le lendemain Hincmar de Laon fut cité de nou-
veau , pour répondre à la plainte du roi & propo-
ser ses défenses le samedi suivant

; & ce terme étant
échu, on lè cita encore une fois, lui déclarant,
qu 'on ne recevroit point ses mémoires, jusques à ce
qu'il se fût défendu lui

-
même. Le quatorzième

d'Août Hincmar de Laon étant venu au concile,
pour la seconde fois, Hincmar de Reims lui ordon-
na de répondre à la plainte du roi. L'évêque de Laon
proposa une exception en disant

:
Je suis dépouillé de

tous mes biens, c'est pourquoi je ne répondrai point
en ce concile. Et il tira de son sein des cahiers, où
il commença à lire des passages touchant les appel-
lations des évêques. Le concile lui dit

:
Répondez

à ce qu'on vous objecte
; & ensuite vous pourrez ,s'il est besoin, appeller au saint siége, ou aller à Rome

volontairement avec la permission du roi. Hincmar
de Laon répondit

: Je suis dépouillé de' tous mes
biens, je ne répondrai rien à ce qu'on m'objecte.
Le concile lui ordonna de dire les personnes qui l'a-
voient dépouillé

; & il répondit
: Ces clercs le ga-

vent , montrant des prêtres & des diacres de Laon
,qui l'accompagnoient. Le concile dit

:
Vous pouvez
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' le dire vous-meme, vous avez l'âge & la permission
de répondre. Il répondit

: Que mes clercs le disent.
Le prêtre Fagenulfe étant pris à serment dit

:
Il est

vrai qu'il ne peut disposer de rien. Le roi lui dit :
Nommez les personnes qui l'ont dépouillé

; & j'en
ferai justice sélon la loi. Fagenulfc dit

:
C'est vous

qui l'avez dépouillé.
Alors le roi se leva, & dit au concile

: Ce frere
ne dit pas vrai. J'ai appelle l'évêque de Laon à ce
concile par mes lettres, suivant l'Ll(1ge de mes pré-
decefleurs

:
ensuite j'ai été bien informé, que des

hommes libres de mon roïaume qui lui apparte-
noient m'étoient infideles. J'ai ordonné au conite
& à mes commissaires de me les envoïer

}
l'évêque

a fait armer des hommes libres & des Cerfs
, pour re-

sister à mes commissaires. D'ailleurs j'ai appris, qu'il
venoit au concile avec tous ses gens à main armée

:
quoique j'eusse ordonné, tant à lui qu'aux autres éve-
ques d'y venir avec peu de monde

:
afin que le reste

de leurs vassaux fût prêt à défendre le païs contre
les Normands. J'avois donc ordonné qu'Hincmar
n'amenât au concile que dix ou douze hommes, ou-
tre les clercs & les valets

:
j'ai appris ensuite, qu'il

avoit fait évader ces hommes, dont la fidélité m'ell
suspeé1:e, avec les biens de l'église

; & qu'il vouloir
s'enfuir avec eux, pour ne pas venir au concile. Pour
l'en empêcher, je lui ai envoïé des gardes

: mais à
la charge, que s'il vouloit venir, ils lui en laiflaf-
sent toute la liberté

;
sc contentant de l'observer de

loin tout à l'entour, de peur qu'il ne sui vait les fugi-
tifs. Hincmar étant arrivé ici, n'a point voulu d'a-



bord aller au logis que les gens lui avoient préparé.
-Je lui en ai offert un près de l'église, qu'il a accepté

& j'ai donné ordre qu'on lui gardât ses coffres. Mais
ensuite il elt aile a son logis, ou ses coffres ont été
portez sains & entiers : & quand il a voulu aller à
1 eglise lui ou les siens, personne de mes gens ne les
ont empêchez. Voilà des clercs & des laïques nobles,
par qui je le puis prouver.

Les témoins produits par le roi furent oüis : Fa-
gcnulfe & les autres clercs de Laon, reconnurent la
vérité de leurs déposit'ions

: mais révêque Hincmar
varia dans ses réponses. Il fut donc prouvé, que le
jour meme il avoit dit a Irminon ion prêtre, de pren-dre en cachete un calice d'onyx garni d'or & de pier-
reries avec sa patene, que le roi avoit donné à Nôrre-
Dame de Laon ;de peur qu'on ne le trouvât dans scs
coffres

: qu 'il emportoit avec lui des reliques quePardulus son prédccesseur avoit données à 1 eglise
,entr autres une croix d'or ornée de pierreries, don-

née par la reine Irmentrude
; de plus, les titres & les

papiers de l'église.
Hincmard de .Laon pressé de rendre la croix qu'il

portoit sur lui, dit qu'il la rendroit, si son métropo-
litain le lui ordonnoit. Hincmar de Reims voïant
qu'il vouloit aussi l'accuser de le dépouiller

,
tira le

livre des canons, & dit
: Je ne vous l'ordonne quesuivant ces regles. Il fit lire un canon du concile

d'Antioche, marquant la distind:io«i des biens de
1 eglise & des biens de l'évêque. Après quoi le roi
dit

:
Hincmar de Laon est du nombre des évêques

pauvres : quand il fut sacré il est évident qu'il n'a-



voit pas un denier
: c -étoit ion oncle qui le nonrrif-

soit & l'entretenoit aux dépens de l'églisc de Reims.
Hincmar de Laon soutint, qu'il avoit des terres &
des serfs

:
mais son oncle montra

, que son pere &
son aïeul joiïissoient de tout. Enfin l'évêque de Laon
tira la croix de son sein

, & la rendit au tresorier de
son église.

Ensuite Hincmar de Reims lui ordonna de répon-
dre aux accusations. Il dit

:
Je ne recevrai point vo-

tre jugement :
J'ai contre vous des sujets de récusa-

tion
,

c'est pourquoi j'appelle au saint siége. Hinc-

mar de Reims répondit
: Vous ne pouvez m'accuser

ni moi ni personne, que vous ne vous soiez vous-
même justifié. Quand vous aurez été jugé, vous pour-
rez appeller si bon vous semble. On fit relire les let-

tres du pape Adrien aux deux Hincmar
:

mais l'évê-

que de Laon revint à dire
: Je ne répondrai à aucune

accusation dans ce concile
, & je ne reconnoîtrai

point mon métropolitain pour juge
, parce qu'il m'a

fait mettre en prison par le roi.
Alors Hincmar de Reims se leva & dit au roi :

Seigneurie vous prie de vouloir bien dire en prc-
scnce de ce concile, si c'est par mon conseil ou de

mon consentement., que vous avez fait mettre Hinc-
mar en prison. Le roi prenant Dieu à témoin pro-
testa que non -, & ajoûta

: Si ce n'étoit pour la consi-
deration de son oncle, il y a deux ans que je l'au-
rois envoie loin de Laon dans une étroite prison :

car -je ne pouvois plus souffrir ses insolcnces. Et si

je ne l'avois tiré des mains de plusieurs de mes scrvi-

teurs, ils avoient resblude l'arracher de mon palais

pour



pour le mutiler ou le battre juiques à la mort. Hinc-

mar de Reims conjura encore Odon de Beauvais, 8c
Hildcbalde de Soissons, de dire ce qu'ils en sçavoient

•
& ils témoignèrent devant le concile, qu'il n'avoit
point eu de part à l'emprisonnement d'Hinciruy de
Laon Deux prêtres & deux comtes, qu'i étoient avec
le roi, quand cet évêque fut arrêté, rendirent le mê-
me témoignage

; 8c déclarèrent, qu'il avoit été mis
en prison, pour n'avoir pas voulu promettre de venir
au prochain concile, & parce que le bruit couroit
qu'il vouloit abandonner ion église, 8c passer au ser-
vice du roi Lothaire. Après quoi le concile jugea
Hincmar de Reims jufiifié de ce reproche, 8c Hinc-
mar de Laon convaincu de calomnie

j 8c non receva-ble à recuser son métropolitain.
Ensuite Hincmar de Reims.,par ordre du concile,

dit à Hincmar de Laon de prendre la plainte du roi
qu'il avoit, 8c d'y répondre article par article.
Comme il le réfusa, 1 archevêque en fit lire une autre
copie

-, 8c sur le premier article, il lui demanda
:
s'il

avoit fait au roi le serment qui y étoit exprimé. L'é-
vêque de Laon dit

: Que quand il jura, il n'y avoit
point là d'évangiles

; ajoutant qu'il avoit gardé la
fidélité, qu'il avoit jurée

; 8c d'autres réponses fri-
voles

, revenant toujours à son appel. Il fut ensuite
convaicu par plusieurs témoins d'avoir fait ce ser-
ment, 8c ainsi de tous les autres articles de la plainte
du roi 8c de celle de l'archevêque. Comme il faisoic
du bruit 8c crioit dans le concile, l'archevêque le
somma encore une seconde 8c une troisîéme fois de
répondre aux accusations

j 8c comme il perGsta dans
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la contumace, 1 archevêque
, par ordre du concile

Jdemanda les avis.
Harduic archevêque de Besançon opina le pre-

mier & dit
:
Notre frere Hincmar évêque de Laon

,étant convaincu par ses paroles & ses écrits
,

& par
des témoins dignes de foi, d'avoir allumé des fcdi-
tions

:
est jugé par les canons digne de dépos'ition

.,sauf en tout le jugement du saint siége. Frotaire de
Bourdeaux insista sur le parjure & la désobéissancc

au roi. Vulfade de Bourges, sur les calomnies contre
le roi portées à Rome ; & ainll chacun des évêques
appuïa sur quelque crime en particulier, & tous con-
clurent à la déposition. Hincmar de Reims-, comme
prefidentau concile, opina le dernier

,
& prononça

la [cntence, la lisant sur un écrit. Elle fut souscrite

par les vingt-un évêques presens
,

puis par les dépu-

tez de huit évêques absens, & par huit autres eccle-
siaftiqlies.

Le concile écrivit au pape Adrien une lettre svno-
dale, en lui envoïant les a.étes, dont il demande la
confirmation

: ou que du moins
,

si le pape veut que
la cause soit encore jugée

,
elle soit renvoïée sur les

lieux, & qu'Hincmar de Laon demeure cependant
excommunié. Protestant que si le pape casse leur ju-
gement, ils ne se mêleront plus de la conduite de cet
évêque. A la fin ils recommandent au pape Adtard
de Nantes, élu archevêque de Tours, qu'ils lui en-
voïoient porter les actes du concile. La lettre elt
dattée du dixième de Septembre 871.

Hincmar de Reims écrivit aussi sa lettre particu-
lière

^

où il commence par l'affaire d'Aâard, & dit
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au pape :
J'en ai pris loin, comme vous me l'aviez or-

donné
; & parce qu'il étoit challe de [on siége par les

Normands & les Bretons : je lui ai permis, du con-tentement de mes suffragans & du roi, de faire les
fondions épiscopales dans une église vacance de ma
province. C'étoit celle deTeroiiane. Mais il ne pou-
voit en être évêque titulaire, parce que ce qui reste
des biens de leglise de Nantes, cst trop éloigné de
notre province ; & qu'il ne pouvoir pas régulière-
ment appartenir à deux provinces. Maintenant qu'il
est demandé par le clergé & le peuple de l'église mé-
tropolitaine de Tours, en laquelle il a été baptise

3tonsuré & élevé par tous les degrez
,

jusques à l'épi[-
copat : nous vous l'envoïons pour l'ordonner arche-
vêque titulaire de cette église

;
à condition qu'après

sa.n10rt, son successeur sera ordonné, suivant les
réglés, par les évêques de la province, sur l'élection
du clergé & du peuple.

Il vient ensuite a Hincmar de Laon ; & après avoir
relevé sa mauvaise conduite & les efforts inutiles
qu'il a faits pour le corriger :

il déclarej qu'il ne veut
plus s'en mêler, ni le regarder comme son suffragant.
J'aimerois mieux, dit-il, perdre un œil, un pied

, ou
une main

, que de disputer davantage avec lui, sans
aucune utilité. Il est temps que je cherche le repos,
& que je songe à finir ma vie en paix. Enfin il rend
compte au pape de l'afFlire d'un curé de son diocése
nommé Tr*sin1ge

,
qui étant yvre, avoir blessé un

homme à dessein de le tuer. Hincmar Je Reims l'a-
voit déposé

,
& le coupable avoit été se plaindre au

pape.



Nonobitant ce qu'Hincmar dit ici en faveur d'Ac-
tard, une lettre qu'il écrivit depuis, montre qu'il

n approuvent pas sa trannation. Un évêque l'avoit
conCuité sur.ee sujet, & il lui répond

: Que les eve'qucs
étant établis, non pour jouir des honneurs 6c des re-
venus attachez à leur dignité mais pour travailler au
salut des ames ; aucun motif d'ambition ni d'intérêt

ne doit les faire passer d'une ville à l'autre. Venant

au fait particulier il dit
:
Qu'Adard ne dcvoit point

quitter Nantes, s'il pouvoit y demeurer
,

ni être élû

pour le siége de Tours, si on pouyoit trouver un au-
tre sujet aussi digne de le remplir

: mais qu'il est ab-
[olument contre les canons de garder enlemble l'une
& l'autre église.

Pour montrer qu'il peut demeurer à Nantes, il
dit, que c'est une ville où reside un comte, habi-
tée par des clercs & des laïques nobles & non no-
bles

,
& que dans le diocése il y a des laboureurs &

même des Juifs. Or, ajoûte-t'il, un évêque qui n'a
ni femme nienfans, peut bien vivre dans une ville
où demeure un comte, homme seculier & marié, quoi-
qu'il y demeure entre les païens. D'autant plus, que
cet évêque a d'autres terres &: des abbaïes par la li-

•
beralité du roi. Ainsi quand il dit qu'à Nantes il y a
des ecclesiastiquessuffisans, pour affilier le peuple ,
mais qu'il n'a pas de quoi y soutenir sa dignité

: ce
n'en: que la cupidité qui le fait parler. Et que sçait-il
si entre ces païens, qui y demeurent, il n'y a point
plusieurs prédeslinez

,
qui pourroient être convertis

par ses inH:ruaions ? Il devroit au moins demeurer
,

çn païant tribut aux infideles, comme le patriarche
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de Jerusalem, & comme les Chrétiens de Cordouë
& des autres villes d'Espagne. Cette lettre fait ju-
ger, que quand Hincmar écrivoit en faveur d'Ac-
tard, ce n'étoit pas de son mouvement mais par
ordre du roi.

Ccpendant l'empereur Basilc & le patriarche Igna-
ce ,

écrivirent au pape Adrien par l'abbé Theognoste,
qui retournoit à Rome. Le patriarche consultois le

pape sur les lecteurs ordonnez par Photius, qui étoient
en très-grand nombre dans tous les lieux de la dépen-
dance de C. P. pour sçavoir s'ils pouvoient être pro-
mus aux ordres superieurs. Il demandoit encore dif-
pense pour Paul garde-chartes de leglisede C. P. que
Photius avoit ordonné archevêque

,
& à qui le pape

avoit permis de conferer toute autre dignité, hors le
sacerdoce. Ignace demandoit, qu'il fût rétabli dans
l'épiscopat. Enfin il demandoitgrâce pourTheodore
métropolitain de Carie. C'estmoi, disoit Ignace, qui
l'ai ordonne

: & il a beaucoup souffert pour moi. Il
est vrai qu'il a cedé enfin à la persecution de Photius,
mais il s'en est repenti, & a demandé pardon. Vos
légats Pont interdit des fon&ionsxlu sacerdoce, parce
qu'il avoit souscrit à la déposition du pape Nicolas.
Nous vous prions d'user, s'il est possible de dispense
sur ces trois articles.

L'empereur demandoit au pape la même grace -,

& témoignoit être en peine des légats qui avoient
présidé au concile

,
n'aïant point eu de nouvelles de

leur retour. Ces deux lettres étoient accompagnées
de presens. Ceux de l'empereur sont des étofes, dont
Les noms nous sont inconnus

: ceux du patriarche un
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' évangile Grec Latin, très-exaétement corrige, une
étole ornée d'or, une belle chasuble & de la theria-
que ires-éprouvée.

Le pape répondit à l'empereur
:
Nos légats sont

enfin revenus, quoique tard, &c après beaucoup de
périls. On les a pillez, on. a tué leurs gens :

ils sont ar-
rivez dépouillez de tout & sans aucun secours hu-
main. Tout le inonde en gémit, & on s'étonne qu'ils
aient souffert ce qui n'eil: arrivé à aucun légat du taint
siége

,
sous aucun empereur ; & que vous aïez si mal

pourvû à leursureté. Après les avoir demandez avec
tant d'empressement, vous deviez au moins suivre
l'exemple de Michel votre prédccesseur, qui renvoïa
avec une bonne escorte ceux qui lui furent envoïez.
Il y a encore un autre point, sur lequel vous avez
effacé toutes les marques de bonté que vous aviez
données au saint siége. C'est que sous votre protec-
tion

, notre frere Ignaceabien osé consacrer un évê-

que chez les Bulgares. Nous vous supplions de l'obli-
ger ,

du moins à present, à s'abllenir du gouverne-
ment de ce païs : autrement il n'évitera pas la peine
canonique ; & ceux qui s'attribuent en ce pats-là le
titre d'évêque, ou quelqu'autre que ce soit, seront
déposez

: outre l'excommunication qu'ils ont déjà
encourue.

Quant aux trois articles, dont vous nous avez priez
à la sollicitation d'Ignace

: nous ne pouvons rien
changera ce qui a été reglé, principalement en ce
qui regarde les ordinations de Photius. Si ce n'est que
les parties interessées se presentent contradictoire

-
ment devant nous, & nous instruisent de quelques



faits que nous ignorons. Car il n'y a point en nous de
oui & de non ; &' nous ne pouvons en aucune ma-
niere nous écarter de ce que le pape Nicolas ou nous,
avons ordonné

; & de ce qui vient d'être décidé parle concile universel. Ce n'est pas notre coutume d'a-
buser selon notre fantaisie des ordonnances de nos
pères; comme font chez vous quelques prélats,qui
allèguent les canons des conciles ou les decrets du
saint siége

,
quand ils veulent nuire à quelqu'un oufavoriser leurs prétentions, & les partent soussilence

quand ils seroient contr'eux ou pour les autres. Au
reste, l abbe Theognoste n'a rien épargné, pour ob-
tenir ce que vous desiriez. La lettre cfl: du dixiéme
de Novembre indi&ion cinquième,, qui est l'an 871.
Il faut bien remarquer cette fermeté des papes à re-

. | . - ^ i r yfuser les dispenses, & s'attacher inviolablement auxreglcs.
Nous n'avons pas la réponseau patriarche Ignace

,niais seulement un fragment d'une autre lettre, où le
pape lui dit

: Vous m'avez écrit
y

que nos prêtres 8c
nos évêques soient chassez honteusement de Bulga-
rie*. quoiqu'il n'y ait eu encore sur ce point aucun ju-
gement devant vous: car nous n'avons jamais été
appeliez en justice pour ce sujet. Si vous dites, que
nous avons commencé à défendre aux prêtres de la
dépendance de C. P. de faire leurs fondions en cepaïs-li, nous ne le nions pas. C'étoit des gens de
la communion de Photius, que nous avons interdits,
non seulement en Bulgarie

,
mais par toute l'église

,comme nous saisons encore. Vous, qui le sçaviez,ne
deviez pas les souffrir en Bulgarie. Nous avons appris



que vous faites plusieurs autres choses contre les ca-
nons ;

& en particulier, que vous aviez ordonné des
laïques tout d'un coup diacres

:
nonobstant les dé-

crets du dernier concile. Vous sçavez que la chute de
Photius a commencé par-lài

Le fondement de cette plainte du pape étoit, qu'a-
près la conference de C. P. au sujet des Bulgares, les

légats d'Orient & les G.ecs leur per[uaderent
,

de
chasser les prêtres Latins, & de recevoir des Grecs.
Ils renvoïerent à Rome l'évêque Grimoalde

,
qui se

retira chargé de richesses^ sans congé du pape -, &

apporta une grande lettre du roi des Bulgares, où ce
prince prétendoit justifier sa conduite

, par le juge-
ment des légats, qui avoicnt présidé au concile.
Grimoalde disoit, que les Bulgares l'avoient chassé

y
quoique la lettre n'en dit rien ; & les prêtres qui l'ac-
compagnoient disoient, qu'ils n'avoient été chassez,
ni par les Grecs, ni par les Bulgares, mais trompez
par Grimoalde lui-même. Ce qui donna grand sujet
de le soupçonner d'avoir trahi son miniilere.

Ce fut donc alors que les Bulgares, gagnez par
les exhortations Se les liberalitez de l'empereur Ba-
ille, reçurent un archevêque Grec, & lui l 'ilflèrent
ordonner dans leur païs grand nombre d'évêques.
On y envoi.a aussi quantité de moines, pour travail-
ler à leur instruction. Ainsi la religion Chrétienne
s'y affermit

: mais avec le rite Grec & la dépendance
du siégedeC. P. qu'ils reconnurent toujours depuis.
C'est sans doute à ce premier archevêque de Bulga-
rie, que Pierre de Sicile dédia son histoire des Ma-
nichéens,

Ce
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Ce lierre tut envoie par l'empereur Basite, à
Tibrique ou Tephnque capitale 1 des Manichéens
d'Arménie, pour traiter de l'échange des captifs.
C etoit la seconde année que Basile regnoir, avec ses
deux fils Constantin & Léon

:
c'est-à-dire en 871. &-

dutemps que Chrysocheris commandoit à Tibrique.
Pierre y demeura neuf mois, pendant lesquels il
s'instruisit exactement de tout ce qui regardoit la
sette des Manichéens,, ou Pauliciens

: par les frequens
entretiens qui '-l eut, tant avec eux-mêmes, qu'avec
plusieurs catholiques qui demeuroient chez eux. Il
apprit, qu'ils devoient envoier en Bulgarie

, pourréduire ces nouveaux Chrétiens
: croïant qu'il se-

roit plus facile dans ces commencemens d'y repren-dre leurs erreurs. Car, dit-il, ils ont accoutumé d'en
user ainsi

; & ils s'exposent volontiers à de grands
travaux & de grands périls, pour la propagation de
leur doctrine. C est pourquoi après son retour, il
écrivit leur histoire,^ & l'adressa à l'archevêque'de
Bulgarie, pour le précautionner contre leurs émis-
saires. Sa crainte n'étoit que trop bien fondée

:
l'he-

resse des Manichéens s'in11nua & s'établit en Bulga-
rie, y jetta de profondes racines

5 & de-là se"tendit *
dans le reste de l'Europe, comme nous verrons enson temps.
- L'auteur dit d'abord, que le plu.s sûr pour les sii-n-

ples,"est de ne point entrer en dispute avec ces he-
p.retiques, & de ne point répondre à leurs quêtons

2mais de garder le silence & les fuir
; & pour cet effet

il est utile de les connoître. Il est difficile, ajoute-t'il,
de ne s 'y pas laisser réduire

: car ils ont toûjours à la
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bouche des passages de l'evangile, & de iaint Paul,
& il faut être bien versé dans l'écriture, pour dé-
couvrir leurs artifices. Quand ils commencent à

parler à quelqu'un
,

ils font profession d'une morale

pure & d'une créance conforme à celle des Catho-
liques. Ils reconnoissent la sainte Trinité

,
& ana-

théiiiatisent ceux qui ne la reconnoissent pas :
ils

dirent) que N. S. s'est incarné dans une Vierge ; &
anathématisent ceux qui ne confe{fcnt pas toutes les

proprietez de l'incarnation : mais ils ne le dirent que
de bouche

,
& ont une autre créance dans le coeur.

Ils anathématisent volontiers Manés & ses disciples :

parce qu'ils ont d'autres maîtres beaucoup pires. En-
fin ils changent comme le caméléon sélon les temps,
les lieux les personnes

, pour séduire plus facile-

ment. Quand ils voient que l'on écoute leurs rêve-

ries, ils commencent à découvrir un peu leurs my Ité-

res : & ils ne les communiquent pas à tous ceux de
leur fedte, mais à un petit nombre qui leur paroissent
les plus parfaits.

L'auteur propose ensuite leur doctrine, qu'il ré-

,
duit à six articles, i. Ils mettent deux principes, un
Dieu bon & un mauvais. Ce dernier est l'auteur & le

maître de ce monde, l'autre du siécle futur. Quand
ils parlent un peu librement, ils dirent, que c'est ce
qui les sépare des Romains ; car cest ainsi qu'il nous
appellent, le nommant seuls Chrétiens. C'est, di-
seist-ils

; que vous croïez à l'auteur du monde ; &f

nous croïons à celui dont le Seigneur dit dins l'é-
vangile

:
Vous n'avez jamais oui sa voix ni vu sa

figure, i. Ils haïssent la Sainte Vierge ne la mettant



pas même au Simple rang des personnes vertueuses
;

& disent que N. S. n'a pas été formé d'elle, mais
qu'il a apporté son corps du ciel ; 8c qu'après l'avoir
mis au monde, elle a eu d'autres enfans de Joseph.

3. Ils rejettent la communion des mylteres terribles
du corps & du sang de N. S. 8c disent, que ce ne
fut pas du pain 8c dlf vin qu'il donna à les disciples
à la cene ; mais qu'il leur donna ses paroles d'une
maniere symbolique, comme du. pain 8c du vin.
4. Ils ne reçoivent point la figure de la croix, 8c lui
font mille outrages. 5. Ils ne reçoivent aucun des

,livres de l'ancien testament, traitant les prophercs
d'imposteurs & de voleurs. Mais ils reçoivent les

quatre évangiles, les quatorze épitres de saint Paul
celle de saint Jacques, les trois de saint Jean, celle
de saint Jude, 8c les accès des apôtres, mot pour
mot, comme nous les avons. Ils ont aussi des lettres
de leur doreur Sergius

:
mais ils rejettent les deux

de saint Pierre, le haïssent 8c le chargent d'injures.
C. Ils rejettent les prêtres de l'égli[e

:
s'arrêt-anc au

seul nom , parce qu'il est dit dans l'évangile, que
les anciens prejbiteroi, s'assemblerent contre le Sei...

gneur.
Pierre de Sicile fait ensuite l'histoire des Mani-

chéens, commençant par le recit de saint Cyrille de
Jerusalem, que j'ai rapporté en son lieu. Il met en-
fuite ce qu'en disent l'historien Socrate 8c saint Epi-
phane

: puis il vient à son histoire particulière, qu'il
reprend depuis le regne de ConH:annn

, ou plûtot,
Consiant petit-fils d'Heraclius, 8c continue julque à
son temps. J'ai rapporté en divers endroits de mon
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histoire, tout ce qui ma paru important dans celle de
Pierre de Sicile, & il est l'unique qui nous apprenne
la liaison des anciens 6c des nouveaux Manichécns
dont nous verrons l'importance.

Chrysocheris chef des Manichéens d'Armenie
,étoit en grande réputation de valeur 6c de prudence ;

& incommodoit fort les Romains
, par les courtes

qu'il faisoit sur leurs terres 6c les captifs qu'il ppenoit.
C'est pourquoi l'empereur B.dile lui fit la guerre dès
le commencement de son regne, 6c l'obligea à sc
renfermer dans Tephrique sa capitale

: mais le siége
tirant en longueur, l'empereur fut contraint de se
retirer, faute de'vivres. En un autre campagne, il
brûla Argaouth 6c quelques autres places des Mani-
chéens

-, & étant de retour à C. P. il pria Dieu
, par

l'intercession de [1int.Michel 6c de samt Elie, de ne
le point retirer du monde, qu'il n'eut enfoncé trois
flèches dans la tête de Chrysocheris. En effet l'année
suivance

, une partie de ses troupes attaqua les Ma.
nichéens, en criant

: La croix a vaincu. Ils furent
défaits 6c Chryiocheiis tué en suïant. On envoie sa
tete à l'empereur

,
qui acquitta facilement son voeu ,

en tirant troit fléches dedans. Les Manichéens de-
meurerent affoiblis par cette victoire, mais non pas
ruinez.

Vers le même-temps, c'est-à dire, sous l'empereur
Basile 6c le patriarche Ignace, arriva la conversion
des Russes

: cette nation si farouche & si impie
,

qui
avoit commence à paraître sous le regne précèdent.
Basile les attira par des presens d'or, d'argent & d'é-
tpfes dçsoïeipour çnûtçr avec cux, faire la pai£ &

confiant. in
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leur permettre de le faire baptiser, & recevoir un ar-chevêque ordonné par le patriarche Ignace. Quand il
fut arrivé chez eux, on dit qu'il s'acquit de l'autorité
par ce miracle. Le prince des Russes aïant assemblé la
nation, & étant assis avec les vieillards qui compo-
soient Ton conseil & qui étoient les plus attachez à
leur ancienne superstition

;
ils déliberoient s'ils de-

voient la quitter pour la religion Chrétienne, ils fi-
rent venir l'archevêque, & lui demanderent ce qu'il
venoit leur enseigner. Il leur montra le livre de l'é-
vangile, & leur racontaquelques-uns des miracles de
Jesus-Christ, & quelques-uns aussi de l'ancien testa-
ment. Les Russes dirent

: Si nous ne voïons quelque
merveille scmblable, & principalementcomme celle
que tu nous as dite des trois enfans dans la fournaise,
nous ne t'écouterons pas volontiers. L'archevêque
répondit

:
Quoiqu'il ne soit pas permis de tenter

Dieu, toutefois si vous êtes entièrement reCoIns de
vous approcher de lui

*,
demandez ce que vous vou-

drez
,

& assurément il se fera
, en conlideration de

votre foi
; quoique nous en soïons indignes. Ils

demandèrent, que ce livre même qu'il tenoit fût
jette dans un feu, qu'ils auroient allumé

; & promi-
relit , que s'il n'étoic point brûlé, ils croiroient.
L'archevêque leva les yeux & les mains au ciel, &
dit

: SeigneurJesus, glorifiez VOC4e saine nom , en pre-
sence de tout ce peuple. On jetta dans une fournaise
ardente de livre de l'évangile, & après qu'il y eut
demeuré plusieurs heures, on éteignit le feu on
trouva le livre en son entier, sans que les bords mê-
mes, Ili les fcrmoirsfussenu gâtez. Les barbares éton-



nez, commencèrent lans hesiter a demander le bap-
tême. *

Cependant Photius exilé & enferme, écrivit ainsi
à Basile

: Ecoutez très-clement empereur, je n'allegue

pas maintenant notre ancienne amitié
,

ni les fer-

mens terribles & Les promesses, ni l'onction sacrée

& le couronnement, ni les saints mysteres, que vous
avez reçus de mes mains ; ni l'adoption spirituclle de

votre fils
:
je ne dis rien de tout cela, je ne vous pro-

pose que les droits communs de l'humanité
: tous les

hommes Grecs & barbares ôtent la vie à ceux qu'ils
condamnent à mort :

mais ceux qu'ils veulent laisser

vivre
,

ils ne les forcent pas à mourir par la faim

par mille autres maux. Pour moi je mene une vie
plus cruelle que la mort. Je suis captif, privé de tout,
parens, amis, serviteurs

; en un mot de tout secours
humain

: Et toutefois quand on menoit enchaîné le
divin Paul, on n'empêchoit pas ses amis de le scrvir r
& bien qu'on le conduisît à la mort, il trouvoit de
l'humanité dans les païens ennemis de Je[us-Christ.
Ce qui est de plus nouveau, c'est que l'on nous a oté
j:usques aux livres. En:-ce de peur que nous n'enten-
dions la parole de Dieu ? Si nous faisons mal, il fal-
loir nous donner plus de livres & même des maîtres,
pour nous instruire

:
si nous ne faisons point de mal,

pourquoi nous en fait- on ? Jamais aucun Catholique
n'a été ainsi traité par les hérétiques. Il apporte
l'exemple de saint Athanase

,
de l1int Jean'Chri[o[-

tome & de pluGeurs autres, jusques à S. Niccphorc ,
persécuté par Léon l'Arménien. Il se plaine ensuite

>

que l'on a ruiné les églises & les hôpitaux qu'il avoic
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bâtis, comme si on vouloir nuire à soname lui ôtant
d'un côté les livres qui pourroient l'inslruire, 8c de
l'autre

,
les moiens de racheter ses pechez. On ne

nous laisse de vie, ajoute t'il
, que ce qu'il en faut

lapournlort.scntir nos maux :
Ainsi nous souffrons ce que

a mort a de plus douloureux
,

sans recevoir la seule
consolation qu'elle donne

,
qui est de finir les souf-

frances. Faites y reflexion, seigneur, & si votre conf.
cience ne vous reproche rien, ajoutez à nos peines :
si elle vous condamne, n'attendez pas ce jugement,
où le repentir est inutile. Souvenez-vous que vous
êtes homme, quoiqu'empereur, que vous portez la
même chair que les particuliers

: que nous avons le
même maître, le même créateur / le même juge. Je
ne vous demande ni des dignitez, ni de la gloire, ni
de la prosperité

: mais ce que les barbares ne refusent
pas à leurs esclaves, de mener une vie qui ne soit pas
pire que la mort, ou d'être promptement délivré de
ce corps.

Il écrivit aussi au patrice Bahanes en ces termes :
Autrefois les Romains 8c les Grecs, pour ne pas dire
les Chrétiens, mettoient des bornes au mal qu'ils
faisoient à leurs plus grands ennemis :

les barbares
gardent des regles dans les punitions, & on dit, qu'il
y a même des bêtes qui épargnent les malheureux.
Cependant l'état où vous m'avez mis, vous qui êtes
si humain

,
m'a rendu malade

;
il y a un mois que

je le suis, j'ai besoin d'un medecin, on vous a soa-
*vent prié de permettre qu'il me visite

; & toutefois
,où est l'humanité 8c le Christianisme ? Vous ne l'a-

vez pas accordé. Je ne puis encore me résoudre à
1
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vous traiter de barbare, ni de bère féroce
:
c'elt a

vous à considerer, après avoir invente contre nous
des supplices si étranges & si nouveaux sous le soleil,
quel nom vous trouverez convenable à vos actions
au lieu de ceux de Chrétiens, de Romains, de Grecs,
de barbares, de bêtes farouches. Pour moi si je cede
à la maladie, sçachez que je remporterai contre vous
une plus iilustre victoire

:
laissant ma mort violente

pour un monument éternel de votre inhumanité.
Telle étoit la douceur & la patience de ce prétendu
€onfe(seur.

On voit les mêmes hyperboles 8c la même amer-
tume en plusieurs autres lettres

:
particulièrement

dans une très-longue aux évêques de son parti. C'est

une apologie contre les reproches de quelqu'un, qu'il

ne nomme point : parce, dit-il, que l'on profite plus
aisément des avis qui sont donnez ainsi sans désigner
personne. Il se plaint que ce calomniateur prétend
deviner même ses pensees, pourl'accuser d'avoir per-
du la raison

,
jusques à mépriser les loix de Dieu &

trahir toute l'église
:

c'est- à dire, qu'on publioit
,

qu'il avoit dessein de faire sa paix avec le pape 8c

avec Ignace. Cen'est pas, dit-il, que les maux dont
je suis accablé, ne soient capables de faire perdre
l'esprit

; & là dessus il décrit pathétiquement ses souf-
frances

: mais il dit, que l'ami qui l'accuse de tra-
hir l'église, est plus cruel que tous ses persecuteurs.
Il emploie tout l'artifice de son éloquence

, pour le
charger de confusion 6c le faire rentrer en lui-mê-*

me. Je ne m'étonne pas, dit-il, qu'on m'abandonne
en l'état où je suis

j quoique sous mon nom , ce sbit
abandonner

174.
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abandonner la vérité: ce qui est insuportable
,

c'est
de vouloir m'attribuer la cause de cet abandon. Il

rapporte ensuite
, comme une preuve de la bonté

de sa cause & un miracle évident, que per[onnene"
* s'est separé* de lui dans une'M grande tempête

: ni
grand

j
ni petit, ni évêque d'une ville obscureou

d'une ville celebre
:

les ignorans, les sçavans,les élo-

quens, les vertueux , pas unseu'l n'a cedé au tîmps,
& ne s'est.laissé emporter au torrent. Et, il est vrai,
qu'il n'y eut que les cent évêques;, qui avoient été
ordonnez par Methodius &par Ignace, qui souscri-
virent au huitiéme concile: Photiussçut retertir daps
son parti tous ceux qu'il avoit ordonnez

,
quiéroient

plus de trois cens. Il revient enfin à la douceur
-,

&
emploie toutes les expressions les plus tendres de la
charité

, pour ramener celui quil'avoit offensé. Puis
il s'adresse aux évêques

,
qu'il exhorte à demeurer

fermes, & finit en leur recommandantde prier pour
l'empereur.

Adard élu archevêque de Tours, aïant porté à

Rome les ades & les lettres du concile de Douzi
,,

avec celles du roi Charles :
le pape Adrien confir-

ma son élection
,

mais il n'approuva point la con-
damnation d'Hincmar de Laon: comme il paroît par
ses lettres, l'une aux évêques du concile

,
l'autre au

roi. Il dit aux évêques, que suivant leur desiril a
établi l'évêque A£bard métropolitain cardinal de l e-
glise de Tours

:
alléguant, pour autoriser les tranfla-

tions, la fausse decretale du pape Anterus. Il ajoûte,
qu'Aâard conservera son droit sur ce qui reste à
l'église de Nantçs, que de son viv.ant, il n'y aura
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point d'autre evêque dans l une & I autre , qu après
sa mort, l'archevêque de Tours sera élu à l'ordinaire
& ordonné par ses suffragans

: & que si l'église de-

Nailtes revient à son premier état: cette union tem-
porelle faite par necessité

, ne lui nuira point, &
n'empêchera point qu'elle ait un évêque particulier.

Quanta Hincmar de Laon
y

le pape dit: Puisqu'il,

crioit dans le concile
,

qu'il vouloit venir se défen-

dre devant le saint siége
,

il ne falloir pas prononcer
de condamnation contre lui: mais comme vous ne
l'avez jugé que sauf le jugement du saint -ficlore nous.
voulons qu'il vienne à Rome avec un accuiarcur le-

gitimé
, pour être examiné en notre presence dans

un concile. Car nous ne pouvons juger sans con-
noisfancede cauCc',.& vous ne devez pas trouver mau-
vais, que sa cause soit revÚë devant nous: parce
que la vérité éclate d'autant plus, qu'elle est plus
souvent examinée. Cependant., nousdefendons d'or-
donner un autre évêque dans l'église de Laon. Cette
lettre est du septiéme des calendes de Janvier, in-
dication cinquième

, c C'eft-à.-dire, du vingt- sixiéme de
Décembre 871.

La lettre au roi Charles commence par des plain-

tes, de ce qu'il ne reçoit pas avec assezde soumissîon
les corrections paternelles du pape. Touchant Hinc-
mar de Laon

,
il repete mot pour mot ce qu'il avoit

écrit aux évêques
,

& veut que le roi l'envoie à

Rome avec escorte. Il repete aussi ce qu'il avoit dit
d'Aétard de Tours, & prie le roi de prendre lapro-

tettion de cette église si venerable, puis il ajoute:
Vous sçavez que tout monastere dpitêtre suivantles
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canons, en la puissance de l'eveque ; & le mépris de

cette regle a causé la ruine de plusieursmonasteres,
comme celui de saint Medard de Tours

,
où sont ses

premiers évêques, saint Lidoire & saint Gatien: com-
me Marmoutier& plusieursautres dans la même cité.
S. Medard est un prieuré au fauxbourgde la Riche:
* Adtard aïant apporté cette lettre au foi, il en fut

extrêmement choqué
; & y répondit par une lettre

très-ferme, quife trouveentre les oeuvres d'Hincmar
de Reims, & qui est bien de son stile. Il répond
pied à pied à toute la lettre

, & se plaint d'abord de
ce que le pape l'accuse de murmurer contre ses cor-
rections. Dans vos lettres précédentes, dit-il, -vous
m'avez appelle parjure, tiran, perfide 8c dissipateur
des biens ecclesiastiques, sans que j'en sois convain-
cu : dans celle-ci vous m'accusez de murmure ,

qui
est encore un grand crime, suivant l'écriture

; & vous
voulez que je reçoive agréablement vos corrections..
Ce tseroit tacitement me reconnoître coupable de
ces crimes & me rendre indigne

, non seulement des
fonctions de roi, mais de la communion de l'église.
Ecrivez-nous ce qui convient à votre miniflere- & au
nôtre

, comme ont fait vos prédecesseurs, & nous le
recevrons avec joïe & reconnoissance.

Vos lettres portent : Nous voulons & nous or-
donnons par l'autorité apostolique

,
qu'Hincmar

.
de Laon vienne à Rome & devant nous, appuïé de
votre puissance. Nous admirons où l'auteur de cette

•lettre a trouvé, qu'un roi obligé à corriger les mé-
chans & à venger les crimes, doive envoier à Rome

run coupable condamné sélon les regles, '.vû-principa-
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Icmcnt
,

qu'avant sa déposition
,

il a été convaincu
en trois conciles, d'entreprise contre le repos pu-
blic

; & qu'après sa déposition il persevere dans sa

dè[obéï{sance. Nous sommes obligez de vous écrire

encore , que nous autres rois de France
, nez de race

'roïale
,

n'avons point pasle jusques à prescnt pour
les lieutenarôs des évêques, mais pour les feigncurs
de la terre ; & comme dit saint Léon & le concile
Romain

,
les rois & les empereurs, que Dieu a éta-

blis
, pour commander sur la terre , ont permis aux

évêques de regler les affaires suivant leurs ordonnan-

ces :
mais ils n'ont pas été les œconomes des évêques.

Et si vous feuilletez les registres de vos predecesseurs
,

vous ne trouverés point, qu'ils aient écrit aux nôtres,

comme vous venez de nous écrire. Il rapporte ensui-
tedeux lettres de S. Gregoire, pour montrer avec
quelle modestie il écrivoit

, non seulement aux rois
de France, mais aux exarques d'Italie. Il insiste sur la
dignité roïale établie de Dieu

,
il rapporte le passage

du pape Gelase, sur la distin&ion des deux puissances
spirituelle & temporelle, que j'ai rapporté en son lieu.

Ne nous faites donc plus écrire
,

ajoûte-t-il, des
commandemens& des menaces d'excommunication,
contraires à l'écriture & aux canons. Car

,
comnle

dit S. Leon, le privilege de S. Pierre subsiste
,
quand

on juge selon son équité
:

d'où il s'ensuit, que quand

on ne suit pas cette équité
,

le privilege ne subsiste
plus. Quant à l'accusateur

, que vous ordonnez qui
vienne avec Hincmar : quoique ce soit contre tou-
tes les regles, je vous déclare,-que si l'empereur mon
neveu m'assure la liberté des chemins, & que j'aie
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la paix dans mon roïauroe contre les païens :
j'irai

moi-même à Rome me porter pour accusateur
,

&

avec tant de témoins irréprochables
,

qu'il paroîtra
que (ai eu raison de l'accuser. Enfin je vous prie

^

de

ne me plus envoïer
,

à moi, ni aux évêques de mon
roïaume, de telles lettres, que vous nous avez en-
voïées jusques ici :

afin que nous puissions toujours
rendre, comme nous desirons, à vos lettres & à vos
legats., l'honneur & le respect qui leur convient.
Cette réponse étoit dans un cahier scellé, accompa-
gné d'une petite lettre d'envoi.
ÎLes évêques du concile de Douzi répondirent au

ape à peu près sur le même ton. Nous avons trouvé,
disent- ils, dans vos lettres des choses que nous avons
fait relire plusieurs fois, doutant si nous les avions
bien entendues, & par le recit de notre confrere Ac-
tard

, nous avons compris
, que la grandeur de vos

occupations ne vous a pas permis de lire tout au
long les aétes de notre concile

,
ni même de donner

l'attention necessaire à notre lettre. Nous prenons
donc la liberté de vous representer

,
qu'avant que de

condamner Hincmar
, nous avons fait lire dans no-

tre concile le canon de Sardique, touchant les ap-
pellations au saint siége. La lettre des évêques est
imparfaite en cet endroit, seulement il paroît,qu'ils
vouloient prouver

3
que l'appel d'Hincmar ne de-

voit pas être jugé à Roine
-,

mais en France ; par des
juges deleguez, suivant le concile de Sardique.

L'archevêque Aé1ard retourna à Rome porter ces
réponses, & en rapporta une lettre du pape au roi
Charles, bien différente des précédentes, dont il
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excuse la dureté
,

& s'étend sur les louanges du roi.
Nous avons appris, dit-il, de plusieurs personnes
vertueuses

j & principalementde notre confrere Ac-
tard, que vous êtes le plus grand amateur & protec-
teur des églises

,
qui soit au monde

:
ensorte qu'il n'y

a dans votre roïaume, ni évêque
,

ni monastere
,

que vous n'aïez enrichi de vos biens
; & que vous

souhaiteriezardemment d'honorer le siége de saint
Pierre, de répandre vos liberalitez sur son vicaire &
son clergé, & de les défendre de tous leurs ennemis.
Et ensuite : Tenez secrette cette lettre, & n'en faites
part qu'à vos plus fidcles serviters

; nous vous assu^
rons & vous promettons, que si vous stirvivcz\a
tre empereur & nous aussi

:
quand on nous donne-

roit plusieurs boisseaux d'or
, nous ne reconnoi-

trons jamais d'autre empereur Romain que vous ; &
dès-à-present, ce cas arrivant, le clergé

,
le peuple

& la noblesse de Rome vous desire pour chef, roi,
patrice, empereur & défenseur de leglise. Quant
à Hincmar de Laon

,
le pape déclare

,
qu'il ne veut

prendre corinoisTance de son appel que suivant les

canons : & promet après qu'il fera venu à Rome ,d'en renvoïer le jugement sur les lieux. C'esila der-
niere lettre que nousaÏons du pape Adrien,quimou-
rut vers la fin de cette année S 7 1.

La même année mourut aussi saint Athanase évê-
que de Naples. Cette ville étoit deslors une des plus
considerables d'Italie

, par la pieté de ses habitans
& la multitude des églises & des monasteres

: on y
celebroit l'office divin en Grec & en Latin

,
& il y

itvoit quelquefois deux évêques, pour les deux na-
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lions. Athanaie etoit frère de Gregoire gouverneurde la ville, & en fut ordonnéévêque en Sjo. n etantdix-huit ans : tant les canons etoient alors
mal observez. Gregoire étant mort, eut pour suc-
cesseur son fils Sergius, homme leger & interressé &
tout.à-fait différent du pere. L'évêque son oncle le
rcprenoit souvent, & lui donnoit des avis salutaires,
que la femme de Sergius ne pouvoit souffrir

; & lui
disoit, que s il vouloit être le maître dans Naples

ynon-seulement il devoit ne point déferer aux remon-
trances de l evêque

: mais l'éloigner de la ville
, oumême le faire perir.

Sergius persuadé par sa femme, sit cacher chez:
lui des gens armez; ôc ai'ant mandé l'évêque Atha.-
nase, sous prétexte de tenir conseil, le fit ar-rêter

,
dépouiller de ses habits sacerdotaux & mettredans une étroite prison. Toute la ville en fut émue j& vint le redemander à Sergius. Les Grecs & les

Latins, les prêtres & les moines vinrent au palais
T& Antoine abbé venerable par son âge & par l'au-

fiente deà sa vie
,

se mit à la tête du clergé, se faisant
soûtenir a cause de sa foiblesse. Il fit de grands re-proches à Sergius

, & le menaça de sa perte & de
celle de toute la ville, s ,il ne lui rendoit son pasleur..
Sergius demanda du temps pour délibtrer, &les ren-
voïa jusques à trois fois. Ensin, voïant que le clergé
menaçoitde dépouiller tous les autels,& dele frapper-
lui-même d'un anathême perpetuel : il rendit levê-
que au bout de huit jours & feignit de lui demander
pardon

: mais il retint ses freres qu'il avoit aussi arrê-
tes..-1



Ensuite volant la joïe du peuple
, pour la liberté

de levêque
-,

il se repentit de l'avoir délivré, & le fit

observer par des espions
,

qui ne permettaient aper-
sonne d'en approcher. Athanase aïant en vain prie
son neveu de le traiter autrement, scella de son sceau

le tresor de l'église, & y mit une in[criptionen ces

mots :
Anathême à qui fera ouvrir cette porte en

mon absence
, ou sans mon ordre

; & se retira dans
l'isle du Sauveur, distante de Naples de demie lieue

,
ou douze stades. Sergius lui fit dire :

S'il veut vivre

en repos, qu'il prenne l'habit monastique
,

qu'il me
laisse disposer de l'eglisc

,
& renvoie les clercs qu'il

a emmenez. Athanase répondit
: Je ne quitteraipoint

volontairement l'épouse que Dieu m'a donnéc,& n'a-
bandonnerai point oeux qui m'ontsuivi par charité.

Tout ce que je demande à Sergius,c'est qu'il me laisse

en lieu sûr, jusques à ce que Dieu lui touche le cœur.
Sergius aïant reçu cette réponse,assembla des trou-

pes de Napolitains & de Sarrasins, & assiegea pen-
dant neuf jours l'iile ou étoit Athanase Cequel'em-

• pereur Loiiis aïant appris, il y envoïa Marin gouver-
neur d'Amalsi,avecvingt barques, qui mirent en fui-

te les troupes de Sergius ; & on amena l'évêque Atha-
nase à Benevent, où etoit l'empereur

,
qui le traita

avec grand honneur. Sergius au desespoir qu'il lui
eût échapé, força le tresor de l'église, & en dissïpa tou-
tes les richesses

:
ilfitfustiger des prêtres & les traîner

nuds par les ruës; & il donna des églises à des laïques,

qui en achetoient la garde à prix d'argent. La ville
de Naples étoit dans une extrême consternation.

Le pape Adrien en étant averti, écrivit une lettre
à



a Sergius
,

& une autre au clergé & au peuple de Na-
pies: leur ordonnant sous peine d'anathême de rece-
voir leur évêque, Ils n'en tinrent compte ; c'est pour-
qu'oi Anastase bibliothécaire, & l'abbé Cesaire vin-
rent à Naples de la part du pape & de l'empereur

,& prononcerent l'anathême. Cependantle ClIntévê-
que ail oit de côté & d'autre errant & affligé la fem-
me de Sergius, qui ne cessoit de persecuter ce prelat,
envoïa des gens pour l'empoisonnerà Rome..Dieu le
garentit de ce peril, &il se retira à Surrente. Un jour
comme il yétoitavec l'évêque Estienne son frere

.,
il

commença à pleurer amerement :
Estienne lui en

aiant demandé le sujet, il répondit
:

Voilà la malheu-
reuse ville de Naples frappée d'anathême de la part
du pape & de la mienne

,
si nous mourrions l'un * ôc

l'autre,comme il peut arriver, que deviendroit-elle ?

J'irai à Rome ; ôc je prierai le pape de la délivrer de
cette excommunication :

il le sit, & le pape Adrien
envoïa un évêque nommé Dominique lever la cen-

a

sure. Ensuite comme Athanase alloit avec l'empereur
Louis pour être rétabli dans son siége

,
il mourut

dans l'oratoire de S. Quirice à six milles du mont
Cassin, le quinzième de Juillet, indiction cinquième
qui est l'an 872.. Il fut vingt-deux ans évêque

,
& la

persecution qu'il:Couffritduravingt-un mois.L'ègliie
honore sa mémoire le jour de sa mort.

Cependant l'empereur Louis poursuivoit à main
armée Adalgi(e duc deBenevent. Dès l'année 871. ce
duc avoit appelle contre lui les Grecs & fait revolter 1

la partie meridionale d'Italie. Loüis sournit les re-
belles & revint victorieux à Benevent, dont le duc
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feignait de l«iêtre fidele. Mais comme il avoit con-
gcdié ses troupes, ce traître voulut le surprcndre dans
son palais, lor[qu'il dormoit sur le midi. L'empereur
se sauva dans une tour & s'y défendit trois jours: enfin
l'évêque de Bencvent obtint qu'on le l.nsleroit sortir
enfaisant un serment. On apporta des reliques, )'cm<

pereur jura avec l'inlperatrice
,

la princesse sa fille Se

tous les liens, que jamais il né pour[uivroit la ven-
geance de cet attentat, & ne vicndroit en armes sur
les terres de Benevent. Etant ainsi sorti, il prit leche-
min de Ravenne, & manda au pape Adrien devenir
à sa rencontre pour l'absoudre de ce serment lui 8c
les tiens. L'année suivante 871. l'empereur vint a
Rome à la pentccôte & y fut couronné par lç pape
Adrien

, apparemment pour le roïaumede Lothaire.
Il se plaignit en pleine assemblée de la trahisond'A-
dalglie,

,
qui fut déclaré par le senat ennemi de l'étar.

L'empereur marcha ensuite à Benevent : mais Adal-
gi[e soutenu par les Grecs

^
ne fut pas facile à réduire,

& la guerre dura jusques en 873.
Avant qu'elle fut finie le pape Adrien mourut au

mois de Novembre 871. après avoir tenu le S. siége
près de cinq ans ; & le Dimanchequatorzième de Dé-
cembre on lui donna pour successeur Jean VIII. du
nom.alorsarchidiacre de l'ég!i[e Romaine, qui tint le
saint siege dix ans. Comme il avoit tenu sur les fonds

o
un des enfans d'Ad,-tlg'lsc

,
l'empereur Louis qui crai-

gnoit de ne pas finirà son avantage la guerre contre
ce duc

,
envoïa prier le pape Jean de le venir trouver

à Capouë & de les reconcilier
,

asin qu'il parût n'a-
voir pardonné au duc qu'à la priere du pape.
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En France le roi Charles sçachant que les mécon-

,
tens de son roia u me mettoient toujours leurs espe-

rances dans (on. fils Carloman: firaflemblcr en 873.
un concile à Sentis

,
où il faisoit garder ce prince.

Charles y presenta sa plainte adressée à Ansegise ar-
chevêque de Sens & à Hildcgairc évêque de Meaux

,
parce que ce dernier a voit ordonné diacre Carloman,
,& qu'AnCcgi[e

1
croit son 111érropolitJin. La plainte

s"adressolt audi 'a*Lix' év.êques de la province de Reims,

parce que Senlis en dépend
; .tous dirent leurs avis

>

&par le jugement du concile
,
Carloman fut déposé

du diaconat & dt tout degré ecclesiastique; & réduit
à la communion laïque

:
mais ce jugement loin-dè

décourager les mécoritens releva leurs esperances, I!$

dirent que ce prince n'étant plus ecclesiastique
,

rien
ne l'empêchoit de regner ; & re(blurcnt de le mettre
en liberté à la premiere occasion. Ce que le roi Char-
les aïant appris, il le fit juger de nouveau pour les
crimes dont les évêques n'avoient pû prendre con-
noilTance, & il fut condamné à mort. Mais pour lui
donner le temps de faire penitence

,
& lui ôter le

moïen d'executer ses mauvais desseins
:

il fut resolu

tout d'une voix de lui faire crever les yeux 5c telle
fut la triste fin de son ordination forcée.

L'année suivante 8 7 4. le treizième de Juin, le roi
Charles fit assemblerun sécond concile à Douzi,conl-
paré d'évêques de glusieurs provinces. Ce concile é-
crivit une grande lettre aux évêques d'Aquitaine,con-
tre deux abus frequens en ce temps-là

,
les mariages

incestueux & l'u[urpationdes biens d'église. Pourau-
toriser les mariages entreparens, onvouloit se préva-
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loir de l'indulgence dont avoir usé Lune Grégoire
avec les Anglois au commencementde leur conver-
sion

: mais il ajoutoit, que quand ils seroient affermis
dans la foi

,
ils obCervcroient la parenté jusques à la

septiéme génération.
Ce même concile fit un décret au sujet d'une reli-

gieuse nommée Dude, qui pour devenir abbesse avoit
fait un complot avec un prêtre nommé Humbert,
auquel elles'étoit abandonnée. Elle l'avoit engagé à
écrire des lettres à diverses personnes,pour faire dépo-
ser Ion abbesse, & se faire mettre à sa place. Humbert
porta ses lettres jusques aux commissaires du roi, de-
vant lesquels il fut convaincu de menlonge

,
de par-

jure
,

d'infidélité & de calomnie contre l'abbcsse
,

à
laquelle il avoit fait serment; & contre son superieur,
Dude étant devenue grosse

,
déclara que c'étoit du

prêtre Humbert: mais il le nioit
^ & demandoit d'ê-

tre reçu à s'en purger par serment, & faire jurer d'au-

tres prêtres de ion innocence suivant l'usage du temps.
Deux religieuses Berte & Erprede étoient complices
du crime de Dude

, comme elles avoientconfessé.
Le concile déclare le prêtre Humbert non-receva-

ble à sc purger par serment du crime commis avec
Dude

, comme aïant été déj? convaincu de parjure
& de calomnie: Et parce que suivant les loix &:lcs ca*
nons, les crimes doivent être examinés & jugés (ur les
lieux

;
il est dit que des députez du concile se trans-

porterontau monastereavec des commissaires du roi.
Ils interrogeront.séparément les religieuses pourvoir
si elles persisteront dans leurs déposirions. Dude sera
interrogée du temps & du lieu où elle a commisle
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crime; & on luienreprésenteral'énormité, soit de ce-lui dont elle s'accuse, soit dela calomnie.On interro-
gera séparément les deux religieuses complices, pour
voir si elles persistent. On interrogera au1li le prêtre
Humbert

:
s'il confcfle

, on le fera venir devant la
communauté avec Dude & leurs complices, pour yréïterer leur confcfIion. Si Humbert dénie, il viendra

, devant les députez du concile
;

les commissaires du
roi, les prêcres & les clercs du monastere, l'abbesse ôc
sa communauté

:
Dude & ses complices y viendront

aussi, & le convaincront, en rapportant les circons-
tances du temps & du lieu dont chacune aura con-noissance.5'11 confe1T<;:, sa penitencesera plus douce

:mais s'il persisteà nier, on fera jurer Dude &ses com-plices de dire verité i puis elles porteront leur témoi-
gnage contre Humbert, qui se trouvant ainsi con-
vaincu par trois témoins, sera déposéau nom du con-cile par les députez, & envoie en exil perpetuel en
païs éloigné par les commissaires du roi. On l'enfer-
mera dans un monastere pour faire penitence : ne lui
laissant que la communion laïque.

Quant à Dude, après lui avoir lû les autoritezdes
peres & la reule de saint Benoist, pour lui montrerl'énormité de son péché

, on la mettra en peniten-
ce. Et premierement elle sera fouettée de verbessur le dos nud

, en presence de l'abbesse & des
soeurs, mais sans qu'il y ait aucun homme

: elle de-
meurera troisans réparée de la communauté, saris en-
trer dans l'oratoire

:
suivant le vingt-cinquième cha-

pitre de la regle
:

les trois années suivantes elle
prieraavec les soeurs. non dans le chœur, mais der-
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nere la porte au lieu qui lui sera marque
,

ensorte
qu'elle soit vûë de tout le monde. La septiéme année
elle ira à l'offrande

,
mais la dcrniere de coûtes -, &

après les sept ans, elle recevra la communion du

corps & dusangdeN.S. si elle a dignement accom4
pli!:! penitence.Tout lcrelle de sa vie elle s'exercera
à l'humilité & à la mortification

: mais l'abbesse pren..
dra garde

,
suivant la regle

,
de ne lapas traiter avec

une rigueur indiCcrcte.
Les deux complices Berte & Erpredc ont dû dé-

couvrir le crime dont elles avoient connoissance :
n'étant pas obligées au secret comme les confesseurs.
Elles seront donc châtiées de verges 111odérénlent, &
feront penitence à proportion comme Dudc ; mais
pendant trois ans seulement. Ce décret aussi

-
bien

que la lettre synodale sont apparemment l'ouvrage
d'Hincmar

: comme on peut jugerparlalongueur du
style 5c la multitude des citations.

La même année il tint un synode au mois de Juil.;
let

,
où il donna à ses curez les cinq articles suivans.

On dit que des prêtres de notre diccése négligent
leurs paroisses, & reçoivent la prébende dans le
monafterede Montfaucon ; & que des chanoines du
même monastere prennent des paroisses à la campa-
gne. On appelloit prébende ,la livrée ou distribution

en especes, que chaque chanoine recevoit pour sa
subsistance ;

d'où vient qu'on a pris ensuite ce mot
pour une place de chanoine.Hincmarrapporte ensuite
les canons, qui défendent aux clercs de passer .d'une
egliseà l'autre

,
& encore plus d'en tenir deux ensem-

ble. Ceux-civeulent, dit-il, avoir en même temps 14
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sureté des monasteres & le profit de la dime
: mais ils

ne peuvent s'acquitter ensemble des devoirs de curé
&de chanoine. Si la nuit il faut baptiser un enfant en
peril, ou porter le viatique à un malade, le chanoi-
ne ne sortira pas du cloître pour al1erau village. C'est
pourquoi si un prêtre pour infirmité corporelle

, ou
pour quelque peché secret

, veut se retirer dans un
monastere

,
qu'il renonce par écrit au titre de sa cure,

autrement qu'il y demeure. Les monasteres de cha-
noines étoient encore fermez comme ceux des moi-
nes; & c'étoient des lieux de fureté au milieu des
hostilitez qui regnoient alors. Hincmar continue

,Je vous ai souvent averti touchant les matriculiers
,

comment vous les devez recevoir & leur distribuer
une partie de la dîme. C'étoient les pauvres inserits
dans la matricule de l'église

, comme il a été dit sur
la réglé de saint Chrodegang. Je vous ai défendu,con-
tinuë t-il, de prendrepour la place de la matricule ni
present, niservice,dans lanlai(on ou ailleurs. Je vous
le défend s encore ,

puisque c'est vendre l'aumône.
Et je vous déclare, que le prêtre qui le fera, seradé-
posé

; & n'aura pas même comme pauvre, la part de
la dîme que reçoivent les matriculiers.

t
Il renouvelle la défense de la fréquentation des fem-

mes; & dit: Je ne m'informerai pas si vous avez peché
aveceJles, mais si vous leur avez rendu des visites hors
desaisbn. Vous devez choisir auquel vous voulez re-
noncer,àcette fréquentationou à votre ministere.J'a-
prens que quelques-unsd'entre vous négligent leurs é-
glises & achètent des aleus, c'est-à-dire des terresten
propriété, qu'ils cultivent & y bâtissent des maisons

7
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où des femmes demeurent
-,

& ils ne laissent pas ces
fonds àleglise sélon les canons ,

mais à-leurs parens
ou à d'autres.Scachez que je punirai suivant la severité
des regles ceux que je trouverai coupablesde cet abus.
C'est que les prêtres faisoient ces acquisitions des é-
pargnes de leurs revenus ecclesiastiques

, aux dépens
de l'aumône de de l'ho[pitJ.lité. Enfin il leur détend
de donner des presens aux patrons , pour obtenir des

cures vacantes & y mettre leurs disciples. Vous sça-

vez ,
dit-il, qu'il n'y a point de fidele dans notre

diocése qui veuille que son eglise demeure [ans prêtre,
& il n'en peut avoirque par l'ordination de levêque;

or je n'ordonne-rai point le clerc qu'il me presentera
,

si je n'en suis content :
ainsi vous êtes cause que les

patrons ne cherchent pas de bons cl, rcs. On voit ici
qu'Hincmar n'ordonnoit les pi êtres que pour remplir

un titre vacant. N

*
La même année 874, le pape Jean VIII. vint à

Ravenne
,

& y tint un concile de soixante & dix
évêques, où il termina un differend entre Ur[us- duc
de Venise & Pierre patriarche de Grade. Senateur
evêque de Torcelle étant mort, on élut à sa place
Dominique abbé du monastere d'Altino

:
mais le

patriarche Pierre refusa de l'ordonner
, parce qu'il

s'étoit lui-même fait eunuque.. Le duc de Venise
,

qui vouloit que Dominique fût évêque
,

intimida
tellement le patriarche par ses menaces, qu'il alla à
Rome

,
& pria le pape d'examiner l'asfaire & la déci-

der
:
il revint à Ravenne avec le pape :

Hendelmar
patriarche d'Aquilée / s'y rendit aussi &" les autres
çv^uesde la province. Enfin on açcorda à Domi-

nique
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llique les revenus de l'eglise de Torcelle.
L'empereur Louis II. mourut l'annéesuivante le

dernier jour d'Août, après avoir règne près de vingt
ans, depuis la mort de son perc ; 6c fut enterré à
Milan dans l 'éolise de saint Ambroise. Aussi-tot
que le roi Charles son oncle en eut appris la nou-
velle

,
il partit de Douzi en Ardenne

,
6c marcha

en Italie avec tant de diligence
,

qu'il arriva à Ro-
me le dix - septieme de Décembre

: y étant invité
par le pape ,

qui le reçût avec de grands honneurs
dans l'église de saint Pierre

} 6c le jour de Noël il
le couronna empereur. Charles osfrit de grands pre-
sens à saint Pierre

, 6c on disoit qu'il en avoit aussi
fait beaucoup au pape Jean

, au senat 6c au peuple
Romain.

Cependant Louis roi de Germanie autre oncle du
défunt empereur ,

qui comme l'aïn'é
,

prétendoit
avoir plus de droit à lui succeder

; entra en France à
main armée

,,
pour obliger Charles à quitter l'Italie;

& vint jusques à Attignioù il pas[1. la fête de Noël.
Sur le bruit de sa marche

,
6c avant qu'il fût en

France
,

les évêques de la province de Reims, con-
luttèrent Hincmar leur archevêque, comment ils
dévoient se conduire en cette occasion

; car les sei-
gneurs qui vouloient se donner à Louis, di[oienrque
Charles les avoit abandonnez. Hincmar écrivit une
grande lettre remplie d'autoritez des peres, où il con-
feilla ses suffragans de demeurer fideles à Charles :
sans toutefois se séparer de la communion de Louis,
mais en l'avertissantde son devoir touchant la foi des

traitez faits avec [011 frère.!
.

"-;r -.
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Le roi Louis retourna dans ion roïaume au-dela
du Rhin

r
dès. le mois de Janvier de l'année suivante

S76. 6c l'empereur Charles étant parti de Rome le
cinquième du même mois vint à Pavie

7

où il tint
un parlement

x
6c déclara BaCon frere de Richilde sa

femme
,

duc de Lombardie, lui donnant la couronne
ducale

>
6c la qualité de commiilaire impérial Ce

parlement de Pavie est compté entre les conciles,
6c nous en avons un acte dressé au nom des évêques
& des autres seigneurs du roïaume d'Italie, <-luidi-,
seni à Charles

:
Puisque la bonté divine

, par Fin.-
terceffion de saint Pierre & saint Paul, & par le mi-
nistere du pape Jean leur vicaire

, vous J. appelle pour
l'utilité de l'église 6c de nous tous ,

& vous a élevé à
la dignité imperiale

: nous vous élisons unanimement
pour notre protecteur ôc notre seigneur, auquel

nous nous soumettons avec joie
,

6c promettons
d'observer tout ce que vous ordonnerez

, pour l'u^
tilité de l'église 6c notre salut. Cet adle cit souscrit

par dix-sept évêques de Toscane 6c de Lombardie^
dont le premier est Anspert archevêque de Milan:
Ensuite sont les sou[cdptions d'un abbé

,
du duc Bo-

son 6c de dix comtes. Le même concile fit quinze cor-

nons ou articles de discipline, qui regardent princi-
palementle re[pet\: dû aux ecclesiastiques, la conser-
vation du temporel des égliscs, 6c l'union entre les

.

évêques 6c les comtes. Il est ordonné aux laïques
,d'assister les jours de fêtes aux offices publics à la,

.ville ou à la campagne & défendu de célebrer la mes-
se dans les mai[ons,[ans la permission de l'évêque..
Les évêques doivent demeurer dans les cloîtres

, avec
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leur cierge ; 8c les défenses de chasser ou porter les

armes, sont renouvellées pour tous les clercs.
Dès le mois de Fevrier de cctte année 876. le

pape sc plaignit à l'empereur Charles de Gregoire
nomenclatcur de leglise Romaine & de George son
gendre. Le nomenclateur étoit un officier, qui ap-
pelloit ceux que le papeinlritoit à manger, & écou-
toit ceux qui lui demandoient audience. Celui-ci
étoit fils de Theophyla£te,quiavoit possedé la mê-
me charge. Le pape étant donc informé

, que Gre-
goire & son gendre avoient conspiré contre lui, &
contre l'empereur

,
lui en porta sa plainte

, puis les
fit citer le dernier jour de Mars, pour se venir dé-
fendre à un certain jour. Ils répondirent honnête-
ment ,

&: promirent de satisfaire le pape : mais ils
differerent de jour en jour

,
sous prétexte de mala-

die
-,

esperant cependant faire mourir le pape avec
ceux qui lui étoientaffed:ionnez,ou faire entrer dans
Rome les Sarrasins. Mais voïant que le pape étoit sur
sesgardes,& que le jourde leur jugement approchoit,
ils se joignirentà Formo[eévêque de Porto, Estienne
Secondicier, Sergius maître de la milicede Constan-
tin fils du nomenclateur ; qui n'avoient point encore
été citez par le pape, mais qui avoient toûjours été
ennemis de l'empereur, & s'étoient toûjours oppo-
fez à son élection.

Ils sortirent tous de Rome pendant la nuit
, par

la porte de saint Pancrace, dont ils avoientde faunes
clefs, & qu'ils laisserentouverte,quoique les Sarrasins
courussentpar tout aux environs; & ils emportèrent
avec eux tous les trésors de l'éelise. Le pape envoïa
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chez eux deux eveques , a qui leurs gens dirent, qu ils
ncsçavoient oùilsétoient allez. On remit leur juge-

ment à un autre jour
; Se après les avoir encore tait

chercher juridiquement, le pape a{fen1.bla son con-
cile dans l'église de Notre-Dame des martyrs, aujour-
d'hui la Rotonde

r
où après les procedures regulieres,

il prononça cette sentense contre Formose.
Formose évêque de Porto aïant été envoie en

Bulgarie par nocre prédeccacur Nicolas d'heureuse
mémoire ;

sc.' t tellement gagner , par ses artifices
,

l'efpnt dl1 roi nouveau baptisé, qu'il l'engagea sous

de terribles sermens, à ne demander jamais au l1int
siége d'autre évêque, lui vivant: Se de son côté

3

il

promet par des sermens semblables, de retourner
au plutôt trouver ce roi

y
Se obtint de nous la per-

mission
.

les lettres Se les secours necessaires pour ce
voilage. Depuis long-temps il s'est efforcé par brigue
de passer d'un moindre siege a un plus grand

,
c'est-

dire,du siége de Roine ; & maintenant il a abandonné
son diocése sans notre permission ,est sorti de Rome
Se a conspiré avec ses fauteurs contre le salut de l'é-

tat Se de notre cher fils Charles, que nous avons
élû Se ordonné empereur. C'est pourquoi, si dans
dix jours, c'cst-à-dire le vingr-neuvién1e d'Avril de

cette indi&ion neuvième
,

il ne le rcprelente pour
nous satisfaire

, nous ordonnons qu'il sera privé de

toute communion ecclesiastique. L'ordonnez
- vous

aussi ? Tous répondirent: Nous l'ordonnons. Et si
-

dans quinze jours
j

c'est-à-dire
,

le quatrième de Mai
prochain

,
il ne se presente

, pour nous satisfaire
>

nous le jugeons dépouillé de tout ministere sacer-
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dotal. Le jugçz-vous aussi ?Tous répondirent
: Nous

le jugeons. Ets'ilne se represente dans vingt jours
c'est-à-dire, le neuvième de Mai, ou s'il cause du
trouble danst'eghfe & prétend revenir contre notrepresente sentence: qu'il soitanathematisé, sans espc--
rance d "absolution.

Le lecteur prudent doit suspendre son jugement
sur les crimes dont Formose elt chargé dans ce juge-
ment prononcé par défaut: la fuite fera voir qu'il
passoit pour un évêque de grande vertu, & on peut
croire que son plus grand crime étoit de ne pas ap-
prouver l'éleé1:ion de Charles le Chauve pour l'em-
pire.

Le pape prononça une pareille sentence contre
Grégoire nomenclateur

: comme aïant déshonoré1
1 eglise pendant près de huit ans par ses parjures,,
ses fraudes, son avarice ,

ses rapines
: ai'ant brigué le'

souverain pontificat, s'étant rendu coupable, tant
contre l'empereur Charles que contre le pape ,

de.
plusieurs chefs qui furent lûs publiquement

: aïant
promis de se represenrer & de restituer cequ'il avoit
pris aux églises & à d'autres

: & s'étant ensui de
Rome en fraude pour éviter le jugement, & conf-
pircr contre l'état & l'empereur. La meme sentence
comprenoit Estienne Secondicierfrere de Gregoire .
comme coupable d'avoir pillé & dépouillé pluGcurs.
églises: George gendre de Grégoire

,
accusé d adul-

tere ,
d'homicide

; & particulièrement d'avoir pillé
se tresor du palais de Latran

: Scrgtus maître de la
milice, & Constantine fille de Grégoire

,
accusez

aussi de divers crimes
: qui font voir la corruption qui



regnoit à Rome
,

même dans les ramilles des papes ;

car George avoir épousé la nièce du pape Benoist
,

qu'on l'accusoit d'avoir tuée
; Sergius avoit épousé

la nièce du pape Nicolas, & l'une 6c l'autre avoit en-
richi (on mari. Tous ces accusez étoient excommu-
niez après les dix jours) & après les quinze anathe-
matisez à jamais.

L'empereur Charles étant de retour en France fit

tenir un concile à Pontion
, au mois de Juin indiaion

neuvième, quicilla même année 876. Il y avoit deux
légats du pape, Jean évêque de Toscanelle

,
& Jean

evequed'Arczze avec cinquante évêques de France,
à la tète desquels étoient sept archevêques

: Hinc-
mar de Reims ,

An[cgi[c de Sens, Aurelien de Lion,
Frotaire de Bourdeaux, Ocram de Vienne

,
Jean de

Rouen, Bermon d'Embrun
,

Remi archcvêque de
Lion étoit mort au plûtôt en 874. & Aurelien lui
avoit succede. Il étoit né dans la même province ,
de parens nobles

:
étant entré jeune dans le clergé

,
il fut archidiacre d'Autun

, & on lui donna l'abbaïc
d'Aiinay en bcnefice

,
qui étoit à peu près comme

aujourd'hui en commende. Ce monastcre étoit aban-
donné & desert, mais Aurelien entreprit de le ré-
tablir suivant son ancien etat

; & pour cet effet il
fit venir des moines de Bonneval au diocése de
Chartres. Il fonda ensuite un nouveau monastere
dans le Bugey, au lieu nommé alors Saxiac

,
aujour-

d'hui Sc Aie u ,
& tel étoit l'archevêque Aurelien.

.
Otram archevêque de Vienne avoit succede a saint
Adon mort l'année précedente 87S. à l'âge de foi-

xante & seize ans ,
après avoir rempli scize ans ce
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siége. L'église honore sa memoire le jour de sa niort
seixiéme de Décembre. Outre son martyrologe

,
il

a laisse une chronique qui commence à la création
du monde

,
& finit au regne de l'empereur Lothaire

& de ses fils
; mais quelqu autre l'a continuée jusques

à l'an 87p.
A la premiere session du concile de Pontion qui

fut le vingt-unième de Juin, les évêques & tout le
clergé étant en habits eeelesiastiques, leglise tapi f-
sée

,
le livre des évangiles posé sur un pupitre aru

milieu du concile, devant le siége impérial
:

l'em-
pereur entra vêtuàlafrànçoife, d'un habit orné d'or.
On sçait quel étoit l'habit françoisdans ce temps-là

,par la delèriprion qu'en fait Eginhard
,

& encore
mieux par une ancienne bible manuscrite tirée de
l'église de Mets

y
ou Charles le Chauve cft repre-sente dans son trône accompagné de deux comtes

y8c devant lui plusicurs ecclesiasiiqucs. En cette mi-
gnature" qtiiestdu temps même

-,
l'empereur Charles

est vêtu de long a la Romaine, mais les deux comtessont en habits françois: & les ecclesiastiques encha-
subles

y comme pour aller à l'autel. L'empereur entra;
dans le concile accompagné des deux legats du
saint siége

, & après que les chantres eurent enton-
né l'antienne Exaudi nos Domine

y
que l'on chante

encore en commençant les synodes
: Jean évêque

Toscanelle prononça l oraison 3c l'empereur
s'asnt.

Alors le même Jean premier d'es !cgais lut les
lettres du pape ,

entr'autres une du sécond de Jan-
vier de cette année 876. par laquelle il établissoit
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-
Ansegise archevêque de Sens, primat des Gaules &

•
de Germaniecomme vicaire du pape en ces pro-
vinces

,
soie pour la convocation des conciles, soit

pour les autres affaires ecclesïastiques
:

ordonnant
qu'il notifieroit aux évêques les décretsdu saint siége,

lui fcroit le rapport de ce qui auroit été fait en exé-
cution ; & le consulteroit sur les causes majeures.
Les évêques du concile demanderent la permission'
de lire eux-mêmes la lettre qui leur étoit adressée :

mais l'empereur n'y consentit pas ,
voulant toute-

fois les obliger à y répondre. Ils dirent qu'ils obéï-
roicnt aux ordres du pape ,

sans préjudice des métro-
politains

,
& suivant les canons &les decrets du saint

l1ége conformes aux canons. L'empereur & les légats
presserent les archevêques de répondre absolument.
touchant la primauté d'Ansegise

,
mais ils n'en pu-

rent tirer d'autre réponse. Iln'y eut que l'archevêque

Frotaire, qui parla conformément à l'intention de
l'empereur ; ce que les autres regarderent comme
une flaterie pour faire autoriser sa translation

: car
Frotaire avoit passé de Bourdeaux à Poitiers, & pre-
tendoit encore passer à Bourses.

L'empereur irrité dit que Te pape lui avoit donné
commission de le representer -en ce concile

,
&

qu'il vouloirexecuter ses ordres. Il prit donc la let-

tre du pape fermée comme elle étoit
,

& avec les

deux légats ,' la donna à Ansegise. Il fitmettreun
siége pliant avant tous les évêques de son roïaume
d'au décidés Alpes, près de Jeand-e Toscanelle, qui
étoit assis à sa droite & ordonna à Ansegise de pas-
scr dev-ant tous les évêques plus anciens que lui d'or-

dination

An. 876.

An. Bertin.



dination & s'afl*coirsLir ce siége. Hincmar de Reims
s'y opposa

,,
&fprotefla devant tout le concile

, que
cette entreprit étoit contraire aux saints canons :
mais l'empereur demeura ferme dans sa ré.solution,
& n'accorda pas même aux évêques de prendre copie
de cette, lettre du pape. Nous avons un traité
d'Hincmar adressé aux -évêques

,
où il déduit aulong les causes de .Conoppositionà la primautéd'Aa-

segdè. Il met pour fondement les canons de Nicée ;scavoir le sixiéme, qui confirme les anciens privile-
ges de toutes les.'églises,, & le quatrième qui dit, que
ce qui se fait .en chaque province doit .être autorité
par le métropolitain. Il rejeve la force des canons-
de Nicée, par les témoignages de saint Léon & de
plusieurs autres papes. Il est vrai, dit-il

, que le pa-
pe aïant sous sa jurisdiâion particuliere certaines
provinces éloignées de lui., il y a établi des vicaires
m dessus des métropolitains. Il entend la Macedoine
&lerel1:e de l'Ulyrie occidentale. Encore, ajoute-
t-il, les droits des métropolitains y étoient conser-
vez. Il est encore vrai que les papesont.quelquefois
Établi des vicaires dans les Gaules

: mais pour des
sautes passageres

, comme pour empêcher la -Cimo-
nie & les ordinations prématurées, -ou pour le réta-
WisTement de la discipline & la conversion des in-
fîdelcs

; comme fut la commission de saint Bonifa-
.ce ; & les eglises sont ensuite rentrées dans leur
ancien droit. Hincmar fait ici beaucoup valoir le
privilege qu'il avoit obtenu du pape Benoît après la
condamnation d',Ebbon & ,nc;manque pas de remar-
quer , que le vicariat accordé à Droson évêque de

AN. 876..

n. 10. }©;

n. 11.

Tome Xh D d d



Mets par le pape Sergius du temps du roi Lothaire -

demeura sans effet. Ilconclut
, que quand deux ou

trois flateurs consentiroient au privilege dont il

s'agit
,

Topposition du grand nombre doit l'empor- '
ter ; & que l'empereur n'a pas le pouvoir de régler les

affaires ecclesiastiques.
La seçonde session du concile de Pôntionfut le n;

,
de Juin 876. On y lut l acte du concilede Pavie pour
la confirmation de l'éle&ion de l'empereur

,
& les

articles dressez à Pavie. Le tout fut confirmé suivant
l'ordre de l'empereur, par les évêques & les seigneurs

de France, de- Bourgogne, d'Aquitaine; deSeptima--

nie, de Neustrie, & de Provence.
La troisiéme session fut le troisiéme Juillet, mais

l'empereur n'y assista pas. On y disputa touchant les

prêtres de divers diocéses qui reclamoient les légats
du saint sîége. Le lendemain fut tenuë la quatrième
session

,
l'empereur y étant. Il donna audienceaux

ambassadeurs du roi Louis son frere
-,

sçavoir Guille-
bert archevêque de Cologne & deux comtes : qui
demandèrent au nom de leur maître sa part du

roïaume de l'empereur Louis, suivant son droit de
succession., & les termens faits entre les freres. Ensuite
Jean évêque deToscaneJle lut une lettre du pape
Jean, adressée aux évêques du roïaume de Louis, &

en donna copie à l'archevêque Guillebert, pour la
leur rendre. En cette lettre Louis est fortement blâ-
mé

,
d'être entré à main armee dans les états de 1,,elTI-

pereur Charles son frere pendant sonabsence : quoi-

que le pape sefût offert pour être entr'eux le média-

teur dela paix. Mais il blâme encore plus les évê-^
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ques de ne lui avoir pas rei*é : & applique à cesujec ce que dit saine Paul, que nous n'avons pas à
combattre la chair & le sang, mais les princes &
les puissances

,
ôc plusieurs autres passages de l'écri-

ture aufl-i-bien entendus. Il conclut, que les évêques
doivent par leurs exhortations détourner le roi Louis
de cette injustp entreprise

:
s'ils ne veulent être dé-

posez
,

excommuniez & anathématisez
,

"sans espe-
rance d'absolution. Car, ajoûte-t-il, quiconque refu-
sera de se trouver avec nos legats au lieu qu'ils au-
ront marqué

, pour examiner les affaires survenuës
cette année entre ces deux princes : qu'il sçache

,
de

quelque condition qu'il soit
,

qu'il n'y aura point
de pardon pour lui.

On lut une lettre aux comtes duroïaumede Louis,
contenant les mêmes reproches contre lui, & les mê-
mes menaces contre eux, s'ils ne se trouvoient à la
conférence indiquée par les légats. On lut aussi unelettre aux evêques & aux comtes du roïaume de l'em-
pereur Charles

,
quilui étoient demeurez fideles pen-dant l'invasion du roi Louis; & une à ceux ,quiavoient

pris le parti de celui-ci: louant les uns ,
blâmant les

autres & leur ordonnant à tous d'obéiraux légats.
Le dixiéme de Juillet, on tint la cinquième session

du concile, où vinrent deux nouveauxlégats du pape,
Jean son neveu & son apocrisiaire eveque de Gabii,
ôc Pierre évêquede Folfcnlbrune

; apportant des let-
tres à l'empereur & à l'impératrice

, & des compli-
mens aux évêques. Le lendemain on tint la sîxiéme
session où on lut une lettre du pape ,

adressée à tous
Jçs evêques de Gaule & de Germanie, contenant la
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sentence prononcée contre l'évêque Formose
,

lè

' nomenclateur Gregoire & leurs complices
; & ex,-

hortant les évoquesa la faire publier & executer par
tous les diocèses. Dans cette même cession on donna
à l'empereur les presens du pape., dont les princi-

paux étoient.un sceptre & un bâton d'or, & à l'impé-

ratrice des étofes précieuses, & des bracelets ornez:
de pierreries.-

La septiéme session fut le quatorzième de Juillet..
L'empereury envoïa les legats du pape ,

reprocher
durement aux évêquesA. de n'être pas venus le jour
précèdent, suivant son ordre

: mais ils en rendirent
des raisons si canoniques

. que les legats s'appatse-

rent. Jean de Toscanelle lut encore par l'ordre de
l'empereur la lettre touchant la primatie d'Ansegise

& demanda la- réponse. Les- archevêques1 répondi-

rent l'un après l'autre, qu'ils prétendoient obéir aux.
decrets du pape selon les règles

j,
comme leurs pré-

decesseurs avoient obéi aux siens yôc parce que l'em-

pereur etoit absent; leur réponsefut mieuxreçue qu'à
la premiere session. Il y eut encore plusieurs contef-
tations touchant les prêtres qui s'adressoient aux le-

gats du pape ;
enfin on lut une requête de Frotaire

archevêque de Bourdeaux, tendante à ce qu'il lui fût
permis de' remplir le siége de Bourges :

attendu que
les incursions des païens-, c-'efl-à-diredes Normans,
l'empêchoient de demeurer dans sa ville. Lesévoques
rejetteront sa demande tout d'une voix : mais
Frotaire ne laissa pas. d'obtenir ensuite le liège de
Bourges.

Les évêques s'assemblerent pour la huitième &i



dcrnicrc fois le matin du 16. Juillet, par l'ordre des
kgats. L'empereur vint au concile à l'heure de none
paré & couronné à la greque ,c'est-à-dire comme on
voit les empereurs de C. P. dans les médailles & les
manuscrits. L"annaliflede Fuldeditque Charles à son
retour d'Italie portoit une dalmatique longue & une
ceinture qui pendoit jusqu'aux pieds

: un voile de
soye sur la tête uç-z. une couronne par dessus

:
qu'il

venoirainssià lcglise les dimanches & les fêtes, &
que méprisant les coûtumes des rois -Frànqois-, il efli-
moit les vanitez grcques. Chartes vint donc au con-
cile en cet habit

,,

conduit parles légats habillez à la
Romaine

^
les évêques étant- en habitecclefîaftique.

Levêque Leon prononça l'oraison, & Jean évêque
d'Arczze autre Icgat, lut un écrit destitué deraison
& d'autorité, comme difcnrles annales de S.Bertin
écrites par- Hincmar, ou par son ordre. Ensui te, ajou-
tent-elles, Odon évêque de Beauvais lut certains ar-ticles). que les legats Ansegise, & Odon lui-même
avoient dictez, sans la participation duconcile jqtii
se contredisoient

,
n'étoient d'aucune utilité, ôc

n'avoient ni autorité ni raison. C'est pourquoi ils
ne [onr' pas inserez ici. On renouvella la question
de la primatie d'Ansegise

; & après plusieufs' plain-
tes de' l'empereur & des legats contre les évêques

,.Anscgise n'obtint rien de plus à ce.dernier jour du'
concile

,
qu'au premier Les chosés sont demeurées

au même état :
1 l'archevêquede Sens depuis ce temps-là prend le titre de primat des Gaules & de Ger-

manie
:
mais ce n est qu'un titre lans aucune jurildic-

tion. Ensuite Pierre évêque de Fonembrune & Jean-

AN.

Cang. faynit,
Bizant. p. 1;9.
Amu'¡.&ulti.S76.



de To[canellc allèrent à la .chambre de l'empereur l
& amenèrent: dans le concile l'imperatrice Richilde
couronnée. Elle se tint debout près de l'empereur,

tous se leverent
:

Léon de Gabii, & Jean de Tosca-
nelle commencèrent les acclamations de louanges,

pour le pape , pour l'empereur
, pour l'imperatrice,

& pour les autres suivant lacoûtume:
:

le légat Léon
prononçal'oraison, & ainsi finit le concile.

Les articles dont l'annaliste de saint Bertin parle

avec tant de mépris
,

sont comme l'on croit les neuf
suivans

,
qui se trouvent en d'autres exemplaires ,

avec la date de la derniere session seiziéme de Juil-
let 876" Ces articles portent : L'empereur Louis étant

mort j
le pape Jean a invité le roi Charles, par Gadc-

ric évêque de Velitre
,

Formose de Porto
,

& Jean
d'Arezze

,
de venir à Rome ;

l'a choisi pour défen-
deur de l'église de saint Pierre

,
& l'a couronné em-

pereur Romain. Nous donc obéïssant comme nous
devons à ses ordres, confirmons tous ce qu'il a fait.
Le concile étant assemblé à Rome avant l'arrivée de
l'empereur

y
le pape du consentement de tous a en-

voie des lettres au roi Louis & à ses enfans, aux ar-
chevêques

y
aux évêques, aux abbez & aux autres

scigneurs de son roïaume : les admonestant par l'au-
torité apostolique

,
de garder la paix

*,
& ne faire

aucune irruption dans le roïaume de l'empereur ,
jusques à ce qu'ils vinssent à une conférence

, & que
le pape réglât eritr'cux le droit de leurs roïaumes ,
suivant le ministere que Dieu Jui a confie. Odon
.évêque de Beauvais a été chargé de ces lettres

,
ôC

les a pr^seimées deux fois
: mais elles ont été abso-
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Riment réfutées. Au contraire
,

le roi Louis est en-
tre à main armée dans leroïaume de ion frere

,
qu'il

a ravage
,

& y a fait commettre des homicides, des
sJcrilcgcs, & une infinité de crimes.

Le pape affligé de ces maux ,
s'est prcflé d'envoïcr

les évêques Jean de Toscanelle & Jean d'Arezze
ses légats avec d'autres lettres, pour admonester le
roi Louis de faire penitence, & se retirer du roïau-
me de son frere

: mais- il n'a pas voulu recevoir ceslegats ôc cette seconde monition. Le pape a ensuite
envoie Lcon evêquede Gabii & Pierre de Fossem-
brune

, pour faire les mêmes monitions ; &il cst en-
core incertain si elles seront reçûës. Mais parce quequelques affaires ecclesiastiques empêchent ces deux
legats

,
Léon & Pierre de demeurer ici plus long-

temps ; ôc qu'il n'est pas juste de retenir les évêques
qui sont venus de loin

:
il a erereiolu que les autresJcgats Jean de Toscanelle & Jean d'Arezze

3
avecquelques évêques choisis, achèveront ce qui reste à

faire
,

soit pour convoquer un concile
3

soit pour
punir les desobéïssans

; & le pape avec toute l'église
Romaine approuvera tout ce qu'ils auront ordonne.

Comme le pape Jean du consentement de l'em-
pereur Charles, a ordonné qu'Ansegise archevêque
de Sens seroit son vicaire

, & lui a donné la prima-
tie de Gaule & de Germanie : pour convoquer les
conciles

,
décider canoniquement les affaires occur-

rentes, oc renvoyer les plus importantes au pape:
nous l approuvons tout d'une voix

,
& nous ordon-

nons qu 'I'l soit primat de Gaule & de Germanie. Nous
consentons par notre jugement au concile tenu
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depuis peu par le pape Jean
, pour la depolitionde

Formose évêque de Porto
,

de Grégoire nomencla-

tcur ,
Estienne Secondicicr

,
Gregoire Vestiaire &

leurs complices ; & nous obéirons comme nous de-

vons à tous les decrets .du pape. Nous confirmons
auili la condamnation qu'il a prononcée contre les

excez commis parle roi Louis & ses complices
;

s'ils

ne viennent à resipiscençe, &c ne rendent au saint nege
l'obéiiluice qui lui c.st dÙë. Ce sont saijs doute et s
trois derniers articles

,
qui furent les plus mal reçus

par les évèques de France au concile de Pontion.
En ce même concile

,
l'empereur Charles se fie

prêter un nouveau serment par tous ses vassaux ; &

entre autres par l'archevêque Hincn-iax ,
qui lui étoit

iufped d'avoir favorite l'iuvafi911 du roi Louis son

frere. Hincmar le trouva fort mauvais, comme i1

paraît par un écrit adre,Ile à l'empereur, oL'i il chicane
sur chaque parole de ce serment, d une manjere qui

ne sert qu'à montrer fo.n chagrin, Voici ce qu'il y
dit de plus solide. Votre pere d'l-.icureuse mémoire ,
ne demanda aux évèques, qui avoien.c çonsenti àfa
dépofi.tion & à Ebbon mêmejeur chef, que des

déclarations
,

quej'aienmainonne devoit pas aussi

me demander maintenant d'autre serment, que ma
déclaration si long- ob(ervee jusques à la vieil-
[esse. Mais il n'est pas étonnant, que des miniltres

envieux vous excitent à me demander, ce que votre
pere ne m'a demandé de sa vie : quoique pendant
environ huit ans il m ai£ confié ses secrets'

>
& cc

que vous-même ne m'ayez point encore .demande

1rendant trente-six ans.
Ea
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l:.n deux endroits du concile de Pontion
,

il est
parlé des contestations touchant les prêtres de divers
diocèses, qui s'adresToient aux légats du pape. ; & cefut apparemment l'occasion d'une lettre qu'Hinc-
mar écrivit au pape sous le nom de l'empereur, con-
tre les appellations à Rome déjà trop fréquentes. Il
se plaint que depuis les différends qu'il a eus avecson neveu l'empereur Louis, les prêtres de deçà les
Alpes, condamnez canoniquement par leurs évê-
cjues

5
ont commencé à aller à Rome

,
sans le congé

de leurs évêques ni de leurs métropolitains
; & ontobtenu par surprise des rescrits contre les règles. Il

remonte à l'origine des appellations au pape ,
c'est-

a-dire
, au concile de Sardique

,
qui ne les accorde

qu'aux évêques
; & veut qu'elles soient jugées sur les

lieux. Quantaux prêtres & aux clercs inférieurs, les
canons ne permettent de les accuser

, que pardevanc
leurs évêques

,
qui doivent les juger avec leur cler-

gé
; ôc s'ils veulent se plaindre de leurs jugemens, ils

doivent s'adrefTcr aux évêques voisins
,

iùivant les
conciles de Nicée & de Sardique : c"est-à-dire

, au
concile provincial où préside le métropolitain. Et
suivant le concile de Carthage

,
le jugement doit

toujours être rendu sur les lieux
,

afin qu'il ne soit
pasles difficile de produire les témoins. C est pourquoi
es canons d'Afrique défendoientlesjugemens d'ou-

tre mer -,
ausquels, dit la lettre, nous pouvons com-

parer ceux de delà les monts. Car comme les évo-
ques de deçà ne peuvent envoi'er à Rome pour cha-
que prêtre qu'ils ont condamnez

,
des deputez avec

des lettres, les astes du procès & les témoins necet
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saires chacun de ces coupables pourra hardiment le
dire innocent, n aïant personne pour le convaincre.
Ce qui montre avec quelle sagesse les auteurs des

canons ont ordonné
,

de finir toutes les affaires sur

les lieux ; & combien il eH: irregulicr
,

de vouloir
obliger les évêques d'aller à Rome [oûccnir leurs ju-

gemens.
Hildebold évêque de Soissons qui a

(lista ace con-
cite de Pontion

,
se trouvant dangereusement ma-

lade, envoïa sa confession par écrit à Hincmar
son métropolitain

,
qui se contenta d'abord d'or-"

donner pour lui des prieres par tout le diocése de

Reims
-,

mais Hildebold lui renvoïa sa confession

par un prêtre
»

lui demandant des lettres d 'absolu-

tion. Cette dévotion fut très-agréable à Hincmar,
& il écrivit une lettre à révêl1ue de Soissons ; ou
après avoir relevé la puissance sacerdotale de re-
mettre les pechez

,
il lui donne une absolution gc-

nerale en forme de priere
,

& ajoute : Parce qu'étant
malade moi. même je ne puis vous alter trouver
j'y vais en esprit, & je prie nos freres les prêtres
de faire sur vous ce que je fcrois en personne :

vous envoïant par ce prêtre de l'huile que j ai be-
nie de ma main. Depuis je vous avertis par pré-
caution

>
ne doutant pas que vous ne l'aïcz déjà

fait
i qu'outre cette confession générale

, vous aiez
foin de confesser en détail à Dieu & à un prêtre ,
tout ce que vous reconnoiflez avoir commis de-
puis le commencement de votre vie jusques a pre-
fent. Et il suffit d'avoir fait une fois au prêtre

cette confession de tous les pechez en particulier
y
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pourvû qu'on n'y soit point retombé
: que si on re-

tombe il faut recourirà la penitcnce" & se souvenir,
qu'il ne [crt de rien d'avoir regret de ses pechez si on
ne les quitte. Quant aux pechez ordinaires & légers,
il finir les confesser tous les jours à nos freres, pour
les effacer par leurs prières, & par les bonnes œuvres.
On voit bien que cette absolution qu Hincmar en-
voïe par écrit, n'est qu'une espece d'indulgence &
de benediaion, & non une absolution sacramentel-
le

;
puisqu 'il suppose d'ailleurs que l'on doit se con-

fesser au prêtre en détail
: & ce qu'il appelle ici con-

fenton generale, cst celle où on ne ipecifie aucun
péché, comme le Confiteor & les autres prieres sem-
blables.

Si-tôt que le concile de Pontion fut fini, l'em-
pereur Charles renvoïa les deux légats Léon &1
Pierre chargez de presens, & avec eux Ansegise de
Sens, & Adalardou Adelgaire d'Austun

. comme le

pape avoit desiré. Un mois après suivant la resolu-
tion du concile

,
Tempereur envoïa les deux pre-

miers legars du pape ,
Jean de Toscanelle, & Jean

d'Arczzeavec Odon évêque de Beauvais, & d'autres
ambassadeurs de sa part au roi Louis son frere &
à ses enfans, aux évêques & aux seigneurs de son
roïaume. Ils partirent le vingt-huitième d'Août, &
le même jour le roi Louis mourut à son palais de
Francfort, aïant règne crcnte-sixans depuis la mort
de son pere. Il fut enterré au mona&cre de Lau-
risheim dedié à sainte Nazaire; & est connu dans

nos histoires
,

sous le nom de Louis le Germanie.
Il est loué pour sa pièce & sa iustice dans la distri-
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bution des dignitez ecclesiastiques & séculiercs. Ses
trois fils Carloman

,
Louis & Charles partagèrent

ses *états.

Mais l'empereur Charles son frere voulut profi-
ter de l'occ,-,ifi'oii

, pour rentrer dans ce qui lui

avoie été cédé du roïaume de Lothaire
,

ôc étendre
sa domination jusques au Rhin. Lejeuneroi Louis,
qui avoit succedé à cette partie du roïaume de sou
pere, aïant en vain essa'ïé les voïes de douceur pour
arrêter l'empereur son oncle

; s'avança à la tête d'une
armee , & fit avec ses comtes des jeûnes & des prie-
res pour implorer la misericorde de Dieu. Les gens
de l'empereur s'cn moquoient: mais Louis voulant
montrer d'autant plus la justice de sa cause

,
fit faire

l'épreuve de l'eau chaude par dix hommes, celle du
fer chaud par dix autres ,

& celle de l'eau froide par
dix autres. Les annales portent, que tous furent con-
servez sans aucun mal, & il est certain que les ar-
mées étant venues aux mains, Louis remporta la
victoire.

L'empereur Charles se mettoit par cette entre-
prise hors d'état d'envoïer au pape le secours qu'il lui
avoit promis contre les Sarrasins

,
& que le pape at- *

tendoit incessamment
: comme il paroit par une let-

tre au Comte Boson beau-frere de l'empereur
,

où il
dit

: Nous avons appris que l'empereur doit nous cn.-
voïer du secours dans l'extrême besoin de ce païs ,
que les Sarrasins ont presque tout ravagé. C'est
pourquoi nous vous prions inltammenc, que vous ne
permettiez point à ces troupes qui viennent, & fus-
fent-elles déjà venues

>
de faireaucunséjour inutile en
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vos quartiers * mais que vous les preniez vivement;
Car si elles ne viennent très-promptement, nous
craignons de plus grands maux. Cette lettre est du
premier de Septembre 876. l'indi&ion dixième com-
mençante ; & c'est la premiere de celles que nous
avons du pape Jean VIII. Une autre de même date
cst adressée au roi Louis le Germanie dont le pape
ne pouvoit encore Ravoir la mort. Ce princc scplai-
gnoit de l'empereur son frere

; mais le pape répond.,
que l'empereurs'est plaint le premier, & qu'il ne peut
ricn décider sans avoir oui les parties. Il exhorte Louis
a la paix ; & on voit bien qu'il craignoit de choquer
l'empereur, dont il attendoit dusccours.

Cependant lepape apprenant que ses légats Léon
& Pierre étoient arrivez à Pavie

,
les preflToit de rc<

venir-, & après qu'ils furent arrivez il apprit d'eux,
entre autres ebofes, comme la province de Bour-
deaux étoit désolée par les incursions des Normans

:ensorte que l archevêque Frotaire n'y pouvoit plus
faire aucun fruit. C'est pourquoi le pape voulant lui
donner lieu d'exercer ses talens

,
& à la priere de

l empereur ,
le transfera au siége de Bourses, vacant

parla mort de Vulfade: sans tirer à conscqucnce
rattendu que cette translation se faisoit contre les

règles& par des raisons singulieres. C'est ce qui.
paroit par des lettres que le pape en écrivit à 1 em-
pereur Charles

, au clergé & au peuple de Bourges ;qui demandoient Frotaire aux évêques de la provin-
ce, & a Frotaire lui-meme. Ces lettres sont cfu vingt-
huitieme d'Octobre 876. On y voit les formalités
neceiTaires pour les translations r l'information sui
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1 Crat de l'église que l'évêque quitte
,

& la demande
de celle où on le transfere.

En renvoïant les deux évêques Ansegise &: Adal-

gaire que l'empereur avoit envoïez à Rome
,

le pape
les chargea de plusieurs lettres. La première du qua-
torzièmede Novembre

,
où il le remerciede les avoir

envoïez. Mais, ajoûtc-t-il, ils n'ont pû executei ce
qu'ils auroient voulu

,
touchant les ennemis de l'é-

glise Romaine. Car ils se (ont cachez par la protec-
tion que leur donnent quelques marquis, qui ne vous
sont pas fideles. & que vos ambassadeurs vous feront
connoître. On appelloit alors marquis Marchuiones,
seulement les gouverneurs des marches, c'est-à-dire,
des frontières. Donc

,
continue le pape , nous vous

conjurons de faire soigneusement rechercher ces sa-

crileges qui pillent l'église; pour les envoier en exil
pleurer leurs pechez. Car s'ils demeurent impunis ils

en infe&eront plusieurs autres, & corromperont
tout votre empire.

Dans une autre lettre
,

le pape demande à l'empe-

reur son secours contre les Sarrasins. Autant, dit il,
que nous avions de joie de celui que vous nous aviez
promis

, autant avons-nous été affligez d'apprendre
qu'il est retourné sans rien faire. On répand le sang

.
des Chrétiens

:
celui qui évite le feu ou le glaive

,
est

emmené en captivité perpetuelle
:

les villes, les bour-
gades, les villages perissent, étant abandonnez de
leurs habitans

,
les évêques sont dispersez

,
& n'ont

plus pour refuge que Rome :
leurs maisons épiseo-

pales sont les retraites des bêtes sauvages, ils sont
eux-mêmesvagabonds, & réduits à mandier au lieu

i
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de prêcher. L'année passee nous semâmes & ne re-
cueillîmes rien : cette année n'aïant point semé,
nous n'avons pas même 1 esperance de recucillir.
Pourquoi parler des païens ? les Chrétiens ne font
pas mieux : je veux dire quelques-uns de nos voisîns,
de ceux que vous appellez marquis. Us pillent les
biens de saint Pierre à la ville & à la campagne :

ils
nous font mourir

, non par le fer, mais par la faim j
ils n'einmenent pas en captivité

,
mais ils réduisent

en servitude. Leur oppression est cause que nous ne
trouvons personnepour combattre les ennemis; vous
êtes scul après Dieu notre refuge 3C notre consola-
tion. C'est pourquoi nous vous supplions de tout
notre coeur , avec les évêques

.
les prêtres, les nobles,

& le reste de notre peuple
:

tendez la main a cette
ville accablée

,
& à I'eg!i(c votre mere, de qui vous

tcnez non.seulement le roïaume
,

mais la foi
-, & qui

en dernier lieu vous a élevé à l'empire
, par préféren-

ce à votre frere
,

qui étoit un si grand prince. Le
pape écrivit aussi à l'imperatrice Richilde, afin qu el-
le pressat ce secours.

Il y a une lettre à l'empereur, dont
,

sans doute,
l'évêque Adalgairc étoit chargé en particulier. Le
pape lui donna le pallium

, comme saint Gregoire
lavoit donné àSyagrius[on prédecesseur dans le sié-'
ge d'Austun, & témoigne avoir en lui une entiere
confiance. Mais il se plaint d'Ansegise archevêque
de Sens, comme étant d'intelligence avec les enne-
mis du faim siége, particulièrement avec Lambert
duc de Spolcte.

Le concile tenu à Ravenne en 874. n'avoit pas fi-
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bien terminé l'affaire de l'église de Torcelle
, que

Pierre évêque de Grade 6c métropolitain dela Ve-

netie, ne fût encore inquiété par ses suffragans. Ce
qui l'obligea de revenir à Rome implorer le secours
du pape. Le pape resolut donc de tenir un concile,

comme on voit par ses lettres à divers évêques. Il
écrivit ainsi à Dominique

,
dont l 'éleâlon étoit

contestée: Comme on disoit, que vous vous étiez
intrus dans l'église de Torcelle, nous vous avons
déjà cité deux fois à Rome

, pour examiner la cho-
se en presence de Pierre de Grade votre métro-
politain

,
& des évêques de sa dépendance; & nous

vous aurions condamné
,

sans les prieres du duc
Ursus. C'cfl: pourquoi nous vous appelions, pour
la troisiéme fois

; & vous ordonnons de vous
trouver à Rome à notre concile le treizième de
Fevrier. Le pape reproche à deux autres évêques

,
Félix & Pierre

,
de n'avoir pas accompagné leur mé*

trooolitain, quand il est venu à Rome, & d'avoit
pris le parti de ses ennemis: il ordonne à Domini-
que d'Olivole à Venise, & à Leon de Capri

,
de de-

meurer sur les lieux: Afin
,

dit il, que si les autres
viennent au concile, vous puissiez [uppléerà leur
absence, pour tout ce qui regarde le ministere épis-
copal.

En meme-tems le pape écrit à Ursus duc de Ve-
nise: Vous aviez promis d'envoïer à Rome Domi-
nique prétendu évêque

,
accompagné de votre fils

5

pour terminer l'affaire de Pierre évêque de Grade:
mais vous n'avez pas tenu parole. Cependant I é-
vêque Pierre est venu ,

sans être accompagné d'au-

cun
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cun de les suffragans. C'ell pourquoi nous ordon-
nons à Dominique de se trouver à Rome, du moins
au premier de Février

, pour se purger de la brigue
dont il cst accusé

; & afin qu'il ne dise pas qu'il ne
peut venir sans les évêques

, nous en avons mandé
deux

,
Felix & Pierre

, pour terminer l'affaire avec
ceux qui en ont connoissance. Nous avons aussi man-
-dé à l'archidiacre de Torcelle

,
l'abbé d'Altino&: les

autres personnes necessaires. C'est pourquoi nous
vous le faisons scavoir

*,
afin que suivant rusage des

princes Chrétiens
, vous les aidiez en ce voïagc de

vos Iiberalitez. Ces quatre lettres sont du premier de
Décembre 876. Le pape lesadrelfaàun évêquenom-
mé Deltus, en qui il avoit une confiance particu-
lière, le chargeant de les rendre à ceux à qui elles
etoient écrites

, & les faire lire à Torcelle en presence
du clergé & du peuple

-,
d'en procurer J'cxecution

autant qu'il lui [croit possible, & en rendre compte
au pape.

Le concile de Rome se tint en effet l'an 877. mais
les évèques de Venetie n'y vinrent point, & tout ce
qui nous rcfie de ce concile

,
est la confirmation de

l'éleétion de l'empereur Charles
: apparemment à

cause de Popposition de Carloman son neveu roi
de Baviere, qui prétendoit se rendre maître de l'I-
talie. Charles avoit envo*lé- à Rome au mois de Fé-
vrier de cette année Adalgaire eveque d'Austun

,
pour procurer la tenuë de ce concile. Les actes que
nous en avons commencent par un grand discours
du pape a la louange de l'empereur Charles, qui ne
s'accorde 2'uerc, ni avec ce que les papes Nicolas Ôc
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Adrien avoient écrit contre ce prince
, ni mêmeavec

la vérité de l'histoire. Le pape Jean y dit entr'autres
choses: Et parce que nous tçavons que la mêmepcnfee
avoit été revelée au pape Nicolas par inspiration ce-
lcfle ; nous l'avons choisi

,
de l'avis de nos frères les

évêques, des autres miniilresde l'eglise Romaine,du
[cnat & de tout le peuple Romain ; & seion I\in-
cienne coutume , nous l'avons élevé solenincllcment
à la dignité impériale

. avec l'oncrion exterieure
>.

figne de l'onction interieure du saint Espnt. Il ne
s'dt point ingère de luimême à cette dignité

,
&

ne se l'est procurée par aucun mauvais artifice
:

c'est

nous qui l'avons desiré & demandé. C'cit pourquoi
je vous prie, mes freres

)
que nous réitérions ici SE

confirmions cette élection. Les évêques répondirent,,
qu'ils le desiroient ; & le pape prononça le décret
de confirmation de l'éle&ion faite l'année préce-
dente

,
pendant l'indication neuvième ; puis il ajouta:,

si quelqu'un veut s'opposer à cette élection
,

qui
vient sans doute de Dieu

,
qu'il soit frappé d'ana-

thême, comme ennemi de Dieu & de ion égale:
les auteurs ou les executeurs d'un si pernicieux con-
seil soient regardez comme perturbateurs du repos
public

,
ministres du diable

, & ennemis de l'égIde;

& de l'état: s'ils sont ecclcf'l,-ifliqucs
,

qu'ils soient
d'épofez

; & anathematisez
,

s'ils sont laïques. C'elt
ainsi qu'on appliqu.oic ce que la religion a de plus
laine &.de plus terrible,, à une affaire temporelle.
Adalgaire apporta à l'empereur Charles une copie
de ce concile, comme un grand present du pape t
mais cesmenaces n'empêcherent point le roi Car?
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lorn.in de venir la même année en Italie. avec une
puissante armée.

Cependant le pape ne cessoit de presser le secours
de Fempereur Charles contre les Sarrasins

; & pour
cet effet

j
il l ui envoïa encore deux évêques, Pierre

de Fo sse m bru ne, qui avoit été en France l'année pré-
cédente

,
& Pierre de Sinigaille. La lettre à l'empe-

reur ,
dont ils éroient chargez, est du [econd jour

de Février 877 & le pape y parle ainsi
:

Cequireste
de peuple dans Roine

,
est accablé d'une extrêmepau-

vreté
,

& au dehors tout est ravagé & réduit en so-
litude. La campagne cst entièrement ruinée par
ces ennemis de Dieu: ils passent déjà à la dérobée
le fleuve qui vient de Tibur à Rome

,
& pillent la

Sabine & les lieux voisins. Ils ont détruit les églises
& les autels

:
ils ont emmenez captifs, ou tué par di-

vers genres de mort, les prêtres & les religieuses, &
fait perir tout le pcuple d'alentour. Souvenez-vous
donc des travaux & des combats que nous avons
soutenus pour vous procurer l'empire

,
de peur que

si vous nous mettez au déscspoir, nous ne prenions
peut être un autre conseil. Car outre les ravages des
Sarrasins, nous sommes encore attaquez parles mau-
vais Chrétiens, qui achevent de nous ruiner: en-
voyez nous avec vos troupes des personnes fideles

,qui puissent reprimer ces désordres. Il y avoit une
lettre à l'impératrice Richilde, tendante à même fin

-,

& le pape écrivit ensuite aux évêques du roiaume
de Charles

; afin de presser ce recours
j comme une

affaire capitale à la religion.
Il parle de même du traité que les Napolitains &
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& quelques autres peuples d'Italie avoient fair avec
les Sarrasins, par le moïen duquel ils alloient par
mer faire des descentes jusques aux portes de Rome.
Le pape fit tous ses efforts pour les obliger à rom-
pre cette alliance, comme il paroît par pluiîeurslet-

tres des mois de Mars & d'Avril de cette année 877.
Il envoïa pour cet effet les deux premiers évêques ic^
suffragans

,
Valbert de Porto & Pierre d'Ortie, à la.

priere deDocibilis & de Jean minillre de l'empereur
de C. P. il leur en écrivit, auili bicn qu'à Pulcar
préfet d'A m al st ôc à Sergius duc de Naples

,
le prin-

cipal auteur de ce traité
,

qui trompa plusieurs fois
le pape ,

en promettant de le rompre ,
sans jamais

venir à l'execution. Le pape lui en fit des reproches

& à son frere l'évêque Athanase
,

soutenant que s'il

ne pouvoir corriger son peuple, il devoit l'aban-

•
donner. Enfin le pape alla lui même à Traïctto

,

.

près de Gaïctte),pour terminer cette affaire. Dans

ces lettres il dit, que par une telle alliance les Chré-
tiens abandonnent leur créateur

, pour porter le

joug avec les infideles ; & renoncer à l'alliance qu'ils

ont faiteavec J. -C. dans le baptême. Comme si on ne
pouvoit faire de traité avec des Musulmans ou d'au-

tres infideles, sans embrasïcr leur religion.
Les légats que le pape avoit envoïcz en France^'

trouvèrent l'empereur Charles J. Compiegne
,

où il
avoit pasTé le carême & la fête de Pâques

,
qui cette

année 877. fut le septiéme d'Avril. Ils appuïerent
si fortement par leurs discours

,
les lettres pres-

santes du pape , que l'empereur prie la resolution
d'aller au secours de Rome. Mais avant que de partir^
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il assembla a Compiegne le premier jour de Mai les
évêques de la province de Reims & de quelques au-
tres; & fit dédier avec grande solemnité en sa presence
& celle des légats

,
l'égliie qu'il y avoit fait bâtir

,
pour mettre les reliques de[aine Corneille & desaint
Cyprien, accompagnée du monastere qui subsiste

encore. Les reliques de saint Cyprienavoicnt été ap-
portées en France du temps de Charlemagne, il y
avoit sbixance-dix ans 5

8c on prétendoit avoir aussi
celles du pape saint Corneille. Ensuite l'empereur
aïant donné ordre à l'état du roi'aume pendant son
abi'CIICC

,
marcha vers l'Italie

; 8c aïant pasle le mont
Jura, il rencontra à Orbe Adalgaire évêqued'Austun,
qui lui appportoit le concile de Rome, contenant la
confirmation de son élection

,
8c l'avertit que le pape

venoit au-devant de lui jusques à Pavie.
En même temps le pape convoquoit un concile a

Ravcnne de tous les évêques du roi'aume d'Italie
,c'cst-a-dire deLonlbardie, pour remedier aux désor-

dres de l'églile Ôc de l'état. Il en écrivit aux arche-
vêques de Ravenne 8c de Milan

.,
à Antoineévêque

de Bresse
,

à Pierre 8c Leon évêque de Venetie
, 8c

à Ursus duc de Venise; pour y reuler l'artaire de
l'archevêque de Grade

,
qui duroit depuis si long-

temps. Ce concile setint le vingt deuxième de Juillet
877. Il s'y trouva cinquante évêques

, en comptant
le pape Jean, Ansper archevêque de Milan, Jean
archevêque de Ravenne 8c Pierre patriarche de Gra-
de. Ils firent dix. neuf canons

,
dont voici lesplus

remarquables. Le métropolitain envo'icra à Rome
dans les trois mois de sa consecration

, pour exposer
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sa foi & demander le pallium, ôc jusques là
,

il n'e-
xercera aucune fonction. L'évêque élu sera consa-
cr6 dans trois mois, sous peine d'excommunication;
après cinq mois, il ne pourra plus être consacré, ni
pour la même égli[c, ni pour une autre. On ex-
communie les ravisseurs, les pillards

,
& ceux qui

communiquentavecles excommuniez ; & afin qu'on
les connoisTe^ les évêques en envoï'cronc les noms
aux évêques voisins & à leurs diocesaliis; & les fe-
ront afficher à la porte de l'église. Et comme plu-
ileurs craignant d'être ainG dénoncez, évitoient de
venir aux paroisses

>
on déclare excommuniez ceux

qui s'en absenteront trois dimanches. Nous avons
déjà vu une défense pareille dans le concile deTruite.
Au reste, il cst tant parlé d'excommunicationsdans
ce concile

,
qu'on voit bien qu'elles étoient fort mé-

prisées. Défense de demander en benefice, c'est-
dire en fief ou autrement

y
les patrimoines de l'é-

glise Romaine ;
sous peine de nullité

>
de restitu-

tion des fruits, & d'anathême contre ceux qui don-
neront ou recevront ces patrimoines

>
ou leurs dé-

pendances.
L'empereur Charles aiant appris que le pape ve-

noit à Pavie
, envoïa pour lui préparer ce qui lui

etoit nece{[aire
, un de les secretaires & un comte &

deux autres personnes conGderables. Il alla lui-mê-
me au-devant avec tant de diligence

,
qu'il ren-

contra le pape à Verceil. Il le reçut avec grand hon-
neur ,

5c ils allerent cnsemble jusques à Pavie
,

où
ils apprirent

, que le roi Carloman venoit fondre
sur eux avec une grande armée. Cet avis les obli.
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gca qe îe retirer a 1 ortone, ou le pape couronnaRichilde impératrice; & au{si-tôt elle prit la fuite
vers la Morienne avec le tresor de l'empereur. Pour
lui il demeura quelque temps avec le pape, attendant
tes ligueurs de son roïaume : mais sçachant qu'ils
ne viendroient point

,
& que Carloman approchoit;,ilsuivitson épouse., & le pape marcha vers Rome

en diligence, avec un crucifix d'or/ orné de pierre-
ries

, que l'empereur donnoit à saint,Pierre. Carlo-
man s enfuit de son cote, sur une fausse nouvelle :queJxmpereur & le pape venoient sur lui avec quan-
tiré- de troupes. -Mais lempereur fut en chemin sals-i
de la fievre

; Se aiant pris une poudre empoison-
nee , que lui donna le Juif Sedechias son .méde-
cin, en qui il avoir une entiere confiance, il mou-
rut dans une cabane au lieu nommé Brios, au-deça
du mont Cenis, le sixiéme jour d'Octobre 877. aïant
re^ne trente-sept ans depuis la mort de ion pere , &
pies de deux ans comme empereur, Se vécu cinquan-
te-quatre ans. Quoique l'on eût embaumé son corps,
1 odeur insuportable obligea de l'enterrer d'abord aumonastere de Nantua au diocése de Lyon

,
d'où ses

os furent quelques années après transportez à saint
Denis en France. Il est loué entre autres choses

,
d'a-

voir procuré par son autorité Se par ses bienfaits, le
retablifsemcnt des lettres, que Charlemagne son
aïeul avoit commencé

; attirant des sçavansde touscôtez
5 entre autres d'Hibemic

, & entretenant uneécole dans son palais.
De sa premiere femine Ermentrude5il laissa Louis,

âge de près. de trentc-quatre ans., qui lui succeda
au-
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roïaume de France, & cst connu ions le nom de
Louis le Begue. Il fut sacré à Compiegne le huitié-

,

me de Décembre la même année 877. par les mains
de l'archevêque Hincmar ; & nous avons encoreles
prieres qu'il prononça en cette ceremonie

; avec les
prollle1ses réciproques, que firent le roi d'une part,
les évêques & les (cigneurs de l'autre : EnÍuire le roi
manda à l'archevêque Hincmar

, comme au plus
vieux & plus habile de son roïaume

,
de le venir

trouver & lui donner Tes conseils pour le bien de
l'église & de l'état

:
mais Hincmar s'excu[a sur son

grand âge & Tes infirmitez, disant, qu'il iroitinutile-
ment avant rassemblée générale des seigneurs, & ce-
pendant il lui envoïa son avis par écrit.

Hugues fils du roi Lothaire & de Valdrade, avoit
assemblé des troupes & faisoit de grands ravages,
prétendant recouvrer le roïaume de son pere : Hinc-
mar écrivit à ce prince par ordre de Louis le Begue ,
& lui dit en substance

: J'ai eu l'amitié du roi votre
perc & de l'empereur votre aïeul

; ôc celle que je

vous porte m'obligea vous representer, que les pil-
lages & les autres crimes qui se commettent sous vo-
tre aveu retombent sur vous ; &r vous exposent aux
peines éternelles. On s'en est plaint à un concile te-
nu en Neustrie

,
& ce concile m'a ordonné de vous

en écrire
>

£c de vous avertir d'éloigner de vous ces
méchans, & de vous désister de vos prétentions sur

ce roïaume. Si vous n'y avez égard
,

fa{semblerailes
évêques de ma province & des provinces voisincs,
& nous vous excommunierons, vous & vos compli-

ces : puis nous dénoncerons l'excommunication au.
pape
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pape & à tous les évêques 6c les princes des roïaumes
circonvoisins. Faites donc reflexion, mon fils

j,
en

quel peril vous êtes
: ne croï'ez point ceux qui vous

flatent de l'esperance de regner: considcrez de quoi
a servi à vos oncles d'avoir méprisé la loi de Dieu

,
pour conquerir des roïaumes

3
6c que votre pere après

bien des travaux a perdu 6c le roïaume 6c la vie. Le
roi m'a promis de vous combler d'honneurs 6c de
biens, ii vous n'y mettez obstacle. J'attends de vous
une réponse certaine & sincere.

Quelque temps après la mort de l'empereur Char-
les

, un homme du diocése de Reims nomme Ber-
nold

,
étant tombé malade se confessa

,
reçût l'abso-

lution
,

!'exrrêmc-oné1:ion & le viatiques ensuite il
fut réduit à l'extrémité

,
6c demeura quatre jours sans

parler
,

ni prendre autre nourriture que de l'eau. Le
quatrième jour

, on n'y sentoit presque plus de res-
piration. Vers le minuit il ouvrit les yeux &d'urrc
voix ferme dit à sa femme 6c aux assistans

,
de lui

faire venir ,pr0111pten)ent son confesseur. Le prêtre
étant entré 6c ai*ant fait les prieres accoutumées*
Bernold le fit asseoir

,
6c lui dit

:
Ecoutez attentive-

ment ce que je vais vous dire 6c après beaucoup de
larmes 6c desanglots, il dit: J'ai été mené à l'autre
monde, & je suis venu en un lieu, où j'ai trouvé
quarante-un évêque

, entre lesquels j'ai reconnu
Ebbon

,
Leopardel 6c Enée; on croit que Leopardel

est Pardule de Laon: ils-étoient en haillons crasseux
6c noirs, comme s'ils avoient été brûlez, tantôt
tremblantde froid, 6c tantôt brûlant de chaud.

Ebbon m'a appellé par mon nom, 6c m'a dit:
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Parce que tu auras perrniiiion de retourner a ton
corps, nous te prions, mesconfreres & moi, de nous
aider. J'ai répondu

: comment puis-je vous aider l
Il m'a dit : Va trouver nos vassaux clercs & laïques,,
à qui nous avons fait du bien

,
& leur demande pour

nous des aumônes
,

des pricres & des nie ncs. J ai

répondu que je nesçavoisoùétoient leurs vassaux ;
ils

m ont donné un guide
,

qui m'a mené a un grand
palais, où étoient quantité de vassaux de ces évê-

ques ,
qui parloient d'eux. Je me suisacquité de ma

commillion
,

puis je suis revenu avec mon guide au
lieu ou étoient les évêques

,
& je les ai trouvez le vi-,

fage gai, comme rasez & baignez de nouveau , re-
vetus d'aubes & d'étoles, mais fins chasubles. Et
Ebbon m'a dit : Tu vois combien ton 111e{f'lgc nous

a servi. Nous avons eu jusques ici un gardien tres-
rude comme tu as vû

:
maintenant nous sommes sous

la garde de S. Ambroise.
De-la je suis venu dans un lieu tenebreux

,
d'où

onen voïoit un autre très-éclaire
,

fleuri & parfume.

Dans cestenebres étoit couché le roi Charles, dans

la bouë que produisoit la pourriture de son corps :

les vers le mangeaient, & il ne lui restoit que les os
& les nerfs. Il m'a appelle par mon nom ,

&m'adit:
Pourquoi ne m'aides-tu pas ? Va trouver l'évêque
Hincmar & lui dis que je [ou{frece que tu vois,pour
n'avoir pas suivi ses bons conseils, & ceux de mes

autres fideles serviteurs
:
dis-lui, comme j'ai toujours

compté sur lui, qu'il m'aide, & prie de ma part tous
mes serviteurs d'en faire autant : car s'ils font quel-

que effort je ferai bien-tôt délivré de cette peine;



Je lui ai demandé quel étoit ce lieu d'où venoit une
si gra gr,,indèlumiere, Se une si agréable odeur. C'cstm'a-
t-il dit, le séJour des bienheureux. Je m'en suis ap-
proché

,
continuait Bernold

,
& j'y ai vûdes beautez

& des délices que le langage humain ne peut'expri-
mer. J'y ai vû une grande multitude de personnes vé...

tuës de blanc
,

qui se réjoiiissoient
; & des siéges lu-

mineux dont une partie étoit préparée pour d'autres,
qui n'y étoient pas encore. Sur ce chemin j'ai vû une
église, où étant entre

,
j'ai trouvé Hincmar avecson

clergé
,

préparé & revêtu pour chanter la messe. Je
lui ai dit ce que le roi Charles m'avoit ordonné

; &
aussi-tôt je suis revenu au lieu où étoit le roi que j'ai
trouvé dans la lumière

, en parfaite santé & revétl1
de ses habits roïaux ;

&il m'a dit
: Tu vois combien

toui message m'a servi.
Bernold vit encore levêque jessé

, & un comte
nommé Othaire qui souffroient, & qu'il soulages
comme les autres ; & on lui promit à lui-même qua-
torze ans de vie. Aïant raconté sa vision à son con-
fesseur

,
il demanda la communion qu'il reçut; puis

témoigna avoir appétit
, on lui donna à manger, &

dcflors il.sc porta bien. Hincmar aïant appris cette
histoire, fit venir le prêcre qui avoitconfesse Bernold,
Se qui étoit homme sensé & vertueux , & lui aïant
fait tout raconter ,

il le crut veritable
: aïant lû des

merveilles semblables dans les dialogues de S. Gre-
goire, dans l'histoire de Bede

,
& les écrits de saint

Boniface de Maïence, & enfin dans le recit de la
viGon de Vetin. Il écrivit donc une fettre à tous les
fideles

,
où après avoir raconté cette histoire

,
il

.
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les exhorte à être toujours en crainte pendant cette
vie :

touchant la demeure qu'ils devoient avoir après
la mort, 5c à ne pas négliger les remedes que Dieu-

nous a préparez :
sur tout à prier pour le roi Charles

& pour les autres défunts.
Hincmar avoit donné depuis peu ,

c'csi-à-dire;.
l'onzième de Juillet 8 77. une inftru£tion à deux prê-

tres qu'il ëtablisfoit archidiacres. Elle rend presque

toute, à les détourner des exactions sordides qui
apparemiucntetoient pratiquées par d'autres. Quand
vous visiterez, dit-il

,
les paroisses de la campagne ,

vous suivrczmon exemple, & ne serez point à char-

ge aux curez. Vous ne menerez point avec vous de

gens inutiles
,

& ne ferez point de longs séjours chez

eux : vous ne visiterez point les paroisses,pourvivre
aux dépens d'autrui

,
mais pour instruire les prêtées

& le peupler & vous informer de leur conduite.Vous
ne demanderez rien aux curez, enargent ou en es-

peces, comme des cochons de lait
,

du poisson
,

des
fromages, pour en donner des repas à votre retour :

vous ne prendrez rien pour votre visite
, ou quand

ils viendront querir le saint chrême
,

s'ils ne l'offrent
volontairement..

Vous ne réunirez, ni ne diviserez les paroisses à
la prierede personne

; & ne soûmettrez pointad'au-
tres eglises celles qui de tout tempsont eu des prêtres.
Vous m'envoïerez chacun pour votre détroit un
etat de toutes les églises & les chapelles

: vous ne
permettrez à peisonne d'avoir de chapelle domcstl-
quesansma permission ;& vous m'envoïerez un état
de. toutes celles qui ont été établies depuis lctcmj*.
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cf Ebbon. Vous ne recevrez point de presens des
prêtrespour dissimuler leur mauvaise réputation:
ni pour differer la reconciliation des penitens., ou les
négliger après leur reconciliation. Si quelqu'un re-
combe donnez-men avis

,
afin que vous sçachiez ce

que vous & les curez en devez faire. Informez-vous
exa&ement de la vie & de la scicnce des clercs que
vous amènerez à l'ordination

; & ne vous laiflezpas
gagner par presens, pour en amener d'indignes. S'il
faut établir un nouveau doyen

,
reservez m'en l'élec-

tion
,

si je suis proche
,

& si je suis loin
,

établiffez-
cn un par provision. On voit ici l'antiquitédes doyens
ruraux.

La mort de l'empereur Charles releva fort les cs-

peranccs de son neveu Carloman roi de Baviere ; &
croïant aisément parvenir au roïaume d'Italie

,
& 1.

la digité impériale
;

il écrivit au pape des lettres
,

où
il lui promettoit de relever l'égtHe Romaine plus
qu'aucun de ses prédeccfseurs. Le pape lui répondit-

:
Vous en recevrez la recompense de celui qui promet
d'honorerceux qui l'honorent. Quand vous serez re-
venu de votre conférence avec vos freres, nous vous
envoi.crons les articles de ce que vous devez accor-
der à l'église Romaine ; & ensuite une légation plus
solemnelle, pour vous amener à Rome avec la décen<

ce convenable, & traiter ensemble du bien de l'état",
& du fdut du peuple chrétien .Alors je vous prie de
ne donner aucun acces auprès de vous a ceux qui
nous sont infidèles & qui en veulent à notre vie

4de quelque maniéré que vous puissiezles connoî-
tre. J'envoie suivant la coûtume- le pallium que
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vous avez demande pour I archevêque Theotmar ; & -
je vous prie de le charger de. nous faire tenir tous les

ans à Rome les revenus des patrimoines de S. Pierre
situez en Baviere. C'étoit l'archevêquede Juvavcou
Salsbourg, à qui le pape écrit aulli en particulier

: •
1

& ces deux lettres sont du mois de Novembre 877,
Le pape rcsorut ensuite d'aller lui-même trouver Car-
loman.

Sergius duc de Naples s'opiniâtroit toujours a.
soûtenir l'alliance qu'il avoit faite avec les Sarrasins,
nonobstant l'excommunication du pape. Enfin son

propre frere l'évêque Athanase le prit, lui fit crever
les yeux ,

l'envoïaà Rome, & se fit reconnoître à sa

place duc de Napks. Le pape approuva extrêmement

ce procédé
, comme on voit par les lettres qu'il en

écrivit à l'évêque & aux Napolitains. Il louë l'évêque
d'avoir aimé Dieu plus que son frere, & arraché son
ceil qui le scandalisoit sélon le précepte de l'évangi-
le

: & d'avoir fait cesser dans Naples la domination
des séculiers, qui y commettoient beaucoup de cri-

I11es , pour y établir un homme de la maison du sei-

sneur ,
qui gouverne avec iustice & sainteté. Il loue

2_7 i ^
( *les Napolitains d'avoir puni Sergius, & choisi leur

évêque pour juge & pour gouverneur : ce qu'il attri-
buë à l'inspiration divine

,
& leur promet dans Pâ-1

ques quatorze cent marcs d'argent. La suite fera voir

par quel esprit agissoit l'évêque Athanase.
Cependant le pape n'aïant point eu de secours de

l'empereur Charles contre les Sarrasins
; & n'en ef-

perant gueresde Carloman, ni des autres princes qui
resnoientO alors; fut enfin obligé de traiter avec les

k/

m
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infidclcs: & de leur païer par an vingtcinq mille
marcs d'argent. Il rongea à s'appuïer de l'empereur
Basile

,
& l'on voit par deux lettres du dix-scptiénie

d'Avril 877. qu'il en esperoit du secours. L'une est
écrire à Ayon évêque de Bcnevent, qu'il pria d'en-
voïer la lettre jointe au premier des Grecs qui vien-
dra en ces quartiers ; & le prier d'envoïerincessamment
au secours de Rome, au moins dix bâtimcns légers.
L'autre lettre estadresséeà Grégoire

, que l'empereur
Basile avoit envoie en Italie avec une armée. Le pape
le félicité d'être arrivé à Benevcnt, & le prie d'cn-
Voi'cr ces dix bâtimens aux côtes voisines de Rome

,
pour les délivrer des corsaires Arabes, ne doutant
point que l'empereur ne le trouve bon.

Un an après, l'empereur Basile aïant déjà écrit
deux fois au pape ,

& lui aïant demandé des légats,
le pape lui répondit

: Vos deux lettres témoignent
le delir que vous avez de rétablir la paix dans 1 e-
glise de C. P. & nous sommes sei-iCibleiiiet-itaffligez,
qu'après toutes les peines que nous avons prises pour
cet effet, il y ait encore de la division

; que plusieurs
personnes consacrées à Dieu, soient dispersées cit
divers lieux & souffrent encore la persecution, dont
nous les croyions délivrées. C'est que le parti de Pho-
tius étoit toujours très-puissant. Le pape continuer
Pour rétablir l'union

, nous vous envoïons deux le-
gats, Paul & Eugene évêques nos conseillers, dont-
la science & la fidélité nous est connue: à qui nous
avons donné pour cet effet une induction par écrit..
Nous les avons aussi chargez de voir le roi de Bulga..
rie: c'elt pourquoi nous vous prions de les y faire:
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conduire & ramener en lurete. Paul etoit evequç
d'Ancone

,
& Eugene d'Oitie.

Avec cette lettre, il y en avoir une pour le patriar-:
che Ignace, où le pape lui representc

,
qu'il l'a déja.

averti deux fois de se désister de sa prétention sur la
Bulgarie. C'efl: pourquoi, ajoûte-t-il

, nous vousfai-
sons cette troisiéme monition canonique ," par nos
legats 5c par "nos lettres: par laquelle nous vous enjoi-

gnons d'envoier sans delai en Bulgarie
,

des hommes
diligens qui parcourent tout le païs & ramènent tous
ceux qu'ils y trouveront ordonnez par vous, ou par
ceux de votre dépendance

:
ensorte que dans un mois

il n'y reste ni evêques ni clercs, de votre ordination.
Car nous ne pouvons souffrir qu'ils infe&entde leur

erreur cette nouvelle église, que nous avons formée,

Que si vous ne les retirez dans ce temps & ne renon-
cez à toute jurisdi&ion sur la Bulgarie r vous dctneu-

ferez privé du corps & du sang de notre Seigneur ,
jusqu'à ce que vous obéiiïiez,a commencer deux mois
après la réception de cette lettre. Et si vous demeurez
opiniâtre, vous serez privé de la dignité patriarcha->
le,que vous avez recouvrée par notre faveur. Il sem^

ble que cette rigueur contre un si saint évêque, n étoit
guère de faison.

La lettre aux évèques Grecs & aux autres clercs
,

qui étoient en Bulgarie est sur le même ton ,
& plus

dure encore. Il les déclare excommuniez
-, & les me-

nace de déposition
,

s'ils ne sortent du païs dans un
mois : au contraire

,
s'ils obéïssent, il promet de les

rétablir dans l'évêché qu'ils ont eu en Grèce
, ou

de leur en.donner un vacant. Le pape écrivit pour ce
sujcc

AN. giS.
Epiilî. 105.

78.

jBpifi.

-

79.



lujet a Michel roi de Bulgarie
,

l'exhortant à se se-

parer des Grecs :
de peur d'être entraîné dans les he-

rclîes où ils tombent souvent, par l'autorité de leurs
patriarches ou de leurs empereurs :

enfin il écrivit au
comte Pierre, qui avoit été envoie à Rome par le
même roi du temps du pape Nicolas. Ces lettres sont

/du seiziéme d'Avril, indiétion onzième
,

qui cil l'an
878. & furent toutes données aux légats Paul & Eu-
gène. Le pape y en ajoûta une à l'empereur Basile

,
portant créance pour ces mêmes légats

: qui lui de-
voient expliquer de vive voix la persecution qu'il
souffroit, & ce qui vcnoit d'arriver à Rome

,
afin

d'attirer son secours.
- \ 1 \

Le pape parloit, sans doute
,

de la violence exer-
cée par Lambert duc de Spoletc. Ce Seigneur avoit
été envoie en Italie par l'empereur Charles,pour me-
ner du secours à Rome contre les Sarrasins

; & le pape
le regardoit comme entierement uni à lui. Mais dès
le mois d'Octobre de l'année précédente 877. Lam-
bert aïant demandé des seigneurs Romains en ôtage
de la part de l'empereur, & le papel'aïant déclaré en
plcine afleinblée, la proposition fut rejettée avec
indignation. Le pape écrivit donc à Lambert: Iln)eÍl:

point à propos que vous veniezà Romejuiqu'ace que
ce trouble soit appaisé. Et dans une autre lettre

: La
persecution que nous souffrons depuis deux ans de la
part des païens &: de plusieurs autres, nous oblige à
aller en France trouver le roi Carloman. On nom-
inoit France tout l'empire François, tant en Ger-
manie qu'en Gaule. C'cst pourquoi, ajoûte le pape,
je vous avertis, de n'exercer cependant aucun acte
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d'hostilité dans tout le territoire de samt Pierre
,

sous
peine d'être separe de la communion du saint siégc..
Et encore : Nous avons appris

, que vous voulez
donner du secours à nos ennemis: c'étoit l'évêque
Formose & Gregore maître de la milice

; & que
vous les voulez ramener à Rome & rétablir dans leurs,
biens. C'es1: pourquoi

, nous vous prions comme
ami, & par là confiance que nous avons envôus, do
ne point venir à present à Rome

,
où nous ne pou-

vons, vous recevoir avec l'honneur convenable. Les.
évêques Gaudcric & Zacaric, que nous vous cn-
votons, vous en dirontdavantage. Quantau marquis.
Adalbert, soïez afstîi-é que s'il vient à nous , nous.
ne le recevrons point :

c'est notre ennemi déclaré.
Enfin, Lambert aïant écrit au pape une lettre où,..

au lieu de dire
: Votre sainteté, il disoit

: votre no..
ble sse

, comme à un seculier
,

Se trouvoit mauvais
qu'il envoïât des légations sans si permission

:
le

pape lui en fit des reproches, & lui déclara, qu'il re-
nonçoit à son amitié.

Nonobstant tous ces avis Lambert vint à R0I11C:

avec Adalbert & unearmée, qui ravagea les environs-
Le pape le reçut à Saint Pierre

, comme ami
,

mais.
Lambert se faille des portes de Rome

,
êc se rendit

maître de la ville. Il retint le pape à saint Pierre, qui
étoit encore dehors

-,

sans permettre, ni aux grands,
ni aux évêques,. ou aux prêtres, niàsesdomestiques-
de l'aller trouver; qu'après s'en être fait beaucoup
prier. Il empêchoit même qu'on ne lui portât des
vivres. Des évêques, des prêtres & des moines venant:
"à. saintPierre en procession

J pour y offrir le sacrifice
*

i
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furent chaflcz a coups de bâton. Pendant un mois,
l'autel demeura nud & l'église sans luminaire

,
sans

aucun office
,

ni jour ni nuit ;
les ennemis du pape,

c 'cst-.'L dire Formose & ceux qu'il avoit condamnez
avec lui furent ramenez dan$*Rome.

" >

Lambert disoit
,

qu'il agissoit ainsi par ordre du
roi Carloman; & en effet, il fit: prêter serment àce
prince, par les grands de Rome :

mais on disoit
,qu'il sevouloit faire empereur lui-même.' Aptes qu'il

se fut retiré
,

le pape fit porter au palais de Latran lé
tresor de saint Pierre dont il couvrit l'autel d'un ci-
lice

,
fit fermer toutes les portes de l'église

,
cesser

l'ossi-ce ; 5c ce qui parut deplus horrible, renvoïer les
pelerins, qui y venoient de tous' les païs du monde.
Le pape excommunia Lambert & ses complices ; &c

reiotuc d'aller trouver Carlolnan& les autres rois des
François, pour se plaindre de cette violence

:
mais

comme Lambert lui fermoit les chemins par terre ,il s'embarqua sur la mer de Toscane. Avant que de
partir il écrivit à Aiirpert archevêque de Milan

,
qu'il

vouloit tenir en France un concile universel, pour
remédier aux maux de l'église, ne pouvant le tenir en
Italie

;
& lui ordonna de s"y trouver avec tous tes'

suffragans. Il écrivit aussi à Jean archevêque de Ra-
venne ,

lui donnant part de tout ce qui s'étoit passé,
afin d'en inftruirc ses suffragans, & que p&rsonne
n'entrât dans le parti de Lambert.

* Erant arrivé à Gènes
,

il écrivit aux quatre rois
,Louis-le-Begue & les trois fils de Louis le Germa-

nie ; & chargea de ces lettres Anspcrt archevêque
de Milan

,
qui s etoit rendu auprès de lui. Dans la
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premiere
,

le pape nomme Lambert membre de l'an-
technst

,
3c l'accuse d'avoir envoie à Tarcnte

, pour
traiter avec les Sarrasins 3c en recevoir des troupes.
Il prie Louis-le-Begue d'envoïer les trois autres let..

trcs aux rois [cs cousins* 3c lui déclare
,

qu'il le fait
son conseiller

, comme étoit l'empereur son pere ,
lui

donnant pouvoir d'assembler des. conciles. Il le ren-
voie à un écrit ou manifeste, dans lequel il avoit ex-
pliqué plus au long toutes ses plaintes. Le pape ar-
riva à Arles le jour de la Pentecôte

,
onzième de Mai

878. 3c il Y fut reçu avec beaucoup d'amitié par le
princeBoCon 3c Hernlcngardc son épouse

,
fille de

l'empereur Louis. Le pape en témoigna sa rccon-
noissance à l'imperatrice Angclbcrge, mcrc de cette
princesse ajoûtant, qu'il desiroit élever son gendre
Boson à de plus grands honneurs. C'cfi-à-dire,lc cou-
ronncr roi, comme il le fut l'année suivante. A la
priere de ce prince

,
à qui il ne pouvoit rien refuser

,il accorda à Rostaing archevêque d'Arles
, non seu-'

lement le pallium
,

mais la qualité de vicaire aposto-
lique dans les Gaules

;
ensorte que les évêques ne

pourroient s'éloigner sans sa permission
:
qu'il affem,

bleroit les conciles & décideroit
3

au moins avec
douze évêques, lesquefiions de foi ou autres impor-
tantes

y
3c rcnvoïeroit au pape les plus difficiles

:
qu'il

elnpêcheroit les métropolitains de faire des ordina-
tions

, avant que d'avoir reçu de Rome le pallium.
Le comte Boron conduisit le papejusques à Lyon,

d'où le pape envoïa prier le roi Louis-lc-Bcgue
,

qui
étoit à Tours, de le venir trouver au lieu qui luiseroit
le plus commode. Le roi lui envoïa des évtqucs,
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pour le prier d aller jusques a Troyes, où se dévoie
tenir le concile & le fit défraïer par les évêques de
sanrOïaUl1le. Le pape étant à Châlons sur Saône,
on lui déroba la nuit des chevaux

; & dans le mo-
nastere de Flavigni, les gens d'un prêtre qui le ser-
voit, dérobèrent une écuelle d'argent. Il publia une
excommunication contre les auteurs de ces sacrile-
ges & leurs complices. Pendant le chemin il écrivit à
douze archevêques, pour amener leurs suffragans au
concile

:
scavoir Rostaing d'Arles, Ostram de Vienne,

Aurclicn de Lyon, Robert d'Aix
,

Teutram deTa-
rantaise, Sigibod de Narbonne

,
Aribertd'Embrun,

Hincitiar de Reims, Ansegise de Sens, Frotaire de
Bourges, Jean de Rouen

, & A&ard de Tours. Il
écrivit en particulier à Hincmar, comme étant bien
informé de son merite

, & desirant ardemmentde le
voir. Il appclla aussi au concile trois archevêques
d'Allemagne ,avec leurs suffragans, scavoir Luitbert
de Mai'encc

,
Guillebcrt de Cologne & Bertulfe de

Treves: les priant d'exhorter le roi Louis de Ger-
manie & les rois [esfreresà s'y trouver. C'étoit appa-
remment ce qui avoit fait choisir la ville deTroïes

,afin que les princes & les prélats d'au-delà du Rhin.
pussent y venir plus aisement.

Ils n'y vinrent point toutefois, non plus que leurs
rois, que le pape en avoit pressez instamment; & en ce
concile convoqué avec tant d'appareil

, nous ne
voibns en tout que trente évêques

:
sçavoir le pape

Jean & trois évêques Italiens, qui l'avoient accom-
pagne ,

Valbert de Porto
,

Pierre de Fossembrune, &
Pascase d'Amené. 'Puis huit archevêques,.de Reims.
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de Sens, de Lyon, deNarbonne
,

d'Arles, deTours,
de Bcsançon, de Vienne ;

enfin dix-huit évêques
,dont les plus connus sont Isaacde Langres,- Agilmar

deClernlont
j

Ottulf de Troïes, Guillebertde Char-

très ,
In^elvin de Paris, Hedenulfe deLJOn. La pre-

miere session du concile le tint dans l'église de saint
Pierre cathedrale de Troïcs

,
l'onziéme jour d'Août

878. avant que tous les évêques fussent arrivez. Le pa-
pe y fit lire un discours préparé pour une plus grande
assemblée, car il s adresse à tous les princes 8c à tous
les prélats de la terre. Il les exhorte à prendre part à sa

douleur
,

& compatir à l'injure que l'église Romaine

a [ouffcrrc de Lambert & de ses complics. Nous les

avons exconl111uniez, dit-il
,

dans l'église de saint
Pierre

, avec nos confrères les évêques d'Italie
; &

nous en avons fait afficher le dccret dans la même
église pour être lu de tous ceux qui y entrent & qui en
sortent. Excommuniez-les donc aussi, mes freres, &
les anathématisez avec moi. Les évêques demandèrent

terme jusques à l'arrivée de leurs confreres.
A la seconde sessîon, le pape dit aux évêques nou-

veaux venus: Nos autres confrercs ont déjà entendu
les besoins de l'église Romaine

,
je veux que vous

les entendiez aussi. Et comme on lisoit les violen-

ces que Lambert avoit exercées à Rome
,

le concile
interrompit, en dilant.: Selon la loi du monde il
doit mourir,& il doit être frappéd'un anathêmeper-
petuel. Ensuite le concile demanda du temps, pour
répondre par écrit à la proposition du pape. Cepen-
dant le pape ordonna, que_ son excommunication
seroit envoïée par tous les métropolitains a leurs

-
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suffragans
, pour être publiée dans toutes les églises.

L'archevêque Hincmar dit: Suivant les saints ca-
nons, je condamne ceux que condamne le saint
siege

,
je reçois ceux qu'il reçoit, & je tiens ce qu'il

tient, conformément à l'écriture & aux canons.
Aurelicn archevêque de Lyon & les autres évêques
en direntautant.

Ensuite Rostaing archevêque d'Arles se leva &
presenta au concile une plainte contre les évêques
& les prêtres} qui passbient d'une calise à l'autre

; &
les maris qui abandonnoient leurs femmes

3
pour en

épouser d'autres de leur vivant. Valbcrt évêque de
Porto demanda l'avis du concile sur cette plainte
& l'archevêque Hincmar

,
répondant au nom de

tous
,
demanda du temps pour apporter les autorirez

des canons. Theodoric archevêque de Besançon pre-senta une plainte contre une femme nommée Ver-
sinde

,
qui après avoir pris le voile

.
avoit contracte

un mariage illégitime.
O /pA latroisiéme session

s
tous les évêques du con-

cile presenterent au pape 1"ade
, par lequel ils té-

moignoient leur consentement, contenant en sub-
siance: Seigneur & très-saint perc, nous évêques de
la Gaule & de la Belgique vos serviteurs & vos dif-

'cipics
,

compatissbns aux maux que des. ministres du
diable ont commis contre notre sainte mere la maî-
tresse de toutes les églises

; & nous suivons unani-
mement le jugement

, que vous avez porté contre
eux sélon les canons

>
en les faisant mourir par le

glaive de l'csprit. Nous tenons pour excommuniez
y

ceux que vous avez excommuniez /pour anathema-
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tIscz, ceux que vous avez anathématise
; & nous rece-

vrons ceux que vous recevrez, après qu'ils auront sa-
tissait sélon les regles. Mais nous avons tous dans nos
églises de semblables maux à déplorer. C'est pour-
quoi nous vous supplions en toute humilité de nous
secourir, & de nous prescrire comment nous devons
agir contre ceux qui pillent nos églises

:
afinqu'ap-

puiaz de votre autorité, nous & nos succefTeurssoïons
plus forts, pour leur resîster & les punir.

Le pape reçut cet acre agréablement ôc de ses pro-
pres mains : & de sa part en donna un aux évêques,
portant excommunicationcontre les usurpateurs des
biens ecclesiastiques en aencral.,s'ilsne les restituoient
dans le premier jour de Novembre: s'ils demeuroient
opiniâtres

,
ils seroient anathématisez

; & s'ils mou-
raientdans leur peché,Rrivés dela[epulrure ecclesias-
tique. Ensuiteonprescnta au pape & au conciledeux
plaintes, l'une contre l'archevêque Hincmar

,
l'autre

contre Ratfred évêque d'Avignon, à qui Valfred
cveque d'Ulez present au concile, dffputoit la juris-
di&ion d'une paroisse. Comme l'évêque d'Avignon
etoit absent, on..1c passa pas outre à (on égard

: mais
le pape renvoïa l'affaire aux archevêques ci'Arles & de
Narbonne leurs métropolitains

, pour la jugcr sur
les lieux, avec un nombrecompetancd'évêques.

Ce fut Hincmar de Laon qui prcscnta la plaintc
contre son oncle

; & il y parloir ainsi
,

s'adressant

au pape :
L'archevêque de Reims m'a appellé au con-

cile de Douzi, pour répondre sur certains chefs.
Corinne j'y allois en diligence

,
je fus à mi-chemin

[çparé de mes ouailles par des gens armez ,
dépouillé

de
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de tous mes biens, & conduit ainsi jusquesà Douzi.
Le roi Charles y étoit déjà

, tenant à sa main un écrit,
011 il m'accusoit de parjure

, parce que j'avois envoïé
à Rome sans sa permission

; ôc prétendoit que je l'y
avois accusé. L'archevêque m'ordonna d'y répondre:
je dis que j'étois prêt à répondre sur les chefs pour
lesquels il m'avoit mandé

; & comme il me pressoit
de répondre à l'accusation du roi, je remontrai, que
suivant les canons, un homme dépouillé & retenu à
main armée, n'est point obligé de répondre. J'ajou-
tai qu'il m'étoit suspect

, & même mon ennemi dé-
claré

,
c'est pourquoi j'appellois au saint siege, tant

de l'accusation du roi, que de la vexation de l'archc-r;
vêque. Je lus des autoritez du pape Jules & du pape
Félix, touchant les appellations des évêques, & je
me prosternai, pour en demander l'execution. J'a-
vois même des lettres du pape que je venois de re-
cevoir

,
où il m ordonnoit de venir incessamment r

niais tout cela ne me servit de rien
,

& l'archevêque
prononça contre moi une sentence de déposîtion.
Les autres évêques pleuroient & gémissoient, car je
ne m etois attiré l'aversion d'aucun. Ils li'Coientà re-
gret la scntence que l'archevêque leur avoit mis entre
les mains, & ajoÚrerenr à la fin : Sauf en tour le ju-
gement du saint siége. Ensuite on m'a envoïé en
exil

,
où on m'a gardé & quelquefois mis aux fers^

Au bout d'environ deux. ans, on m'a ôré la vue
>aussi-tot que j 'ai été libre, je suis venu me presenter

devant vous, vous suppliant de méjuger suivant les
canons. On donna un délai à l'archevêque deRheims
pour répondre à cette plainte. L.

.
Î



Dans la quatrième session du concile de Troïcs, ce
qu'on fit de plus considerable

,
fut de lire les canons

que le pape avoit dressez
y & qui furent reçus 5c con-

firmez par le concile. Ils sont au nombre de sept ôC

ne regardent gueres que le temporel de l'édite.
Les évêques seront traitez avec toute sorte de

respeét) par les puissances scculieres
; & personne

ne sera allez hardi pour s'asseoir devant eux, s'ils ne
l'ordonnent. Les laïques ne toucheront point aux
biens ecclesiastiques, sans leur consentement. On
ne demandera ni au pape ni aux autres évêques les
monasteres, les patrimoines, les massons, les terres
appartenances aux eglises

:
sinon

, ceux à qui les ca-
nons le permettent. C'est la confirmation des canons
faits à Ravenne l'année précédente sur ce sujet. Les
évêques ne mépriseront point les vexations quesouf-
frent leurs confreres

:
mais ils combattront ensem-

ble pour la défense de leglise, armez de l'autorité
pastorale. Les laïques, ou les clercs excommuniez par
leurs évêques, ne seront point reçus par d'autres

,afin qu'ils soient réduits à faire penitence. Personne
ne recevra le vassal d'un autre , que dans les cas por-
tez par les loix seculieres. On n'accusera point les
évêques en secret

: maisptibliquement suivant les ca-
nons. Tous ces canons seront observez, sous peine
de déposïtion pour les clercs

; & pour les laïques, de
privation de toute dignité. Cette derniere clause ex-
cede le pouvoir -de l'église

: mais la presence du roi ,qui affilia à ce concile, la pouvoit autoriser.
Après ces canons, on lut dans le concile au.norn

du pape ,
la condamnation réïterée contre Formose
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eveque de Porto, & Gregoire maître de la milice de
Rome. Elle portoit anathême sans esperance d'abso-
lution ; parce qu'ils ne cessoient point d'importuner
les rois & les princes, & de prendre part au pillage
des églises. Tous leurs fauteurs ou adherans, évê-
ques, laïques, grands ou petits sont frappez de pareil
anathême.

Dans la cinquième session
,

Otulfe évêque de
Troïes proposa une plainte contre Isaac de Langres

,touchant un village, qu'il prétendoitêtre de sondio-
cese. Theodoric archevêque de Besancon p'resentà
une plainte contre quelques-uns de ses suffragans,qui
aïant été appellez en concile, n'avoient point encore
comparu. On 'lut les canons, qui défendent aux évê-
ques depasse'r d une moindre église à une plus gran-
de. Cette plainte regardoit particulièrement Frotaire
archevêque de Bourges. Il se plaignoit de son côté
de la violence du comte Bernard

,
qui lui fermoit le

chemin & l'empêchoit d'entrer, à Bourges. Le pape
les avoit tous deux mandez au concile

; & comme
Frotaire tardoit trop, le pape lui enjoignit une troi-
sîéme fois d'y venir, & d'apporter les lettres des
papes, par lesquelles il prétendoit autoriser sa trans-
lation

.
On lut donc à ce sujèt les canons du concile

de Sardique, le decret du pape Léon, touchant les
évêques qui changent de siége

-, & les canons d'Afri-
que ,

qui défendent les translations d'évêques, com-
ine les rebaptisations & les réordinations. Enfin le
concile fit un décret, qui défend aux laïques de quic-
ter leurs femmes, pour en épouser d'autres elles vi-
vantes, leur ordonnant de ,retourner avec la Drc-
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miere -,
6c de même défend aux évêques de quitter ut)

moindre siége pour un plus grand
,

& leur ordonne
de retourner incessamment au premier.

Frotaire vint au concile, 6c justifia si bien sa con..
duite qu'il obtint une [cconde citation contre le

comte Bcrnard : qui l'accusoit d'avoir voulu livrer la
ville de Bourges aux ennemis du roi Louis. Frotaire
prétendait s'en justifier devant le concile 6c devant
le roi, qui y étoit arrivé. C'cst: pourquoi le comte
Bernard y fut encore cité, avec son vicomte Girard
& trois autres, pour être jugé suivant les canons &
suivant les loix ; 6c comme il ne comparut point, il
fut excommunié par le concile

, comme il l'avoit
déjà été par Frotaire.

Ensuite le pape couronna le roi Louis le-Begue
,

le scptiéme'de Septembre 878. outre le couronne-
ment qui avoit été fait par Hincmar l'année précé-
dente. Après la ceremonic, le roi invita le pape à

venir chez lui hors la ville, où il lui fit un grand repas
6c lui donna beaucoup de prêtons, lui 6c la reine sou
épouse, &le renvoïaàTroïes. Ensuite il envoïaprier
le pape de couronner aussi son épouse

:
mais il ne le

put obtenir
: apparemment parce que le pape n'ap-

prou.voit pas leur mariase. Car ce roi avoir d'abord
épousé Ansgarde fille noble, dont il eut deuæ sils

:

mais parce qu'il l'avoit prise sans le contentement du
roi son pere ,

il l'obligea de la quitter, 6c lui fil épou-
ser Adeleide, qui est celle que le pape réfuta de cou-
ronner. Or Ansgarde vivoit encore.

Les évêques Frotaire de Bourges 6c Adalgairc
d'Austun apportèrent dans le concile au pape Jean
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les lettres de l'empereur Charles
; par lesquelles il

avoit donné le roïaume cà son fils Louis peu avant sa

mort, avec l'épée de saint Pierre, pour marque de
l'invefbrure. Ce qui montre qu'il s'agiflbit du roïau-
me d'Italie & de la dignité imperiale, puisque le

pape venoit de couronner Louis comme roi de Fran-
ce. Les deux évêques demandoient de la part du roi

que le pape confirmât par Tes lettres la donation de
l'empereur son pere : mais le pape montra de son côté

une donation de l'abbaïe de saint Denis qu'il préten-
doit avoir été faite par l'empereur Charles, au profit
de leglise Romaine

; de en demanda la confirmation
par le roi Louis, s'il vouloit avoir de sa part celle de
l'empire. On crut que cette donation de l'abbaïe de
saint Denis étoit faite de concert avec le roi, pour
l'ôterà Gozlin son chancelier de abbé de saint Ger-
main des prez ,

à qui il l'avoit donnée
,

de la garder
pour lui-même

:
ainsi l'une de l'autre donation de-

meura sans effet.
Le dixième de Septembre, le roi alla trouver le

pape, 6c après s'être entretenus familièrement, ils
vinrent ensemble au concile. On y publia une ex-
communication contre le prince Hugues fils de Lo-
thaire, & ses complices, entr'autres Emmon frere
du comte' Bernard

: qui continuaient leurs rava-
ges ,

nonobstant le serment que Hugues avoit prêté
au roi Louis. Ensuite, à la poursuite de quelques
évêques & du consentement du roi, le pape ordonna
qu'Hedcnulfedemeureroit évêque deLaon à la place
d'Hincmar. Or voici comme il avoir été ordonné.
L'empereur Charles sortant de Rome après son cou-

AN. 87S.
Ann. Beit. 8ZS.

ibid. an. 87j.

.

\

LV.
Fin du concile

de Troïes.

Je. tpift. 11. *



ronnement,obtint du pape une lettre dattée du même
jour cinquième de Janvier 87 6. adressée à Hincmar de
R hcims, par laquelle il çonfirmoit le jugementdu con-
cile de Douzi, contre Hincmar de Laon & enjoi-
gnoit à l'archevêque de faire élire incessamment un
eveque à sa place, à la charge qu'un député de l'em-
pereur assilicroit à l 'élet-tioii

, pour empêcher le tu-
multe. Enexecution de cet ordre, Hedenulfe fut etu.
canoniquement par le clergé & le peuple, du con-
consentement du roi, comme il paroit par le decret
d e!cdion

,
du vingt-huitième de Mars 876. & il fut

sacré par l'autorité du pape. Le pape Jean ordonna
donc qu'Hedenulfe garderoit le siege de Laon ; &
qu'Hincmar l'aveugle pourroit, s'il vouloit, chanter
la messe, & auroit pour sa subsistance une partie des
revenus de l'évêché

:
à quoi le roi consentit. Hede-

nulfe demandoit au pape la permission de quitter ce
siége, disant qu'il étoit infirme, & qu'il vouloir en-
trer dans un monastere

:
mais il ne put l'obtenir. Au

contraire, le pape du consentementdu roi & des évê-
qucs mêmes qui favorisoient Hincmar, lui ordonna
de garder son siége & de faire les fondions d'évêque.
Mais ces amis d'Hincmar l'aveugle profitant de la
permission que le pape venoit -de "lui donner

:
le re-

vêtirent des habits [accrdotaux
,

l'amenercnt devant
le pipe, sans qu'il l'eut ordonné & au grand étonne-
ment des autres évêques

: puis ils le menèrent à l'é-
glise en chantant, de lui firent donner la bcnedi£Hon
au peuple.

A b fin du concile le pipe parla ainsi aux évêques :
Je déliré^ mes freres, que vous vous unifiiez avec
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moi pour la détente de l'egiite Romaine, avec tous
vos vaflsaux armez en guerre, jusqu'à ce que je re-
tournc à Rome ; & je vous prie de me donner sur
ce point une réponse certaine, sans differer. Puis il
dit au roi : Je vous prie, mon cher fils, de venir
sans délai défendre & délivrer la sainte église Ro-
maine

, comme vos prédecesseurs l'ont fait, & vous
ont recommandé de le faire. Car vous êtes le mi-
nistre de Dieu contre les méchans

; & ne portez pas
le glaive sans sujct. Autrement craignez d'attirer sur
vous & sur votre roïaume., la peine de quelques
anciens rois, qui épargnèrent les ennemis de Dieu.
Si vous n'êtes pas de cet avis, je vous conjure

, au
nom de Dieu & de saint Pierre

,
de me répondre ici

présentement sans differer. On ne voit aucune ré-
ponse

,
ni du roi, ni des évêques. Ils ne croïoient pas

que le pape pût prescrire au roi comment il de-
voit emploïer ses forces & user du droit de glaive

;
ni qu'il eût rien à commander aux évêques, en tant
que seigneurs temporels & vassaux du roi. Leurs
troupes leur étoient necessaires, pour servir le roi,
& se défendre eux-mêmes contre les Normands &
contre les mauvais Chrétiens. Il est vrai que le roi
commanda aux évêques d'aller au secours du pape :
mais il n'y eut que le seul Agilmar de Clermont qui
le suivit en Italie, où Boson le reconduisit en su-
rcté. Le pape enreiivoïant cet évêque, prie le roi d'o-
bliger les autres à venir incessamment a Rome avec
leurs troupes. Ainsi ce concile de Troïes, pour le-
quel le pape Jean s'étoit tant donné de mouvement,
fut de peu d'utilité pour ses intérêts temporels

a
&
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encore moins pour la religion.
Pendant la tenue de ce concile, le pape Jean ac":

corda quelques privileges à diverses eglises de Fran-
ce ,

sçavoir à celle de Tours, à celle de Poitiers & au
monastere de Fleury sur Loire : mais le plus consi-
derable, est celui qu'il donna le sixiéme de Septem-
bre à ValaévêquedeMets, lui accordant le pallium..
Ce qu'il donna., non à son église

,
mais à sa person-

ne seulement. Bertulfe archevêque de Treves métro-
politain de Mets, aïant appris l'année suivante

, que
'Vala avoit porté le pallium le jour de Pâque ;

le fit
venir à Treves & lui demanda, qui lui en avoit don- v"

né la permission. Vala fit lire publiquement le privi-
lège du pape; & representa que quatre de ses pré-
deceLTeurs, Urbicius) Chrodcgang, Angelram

,
Se

Drogon avoicnt déjà eu le pallium. Bcrtulfe fit lire

un canon, portant : qu'un suffragant ne doit s'attri-
buer, sans le consentement de son métropolitain,
aucun droit dont n'aïent joui tous ses prédecesseurs ;
& lui défendit de plus porter le pallium. De-là vint
un grand differend entr'eux ; & ValJ. aïant consulté
l'archevêque Hincmar sur ce sujet, il lui conseilla
de se soumettre à son métropolitain

,
& il les recon-

cilia. Vala avoit [uccedé à A vendus en S76.
Après le concile Hincmar de Reims fut accusé au-

près du pape , comme ne recevant pas les décreta-
les des papes, & sur quelques autres articles. Ce qui
l'obligea d'écrire une apologie, que nous n'avons
plus, où il déclaroit : qu'il recevoir les décrerales
approuvées par les conciles

*
& rendoit compte de

ce qui s'étoit passé dans l'affaire de son neveu l'évêque
de
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deLaon, & d'Hcdenulfc [on[uccelfeur, & de ce qui
regardoit Carloman.

Le pape Jean à son retour sc plaignit a Anspert
archevêque de Milan, de ce qu'il ne lavoit pas aidé

pour les affaires de l'église
; & lui manda de se trou-

ver à Pavie avéc tous ses suffragans, le sécond jour
de Decembre, pour y tenir un concile. Il chargea

Jean évêque de Pavie, d'y appeller les suffragans de

'église de Ravenne alors vacante, après la mort de
l'archevêque Jean : entr'autres les évêques de Parme,
de Plaisance.de Rege &de Modene. Le pape prétend

que l'évêque de Pavie ne dépend que de lui seu!; &c

lui donne pouvoir, à lui & a ses sucçesseurs d assem-

bler en concile les évêques dépendans de Milan & de'

Ravenne,.à qui il ordonne de lui obéir. Le siége de

-Ravenne fut rempli par le diacre Romain, que le

pape félicita de son élection. Mais on ne voit point
s'il tint le concilè qu'il avoit indiqué à Pavie 5 & il
paroît par des lettres aux comtes Beranger & Suppon,

que cette affetnblée devoit être autant politique
5

qu"ecclcsiastique.
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LIVRE CINQV ANTE-TP\,OISIE'ME.

DEPUIS huit ans que Photius étoit déposé &
exilé, il n'avoit point cessé de tenter à se ré-

tablir ; & d'elnploïer toutes les inventions de son
esprit contre le patriarche Ignace. Mais comme le
saint prélat ne lui donnoit aucune prise

,
il chercha

les moïens de s'attirer les bonnes graces de l'empe-
reur Basile, 8c n'en trouva point de meilleur

, que
de flater sa vanité par une fausse genealogie. Il le fai-
soit descendre du fameux Tiridate roi d'Armenie,
inventant des noms 8c une histoire telle qu'il lui plut,
jusqu'au pere de Basile

,
qu'il nomma Beclas

: non1
compose des premieres lettres de ceux de Basile mê-
me ,

de sa femme Eudocic' 8c de ses quatre fils, '

Constantin, Leon, Alexandre, Stéphane ou Estien-
ne. Il ajoûta à cette fable une prophetie, suivant la-
quelle le regne de Basile devoit être plus heureux &
plus long

, que ceux de tous les princes pasTez
; 8c

mille flateries semblables, qu'il sçavoit être de son
goût.

Il éciivit ce bel ouvrage sur de très-ancien papier
,

en lettres Alexandrines, imitant le mieux qu'il put
l'écriture antique : puis il ôta la couverture d'un li-
vre très-vieux

,
dont il le revêtit

*, & le fit mettre dans
la grande bibliotheque dû palais par Theophane

,alors clerc de l'empereur dont il étoit estimé pour
sa doctrine, 8c depuis évêque de Ccsarée en Cap-
padoce. Il agissoit de concert avec Photius

,
8c prit
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ion temps pour montrer ce ivre a 1 empereur,comme
le plus merveilleux & le plus curieux de toute sa bi-
bliotheque

:
feignant en même-temps, que ni lui

,
ni

aucun autre ne pouvoir l'entendre, excepté Photius.
On envoie aussi-tôt à lui:il dit

;
qu'il ne peut décou-

vrir ce secret qu a l'empereur même
,

de qui parle cet
écrit. Basile se laissa séduire à cet artifice

; 8c cedant à
la curiosité & à la vanité, il fit revenir Photius 8c le
remit dans ses bonnes grâces. Il étoit continuelle-
ment au palais

,
& gagna entièrement le prince par

les flatcries 8c ses discours artificieux.
Il s'appuïa d'un autre imposteur

,
Théodore

,surnomme Santabaren, du nom de son pere, qui
étant Manichéen & magicien de profession, & se
voïant découvert, se sauva chez les Bulgares, en-
core païens 8c apostasia. Theodore fils d'un tel pereétant demeuré à C. P. encore jeune, fut mis par
le cefir Bardas dans le Inonaftcrede Studius, 8c y eni-brassa la profession monastique. Ensuite il s'atta-
cha à Photius, qui pendant sa premiere intrusion
dans le siége patriarcal le fit évêque

; 8c après qu'il
futchafle, Theodore lui conseilla de gagner quel-
que officier du palais

; 8c on disoit qu'ils avoient
corrompu par presens un chambellan nommé Nice-
tas ,

8c pour faire prendre à l'empereur des breuva,
ges 8c des viandes préparées par les enchantemens de
Théodore

,
qui avoient changé en amitié sa haine

contre Photius. Quoi qu'il en soir, Photius recom- ;
manda à l'empereur l'abbé Theodore, comme unhomme d'une science 8c d'une sainteté merveilkuse,
8c qui même avoit le don de prophétie

: enso'rtc
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que l'empereur l'avoit toujours avec lui.
Photius s'efforça par ion moïen de faire encore

charter le patriarche Ignace, & remonter sur son
siége

: mais voïant que l'entrepnse étoit trop dini-
eile) il tenta au moins de se faire reconnoître com-
me évêque par le patriarche. Ignace ne ceda point
à ses importunitez, & demeura toujours attaché à
robservation des canons, qui ne permettent pas de
rétablir celui qu'un concile a déposé

,
sans l'autorité

d'un plus grand concile. Outre qu'il se fût mis en
peril d'être déposé lui-même, en contrevenant au
jugement qu'il avoit rendu. Photius, qui ne s'cm-
barrassoit pas des canons, reprit de lui-même les fonc-
tions épiscopales ; & demeurant dans le palais nom-
mé Magnaure, il établissoit des exarquesde moines,
& faisoit des ordinations, abusantde la complaisan-

ce de l'empereur.
Cependant le patriarche Ignace

,
âgé de près de

quatre-vingt ans, tomba malade, & vint à l'extré-
mité. Au milieu de la nuit, comme on disoit l'of-
fice près de lui, le lecteur lui demanda sa benedi6tion,
suivant la coutume. Ignace fit le ligne de la croix sur
sa bouche, &: dit d'une voix foible

: De quel saine
fait-on aujourd'hui la memoire ? On lui répondit :

de saint Jacques frere du Seigneur votre ami. Il ré-
pondit avec un grand sentiment d'humilité

:
C'est:

mon maître. Puis il dit adieu aux assistans, prononça
la bénédiction, & expira aussi-tôt. C'etoit le vingt-
troisiéme d'Octobre

,
jour auquel les Grecs font la

fête de çet apôtre. On revêtit le corps de S. Ignace
de son habit pontifical, pardcssus on mit l'épomi..
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de ou pallium de laine Jacques, qu'on lui avoit en-
voïée de Jerusalem quelques années auparavant, &
qu'il cherissoit tellement, qu'il avoit ordonné qu'on
l'enterrât avec lui. Il fut mis ainsi dans un cercuëit
de bois

,
& porté à sainte Sophie

, pour faire sur lui
les prieres accoûtumées. Les treteaux sur lesquels il
avoit été exposé & le drap qui le couvrit, furent
mis en pieces par le peuple, pour les garder comme
des reliques. On transfera le corps à 1 eglise de saine
Menas, où il fut quelque temps en dépôt, & deux
femme possedées y furent délivrées. Puis on le mit
dans une barque, on le passa à l'église de S. Michel
qu'il avoit bâtie, & on l'enterra dans un tombeau de
marbre, ou il sc fit plusieurs miracles. C'étoit l'an
878. & il avoit tenu le siége de C. P, plus de trente
ans, compris le temps de l'usurpation de Photius.
L'église, tant Grecque que Latine

y
l'honore comme

saint le jour de sa mort.
Le troisiéme jour n'étoit pas encore passé, quand

Photius reprit le siége patriarcal de C. P. & deslors
il recommença à persecuter les amis & les serviteurs
du défunt, par le fouet, la prison, l'exil & toutes sor-
tes de peines. Il attaqua en diverses manieres ceux
qui s'opposoient à son retour , comme illégitime.
Il gagna les uns par des presens

, par des dignitez
,

par des translations d'un évêché à un autre , pour
les attirer à sa communion. Il chargea les autres de
calomnie

,
les accusant d'impuretez abominables

:

mais tout s'évanoiïisToit, si tôt qu'on embrasloir sa
communion celui qui étoit hier un sacrilege, un
voleur, un débauché, se trouvoit aujourd'hui son
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confrcre & un prélat vénérable
: non seulement il

les rétabliflbit, mais les faisoit passer à un plus grand
siege. Il y en eut qu'il deposaainsi ôc rétablit plusieurs
fois. Plusieurs demeurèrent attachez au concile gé-
neral, qui l'avoit condamné, & refuserent cons-
tamment sa communion. Il essaïa de les intimider ;
ôc ceux qui ne sc rendirent pas ,

il les livra à son
beaufrère Léon Catacale, qu'il avoit fait capitaine
des gardes. C'etoit le plus cruel de tous les hommes.
Il en fit mourir plusieurs, qui demeurerent fermes
jusques a la fin

; & plusieurs cederent à la violence
destourmens. Ce que Photiusarfectoic le plus, c'etoit
de d'épos,--r les évêques qu'Ignace avoit ordonnez, &
de rétablir ceux qu il avoit déposez. Mais comme
1 empereur ne 1 approuvon; pas, il voulut ordonner
de nouveau ceux qu'Ignacc avoit ordonnez

-, & voianc
que cette proposition faisoit horreur, il acheta des
pailiums, des étoles & les autres marques du sacer-
doce

, qu 'il leur donnoit, & faisoit fècrcrCnlCJ1t sur
eux les prieres de l'ordination. Ce qu'il accordoit
comme une grâce ; & pour toutes celles qu'il faisoit,
il exigeait des sermens & des promesses par écrit d'ê-
tre toujours attachez à lui.

Il ôta par force à EL,.pliemicii le nege d'Euchai'tc
en Natolie, pour le donner àTheodore Santabaren,
qui le trouvoit a sa bienséance. Il ôta même aux mé-
tropoles voisines tous les évêchez que Théodore
voulut, pour les lui donner,, & le nomma proto-
throne

,
c'ess-a dire évêque du premier hége dépen-

dant de C. P. le faisant asf, oir auprès de lui. Il força
Nicephorc métropolitain de Nicée à renoncer à son
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siége, & se contenter de gouverner un hôpital
; &

mit à Nicée Amphiloque de Cyzique, qui étant
mort peu après, il mit à sa place Gregoire de Syra-
cure. Celui-ci mourut aussi bien tôt ; & Photius lui
fit une oraison funebre, où il le comparoir auxperesde l'église 1 es plus illustres.

Peu de temps après le rétablissement de Photius,&
la même année 87p. l'empereur Basile perdit Cons-
rantin son fils aine, qu 'il avoir fait couronner empe-
reur dès la première année de son regne. Ce princefut emporté en peu de jours par une fiévre violente,
n etant qu a la fleur de son âge

; & Photius pour ap-passer la douleur extrême de l'empereur, osa bien
mettre Constantin au nombre des saints, & confa-
crer en son honneur des églises & des lTIonallercs.
On dit même que Santabaren avoit fait paroître à
l'empereur comme il marchoit dans un bois, un fan-
tôme à cheval & revêtu d'or, qu'il prit pour son fils
Constantin& 1 embraH'a, après quoi ildisparut. Mais
les catholiques regarderent cette mort comme unepunition divine du rappel de Photius

:
autri- bien quela perte de la grande ville de Syracuse, capitale de

Sicile, qui fut prise par les Musulmans d'Afrique
,le peuple emmené captif, les églises brûlées, la ville

entièrement ruinée, de sorte qu'elle ne s'est jamais
bien relevée depuis.

Ceux qui ne vouloient point reconnoître Photius
alleguoient entr autres railons, que le pape n'avoit
jsoint consenti a son rétabliLIènlent. Pour répondre
a ce reproche & tromper lei plus impies, il gignales deux légats

, que le pape Jean avoit envoïez à
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C, P. pour l'affaire de Bulgarie, Paul evêque d'An-

cone & Eugene évêque d'Ostie
:

ils trouvèrent Igna-
ce mort quand ils arrivèrent ; & d'abord ils refu[e-
rent de communiquer avec Photius, mais ensuite il fit
si bien par ses presens, & par les menaces de l'empe-

reur, qu'ils dirent en presence des évêques
,

du cler-
gé & du peuple, que le pape Jean les avoit envoïez
contre Ignace pour l'anathematiser, & declarer Pho-

tius patriarche
: ce qui trompa même plusieurs évê-

ques.
Alors Photius envoia à Rome Théodore

,
qu'il

avoit ordonné pendant san exil métropolitain de Pa-

tras: mais on le nommoit par raillerie l'évêque d'A-
phantopolis, c'est-à-dire, de la ville invisible. Il l'en-

voïa donc à Rome en qualité d'apocrisiaire, avec une
lettre pour le pape Jean, où il disoit qu'on lui avoit
fait grande violence, pour l'obliger à rentrer dans le

siége patriarcal
; & afin de donner plus de créance à

sa lettre, il y fit souscrire les métropolitains, sous
prétexte de souscrire à un contrait d'acquisition, qui
devoit être secret

; & il fit dérober leurs séaux par le
secretaire Pierre

, que pour récompense il fit depuis
métropolitain de Sardis.

Photius envoïa aussi à Rome une fausse lettre
sous le nom du patriarche Ignace & des autres évê-

qucs , pour prier le pape de recevoir Photius ; Ôc

avec ces lettres, il y en avoir de l'empereur Basile

en sa faveur. Les ambassadeurs qui en étoient char-

gez
3

arrivèrent en Italie vers le commencementd'A-
vnl 879. Le pape en fut averti par Gregoire baïle

3

ou lieutenant de l'empereur Basile residant en Italie
,qui
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qui 1ui envoi a un exprès : & le pape apprenant
par sa lettre

, que les ambassadeurs Grecs devoient
passer par Capoue

,
recommanda au comte Pande-

nulfe qui en étoit gouverneur ,
de les faire con-

duire en sûreté jusques à Rome. Il écrivit en mê-
me temps au baïle même, témoignant le desir qu'il
avoit de pacifier l'église de C. P. & promettant de
recevoir les ambassadeurs avec l'honneur convena-
ble. Quelque temps après il lui écrivit, qu'il avoit
tout disposé pour la sûreté de leur voïage ;

le priant
de les envoïer par- Benevent & par Capoue. Cette
lettre est du dixième de Mai 889. Quelques jours au-
paravant le papc avoit congédié trois moines en-
voïez par Thcodose patriarche de Jerusalem

;
&dans

la lettre dont il les chargea, il s'exeusoit de les avoir
retenus si long-temps, sur ce qu'ils étoient arrivez
pendant son voïage en France : & il s'cxcusoit de la
modicité de l'aumône, qu'il leur avoit donnée, sur
l'oppression des païens.

Dès le cinquième Mars de la même année 879,
le pape avoit appelle à Rome le nouvel archevêque
de Ravenne Romain avec tous ses suffragans, pour
se trouver au concile, qu'il devoit celebrer le vingt-
quatriéme d'Avril. Voulant, dit-il, observer les ca-
nons, qui ordonnent de tenir des conciles deux
fois l'année. Ensuite, il remit ce concile au pre-
mier jour de Mai

,
& ordonna a.ufli à Anspert ar-chevêque de Milan de s'y trouver avec tous ses suf-

fragans : marquant qu'outre les affaires ecclel1asii-
ques on y traiteroit allai de l'éleé1:ion d'un empe-
reur ; attendu que Carloman roi de Baviere

.
oui
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pouvoit y prétendre
3

etoit incapable d'agir par sa
mauvaise santé. Le pape reproche à Ansperc d'a-
voir négligé de se trouver à un concile

,
quoiqu'il

y eut été appelle trois fois. C'est le concile indi-
qué à Pavie, sur la fin de l'année précédente. AnC-

pert ne vint pas plus au concile de Rome
,

qui se

tint en effet le premier jour de Mai 879. & le pape
lui fit de grands reproches, de n'avoir pas au moins
envoie un député chargé de ses lettres d'excuse

:
lui

déclarant que dans ce dernier concile il l'avoit pri-
vé de la communion ecclesiastique

,
& lui enjoi-

gnant de se trouver tans faute à celui qu'il de voit
tenir à Rome le douziéme d'Oélobre' de la même
année.

Cependant le pape reçut des lettres d'un sei-

gneur Sclave
,

nommé Branimir ou Barnimer ;
le

même
, comme l'on croit, que Predemir

,
prince de

Servie & de Dalmatie
; qui témoignoit vouloir re-

venir avec tous ses sujets à l'obéïssance du saint
iiége dont apparemment ils étoient détournez par
les Grecs. Le pape les reçût à bras ouverts : com-
me il témoigne par ses lettres, tant à ce prince
qu'aux évêques

, & au peuple de son obéissance ;
l'une & l'autre dattée du septiéme de Juin 879.
Le prêtre Jean envoïé de ce prince en fut chargé

,
& d'une pour le roi des Bulgares, à qui le pape
prie Branimir de. l'envoïer. Elle contient des ex-
hortations à revenir sous l'obédience de l'église
Romaine, avec offre de lui envoïer un légat. Le
même prêtre Jean portoit une lettre au clergé de
Salone

y

le siége vacant
y

& aux évêques de Dalma-
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tie
, par laquelle le pape leur ordonnoit, sous peine

d'excommunication
,

de lui envoïer celui qu'ils
auroieNt élu archevêque

> pour recevoir de lui la
consccration & le pallium

,
suivant la coûtu-

.
me ;

sans s'arrêter à l'opinion des Grecs ou des
Sclaves.

Le prêtre Jean avoit aussi apporté une lettre de
Tucntar prince de Moravie

,
qui témoignoit au pa..

pe avoir quelques doutes sur la foi qu'il devoir
suivre. Le pape répond qu'il doit suivre la foi de
1 eglise Romaine ; puis il ajoute : Et parce que nous
avons appris que Methodius votre archevêque, or-
donné & envoie chez vous par le pape Adrien

, en-
seigne autrement que ne porte la confection de foi
qu'il a faite devant le saint siége

: nous lui enjoignons
de venir, pour sçavoir de sa bouche ce qui en cit. Il
y a une lettre particulière pour Methodius

,
où le

pape dit de plus
: Nous avons encore appris, que

vous chantez la messe en langue Sclavone
; & nous

vous l'avons déjà défendu
, par nos lettres envoïées

par Paul eveque d'Ancone
; voulant que vous cele-

briez la messe en latin ou en grec, comme l eglise en
use dans tous les païs du monde : mais vous pouvez
prêcher le peuple en sa langue. Apparemment le pa-
pe Jean ne sçavoit pas, que de tout temps les Syriens,
les Egyptiens & les Arméniens avoient fait l'office en
leur langue.

Ce ne fut qu'au mois d'Août de cette année
8 79. que le pape Jean renvoïa les ambassadeurs de
C. P. avec des lettres favorables à Photius, qu'il se
résolut de reconnoître pour patriarche légitime

.
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contre toutes les regles de la dicipliiie de l'église
6c les exemples de ses prédecesseurs

: tant il dcsi-
roit gagner l'empereur Basile à secourir l'Italie

,
&

principalement Rome contre les Sarrasins. Dans la
lettre à l'empereur, le pape dit, qu'à sa prière, 6c
attendu la mort du. patriarche Ignace

,
6c la cir-

consiance du temps, il use d'indulgence envers Pho-
tius ;

quoiqu'il ait repris, sans avoir consulté le saine
:siége,les fondions qui lui avoient été interdites.
Le pape prétend autoriser cette conduite par le sé-
cond canon du concile de Nicée, qui porte, qu'il s'cst
fait bien des choses contre la rcglc par nece{{iré,
ou en cedant à l'importunité. Mais le concile le rap-
porte comme un abus

: 6c défend de rien faire de
semblable à l'avenir. Le pape Jean rapporte encore
quelques autoritez.) pour montrer que la necessité
excu[e les dispenses

:
puis il ajoute

: Maintenant
donc que les autres patriarches d'Alexandrie

,
d'An-

tioche 6c de Jerusalem
; tous les archevêques, les

métropolitains 6c les évêques, les prêtres 6c tout le
clergé de C. P. qui sont de l'ordination de Metho-
dius & d'Ignace, consentent unanimement au re-
tour de Photius

: nous le recevons aussi pour évêque,

pour confrere 6c pour collègue
:

à la charge qu'il
demandera pardon en plein concile

,
suivant la coû-

tume.
Et afin qu'il ne reste plus de dispute dans l'église

,
nous l'absolvons de toute censure ecclesîastique

,
lui

6c tous les évêques, les prêtres, les autres clercs 6c les
laïques qui en avoient été frappez

: nous appuïant sur
la puissance que toute l'église croit nous avoir été
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donnée par J. C. en la penonne du prince des apô-
tres, & qui s'étend à tout sans exception. D'autant
plus que les légats du pape Adrien notre prédeceC-
ieur ne souscrivirent au concile de C. P. que sous son
bon plaisir

; & que plusieurs patriarches,comme
Athanase & Cyrille d'Alexandrie

,
Flavien & Jean de

C P. & Polychrone de Jerusalem, ont été absous par
le saint siége

,
après avoir été condamnez par des

conciles. Ce qui est dit ici de Polychrone de Jerusa-
lem est fondé sur les aétcs d'un prétendu concile tenu
à Rome sous le pape Sixte III. l'an 433. qui est une
pure fable

; & on ne trouve point qu'il en soit parlé
avant une lettre du pape Nicolas I. à l'empereur
Michel.

Le pape Jean continue :
A condition toutefois

qu'après la mort de ce patriarche
, on n'élira point

un laïque pour remplir sa place
;

mais un des prê-
tres ou des diacres cardinaux de l'église de C. P.
sélon les canons. A condition aussi que le patriar-
che ne prétendra désormais aucun droit sur la pro-
vince de Bulgarie, que notre prédecesseur Nicolas
d'heureuse memoire a instruite

,
à la prierc du roi

Michel
,

& y a fait donner le baptême par ses évê-
ques. Au reste nous vous exhortons) pour effacer
les troubles passez, d'honorer le patriarche de C. P.
comme votre pere spirituel, & le médiateur entre
D ieu & vous ; & ne plus écouter aucune calomnie
contre lui. Nous vous enjoignons encore de rappel-
ler à 1' unité de l'église

,
& de recevoir à bras ouverts

tous les évêques & les clercs de la consecration d'I-
gnace, & de leur rendre leurs siéees, afin que Iu-
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nion soit entiere : mais s'il y en a quelques-uns qui
refuknt de communiquer avec le patriarche

-,
après

trois monitions, nous les declarons excommuniez

par ces presentes
â

nous & notre concile, jusqucs
à ce qu'ils se réüniiTcnt. Cette lettre cst du seiziéme
d'Août 879.

ans la lettre à Photius, le pape dit
: Quant à

ce que vous dites que l'église de C. P. est d'accord à

votre sujet
>

6c que vous avez repris le siége qui étoit

vacant
y

mais que nos légats ne celebrent point la
messe avec vous : nous ne leur avons donné aucun
ordre sur ce sujet, parce que nous ne sçavions rien
de certain

,
touchant l'état du siége de C. P. Ces lé-,

gats étoient Paul 6c Eugene envoïez l'année préce-
dente. Enfiûte le pape exhorte Photius à ramener par
sa douceur tous ceux qui sont divisez

i
6c obtenir le

rappel des exilez.
Le pape fit aulli réponse aux évêques dépendans

du siége de C. P. adressant en même temps sa let-
tre aux trois autres églises patriarcales. Il ac-
corde à leurs instantes prieres le rétablissement de.

Photius
3

en tant qu'il se pouvoit faire sans un trop
grand scandale

; 6c à la charge qu'à l'avenir on ob~
servcra les canons touchant l'ordination des nco-
phytes, que l'on rendra au saint siége la jurisdic-
tion sur la Bulgarie

; 6c que Photius demandera
pardon devant \in concile. En quoi le pape pré-
tend Cuivre l'exemple de son prédecesseur Inno-
cent premier

,
qui reconnut Photin pour évêque

,
à

la priere des évêques de Macedoine. Enfin le papc
Jean écrit aux trois patrices

,
Jean, Leon & Paul'
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aux trois métropolitains Stylien, Jean & Metro-
phane, & à tout le clergé & le peuple de C. P. les
exhortant à se réunir à Photius., sous peine d'excom-
munication, sans s'excuser sur les souscriptions qu'ils
avoient données, puisque l'église a le pouvoir d'ab-
soudre de tout.

Ces lettres sont toutes du mois d'Août, indic-
tion douzième

, & furent envoïées par Pierre prê-
tre cardinal. Car le pape l'associa dans cette commis-
fion aux éyêques Paul & Eugene, qu'il avoit en-
volez devant à C. P. & leur en écrivit en ces ter-
mes : Quoique vous aiez agi contre notre volon-
té, & qu'étant arrivez à C. P. vous dûssiez vousinformer de ce qui regarde la paix & l'union de
ilecrllse

, & revenir à Rome pour nous en faire un
rapport fidele ; toutefois nous vous joignons au
prêtre cardinal Pierre, pour travailler avec lui à cet-
te union

,
suivant nos lettres & suivant l'instru8:ion

dressee par articles, que nous vous donnons
:

afin
que vous acquittant plus fidèlement de cette com-
mission que de la premiere, vous puissiez rentrer
dans nos bonnes grâces. Nous avons l'insiruétion

,dont il est ici parlé, & le commencement semble
copié de celle que le pape Hormisda donna à ses lé-
gats en SiS. & que j'ai rapportée ensoil lieu. Celle du
pape Jean est divisée en onze articles, & après avoir
dit, comment les légats doivent parler à l'empereur,
on ajoute : Le lendemain vous irez visiter le très-
saint Photius, & lui rendrez la lettre, en disant

:
Le pape Jean notre maître vous saluë, & veut vous
avoir pour frere & pour collegue, suivant la prière

/
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de l'empereur & pour la paix de l eglile ; & vous
ajouterez : Le pape ordonne, que tous ceux qui sont
exilez en divers lieux, éveques, prêtres ou aurres, &
n'ont point voulu jusques ici communiquer avec
vous, soient réünis à l'eglise, ôc a vous, par vos soins.
S'ils viennent

,
recevez-les

, comme un pere reçoit
ses enfans, & les exhortez à se conformer aux senti-

mens du pape. L'instruction des légats continuë :
Vous affilierez au concile qui sera tenu avec le pa-
triarche, les légats d'Orient & les autres évêques. On y
lira premièrement les lettres envoïées à l'empereur

,
& on demandera au concile s'il les reçoit :

s'il en con-
vient, vous direz

:
Le pape nous a envoïez, pour pro--

curer entre vous la paix & l'union. Et ceux qui ne vou-
dront pas se réünir

, vous les déclarerez excommu-
niez & déchûs de tout rang ecclesiastique. Nous vou-
lons

,
suivant les canons, qu'après la mort du pa-

triarche Photius,personnene sbit tiré des dignitez sé-
culieres, pour monter sur le siége de C. P. Nous vou-
Ions que vous priïez Photius devant le concile

,
de

ne point envoïer de pallium en Bulgarie
,

& n or-
donner personne de cette province. Nous voulons
aussi que les conciles tenus contre Photius, sous le

pape Adrien, tant celui de Rome, que celui de C. P.
soient dès-à-present declarcz nuls ; & ne soient
point comptez avec les autres conciles. Prenez gar-
de de ne vous laisser corrompre, ni par prêtons, ni

par flateries, ni par menaces:mais de marcher droit
.

comme étant à notre place, & aïant notre autorité

pour la paix de l'église. Cette inltrudtion fut sous-
crite par ceux qui aflistcient au concile de Rome

où
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ou elle fut dressee 51 qavoir, dlx-lepte veques, dont les
plus remarquables sont, Zacaric évêque d'Anagnia
& bibliothecairedu saint siége

,
Gauderic évêque de

Veletri, Pierre de FosTembrune & Valpert évêque
de Porto à la place de Formose déposé. Il y avoitaufl-i
cinq prêtres & deux diacres cardinaux. On soupçon-

ne l'exemplaire que nous avons de cette instru6tion
,

d'avoir été altéré par Photius.
Angelberge veuve de l'empereur Louis qui avoit

grand credit auprès du pape, le prcssoit de lever l'ex-
communication d'Anspert archevêque de Milan. Il
répond, qu'il le feroit à la consîderation de l'annU
versaire de l'empereur Louis, qui étoit proche:mais

que cette censure aïant été portée dans un concile
5

il n'en peut absoudre que du consentement des é ve-
ques, qui y ont eu part. Toutefois, ajoûte-t'il, nous
devons celebrer un autre concile le douzième d'Oc-
tobre

:
qu'il y vienne ou qu'il y envoie des évêques

de sa part; & quand il aura satisfait au concile, nous
ne manquerons pas de l'absoudre,_& de le traiter
comme notre frere. Cette déférence du pape pour
le concile cft remarquable. Au reste l'anniversaire
de l'empereur Louis étoit le trente -

uniéme jour
d'Août.

Le pape ordonna à Romain archevêque de Ra-
venne, de se trouver avec ses suffragans à ce con-
cile

, par une lettre du vingt-unième de Septembre
-,

& par une précédente, où il se plaint que ce pré-
lat ait quitté sa résidence

,
& ne se soit pas adrclTé à

lui, pour avoir raison de ceux qui le maltraitoient.
Le concile convoqué à Rome

,
se tint en effet le
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quinzième û Octobre ; & comme l'archevêque Ani-
pert n'y comparut ni par lui, ni par autre, il y fut
déposé

; & le pape écrivit au clergé de Milan, & aux
évêques de la province, de proceder à l'élection d'un

autre archevêque. Après quoi, ajoute le pape, vous
nous envoïerez le decret d'élcâion

:
afin que nous

conl1crions l'archevêque
,

suivant la coûtume & la
concession des rois. Nous envoïons Jean évêque de
Pavie & Velcon de Riminy, pour faire cette élection

avec vous. Quoi que dise ici le pape Jean, la coûtu-

me, du temps de S. Gregoire
,

étoit que l'archevêque
de Milan fût sacré par un des suffragans.

Anspert ne comptant pour rien l'excommuni-
cation prononcée contre lui au concile du premier
de Mai, avoit continué de faire ses fonctions

; &
l'église de Verceil étant venue à vacquer ,

il y ayoit
ordonné un évêque

,
nommé Joseph. Le pape de-

clara nulle cette ordination dans le concile du quin-
zième d'Octobre ; & ordonna lui-même pour évê-

que de Verceil, Conspcrt, à qui Carloman, com-
me roi d'Italie, avoit donné cet évêché, suivant
l'usage des rois ses predecesseurs. Et comme la mala-
die de Carloman l'empêchoit d'agir, le pape en écri-
vit au roi Charles son frère

,
à qui il destinoit dé-

ja la couronne imperiale
:

le priant de maintenir
Conspert par sa puissance. Il écrivit aussi au clergé
& au peuple de Verceil de le reconnoître

,
préten-

dant qu'ils devoient s'estimer heureux d'avoir un
évêque consacré par le pape ; & menaçant d'ex-
communication ceux qui refuscroient de le rece-
voir.
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On croit que la resistance d'Anspert, & l'indigna-
tion du pape, étoient fondées sur ce qu'ils n'étoient

pas d'accord
,

touchant le choix de celui qui devoit
être roi d'Italie & empereur. Car nous. avons vû qu*it

en étoit question dans ces conciles, que le pape con-
voquoit si fréquemment ; 6c l'archevêque de Milan
étoit enpoflsession de couronner le roide Lombardie.
On croit aussi que le pape vouloit declarer empereur
Boson, qu'il avoit déjà adopté pour son fils

: mais ce
prince trouvamoïen de se faire donner une autre cou-
ronne.

Sa femme Ermingarde disoit qu'étant fille d'un
empereur d'Italie

,
6c aïant été fiancée à un empe-

reur de Grece
,

elle ne pouvoit vivre si elle ne fai-
soit son mari roi. Louis-le-Begue étoit mort à Com-
piegne le Vendredi-saintdixième d'Avril 8 7 9. n'aïant
règne que dix-huit mois, 6c vécu que trente-cinq
ans. Il laissa deux fils, Louis 6c Carloman, d'Ans-
garde

, que l'empereur Charles son pere lui fit quit-
ter , comme j'ai dit, pour lui faire épouser Ade-
leïde

; & celle-ci se trouva enceinte à la mort de
Louis-le-Begue. Toutefois Louis 6c Carloman fu-
rent reconnus rois 6c couronnez dans l'abbaïe de
Ferrieres, par Ansegise archevêque de Sens. Donc
Boson profitant de l'occasion, 6c du peu d'autorité
de ces jeunes princes, obligea les évêques de Pro-
vence 6c des païs voisins, jusques à la Bourgogne

,
à

le couronner roi : partie par menaces, partie par
protnefles d'abbaïes &: de terres, qu'il leur donna
depuis.

La ceremonie s'en fit à Mantale ou Mante
3

près

A N. 87p.

Ep. HO,
Epifl...

X.
Boson couronné

roi.

An. Bert. 879.

An. Met. 878.
Sup. Itv. LU. N*
54.

To. 9. cenc. pi
531,M lUln ij

1



de Vienne, le quinzième d'Octobre 879. ou s'asTem-
blerent vingt-trois évêques

,
donc les diocéses font

voir l'étendue de ce roiaume. Entr'eux
,

il y avoit
six archevêques

3
Ocram de Vienne, Aurclien de

Lion
,

Teutran de Tarantaise, Robert d'Aix
,

Ros-
tain d'Arles

,
Theodoric de Bcsançon

:
les autres

étoient leurs suffragans. Il reste trois acres de ce con-
cile

,
le decret d'éle6tion, la lettre au roi & sa ré-

ponse. Le decret porte que dcpuis la mort du roi,
c'est-à-dire, de Louis-le-Beguc

;
le peuple manquant

de protedteur, les évêques & les nobles ont jette les

yeux sur le prince Boson, comme le plus capable de
les défendre

, par l'autorité qu'il a euë sous l'empe-

reur Charles & le roi Louis, & l'affeLIloti du pape
Jean

,
qui le traite comme son fils

:
c'est pourquoi ils

l'ont élû & consacré roi
„

malgré sa résistance. La let-

tre est pour lui demander son consentement, & lui

en marquer les conditions, c'est-à-dire, les devoirs
d'un bon roi; &la réponseest l'acceptationde Boson,
quoiqu'il se connoisse indigne, pour ne pas, dit-il,
resister à la volonté de Dieu. On voit par ce qui vient
d'être dit, la sincerité de ces adtes.

Le pape s'efforçoit toujours de faire rompre les

traitez des seigneurs d'Italie avec les Sarrasîns. Il en
écrivit à.Pulcar gouverneur d'Amalfi

,
lui repro-

chant d'avoir reçu dix mille marcs d'argent, pour
défendre les terres de saint Pierre, & lui en deman-
dant la restitution. Mais voïant qu'après plusieurs
monitions les Amalfitains ne vouloient point rom-
pre l'alliance avec les infideles, il les declara excom-
muniez

,'
jusques à ce qu'ils obéiïTent, par une let-
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tre du vingt-quatrièmed'Odtobrc 879. Mais par une
autre, il leur donne terme jusques au premier de De-
cembre

3
6c cette lettre fut aussi envoïée à Athanase

évêque de Naples, & à l'évêque de Gaïette, qui
avoient traité comme eux avec les Sarrasins.

Vers le même temps, les habitans de Capouë chas-
serent leur évêque Landulfe, qui depuis peu avoit
été canoniquement élû, & son élection approuvée
par le pape : mais il y avoit un puissant parti con-
tre lui. Ils élurent à sa place Landenulfe homme
laïque & marie

,
frere de Pandenulfe leur gouver-

neur ; 6c solliciterent le pape pour le faire sacrer.
Léon évêque de Teane & Berthier abbé du Mont-
canin allerent à Rome pour s'y opposer

,
6c prier

le pape de n'y point consentir
;

lui representant que
cette ordination irreguliere causeroit de grands trou-
bles à Capouë j 6c que ce feu une fois allumé s'é-
tendroit jusques à Rome. Le pape, quoique frap-
pé de ces remontrances, se laissa gagner au mauvais
parti ; 6c Landenulfe, tout neophyte qu'il étoit

,
fut

sacré évêque. Les Sarrasins profitant de cette divi-
sion

,
revinrent piller le païs ; 5c le pape recon-

noiflant sa faute, 6c aïant pris conseil, fit revenir
Landulfc

, Se le sacra évêque de la yieille Capouë
^sous le titre de Surique ;

paroisse de cette ville
: met-

tant Landenulfe dans la nouvelle, & divisa le dio-
cése entr'eux également. Ensuite Pendenulfe gou-
verneur de Capouë, vassal du pape, le pria de lui
soumettre Gaïette

,
qui n'obétHoic alors qu'au pape :

ce que Jean lui accorda. Mais Pandenulfe traita si mal
les habitans de Gaïette

, que Docibilis qui les gou-
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vernoit, envola demander secours aux Sarrasins lo-
gez à Agropoli. Ils vinrent par mer , remonterent le
Gariglian jusques à Fondi: puis sortant de leurs bar-
ques ,

6c ravageant tous les environs, ils vinrent
a Galette, 6c se logerent sur les collines auprès de
Formie. Alors le pape se repentit d'avoir donné
Galettea Pandenulfe

; & fit tant par ses exhortations,
& par ses lettres, que Docibilis rompit son traité
avec les Sarrasins, 6c leur fit la guerre :

où plusieurs
des habitans de Gaïette furent tuez, 6c plusieurs pris.
Mais les Sarrasins aïant redemandé à traiter, en ren-
dant les captifs, Docibilis leur accorda une habira-
tion sur le Gariglian

,
où ils demeurerent quarante •

ans, 6c firent des maux innombrables.
Cependant le légat Pierre prêtre cardinal, arriva

a C. P. ou Photius fit assembler un concile nom-
breux au mois de Novembre 879. Les actes entiers
n'en sont point encore imprimez

: mais le dodle
6c curieux M. Baluze en a fait venir de Rome une
copie fidelle

,
qu'il garde dans sa riche bibliothèque,

6c dont il a bien voulu me permettre de tirer un ex-
trait

, pour l'utilité publique. La premiere (c(Ïion
est sans datte, 6c commence ainsi

:
Photius presi-

dant dans la grande sale secrete, assisté d'Elie prê-
tre légat de Jerusalem, 6c des métropolitains

;
sça-

voir, Procope de Cesarée en Cappadoce, Grégoire
d'Epheie, Jean d'Heraclée, autre Jean d'Heradéc:
c est qu 'il y avoit deux métropoles de ce nom ,

l'une
en Thrace 1 autre dans le Pont; Gregoire de Cy-
zique

,
Gregoire de Nicée, Daniel d'Ancyre

,
Théo-

phyladte de Sardis, George de Nicomedie
,

Marc
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de Side, Zacarie de Calcedoine. Ensuite sont les
noms des autres évêques, faisant en tout le nombre
de trois cens quatre-vingt trois.

Quand on eut fait silence, Pierre diacre & pro-
tonotaire de l église de C. P. dit

: Pierre prêtre car-dinal, 8c légat du très-saint pape Jean 8c ceux qui
sont avec lui ; sçavoir, Paul & Eugene sont ici ; & le
cardinal Pierre nouvellement arrivé apporte des let-
tres du pape. Photius dit

:
Loüé soit Dieu, qui nousl'a conserve en santé

;
qu'ils entrent. Après qu'ils fu-

rent entrez ,
Photius fit" encore une priere d aâion

de grâces, a laquelle concile répondu
: Amen. Puis

il embrasa Pierre 8c les deux autres légats, 8c dit
:Que le Seigneur ait agréable la peine que vous avezprise, qu 'il benisse 8c santfcifie vos ames 8c vos corps :qu'il ait agréables les soins de notre très-saint frere

collegue 8c pere spirituel le bienheureux pape Jean.
Et après que les légats eurent fait à Photius les com-plimens du pape, il ajoûta

: Nous saluons d'une affec-
tion cordiale le très-saint pape œcumeniqueJean

; 8c
nous prions Dieu de nous accorder ses saintes prieres,
& sa précieuse charité, J. C. notre commun maître
& notre vrai Dieu lui donne la récompense de sa cha-
rité sîneere.

Après ces civilitez, le légat Pierre dit
: Le pape

a envoie une lettre à votre sainteté
,

asin que toutle monde connoisse le soin qu'il prend de votre égli-
se

,
1 amitié qu 'il vous porte ,

8c la confiance qu'il a
en vous. Photius répondit

:
Dès devant les lettres,

nous en sommes bien informez, par les choses mê-
mes. Il nous a envoie, non une, mais deux fois des

AN. S72.
NQV.

Pand. canon.
cecles. Gr.

Bevercg. t,o. z.
P. le3. Co'

P- 2 74.

1

MS.

0



évêques & des prêtres, premièrement Paul & Eu-

gene, puis vous, pour visiter ceux qui sont rebel-
les à la.verité

,
leur donner les avis convenables, &

rappeller les schismatiques. C'est ainsi que Photius
prend avantage de la légation de Paul & d'Eugene
qui navoient pas été envoiez à lui, mais a saint
Ignace. Pierre fit ensuite les complimens du pape
au concile

,
qui lui répondit de même ; puis Zacha-

rie évêque de Calcedoine prit la parole
,

& dit en
substance

; La paix a été troublée parmi nous -, &
j'en dirai la cause incroïable

,
mais vraie. C'est la

science d'un homme divin,parfaitement instruit &
des saintes écritures, & de toute l'encyclopedie des
sciences humaines. C'est la beauté de son esprit, sa
compréhension, (1 pénétration, presque au-dessus
de l'humanité. D'un autre côté sa douceur & sa mo-
dération

,
son empire sur toutes les passions

;
la cha-

rité pour les pauvres, l'humilité, dont vous voïez
les effets, la facilité à pardonner, le désinterefle-

ment j
le zele par lequel il a converti à la foi des

heretiques, des infideles, des nations entieres : en
un mot toutes les vertus humaines. C'est ce qui a
attiré l'envie à notre saint patriarche, comme à J.
C. quand il étoit sur la terre. On a chasse ce grand
homme de son thrône

;
il asouffert ce qui vaut mieux

taire, que d'en parler. Mais la vertu de l'empereur

a surmonté tous les obstacles. Il reste quelque peu
d'opiniâtres

^
sous prétexte de l'autorité de Rome.

C'est pour ce sujet que l'empereur nous a assemblez ,
& que vous êtes venus. Car s'il faut dire la vérité

>
c'est pour vous que se tient ce concile

,
& pour
l'église

• *
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Téglisc Romaine :
c'est pour vous justifier des ca-

lomnies de ce rcste de schismatiques. Quant à nous,
graces à Dieu

, nous n'avons point besoin de concile,
étant parfaitement unis. Ecoutez ce qu'en dit le
concile.

Alors le concile dit
: Nous sommes tous unis à

notre patriarche
j

les uns l'ont été dès le commen-
cement ,

jusques à être prêts à répandre leur sang
pour lui

:
les autres, qui en ont été separez, se sont

réunis. Zacharie ajoûta
: Les schismatiques veulent

s'élever au dessus de l'église Romaine, & l'asservir à
leurs volontez. Ils reçoivent les décrets du papc Ni-
colas & du pape Adrien

,
&refusent de recevoir ceux

du pape Jean. Après qu'il eut ainsi parlé, plusieurs
des évêques du concile

, cntr autres Elie légat de Je-
rusalen1, rendirent graces à Dieu de l'union des égli-
ses. Le cardinal Pierre dit

: Que le pape Jean vou-
loit tenir Photius pour son frere

,
& comme son

anle : Puis il se leva
,

& lui donna les presens que
le pape lui envoïoit ;

scavoir, des habits pontificaux,
entr'autres le pallium & les sandales. Le concile
demanda à les voir ; & les trois légats du pape les
déplièrent devant tout le monde. Alors Photius dit

:
Que J. C. notre Dieu, qui couvre le ciel de nuées,
& qui s'efl: revêtu de notre nature pour la réparer ôc
la purifier

,
daigne couvrir en cette vie de sa pro-

tetl:iol1 notre confrere & notre pere spirituel
; &

dans le siecle futur le revêtir de la robe nuptiale
,

pour le rendre digne d'être admis dans la chambre
de l'époux.

Le cardinal Pierre dit
: Nous avons apporté une
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• lettre pour le patriarche Photius, une pour vous,
parlant aux évêques, une pour les schismatiques.
Nous n'avons pas ici la votre ,

donnez-nous jour
pour l'apporter. On convint du jour ; & Photius
dit, qu'il étoit temps de finir la session

, parce que
les légats étoient fatiguez. Mais le cardinal Pierre
dit encore :

S'il y a ici quelque schismatique, qu'il se
déclare. Le concile dit

: Nous sommestous d'accord,
les schismatiques sont en très-petit nombre. La scC.
lion finit par des acclamations de louanges

: Aux
grands empereurs Basile, Léon & Alexandre.;J lon-
gues années. A la très-pieuse impératrice Eudoçie

,longues années. A Etienne Porphirogenete & syn-
celle. C'étoit le dernier fils de l'empereur dessine à
l'état ecclesiastique. A Photius & Jean très-saints pa-
triarches, longues années. Il faut remarquer qu'ils
nomment Photius devant le pape.

La seconde session fut tenuë le mardi dix-sep-
! tiéme de Novembre, indittion treiziéme, qui est

l'an 879. C'étoit. dans la grande église de C. P. au
côté droit des galeries hautes, nommées catecu-
menies. L'évangile étoit au milieu de l'asseinblée

,
&

Photius y présidoit, les trois légats de Rome
,

Paul,
Eugene & Pierre étant assisavec lui, aussi-bien qu'E-
lie légat de Jerusalem

,
Cosme prêtre & apocri-

siaire d'Alexandrie, Procope métropolitain de Ce-
sarée, Gregoire d'Ephese, & les autres, comme en
la premiere session. Photius fit la priere, & les Ro-
mains chanterent entr'eux en latin. Le cardinal Pier-
re ouvrit la session, & comme il parloit latin

,
Léon

protcjspataire & secretaire de l'empereur, lui servit
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d'interprete. Il dit donc : Les empereurs ont envoie
à Rome p'ar deux fois

:
les patriarches d'Alexan-

drie
,

de Jerusalem & d'Antioche
, y ont aussi en-

voie
;
priant le pape Jean d'affermir la paix dans

votre église. Nous apportons des lettres, pour cet
effet .' & nous desirons avant toutes choses faire lire
celle du pape à l'empereur. Elle étoit traduite en grec :
le mêmelecretaire Leon en fit la lecture

,
& elle fut

inserée dans les ad:es. Mais elle y est bien différen-

te de l'original latin, dont j'ai rapporté la substance
,qui se trouve dans le recueil des lettres du pape

Jean VIII. & les Grecs mêmes reconnoissent la dif-
fcrence. En celle-ci, on ne parle point de la mort
du patriarche Ignace ; & on ne dit point que Pho-
tius avoit repris les fonctions e"Piscop,iles, sans con-
sulter le.saine siége. Au contraire, on fait dire au
pape ,

parlant à l'empereur
: Votre pieté nous a pré-

venu , en f.ÜL1.nt violence à Photius, & le rétablis-
sant avant l'arrivée de nos légats. Toutefois nous y
suppléons, non par notre autorité, quoique nous
puissions le faire

,
mais par les constitutions apoflo-

liques. Sur quoi il cite le concile de Nicée
; & le resle,

comme dans la vraie lettre. Dans la suite de celle-ci,
on supprime l'ordre du pape, afin que Photius de-
mandât pardon en plein concile, & l'absolution qu'il
lui donnoit

-, & on ajoûte plusieurs discours à sa
louange. Enfin, cette lettre n'est pas tant traduite

,
que refaite au gré de Photius

:
mais apparemment de

concert avec les légats, qui en entendirent la lecture
sans s'en plaindre.

Après qu'elle eut été lûë, Procope de Cesarée
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témoigna qu'il en étoit content :
Elie légat de Jeru-

salem en dit de même ; & Procope reprit
:

Le peu
de schismatiques qui restent, ne sont retenus que par
les souscriptions qu'ils ont données. Le cardinal
Pierre dit, s'adreflant_à tout le concile

: Recevcz-

vous la letrre du pape ? Le concile dit
: Nous rece-

vons tout ce qui regarde l'union avec Photius, &
l'intérêt de 1"église

:
mais non pas ce qui regarde l'e111-

pereur & ses provinces. C'cst-à-dire, comme la suite
fait voir, qu'ils rejettent la prétention du pape sur la
Bulgarie.

Ensuite Pierre diacre & protonotaire de C. P. lue
.la lettre du pape à Photius, traduite en grec, & alte-

rée comme la précedente. On y supprime ce que le

pape disoit, que Photius devoir le consulter avant
que de rentrer dans le siége de C. P. quoiquevacant,
& la condition qu'il lui imposoit, de demander par-
don en plein concile. On fait seulement dire au pape,
dans cette lettre, qu'il casse & rejette le concile tenu
contre Photius, comme n'aïant point été souseric

par le pape Adrien ; & on retranche ce qui regarde

la restitution de la Bulgarie..
Cette lettre aïant été lue., le cardinal Pierre de-

manda à Photius, s'il en trait contenc. Il répondir,
qu'oiii ; puis il ajoûta, au sujet des exilez, dont le

pape l'exhortoit à demander le rappel
: L'empereur

n'en a exilé que deux., encore, n'est-ce pas pour des
causes ecclesiastiques

:
toutefois, nous le prions de

les rappeller. Le cardinal Pierre dit
: Notre instruc-

tion porte de demander la juridiction sur la Bulga-

J"ie. Photius répondit
: Nous avons toujours aimé la
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paix. Nous n'avons point envoie de pallium en Bul
garie,& n'y avons point fait d'ordination

,
depuis

notre retablisseniat. dont voici la troisiéme année.
Apparemment il se comptoit pour rétabli, même,
avant la mort d'Ignace, depuis que l'empereur .l'a-

yoit rappelle de son exil. Il ajoûta des dilcours ge-
neraux) qui n'étoicnt que des complimens, & ne
l'engageoient à rien. Procope de Cesarée dit

: Nous
esperons que Dieu soumettra à l'empereur routes Les

nations du monde : alors il reglera, comme il lui
plairale

,
les limites des métropoles. Le concile répéta

c même discours.
Le cardinal Pierrc, dit: Le pape demande, corn-:

jnent le patriarche Phptius est rentré dans sontronçj
par il.ne croloit pas qu'il dût le faire avant notre arri-
vée. Elie légat de Jeru[alem, dit

:
Il a toujours, été re-

connu pour patriarche par les trois patriarches 4'0.
rient ; ôc presque par tous les évêques & le clergé de
C. P. qui l'empêchoit donc de remonter sur son trô-
ne ? Le concile, dit

:
Il est rentré du consentement

des trois patriarches, à la priere de l'empereur
, ou

laplutôt en cédant à la violence, qu'il lui a faite
; & 3,

a supplication de toute l'église de G.P. Quoi, dit le
cardinal Pierre, n'y a-t'il. point eu de violencede la
.part de Photius ? N'en a-t'il point usé tyrannique-
ment :

Au.contraire
;
dit le concile, tout s'en: passé

avec douceur & tranquillité. Dieusoit beni, reprit le
cardinal Pierre.

Alors Photius dit
:

Je vous le dis, devant Dieu
,je n'ai jamais desiré ce siége, la plûpart de ceux qui

tsont ici le sçavent bien. La première fois, j'y mon*
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tai malgré moi, répandant beaucoupde larmes, après
m'en être long-temps défendu

,
& par une violence

inévitable de l'empereur, qui regnoit alors
: mais du

consentement des évêques & du clergé, qui avoient
donné leurs sbuscriptions, à mon insçû. On me don-

na des gardes. Ici le concile l'interrompit pour dire :

Nous le sçnvons tous, ou par nous-mêmes, ou pour
l'avoir appris de ceux qui en furent témoins. Photius
continua : Dieu a permis que je sufle chassé. Je ne me
suis point efforcé de rentrer ,

je'n'ai point excité de
scditions. Je suis demeuré en repos, remerciantDieu,
& sournis à ses jugemens :

sans importuner les oreilles
de l'empereur, sans desir,ni esperance d'être rétabli.
Dieu qui opere les miracles a touché le cœur de l'em-

pereur, non à cause de moi, mais à cause de son peu.
pIe: :il m'a rappellé de mon exil. Mais tant qu'Ignace
d'heureuse memoire a vécu, je n'ai pû me résoudre à
reprendre mon siége

:
nonobstant les exhortations &

les violences que plusieurs me faisoient pour ce sujet ;
ôc ce qui me touchoit le plus, nonobstant l'exil&: la.

persecution que souffroieiitnosconfreres. Le concile
dit

:
C'est la vérité. Photius continua :

Au contraire
>

j'ai voulu affermir la paix avec Ignace en toutes ma..
niérés-.nousnous vîmes'dans le palais, nous nous jet-
tâmes aux pieds l'un de l'autre, & nous nous pardon-
nâmes mutuellement. Etant tombé malade, il m'ap-
pella, je le visitai plusieurs fois, & lui donnai toutes
les consolations, dont je fus capable. Il me recom-
manda les personnes qùi lui étoient les p!us cheres

& j'en ai pris soin. Après sa mort, l'empereur me
sonda premièrement en secret, puis me commu-
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hiqua son dessein publiquement par scs patrices ; me
representaht le desir du clergé, & le consentement
desévêques, que je n'aurois plus de prétexte de m'y
opposer. Enfin, il me fit l'honneur de me venir trou-
ver lui-même. J'ai cedé à un changement si miracu-
leux, pour ne pas resister à Dieu. Le concile dit

:
Il

cst ainsi.
Le cardinal Pierre dit: Vous sçavez que l'église

Romaine a rétabli Flavien de C. P. Jean Clirysoilo-
me ,

Cyrille de Jérusalem, & Polycronius chassezde
leurs siéges;&[aint Gregoire le dialogue, après avoir
{>ersecuté l'évêquc de Dalmatie, sur une calomnie,

e remit dans son siége. Pierre veut parler apparem-
ment de l'affaire de saint Gregoire

, avec Maxime de
Salone. Il continue : Le pape Nicolas aïant décote
Zacarie, le pape Adrien lui rendit son siége

; & le

pape d'apresent l'a fait bibliothécaire. Il n'est donc
pas inferieur au pape Adrien ou av pape Nicolas

,
pour user de dispense

,
quand elle est utile à l'église.

Il ajouta plusieursprotestations publiques de l'amitié
du pape envers Photius

; & le concile y joignit ses
acclamations.

Les légats du pape demanderent la le&ure des let-
tres des patriarches d'Orient, le concile l'accorda,
& on lut premierement celle de Michel patriarche
d'Alexandrie à l'empereur apportée par le prêtre
Cosme. Elle contient de grandes louanges de lem.-
pereur, & fait aussi l'éloge de Carme, que l'empe-
reur avoit envoïé à Alexandrie, & que le patriar-
che Michel lui avoit renvoïé. Au contraire cette
lettre porte de terribles malédictions contre Joseph,
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qui a voit assisté au concile de l'an 8 70. &elle en parle
ainsi

:
Il s'est dit faussement archidiacre de Michel

patriarche d'Alexandrie, qui l'a anathématisé. C'é-
toit le prédecesseur de celui qui écrivit cette lettre

>carileneutdeuxdefuite)de même nom. La let-
j

tre ajoute
:

Il en est de même de l'impie Elie, qui
s'est dit syncelle de Sergius patriarche de Jerusalem ;
& qui étant retourné, est mort lepreux. Le patriar-
che Michel donne ensuite de grandes louanges à Pho-
tius, 6c dit

: Quiconquene communique pas avec lui,
3c ne le reçoit pas pour patriarche très-légitime

;
son

partage soit avec les déicides. Enfin, il prie l'empe-

reur ,
s'il lui envoie quelque bénédiction

,
c'est-

dire, quelque aumône, de lenvoïer par le prêtre
Cosme. Après cette lecture, le concile dit

:
Nous

sçavions bien que les siéges d'Orient n'avoient jamais
été séparez de la communion de Photius

-, 6c le concile
déclara qu'il recevoit la lettre.

On lut ensuite, celle du même patriarche d'Ale-
xandrie à Photius. Il s'étendoit sur les louanges

i
6c

sur celles de l'empereur
, 6c disoit à Photius

:
Aïant

appris de Michel notre prédec-esseur, quel étoit vo-
tre merite, nous vous recevons 6c vous reconnois-
sons publiquement 6c à haute voix patriarche légi-
time de C. P. avec nos métropolitains les plus voi-
fins., assemblez en concile, autant que l'a permis
notre miserable état

;
sçavoir, Zacarie de Tamian-

thie ou Thamiate, Jacques de Bab^lone
*,
Etienne de

Thebes, Theophile de Baré, qui peut être Barca ,
avec plusieurs autres évêques. Nous embrassons vo-
tre communion, 6c disons anathême à quiconque

ne
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ne rembrasse pas ; & nous avons mis votre nom
pour toûjours dans les sacrez diptiques. Quant a
Elie & Joseph, qui ont fait éclater leur rage contre
vous, ils sont morts dans leur peché

,
sans en avoir

demandé pardon
:
Thomas évêque de Beryte, qui

étoit le troisiéme, a reconnu sa faute, comme vous
verrez par sa rétractation. Aussi lui avons-nous par-
donné., & nous vous prions d'en user de même. Nous
avons reçu vos presens

; & si vous nous envoïcz
quelque bencdi6èion, ce sera, s'il vous plaît, par le
prêtre Cosme. En cette lettre étoit inserée la retrac-
tation de Thomas de Beryte, où il demandoit par-
don d'avoir agi contre Photius au concile l'an 869.
& disoit avoir été réduit par Elie & Joseph. Cette
lettre du patriarche d'Alexandrie, fut approuvée du
concile comme la précédente. Quant à la retrac-
tation de Thomas, les légats du pape s'en rappor-
tèrent au concile, qui renvoïa l'affaire à Photius

,comme étant la partie interessée., & Photius lui par-
donna.

Ensuite on lut la lettre de Theodose patriarche
de Jerusilem à Photius, qui étoit aussi lynodale

,& avoit été apportée par André prêtre & moine :
& Elie prêtre & stylite freres. Elle contenoit en sub-
st ;nce les mêmes choses que celle du patriarche d'A-
lexandrie

;
tendant à reconnoître Photius pour pa-

triarche légitime de C. P. On lut une lettre sembla-
ble adressée à Photius. par le patriarche d'Antioche,
nommé TbeoJose, comme celui de Jcrusalem. Il
dit avoir reçu par l'abbé Cosine

,
la bonne nou-

velle du rétablissement de Photius
>

& ajoûte
: Nous
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avons souffert une grande vexation de la part d E-
bintaëloum, & il nous en a coûté beaucoup. Le mé-
tropolitain Thomas étoit venu de Tyr nous en con-
soler. Il nous a demandé pardon

, au fsi-bien qua
Michel patriarche d'Alexandrie

-, & nous vous prions
aussi de lui pardonner. C'est que Thomas avoit été
transféré de l'évêché de Beryce à l'archevêché de Tyr.
Celui qui est ici nommé Ebintaëloum

,
doit être

Abmed fils de Touloun, qui commandoit alors en
Egypte & en Syrie. On lut encore une lettre d'A-
braham métropolitain d'Amide & de Samosate en
Armenie à Photius. Il le felicitoit sur son rétablisse-

ment & ajoutoit : J'ai reçu par l'abbé Cosme des let-

tres de notre pere Théodore patriarche d'Antioche
,

& de l'abbé Michel pape d'Alexandrie. Elles par-
loient de Thomas archevêque de Tyr, d'Elie & de
Joseph. Ce dernier s'en: attribué un rang qu'il n'avoit

pas : mais Dieu lui a rendu ce qu'il méritoit, aufli-
bien qu'à. Elie. Quant à l'archevêque de Tyr, il a
confessé sa faute devant les patriarches. Abraham de-
clare enstjite, qu'il reçoit Photius, & prononce de
grandes malédictions contre quiconque ne le reçoit

pas. Il lui donne avis que le patriarche de Jerusalem
est mort, & que l'abbé Elie de Damas lui a succedé.
Le mort étoit Theodose

,
dont la lettre venoit d'être

lûë ; & ce fut apparemment ce qui donna à Abra-
ham occasion d'écrire. Après cette levure

,
le con-

cile rendit graces à Dieu, & finit la session par les
acclamations ordinaires.

La troisiéme fut tenuë deux jours après
;
sçavoir le

Jeudi dix-neuviéme de Novembre,Photius presidant,
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& tout le reste, comme a la leconde session. Le car-
dinal Pierre fit lire la lettre du pape aux évèques dé-
pendans de C. P. & aux autrespatriarches, & elle fut
lûë par le diacre & protonotaire Pierre ; mais elle
étoit alterée comme les autres, sur tout à l'endroit où
il étoit dit, que Photius devoit demander misericor-
de devant le concile

: car on y disoit sculement.qu'it
ne devoit pas dédaigner de reconnoître devant le
concile, la bonté & la misericorde, dont l'église
Romaine avoit usé en le recevant. Après que cette
lettre eut été lûë, le concile déclara qu'il la recevoit,
excepté ce qui regardoit l'empereur, c'est-à-dire, la
jUfiCdié\:ion sur la Bulgarie. Procope de Cesarée re-
leva ce qui touchoit l'ordination des laïques à l'épis-
copat, appuïant sur l'autorité du concile de Sardique.
Zacarie de Calcedoine parla sur le même sujet, &
dit entre autres choses

: La coûtume combat sou-
vent la réglé, pour élever des laïques au [acedowe

;
& j'en ai la preuve dans le fécond concile œcuméni-
que, non par ses discours, mais par sa conduite

;
puif-

qu'il declara patriarche de C. P. Neftaire qui venoit
d'être baptisé. Vous avez les exemples du grand Am-
brosse, d'Ephrem d'Antioche

,
d'Eusebe de Cesarée,

& tant d'autres, qu'on ne les peut compter. Il rap-
porte un passage d'une lettre de saint Basile à Amphi-
loque

-, & pour montrer que Photius n'est pas pro-
prement dans le cas du canon, il soutient qu'il n'a
jamais été homme d'affaires, mais homme de let-
tres : que son pere & sa niere ont souffert pour la
religion

; & que lui-même a converti en Armenie &
en Meiopocamie

,
quantité de personnes, quiécoient
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dans l'erreur, des nations entieres & des barbares.
On lut ensuite la lettre synodique à l'empereur

du défunt patriarche de Jerusalem Theodose. Il y
exposoit ses miseres, comme les autres :

mais en ter-
mes généraux \ ôc demandoit du secours. Il recevoit
Photius, & ajoÚtoit

: Nous avons ordonné synoda-
lement & nous declarons à tout le monde, comme
un canon irrévocable

, que si quelqu'un ne reçoit pas
de bon cœur notre saint & illustre confrere Photius,
patriarche de la ville imperiale, & ne celebre pas
avec lui., il soitanathême & déposépar l'autorité des
trônes apostoliques. Après la?le£ture, le concile dit

:

Nous recevons ce qui a été ordonné synodalemcnt,
par le très-saint patriarcheTheodose, 5c nous disons
anathême à ceux qui ne sont pas de même avis. Les
légats du pape demanderent quand cette lettre étoit

venue. Elie légat de Jerusalem, dit
: Le patriarche

Tbeodose l'a fait [ynodalement en ma presence
; &

ensuite quand il en a eu l'occision
,

il l'a envoïée

par le moine André mon frere
; non seulement en son

nom, mais du patriarched'Antioche, quienest d'ac-
çord.

Le cardinal Pierre dit
:
Tous les patriarches con-

viennent avec le pape ; mais nous examinons ces lé-
gats à cause des précedens, qui étoient envoïez par
les Sarrasins, pour racheter des captifs, & se disoient
légats des patriarches. Paul & Eugene légats du pa'
pe ,

ajoutèrent
: Nous connoissons André

, pour
avoir passé plusieurs jours avec lui

-, nous l'avons exa-
miné sur la foi, & il nous en a donné sa profession

par écrit. Photius dit
:

Il faut oublier le passé. Je
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1 'hi'offrois seul à la persécution
, pour en délivrer tous

les autres, & ne point donner ce spe6tacle aux in-
fideles

; mais on ne m'a pas écouté. Il faut tout ou-
blier. Le légat Elie dit: Dieu sçait que je n'avois ja-
mais vu le patriarche Photius, que je ne lui avois ja-
mais parte, ni reçu de ses lettres

: mais je suis venu
pour l'intérêt de l'église

;
à cause de soi} mérite

,
de

rinjutte persécution qu'il asoufferte & de ces im-
pies, ces faux légats.

Les légats Paul & Eugène dirent
:
Nous n'agi £fons

ni par prévention
, ni par intérêt

; & le cardinal
Pierre dit à Photius

: Vous accomplifsez cette parole
de l'évangi!e

: Je ne cherche point ma gloire
: un au-

tre la cherche, & juge ; & le temps a éclairci la vé-
rité sur tout cela. Mais s'il plaît au concile, qu'on
lise 1' instru&ion qui nous a été donnée par le pape
Jean, & qui nous a écé[ourcrirepar tous nos évêques.
Le concile dit

: Qu'on la lise. Le cardinal Pierre,se
leva, & la fit lire en grec par l'interprete Léon, telle
que je l'ai rapportée. Après la lecture du dixiéme
article, qui portoit abrogation des conciles contre
Photius, le concile dit

: Nous avons déjà abrogé
,rejetté 8c anatliematisé' par les effets, ce prétendu

concile, en nous réunissant au très-saint patriarche
Photius. Ils entendent le concile de C. P.en 865? &
nous disons anathême à ceux qui ne le rejettent pas.
Elie métropolitain deMartyropolis, & Elie légat de
Jerusalem,dirent

:
Et comment peut-onappeller con-

cile, ce qui a rempli l'église de tant de [chisnilcs hoà
les députez des Sarrasins ont été assis comme juges :
qui a ose faire le contraire de tous les conciles

; qui a
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condamne les innocens tans examiner ,
& renverle

toutes les loix ecclesiastiques & civiles } C'est pour
cela que les saints siéges d'Orient en ont casse & ana-
thematisé les actes.

Après que l'on eut achevé de lire l'instrudion
,

le

concile dit
: Nous voïons que vous avez suivi eil

tout lmstrudlion du pape ; un si grand pontife de-
voit avoir de tels légats. Nicetas métropolitain de
Smyrne dit

:
Dieu vous a fait trouver les choses en

tel état, que si quelqu'un vouloit aller contre l'or-
dre de Dieu, & l'instru&ion du pape, il n'en auroit

pas de prétexte. Les légats du pape dirent : Le pro-
phete dit : Tu iras par tout où je t'envoïerai. Nous

ne sommes venus que pour accomplir la volonté de
Dieu & du pape. Le concile dit

: Nous voïons clai-

rement que vous l'accomplissez. Photius dit
:

C'est
la volonté de Dieu, qui est descendu du ciel, & a
pris notre nature, pour reconcilier à son pere le gen-
re humain. Vous voïez que tout concourt à la volon-
té du papt, & que rien n'y resiste. Les légats dirent :

C'est notre devoir de nous réunir à votre église par
nos combats & nos travaux. C'est pour cela que nous
avons souffert tant de fatigues dans le voïage :

mais
c'est par leurs travaux, que les saints ont plu à Jesus-
Christ. Photius dit: Aussi Dieu vous réserve de gran-
des récompenses dans son roïaume. Le cardinal Pier-

re dit
: Voici les souscriptions der, évêques, pour mon-

trer comme ils ont été d'accord de recevoir le très-
saint patriarche Photius avec toute l'église Romaine.

/-»• I I • /*"On lut les souscriptions, qui étoient au bas de l'inl-
truction des légats

: puis le cardinal Pierre demanda si
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je concile en etolt content. Le concile dit, cju'oiii,
& principalement des souscriptions

: & on finit la
session par les acclamations ordinaires.

La quatrième fut tenuë le jeudi vingt-quatriè-
me de Décembre, veille de Noël, dans la grande
sale secrete, oùavoit été tenuë la premiere session.
Pierre diacre & protonotaire, dit

: Le métropolitain
de Martyropolis vient d arriver de la part du patriar-
che d d'Antioclie. dont il cst légat

\
il apporte aussi des

lettres du patriarche-de Jerusalem
\ 8c il est à la porte.On le fit entrer. Il se nommoit Basile, & dit, qu'il

apportoit des lettres de TheodoCe patriarche d'An-
noche

,
& d'Elie nouveau patriarche de Jerusalem

:ajoutant, que ni l 'un ni 1 autre n'avoit jamais eu partà ce qui s'étoit fait contre Photius. On lût la lettre
du patriarche d Antioche a Photius, qui contenoit
en substance les mêmes choses que les précédentes

;
entr autres la condamnation de Thomas de Beryte
& d'Elie, qui sont traitez de faux légats. Après quele concile eut donné son approbation à cette lettre

,on lut celle du nouveau patriarche de Jerusalem à
Photius, dont la substance étoit encore la même, 8c
elle fut de même approuvée par le concile, qui ajoû-
ta : Nous (çavions bien que les siéges d'Orient avoient
toûjours reconnu Photius. Elie légat de Jerusalem
dit

: Ce consentement vient du ciel. Les Sarrasins
mêmes ont envoïé a. Photius

;
les uns pour demander

1 inAruûion, les autres pour demander le baptême
j& se soumettre à l'empereur.

^ Le cardinal Pierre dit
: Deux patrices, qui s'étoient

separez de Photius, sont revenus aujourd'hui, de-
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mandant pardon
; & disant, qu'ils attendoient notre

retour, & vouloient suivre l'autorité de l eglise Ro-
maine. Le concile dit

:
Nous les connoissons & nous

les avons reqAus. Ils n'alleguoient autre raison
, com-

me nous l'avons appris d'eux mêmes, sinon qu'ils

avoient donné leurs souscriptions, étant séduits par
les faux légats & par quelques autres personnes.

Pour toute autre cause, disoient ils, nous nous se-

rions contentez de Rabsolution du patriarche
:
mais la

souscription étant contre lui-meme, nous attendions
l'absolution d'un autre siége. Nous ne sommes cou-
pables d'autre chose. Puis donc que vous nous avez
donné rabsolution

, nous la recevons avec toute la

joïe possible, & nous rejettons ceux qui ne la reçoi-

vent pas. C'est pourquoi, ajoute le concile, nous les

avons reçus comme nos enfans & nos propres mem-
bres.

' Les légats du pape demandèrent ensuire
,

si le

concile étoit d'accord de tous les articles contenus ç»

dans la lettre du pape à l'eiiipereur
,

& ils en mar-

quent cinq. Le premier touchant la Bulgarie. Sur

quoi le concile répondit
:
Nous vous avons déja dit

,
& nous le répetons, il ne s'agit point ici de regler
des limites

: cette question demande un temps con-
venable. Toutefois nous nous joindrons à vous,
pour en prier l'empereur ; & suivant que Dieu le
conduira & qu'il agira lui-même

,
sans préjudice des

canons, nous enterons contens, & l'approuverons.
Le sécond article étoit sur l'ordination des laïques.

Sur quoi Basile métropolitain de Martyropolis
,

&
légat d'Antioche, Elle légat de Jérusalem

3
& Cosme

légat
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légat d'Alexandrie
,

dirent
:

Cela n'est point con-
traire aux loixde l'église. A Alexandrie, à Antioche
& à Jerufalcm

, en quelque rang, soit du peuple
,Toit du clergé, que l'on trouve un homme distingué

par sa vertu, on ne fait point de difficulté de l'élever
a l 'épiscopat. Car" ce n'est pas seulement pour les
clercs que J. C. est descendu en terre, & ils ne sont
pas les seuls à qui il a préparé les récompenses de
la vertu : c est à tous les Chrétiens. Si cette regle
étoit approuvée & reçûë

, ce seroit la désolation 6c
la perte de toutes les chaires épiscopales. Car la plu-
part des évêques, qui ont brillé parmi nous, ont été
tirez d'entre les laïques. Nous ne pouvons consentir
à ce règlement, pour ne pas condamner nos prélats.
Le concile dit: Chaque siége a ses anciennes coutu-
mes ,

& il ne faut point en disputer les uns contre les
autres. L'église Romaine garde ses coûtumes, & elle
a raison

: mais leglise de C. P. garde aussi quelques
anciens uCages,qui lui sont propres de même les
siéges d'Orient. Si donc l'église Romaine n'a jamais
admis de laïques à 1 episeopat^ qu'elle continue de
l'observcr : car il cil raisonnable denepasoutre-paffer
les bomes des peres. Mais puisque ni les Orientaux,
ni !'ég)i(e de C. P. ne font point observé: encore que
nous souliiltions de trouver toujours dans le clergé
des hommes dignes de l'épiscopat

:
toutefois s'il ne s'y

en trouve point, & qu'il s'en trouve entre les laïques ;
on ne doit pas laisser les plus dignes pourchoisir ceux
qui le sont moins.

Le troisiéme article étoit, de ne point tirer d une
gutre église le patriarche de C. P. mais de le prendre

AN. 875),

14. Dec.

Allât,}. 2.4?,,



entre les prêtres &les diacres cardinaux de la même
église. Sur quoi le concile dit

: Cet article est com-
pris dans le précedent ; 6c plût à Dieu, que l'église
de C. P. fût assez heureuse, pour avoir toujours les
prêtres 6c les diacres les plus accomplis de tout l'ern-
pire Romain

>

afin qu'on ne tirât que d'entr'eux celui
qui doit monter sur le premier siége

: mais si le temps
n'en fournit pas de tel, il faut le choisir dans toute
l'église.

Le quatriéme article étoit la condamnation des
conciles tenus contre Photius, sous le pape Adrien à
Rome & à C. P. Sur quoi Basile légat d'Antiochedit :
Il y a long-temps que le très-saint pape Michel d'Ale-
xandrie avec ses évêques a condamné 6c anathéma-
tisé tout ce qui a été fait contre le très saint patriar-
che Photius

; 6c ceux qui reçoivent ces aétcs. Mon
patriarche Theodose en a fait autant. Cosme légat
d'Alexandrie dit : Le pape d'Alexandrie a declaré

nettement son sentiment dans ses lettres, 6c comme
il charge de toutes sortes de malédictions ces a6tes ,
6c ceux qui les reçoivent. Elie légat de jerusalem dit :
J'anathematise ceux qui ne reçoivent pas Photius

pour patriarche légitime
; comme a fait autrefois le

saint patriarche Théodore de Jerusalem
-,

6c com-
me fait à present son successeur Elie, rejettant pa-
reillement tout ce qui a été ci-devant fait contre
lui, principalement les aétes, où les députez des
Sarrasins ont pris séance

, comme juges. Le concile
s'écria

: Nous sommes tous de cet avis ; nous le de-
clarons tous., nous y applaudissons. C'est cet arti-
cle de la lettre du pape Jean, qui nous fait le plus
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de plaisir. Dès devant qu'il l'eût ordonné
, nous

avions condamné tout ce qui a été dit ou écrit con-
tre le patriarche Photius, étant parfaitement unis
à lui. Le cinquième article étoit

,
l'excommuni-

cation des schismatiques
;

c'est-à-dire
,

de ceux
qui ne vouloient pas reconnoître Photius

; &
elle ne manqua pas d'être confirmée dans ce con-
cile.

A la fin de la session
,

le cardinal Pierre dit
:

Puis-
que par la grace de Dieu tous les scandales [ont ôtez,
que la vérité examinée est devenue plus éclatante

>& que la paix & la concorde est renduë à l'église
:

maintenant que l'heure de l'office divin est venuë.,
si vous le jugez à propos

>
nous irons tous le cele-

brer avec le patriarche Photius.- Le concile dit
:

Cette proposition est bonne & agréable à Dieu. Soit
fait selon votre parole. Dieu conserve notre saint
maître

, & prolonge ses jours pour le salut de son
église.

La cinquiéme session fut tenue l'année suivante
880. le mardi vingt-sixiéme de Janvier, au côté droit
des galeries hautes de la grande église

;
Photius pré-

sidant avec les trois légats du pape , 8c les trois des
siéges Orientaux. Ce fut lui qui ouvrit l'adtion, en
disant

: Le sécond concile œcumenique de Nicée
ytenu sous le pape Adrien, & le patriarche Taraise
,est reconnu par notre église pour le septiéme con-cile

,
&: remis au rang dessix autres. L'église Romaine

& les siéges d'Orient reçoivent comme nous, les
decrets de ce concile

: mais peut-être quelques-uns
doutent encore ,

s'il doit être mis au rang des con-

A N. 879.

z4. Dec.

M S.

"Severeg. faji
183. D.

Id.p. tp4. A,

XIX.
Cinquiémefefr

Son.
ibid,



ciles: œcuméniques. Car on le dit ainsi, & jusques
à present nous n'en avons point fçu la vérité. Main-
tenant donc, mes freres, ordonnons tous ensemble

,
si vous le jugez à propos, que ce concile sera comp-
té le septiéme oecuménique, & reconnu égal aux six

autres.
Le cardinal Pierre dit

: Nous voulons vous aver- s

tir
, que la sainte église Romaine étant d'accord avec

toutes les autres, a reçu de tout temps les decrets de

ce concile
, tenu sous le pape Adrien, & le patriar-

che Tarai[e) touchant les saintes images ; & le nom-
me encore à present le septiéme concile

,
le mettant

au rang des six autres. Quiconque ne fait pas ainsi
,

soit anathême. Le concile dit
:
Après notre réunion

avec l'église Romaine, dont notre patriarche Pho-
tius a été le médiateur ;

il nous convient d'être aussi

d'accord sur ce sujet. Ainsi, quiconque ne reconnoît

pas le sécond concile de Nicée, pour le septiéme
œcumenique, soit anathême. Le même anathême,
sur répété par Eugene le premier des légats du pape,
par Basile légat d'Antioche

,
& par Elle légat de je-

rusalem.
Les légats du pape dirent : Nous vous prions

qu'on aille trouver Metrophanc
, & qu'on lui dile :

Le concile vous appelle de la part des légats
-, pour

apprendre votre intention
,

touchant l'union de l'é-
glise. C'étoit le métropolitain de Smyrnc, un des
principaux adversaires de Photius

,
& un des trois à

qui le pape avoit écrit. Le concile députa vers lui
Basile évêque de Crete, Nicetas métropolitain de
Smyrne, mis par Photius à la place de Metrophanej
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& Gregoire archevêque de Perge. Etant arrivez
,

ils
dirent

: Les légats de Rome, & le concile vous man-
dent par nous, de leur declarer votre senti111ent,&

pour quelle raison vous vous séparez de l'église. Me-
trophane dit: Je suis malade, c'est pourquoi je ne
puis guere parler. Je vous dirai néanmoins succinte-

ment, pourquoi je suis séparé de vous. J'aurois été
volontiers me défendre

, comme il est juste
:

mais

en ma conscience, je suis fort mal, & je ne puis ni
marcher

; ni me tenir debout devant vous. C'est pour-
quoi je vous prie, s'il est possible

^
laissez-moi juc.

ques à ce que je reprenne mes forces
:

alors je me
défendrai.

Les députez rapportèrent au concile, la. réponse
de Metrophane

; & les légats de Rome
,

dirent
:

Suivant l'ordre que nous avons reçû du pape, nous
l'avons exhorté non pas une, mais deux 8c plu-
sieurs fois à quitter l'erreur

,
& se réunir à l'église.

Mais il prend de vains prétextes, alleguant sa mala-
die, qui ne l'empêche pas de parler long-temps,pour
ne rien dire

,
& l'empêche de dire un seul mot qui

seroit filutaire, sçavoir
: Je me réunis à l'église sui-

vant l'ordre du pape. C'est pourquoi conformément
aux canons, nous le séparons de toute communion
ccclesiasiique, jusques à ce qu'il revienne à son
passeur. Car vous devez sçavoir ,-que le pape Jean a
donné au patriarche Photius la même puissance, de
lier & de délier, qu'il a req"ùë de saint Pierre en
vertu de laquelle Photius peut en notre absence con-
damner Metrophane. Photius dit aux légats

:
Nous

vous tenons pour nos peres, comme légats du pape
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notre pere spirituel. Les légats ajoutèrent
: Le pape

nous a ordonné, comme nous l'avons déjà declaré
,que Photius tienne pour déposez

, tous ceux qui
l'ont été par le pape Jean ; & que le pape Jean tien-
dra pour dépo[ez tous ceux qui l'ont été par Pho-
tius ; & si vous le jugez 4 propos, on en fera un
canon.

»
Le concile dit

: Qu'on le fauc. Et après qu'il eut
été dresse

: Pierre diacre & protonotaire le lut en ces »
termes : Premier canon. Le saint concile œcumé-
nique a ordonné, que les laïques, les clercs, ou
les évêques d'Italie

,
demeurant en Afie, en Europe

ou en Afrique, qui ont été déposez, excommuniez
ou anathématisez par le pape Jean, soient aussi
traitez par le patriarche Photius, comme sournis
à la même censure

; & que ceux que le patriarche
Photius aura excommuniez

,
déposez ou anathema-

tisez
, en quelque diocése que ce soit

; le pape Jean ;
8c l'église Romaine les regarde, comme frappez de
la même censure, sans préjudice des privilèges du
saint siége de Rome. Les légats demandèrent, si
l 'on approuvoit ce canon : & le concile répondit

yquil 1 approuvoit. Elie légat d'Orient donna cncoreson approbation en particulier
: puis Basile légat

d'Aûtioche dit
: Nos évêques étant unis inséparable-

ment a Photius, depuis qu'il est évêque, nous ont
envoiez pour lui donner plein pouvoir de faire cequ'il lui plaira de ceux qui se séparent de l'église

>comme aïal1t l'autorité des siéges d'Orient & de Ro-
me. Les légats du pape dirent

: Beni soit Dieu, qui auni tous les patriarches.
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Le concile ajouta
: Si ceux qui se sont séparez de

l'église, demandent à se réunir après la fin du con-
cile

,
qu'en ordonnez-vous ? Les légats du pape di-

rent : Nous avons déjà dit, que le pape Jean a accor-
de au patriarche Photius la faculté de recevoir ceux
qui reviendront, & d'excommunier les impenitens.
Mais il faut envoïer des députez à Metrophane, lui
signifier notre réponse, 8c la censure

,
dont nousl'avons frappé. On députa Jean métropolitain d'Hera-

clée, Daniel d'Ancyre, & George de Nicomedie
; &

Metrophane s 'excusa sur sa maladie
, comme la pre-

mière fois
: ajoûtant

, que si les députez vouloient ve-nir tous trois le trouver en particulier, il s'explique-
roit à eux. Cette réponse aïant été rapportée & lûë
dans le concile, les légats du pape dirent

: Sa mala-
die ne l'empêchoit point de dire, en un mot,au lieu
de tant de paroles

: Je me réunis à 1 "église. C'est
pourquoi ces fuites ne lui serviront de rien

, pour se
décharger de la censure. Ils ajoûterent, que Photius
avoit tout pouvoir de la part du pape, pour con-damner Metrophane, même en leur absence.

Photius dit
: Que voussemble de ceux qui ont quit-

te 1 'episcopac pour embrasser la vie monastique ?
peuvent-ils revenir à 1 'epitcopac ? Les légats dirent

:Cela ne se pratique point chez nous. Si un évêque
se réduit au rang des moines, c'est-à-dire, des peni-
tens il ne peut plus reprendre la dignité épiscopale.
Les légats d'Orient, Basile & Elie, dirent

: On ne l'a
jamais vu non plus chez nous :

des moines sont
qu'elquefois promus à l'épiscopat, mais les évêques
devenus moines, ne peùvent demeurer évêques. Le
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concile dit
:

Il faut en faire aussi un canon : car il y
a souvent parmi nous des difficultez sur ce sujet. Les:

légats y consentirent.
Le concile dit

:
Nous vous prions de faire aulïi un

canon contre les laïques qui vont jusques a ce point
d'insolence & de fureur, que de frapper ou lnettre-
en prison des évêques ou des prêtres. Car encore que
le cas soit arrivé rarement, nous sçavons toutefois
qu'il n'y a pas beaucoup d'années qu'il est arrivé. La.

tentation 'en est plus grande
,

quand il n'y a point de

.
peine marquée. Les légats d'Orient y consentirent

,
on dressa sur le champ ces deux canons, & Photius
les fit lire en ces termes :

Second canon. Bien que
jusques ici on ait tolcré quelques évêques, qui après

être descendus à l'état. monastique, ont remonte a.

la dignité épiscopale
:

le concile a corrigé cet abus,
& declaré que si un évêque embrasse la vic monas-

tique, il ne pourra plus reprendre 1 epifeopat. Car les

moines font profession de se soumettre & d '..ipprcn-
dre

, non pas d'instruire & de gouverner. Troiiiéme

canon. Si un laïque au mépris des loix impériales, &:
.

des canons de l'église, est assez hardi pour frapper

ou emprisonner un évêque, soit sans sujet, soit sous
quelque prétexte, qu'il soit anathême. Le concile

répéta l'anatheme.
Photius demanda s'il restoit quelque chose à faire

9.
dans le concile

; & les légats du pape dirent
: Souvencz-

vous que par notre instruction
,

qui vous a été lûë
,

il paroît que les évêques qui ont assisté au concile de

Rome, pour la reception de Photius, &: la cassation
des aétes faits contre lui, ont tous souserit. Nous

vous
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vous prions d en raire autant ; & s'il y a encore des
schismatiques cachez, Photius peut les recevoir à pe-
nitence, ou les punir

,
s'ils demeurent obstinez.

Photius & les légats d'Orient ensuite répondirent
à cette propofiti'on par des complimens. Alors les lé-
gats du pape, prenant le parchemin où étoient écrits
les acres du concile

, y souscrivirent. Puis on lût pu-
bliquement les sbuscriptions, qui portoient :

Paul
évêque d'Ancone légat du saint siége & du pape
Jean dans ce concile œculnénique, suivant l'ordre
du pape, le contentement de l'église de C. P. des lé-
gats d'Orient & du concile

: je reçois le reverendiffi-
me Photius, comme patriarche légitime

; & je com-
munique avec luj. Je rejette &anatheiiiatise le con-
cile assemblé contre lui à C. P. & tout ce qui a été fait
contre lui du temps du pape Adrien. Et si quelques
schismatiques s'éloignent encore de Photius leur paf-
teur, ils seront excommuniez

,
jusques à ce qu'ils re-

viennent à sa communion. Deplus, je reçois le sé-
cond concile de Nicée touchant les saintes images,
je le nomme le septiéme concile oecum'énique

, & je
le mets au rang des six autres.

Eugene évêque d'Ostie
,

6c le cardinal Pierre ,firent la même souseription
; & après qu'elle eut été

lûë, le concile dit
: Beni foit Dieu qui a réuni son

église par la cooperation du pape Jean. Puis les
légats d'Orient souscrivirent dans le même sens

:
ajoutant, que leurs

*
patriarches avoient reconnu

Photius avant le concile. Après eux souscrivirent les
métropolitains, Procope de Cesarée en CappaJoce

,Gregoire d'Ephese, Jean d'Heraclée
,

Daniel d'An-
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cyre. Theophylafre de Sardis
,

Geurge de Nicomc-
die & les autres évêques, au nombre de trois cens
quatre-vingt. Ainsi finit la cinquième session, après

les acclamations ordinaires.
La sixiéme se tint le mardi huitiétne jour de Mars,

non pas dansleglise
, comme les précédentes, mais

au palais dans la chambre dorée
: parce que l'empe-

reur Basile y amfsoic, ou plûtôt y présidoit, com-
me portent les acres, avec ses deux fils Lcon & Ale-

xandre
,
qu'il avoit fait reconnoitre empereurs. Tous

les évêques étant assis, l'empereur B dile dit
; Nous

devions peut-être assïster au concile, & procurer avec
vous la paix & l'union des égiiles

: mais des gens mal

intentionnez auroient pu tourner nptre prdence au
desavantage du concile

, comme si l'union s'étoit
•

faite par crainte, ou par complailance pour nous.
C'est pourquoi nous avons jugé plusàpropos de vous
laisser premierement tout rcg'er ensemble de vous-
mêmes, avec une entiere liberté

; 6c venir en suite le

recevoir & l'antoriser par notre sc)uscription. Je crois
seulement, si vous le jugez à propos, qu'il cst bon
de publier une profession de foi

: non pas une nou-
velle mais celle du concile de Nicée, approuvée
par tous les autres conciles.

Basile légat d'Antioche dit
:

Après que les schif-

mes & les scandales ont été levez par vos [oins, em-
pereur cheri de Dieu

,
& par les prieres de notre

pere spirituel le patriarche Photius
:

il est juste qu'il
n'y ait qu'une confession de foi par toute l'église.
Tous les autres évêques témoignèrent leur consen-

tement, même les légats du pape, qui le donnèrent
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les derniers. Or c'étoit contre l'eglise Romaine que
cette proposition se faisoit

:
asin de condamner l'ad-

dition fitioque
,

sous prétexte d'autoriser le symbole
de Nicée.

Photius le fit donc lire avec une préface/qui por-
toit: Nous conservons la divine doctrine de J. C. &
de ses apôtres., & les decrets des sept conciles oecu-
méniques

: nous rejettons ceux qu'ils ont condamnez
6c recevons ceux qu'ils ont approuvez. C'est pour-
quoi nous embrassons la définition de foi

, que nous
avons reçue de nos peres :

sans en rien oter , y rien
ajouter, changer ou alterer

: pour ne pas condarn-
ner nos peres, 8c leur faire une injure inexcusable.
Suivoit le symbole de Nicée, comme il fut réformé
à C. P. puis on ajoutoit, pour conclusion

: Nous
croïons tous ainsi

,
c'est en cette foi que nous avons

été baptisez
: nous recevons pour nos freres 3c nos

peres ceux qui croient ainsi. Mais si quelqu'un est
assez hardi pour composer une autre confession de
foi, & la propoler aux fideles ou aux herctiques con-
vertis : ou pour alterer celle-ci par des paroles étran-
geres ,

des additions, ou des foustradtions
; nous le

déposons s'il esi clerc
,

& nous l'anathématisons
s'il est laïque, suivant les decrets du concile.

Après la lecture de cet écrit, le concile s'écria:
Nous croïons tous ainsi

:
c'est dans cette foi que nous

avons écé baptisez & ordonnez
: nous anathémati-

sôns tous ceux qui croient autrement. Elie légat de
Jerusalem & Cosme légat d'Alexandrie dirent

: Ana-
théme à ceux qui ne confessent pas le symbole com-
mun de la foi.
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Photius demanda ensuite si le concile étoit d'a-
vis

, que l'empereur souscrivît à ses actes, comme
il l'avoir offert. °Les métropolitains dirent : Non
seulement nous en sommes d'avis, mais nous l'en
supplions: L'empereur souserivit donç de sa main
le concile fit de grandes acclamations, & le pria de
faire souscrire ses trois.fils, les deux empereurs & le
troisiéme destiné à l'église. Ils le firent, & le diacre
Thophane lut les quatre souseriptions. Celle de
l'empereur Basile porte : Que conformément au pre-
sent concile, il autorisc le [eptiérne-eoncileœcumé-'
nique

,
reconnoît Photius pour patriarche de C. P. &

rejette tout ce qui a été dit ou écrit contre lui. Celles
des trois princes sont sçmblable's, & Eslienne y prend
la qualité de soudiacre. Ensuite Daniel métropoli-
tain d'Ancyre & les autres évêques firent des prie..
res pour l'empereur & des acclamations à l'ordinai-
re ;

dont la dernière est
:
Aux saints patriarches Pho-

tius & Jean longues années: :mèttant Photius le pre-
mier,

La septiéme & dernieré session fut tenue dans la
grande église lç dimanche treiziéme jour de Mars.
Photius dit

:
Il est à propos, ce me semble, de lire

en presence de tout le concile IQ. définition de foi
qui fut hier publiée: en faveur de ceux qui n'y traient
pas presens. C'est-à-dire, qu'il n'y.ayoiteu qu'une
partie des évêques à la session tenue dans le palais

,quoique sélon les aétes tous les 380. y eussent affiflÉ.
Le concile approuva cette p.roposicion, le diacre
Pierre lut l'expositionde foi, qui fut confirmée

; & on
répéta l'anathême contre quiconque oseroit en rien
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oter ou y ajoûter. Ensuite Procope de Cesarée fit un
discours.où il releva l'affeaion & la confiance de l'em-
pereur pour Photius; dont il fit le panegyrique ;

osant
même le comparer à J. C. & lui appliquer ces paro-
les de S. Paul

:
Nous avons un pontife qui a pénétré

le ciel. Puis les légats du pape dirent
: Si quelqu'un

ne reconnoît pas Photiuspour patriarche, & ne com-
munique pas avec lui, que son partage soit avec Ju-
das

; & qu'on ne le xeconnoifle pas pour Chrétien.
Le concile y applaudit 5c finit par des acclamations

,dont la derniere fut encore: Aux patriarches Photius
& Jean longues années.

Tels sont les ides du concile de Photius
,

si l'on
peut y ajouter foi, [çachant combien il étoit.ha-
bile & hardi fau{saire..A la fin de ces adtes on trouve
une lettre du pape Jean à Photius, qui porte en sub-
stance

: Nous sçavons les mauvais rapports que l'on
vous a faits de notre eglise & de nous, & qui ne *sont pas sans apparence: mais j'ai voulu vous éclair-
cir, avant même que vous m'en écriviez. Vous sçavez,
que votre envoïé nous aïant consulté depuis peu
sur le symbole, a trouvé que nous le gardions tel que
nous l'avons reçu d'abord

,
sans y avoir rien ajouté,

ni en avoir rien ôté; sçachant bien quelle peine meri-
teroientceux qui roteroientfaire.C'est pourquoi nous
vous declarons encore, pour vous assurer touchant
cet article

,
qui a causé du scandale dans les églises ;

que non-seulement nous ne parlons pas ainsi
; mais

que ceux qui ont eu l'insolence de le faire les pre-
miers

, nous les tenons pour des transgreil'curq de la
parole de Dieu

,
& des corrupteurs de la d xlirine
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de J. C. des apôtres & des peres qui nous ont donne
le symbole

; & nous les rangeons avec Judas, comme
déchirant les membres de J. C. Niais je crois que
vous n'ignorez pas, étant aussi Cage que vous êtes

>
qu'il n'y a pas peu de difficulté d'amener le rette de

nos évêques à ce sentiment ; & de changer prompte-
ment un usage de cette importance

,
affermi depuis

tant d'années. C'est pourquoi nous croïons qu'on ne
doit contraindre personne à quitter cette addition
faite au symbole

: mais user de douceur & d'œcono-
mie, exhortant peu à peu les autres à renoncer à ce
blaspheme. Ceux donc qui nous accusent, comme
étant dans ces sentimens, ne disent pas la vérité

:

mais ceux-là ne s'en éloignent pas, qui disent, qu'il

y a encore des gens parmi nous qui osent parler ainsî.
C'efl:à vous à travailler avec nous, pour ramener
avec douceur, ceux qui se sont écartez.

Nous avons vu par la conférence des envoïcz de
Charlemagne avec le pape Leon III. que l'on n'a-
voit point reçu à Rome l'addition filioque, au sym-
bole de Nicée ; & que le pape n'approuvoit pas cet-
te addition qui étoit reçûë en France :

quoiqu'il

ne doutât pas de la verité qu'elle exprime, sçavoir

que le saint Esprit procédé du pere & du fils. Ainsi
le pape Jean VIII. sçachant que les Grecs étoient
scandalisez de cette addition, pouvoit avec verité
dire, que l'église Romaine ne l'avoit point reçue,
& blâmer ceux qui l'avoient introduite ; & s'il use

contre eux d'expressions trop fortes, on peut les at-
tribuer à sa complaisance pour Photius & pour l'em-

pereur Basilè, qui lui a fait faire tant de fautes. Mais
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il ne touche point en cette lettre au fonds de la doc-
trine. Ce qui n'a pas empêché depuis les Grecs
schismatic|iies de prendre avantage de cette lettre

,& de tout ce qui fut fait sur ce sujet, au concile de
Photius, qu'ils tiennent pour le vrai huitième con-
cile oecuménique

.,
ne comptant pour rien celui de

l'an 869.
A la suite du concile de Photius, on trouve trois

lettres écrites par lui à des évêques d'Italie
,

après le
concile & la réunion des deux eglises. Sçavoir à Ma-
rin de Castello, à Gauderic de Veletri, & à Zacarie
d'Anagnia. Il leur envoie des presens & leur deman-
de la continuation de leur amitié alterée par sa dis-
grace.

Voi'ons maintenant l'état de l'Orient, pour mieux
entendre ce qui a été dit des députez qui en vinrent
a ce concile. Le calif Moutaz aiant régné trois ans
6c demi dans la negligence & les plaisirs, comme
ses prédecesseurs, fut forcé à se déposer, puis en-
fermé dans un cachot, où on le laissa mourir de
faim. C'étoit l'an de l'hegire 2,57. de J. C. 869. Son
successeur fut Mahomet fils du calife Vathec, que
l'on nomma Mouthadi. Celui-ci avoit du merite &
voulut rétablir l'ordre. Il défendit levin,chassa les
chanteurs, les boufons & les devins

:
ôta les impôts

& rendoit justice en personne deux fois la semaine
l'alcoran à la main. Mais au bout d'onze mois, les
Turcs mutinez le tuerent, après l'avoir traité indi-
gnement. Son succeflfeur fut Moutamid fils du ca-
life Moutcvaquel. Il commença à regner 2.56. 87°.
& s'abandonna au plaisir

: ce qui causa plusieurs re-
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vol ces sous prétexte de religion
; & toutefois il régna

vingt-trois ans, jusquesa l'an 2.79. 89 i. De son temps
Ahmed fils de Toulon gouverneur d'Egypte prie
Antioche sur le calife, qu'il ne reconnoissoit plus
& comme Moiiaffec frere du calife & gouvernant à,

sa place
, ne pouvoit reduire Ahmed par la force

:
il

le fit excommunier comme rebelle dans toutes les
mosquées de Bagdat. Car les Musulmans avoient
leurs censures à l'imitation des Chrétiens. Ce fut
l'an 165. 879. qu'Ahmed prit Antioche

; & c'cst lui
sans doute, qui dans une lettre du patriarche Thco-
dose se trouve nommé Ebintaeloum

:
mais il faut lire

Ebin Touloun le fils deTouloun.
Ce Theodose ou Thadous patriarche Mclquite

d'Antioche avoit été ordonné la premiere année du
calife Moutamid, qui est l'ail 8 70. après Estienne qui

ne tint le siége qu'un jour: mais Thodose le remplit
vingt ans. Le patriarche Melquite de Jerusalem se

nommoit aussi Theodose. & mourut la dixième an-
née du même calife. est-à-dire, l'an 880. Il eut pour
successeur Elie, dont le pere Manzour avoit aidé aux

,Musulmans à prendre Damas, & pour ce sujet avoir
été excommunié par tout le monde. Elie tint ce siége.
vingt-neufans. Nous avons de lui une lettre de l'an-
née 881. indication quatorzième, adressée aux rois, à.

tous les évêques & les fideles de France : par laquelle
il dit que le prince du païs s'étant fait Chrétien, a.
permis de rétablir les églises, qui étoient prêtes à
tomber. Maisajoûte-t'il, n'aïant point d'argent potfr
faire cette dépense, & n'en trouvant pointà emprun-
ter ; nous avons engagé les vignes & les plans d'o-

liviers
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liviers appartenant à l'église & jusques aux vases sa-

crez. Ce qui n'est pas encore suffisant
; & cependant

nous n'avons point dequoi fournir au luminaire des
églises, à la nourriture des pauvres & des moines,
& à la redemption des captifs. C'est pourquoi nous
avons recours à votre charité. On ne voit point qui
pouvoit être ce prince converti ; mais je ne sçai îi

ces
Orientaux étoient scrupuleux de feindre ce qui pou-
voie leur attirer des aumônes. Cette lettre fut en-
voïée par deux moines, Gi[pcrt & Rainard

,
dont

les noms font bien voir qu'ils étoient Francs, & qu'ils
s'étoient retirez à la terre sainte.

Le patriarche Melquite d'Alexandrie étoit Michel
fils de Bacam, qui mourut l'an de l'hegire 2J6. 870.
de J. C. & deux ans après l'an 2.58... on mit à sa place

un autre Michel, qui tint le siége trente-quatre ans.
Mais le patriarche Jacobite d'Alexandrie étoit Osa-
nius ou Sanut, qui tint le siége onze ans, jusques en
877. Son successeur fut Michel, pendant vingt-cinq
ans. Achmed fils de Touloun le fit beaucoup souf-
frir, & le chargea de si grandes taxes, qu'il fut obli-
gé de vendre aux Juifs la quatrième partie des égli-
ses d'Alexandrie, & d'imposerà chaque Chrétien une
capitation. Il vendit aussi les biens des moines ; Se

encore ne pût-il païer que la moitié de sa taxe ,
qui

étoit de vingt mille dinars ou sous d'or.

.
C'est ce que je trouve des églises d'Orient. La

servitude où ces patriarches vivoient, rend moins
étonnante leur facilité à envoïer des légats,, pour ou
contre Photius

:
sélon que ceux qui les demandoient

étoient plus puiflfans, & leur donnoient plus d'au-
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mônes. Le lecteur jugera quel tonds il doit taire iur
des témoins qui se dédisoient si facilement.

L'empereur Basile envoïa du secours en Italie
,

comme il avoit promis au pape, sous la conduite de

Grégoire spathaire, TheophylaéCe turmarque ,
&

Diùgene comte. Le pape aïant appris qu'ils étoient
arrivez à Naples, & qu'ils y avoient défait une mul-
titude de Sarrasins, leur écrivit pour les en feliciter,
& leur mander de venir à Rome avec quelques gale-

res, pour la défendre contre les mêmes ennemis. En
même temps il écrivit à Athanasearchevêque de Na-
ples

,
& au peuple d'Amalfi, pour les presser de rom-

pre leur alliance avec ces infideles.
Methodius archevêque des Moraves, étoit venu

à Rome, suivant l'ordre qu'il en avoit reçu du pape
l'année précédente. Le pape aïant eu de lui les éclair-
cissemens qu'il désiroit sur sa foi & sur sa con-
duite

,
le renvoïa avec une lettre au comte Suen-

topoulc prince des Sclaves établis en Moravie ;

où après avoir loue ce prince de sa dévotion à

saint Pierre, & au saint siége
,

il dit
:

Nous avons
interrogé votre archevêque Methodius, en presence

de nos Vrcres les évêques
,

s'il croïoit le symbole de
la foi & le chantoit à la messe

, comme le tient l'é-
glise Romaine, & comme 'il a été reçu dans les six
conciles universels. Il a declaré qu'il le tenoit & le
chantoit suivant la tradition de l'église Romaine.
A in si l'aïant trouvé orthodoxe dans sa doctrine

,
&

capable de servir l'église, nous vous le renvoïons

pour gouverner celle qui lui a été confiée
; & vous

ordonnons de le recevoir avec l'honneur convena-
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ble. Car nous lui avons confirmé le privilcge d'ar-
chevêque

: en sorte que sélon les canons, c'eit à lui
à relier toutes les affaircs ecclesiastiques.

j

Nous avons aussi consacré évêque de Nitrie
,

le
prêtre Vichin, que vous nous avez envoie ; nous vou-
lons qu'il obéïsse en tout à son archevêque, suivant
les canons, & que dans le temps convenable vous
nous envoiïez un autre prêtre ou diacre duconsente-
ment de l'archevêque, afin que nous l'ordonnions de
même, pour quelque autre église où vous jugerez
necessaire d'ériger un siége épiscopal

; & qu'avec ces
deux évêques, votre archevêque puiflp en ordonner
d'autres, dans les lieux où ils pourront resider avec
honneur. L'évêché de Nitrie subsiste encore dans la
haute Hongrie, sous l'archevêque de Gran

, & peut
faire juger jusques où s'étendoit la domination de
Suentopoulc.. Le pape continuë : Nous voulons que
les prêtres, les diacres & les autres clercs, soit Scla-
ves, soit d'autre nation

,
qui sont dans les terres de

votre obéïssance, se soumettent en tour à votre ar-
chevêque

; & s'il s'en trouve de d-ésob-éi*ssans', 8c de
schismatiques

:
qu'après une sécondé admonition, ils

soient chassez de vos terres.
Enfin, nous approuvons les lettres sclavones in-

ventées par le philosophe Constantin, & nous or-
donnons de publier en la même langue les allions
& les louanges de J. C. puisque saint Paul dit, que
toute langue doit confesser qu'il est dans la gloire
de Dieu le pere. Car il n'est point contraire à la foi
d'emploier la même langue sclavone, pour celebrer
la messe, lire l'évangile & les autres écritures de l'an-
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cien & du nouveau Testament, bien traduites : ou
chanter les autres offices des heures. Celui qui a fait
les trois langues prili'cipales-, l'hebreu, le grec & le latin

a fait aussi toutes les autres pour sa gloire: Nous vou-
ions toutefois que pour marquer plus de reipedt à

l'évangile, on le lise premièrement en latin, puis en
schvon

j en faveur du peuple qui n'entend pas le la-
tin ; comme il se pratique en quelques égliiès. Et si

vous ,
& vos officiers aimez mieux entendre la mesle

en latin, nous voulons qu'on vous la dise en latin.
Cette lettre est du mois de Juin 880. indiction trei-
zième ; .& fait voir que le pape Jean après, avoir oui
les raisons de Methodius ; changea d'avis touchant
Futaie des langues vulgaires dans les divins orhees.
On dit encore la messe en Sclavon

, en quelques en-
droitsde Dalmatic, & de Moravie.

Methodius retourna donc continuer ses travaux ;

mais ce ne fut pas sans opposition. On le voit par une
lettre que le pape Jean lui écrivit l'année luivante

,
pour le consoler & l'encourager. Il convertit à la foi
Borivoï ou Vorsivoï duc de Boheme

, avec trente
de ses comtes ; & après les avoir instruits, & fait
observer les jeûnes solemnels, il lesbaptisa, & leur
donna un prêtre pour les affermir dans la foi. Lud-
mille femme de Borivoï, se convertit aussi

,
& souf-

frit le martyre; & tels furent les commencemens de
1"église de Boheme. Enfin Methodius revint à Rome,

ou il mourut ,
& fut enterré avec son frere Cyrille

dans l'égli[e de saint Clement. Ils sont tous deux
honorez comme saints, le même jour, qui cst le

neuvième de Mars.
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Le pape Jean aïantreçû quelque secours des Grecs.,
qui étoient arrivez en Italie, & appris ce qui s'étoit
ïé2ssé au.concile de C. P. écrivit à l'empereur Basile

e treizième d'Août 880. indiition treizième. Il le
loue du zele qu'il a fait paroître pour la réiinion de
l'église

, & l'exhorte à la maintenir. Il le remercie
d'avoir envoie des galeres pour la défense des terres
de laine Pierre :

d'avoir rendu à l'église Romaine le
ïnonastere de saint Serge à C. P. & d'avoir remis au
saint siége la jurisdidtion sur la Bulgarie. Ce qui veut
dire que l'empereur l'avoit promis, maison n'en voit
point d'execution. Il ajoûte à la fin

: Nous rece vons
ce que le concile de C. P. a accordé par grâce , pour
la restitution du patriarche Photius

: mais si nos lé-
gats ont fait quelque chose contre nos ordres, nous
ne le recevons point, & ne jugeons point qu'il soit
-d'aucunevertu..

-
Il écrivit de même à Photius, se réjoiiissant avec

lui de la réunion de l'église de C. P. mais se plai-
-gnaot de ce que l'on n'avoit pas suivi ses ordres.
Nous avions résolu, dit-il, que l'on vous traiteroit
avec misericorde

} & vous écrivez, qu'il n'y a que
ceux qui ont mal fait, qui doivent la demander.
-N'alleguez pas une telle cxcuse, de peur d'être de ceux
qui se justifient devant les hommes. Puisque l'on dit
que vous connoissez l'humilité, ne trouvez pas mau-
vais que l'église vous ait ordonné de demander mise-
ricorde. Il conclut en déclarant qu'il reçoit le con-
cile de C. P. mais avec la même restriétion que dans
Ja lettre à l'empereur. Ce qui montre qu'il se défioit
.(le ses légats.

•
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On croit que ces lettres furcnt envolées par l'é-
veque Marin, qui étant diacre & légat du pape
Adrien II. avoitprésidé au concile de C. P. huitiè-

me œcuménique en 870. Il cst certain que le pape
Jean l'envoïa à C. P. depuis le concile de 880. &

que ne voulant pas consentir à l'abrogation du con-
cile huitième, il fut mis en prison & y demeura un
mois.

Bien que la flotte envoïée en Italie par l'empereur
Basile, eût remporté une victoire considerable sur
les Sarrasins, Rome ne fut pas délivrée. C'est ainsi

que le pape en écrivoit le trentième d'Octobre 880.
à Charles l'un des rois de Germanie ; & il ajoûtoit :
Nous ne laissons pas d'être persecutez par les Sar-
rasins & par nos çoncitoïens ;

ensorte qu'il n'y a
pas de sûreté à sortir hors des murailles de Rome ,
foie pour le travail necessaire à la subs-istancc

,
soit

pour les actes de religion. C'est pourquoi, il vous ne
venez promptement nous secourir, vous serez cou-
pable de la perte de ce païs. Il lui fait les mêmes ins-
tances en pluÍÎeurs autres lettres, où l'on voit que sa
principale esperance étoit alors en ce prince. Dans
une du dixième de Septembre880. il dit, qu'il l'attend
à Rome, & lui promet d'accomplir ce qu'il a pro-
mis : c 'est-a-dire, de le couronner empereur. Le roi
Carlomam son frere aîné étoit mort dès le vingt-
deuxième de Mars de la même année 880. Le roi
Louis son autre frere, etoit assez occupé contre les
coursesdesNormans & les révoltes desSc1.1ves. Ainsi
le roi Charles étant venu àHome sur la fin de cette
année, le pape le couronna cj-npercur le jour de Noël.
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On le distingue par le nom de Charles le Gros.
Anspert archevêque de Milan avoit sans doute

consenti à ce couronnement : car il rentra en même
temps,dans les bonnes grâces du pape. Au mois de
Novembre 88o. le pape lui avoit encore écrit unelettre assez dure, a l occasion de deux moines qu'il
avoit fait emprisonner

: mais le quinziéme de Février
881. il confirme l'ordination de Joseph, qu'Anspert
avoit sacre évêque d 'Ast, quoiqu'auparavant le pape
Jean lui-même eût cassé l'ordination faite par Ans-
pert du même Joseph

, pour l'évêché de Verceil. En
même temps le pape ordonne à Anselme archidiacre
de Milan, de retournersous l'obéiYTance de l'archevê-
que dont il s etoit séparé

; & à un seigneur nommé
Atton de rendre des biens usurpez sur Péglife de
Milan, les menaçant l'un & l'autre d'excommunica-
tion. Anspert mourut l'année suivante 882.. & An-
selme lui succeda.

Au contraire le pape excommunia Athanase évê-
que de Naples, dans un concile tenu à S. Pierre de
Rome au mois d'Avril 881. La sentence portoit :Nous avons souvent admonesté Athanase évêque de
Naples

,
de rompre le traité fait avec les Sarrasitis

;& lui avons donné pour cet effet de grandes som-
mes d argent. Il a promis de le faire & de se réparer
de leur alliance

:
à condition,s'il y retournoit, d'être

déposé du sacerdocc & anath6matisé. Mais il a mé-
prisé toutes ces promesses, il s'est Couvent moqué
de nous, & a partagé le butin avec eux. C'est pour-
quoi nous l'avons privé de toute communion eccle-
siastique

, & anathématisé comme ennemi de la
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chrétienté, jusques à ce qu'il sc (éparc entièrement
des Sarrasins Le pape envoie auÍll cette sentcnce aux
évêques voisins de Gaïette, de Capouë

,
de Veroli,

d'Amalfi
,

de Benevent & de Salerne.
Athanase demeura plus d'un an en cet état, mais

enfin il envoïa un de ses diacres au pape pour le

prier de l'absoudre
, en renonçant à l'alliance des

Sarrasins. Le pape envoïa à Naples Pévêque Marin
trésorier du saint siége

,
& un autre homme consi-

derable nommé Sicon
, avec une lettre par laquelle

il absout Athanase de l'excommunication & de la

suspense
:

A condition, dit-il, qu'en presence de

nos députez, vous nous envoïerez le plus que vous
pourrez des principaux d'entre les Sarrasins, dont

nous marquons les noms ;
après avoir égorgé les au-

tres. Cette condition d'absolution imposée par un
pape à un évêque

,
n'est gueres conforme a l ancien-

ne douceur de l'église.
En même temps que se tenoit à Rome le concile

où Athanase fut condamné
,

les évêques de plusieurs

provinces de France en tinrent un à Fismes au dio-
cese de Rheims, dans -l'église de sainte Macre mar-
tyre, que l'on honore le sixiéme de janvier. Ce con-
cile commença le sécond jour d'Avril 8Si. indiltion
quatorziéme

:
l'archevêque Hincmar y présidoit

,
& on reconnoit son style dans les huit articles qui

nous en restent. Ce sont plûtôt de longues exhorta-
tions que des canons. Le premier marque la distino
tion de deux puissances, la sacerdotale & la roïale

,
rapportant le fameux passage du pape saint Gelase.

.
On en cite un grand de saint Gregoire contre la.

négligence
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négligence des évêques. On ordonne que les com-
miïlaires du roi avec l'évêque diocésain

,
s'informe-

ront de l'état des monasteres, tant de chanoines,
que de moines & de religieuses

,
du consentemenc

de ceux qui en joiïiflent. Ils examineront le nom-
bre & les mœurs des religieux

,
leur subsistance

,
les

réparations des lieux réguliers, le trésor, la biblio-
theque, l'hospitalité &les aumônes. Ils en dresseront
des états exa6ts, qu'ils envoïeront au roi

:
afin qu'il

puiÍfe y pourvoir avec le conseil des évêques. C'est
que les monasteres

,
possedez souvent par des sei-

gneurs seculiers, tomboient dans une extrême dé-
cadence. On rapporte plusieurs partages de récri-
ture & des peres contre les pillages, qui devenoient
toûjours plus fréquens ; & on y ajoute des extraits
des capitulaires, pour montrer au roi & à les offi-
ciers cornment ils doivent les reprimer. On insiste
sur la necessité de la penite'nce & de la restitution
du bien mal acquis. Enfin le concile s'adresse au
roi, qui étoit Louis III. en cette partie de la France,
car son frere Carloman regnoit en Bourgogne & en
Aquitaine. On lui propose l'exemple de Charlema-
gne ,

qui avoit toûjours auprès de lui trois des plus
L1ges de son conscil

; & mettoit sous le chevet de son
lit des tablettes, où il marquoit. toutes les pensées
qui lui venoient, même la nuit, touchant le bien
de l'eglise ou de son état, pour les communiquer à
ion conseil. On represente au jeune prince

,
qu'il a

plusieurs compagnons dans la dignité roïale, & qu'il
n'est presque plus roi que de nom ; & on l'exhorte
à s'élever par sa sagesse au-dessus de son âge. Enfin
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ce concile envoïa au roi une grande exhortation con
tre les ravisseurs, qui enlevoient des veuves, des
filles malgré leurs parens, 6c même des religieuses :
y joignant plusieurs extraits des canons.

Odon évêquede Beauvais étant mort, on presenta.

au concile de Fismes un décret d'élection du cler-
gé 6c du peuple, en faveur d'un clerc nommé Oda-

cre, que la cour protegeoit, mais qui sur jugé in-
digne par le concile

*
6c on envoïa au roi des évê-

ques avec une lettre
, contenant les causcs du refus

,
& demandant la liberté des élections. La cour s'en
offensa

; & l'archevêque Hincmar apprit,, que l'on
disoit, que quand le roi permettoit de faire une élec-
tion, on devoit élire celui qu'il vouloit

-, que les
biens ecclesiastique,-, etoient en sa puissance

,
6c qu'il

les donnoit à qui il lui plaisoit. Hincmar reçut eu-
suite une lettre du roi, où il témoignait vouloir sui-

vre ses conseils, tant pour les affaires de l'état que
pour celles de l'église

,
le priant d'avoir le même at-

tachement pour lui, qu'il avoit eu pour les rois ses

prédecesseurs ;&. ajoûtoit
: Je vous prie, que de votre

consentement 6c par votre ministere je puisse don-

ner l'évêché de Beauvais à Odacre votre cher fils 64

mon fidele serviteur. Si vous avez cette complaisance

pour moi, j'honorerai en tout ceux que vous affec-
tionnerez le plus.

Hincmar répondit en substance
: Dans la lettre

de notre concile, il n'y a rien contre le respedt qui
vous est dû, ni contre le bien de votre état

:
elle ne

.
tend qu'à conserver au métropolitain 6c aux évêques
de la province le droit d'examiner 6c de confirmerles,
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élections luivant les canons. Que vous soïez le maÍ-
tre des élevions & des biens ecclesiastiques, ce font
des discours sorcis de l'enfer & de' la bouche du fer-
pent. Souvenez-vous de la promesse que vous avezfaite à votrç sàcre, & que vous avez souscrite de vo-
tre main, & presentée à Dieu sur l'autel devant les
évêques

:
faites-vous la. relire en presence de votreconseil, & ne prétendez pas introduire dans reflue

ce que les grands empereurs vos prédecesseurs n'ont
pas prétendu de leurs temps. J espere vous conserver
toujours la fidélité, & le dévouement que je vousdois

; & je n'ai pas peu travaillé pour votre élection
:

ne me rendez donc pas le mal pour le bien, en vou-lant me persuader dans ma vieillesse de m'écarter des
saintes regles, que j'ai suivies, graces à Dieu, juf-
ques ici pendant trente-six ans d "épiscopat. Quant
aux promesses que vous me faites, je ne prétends vousrien demander, que pour votre propre salut en fa-
veur des pauvres. Mais je vous prie de considerer
que les ordinations contre les canons sont simonia-
ques, & que tous ceux qui en sont les médiateurs par-ticipent à ce crime. Je ne vous ai point ici parlé de
mon chef, ni débité mes pensées. Je vous ai rapporté
les paroles de J. C. de ses apôtres & de ses saints, qui
régnent avec lui dans le ciel

: craignez de ne les pasécouter. Que les évêques s'assemblent donc en con-cile, pour proceder à une élection reguliere avec le
cierge & le peuple de Beauvais, & de votre conten-
tement. r

Sur cette réponse, Hincmar reçut le treizième de
:juin une autre lettre plusprenante, ou on faisoit dire
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au roi : Si vous ne contentez pas a l'ordination d'O-
dacre

,
je tiendrai pour certain, que vous ne voulez

pas 111e rendre le respect qui m'elt dû, ni conserver

mes droits
; mais resister en tout à ma volonté. Con-

tre mon égal, j'emploïerois tout mon pouvoir
, pour

maintenir ma dignité
: mais je dois mépriser un sujet

qui veut la déprimer. Il n'en sera point autrement
de cette affaire, jusques à ce que j'en aïe informé le

roi mon frere & les rois mes cousins, pour assem-
bler tous les évêques de nos roïaumes, qui pronon-
ceront conformémentà notre digniré. Enfin, s'il est
necessaire, nous ferons encore d'ailleurs ce qui sera
raisonnable.

La réponse d'Hincmar fut à proportion plus vi-
goureuse. Sur le manque de relpedî: & la 4ésobéïs-
sance. il donne un démenti au secretaire qui a écrit
la lettre

;
sur le mépris qu'elle témoigne de lui, il

relevé la puissance spirituelle
, & dit

:
Ce n'est pas

vous qui m'avez choisi pour gouverner l'église
;

mais c'est moi qui avec mes collegues & les autres
fideles vous ai 'élû

, pour gouverner le roïaume
,

à
condition d'observer les loix. Nous ne craignons
point de rendre raison de notre conduite devant les
évêques, parce que nous n'avons rien fait, que sui-
vant les canons. Mais si vous ne changez ce que
vous avez mal fait, Dieu le redressera quand il lui
plaira. L'empereur Louis n'a pas tant vécu que son

pere Charles
: votre aïeul Charles n'a pas tant vécu

que son pere ,
ni votre pere autant que le sien. Et

quand vous êtes à Compiegnc à leur place baissez
les yeux, voïez où est votre pere & demandez où
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est enterré votre aïeul ; & ne vous élevez pas devant
celui qui est mort pour vous & ressuscité, & ne meurt
plus. Vous passerez promptement, mais leglise avec
ses pasteurs sous J. C. leur chef, subsistera éternelle-
ment suivant sa promesse. Cette menace d'Hincmar
pouvoit paroître une prophetie

,
quand on vit ce

jeune loi Louis mourir l'année suivante.
Il continue : Quant à ce qui suit, que s'il est nc-

cessairc vous ferez d'ailleurs ce qui sera raisonnable
*,

je vois bien que c est pour m'intimider. Mais vous
n'avez de puissance, que celle qui vous est donnée
d'en haut

5 & Dieu veuille j toit par vous, soit par
qui il lui plaira, me tirer de cette prison, je veux dire,
de ce corps vieux & infirme, pour m'appellerà lui, que
je desire voir de tout mon coeur : non pour mes mé-
dites

,
je n'ai mergé que du mal

: mais par sa miseri-
-corde & sa grace gratuite. Que si j'ai peché en con-
sentant à votre élet1:ion, contre la volonté & les me-
naces de plusieurs

: je prie Dieu que vous m'en pu-
l1isfiez en cette vie., afin de ne l'être pas dans l'au-
tre. Et puisque vous avez tant à coeur l'élection
d'Odacre, mandez moi le temps auquel les évêques
de la province de Rheims, avec ceux qui vous ont
été députez par le concile de Fismes, se pourront
assembler. Je m'y ferai porter ,

si je suis encore en
vie. Faites-y venir Odacre, avec ceux qui l'ont élu

,soit du palais, soit de l'église de Beauvais
; venez-y ,si vous l'avez agréable, ou y envoïez des commis-

saires
; & l'on verra si Odacre est entré dans la ber-

gerie par la porte. Mais qu'il sçache, que s'il ne vient,
nous l'irons chercher

3

quelque part qu'il soit dans la
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province de Rheims
; & nous le jugerons sélon les

canons, comme usurpateur d'une église yensorte qu'il

ne fera jamais aucune fonction ecclesiastique
, en

quclque lieu que ce soit de cette province
-, & que

tous ceux qui auront eu part à son crime
,

seront
excommuniez ,

jusques à ce qu'ils (atisfaflent à 1 e-
glise.

Enfin l'intrusion d'Odacre aXant déja duré plus
d'un an, Hincmar avec les évêques de sa province

>publia une sentence contre lui, où il dit : Il n'a pas
craint le jugement de Dieu, ni consideré

,
qu'au

jeudi-saint dernier, plusieurs que l'évêque Odon
avoit mis en penitence publique, sont demeurez;
sans être reconciliez, ni recevoir la communion : que
plusieurs n'ont pu recevoir le baptême [olemnel, ni
la confirmation. Qu'il est mort plusieurs curez dans
les paroisses de la campagne,où plusieurs enfans

ont pû mourir sans baptême ; & plusieurs autres
personnes sans absolution

,
sans extrême-onction ,

sans viatique, & sans prieres solemnelles pour le
repos de leurs ames. Ap. lieu que l'œconome de l'é-
glise, doit en conserver les revenus pendant la va-
cance :

Odacre s'est emparé par voïe de fait & par
la puissance séculiere, non seulement des revenus,
mais de tous les biens de l'église de Beauvais

-, & nous
sçavons, que pour obtenir cette dignité

,
il a donné

de l'argent & d'autres choses, par des personnes qui
ne sont pas inconnuës. C'est pourquoi, attendu
qu'il n'en. point clerc de la province de Reims, nous
le déclarons excommunié suivant les canons ; & s'il
demeure dans sa contumace, incapable de faire jar
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mais aucune fonction clericale dans cette province-

ni de recevoir la communion, qu'à la mort en viati-
que. L'opposition d'Hincmar eut son effet, & Oda-
cre n'est point compté entre les évêques de Beau-
vais.

La liberté dans les élevions des évêques rétablie
par Louis le Debonnaire subsistoit encore ; & nous
çn voïons la pratique en plusieurs actes du temps,
recueillis par le pere Sirmond

,
dont j'estime impor-

tant de faire mention dans cette histoire. Première-
ment, si-tôt qu'un évêque étoit.mort, l'église va-
cante envoïoit des députez au métropolitain. On le
voit par une lettre d'Hincmar au roi Charles le
Chauve

, ou il dit
: Trois clercs & deux laïques de

l'église de Senlis sont venus me trouver, pour m'a-
* vertir de la mort de notre frere Erpoin, & m'ap-
porter une requête du clergé & du peuple, afin qu'on
Jeur donne un pasleur sflon les regles. Je leur ai
demandé

s ils avoient ordre de proposer une certaine
personne

: ils m'ont répondu, qu'ils n'avoient or-dre que de me prier de leur procurer auprès de
vous la liberté ordinaire de l 'éleâlon. Quoique j'eus-
se appris la more d'Erpoin, dès le jour précèdent,
je n'ai rien voulu vous en écrire, que je n'eusse reçudes députez de cette église

,
sélon la coutume. C'est

pourquoi je vous prie de me marquer par vos lettres
celui qui vous plaira d'entre les évêques nos confre-
res, afin que je lui envoie mes lettres canoniques ,pour l'établir visiteur dans cette église. Il fera fairé
1 ele£tion, dont il m'apportera lui-même, ou m'en-
yoïera 1; decret souscrit de tous j & ce sera moi
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qui vous en donnerai avis. ^rnana j auiai rc^u vuiic
consentement, j'envoicrai mon 111andcmenr aux eve-

ques de la province de Rheims
-,
leur marquant le jour

& le lieu où ils s'assembleront pour l'ordination de

l'évêque élu
:

afin qu'ils y viennent eux-mêmes, ou
y envoient par un prêtre

, ou un diacre leurs lettres
de consentement.

La forme de la commission de l'évêque visîteur ;
se trouve dans une lettre du même Hincmar à He-
denulfe évêque de Laon, pour prendre soin de l'é-
glise de Cambrai

,
après la mort de l'évêque Jean.

Vous vous rendrez, lui dit-il, au plutôt à cette égli-
se, & vous exhorterez publiquement le peuple d'éli-

re, sans passion & d'un commun consentement, ce-
lui qu'ils trouveront le plus digne

^
& en qui il n 'y

aura aucune irrégularité Je vous envoïe le formu-
laire de l'éle&ion que vous ferez lire publiquement ,
afin que personne n'en prétende cause d ignorance.
L'éleétion ne doit pas être sa'ite seulement par le cler-
gé de la ville

: tous les ménagères du diocése & tous
les curez de la campagne ,

doivent y envoïer des
députez porteurs de leurs suffrages unanimes. Les
laïques nobles & les citoïens y seront aussi presens ;

car tous doivent élire celui à qui tous doivent obeïr.
S'ils s'accordent à choisir une personne capable, fai-
tes-leur faire un decret, qui sera sousent de cha-

cun *,
& quand je leur manderai, ils m'envoïeront

relu, avec le decret d'éledtion, & des députez en af-
sez grand nombre

, pour lui rendre témoignage au
nom de tous.

En même-temps le métropolitainécrivoitau clergé
U
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& au peuple de réglise vacante, comme nous voïons

par deux lettres d'Hincmar :
l'une en la même occa-

lion que la précédente
,

après la mort de -Jean de
Cambrai, l'autre à l'église de Beauvais

,
après la mort

de l'évêque Odon. Vous ferez, leur dit-il, des jeû-

nes & des processions, puis vous vous assemblerez

au plutôt pour l election
,

dont vous ne ferez le de-

cret qu'en pre[ence de l'évêque visiteur, que nous
Vous avons envoïé. Celui que vous choisirez sera un
prêtre, ou un diacre tiré de votre église, soit dans la
ville, soit dans les monasteres. Que si, ce qu'à Dieu

ne plaise ; vous ne trouvez point de sujet. digne dans
le diocèse : faires en sorte d'en trouver 11n de quelque

autre église de notre province, ou même d'une au-
tre province :

mais alors il faudra obtenir la per-
mission par écrit de l'évêque interessé. Gardez-vous
sur-tout, que dans cette élection il n'y ait point de
simonie. Il marque ensuite toutes les irrégularitez
specifiées par les canons ,

& les qualitez que doit
avoir un évêque, puis il ajoûte : Amenez-nous votre
élû

, pour l'examiner, & sçachez que si c'est une per-
sonne indigne, non seulement il ne sera point votre
évêque, mais encore vous encourrez la censure des

canons ; & nous, avec les évêques nos confreres
,

après avotr rejetté votre élection irréguliere, nous
choisirons un évêque, qui ne soit pas complaisant à

vos desirs déreglez.
L'évêque visiteur étant arrivé, & aïant assemblé

le clergé & le peuple de l'église vacante :
leur faisoit

un discours; dont nous avons un exemple à l'occa-
sion d'une élection du temps de Louis le Debonnaire.

19. 4.

1

n. 6.



Nous vous déclarons, dit le viiiteur, que nous Tom-

mes envoïcz ici, pour vous faire sçavoir la liberté

que l'empereur vous accorde
,

d'élire un évêque
; &

il nous a ordonné de vous expliquer de quelles

bonnes qualitez il doit être orné, & de quels défauts
il doit être exempt. Il cite saine Paul à Tite & Ti-
mothée

:
puis il dit : Qu'on apporte le livre ôc qu'on

lise ces passages devant vous. Nous voulons aussi

qu'on vous lise les canons, afin que personne ne.
puisse s'excuser sur son ignorance. Après la le&ure
de plusieurs canons, il s'adresse aux prêtres, & leur
dit : Souvenez-vous de votre ordination, vous qui

gouvernez les.ames & qui êtes les colomnes de Pc-
glise

: vous qui eonsacrez de votre bouche le corps
de J. C. &,.qui délivrez les hommes de la captivité
du démon par Pimpofition de vos mains

-,
gardez-

vous de vous laisser surprendre à ses artifices, pour
abuser du pouvoir d'élire.

Il s'adresseensuiteau restedu clergé, puis aux vier-

ges & aux veuves ,
& enfin aux nobles & aux autres

laïques mariez. Piez Dieu, dic-il,qu'il ne vous envoïe
pas un évêque d'une autre église, mais de cette fa-
mille. Carfouvent il arrive des divisions scandaleu-
ses entre l'évêque venu de dehors &r son troupeau.
Que si vous faites une mauvaise élection * nous n'y
conCentirons point, mais nous en avertirons l'empe-

reur : & il pourra, sans violer les canons, donner

cette place à tel ecclesiastique qu'il lui plaira. Il s'a-
dresse ensuite à tous en général, & les exhorte à jeû-

ner trois jours, faire des aumônes & des prieres : pour
élire celui qu'ils connoîtront le meilleur, le plus sîa-
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vant & le plus vertueux. Ce que l'évêque visiteur dit
ici que l'empereur pourra donner la place à qui il
lui plaira, se doit prendre pour une menace : car
nous venons de voir le contraire dans une lettre
d'Hincmar.

Le decrct d élea:ioll étoit en forme de lettre,
adressee au métropolitain & à ses suffragans

,
de la

part du clergé & du peuple de l'église vacante ; &
nous en avons trois exemples. L'élection d'Hede-
nulfe pour le siége de Laon, après la déposition
d'Hiiicmar,en datte du vingt-huitième de Mars 876.
On y marque ainsi l'utilité des élections. De peur
que le peuple ne méprise ou ne haïlTel'évêque, qu'il
n'a pas désilé, & que sa religion ne s'affoiblifiès'il
ne peut avoir celui qu'il vouloit. Afin aussi que ceux
qui doivent l'ordonner, lui impotent les mains plus
volontiers

,
voïant qu'il est demandé tout d'une

voix. Le second exernple est d'Enée
, pour le siége

de Paris, après la mort d'Ercanrad. Le decret mar-
que ,

qu'il est élu suivant le desir du roi, ensorte

que c'est plûtôt unconsentement à son choix
, qu'une

véritable élection. Le troisiéme est d'Ansegise ar-
chevêque de Sens :

tiré de la province de Rheims, &
du diocése de Beauvais. ou il écoit abbé de saint Mi..
chel. Le decret porte, qu'il est élu par la permission
des évêques de la province de Sens & du consente-
ment du roi.La datte est du vingt-septiémedeJuin 8 71,
Le decret d'éleétion devoit être écrit dans un parche-
min

,
afin*d'y pouvoir mettre les souscriptions du

clergé, des députez des monasteres, des principaux
d'entre les curez de la campagne, & d'entre le peuple.
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Si l'élu nétoit que diacre, il de voit être ordonné
prêtre dans le temps convenable. Et quand il étoit
arrivé au lieu où (e devoit faire l'ordination

:
la veille

qui étoit le samedi
, tous les évêques de la province

devoient s'assembleràleglisemétropolitaine, où l'on
fai[oitlire publiquement le dccret de l'élection. Les
évêques demandoient aux députez, si elle s'étoit fai-

te unanimement, comme portoit le decret, & s'ils
connoissoient dans l'élu les bonnes qualitez qu'ils lui
attribuoient. Après leur réponse ils demandoients'il y
avoit là quelqu'un, qui voulut dire quelque chose

contre lui, ou s'opposer à son élection' Ensuite on
examinoit l'élu. C'c!l:ainsique l'archevêque Hinc-
mar le marque à Adventius évêque de Mets, en lui
cnvoïant la form£ de la consecration d'un évêque.
Mais on entendra mieux cet examen par l'acte de l'or-
dination de Guillebert évêque de Châlons, qui com-
mence ainsi

:

L'an 868. le troisiéme de Décembre
,

c'étoit un
vendredi, s'assemblerent à Quierci dans l'église,
Hincmar archevêque de Rheims, Hincmar évêque de
Laon, Odon de Beauvais, avec les députez des cinq
autres évêques de la province porteurs de leurs let-
tres d'excuse. Il y avoit aussi des évêques d'autres
provinces ;

sçavoir Venilon de Rouen
,

Herard de
Tours, Egilon de Sens* & Foulcric de Troïes

: en-
sorte que cette assemblée pourroit être comptée en-
tre les conciles, & apparemment elle se tenoit à
Quierci à l'occasion d'un parlement. Tows ces évê-
ques étant donc assemblez

:
le clergé, les magistrats

& le peuple de Châlons, ç'est-à-dire, leurs députez
y
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le preienterent avec le decret d'élection ; deman-
dant que le prêtre Guillebert fût ordonné leur évê-
que.

L'archevêque Hincmar leur fit des reproches, de

ce qu'il avoit appris par d'autres que par eux, la mort
de leur évèque

; & leur rendit la raison pourquoi il
s'étoit fait deux élections dans leur église .scavoir que
la première n'avoit pas été réguliere. Le decret d'é-
ledtion fut lû publiquement avec les souscriptions

:
puis on interrogea les chanoines

,
les moines, les

curez &'les nobles laïques, s'ils consentoient à l'é-
lection de Guillebert. Ils l'assurerent

, tant pom'
eux, que pour les absens. Hincmar dit

: Nous ne
le connoissons pas ; montrez-le nous, afin que nous
voïons s'il est: digne de ce rang. Il se presenta, &
Hincmar lui demanda d'où il étoit ? Guillebert ré-
pondit

: Je suis deTouraine. De quelle condition
,dit Hincmar ? Il répondit

: Quoique pecheur, je suis
né libre. Où avez-vous étudié ? J'ai été mis à l'école
de Tours, pour apprendre les lettres humaines.
Quel ordrc avez-vous, & de qui l'avez-vous reçû ?

Herard mon pere., que voilà, m'a donné tous les
ordres jusqu'au diaconat

; puis en vertu de ses lettres,
Erpoin m'a ordonné prêtre. Pourquoiêtes-vous venu
dans notre province ? Mes parens m'ont mis au ser-
vice du roi, avec la permission d'Herard mon arche-
vêque. Que faisiez-vous chez le roi ? Je tenois les re-
gisires de ses revenus.

Alors Hincmar dit
:

Puisque vous avez été rece-
veur du bien d'autrui, écoutez ce qu:en dit le con-
cile de Calcedoine, & il fit lire le canon. Guillebert



répondit
:
Je n'ai point été receveur ni fait d'exac-

tions sur personne, ou exercé de contrainte : Je
n'ai fait qu'écrire les revenus 6c en faire le rapport
au roi. On demanda à ceux qui étoient à la cour,
s'ils avoient connoissance que dans cette fonction ,
il eût fait quelque chose indigne du sacerdoce. Plu-
sieurs nobles laïques répondirent qu'il n'y avoir
rien fait de contraire aux canons 6c à sa profession.
Hincmar lui demanda encore

5
s'il avoit eu quelque

emploi ecclesiastique. Il répondit
:

qu'il avoit été
prevôt du monastere desaint Vaast d'Arras

>
par l'or-

dre de l'évêque Jean 6c du consentement des moines ;
6c il fit lire les lettres de l'évêque Jean, 6c des moi-
nes qui lui rendoient un témoignage avantageux.
Hincmar continua : Comme vous avez eu une com-
mission du roi j

il faut sçavoir s'il n'a point quelque
prétention sur vous. On rapporta des lettres avec
le seau du roi, portant, qu'il lui avoit rendu très-
bon compte de ses commissions, 6c qu'il ne lui der
manderoit jamais rien : mais que si on le trouvoit
digne de répiscopat) il demandoit qu'on l'ordonnât
évêque de Châlons. Tout cela aïant été prouvé

par lettres 6c par témoins, Hincmar dit à l'archevê-
que de Tours : Puisqu'il est né, élevé & ordonné
chez vous ,

6c que le clergé 6c le peuple de Châ-
Ions le desire pour évêque, nous demandons vo-
tre permission

, pour examier avec vous s'il est
digne de cette charge. Hcrard l'accorda très-volon-
tiers.

On fitafleoir Guillebert devant eux, on lui donna
le pastoral de saint Gregoire , on lui fit lire le pre-

*



mier cnapltre ; et on lui demanda s'il l'cntendoir
,& s'il vouloit y conformer sa vie & sa doctrine. Il

dit qu'oui : on lui fit lire le premier canon du qua-triéme concile de Carthage, & il déclara, qu'il l'en-
tendoit & le vouloit observer. On lui lue l'instruc-
tion que le nouvel évêque doit recevoir de ceux quil'ont ordonné

,
& qui contient les regles de sa vie &de sa conduire

: on lui demanda s'il vouloit s'y con-former, & il le promit. Enfin on lui dit de lire pu-bliquement sa confession de foi/de la souscrire s'il
croïoit ainsi

,
s'il y trouvoit quelque difficulté

,
de sc

retirer librement. Il la lut & déclara que c'étoit cequ'il vouloir enleigner.
La profeihon de foi de Guillebert n'cst pas rap-

portée, mais nous en avons une formule generale de
ce même temps, & en particulier celle d'Adalbert
lorsqu il sur ordonné par Hincmar évêque de The-
rouane. Elle commence par l'article de l 'e<r!ife ca-tholique., dans laquelle seule est la remimon' des pé-chez

, & hors laquelle on ne peut être fauve. Je re-çois
,
dit-il, avec respeft les six conciles générauxde Nicée contre Anus,de C. P. contre

Macedonius'
d'Ephese

>
contre Nestorius;de Calcedoine, côntreEutyches

; de C. P. contre Theodore & les autres he-
.retiques ; ôc enfin de C. P. touchant'tes deux ope-rations en J. C. Il ne parle point des deux derniers
conciles, mais il ajoute

: Je condamne tous ceuxqutollt été condamnez par ces conciles, je reçois la
lettre de saint Leon à Flavien & le symbole de saine
Athanase que 1 on chante si souvent dans 1 "église.
Ainsi je crois trois personnes en une divinité. Il. ex-
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plique la roi de la Trinité & de I incarnation , oc
ajoûte

:
J'anathématise toutes les heresies & lesschif-

mes que Itégli[c anathématise
,

& je reçois tout ce
qu'elle reçoit. Je promets d'observer les canons & les

ordonnances des conciles ; & particulièrement les

droits de la métropole de Rheims.
Après que Guillebert élû évêque de Châlons eut

été ainsi examiné & trouvé catholique
,

lettré 6c

digne de l'épiscopat
: on lut les canons touchant

ceux qui sont tirez d'une autre province
,

suivant
lesquels l'archevêque Hincmar

, avec ses suflfragans,

le clergé & le peuple de Châlons, le demandèrent
humblement à l'archevêque Herard & l'obtinrent.
Hincmar avertit Guillebert qu'il dcvoit souscrire sa

profession de foi qu'il venoit de lire, & il le 'ncauni-

tôt. Alors on lut les lettres des évêques, qui pour
divers empêchemens n'avoient pu se trouver a cec

examen, portant leur consentement à tout ce qui se

feroit canoniquement pour l'examen & l'ordination
de Guillebert. Nous avons un exemple de ces lettres
d'excuse en celle de Prudence évêque de Troïes ,
que j'ai rapportée en son lieu

:
où il déclare à quelles,

conditions il consent à l'ordinationd'Enée évêque de
Paris.

Ces lettres aïant été lues, on prit jour pour l'ordi-*
nation de Guillebert, sçavoir le cinquième de De-
cembre, qui cette année 868. doitle sécond diman-
che de l'Avent. On marqua le lieu

:
sçavoir le mo-

nastere de Bret'gny, dans le diocése de Noyon ; &
l'archevêque Hincmar avertit Guillebert de faire

une confession generale devant Dieu de toute sa
vie

11. J4.

Sup.liv.xLIX. n.
J3.

XXXV.
Forme de la con-

fecraciou.

». II.



vie, pour mieux le preparer a une n grande action.
Le jour venu ,

l'archevêque avec les deux évêques fcs
suffragans, Hincmar de Laon, & Odon de Beauvais,
& les députez des évêques absens, se rendirent au
lieu marqué

; & parce que le vendredi, lors de l'exa-

men, l'archevêque avoit suffisamment parlé de l'élu
devant le peuple, & que l'heure pressoit

;
il ne fit

point de sermon le dimanche
:
mais après l'introïte

,le Gloria in excelsis, la premiere oraison de l'Avent,
la sécondé de l'ordination, & les litanies, Guillebert
fut consacré évêque. Ensuite on lut l'épître, & on
acheva la messe

:
puis on donna au nouvel évêque

l'instrliâlon qui lui avoit été lûë le jour précèdent,
souscrite de l'archevêque, des deux évêques, & des
députez. Je remarque ici, que l'on disoit pendant
l'Avent le Gloria in excelsis.

On donnoit au nouv.el évêque des lettres de son
ordination, dattées du jour & de l'année

; dont nous
avons un exemple dans l'adte donné à Ele&ramévê-
que de Rennes, portant que le 15? de Septembre 86 6.
il fut ordonné par Herardarchevêque de Tours, Ac-
tard évêque de Nantes, & Robert du Mans

; avec le

con sente ment par écrit des autres évêques de la pro-
vince, &r du roi Charles. Mais l'acte d'ordination
d'Hedenulfe évêque de Laon

,
contient de plus les

instru&ions que le métropolitain donnoit au nou-
vel évêque. Cet ad:e est en forme de lettre de l'arche-
vêque Hincmar au clergé, aux magistrats & au peu-
ple de l'église de Laon ; & l'instru&ion qu'il ren-
ferme tirée des archives de l'église de Rheims, com-
prend en abrégé tous les devoirs d'un évêque

, avec

n. 15.



quelques avis particuliers contre les abus de ce temps-
là. On trouve une iastru&ion semblable à la fin du
Pontifical Romain. La lettre d'ordination d'Hede-
nulfe finit par une exhortation à son clergé & à son
peuple de lui obéïr, & est souscrite par Odon de
Beauvais., & six autres évêques de la province.

On voit plus en détail la céremonie de l'ordina-
tion des évêques dans la lettre de l'archevêque Hinc-
mar à Adventius. Le dimanche les évêques de la
province, le clergé & le peuple doivent sc rendrè de
bonne heure au lieu de l'ordination. Tout étant
préparé, les évêques près de l'autel, revêtus des ha-
bits sacrez, comme tous les autres ecclesiastiques

:
l'élu revêtu pontificalement, doit être amené de la
sacristie par les premiers du clergé de sa cathédrale ;
& mis à la derniere place après les évêques. Le con-
fecrateur commence à la melfe ; & après l'introïte &
le Kyrie

y
il dit le Gloria inzxceljis. Puis il dit l'oraison,

qui est la premiere dans le formulaire de la consé-
cration. Aussi-tôt, & avant la leé1:ure de l'épitre, il
avertit le peuple de prier pour l'élu

, & pour ceux qui
le consacrent. Il le prend par 1i1: main, on commen-
ce les litanies, pendant le[qutlIes le con[ecrateurJ
l'élû & les évêques assistans demeurent inclinez de-
vant l'autel.

A la fin des litanies
,

quand on dit Agnus Dû3
les évêques se redressent, & le consécrateur prend
le livre, l'ouvre par le milieu

; & le met sur la

cou de l'élue toûjours incliné devant l'autel ; &
deux évêques soutiennent le livre chacun de leur
côté. Du temps que les livres étoient des rouleaux ;

Qpusc. 43.



cette ceremonie etoit raciie -, ex le livre ouvert pen-
doit des deux côtez comme une étole. Tandis
que l'élu porte ainsi l'évangile, tous les évêques

,
avec le consécrateur, mettent la main droite sur la
tête de 1 '*élû

>
le consécrateur dit une seconde orai-

son
,

puis une préface, & enfin la priere de la con-
sécration. Quand il en est aux endroits où il y a des
croix marquées il prend à sa main gauche le vase
du saint chrême, & du pouce de la main droite

,
il

fait autant de fois la croix avec le saint chrême sur
le haut de la tète de l'élu. La consécration faite

,
les

eyeques lui ôtent l'évangile du cou ; & le consécra-
teur lui met l'anneau au doigt, en di[1nt. ce qu'il
signifie

:
sçavoir, la fidelité pour garderie secret des

mysteres, n'en découvrir à ses auditeurs que ce qu'il
faut, & en cacher ce qu'il faut. C'est: que les anciens
portoient leurs cachets à leurs bagues. Ensuite le
consécrateur lui donne le bâton pastoral figne du
gouvernement ;

puis il lui donne le baiser de paix
,le nouveau consacré le donne à tous les évêques, &

on lui met un siéçe, où il s'assied selon son rang.
« OOn lit l'épitre, qui est de la premiere à Timothee

,touchant les devoirs des évêques. Pendant l'épitre le
métropolitain consécrateur, & les comprovinciaux
[ouCcrivent l'adie d'ordination ; & si-tôt que la messe
est finie le donnent au consacré devant l'autel, & se
retirent.

.Alors le nouvel évêque est mené ou porté à son
église cathédrale

,
en chantant

; & y étant arrivé il
s'assied dans la chaire, & recommande au clergé de
le scrvir

,
lui & son église, chacun selon leur rang.

Tim. III.



De-là il va à la sacristie & l'introïte étant com-
mencé, il vient dire la mené solemnelle, sélon la
coÎltunle. S'il est métropolitain, ses comprovinciaux
qui l'ont consacré, assistent à cette seconde messe

,à la fin de laquelle ils mettent la lettre d'ordination
sur l'autel

,
d'où ils la prennent pour la lui donner.

Telles étoient les consécrations d'évoqués du temps
d'Hincmar

,
& ce qui m'y paroît de plus remarqua-

ble
,

sont ces deux messes séparées du consacrant 8c
du consacré, que l'on a depuis jointes ensemble.

Hincmar a fait aussi un traité des devoirs d'un
évêque, où il dit entr'autres choses, qu'il doit pour-
voir à son clergé de tout le neceiïaire, tant pour le
spirituel que pour le temporel

:
qu'il doit prendre

soin du luminaire de l'église, des ornemens, de l'en-
tretien & de la réparation des bâtimens, des pauvres
& de l'hospitalité. C'est que les biens de l'église n'é-
toient point encore partagez ; & par conséquent l'é-
vêque étoit chargé de la subsistance des clcrcs & de
toutes ces autres dépenses. Il dit encore, que l'évê-

que doit fournir au roi des troupes, pour la défense
de l'église, sélon son pouvoir

,
& suivant l'ancienne

coutume
: pour rendre à Cesar ce qui est à Cesar, & à

D ieu ce qui est à Dieu. C'est le service de guerre, que
rendoient alors tous les seigneurs à proportion de
leurs terres, &: dont j'ai souvent parlé. Il s'étend en-
suite sur les usurpations des biens deglise, & défend
particulierement de toucher à ceux de l'église de
Beauvais, sous prétexte de l'autorité du roi, ce qui sc

rapporte à la vacance de ce sîége, après la mort d'O-
don, & à l'intrusion d'Odacre.

OPusc. 4S. to. i.
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A Rome le pape Jean aïant reçu plusieurs plaintes

contre Romain archevêque de Ravenne, le cita au
concile qu'il devoit tenir le vingt-quatrième de Sep-
tembre 881. Il trouvoit mauvais entr'autres choses,
que sans son autorité

,
Romain eût ordonné un évê-

que à Faïence. C'est: pourquoi il défendit à cet évê-

que d'en faire aucune fonction
; & donna conllnis-

110n à un évêque voisin, de prendre soin de cette
église comme vacante, en qualité de visiteur. L'ar-
chevêque de Ravenne n'étant point venu au concile
de Rome, y fut excommunié, jusques à ce qu'il se
pre[enrâc

; & l'excommunication notifiée à son cler-
gé & à son peuple, par une lettre du quatrième d'Oc-
tobre 881. mais on voit par celles de l'année suivante,
qu'il étoit reconcilié avec le pape.

Le couronnement de l'empereur Charles n'avoit
encore procuré aucun secours à Rome, depuis près
d'un an : comme font voir les plaintes du pape, en-
tr'autres dans une lettre de l'onzième Novembre.
Elles continuerent l'année suivante 88z.. & le pape
s'adressa même à l'impératrice Richarde

: mais le tout
sans fruit.

Le siége de Geneve étant venu à vaquer, l'em-
pereur Charles fit élire pour le remplir un clerc
nommé Optandus

: mais Otram archevêque deVien-
ne ,

qui reconnoissoit Boson pour son roi, refusa
de sacrer Optandus, comme n'aïant été ni ordonné,
ni baptisé dans cette église, & y ordonna un autre
évêque. Cependant le pape pour ne pas laisser cette
église vacante ,

& à la priere de l'empereur, consa-
cra lui-même Optandus, & ordonna au clergé & au
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peuple de Geneve de le recevoir :
déclarant toutefois,

que par cette consecration extraordinaire
,

il n'en-
tendoit point préjudicier aux droits du métropoli-
tain. Il écrivit ensuite a Otram ;

lui reprochant de
favoriser le parti de Boson

,
qu'il traite de tyran &

d'usurpateur
; & lui ordonnant sous peine de dépofi-

tion de venir à Rome se justifier. L'archevêque no-
béït pas ; au contraire, il fit prendre Optandus, &
le mit dans une étroite prison. Le pape l'a:iant appris,
lui ordonna de le délivrer dans huit jours, & de ve-
nir à Rome se défendre

, au concile qui se devoit te-
nir le vingt-quatrième de Septembre indi&ion pre-
mierc l'an 881. Le pape cita à ce même concile Adal-
bert évêque de Maurienne, avec Bernaire eveque de
Grenoble, qu'Adalbert avoit enlevé à main armée
de son égh[e,où il celebroit matines, & l'avoit trai-
té indignement.

Romain archevêque de Ravenne avoit été sans

doute absous de l'excommunication ;
puisque le

pape n'en fait aucune mention, en lui écrivant le
vingt-huitiéme d'Août de cette année 881. in-
dication quinziéme, en faveur de deux diacres. Dans
les trois lettres suivantes, qui sont de la même datte,
il se plaint de Mainbert clerc de l'égli[c de Bolo-
gne

, comme de l'auteur de la division entre l'ar-
chevêque Romain & son clergé

„
à qui il ordonne

de le prendre & le mettre entre les mains du duc
Jean envoïé du pape , pour l'amenér à Rome. Il
enjoint à quatre autres ducs de lui prêter main-
forte

,
sous peine de cent pieces d'or chacun d'a-

mende
3

& d'abstinence du vin & des viandes cuites.

AN. ssi.

Ep. 2.88.

-XP. i?;.

tp. z.6.

Ep. 300.
£1. joi. 301.305.



L'archevêque Romain mourut peu de temps après ;
& le pape écrivit à son clergé & à son peuple une let-
tre, où il témoigne en être affligé, & les exhorte à
prier pour lui

: ce qui marque encore mieux leur re-
conciliation.

Le pape Jean VIII. mourut lui-même cette année
881. le quinzième de Decembre, après avoir rempli
le saint siege pendant dix ans. Il relie de lui 310. let-
tres, où l'on voit qu'il étoit fort occupé des affaires
temporelles de l'Italie & de tout l'empire François,
& qu'il prodiguoit les excommunications

:
ensorte

qu'elles passoient presque en formule. Il faisoit mo-
dérer les penitences en faveur du voïage de Rome.
En voici un exemple.

Un nommé Leontard aïant commis un homi-
cide

,
avoit été mis en penitence par son évêque

; &
l'aïant accomplie avoit reçu rabsblufion. Ensuite
il avoit eu ordre, avec d'autres, de poursuivre des
voleurs

;
à la charge de ne les point tuer, s'il les pou-

voit prendre. En aïanc pris un ,
ils lui arrachè-

rcnt les yeux ,
ensorte qu'il en mourut. Leontard

demanda penitence à son évêque
, qui lui défendit

de communier qu'à la mort :
de boire du vin & man-

ger de la chair, excepté les dimanches & les fêtes
,de couper ses cheveux

:
de se marier

3
de converser

avec les hommes, de commander à ses serfs &
jouir de son bien

,
& prendre de fief d'un seigneur.

Leontard alla à Rome, & le pape écrivit à son évê-
j

que , que la penitence lui paroissoit trop rude
:
l'ex-

hortant a la moderer, de peur de jetter le peni-
tent dans le desespoir

: laissant toutefois le tout à
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sa discretion. On voit ici, que l'on mêloic quelque-
fois à la penitence des peines temporelles, ce qui la.

rendoit odieuse. Ce pape étant consulté par les évê-

ques de Germanie
>

si ceux qui étoient tuez à la guer-
re ,

combattant contre les païens, pour la religion &
pour l'état, recevoient la remissîon de leurs péchez :
répondit, que ceux qui mouroient ainsi avec la pieté
Chrétienne, recevoient la vie éternelle

; & qu'il
leur donnoit l'absolution en tant qu'il en avoit le

pouvoir. Ce fut par ordre du pape Jean VIII. que
Jean diacre de l'tgli[e Romaine, & auparavant moi-
ne du mont-Cassïn, écrivit en quatre livres la vie de
S. Gregoire le grand, qui avoit vécu trois cens ans
auparavant.
_ Ap rès la mort du pape Jean VIII. le S. siége vaqua
huit jours ; & le dimanche vingt-troisiéme du même
mois de Décembre 88l. on élue pour le remplir Ma-
rin second du nom, qui avoir été légat à C. P. & en
Bulgarie, & qui étoit déja évêque

: mais, comme
l'on croit, sans être attaché à aucun siége, & seule-

ment pour travailler à la mission chez les Sclaves.
Il ne tint le fiint siége que quatorze mois.

Louis roi de Germanie étoit mort dès le vingtième

i
de Janvier de la même année SSz. & l'empereur
Charles son frere avoit réüni sous son obéïssance

toute la France Orientale. Louis roi de Neustrie
mourut le quatrième d'Août, lai (Tant à son frere
Carloman toute la France occidentale. Alors les
seigneurs du roïaume prierent Hincmar, comme le
plus ancien évêque d'âge & d'ordination

,
de leur

donner des instructions pour la conduite de ce
jeune
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jeune prince
>

& la réformation de leglise & de l'é-
tat. Il leur envoïa pour cet effet deux écrits

:
le

premier adressé aux seigneurs, principalement tiré
d'Adalard

,
dont il parle ainsi

: J'ai vu dans ma jeu-
ne/Te Adalard sage vieillard parent de l'empereur
Charlemagne

,
abbé de Corbie

;
6c le premier du

conseil, dont j'ai lu & copié un mémoire touchant
l'ordre du palais. Il en rapporte ensuite la fubstan-

cc , contenant les noms & les fonCtions des offi-

ciers du palais
,

& tout l'ordre des parlemens ou
assemblées, qui se tenoient deux fois l'an pour 10

gouvernement de l'état. Le premier des officiers du
lapalais,

,
étoit l'apocrisiaire ou archichapçlain

,
dont

a fonction depuis le temps de Clovis, étoit exercée

par des évêques, qui venoient à la suite du prince
,

tour à tour & en certain temps. Depuis Pepin &
Charlemagne, c'étoit le plus Couvent des diacres &
des prêtres, pour ne pas détourner les évêques de
leur résidence. Ainsi sous Pépin ce fut le prêtre Ful-
rad

j
du conscntement des évêques. Sous Charlema-

gne j
le même Fulrad

,
puis les évêques Engelram

& Hildebolde
:

sous Louis le Débonnaire le prêtre
Hilduin

,
après lui le prêtrc Foulques, & enfin l'é-

vêque Drogon. Ce grand chapelain a voit sous la
conduite tout le clergé du palais

: -avec lui étoit le
grand chancelier

,
& sous lui des secretaires habiles

& fideles
, pour écrire les lettres du roi. C'cst que

le chancelier 5c les secretaires étoient tous eccle-
sia:stlqucs. Le grand chapelain prenoit connoissance
de toutes les affaires & les personnes ecclesiastiqucs,
Qui venoient à la cour ;

& aucun d'eux n'avoit au-
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dience du roi que par son canal, encore n'étoit-ct
que .pour ce qu'il n'avoit pu terminer par lui-même.
Il ordonnoit dans le palais tout ce qui regardoit le
iervice divin

;
l'aQ111inisiration des sacremens

:
la

consolation des malades, la conversion des pecheurs,

en un mot tout le spirituel.
Le sécond écrit d'Hincmar adressé aux évêques

,
ne contient que des conseils pour la conduite du
jeune roi Carloman

,
tirez de l'écriture & des peres:

dans l'un & dans l'autre écrit il renvoie souvent au
concile de Fismes

; & il joint l'écrit contre les ravir.
seurs, qu'il avoit envoie au roi Louis. Ces écrits fu-,

rent les derniers d'Hincmar.
Car les Normans étant venus jusques à Laon, pil-

lerent & brûlerent tous les environs : Mais avant
que de l'assieger, ils résolurent d'aller à Reims, puis
à Soissons. L'archevêque Hincmar en fut bien averti,
& se trouva sans défense

: car la ville de Reims n'a-
voit point de murailles

,
& il avoit envoie les vas-

saux de son église au service du roi Carloman. Il
fut donc obligé de sortir de nuit avec ce qu'il avoit
de plus précieux, c'est-a.-dire

,
le corps de saint

Remy & le tresor de l'église
,

se sassant porter à
bras dans une chaise

y
à cause de sa foiblesse. Les

chanoines, les moines & les religieuses se disperse-

rent de côté & d'autre ; & l'archevêque se sauva deçà
la Marne à Epernay. Un parti de Normans s'étant
avancé jusques aux portes de Reims-, ils pillerent ce
qu'ils trouvèrent & brûlerent quelques villages, mais
ils n'entrerent point dans la ville. Hincmar aïant se-
journé quelque tems à Epernay

, y mourut le vingt-
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Unième de Décembre 882,. & son corps fut rapporté
à Reims a l'église de saint Remy

,
ôc mis dans le tom-

beau qu'il s'étoit préparé derriere celui du saint, avec
l'épitaphe qu'il avoit composé. Il étoit fort âgé ;
& avoit tenu le siégeJe Reims plus de trente-fèpt
ans.

C'étoit alors l'évêque le plus celebre de France ;
& ses écrits, dont j'ai fait mention

, au moins de la
plûpart, font connoître qu'il avoir bien lû l'écriture
& les peres ,

mais il étoit moins theologien que ca-
noniste

; & sa principale étude étoit de la discipline
de l'église

,
qu'il maintint avec une grande vigueur,

contre les entreprises des princes &r des papes n1-&-

mes. Son styleest diffus & embarassé
,

son discours
plein de parentheses & accablé de citations

,
& il

montre par tout plus de mémoire & d'érudition
,

que de choix & de justesse d'esprit. Après lui l'église
de France tombe dans une grande obscurité

; toute-
fois l'école de Reims se soûtint long-temps.

Dès l'année précédente 881. les Normans avoient
fait d'étranges ravages. En Neusirie ils prirent le
monastere de Corbie & la ville d'Amiens. En Lor-
raine étant entrez par le Vahal, ils se logèrent à
"Nimegue

,
qu'ils brûlerent,, & revinrent au mois de

Novembre sur la Meuse. Ils ravagèrent le païs &
brûlerent Liège

,
Masirié\:, Tongres

>

Cambrai
; &

en une autre course Cologne, Bonne, Zulpic,Juliers,
& enfin Aix

,
où ils firent leur écurie de -la belle cha-

pelle de Charlemagne
: & les monasteres d'Inde

,de Malmedy & Stavelo. Tout cela fut reduit en cen-
dres. Les religieux & rcligieuses, qui se purent sau-
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ver ,
se retirerent à Mayence avec les corps faines &

les tresors de leurs églises.
Au commencement de.l'an 881. la mort de Louis

Toi"cle Germanie
, aïant fait revenir les troupes qu'il

avoit envoïées contre les Normans :
ils coururent

les païs d'Ardenne
, entrerent le jour de l'Epipha-

nie au monastere de Prom ^ & après quelque sejour
le laissèrent en feu. Ils acheverent de brûler le reste
jusques à Coblents

; attaquèrent Trêves
>

& aïant
tué une partie des habitans ôc chasle le rede

y
s'en

rendirent maîtres le cinquiéme jour d'Avril
,

qui
étoit le Jeudi saint. Ils y séjournerent jusques au jour
de Pâques ; & aïant ruiné tous les environs

,
ils bru-

lerent Treves &: marchèrent à Metz. Vala ou Va-
Ion qui en étoit évêque ,-s'avança contre eux im-'
prudemment avec peu de troupes, ôc fut tué dans
le combat ; mais les Normans sans aller plus loin,
retournerent avec un grand butin. En Neustrie ils

avoient brûlé tous les monasteres d'Artois & de
Cambresis, pris Niouson & une partie du diocése

de Reims. L'empereur Charles étant venu d'Italie
marcha contre eux

>
& les assiégea dans le camp où

ils s'étoient retranchez près du Rhin
; mais il se con-

tenta cle faire avec eux un traité. Il donna la Frise

& d'autres terres à Godefroi un de leurs rois, qui
se fit baptiser avec les siens

-, & contenta l'autre roi
nommé Sigefroy, par une grande somme d'argent,
tirée du tresor de saint Estienne de Metz & d'autres
lieux saints

;
latffant à Hugues fils du roi Lothaire la

joiiiiïance des biens de 1 eveché de Metz
,

pendant la

vacance du siége.
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Celui de Reims ayant vaqué quclque temps après
la mort d'Hinciiiar

, on fit courir le bruit, que le

clergé & le peuple avoient élû un archevêque
,

sans
attendre qu'on leur eût envoyé un évêque. visiteur
suivant les canons -,

& cette calomnie étoit venue
jusques aux oreilles du roi. Pour s'en justifier

3

le
clergé de Reims écrivit à Hildebolde évêque de
Soissons & aux autres suffragans une lettre

,
où ils

déclarent
:

qu'ils n'ont point fait d'élection & n'en
feront point

, que le roi ne leur ait envoïé un visi-

teur. La lettre est datée du cinquième de Fevrier
,

& souscrite par les chanoines de N. Dame
,

qui est
la cathédrale

,
les moines de saint, Remy

,
les cha-

noines de fiunt Balle & de saint Thierry
,

les moines
d'Orbais & plusieurs vassaux laïques. On élut enfin
& on ordonna archevêque de Reims Foulques hom-

me très-noble
3

qui ayant été dès l'enfance élevé
parmi les chanoines, en fut tiré par le roi Charles
le Chauve

, & depuis étoit demeuré au service des
rois. Etant archevêque

,
il envoïa sa profellion de

foi au pape Marin & en reçût le pallium. Il lui
écrivit aussi, pour obtenir la confirmation des pri-
vileges de l'église de Reims, & pour lui recomman-
der le roi Carloman

:
faisant souvenir le pape qu'ils

s'étoient vûs à Rome
,

quand Foulques y avoit ac-
compagné l'empereur Charles, qui doit être Charles
le Chauve.

Au mois de Mars de l'année suivante 884. le jeu-

ne roi Carloman tint un parlement à Verneuil sur
Oire

,
où on fit un capitulaire de quatorze articles,

pour tacher d'arrêter le cours des pillages qui al-
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loient toûjours croissant. Outre les peines tempo-
relles

,
il est ordonné que le coupable fera penitence

publique
>

& si c est un serf-, son maître y sera soû-
mis, pour ne l'avoir pas empêché de piller

; parce
que ces pillages attirent des homicides, des incendies
& toutes sortes de crimes. Pour parvenir à cette pé-
nitence

,
l'évêque dans le diocése duquel le pillage

aura été commis, avertira le coupable par son curé,
jusques à trois fois, s'il est besoin. S'il ne vient se
soûmettre à la pénitence

,
l'évêque prononcera con-

tre lui l'excommunication
,

qu'il notifiera au sei-

gneur du coupable
,

& aux évêques ses confreres.
Si le pillage a été commis dans un diocése où le cou-
pable n'ait point de terres en propre ou en' fief,
l'évêque l'avertira par un de ses prêtres

; & s'il est
obligé de l'excommunier

,
il le dénoncera à son sei-

gneur & à son évêque ; ôc aucun évêque ne trouvera
mauvais qu'un autre excommunie son diocésain pour
ces sortes de crimes. Les commissaires du roi

,
les

comtes & tous les officiers publics prêteront la main

aux évêques
, pour l'execution de ce règlement.

Quand les évêques seront obligez de s'absenter de
leur cité

;
ils y laisseront des vicaires

,
à qui les op-

primez puissent avoir recours ; & lors même qu'ils
font presens

;
ils en établiront dans les lieux éloignez

de leur residence. Pour ôter tout prétexte aux pilla-

ges ,
les prêtres, c est-à-dire

,
les curez , exerceront

Thospitalité envers les passans.
Pendant que la France étoit dans un tel désor-

dre
,
l'Angleterre étoit tranquille sous le regne d'Al-

frede) le plus grand prince qui portât alors couron-
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ne. Il fut le dernier des cinq fils d'Ethelulfe roi
d'Oiieflex, & nâquit l'an 849. Dès l 'âge de cinq ans
son pere le déclara roi de la province nommée De-
metie, 6c l'envoïa à Rome

, où il fut sacré par le

pape Léon IV. Deux ans après, savoir l'an. 855. Ethe-
lusse allant lui-même à Rome, y mena encore le
jeune Alfrede son fils, qui après la mort de ses freres
Ethelbalde Ethclbert 6c Ethelrede, fut reconnu roi
d'Oiieflex.

,

'

On remarque une preuve singuliere.de la pieté
de ce dernier roi. Les Danois ou Normans païens
ravageoient l'Angleterre depuis long-temps

:
ils

'avoient partagé leurs troupes en deux
, en l'une

étoient deux de leurs rois, en l'autre tous leurs ducs.
Le roi Ethelrede survint avec son frere Alfrede

,
&

partagea aussi son armée en deux corps :
il devoit

avec'l"un s'opposer aux rois, 6c Alfrede avec l'autre
combattre les ducs. Etant en presence la nuit fit
differer le combat. Le matin Alfrede se trouva prêt;
& voïant que le roi son frere ne sortoit point de sa.

tente il lui envoïa courier sur courier l'avertir,
que les païens donnoient sur eux. Ethlrede aflistoit
à l'office divin, 6c manda à son frere que jusques
à ce qu'il fût fini il ne sortiroit point. Alfrede ce-
pendant chargea les ennemis

,
qui ayant l'avantage

du lieu pousserent les Anglois, 6c ils étoient prêts à
fuir

: mais Ethelrede faisant le ngne de la croix
>s'avança lors qu'on l'attendoit le moins

5 6c releva
tellement le courage des fiens

,
qu'il gagna la ba-

taille
,

où fut tué un des rois ennemis, cinq comtes
6c quantité de peuple. Cette victoire fut regar-
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dée comme une récompense de la pleté.
Ce fut donc après sa more qu'Alfrede sur reconnu

roi d'Oiïeflex en 8.72., Mais les six premieres années

de son regne furent troublées par les guerres conti-
nuelles des Danois

,
qui s'étant enfin rendus maîtres

de tout le païs en 878. le roi Alfrede fut reduit à sc

cacher dans un bois environné de marais inaccem-
bles, &: se retirer chez le pastre de ses vaches. Il y
demeura environ six, mois, & en cette extrémité

,
on dit qu'il fut consolé par cette merveille

:
Toutes

les eaux étant glacées, il avoit envoït[es gens au
loin chercher quelque poisson ou quelque gibier

pour subsister
,

demeurant seul au logis avec la reine
sa femme. Il prit un livre & lisoit, quand un pauvre
frappa à la porte demandant l'aumône. Le roi s'a-
dressa à la reine

, pour sçavoir ce qu'ils avoient à lui
donner

:
elle répondit qu'il ne leur restoit qu'un seul

pain. Dieu soit beni, dit le roi, donnez-en la moi-
tié à ce pauvre. Celui qui a nourri cinq mille hom-

mes de cinq pains, peut bien faire que l'autre moitié

nous suffise. Aïant ainsi contenté le pauvre ,' il re-
prit sa levure & ensuite s'endormit.

Pendant le sommeil saint Culbert évêque de

Lindisfarnc lui apparut, & lui dit
:

Dieu m'a envoie

vous dire, qu'il est enfin touché des peines que souf-

frent les Anglois depuis si long-temps. L'aumône
même que vous venez de faire lui a été si agréable,
qu'il a resolu de vous rétablir maintenant dans vo-
tre roïaume. Et pour signe de la venté de ma prédic-

tion
, ceux que vous avez envoïez à la pèche, non-

obstant la saison contraire
,

apporteront une telle
quantité
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quantité de vivres, que vous en serez surpris. Le roi
s étant éveille appella la reine & lui raconta son lon-
ge :

elle lui dit, que s étant endormie en même-temps
,elle en avoit eu un tout semblable. Alors les servi-

teurs arrivèrent, avec un si grand nombre de poif-
sons

,
qu'il y avoit dequoi nourrir une armée.

Alfrede appri-t peu de temps après, qu'Hubbaun
des chefs Danois, qui avoient tué saint Edmond,
avoit été tué lui-même

; & que l'on avoit pris le cor-beau
j

étendart magique, auquel les païens avoient
grande confiance. Ilraflembla ses troupesdi[perCées,
surprit les Danois, les défit, assiégea le reste, qui se-
toient enfermez dans un château

; & les obligea à se
rendre aux conditions qu'il voulut. Ce fut que leur
roi Guchrun1 se feroit baptiser, que ceux qui vou-draient l'imiter demeureroient dans"lepjïs, & qu'on
leur donneroit des terres à habiter :que les autres eniortiroient aussi tôt. Les Danois acceptèrent ce parti :Guthrum reçut le baptême, Alfrede fut son parain,
& le nomma Edelstan, nom de quelques rois Anglois.
Il le traita magnifiquement pendant douze jours
avec les autres nouveaux baptisez, & les renvoi'aavec
de grands presens.

Il donna à Guthrum & aux Danois convertis les
deux roïaun\es d'Estangle & de Northumbre, qui
étoient presque deserts & les plus exposez aux in-
cursions des païens il fit des loix conjointement
avec Guthrum

3
pour contenir ces nouveaux Chré-

tiens. On y emploie les peines temporelles, poursoutenir 1 'aurorite des évêques
: mais ces peines nesont que pécuniaires, suivant le genie des loix h:lr-
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bares. On défend donc la rechûte dans l'idolâtrie, les

incestcs, les [ortileges
: on ordonne le paiement-des

dixmes
,

l'observation des dimanches, des fèces, &
des jeûnes. Les clercs sont compris dans ces loix,
aussi-bien que les laïques

;
sans préjudice toutefois

des peines canoniques. Si un prêtre combat, ou com-
met un parjure, un larcin

, un crime d'impureté
:
s'il

dénonce à faux une fête ou un jeûne
:

s'il manque à

aller querir le saint chrême ou à donner le baptême

en cas de necessit'é.

Le roi Alfrede donna aussi des loix aux Anglois
sournis à son obéïssance, & il est regardé comme le

principal legislateur de la nation. Il en reste un re-
cueil, où il dit, qu'il a suivi ce qu'il a trouvé de
meilleur dans les loix de ses prédecesseurs

,
Ina roi

d'Ouefsex
,,

Ossa roi des Merciens & Ethclbert prc-
mier roi Chrétien. Ce recueil commence par le dé-
calogue

, avec un extrait. des loix Mosaïques, & le

decret du premier concile tenu par les apôtres à

Jerusalem. Entre ces loix, celles qui regardent la
religion sont les suivantes. Le parjure est puni par
quarante jours de prison, pour accomplir la peni-

tence imposée par l'évêque. Il y a droit d'asile & de
franchise dans les églises Le larcin fait dans l'église

,
ou le dimanche, est puni plus severement. On pour-
voit à la seureté des religieûses, contre l'insolence
des hommes

: ce qui fait juger quelles n'étoient pas
enfermées. Défense de tirer l'épée devant un évê-

que. Le dépôt fait à un moine, sans la permission

de l'abbé, est nul, & la pcrte tombe sur le dépo-
sant. On marque les fêtes observées en Angleterre :
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entre Ic1quelles on compte huit jours du mois d'Août
avant la Notrc-Oame, douze jours à Noël, & quinze
\ *a Pâques.

Dans ce temps de paix, & après ce traité avec les
Danois, le roi Alfrede envoïa à Rome Sigelin évê-
que de Schireburne, pour y porter des offrandes, avec
ordre d'en porter aussi jusques dans les Indes à saint
Thomas. L evêque fit heureusement ce grand voïa-
ge, & rapporta des Indes des pierreries & des par-
fums

: mais il rapporta de Rome un trésor plus pré-
cieux

,
sçavoir du bois de la vraïe croix

, que le pape
Marin envoïa au roi Alfrede, avec plusieurs autres
presens

; & à la priere du -roi il affranchit de tribut
l'école que les Anglois avoient à Rome. 1

Ce pape ne se crut point obligé à soutenir ce que
Jean son prédecesseur avoit fait contre les réglés de
l'église. Ainsi il condamna Photius, & rétablit au
contraire dans son siége Formose évêque de Porto.
C'est tout ce que l'on sçait du pape Marin, qui ne tint
le saint siége que quatorze mois

J
& mourut à la fin

de Février l'an 884. Son successeur fut Adrien III.
Romain de naissance, fils de Benoît, ordonné, com-
me l'on croit, le dimanche premier jour de Mars 884.
Il ne tint le saint siége qu'un an 6c quatre mois ; &
rejetta Photius, comme avoit fait son prédeces-
seur.

Ce fut sous l'un ou l'autre de ces papes, que Pho-
tius écrivit une lettre violente contre les Latins au
sujet de la procession du saint Esprit. Elle elt adressée
à l'archevêque d'Aquilée, qu'il ne nomme point ; &
c'c(t une réponse à celle que ce prélat lui avoit écrite.
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Photius dit donc avoir appris avec douleur) que quel-

ques Occidentaux soutiennent, que le saint Esprit ne
procede pas seulement du Pere

,
mais encore du Fils.

Il combat cette doétrine, premièrement par la tradi-
tion :

prétendant que le pape saint Lcon a cnfeigné

que le saint Esprit ne procedoit que du Pere ; & que
Léon III. a déclaré la même chose en faisant graver
le symbole sans addition sur deux Boucliers d'argent.
Mais.il y a bien de la différence entre dire quele mine
Esprit procede du Pere, sans parler du Fils, & nier
expressément qu'il procede du Fils.

Photius cmploïe ensuite contre la doctrine ca-
tholique

j
les mên1es raisonnemens à peu près de sa

lettre aux Orientaux ,
écrite sous le pape Nicolas, &

s'efforce de répondre aux preuves-, tirées tant de ré-
criture que des peres : avouant toutefois que quel-

ques-uns d'eux ont dit que le saint Esprit procedoit
du Fils. Enfin il fait valoir l'autorité des légats du pa-
pe Jean, qui dans le concile tenu à C. P. avoient dé-
claré, & de vive voix, & par leurs souscriptions

,qu'ils étoient d'accord sur ce point avec les Grecs.
Mais il ne parle point de la lettre du pape Jean. Il
conclut que l'église Romaine tenant sur cet article
la même doctrine

, que les quatre autres églises pa-
triarcales

, ceux qui la rejettent sont des enfans re-
belles, que tout le monde doit condamner.

Les Sarralins faisoient toujours de grands rava-
ges en Italie. Dès le temps du pape Jean

,
appuïcz de

l'alliance d'Athanase évêque & duc de Naples ils
pilloient le territoire de Benevent, de Rome & de
Spolete de les HIes voisines, principalement les eglises

Sup. liv. XLV. B.
.*S.

sup. 1. t. n. r6.

Sup. n. lj»

1

XLVII.
Ravage des Sar-

cafins en Italie.
Chr. S. Vine.

DfUh. to. ].pœg-
957.

Slip. liv. LII. n.
47.



& les monasteres. C'etoit rusage des deux monaste-
res du Mont-Cassin & de saint Vincent du Volturne
de se visiter de temps en temps charitablement, pour
s'entretenirdc leur observance. Un jour donc que des
moines du Mont-Canin étoient venus à S. Vincent

;
tout d'un coup Sangdam chefdes Sarrasins parut avec
ses gens. Les moincs du Mont-Cassin épouvantez, se
retirerent au'plus vîte à un château voisin dépendant
de leur monastere :.ceux de S. Vincentcacherent tout
Ie.cré(or de leur église

; & laissant les anciens pour la
garder

,
marchèrent avec leurs serfs au-devant des

infidèles.
Ils les rcncontrerent près d'un pont suc le Vol-

turne ,
dont les moines disputerent longtemps le

p.asTage aux Sarrasins à coups de pierres ; & avec les

armes qu'ils avoient pu trouver. Mais quelques-uns
de leurs serfs fatiguez du combat, se dérobèrent,
allerent trouver le chef des Sarrasins.; & offrirent de
le mener au monastere, s'il'leur promettoit la vie
& la liberté. Il leur promit èncore de plus grandes
recomper;lcs

-, ôc ainsi ces traîtres conduisirent une
grande partie des troupes vers le monastere, qu'ils
environnèrent, le brûlerent, & pa{[erent au fil de
l'épée les vieillards qui y étoient demeurez

:
ensorte

que les murailles & le pavé de leglise furent long-
temps teints de leur sang. Les autres moines qui
combattoient encore , ne s'apperçurent de la trahi-
son

, qu 'cii voïant le monastere en feu, & voulant
s opposer à ceux qui venoient de le brûler, ils se trou-
vercnt enfermez entre les deux troupes des enne-
mis. Ils en tuerent beaucoup

:
mais enfin le nombre



remporta, & peu de moines se iauverent du maU
sacre. Après le combat, les Sarrasins conduits par les
serfs, fouillèrent aux endroits où on avoit caché le
trésor de l'église & trouvèrent tout. Ils le partage-
rent entr'eux, &r jetterent dans le fleuve les provi-
sions de blé & de légumes. Comme ils mangeoient
dans la joïe de leur victoire

,
Sangdam leur chef bCl-

voit dans les calices, & se faisoit encenser avec les
encensoirs d'or. Cette ruine du jnonastere de laine
Vincent, arriva le mardi dixième d'Octobre l'an
881. Les moines- qui resterent, se retirerent à Ca..
poiie

,
où par le secours du prince ôc des citoïens, ils

bâtirent un nouveau monastere en l'honneur de saint
Vincent.

Trois ans après cette destruction
,

arriva celle du
Mont-Callin. Les Sarrasins établis surie Garillan

3
prirent le monastere d'enhaut

,
où saint Benoisl

avoit été enterré, ;
le ruinèrent & le brûlerent le qua-

crieme de Septembre 884. & le vingt-deuxièmed'Oc-
tobre

,
ils prirent de même le grand monastere d'en-

bas
,

le pillereht & le brûlerent. Ils y tuerent plu..
sieurs moines

-, & entr'autres l'abbé nommé Ber-
thaire ou Berthier, près l'autel de saint Martin. Il
n'y eut que l'église du Sauveur qu'ils ne purent brû-
ler. Berthier étoit abbé depuis l'an 856. il avoit beau-

coup orné l'église
; & se souvenant du péril où le

monastere avoit été exposé sous Bassace son préde-
cesseur

,
quand il pensa être pris par les Sarrasins :

il avoit fortifié le monastere d'enhaut de murs &
de tours, comme un château, & avoit commencé
de bâtir une ville au tour du monastere d'enbas :
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inais ces précautions furent inutiles. Les Sarrasius
chargez de dépouilles retournèrent triomphans à leur
porte sur le Garillan

; & les moines qui resierent,
emportèrent ce qu'ils avoient pû sauver du trésor &
des titres du monastcre, & se retirerent à Theano

,sous la conduite d'Angelier leur prévôt, qu'ils élu-
rent pour abbé, & demeurerent dans une celle ou
prieure

,
fondé depuis long-temps en l'honneur de

S. Benoist. Angelier fut élû quelque temps après évê-
que de Theano

; & Berthiercit honorécomme martyr
le vingt-deuxième d'Octobre.

Le pape Adrien III. se déclara contre Phôtius com-
me son prédecesseur

: ce qui lui attira des lettres in-
jurieuses de l'empereur Basile, mais elles ne furent
rendues qu'à son successeur. Car Adrien aïant tenu
le saint siége seize mois, mourut le vingtième de
Juillet 88j. étant en'voïage pour aller trouver l'em-
pereur Charles. Il fut enterré dans l'abbaïe de No-
nantule

3
011 il est honoré comme saint. Il eut pour

successeur EtienneV. Romain«de naissance, fils d'un
autre Adrien

,
de famille noble. Il fut instruit par

les soins de Zacarie son parent, évêque d'Anagnia
,& bibliothequàire du saint siége. Le pape Adrien

second, voianc scs bonnes inclinations, le tira de
chez son pere ,

l'ordonna soudiacre, & le prit auprès
de lui dans le palais de Latran. Il fut aimé particu-
lierement du pape Marin, qui l'ordonna prêtre du
titre des Quatre-couronnez, & l'avoit toujours au-
près de lui. Après la mort du pape Adrien III. les
evêques, le clergé de Rome, le senat & tout le peuple
étage assemblez pour l'éledlion, s'écrierentqu'ils vou-
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loient tous pour évêque le prêtre Estienne
,

crol'anc

que par sa vertu il les délivreroit des perils qui les.

mentfçoicnt : car ils-étoient affligez de sauterelles, de
sécheresse & de famine. Le pape Adrien en partant
de Rome y avoit laissé Jean évêquCode Pavie, envoie
de l'empereur. Ils le prirent avec eux & allercnt tirer
Estienne de sa maison, où il étoit avec son pere : &c

rompirent les portes & l'emmenèrent à son église des.

Quatre-couroiinez, maître toute sa resistance. Car ils
croïoÍent son pere & lui, qu'ils étoient indignes de
l'honneur qu'on lui vouloit faire. De-là on le mena
au palais de Latran

-, & avant qu'il y arrivât, il tom-
ba une pluïe si abondante, que Dieu parut approu-
ver cette élection. Le dimanche suivant, qui devoit
être le vingt-cinquième de Juillet

i
il fut consacré à

saint Pierre.
Quelques jours après, il fit ld visite du palais de

Latran accompagné des évêques, de l'envoie de
l'empereur & du [enat; afin d'avoir des témoins au-
te-ntiques de l'état des*choses. On trouva les garde-
meubles pillez

,
ensorte qu'il n'y restoit que peu

de vaisselle pour les festins solemnels des papes, &
rien de toutes les autres richeises. On trouva mê-
n1e peu de chose du trésor des eglises. Pour les gre-
niers & les celliers, ils étoient vuides

-, &. le pape
avoit la douleur de ne rien trouver à donner au clergé
& aux troupes, ni dequoi racheter les captifs, ou
nourrir les pauvres pendant la famine, qui étoit vio-
lente. Il eut donc recours à son riche patrimoine

,
& le distribua libéralement. Il chercha pour ses do-
mestiques les hommes les plus habiles &les plus ver-

tueux



tueux. A ion dîner il avoit toujours des orphelins,
qu'il nourrissoit comme ses enfans. Quand il don-
noit à mangeraux nobles, il y joignoit la nourriture
spirituelle

: car on faisoit toujours à sa table de sain-
tes lectures. Il celebroit tous les jours la inerte, &
croit jour & nuit occupé de psalmodic & d oraison

,autant que lui permettoient les besoins de son peuple,
qu'il étoit obligé d'écouter & de soulager.

Les sauterelles qui avoient commencé sous le pape
Adrien, continuant d'affliger-tout le païs, première-
ment il publia qu'il donneroit tant à quiconque lui
en apporterait un boisseau

; ce qui fut executé. Mais
comme ce moïen ne suflîsoit pas, il alla à l'oratoire
de saint Gregoire, où il pria long-temps avec lar-
mes : puis il bénit lui-même de l'eau, la donna aux
mansionnaires, & leur dit: Distribuez-la à tout le
peuple, pour asperger leurs bleds & leurs vignes, en
implorant le secours de Dieu. Par tout ou l'on jetta
de cette eau, il ne parut plus de sauterelles

: ce qui
attira tous les peuples d'alentour à Rome, pour y
chercher le même îecours.

Le pape Estienne aïant reçu les lettres de l'empe-
reur Baille, àdressees à Adrien son prédece/Teur, yrépondit par une lettre

y
où il marque d'abord la

¿iHinction des deux puissances. Comme vous nous
êtes donné de Dieu, dit-il pour gouverner les cho-
scs terrestres ; ainsi Dieu nous a donné par saint
Pierre le gouvernement des choscs spirituelles. C'est
à vous à reprimer les rebelles, par votre puissance

3d'envoïer des troupes par terre & par mer_, de ren-
dre justice, de faire des loix

:•
mais c'est à nous qu'été
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confié le soin du troupeau ,
d'autant plus excellent *

que le ciel cst au-dessus de la terre. Ensuite il ajou-
te :

Nous nous étonnons qu'un prince aussi éclairé

que vous, ait pû écouter de telles calomnies contre
le pape Marin. Vous dites, qu'il n'étoit pas évoque:-
comment le sçavez-vous ? Et si vous ne le s'qavez pas,
comment 1ugez-vous de lui si témérairement

? Ceux
qui disent que Marin avoit été évêque

,
5c par con-

sequens ne pouvoit être transferé à un autre siége
1doivent le prouver clairement. Et quand. .il l'auroit

été, ce qui n'est pas, il auroit pû être transfcré sans
violer les canons. Pour le montrer., Estienne appor-
te les exemples de L1int Gregoire de Nazianze, de
taint Melece d'Antioche, &de plusieurs autres,qu'il
prétend avoir été transferez

: mais tous en Orient.
Puis il ajoute

:
Quelle faute a fait l'église Romaine

pour s'attirer de tels reproches f Ne vous a-t'elle
pas écrit pour tenir un concile à C. P. Je vous de-
mande à qui pouvoit-elle écrire, au laïque Photius ?
Si vous aviez un patriarche

, notre église le visite-
roit souvent par lettres. Mais helas

! la glorieuse
ville de C. P. est sans pasteur

; & si l'affeé1:ion que
nous vous portons, ne nous faisoit souffrir en pa-
tience l'injure faite à notre église

; nous aurions été
obligez à prononcer contre le prévaricateur Pho-
tius, qui a parlé contre nous si indignement, des
peines plus grieves, que n'ont fait nos prédecesseurs.
Nous ne prétendons pas, en parlant ainsi, manquer
au respect qui vous elt dû

: nous parlons pour notre
défense, & pour celle du pape Marin, qui n'a eu que
les mêmes sençimens du pape Nicolas

j & qui, pour



avoir voulu exécuter ses decrets, a été traité chez
vous avcé le dernier'nJépris

;
jusques à être tenu un

mois en prison
, parce qu'il avoir refusé de révoquer

ce qu'il avoit fait en plein concile
,

devant vous. Au
leUe nous apprenons avec joïe que vous avez dessiné
un de vos cnfans au sacerdoce

; & nous vous prions
d "envoïer une flotte, [uffi(1mment armée

y
depuis le

mois d'Avril jusqucs au mois de Septembre
, ôc unegarnison pour défendre nos murailles contre les cour-

ics des Sarraiins. Nous n en* dirons pas davantage
:mais nous manquons même d'huile pour le lumi-

naire de l 'église.
Cette lettre n'arriva à C. P. qu'en 886. après la

mort de l'empereur Basile. Depuis.qu'il eut perdu
Constantin son fils aîné, son affe¿1ion & ses espe-
rances passerent sur Leon son sécond fils, qu'il avoit
eu d'Eudocie,& fait couronner dès l'an 870, Ce
jeune prince ne pouvant souffrir le credit de Santa-
baren, & l'alfeébon que l'empereur lui portoit, enrailloit souvent, & en parloit comme d'un seduc-
teur, qui abusoit de la confiance de son pere. San-
tabaren l aïant appris

j
dissimula son ressentiment

y
& dit à Léon, comme lui donnant un conseil d'ami

:A l'âge que vous avez, quand vous suivez l'empe-
reur votre pere à la campagne , vous devriez porterdequoi le défendre au besoin contre les bêtes, ou
contre quelque ennemi secret. Sans doute, qu'ililetoit pas d'usage chez eux de porter d'épée, hors
la guerre. Leon donna dans le piège, & suivant ion
pere a la cha(Te, il portoit un couteau caché dans
ses brodequins. Santabaren alla dire à l'empereur
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Basile
: Votre fils Lcon veut vous ôter la vie :

si vous
en doutez

,
faites-lui quitter ses brodequins. Comme

ils furent sortis ensemble à l'ordinaire, l'empereur
feignit d'avoir besoin d'un couteau ,

& le demanda

avec grand einpressement. Leon
,

qui ne le doutoit
de rien tira le sien

; & Basile le tenant pour con-
vaincu

,
le fit mettre en prison

,
lui ôta les brode-

quins rouges, qui étoient la marque de la dignité
imperiale

; & Santabaren l'excitoit à lui faire crever
les yeux. Photius & le sehat l'en empêcherent

: mais
Leon demeura en prison, nonobstant les fréquentes
sollicitations du senat.

Un jour que l'empereur donnoit à quelques-uns
d'entr'cux un feffin solemnel, un perroquet qui étoit

en cage dans la sale, répéta plusieurs fois, à son or-
dinaire : Aïe aïe, seigneur Leon. Les afllll:ansen fu-
rent si touchez, qu'ils ne pouvoient manger ; &
l'empereur leur en aïant demandé la causeils ré-
pondirent : Cet animal sans raison

, nous reproche

notre peu d'affedtion pour le prince. S'il est cou-
pable, nous serons les premiers à le punir :

s'il est

innocent, jusques à quand laisserez-vous prévaloir
la calomnie ? L'empereur attendri par ce diseours,
dit qu'il y penseroit

; & peu de temps après, écou-

tant les sentimens de la nature, il tira son fils de
prison

,
le fit venir devant lui, & le rétablit dans sa

dignité. L'empereur Basilc ne survècut pas long-
temps, & mourut le premier jour de Mars 886. aïant

.

régné un an avec Michel son predecesseur; & seul
dix-huit-ans &: demi. Il eut grand soin de l'ornement
des églises ; ôç on en comptc jusques à quarante-deux
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qu H NE bâtir ou reparer a C. F. CE aux environs ; en-
tre lesquelles est celle qu'il sir de neuf, en l'honneur
de J. C. de l'ange Gabriel, & du prophete Elle, de
la Vierge, & de saint Nicolas. Le toit étoit de cinq
dômes couverts de cuivre

,
les murailles en dedans

revêtues de marbre
:

les tables d'autel, & les balus-
tres d'argent doré, le pavé de marbre de pieces de
rapport. Dans la cour devant la principale porte au
couchant, etoient deux fontaines de pierres exqui-
ses & magnifiquement ornées

:
à la porte du scpten-

trion étoit une galerie couverte, dont le plafond
ctoit orné de peintures de martyrs : au midi, entre
l'église & le palais, étoit une grande place

,
où l'em-

pereur joüoit à la paulme à cheval
:
dcrricre l'eg!i(c

etoit un jardin. Ainsi on gardoit encore l'ancien ufa-
ge de mettre de grands espaces entre les eglises & les
bâtimens profanes. On peut prendre une idée des
peintures de ce temps-la, par un manuscrit de saint
Gregoire de Nazianze, que l'on garde à la bibliothè-
que du roi.

Je ne sçai si on ne regardoit point, comme des
cffcts du zele de Basile pour la religion

,
res cruau-

tez contre les infideles
: car l'empereur Constantin.

ion petit fils, qui a.
écrit sa vie, ou plutôt son éloge,

remarque qu'aïant pris plusieurs Musulmans de l'isle
de Crete, il leur fit souffrir divers supplices. Il y en
eut qu'il fit écorcher entièrement, principalement
des renegats :

disant, qu'il ne leur ôtoit que le batê-
me, auquel ils avoient renoncé. A d'autres il faiioit-
seulement enlever des lanieres de la peau ,

depuis la
tête jusques aux talons. Il en faisoit élever d'autres
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avec des poulies, pour les plonger dans des chaudic-

rcs de poix ,
disant que ce baptême leur convenoit.

Il prétendoit par-là se rendre terrible à la nation On
a cru que l'empereur Basile Macédonien avoit le pre-
mier fait recueillir le menologe des Grecs, qui cst

comme le martyrologe des Latins : mais c'cit l'empe-

reur BaCile Porphyrogenete, qui regnoit cent cin-
quante ans après.

Léon VI. succedaà son pere Basile Macédonien
,

& régna vingt-cinq ans. Son amour pour les lettres
le fit surnommer le sage

, ou le philo[ofhe. Dès la
premiere année de son regne ,

il envoïa a sainte So-
phie deux de Ces principaux officiers, qui étant mon-
tèz sur rambon

,
lurent publiquement les crimes de

Photius
,

le chasserent du siege patriarcal, & l'em-

menerent en exil au monastere des Arméniens. On
mit à sa place Estienne Syncelle frere de l'empereur,
qui fut ordonné vers la fête de Noël 886. par Theo-
phaneprotothrone, c'est-à-dire, archevêque de Cc-
sarée en Capadoce, qui étoit le premier siége dépen-
dant de C. P. Estienne tint le siége de C. P. six

ans.
Ensuite l'empereur Leon envoïa à Euchaïtc, dont

Theodore Santabaren étoit évêque, & le fit amener
à C. P. Car on l'assura que Photius & "rheodore
avoient resolu de faire empereur un des parens de
Photius. On les Init tous deux en prison

:
mais sépa-

rément, & l'empereur envoïa des commissaires pour
leur faire leur procès. Ils fircnt venir Photius, &
l'a'ianc fait asseoir dans un siége honorable

,
ils s'af-

firent
0

& commencèrent l'iiiftruaion du procès.
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André oiii(,l
'

lui demanda
: Seigneur, connois-

fez-vous l'abbé Théodore
;
Photius repondit

:
Je ne

connois point d'abbé Theodore. Il vouloit dire,
qu'il étoit évêque & non plus abbé

} au lieu qu'An-
dré ne le connoissoit point pour évêque

,
étant or-donne par Photius. André reprit: Vous ne connoif-

sez pas l abbe Theodore Santabaren ? Photius ré-
pondit

: Je connois le moine Theodore archevêque
d'Euchaïte. On le fit venir, & André lui dit

:
L'em-

pereur vous demande, où est son argent & les effets.
Santabarcn répondit

:
Ils sont ou les a mis l'empe-

rcur qui regnoit alors. Maintenant puisque l'em-
pereur les demande, il a le pouvoir de les repren-dre. André ajouta

: Dites, qui vouliez-vous faire
regner ,

quand vous conseillâtes au pere de l'empe-
reur de lui faire perdre les yeux ;

étoit-ce votre pa-
rent ou celui du patriarche. Santabaren dit

: Je nesçai rien de ce dont vous m 'accucez. Estienne maître
des offices, qui etoit aussi des commissaires lui dit

:Comment donc avez-vous fait dire à l'empereur
,que vous en convaincriez le patriarche * Alors San-

tabaren se jetta aux pieds de Photius, &r lui dit
: Je

vous conjure, seigncur, au nom de Dieu de me dé-
poser premièrement, & quand vous m'aurez dépouil-
le du sacerdoce, qu'on me punisse comme un mal-
faiseur. Je n'ai jamais fait dire cela à l'empereur.
Photius pour montrer qu'il étoit persuadé de son ,in-
nocence, dit^: Par le salut de mon ame, seigneur Theo-
dore, vous êtes archevêque, &encesiéclc & en l'au-
trc.Andrédit en colere a Theodore

:
Quoi, abbé, vous

ne m avez pas chargé de dire à l'empereur, que vous



en convaincriez le patriarche ? Theodore nia qu'il en
sçût rien. Ils firent leur rapport de cet interrogatoire
àl'empereur

,
qui entra dans une furieuse colere, de

n'avoir point de preuve suffisante contre Photius. Il
fit fouetter violemment Santabaren

3
& l'envoïa en

exil à Athenes
:

ensuite lui fit crever les yeux, & le
relégua en Natalie. Mais plusieurs années après il le
rappellaà C. P. & lui donna une pension sur une
église. Il y vécût encore long-temps, & ne mourut
que sous le regne de Constantin & de sa mere Zoéa
c'est-à-dire, près l'an il.

Cependant l'empereur Léon aïant reçu la lettre
du pape Estienne adressée à son pere ,

appella Sty-
lien métropolitain de Neocesarée dans l'Euphratesie,
surnommé Mapa, & tous les autres éveques, abbez

& clercs, que Photius avoit persecutez, & leur dit :
Je n'oblige plus personne

, comme vous voïez, à
communiquer avec Photius, puisque je l'ai chassé-,

au contraire je vous prie de vous réunir au patriar-
che mon frere, afin qu'il n'y ait qu'un troupeau.
Mais comme il a été ordonné diacre par Photius, si

vous ne voulez pas faire cette réunion
,

sans lauto-*

rité des Romains, par qui Photius a été dépoté
; ve-

nez, envoïons à Rome, & écrivons cnsemblc an
pape , pour lui demander dispense & absolution ,
en faveur de ceux que Photius a ordonnez. L'em-

pereur écrivit donc au pape , Se Stylien en même

temps, au nom de tous les évêques, les clercs & les

moines ; & nous avons cette lettre. Stylien y ra-,

conte nettement & succintement toute l'hiitoire du
scl-ilsn-le de Photius, commençantà la condamnation

de
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ile Gregoire de Syracuse
,

qu'il 'dit posîcivement avoir
cté confirmé par le pape Léon IV. & par Benoist son
successeur

:
mais il en faut plûtôt croire tes.tertres du

pape Nicolas, que j'ai suivies
:

Stylien dit avoir été
de ceux qui s'opposerent dès le commencement à l'in-
trusion de Photius, & n'avoir jamais depuis commu-
niqué avec lui. Il l'accuse d'avoir procuré la mort
d'Ignace

, par le moyen de quelques scelerats ; Ôc de
s'être fait mettre en possession de l'egIiLe à main ar-
mée. Nos confrères, dit-il, celebroient les saints
snylleres £ sainte Sophie

: mais le voïant entrer im-
pudemment: dans le san&uaire

,
ils laisserent la litur-

gie imparfaite & s'enfuirent.
Et ensuite

:
Comme il vit que plusieurs ne vou-

loient point le recevoir sans le consentement du
llége de Rome

,
il s'adressa à Paul & Eugene

J que
le pape Jean avoit envoïez au patriarche Ignace,
pour l'affaire de Bulgarie

-, & par ses presens & les

menaces de l'empereur, il les obligea à dire publi-
quement qu'ils étoient venus pour anathematiser
Ignace ôc déclarer Photius patriarche. De plus, il
écrivit des lettres au nom d'Ignace & de ses confce-

:l'CS, par lesquelles il prioit le pape de recevoir Pho-
tius,, & elles furent envoïées à Rome. C'est pourquoi
le prêtre Pierre étant venu à C. P. déclara avec Paul
& Eugene que Photius avoit été reçu par le saint sié-

ge. Et ensuite
: Or comme nous sqavon's que c'est

vous qui devez nous redresser & nous regler, nous
vous prions d'avoir pitié d'un peuple

,
qui n'a pas

reçu sans une raison plausible l'ordination de Pho-
tius

,
mais sur l'autorité de vos légats

:
premièrement
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de Rodoalde & de Zac\\rie,& ensuite de Paul & d'Eu-
gene. Ne permettez pas qu'une multitude innombra^
ble perisse avec Photius. C'est la coutume de l'église.
Le concile de Calcedoine déposa Dioscore

, comme
chef de l'heresie & meurtrier de Flavien

: mais il re..
çut à penitence ceux qu'il avoit ordonnez ou [cduits.'
Le sécond concile de Nicée condamna les auteurs
de l'heresie des Iconoclastes

,
& reçut à penitence

leurs se£tateurs. Vous en devez user de même, Se
avoir pitié d'un peuple reduit au desespoir.

Le pape Estienne aïant reçu cette lettre répondit ;
Il ne faut pas s'étonner si vous avez banni de l'église
le malheureux Photius, qui s'est joué de la croix de
N. Seigneur. Il veut dire

,
qu'il a violé ses sermens

& ses souscriptions accompagnées d'une croix : ce
qui passoit pour une espece de sacrilege. Le pape
continuë : Nous avons trouvé la lettre de l'empereur
fort differente de la vôtre. Car elle porte , que Pho-
tius a embrassé la vie solitaire & renoncé au liege par
écrit

: ce qui nous met en incertitude
;

puisqu'il y a
grande difference entre renoncer ,

& être chassé. Or
comme nous ne pouvons rendre aucun jugemenr sans

une information exacte ; il faut que les deux parties
envoïent des évêques

,
afin que nous puisons pro-

noncer ce que Dieu nous donnera. Car l'église Ro-
maine est le modele des autres ègliCes, & ses décréta
doivent demeurer éternellement. Les Orientaux ne
satisfirent que trois ans après l'ordre porté par cette
lettre.

Cependant le pape Estienne écrivit à Foulques
archevêque de Reims , comme avoient fait Marin ôc
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Adrien ses predece fleurs
:

le consolant au milieu de
ses affiitl:ions

,
& le traitant de frere & d'ami. Foul-

ques de son côté écrivit au pape une lettre pleine
de remerciement :

témoignant qu'il seroit allé lui-
même le voir, s'il n'eût été environné de païens :

mais qu'ils n'étoient qu'à dix milles de Reims, & as-
fiégeoient Paris. Ce qui montre que cette lettre
étoit au plutôt de l'année 886. Foulques ajoûtoit)(]ue
cette désol^tion du roïaume duroit depuis huit ans :

en sorte qu'on n'osoit s'écarter tant soit peu hors des
châteaux. Il disoit avoir appris, que des méchans
formoient des entreprises contre le pape

y
& qu'il

eût été à son secours, s'il lui eût été possible
:

assû-

rant que lui & toute sa famille étoient fort attachez

au pape , entre autres Guy duc de Spolete son allié
1

queraite le pape avoit adopté pour son fils. Que l'offre
aite par4le pape de' confirmer les droits de son égli-

se, l'attachoit encore plus à lui être fidele avec ses
suffragans, Que l'églitede Reims avoit toujours été
honorée par les papes plus que toutes celles des Gau-
les

, comme en aïant reçu la primatie de S. Pierre
,

qui lui avoit envoïé saint Sixte pour premier évê-

que ; & que le pape Hormisda avoit fait saint Remi
son vicaire dans les Gaulesajoutant la confirmation
de ses privileges accordez par Marin & par Adrien
III. Enfin il prioit le pape de presser les archevêques
de Sens & de Rouen, pour excommunier Ermenfroy
usurpateur d'un monastere fondé par Rampon frere
de Foulques

,
qui en avoit déjà écrit aux deux papes

precedens.
Entre plusieurs autres lettres que s'écrivirent le



pape & l'archevêque de Reims
,

il y en eue une dd
pape, tant à lui, qu'à Aurelien de Lion & aux au-
tres évêques des Gaules, sur les plaintes de l'église
de Bourges, contre l'invasion de Frotaire archevê-

que de Bourdeaux. Car on soûtenoic, que le pape
Jean ne lui avoit accordé le siége de Bourges, que
par provision

: pour autant de temps que Bourdeaux
feroit occupé par les barbares. Le pape Estienne or-
donne donc aux archevêques, d'obliger Frotaire à

retourner à son siége
,

sous peine d'anathême
,

s'il
n'obéit.

Ce n'étoit pas sans [ujet que Foulques se plai-
gnoit des No'rmans. Jamais ils ne firent en France
de plus grands ravages. Dès l'année 883. au mois
d'Octobre

,
ils entrerent dans la Ticrachc & passe- s

rent la riviere d'Oise. Quoique le roi Carloman les

eût battus, ils ne laisserent pas d'avancer jusques à
Vermand

,
& brûlerent saint Quentin & N. Dame

d'Arras. Ensuite ils se mirent iur la Saône
,

& aïanc
contraint le roi & son armée à se retirer en deçà de
rOsse

,
ils établirent à Amiens leur quartier d'hiver.

Dc-là ils faisoient des courses continuelles
: renver-

sant les églises
,

brûlant les villages
, prenant les

Chrétiens captifs
, 'tuant les autres : en sorte que.les

chemins étoient semez de corps morts ,
de clercs

>

l de nobles, d'hommes
,

de femmes, d'enfans. Plu-
sieurs Chrétiens renonçoient à leur religion

, pour
se joindre aux Normans, ou du moins se mettoient
fous leur protection. Enfin on traita avec eux ,

on leur donna douze mille livres pesant d'argent
>

moïennant quoi ils se retirerent au mois de No-

»
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vembre 884, une partie alla passer la iner a Boulo-

gne, l'autre alla prendre son quartier d'hiver à Lou-
vain

, au roïaume de Lothaire. Pour leur fournir
cette groflfc contribution

, on dépouilla les églises 8c
leurs serfs. Mais peu de temps après le roi Carloman
fut bleue à la chasse & mourut le sixiéme de Décem-
bre 884. dans la dix-huitième année de son âge

,
ôc

la sixiéme de son regne. Les Normans l'aïant apris,
revinrent auŒ-tôt dans le roïaume ; & comme les
seigncurs se plaignirent qu'ils ne gardoient pas leur
parole

,
ils répondirent

:
qu'ils n'avoient traité qu'a-

vec le roi Carloman
-, & que son successeur leur de-

'voit donner une pareille somme
,

s'il vouloit. qu'ils
le laissassent en repos. Lqs seigneurs épouvantez
de cette réponse

,
envoïerent offrir leur .obéilTance

à l'empereur Charles, qui vint en France & y fut
reconnu roi : mais il retourna aussi tôt en Allema-
gne.

^
.. r

Les Normans profitant de l'occasion recommen-
cerent leurs ravages ; &: les François pour les arrê-
ter ,

sortifièrent quelques places sur les rivieres
: en-

tre autre; Pontoise
, que les Normans assiegerent en

Novembre 88S. & l'aïant prise par compétition
,

la
brûlèrent. De-là ils marcherent à Paris, voulant re-
monter la Seine

,
& passer outre. Ils avoient tant de

barques, queJa riviere en étoit couverte plus de deux
lieuës durant e en sorte qu'on ne voyoit point l'eau.
Leur roi Sigefroi alla trouver Gozlin évêque de
Paris, lui disant qu'ils ne demandoient que le pat.
sage. L'évêque répondit

, que l'empereur Charles
leur avoit confié cette ville. & qu'ils la lui çarde-

v

An. Aïet. 8Sf;

*

••

Chr. Narfffi,

1 4

Abbff. de teîL,*
Parij'. l,b.,l..



roient. Paris n'éto^t encore que Fine qui garde le
nomde cité

: on y entroit par deux ponts, le grand
pont, aujourd'hui le pont au change

,
le petit pont,

qui n'a point changé de nom :
chaque pont étoit

gardé en dehors par une tour
>

& à la place de ces
tours, ont été bâtis depuis les deux châtelets. Les
Normans voulant donc se rendre maîtres de la ri-
viere

,
attaquèrent la tour du grand pont à plusieurs

reprises, pendant plus de deux mois
:

mais ils furent
toujours repoussez par Odon ou Eudes comte de
Paris & Robert son frere

,
l'évêque Gozlin & son

neveu l'abbé Ebole qui combattoient en personne.
Les Normans cesserent leurs assauts le dernier jour'
de Janvier 886. tenant, neanmoins toujours la ville
bloquée jusques à l'année suivante

,
où l'empereur

Charles aïant deux fois envoïé au secours de Paris,
y vint lui-même avec une grande armée

3
& fit avec

les Normans une paix honceuse. L'évêque Gozlin
mourut avant la fin du siége

,
& Aschiric lui succe-

da. Le détail de ce siége fut incontinent après dé-
crit en vers latins par Abbon moine de S. Ger-
main-des-prez

,
qui y avoit été prêtent. Mais la ru-

desse de son stile le rend très difficile à entendre. Il
y attribue la délivrance de Paris aux saints ses pro-
te&eurs

, entre autres sainte Geneviève & S. Ger-
main.

Pendant ce siége
3

les Normans ne pouvant avoir
le passage de la Seine

, trouverent moyen de traîner
leurs barques par terre plus de deux milles pas, & les

ayant remises à l'eau au-dessus de Paris, ils remontè-
rent la riviere de Seine

y
entrerent dans celle d'Yonne
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& s'arrêterent à Sens, qu'ils afliegercnt pendant six
mois, sans le pouvoir prendre. Mais ils ravagèrent
& brûlèrent une grande partie de la Bourgogne.
Evrard archevêque de Sens mourut pendant ce siége
le premier jour de Février 888. Ce prelat celebre par
sa doctrine & par sa vertu étoit moine & prévôt de
sainte Colombe, quand il succeda à Ansegise mort en
881. Il eut lui-même pour successeur Vautier beau-
coup inférieur en merite

, neveu de Vautier évoque
d'Orléans.

-• - :

Durant ces desordres, on ne laissa pas de tenir
quelques conciles dans les provinces éloignées de
l'Océan. Il y en eut un le dix-huitiéme.de May 886.
à Châlons sur Saone dans l'église de saint Marcel,
pour établir la paix & regler les autres affaires de
-l'église

* & huit évêques y assisterent, savoir Aure-
lien de Lion, Bernoïn de Vienne, Geilon ou Egilon
de Langres, Adalgaire d'Austun

,
Estienne de Châ-

lons
,

Adalbald de Bellai
,

Gerauld de Maçon
,Isaac de Valence. Leboïn corévêquç de Lion y étoit

aussi
: ce qui montre qu'il y avoit encore des -corévê-

ques.
L'année suivante 887. le premier jour d'Avril on

tint un concile à Cologne dans l'église de S. Pierre
ydu consentement de l'empereur Charles

:
où se trou-

verent Guillebert archevêque de Cologne
,

Francon
éveque de Tongres, Odilbald d'Utreft, Vulfelin de
Mimigarneford, qui est Munfler, & Drogon, qui yfut ordonné éveque de Minden. Liudbert archevê-
que de Mayence & S. Rambert de Hambourg, don-
nerent leur consentement au concile

>
apparemment
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par députez. Francon eveque de Tongres. s'y plai-
gnit de ceux qui pilloient les biens de son église

,
ôc

le concile renouvellant les anciens canons, pronon-
ça des menaces & des censures contre les auteurs de

ces violences.
On rapporte à cette même année 887. la seconde

translation de saint Martin
, pour le rendre à son

église de Tours. Il demeura trente-un an à Auxerre
,

où il avoit été porté par la crainte des Normans ; &
pendant ce long sejour

,
il fit tant de miracles, qu'ils

attirèrent des offrandes immenses. Le clergé d'Au-
xerre voulut les partager avec les moines de Mar-
irtoutier, qui.étoient demeurez à la garde des reliques
de S. Martin :

soûtenant que les miracles devoient
être autant attribuez aux prieres de S. Germain ; &

on dit que le differend fut terminé par un nouveau
miracle en faveur de S. Martin. Les citoïens de Tours
ayant trouvé un intervale favorable, pour rappoiter
le corps de leur patron ; envoïerent à Auxerre le de-
mander à l'évêque

,
qui le refusa

: ne pouvant se ré-
soudre à priver son église de ce tresor, qu'il y avoit
trouvé. Ils s 'adresserent au roi, qui ne voulut point
décider la. question

; & quand ils furent revenus à
Tours

,
l'archevêque Adalause assembla les évêques

d'Orléans, du Mans, & d'Angers; & ils reColurent de
s'adresser à Ingelger comte de Gastinois, seigneur de
Loches & d'Amboise, à qui le roi avoit donné depuis

peu la comté d'Angers;& qui avoit une maison à Au-

xerre & des terres aux environs. Comme ils étoient
prêts à lui envoyer une députation,il vint à S. Martin
de Tours faire ses prieres ; & en soi tant de l'église, il

fit
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ht des reproches auæ ciroïens de leur négligence à
ramener le corps de leur saint patron. Ilsluirepresen-
terent les obstacles qu'ils y avoient rencontrez , &
implorcrcnt son secours.

Ingelger assembla donc des troupes, jusques au
nombre d'environ six mille hommes, tant infante-
rie que cavallerie

j & marcha à Auxerre
;
tandis qu'à

Tours l'archevêque ordonna un jeûne d'une semaine
entiere, avec des prieres publiques, pour le succès
de l'entreprise. Le comte Ingelger aïant demandé à
l'évêque d'Auxerre, la restitution du dépôt confié
à son église en un temps de nece{fi,

:
l'évêque re-,

pondit, qu'il ne falloit pas venir aux lieux saints à
main armée, & promit de répondre le lendemain.
Il consulta les évêques d'Austun & de Troïes, qui
se trouverent presens ; & ils lui dirent, qu'il n'y
avoit aucun prétexte de retenir ce dépôt. Il acquief-
ça, on célébra la mesk en 1 honneur de laine Martin,
les évêques accompagnèrentson corps, avec un grand
concours de peuple

; & son escortele ramena jufcfties
à Tours,.où il fut reçu par l'archevêque, ses suffra-
gans, son clergé & son peuple, avec grande solem-
nité, On dit qu'il se fit grand nombre de miracles à
ce retour de saint Martin, depuis qu'il fut entré dans
son diocés&

; & on ordonna d'en celebrer la mémoire
tous les ans, à pareil jour, le treiziéme de Décem-
bre. Heberne abbé de Marmoutier, qui avoit suivi
le corps de saint Martin jusques à Auxerre

, y étoit
toÚjours demeuré a le garder, & l'avoit accompagné
au retour. Il succeda à Adalaude dans l'archevêché
de Tours.
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LIFRE CiNZU ANTE-Q.,,V ATRIE'ME.
t

L'Empereur Charles tomba dans une telle foi-
blcfle de corps & d'esprit, qu'au parlement qu'il

tint à Tribur, vers la saint Martin, cette année 887.

tous les seigneurs de Germanie l'abandonnèrent, &

reconnurent pour roi Arnoul, fils de Carloman.
Charles fut réduit à n'avoir pas de quoi vivre, sans le

secours de Luitbert archevêque de Marence;& à de-
mander sa subsistance à Arnoul, qui lui donna par
compassion quelques terres en Allemagne

,
où il

mourut le..douziéme de Janvier 888. & fut enterré au
monastere de Richenou. Reginon abbé de Prom au-
teur du temps, louë sa pieté, son application à la

priere, ses aumônes, son respect pour les loix de
leglise, & sa fidélité à observer les commandemens
de Dieu ; & toutefois le même historien rapporte

.,

qu'il fit tuer en trahison Godefroi duc de Frite, qui
s'étoit révolté contre lui

; & qu'aïant surpr.is de mê-

me Hugues fils de Lothaire, auteur de cette révolte,
il lui fit crever les yeux, & l'enferma dans le menât.

tere de saint Gai. Hugues passa ensuite dans l'abbai'e
de Prom, où long-temps après îlreçûtlatonsure mo-
nastique

,
de la main de Reginon ; & au bout de quel-

ques années y mourut.
A la mort de l'empereur Charles, les roïaumes

qui lui avoient obéi, se diviserent. Une partie de

l'Italie reconnut pour roi Berenger fils d'Evrard duc
de Frioul

: une autre partie reconnut Gui fils de
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Lambert duc de Spoletc, favorisé par le pape. Il y eut
cntr'eux une rude guerre, où Gui eut enfin l'avanta-
ge ,

& Berenger se retira près d'Arnoul roi de Germa-
nie. En France l'assemblée de la nation établit pour
roi Eude ou Odon, comte de Paris ôc d'Orléans fils
de Robert le fort, & comme lui vaillant défenseur
du roïaume, contre les Normands. Il fut sacré par
Vautier archevêque de Sens ; & nous avons le ser-
ment qu'il fit en cette occasion. Cette élection se fit
du consentement d'Arnoul

: mais ct fut malgré lui,
que Raoul ou Rodolfe fils de Conrad, se fit recon-
noitre roi de la haute Bourgogne ; c'est-à-dire, du
païs d'entre les Alpes, &: le' moht Jura. Il fut élû &
couronné dans une assemblée de seigneurs & d 'évê-
ques, tcnuë à saint Maurice en Valais.

Dès la même année 888. premiere du regne d'Ar-
noul, il fit tenir un concile à Maïence, où se trou-
vèrent les trois archevêques, Luitbert de Maïence

,Guillebert de Cologne
,

& Ratbot de Treves
4 avec

leurs suffragans. Luitbert mourut l'année suivante
88p. & eut pour successeur Sunzo

, ou Sonderolde
ymoine de Fulde, qui ne tint le siége de Maïence

que deux ans. Dans la préface de ce concile, les
évêques attribuent les calamitez publiques à leurs
pechez, particulierement à l'interruption des con-
ciles provinciaux

-, & ils décrivent ainsi le triste état
du païs. VoÏez comment ces bâtimens magnifiques
qu'habitoient les serviteurs de Dieu, sont détruits,,
brûlez & réduits à rien : les autels renversez & fou--
lez aux pieds, les ornemens les plus précieux des
églises dilfipez & consumez par le feu. Les évêques,,
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les prêtres,les autres clercs, des laïques de tout âge
& de toursexe, tuez par le fer & par le feu

, ou par
divers autres genres de mort. Les moines & les reli-
gieuses) dispersez par la crainte de ces maux, sont

errans de côté & d'autre, sans secours, sans palleur ;

ne sçachant où se réfugier,ni quel parti prendre,
exposez à rompre leurs vœux. D'un autre coté, voici

une troupe de pillards & de schismatiques
,

qui op-
priment les pauvres, sans respeft de Dieu, ni des
hommes ; & qui susfiroient, sans les païens, pour
réduire le païs en solitude. Ils comptent pour rien
les meurtres & les rapines, & ne veulent point se

soumettre à la penitence.
Apres cette préface, suivent vingt-six canons,

tirez la plupart des conciles précedens
:
particuliè-

rement de ceux que Charlemagne fit tenir la der-
niere année de son regne. Les premiers sont des
avis généraux touchant les devoirs du roi. Arnon
évêque de Viibourg[e plaint au concile que quel-

ques scelerats ont pris un venerable prêtre
,

lui ont
..
coupé le nez & raie les cheveux, & donné tant de

coups, qu'ils l'ont laissé demi-mort. Le concile les

excommunie ; & la penitence de celui qui aura tué
un.prêtre) cst ainsi reglée. Il ne mangera point de
chair, & ne boira point de vin pendant toute sa vie :
il jeûnera tous les jours jusques au soir

;
excepté les

fêtes & les dimanches
:

il ne portera point les ar-
mes ,

& ne marchera qu'à pied. Pendant cinq ans il
n'entrera point dans l'église

: mais durant la messe 6c
les autres offices, il demeurera à la porte en prieres :

les sept années suivantes, il entrera dans l'église, sans

4

AN. 888.

cup.liv.XLV1- ».
4. ,.&c.

C. 2. 3.

C.8,
\

C. 16.



communier
:

après douze ans, il observera le relie

de la penitence trois fois la semaine. Telles etoient

encore les penitences des grands crimes. On défend

aux prêtres de loger avec quelque femme que ce foit:

parce qu'il s'enétoit trouvé qui avoient eu des enfans

de leurs propres soeurs.

On rapporte au même temps un concile, de Mets,
qui fit des reglcmens semblables. Il fut tenu dans

l'église de saint Arnoul par Ratbod archevêque de
^

Treves, accompagné de Robert eveque de Mets,
Dadon de Verdun.& Arnold deToul;

; & on y fit

trcize canons. Il est défendu aux seigneurs laïques

de prendre aucune partie des dîmes de leurs eglises
.

j'entends celles de leur patronage. Défense a un
prêtre d'avoir deux églises

,
puisque c est beaucoup

s'il peut en bien gouverner une, & qu'il ne doit pas
prendre la charge des ames pour son avantage tem-
porel. On ne doit ricn prendre pour la sepulture.

Les prêtres doivent montrer à 1 eveque dans lesynode
leurs livres & leurs habits sacerdotaux. Ils ne por-
teront ni armes ni habits laïques.

Sur la plainte de Gombert primicier de Mets con-

tre les Juifs de la ville
,

il fut défendu aux Chrétiens

de manger avec eux. Deux religieuses avoient été
chassées pour crime du monastere de saint Pierre, le

concile ordonne qu'on leur rendra le yolle
,

& qu -
elles seront miles en prison dans le monastere

: ou

on leur donnera un peu de pain & d eau & beaucoup
d'instruâion, jusques à ce qu'elles aient satisfait.

Un diacre convaincu de sacrilege sera interdit de ses

fondions. & mis en prison, & tout le tnonde priera
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pour lui. Un prêtre pour avoir voulu retirer du crime
la dame de sa paroisse, qui avoit quitté son mari, ôc
son frere qui en étoit complice, fut mutilé honteuse-

ment. Les coupables aïant été appeliez au concile, &
n'y étant point venus furent excommuniez. On ex-
communia aussi nommément quelques autres crimi-
nels, & on renouvella les défenses de communiquer

avec les excommuniez :
dont on excepte toutefois

leurs serfs, leurs affranchis & leurs vassaux.
Riculfe évêque de Soissons donna à ses curez

l'an .889. des instruâions très-conformes aux regle-
-

mens de ces conciles
;

mais qui contiennent plusieurs

autres particularitez remarquables. Aïez soin, dit-il,
de chanter les heures canoniales, prime, tierce, [exte,
la mesle, que vous celebrerez tous les jours : none ,vêpres, complie & matines. Invitez vos paroissiens à
venir souvent, au moins à la messe & les dimanches
& fêtes de ne point manquer à vêpres, à matines ôc x
la messe. Chacun de vous doit sçavoir par coeur les
pseaumes, le symbole. Quicumque & le canon de la.

mesle
:
chacun doit avoir un mesles, un le£fcionnairer

un livre d'évangile, un martyrologe,unantiphonier.,
un pseautier, & les quarante homelies de saint Gre-
goire :

le tout corrigé sur les livres de notre cathé-
drale. Si vous ne pouvez avoir tout l'ancien testa-
ment, aïez au moins la genese. C'est que les livres
étoient chers.

Nous défendons expressement de se scrvir dans leg
sacrez mysteres de l'aube, qu'on porte ordinaire-

ment. C'est que les clercs portoient toujours une
aube dessus leur tunique, pour marque de leur état :
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ceit pourquoi il en falloit une particulière, pour
l'autel, afin qu'elle fût plus propre. De l'aube cst
venu le rochet, en l'accourcissant, & le surplis en
l'élargissant. Il recommande la propreté dans les
habits 8c les vases sacrez, 8c l'encens, s'il estpoflîble,
pour l'offrir à la mésie & à vêpres, de faire les scru-
tins pendant le carême dans les églises baptimales

;
8c de donner l'Eucharistie, aussi-tôt après le baptê-
me , parce que Jesus-Christ a parlé de l'un 8c de l'au-
tre , comme necessaire. Les curez auront soin des pe...
nitens publics, 8c ne se laisseront pas corrompre
par argent ou par amitié

, pour les presenter avant
le temps à la reconciliation., mais ils ne la feront pasdifferer, par animosité ou par intérêt. Ils auront
deux ou trois clercs, pour celebrer la messe avec eux,
8c leur répondre

, 8c observeront de mettre de l'eau
avec le vin dans le calice

:*
sçachant qu'en ce mys-

tere on consacre en verité le vrai sang de notre
Seigneur.

Les curez s'occuperont au travail de la campa-
gne, 8c au reste de leur temporel, sans préjudice de
l'office divin

:
ils auront soin des mœurs de leurs

écoliers, mais ils ne recevront pas les filles dans leur
école. Ils.ne demanderont rien pour les sépultures,
mais ils pourront prendre ce qui leur sera offert vo-
lontairement. Aux calendes, c "est-à-dire les premiers
jours des mois, les curez de chaque doïenné s'alfem-
bleront non pour faire des repas, mais pour confe-
rer de leurs devoirs 8c de ce qui arrive dans leuts pa-
roisies.

L'année suivante eo.4b

indiction huitiéme Bernoin

A N. 88,.

n. 8.

p. nu j. vi. 14;
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archevêque de Vienne alla à Rome, & representà

au pape le miserable état du roïaume
,

depuis la

mort de l'empereur Charles. Les habitans n'avoient
point de maître qui les retînt dans le devoir

,
& se

voioient exposez aux pillages des infideles, d'un
côté des Normands, & de l'autre des Sarrasins. Le

pape Esticnne en fut touché jusques aux larmes
; &

écrivit aux évêques de la Gaule Cisalpine, de re-,
connoître pour roi Louis fils de Boson. Ils s'assem-
blerent donc à Valence

:
ravoir Aurelien archevê-

que de Lyon, Rostaing dArles, Arnaul d'Embrun
& Bernoin deVienne,

, avec pl,&isicurs autres évêques.
Ils s'accorderent tous, suivant le conscil du pape ,

à
élire & sacrer roi Louis fils de Boson & d'Ermin-
garde fille de l'empereur Louis II. quoiqu'il n'eue

encore que dix ans. Mais on comptoit sur les bons
conseils de son oncle Richard duc de Bourgogne ,frere de Boson, & de la reine Ermingarde sa rnere.
Ce fut le commencement du roïaume d'Arles, ou de
Provence.

«,
L'église de Langres étoit en trouble depuis près

de dix ans. Après la mort de l'évêque Isaac, les uns
élurent Teutbolde diacre de la même église

,
les au-

tres Egilon ou Geilon abbé de Noirmouticr ; qui
chassé de cette isle par les Normands, s'étoit enfin
rixe avec sa communauté au monastere de Tournus.
Aurelien archevêque de Lyon

,
le sacra évêque de

Langresen 880. il se maintint dans ce siége le reste
Ode sa vie, & mourut à la fin de l'an 888. Alors le

parti de Teutbolde se releva
; mais d'autres élûrent

Argrim
,

dont l 'élection fut approuvée par l'arche-
vêque

AN. 889.
i

Tom. 9. conc.
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Veque Aurelien. Ceux du parti deTeutbolde porte--
rent leurs plaintes au pape Estienne V. & le lui en-
voïerent

,
le priant de l'ordonner lui-même pour

leur 'évaeque.
Mais le pape voulant conserver à chaque église

ses droits, renvoYa Teutbolde à son métropolitain
;\afin que si l'élection étoit canonique

,
il l'ordonnât

sans délai
:

si elle ne l'étoit pas ,
qu'il l'écrivît au

pape : mais qu'il se gardât bien d'ordonnet un autre
évêque de Langres, sans sa permission. Le pape en-
voïa pour executer cet ordre Oiran évêque de Sini-
gaille son légat. Aurelien l'envoïa à Langres, pro-
mettant de le suivre promptement ;

mais après s'ê-
tre fait attendre long temps, il n'y vint pas, ni ne fit
sçavoir au pape la cause de son retardement. Le parti
de Teutbolde le renvoïa à Rome avec le decret de
son élection

,
priant instamment le pape de l'ordon-

ner : mais il ne voulut point, même alors, entre-
prendre sur les droits de l'église de Lion. C'est pour-
quoi il écrivit encore à Aurelien

,
de consacrer Teut-

bolde ,'ou déclarer les causes de son refus. Aurelien,
sans faire réponse

,
ordonna Argrim évêque de Lan-

gres ,
& le mit en possession. Le parti contraire re-

tourna encore â Rome ; & le pape leur accorda en-
fin ce qu'ils desiroient, & écrivit à l'archevêque de
Reims en ces termes : *. , 1

• - >

: Aïant reçu en la personne de saint Pierre le soin
de-toutes les églises

; & sçachant qu'on ne compte
pas pour évêque celui qui n'a été ni élu par le clergé,
ni desiré par le peuple

:
touchez des instantes prieres

du clergé & du peuple de Lanres, nous leur avons

Flad, hiss. !T.,
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conlacré pour évêque le diacre Teutbolde. C'cst !

pourquoi nous vous enjoignons, qu'aussi-tôt ces let-
trcs reçues, vous vous transporticz à l'église de Lan-
gres, que vous en mettiez "feutbolde en poflfeflion;
& que vous déclariez à tous les archevêques & les
évêques

y que nous avons pris un sôin particulier de
cette église

, pour punir une telle coutumace, & ré-

parer une telle oppression.
Foulques archcvêque de Reims aïant reçu cette

comryifhop. du pape ,
lui écrivit quelque temps après

qu'il l'auroit exécutée aufl'l- tôt, si le roi Eudes, dont
il étoit sujet, ne lui eût conseillé de différer

:
jus-

ques à ce qu'Eudes lui-même envoïât des ambassa-
deurs au pape) pour apprendre certainement sa vo-
lonté. Qu'au rette tous les évêques, en presence def-
quels les lettres du pape avoient été lûesy s'étoient
extrêmement réjouis de ce qu'il disoit vouloir invio-
lablement conserver à toutes les eglises leurs droits
& leurs privilèges. Enfin il prioit le pape de lui en-
voïer sa décision par écrit sur cette question

:
si les

évêques ses suffragans pouvoient sacrer un roi, ou
faire quelque autre fonction semblable

,
sans sa per-

mission. Cette question semble regarder le roi Eu-
des, élû malgré la resistance do Foulques, qui vouloit
donner Gui son allié pour roi à la France Romaine ,
car on nommoit ainsi les païs deçà le Rhin

,
& c'est

peut-être pourquoi Eudes ne fut sacré, ni par l'arche-
vêque de Reims

,
ni par aucun évêque de la provin-

ce ,
mais par Vautier archevêque de Sens.

Le pape écrivit encore à l'archevêque de Reims ,sur les différends survenus entre Herman archevê-

Odor. Ch" tom.
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que de Cologne, & Adalgaire eveque de Hambourg
& de Brême. L'un & l'autre était nouveau dans son
siégc

,
puisque Guillebert archevêqueJde Cologne

avoit assisté au concile de Maïence en 888. & Adal-
gairc avoit succedé à saint Rembert, mort la même
année. Adalgaire étoit moine de la nouvelle Cor-
bie, d'où saint Rembert le' tira, pour le soulager dans
ses fondions. Il le choisît pour son succ,sseur, & fit

approuver ce choix par le roi Louis le Germanique
& ses fils Louis & Charles, par le concile

,
l'abbé &

les frères de la communauté. Saint Rembert ¡a der-
niere semaine avant sa mort

,
reçût tous les jours

l'extrême-ondion & le viatique
,

suivant l'usagc de

ce temps-là
; & mourut l'onzième Juin 888. après

vingt-trois ans d'épiscopat. L'eglise honore sa me-
moire le quatrième de Fevrier.

Herman donc avoit envoïé des plaintes au pape ;
& Adalgaire après en avoir envoïé de son côté, alla
lui-même à Rome se plaindre des entreprises d'Her-
man sur les droits de son église. Le pape cita Herman
pour comparoÎtre aussi devant lui

; & comme il ne
vint point, il différa le jugement

:
de peur que s'il

se pressoit de le prononcer ,
la contestation ne se re-

nouvellât dans la suite. Mais il écrivît à Foulques
archevêque de Reims :

lui donnant commiflicn de
tenir en son nom un concile à Vormes avec les évê-

ques voisins, où il avoit ordonné Herman de Colo-
gne, & à Sunderolde de Maïence de s'y trouver avec
leurs suffragans

: car Adalgaire devoit s'y rendre
aussi, afin que les droits de chacun fussent soigneu-
sement examinez. Le pape prioit ensuite l'archevê-
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que de Reims de venir le voir
,

s'il etoit possible r
desirant conferer avec lui de cette affaire & de plu-
fleurs autres. Cette lettre du pape Estienne devoit
être de l'année 85)0. & de la fin de son pontificat : car
la réponse de Foulques fut adressee au pape Formose

*

son successeur.
Le pape Estienne abolit une mauvaise coutume

introduite dans l'église de saint Pierre
, que les prê-

tres qui offroient le sacrifice tous les jours païoient
une certaine somme par an. On rapporte aussi un
sermon qu'il fit à son peuple pendant la messe

, con-
tre l'immodestie & les vains discours dans l'église

; &
contre les malefices & les enchantemens, que quel-

ques-uns pratiquoient. Ce discours est simple & fa-
milier

,
mais soûtenu d'autoritez de l'écriture. Ce

pape étoit très-liberal envers les pauvres, les captifs
& .les égliCes"qu'il orna magnifiquement. Voïant

,
qu'à saint Pierre pendant les nocturnes on n'offroit
de l'encens qu'une fois

-,
il établit qu'on en brûlât à

toutes les leçons & tous les répons. Entre les presens
qu'il fit aux églises, on marque plusieurs livres, soit
quelques parties de l'écriture Mainte

,
soit des home-

lies des peres. Il mourut, suivant l'opinion la plus
raisonnublea ie sepriéme jour d'Août 891. après avoir
tenu le saint siége six ans, comme portoit ion epita-
phe.

En Angleterre le roi Alfrede aïant établi par
f-es loix la tranquillité publique

,
s'appliqua à rele-

ver les études, afin de soutenir la religion & les

mœurs. Pour cet effet, il envoïa des ambassadeurs

en France , & en fit venir deux moines, Grimbald

VII.
Mort du pape

Estienne V.
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& Jean, tous deux prêtres, & tous deux celebres par
leur savoir & leur vertu. Grimbald avoit été mis dès-

1 age de sept ans dans le monastere de saint Bertin
sous l'abbé Hugues fils de Charlemagne

;
il y fut

prévôt
j de refusa le titre d'abbé

, que Baudouin le
Chauve comte de Flandres vouloit lui donner

: pour
se rendre maître de la nomination de cette abbaïe &
empêcher l'élection. Grimbald sollicita le roi au nom
de toute la communauté

,
de leur donner pour abbé

Foulques archevêque de Reims
,

protestant qu'ils
abandonneroient le monastere

,
plutôt que de de-

meurer sous la puissance d'un laïque. Ils obtinrent ce
qu'ils desïroient

; & ce fut l'archevêque. Foulques.,
qui à la priere du roi Alfrede

,
envoïa Grirnbald en

Angleterre. C'étoit un homme venerable
,

chantre
excellent

,
& très-bien instruit de l'écriture sainte,

& de toute la science ecclesiastique. Jean étoit né en
Saxe : mais il avoir été élevé en France

5 & comme
l'on croit., au monastere de Ctfrbie. Il avoir l'esprit
très

-
vif, & étoit fort instruit des bonnes lettres de

de plusieurs arts.
Ils vinrent en Angleterre vers l'an 8'84. accompa-

gnez de quelques autres sçavans. Le roi Alfrede pro-
fita beaucoup de leurs inllruétions, & leur donna
de grands biens & de grands honneurs. Il appela aussi
auprès de lui A sser moine de Meneve

, ou S. Davis
à 1 l'extrémité4lu païs de Galles. Cette église

,
alors

métropolitaine
,
étoit servie par des moines & Asser

étoit parent de l'archevêque. Il ne consentit à de-
meurer auprès du roi Alfrede

,
qu'à condition de

retourner à son église de temps en temps ,
& y passer

.
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une partie de l'annee ; & il ne s'en ablentoit qu'avec
la permission de sa communauté

, pour s'attirer la
protection d'Alfrede, contre les violences d'Hemeid
leur propre roi

: car ces Gaulois reste des anciens Bre-

tons j
étoient encore très-barbares. Aller faisoit au-

près du roi Alfrede la fon&icn de lecteur
,

lui lisoit
les bons auteurs & en conferoit avec lui. Le roi lui
donna les n1pnasicrcs d'Amgresburi & de Banuville;
.& enfin le fit évêque de Schirburn. Il appel la aussi
près de lui en 88 6. Plcgmond de la nation des Mcr-
ciens

,
qui avoit vécu hermite plusieurs années dans

l'ille de Chester. Alfrede le fit archevêque-de Can-
torberi en 890.

Ce fut par le secours de cespieux & savans hOln-

mes , que le roi Alfrede releva les études, tellement
tombées en Angleterre, qu'à peine y trouvoit-on
quelqu'un qui entendît le Latin. Il relloit toutefois

une école celebre à Oxford
,

dont les maîtres pré-
tendoient que leur méthode venoit de saint Gildas

,
de Melquin & d'autres

: remontant jusgu'à S. Ger-
main d'Auxerre. En 886. il se forma à Oxford une
grande division entre Grimbald d'un côtéJ avec ceux
qu'il avoit amenez & ces vieux docteurs de l'autre

;
qui ne vouloient point recevoir la methode & les
réglés des nouveaux venus. Il y avoit trois ans qu'ils
avoient peine à les souffrir

>
mais alors ils en vinrent

aune rupture ouverte. Pour y remédier, le roi Al-
frede vint lui-même à Oxford

,
écouta les uns & les

autres avec une extrême patience
,

leur donna des
avis salutaires, & ne partie point qu'il ne les eût re-
conciliez. Toutefois Grimbald indigne de ces oppo-
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sissons, se retira aussi-tôc à Vinchestre
,

dans un
monastere que le roi venoit d'y fonder.. Il en fut
abbé, & mourut l'an 5703. le huitième de Juillet,
jour auquel il est honoré comme saint.

Jean sur abbé d'Altcnei monasterenouveau,fondé
par le roi Alfrede dans rifle qui lui avoit servi de re-fuge,pcndant que les Danois étoient maîtres de l'An-
gleterre. La discipline monastique étoit entièrement
déchûë, tant par les fréquentes irruptions de ces bar-
bares, que par la négligence des Anglois

: qui vivant
dans l'abondance de toutes sortes de biens, mépri-
soient cctte vie pauvre & laborieuse. De sorte que
personne d'entre les nobles n'embrafloit volontaire-
ment la vie monastique

5 & quoiqu'il restât encore
grand nombre de monasteres dans le païs, ils n'e-
toient remplis que d'enfans, que l'on y mettoit avant
l 'âge de raison

; & on ne pratiquoit nulle pàrt l'ob-
servance de la rcgle. C'est ce qui obligea le roi Al-
frede de mettre dans son nouveau monastere d'AI-
tenei de jeunes étrangers de différentes nations , par-
ticulièrement des François.

Après que l'abbé Jean Peut gouverné quelques
années, un prêtre & un diacre Gaulois de nation

,qui étoient de la communauté
, conçurent une si

grande haine contre lui, qu'ils resolurent sa perte.
Ils gagnerent par argent deux serfs, à qui ils don-
nerent ordre de se cacher de nuit dans Péglise

; 6c
quand il viendroit y prier seul, tandis que les autresdormoient, le tuer, & traîner son corps devant la
porte d une femme prostituée

; pour faire croire
qu'il avoit été tué dans le crime. Les deux meur-
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triers bien nstruits & bien armez, furent enfermez
dans l'église. A minuit l'abbé Jean vint à son ordi-

naire ,
pour prier secretement

; & quand il sc fut
mis à genoux devant l'autel

,
ils fondirent sur lui

l'épée à la main. Mais il ne se troubla point ,
&

comme il avoit autrefois porté les armes, ii-tôt qu'il
les entendit, il marcha contre eux, & se défendant,
il cria de toute sa force que c'étoit des démons, com-
me il le pensoit en effet

: ne croïant pas qu'il y eût
des hommes assez hardis pour faire une telle violen-

ce. Les moines s'éveillerent au bruit, & accoururent
effraïez à ce nom de démons

: mais les meurtriers s'é-

chapperent, après avoir mortellement blessé l'abbé
;

& se cacherent dans le marais dont le monastere
étoit environné. Les moines enlevèrent l'abbé demi-

mort, & le porterent dans la maison très-affligez
;

& les auteurs du crime étoient ceux qui témoignoient
le plus de douleur. Toutefois ils furent découverts,
aum-bien que ceux qui l'avoient execuré

; & tous
mis à mort par divers rourmens. Telle fut la fin de
l'abbé Jean

,
qu'il ne faut pas confondre avec Jean

Scot ou Erigene
,

aimé de l'empereur Charles
,

ni

avec un sophiste Jean/que l'on disoit avoir été mar-
tirisé à Malmefburi.

Le roi Alfrede ne se contenta pas de proteger
les gens de lettres

,
& de favoriser les études

; il s'y
appliqua lui-même

,
& travailla à l'instruaion de ses

sujets. Il n'avoit toutefois point étudié en sa jeu-
nesse

: ne s'occupant sélon les mœurs de sa nation,
que de la chasse & des autres exercices du corps.
Il avoit plus de douze ans quand il apprit à lire ;

&
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& quoiqu'il eût toujours eu un grand desir d'étudier,
les guerres des Danois ne lui en donnerent pas le loi-
sir. Depuis qu'il fut paisible, il s'appliqua serieuse-

nient à l'étude, avec les sçavans qu'il avojt attirez. Il
prit soin de -recueillir les anciens vers Saxons, qui con-
tenoient l'histoire de la nation ;

&compara lui-même
des cantiques pleins d'inil:ruétions pour les mœurs.
En faveur de ceux qui n'entendoient pas le Latin

,
& qui étoient en si grand nombre ;il traduisit avec
le secours des hommes do£fces, les livres qu'il crut les,

plus utiles
: entr'autres le pastoral de saint Gregoire

,J'histoire de Paul Orose, & celle de Bede. Il parle
ainsi dans la préface du pastoral, adressée à ] eveque
de Londres.

J'ai solivent pensé combien la nation Angloise a
autrefois eu de grands hommes, tant ecclesiasti-

ques, que séculiers
:
si curieux de s'instruire & d'in-

ftruire les autres, que les étrangers venoient chez

nous apprendre les sciences
; au lieu que de notre

temps, il se trouvoit très-peu d'Anglois au-deçà de
l'Humbre, qui entendirent leurs prieres les plus com-
munes , ou qui pussent traduire quelque écrit de La-
tin en Anglois. Je ne me souviens pas d'en avoir
vû un seul au midi de la Tamise

,
quand je com-

mençai à regner. Graccs à Dieu, il y a maintenant
des gens en place capables d'enseigner. C'est pour-
quoi je vous exhorte, à n'être pas moins liberal de la
science que Dieu vous adonnée, que vous l'êtes des.
biens temporels. Songez quelle punition nous de-

vons attendre
,

si nous n'aimons la sagesse & ne la
laissons aux autres. Nous aimons à porter le nom de.
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!Chrétiens, mais peu en remplissent les devoirs. Je
pense encore combien, avant ces derniers ravages,
j'ai vû par toute l'Angleterre d'églises biert" fournies
d'ornemens & de livres

: mais les ecclesiastiques n'en
tiroient gueres d'utilité, parce qu'ils rte- les enten-
doient pas ; & nos ancêtres ne s'étoient pas avisez de
les traduire en langue vulgaire, parce qu'ils ne s'ima-
ginoientpas, que jamais on tombât dans une telle
négligence.

J'estime donc très-à-propos, que nous traduisions
en notre langue les livres dont nous croirons que
l'intelligence cst plus necessaire à tout le monde

\ &
que nous fassions en sorte, que toute la jeunesse An-
gloise, principalement ceux qui sont nez libres, &
ont de quoi subsister, apprennent à lire avant toute
autre instruaion, pour profiter de ce qui est écrit

en Anglois. Ensuite on enseignera le -Latin à ceux
que l'on voudra pousser plus loin dans les études.
C'est dans cette vûë.)qu'au milieu de toutes les-af-
faires de ce roïaumc, j'ai entrepris de traduire en
Anglois le pastoral

:
rendant quelquefois les mots,

quelquefois le sens, sélon que je l'aurois appris de

mon archevêque Plegmon, d'Asser mon évêque., de
Grimbald & de Jean mes chapelains. J'en ai en-
voie un exemplaire "en chaque siége épiscopal du
roïaume, avec une écritoire de cinquante marcs.
Et je défends au nom de Dieu, que personne n'ôte
l'écritoire d'avec le livre, ni le livre de l eglise

: parce
que nous ne sçavons pas combien de temps il y aura
des évêques aussi instruits, qu'il y en a maintenant
par-tout. C'est pourquoi je veux que ces livres de-



meurent toûjeurs à leur place. Si ce n'est que l'évê-
que veuille les avoir, ou les prêter à quelqu'un, pour
les transcrirc.

Ce sage roi fit tenir grand nombre de conciles
; car

on peut mettre en ce rang les aflfemblées generales de
la nation, qu'il ordonna de faire au moins deux fois
l'an

,
qui n'étoient composées que des évêques & des

seigneurs, & où les évêques avoient toûjours la prin-
cipale autorité. On remaque entr'autres un concile
tenu en 886. à Londres, que ce roi avoit repeuplée,
après avoir été long-temps déserte,*& qui commença
à devenir la capitale de l'Angleterre. Il envoïoit à
Rome de temps en temps des aumônes, comme en
887. & les trois années îiiivantes.

Il partageoit en deux tout son revenu ,
& em-ploïoit en œuvres pies une moitié, qu'il subdivisoit

en quatre parties : la premiere pour toutes sortes de
pauvres ;

la seconde, pour l'entretien des deux mo-
nasteres qu'il avoit fondez, Altenei pour des hom-
mes & Schafbury pour des femmes, dont la pre-
miere abesse fut sa fille Athelgeve. La troisiéme
partie de cette subdivision étoit pour les écoles qu'il
avoit établies

; & la quatrième pour tous les ino-
nafieres, non seulement d'Angleterre, mais de de<fà.
la mer. Il partageoit aussi son temps en deux, donnant
la moitié de la journée aux exercices de religion

,l'autre aux affaires & aux besoins du corps. Il en-tendoit tous les jours la melfc) celebroit l'office di-
vin à toutes les heures, & alloit même la nuit à l'é..
glisc secretement. Il donnoit du temps à h levure

j& à la méditation
; & pour cet effet, il portoit toû-
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jours sur lui le pleautier & les heures ; & un cahier de
papier blanc, où il écrivoit tous les jours les senten-

ces de l'écriture, dont il étoit le plus touché
: puis les

aïant recueillies, il en fit un manuel, qu'il relisoit
continuellement avec un plaisir singulier. Pour me-
surer son temps, n aïant point encore d'horloges, il
fit faire six cierges d'un certain poids, qui duroient
chacun quatre heures

; & scs chapelains l'avertisToient

tour à tour, quand il y en avoit un de brûlé. Pour les
garantir du vent. il les mit dans des lantefnes de cor-
nes, qu'il inventa : car quoiqu'elles fussent en usage
ailleurs plusieurs siécles avant J. C. on ne les con-
noissbit pas encore en Angleterre.

Foulques archevêque de Rheims étoit en commer-
ce de lettres avec le roi Alfrede

; &: aïant appris qu'il
avoit procuré l'archevêché de Cantorberi à Pleg-
mond

:
il lui écrivit, pour le remercier d'avoir mis

à cette place un homme si vertueux, si pieux & si

bien instruit des regles del'église. Car Foulques avoit
appris que Plegmond travailloit à déraciner par ses

inftru&ions une erreur pernicieuse, qui ressoit en-
core en Angleterre

,
& qui tiroit son origine du pa-

ganisme
:

sçavoir que les évêques «5c les prêtres pou-
voient avoir des femmes auprès d'eux ; & que.cha...
cun pouvoit épouser ses parentes, ou des religieu-
ses, & avec sa femme avoir une concubine. Il mon-
troit par les autoritez des peres, combien ces opi-
nions étoient contraires à la saine doétrine. Foul-

ques écrivit aussi a Plegmond, le congratulant de
son zele à extirper ces abus

, 6c lui fournissant des

autoritez pour les combattre
;
afin de participer à ses

f. 1 0.
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pieux travaux. En ces lettres le roi est nommé Al-
brad & l'archevêque Pleonic

: tant la prononciation
Françoise étoit différente de l'Angloise.

Vers le même temps l'archevêque Foulquesécrivit
au pape Formose

,
qui avoit succedé à Estienne V.

lui rendant compte de la commission qu'Estienne lui
avoit donnée, de presider en son nom au concile de
Vormes, touchant le differend entre Herman de
Cologne & Adalgaire de Brème, & lui demandant
ses ordres sur ce sujet.

Formose fils de Léon étoit déja évêque de Porto
,quand le pape Nicolas l'envoïa en Bulgarie. Nous

avons vu comme il fut déposé par Jean VIII. & ré-
tabli par Marin, sous lequel il fut à Rome en grande
autorité, aussi-bien que fous Adrien & Estienne ses
.successeurs. Formose fut élû pape pour sa religion
sincere

.
si connoissance des saintes écritures & des

sciences
; & comme il étoit déjà 'évêque, il ne fut

point ordonné, & ne reçût point de nouvelle impo-
sition de mains :

il fut seulement intronisé. Ce qui
arriva, comme l'on croit, le dimanche dix neuvième
de Septembre 891. C'efclc premier exempled'un 'évê-

que transféré d'un autre siége à celui de Rome
, que

Formose remplit quatre ans & demi.
Il reçut une deputation de C. P. adressée au pape

Mienne,pour l'informer de part & d'autre, touchant
l'affaire de Photius, comme il avoit ordonné. De la
.part de Photius, il y avoit un métropolitain & un
officier de l'empereur

; & les députez de l'autre part
étoient chargez d'une lettre de Stylien évêque de
Neoccsarée, où il disoit au pape ; Vous dites que
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vous avez trouvé de la différence entre la lettre de 1

l'empereur & la nôtre
: en voici la cause. Ceux qui I

ont écrit, que Photius avoit renoncé, sont ceux qui
l'ont reconnu pour eveque

: mais nous ,
qui n'avons

jamais avoué qu'il y eût en lui la moindre trace de
sacerdoce, suivant le jugement des papes Nicolas &
Adrien

,
& du concile oecuménique de C. P. com-

ment pouvions-nous écrire qu'il avoit renoncé ? Mais

nous nous sommes étonnez, comment après avoir
dit au commencement de la lettre, qu'il est rejette

par la pierre solide, qui est Jesus-Christ, vous ne lais-
fez pas de dire à la fin, qu'il doit être jugé, comme
si c'étoit un évêque légitime. Et ensuite

:
Nous con-

tinuons de vous prier pour ceux qui ont reçû Pho-
tius par force

, & nous demandons, que vous envoiïez
des lettres circulaires aux patriarches d'Orient, afin
qu'ils usent de la même indulgence que nous. C'est
la regle, Se le grand Athanase écrivit à Rufinien, que
dans les conciles on ne rejette que les auteurs des hé-
relies & des schismes, & l'on reçoit les autres par in-
dulgence.

Le pape Formose aïant donc reçu cette lettre,
répondit

: Vous demandez misericorde & vous n'a-
joûtez point pour qui :

si c'est pour les laïques, ou
pour les prêtres. Si c'est pour un laïque, il mérite

grace ;
si c'est pour un prêtre, vous ne songez pas

que Photius étant laïque, n'a pû rien donner que
sa condamnation. Votre église devroit donc être.
purifiée par une très-severe penitence

,
mais nous

écoutons la douceur & l'humanité. C'efl: pourquoi

nous vous envoïons nos légats
>

les évêques Lan-
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dusse de Capoue&Romain, avec lesquels nous vous
prions de vous assembler

; & Theophila&e métropo-
litain d'Ancyre

,
& Pierre en qui nous avons con-

fiance
:

ensorte qu'avant toutes choses la condamna-
tion de Photius demeure perpetuelle & irrévocable.
Quant à ceux qu'il a ordonnez, nous leur accor-
dons grâce ,

qu'en presentant urt libelle, où ils re-
connaîtront leur faute, & en demanderont pardon,
avec promesse de n'y plus retomber

;
ils soient reçûs

à la communion des fideles comme laïques, suivant
l'infiruétion que nous envoïons & que vous suivrez
exactement.

C'est la derniere piece touchant le schisme de
Photius

y
qui duroit depuis-plus de trente ans ; &

Photius ne paroît plus depuis, ce qui fait croire qu'il
ne survécut pas long-temps. Ses ouvrages les plus fa-

n1eux ,
sont -la bibliotheque & le nomocanon. Il

rapporte ainsi lui-même l'occasion qui lui fit écrire
la bibliothèque, dans la lettre qui est en tête

3

adres-
sée à son frere Taraise

: Depuis que j'ai été choisi

par l'empereur & par le senat, pour aller en ambaf-
fadeen Assyrie, vous m'avez prié de vous écrire les
sujets des livres, à la levure desquels vous n'avez
pas assisté

: tant pour vous consoler de notre fépa-
ration, que pour avoir au moins une idée sommai-
re & generale de ces livres qui sont presque au
nombre de trois cens. Je vous envoïe donc cet ex-
trait

,
de ce que la mémoire m'en a pû fournir,

dans l'ordre où elle me les a presentez. On peut
croire que le commencement de l'ouvrage a été fait
ainsi de mémoire, car les extraits y sont assez courts :

XIV.
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mais ensuite ils deviennent très-longs, & paroissent
faits sur les livres mêmes. Il y en a deux cens qua-
tre-vingt

,
dont une grande partie sont d'ouvra-

ges qui ne se trouvent plus, & par ceux qui nous
ressenton voit que les extraits font fideles & judi-
cieux.

Je ne parlerai que des auteurs ecclesiastiques per-
dus, qui sont au nombre d'environ quarante , tant
théologiens qu historiens

:
sans compter les ouvra-

ges perdus d'auteurs, dont nous avons les autres,
comme les Hypotyposes de saint Clement Alexan-
drin

:
sans compter aussi quelques conciles & plu-

sieurs ouvrages d'heretiques. Photius marque d'or-
dinaire son jugement sur chaque auteur, particulie-

•

rement sur la qualité du style. Voici le premier ar-
ticle de sa bibliothèque

: On a lu le traité du prê-

tre Theodore, que le livre de saint Denis efl verita-
blement de lui. On y résout quatre objections. La
premiere. Si ce livre étoit véritable, comment quel-

ques-uns des peres qui l'ont suivi, n'en auroient-ils
point cité des passages ? La reconde. Eusebe de Pam-
phile n'en fait aucune mention, dans le dénombre-

ment des écrits des peres. La troisiéme. Comment
çe livre peut il décrire dans un si grand détail les
traditions

,
qui peu à peu se sont augmentées dans

l'église par un long-temps ? Car saint Denis étoit du

temps des apôtres, comme il paroît par les astes ; &
il est incroïable, ou plûtôt mal inventé, que saint

Denis se soit avisé d'écrire, ce qui na s'est introduit
dans l'église, que long-temps après sa mort. La qua-
triéme objection. Comment peut-al parler de l epitre

de-
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de [aine Ignace ê Car S. Denis a vécu du temps des
apôtres, & saint Ignace a souffert le martyre sous
Trajan, pets de temps après avoir écrit cette lettre.
L'auteur s'efforce donc de resoudre ces quatre objec-
tions, & de prouver que le livre du grand saint De-
nis cst veritablement de lui.

Photius n'en dit pas davantage : mais il montre
assez le peu de cas qu'il faisoit de ces réponses, puis-
qu'il ne daigne les rapporter ; & par conséquent quel
etoit son jugement sur les prétendus écrits de saint
Denis l'Areopagite. Mais apparemment il ne vouloir

pas s'en expliquer plus clairement, pour ne pas cho-

quer les préjugez de son -fi'cle.e Entre les historiens
ecclesiastiques dont il parle, on peut remarquer Phi-
loftoge Arien passionné, Jean d'Egée, dont l'histoire
commençoic à l'heresie de Nestorius, & finissoit à
la déposition de Pierre le Foulon. Il étoit Eutyquiên,
& ennemi du concile de Calcedoine. Basile de Cili-
cie

,
depuis la mort du pape Simplicien

,
jusqu'a celle

de l'empereur Anastase. Il avoit inseré dans son hi[-
toire grand nombre de lettres d'evêques. Sergius
confesseur pour la cause des images, sous Michel le
Begue ; & un certain Lcucius Charinus, qui avoit
fait une histoire apocryphe & absurde sous le nom
de Voïages des apôtres.

Entre les théologiens, on peut remarquer Apol-
linaire évêque d'Hicrapolis en Asie

,
sous l'empe-

reur Verus, qui avoit écrit pour la défense -de la re-
ligion contre les païens. Methodius évêque & mar-
tyr , pour la resurrection contre Origene. Theo-
gnoste Alexandrin

,
cité.par saint Athanase

,
dont
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toutefois.les sentimens n étoicnt pas correds. Pie-
rius prêtre & docteur de l'église d'Alexandrie & mar-
tyr. Son disciple le prêtre Pamphyle

,
aussi martyr.

Hippolyte disciple de saint Irenée. Saint Hyppolyte
martyr ,

sur Daniel Diodore de Tarsc & Théodore
de Mopsuefce. Jean de Scytopolis

, contre les Eu-
tyquiens. Eusebe évêque de Thessalonique

, contre
ceux d'entr'eux qu'on nommoit incorruptibles. Mo-
desse évêque

J
ou plûtôt vicaire de Jerusalem. Saint

Euloge patriarche d'Alexandrie
,
qui avoit beaucoup-

écrit contre les Novatiens & les Eutyquiens : mais
dont il ne nous reste que ces extraits, comme je l'ai
dit en son lieu. Photius enfin donne l'extrait d'un
grand ouvrage du moine Jobius sur l'incarnation
divisé en neuf livres & en quarante-cinq chapitres.
Et c'est ce que j'avois à dire de sa biblknheque.

-Son Nomocanon est un recueil de canons distri!-
bué en quatorze titres, & chaque titre en p!uneurs
chapitres, suivant -la divcrsité des matieres. Ce re-
cueil comprend tous les canons reçus dans l'église
Greque depuis ceux des apôtres

,
jusques au septié-

me concile oecumenique :
ausquels Photius n'a pas

manqué de joindre ses conciles. Savoir celui qui fut
tenu dans l'église des apôtres en 861.'& que l'on nom-
ma premier & second

, & celui qui le rétablit pa-
triarche en 879. Il joint aux canons les loix civiles,,
qui y sont conformes

,
les rapportant sous chaque

chapitre
-,

& renvoïant aux endroits du code & du
digeste où elles se trouvent. En tout cet ouvrage il

ne fait qu'indiquer les canons & les loix
,

sans rap-
porter aucun texte. Par exemple. sous le premier
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chapitre du premier titre qui eit : De la religion <x

de la foi Catholique. Canon des apôtres 4?. & 50-
Canon 1.& 5. dèC.P. canon 7. du concile d'Fphese.

Canon i. du concile de Carthage
, canon 1. 73. 8i.

du sixiéme concile,livre 1. du code tit. 1. constitution

1. 5. 6. 7. 8.9. Photius composa cet ouvrage l'an du
monde 6391. c'est à-dire 883. de J. C. & il a été de-
puis fort estimé dans l'église Greque. Nous avons
aussi plusieurs lettres de Photius ; & un grand ouvra-
ge nommé Amphilochia

,
du nom de celui auquel il

est adressé
,

contenant la resolution de plusieurs dif-
ficultez sur l'écriture sainte

: mais il n'est pas encore
imprime.

Estienne succes,,reurdePhotiusdans le siége deC.P.
le remplit six ans, & mourut en 8^3. L'église Grcqtie
l'honore entre les saints le dix-septiéme de May,
comme aïant parfaitement rempli tous les devoirs
d'un bon pasteur. C'est à lui que (ont adressées tou-
tes les novelles de l'empereur Léon. son frere

, tou-
chant les matieres ecclesiastiques : ce qui montre
qu elles ont été faites pendant les six premieres an-
nées de son regne* Ces novelles tendent la plû-

part à abroger les nouveautez introduites par Justi-
nlcn.

Mais l'empereur Léon fit un bien plus grand ou-
vrage sur le droit Romain. Car trouvant imparfaite
la compilation de Justinien

, en -ce qu'elle étoit en-
core divisée en plusieurs corps, le digeste

,
le code

,
& les institutes ;

sans compter les novelles venuës
depuis :

il fit refondre
3

pour ainsi dire
, & rediger

en un seni corps, toutes les loix contenuës dans ces
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livres, & distribua ce nouveau recueil en six parties
8c en soixante livres. On les nomma les Basiliques

:soit du nom de l'empereur Basile pere de Léon
,

qui
l'avoit commencé

;
soie pour dire les constitutions

impériales. On prétendit en retrancher toutes les loix
contraires, ou abrogées par l'usage

; & c'est ce droit
que les Grecs ont toujours suivi depuis. Il fut com-
posé en Grec

, au lieu que les livres de Justinien é-
toient en Latin : mais comme dès son temps on ne le
parloit plus à C. P. ils avoient été presque aussi-tôt
traduits en Grec*

Le successeur d'Estienne dans le nége de C. P. fut
Antoine surnommé Caulée, qui est aussi compté
entre les saints. Il étoit de famille noble

,
& avoit

embrassé la vie monastique dès sa premiere jeunesse
dans une communauté, dont il fut depuis abbé. On
l'en tira pour le mettre sur le siége de C. P. qu'il ne
remplit que deux ans.

Le pape Formose envoïa en France deux legats,
Pascal & flan tous deux évêques

,
qui présiderent à

un concile tenu par son ordre à Vienne l'an $92.. in-
diction dixiéme. Plusieurs évêques y souscrivirent.,
entre autres Bernoiiin archevêque de Vienne & Au-
relien de'Lion

;
Isaac évêque de Valence, & Isaac

de Grenoble. On y fit quatre ou cinq canons contre
les usurpations des biens d "église les meurtres, les
mutilations & autres outrages faits aux clercs

:
les

fraudes contre les.legs pieux des évêques & des prê*
très j

la disposition des églises, que des séculiers don-
noient sans le consentement des évêques

, & les
droits <l'entrée qu'ils exigeoient des prêtres.
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Foulques archevêque de Reims ] écrivit au pape
Formose

,
pour lui témoigner sa joïe de le voir sur

la chaire de saine Pierre : ce qu'il regarde comme
une marque de la protection de Dieu sur son église.

Ayant reçude la part du pape des lettres de conso-
lation

y

où le pape témoignoit desirer le voir & con-
férer avec lui

\
il lui en rendit graces ; & en même

temps lui représenta que quelques. évêques de Gaule
demandoient le palliurn sans aucun droit, & au mé-
pris de leurs métropolitains

; ce qui pourroit alterer
la charité

,
& produire une grande confusion. C'est

pourquoi il le prie au nom de toute l'église, de ne pas
accorder ces sortes de graces, sans un consentement
général & par écrit.

Le pape dans sa réponse
,
l'exhortoit lui & les au-

tres évêques de France
,

à compatir à l'église Ro-
maine

,
& à la secourir

, parce qu'elle étoit mena-
cée de sa ruine. Il ajoûtoit que depuis long-temps
l'Orient étoit troublé par des heresies permcieuses,
& l'église de C. P. par des schismes. Qu'il s'en étoit

au ssi élevé un depuis long-temps entre les évêques
d'Afrique, sur lequel leurs députez le pressoient de
rendre réponse

:
aussi-bien que ceux de plusieurs au-

tres pais. C'est pourquoi, disoit-il; nous avons reso-
lu de tenir un concile general, qui commencera le
fremier'an de Mars de l'onzième indiction

:
c'est-à-dire

'an 893. & nous vous avertirons de vous y rendre,
sans délai, afin que nous puissions nous entretenir
à loisir, & rendre des réponses plus amples sur tou-
tes ces matières.

Le pape Formose mandoit aiiffi à Foulques, qu'il
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avoit couronne Gui empereur la même annee ,
in-

diction dixiéme, c'esi-à:dire en 892,. c-écoit Gui duc
de Spolete, fils de ce Lambert, qui avoir tant fait de
peipe au pape Jean VIII. & dont Foulques étoit pa-
rent. L'année suivante 85*3. Formose couronna en-
core Lambert fils de Gui. Cependant l'archevêque
Foulques tint un concile à Reims

,
où de l'avis des

évêques & des scigneurs qui s'y trouvèrent, il fit rc-
connoître roi le jeune Charles

,
fils de Louis-le Be-

gue & Adeleide
,

âgé d environ quatorze ans. Il est
connu sous le nom de Charles-le-Simple

, & fut cou-
ronné le vingt-huitième de Janvier 893. Eudes ne
laissoit pas de regner dans la plus grande partie de la
France

,
& Charles ne fut d'abord reconnu que par

les seigneurs mécontens de son gouvernement.
En ce même concile de Reims, on menaça d 'ex -communication Baudouin comte de Flandres, pour

divers crimes. Il avoit fait fouetter un prêtre. Il avoit
ôté des églises aux prêtres qui y étoient ordonnez,
& y en avoit mis d'autres, sans la participation de

.

leur évoque. Il avoit usurpé une terre donnée par le

roi à Téglise de Noyon, & le monastere de saint Vaast
d'Arras. Enfin

,
il s'étoit revolté contre le roi, au

mépris de son serment. Sur tout cela il avoit été de-
puis long- temps admonesté par les évêques, sans en
avoir profité. Ceux du concile de Reims jugèrent
donc qu'il meritoit d'être excommunié

: mais atten-
du qu'il pouvoit servir utilement l'eglise & l'état, ils
suspendirent la censure, 6c lui donnèrent encore du
temps pour se corriger.

Ils déclarèrent à Baudoüin ce jugement, par leur

t
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lettre ynoae
,

& en ecrrvirent une autre à ion évê-
que diocesain

,
qui étoit Dodilon de Cambrai. Il

avoit été appelle au concile, mais il s 'en étoit excusé
sur les Normans , qui ôtoient la sûreté des che-
mins ; & les évêques le prioient d'exhorter fortement
le comte Baudouin à se reconnoître :

de lui lire leur
lettre

,
s'il étoit present

; & s'il étoit absent, la lui
envoïer par son archidiacre

,
qui la lui fit bien en-

tendre. Que s'il ne pouvait approcher de Baudoüin
,il fit lire en sa presence les lettres dans un lieu où

il eut insulté à la religion
; & qu'ensuite s'il ne sc

corrigeoit, personne, ni moine
,

ni chanoine
,

ni
aucun Chrétien n'eut plus de commerce avec lui,
sous peine d'anathême. Si Hetilon évêque de Noyon
venaità Arras, Dodilon devoit l'aller trouver , pour
faire sur ce sujet ce qui seroit à propos, suivant les,

canons, & en donner avis par lettres à leur archevê-
que.

Foulques ne tnanqua pas de donner avis au papedu couronnement d'il roi Charles
,

lui demandant
son conseil & son secours

; & le pape écrivit plu-
sieurs lettres sur ce sujet. Au roi Eudes, pour l'exhor-
ter à se corriger des excès dont on l'accusoit

;
à ne,

point attaquer le roi Charles en sa personne
,

ni en
ses biens, & lui accorder une trêve

,
jufqua ce' quel'archevêque Foulques put aller à Rome. Aux évê-

ques de Gaule, pour les exhorter à faire les mêmes in-
stances auprès du roi Eudes, & à procurer cette trê-
ve : au roi Charles, répondant à la lettre qu'il avoit
reçue de sa part, lui donnant les avis convenables

;
& lui envoïant un pain béni qu'il lui avoit demandé.
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Arnoul roi de Germanie trouva fort mauvais que
l'on eût couronné le roi Charles sans sa permission,

car il prétendoit avoir droit lui seul à tout l'empire
François. L'archevêque de Reims fit sori possible

pour se J*ustifier auprès de lui
; & lui fit écrire par le

pape, pour lui défendre de troubler le roïaume de
Charles

3
& l'exhorter au contraire à l'aider comme

son garent. Ensuite il se plaignit au pape , que ni
Arnoul n'avoit voulu secounr Charles ni Eudes
cesser de ravager son roïaume : qu'au contraire l'un
& l'autre avoit usurpé les terres de l'église de Reims,
qu'Eudes avoit même assîegé la ville

; & que ces guer-
res étoient un obstacle invincible à son voïage de
Rome. Au relie il prioit le pape, qui regardoit com-
me son fils le jeune empereur Lambert, de l'unir d'a-
mitié avec le roi Charles

; & d'écrire à Eudes 5c aux
seigneurs de France

, pour les obliger à la piix
,

& à
laisser à Charles au moins une partie du roïaume de
ses peres. Le pape dans sa réponse louoit fort l'arche-
vêque

,
de l'affeaion qu'il témbignoit pour l'empe-

reur Lambert
:
l'exhortant à lui être toujours fidele

,
comme son parent ,

& protestant de sa part qu'il ne
s'en separeroit jamais.

Touchant quelques autres affaires
,

dont Foul-

ques lui avoit écrit, il déclaroit avoir excommu-
nié & anathemitilé Richard

,
Manassés & Ram-

pon , pour avoir arraché les yeux à Teutbold évê-

que de Langres
,

& avoir chassé de son siége
,

ôc mis en prison Vaultier archevêque de Sens. Il
ordonnoit donc à Foulques d'assembler [cs suffra-

gans , & de confirmer avec eux ce jugement. Le

pape
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pape lui tailolt au 111 des reproches de n avoir pas vou-
lu sacrer évêque de Châlonsle prêtre Bertier, élu par
le clergé & le peuple, du consentement du roi Eudes,
Au contraire, ajoûtoit-il, on dit qu'à la mort de ré-
vêque vous avez donné cette église, comme en fief,
à HerilandévêquedeTeroüanne

; & qu'ensuite vous
prétendez avoir ordonné évêque de Châlons un cer-
tain Mancion prévenu de crimes. Que Bertier aïant
voulu venir à Rome, il a été pris par un nommé
Conrad votre vassal, tiré de l'église & tenu en exil
pendapt un mois. C'est pourquoi le pape ordonnoit
à Foulques de sc rendre à Rome dans un temps mar-
qué avec Mancion, Conrad & quelques-uns des évê-
ques ses suffragans.

Foulques de son côté écrivit au pape, que 1 evê-
ché de Teroiianne aïant été ruiné par les Normands,
l'évêque Heriland avoit eu recours à lui ; qu'il l'avoit
reçu comme ildevoit, & l'avoit établi visiteur d'une
église vacante, c'étoit celle de Châlons, pour en ti-
rer sa subsistance, jusques à ce qu'on y ordonnât un
évêque. Et parce que les habitans du diocése de Te-
roüanne étoient des barbares farouches, & qui par-
loient une autre langue

;
il consultois le pape, s'il

pouvoir transférer Heriland à l'église vacante , &
donner au peuple de Teroüanne un évoque de la mê-
me nation. Il écrivit aussi à un évêque Romain

,nommé Pierre
, pour solliciter auprès du pape la

translation d'Hcriland deTerouanne à Châlons
,

al-
léguant l'exemple d'Actard de Nantes. Au refle il
est aisé de juger, que Bertier approuvé par le roi
Eudes pour l'évêché de Châlons

. ne pouvoit être

C. 6.p. 12,5.



agréable à l'archevêque Foulques. C'est pourquoi
ne pouvant transferer Hêriland

,
il résolut de mettre

Mancion à Châlons, & convoqua ses suffragans
,

pour le venir ordonner
:

mais il y trouva de la resi-
stance

, & Honoré évêque de Beauvais-, non seule-

ment refusa d'y aller ; mais encore blâma l'entreprise
de son archevêque. Toutefois Mancion demeura
évêque de Châlons, ôc nous avons de lui une lettre
à l'archevêque Foulques, qui est remarquable.

Un prêtre, dit-il, nommé Angelric du village de
VaÍnau, de reglile de iaint Loup, ell venu devant
nous à Châlons, comme nous tenions notre syno-
de

; & a été convaincu, même par sa propre confes-
sion d'avoir épousé en presence de ses paroissiens, &
du consentement des parens, une femme nommée
Grimma. Mais comme il vouloit l'emmener des
hommes pieux & fideles se sont opposez à cette cri-
minelle entreprise. Nous en avons tous été sensible-

ment affligez
; & avant que de rien décider sur ce cas,

nous avons résolu de vous écrire par ce même prêtre,

pour vous prier de nous instruire de ce que nous de-

vons faire ; & cependant nous l'avons séparé de no-
tre communion. C'est le premier exemple que je sça-
che d'un tel mariage. *

Le pape Formose dans une de ses lettres recom-
mandoit à l'archevêque Foulques, un prêtre nom-
mé Grimlaïc, qu'il cheri(Toit, pour le promouvoir
àTépiscopat, si l'occasion s'en presentoit. On croit

que c'est le Grimlaïc auteur de la regle des solitaires,

ou le prêtre de mênte nom, à la priere duquel il
l'écrivit. Les solitaires pour qui elle est faite, étoient
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des reclus, qui s'enrermoient dans une cellule , oc
faisoient voeu de n'en sorcir jamais. Aucun n'y étoit
admis qu'après des épreuves suffisantes, & par la
permission de levêque, ou de l'abbé du monastere
où il s'enfermoit : car les cellules des reclus devoient
toûjours être jointes à quelque monastere. Après la
pernuflion du prélat, on les éprouvoit un an dans
le monastere, dont pendant ce temps ils ne sortoient
point :

puis ils faisoient leur voeu de Habilité
„

dans
l'église devant l'évêque, & après que le reclus étoit
ent*4>dans sa cellule, levêque faisoit mettre son sceau
sur la porte.

La cellule devoit être petite & exaé1:ement fer-
mée. Le reclus devoit avoir dedans tout ce qui lui
étoit necessaire, même s'il étoit prêtre, un oratoire
consacré par l'évêque, avec une fenêtre donnant sur
l'église, par où il pût donner ses offrandes pour la
messe, entendre le chant, chanter lui-même avec la
communauté, & répondre à ceux qui lui parleroient.
Cette fenêtre devoit avoir des rideaux dehors & de-
dans, afin que le reclus ne pût voir ni être vû. Il
pouvoit avoir au-dedans de sa reclusion un petit
jardin pour prcndre l'air, & planter des herbes. Au
dehors, mais tenant à sa cellule, étoit celle de ses

disciples, avec une senêtre, par où ils le servoient
& recevoient ses insiruélions. On jugeoit à propos
qu'il y eût deux ou trois reclus ensemble, & alors
leurs cellules se touchoient avec des fenêtres de com-
munication. Si des femmes vouloient les consulter

<

ou se confesser à eux , ce devoit être dans l'église
,

& en oresence de tout le monde.
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On rccommandoit aux reclus l'étude de la sainte
écriture, & des auteurs ecclesiastiques

; pour le con-
duire eux-mêmes, & resister aux tentations, & pour
instruire ceux qui les venoient consulter. S'ils étoient
deux, ils ne devoient se parler qu'en conference spi-
rituelle, & dire leurs coulpes l'un à l'autre. Celui qui
étoit seul se la disoit à lui-même, faisant sololneu-
sement l'examen de sa conscience. L'auteur déplore
amerement la corruption generale des mœurs de son

temps ,
l'oubli des maximes de l'évangile, & la tie-

deur des solitaires mêmes., dont le premier soin,
quandformerils embrassoient cette profession, étoit des'in-
ormer si dans le monastere ils joüiroicnt d'un grand

repos_, & ne manqueroient de rien pour les besoins
de la vie. Il recommande particulièrement l'oraison
mentale approuve de communier & de cclebrer
la messe tous les jours, pourvu qu'on y apporte les
disposissons requîtes.

Il ordonne le travail des mains, pour remplir les
intervalles de la priere & de la lecture. Après avoir
apporté l'autorité de saint Paul, il ajoute : Si ce saint
apôtre prêchant l'évangile, ne laissoit pas de gagner
sa vie par un penible travail

;
de quel front oserons-

nous manger notre pain gratuitement, avec des
mains oisivcs, nous qui ne sommes point chargez
de la prédication, mais seulement du soin de notre
ame ? Or saint Paul n'usoit pas toujours du droit
de vivre de l'évangile

,
afin d'avoir plus de liberté

de corriger les pecheurs
: car on ne peut reprendre

hardiment ceux dont on reçoit. Quand le solitaire
auroit d'ailleurs de quoi vivre, il doit travailler de

C. io.
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Ces mains pour mortifier son corps ,
purifier son

cœur, fixer ses pensées, & se plaire dans sa cellule.
Le temps du travail doit être depuis tierce jusques à
hoirie

,
qui sont six heures entieres, ou plus si la pau-

vreté le demande. Il est permis toutefoisau sblitai-

re de prendre ce qui lui est offert volontairement
soit pour ses besoins, soit pour le donner aux pau-
vres.

Si le reclus étoit malade, on ouvroit sa porte pour
l'affilier mais il ne lui étoit permis de sortir, sous
quelque prétexte que ce fût. Ils pouvoient avoir une
baignoire dans leur cellule, & s'ils étoient prêtres s'y
baigner

,
quand ils jugeoient à propos. Car on ju-

geoit que cette propreté extérieure étoit convenable

pour approcher des saints mysteres. Au reste cette
regle est presque tirée de celle de saint Benoît, &
composée de divers passages des peres, respirant par
tout une tendre & solide pieté.

Vers le même temps saint Gerauld comte d'Auril-
lac en Auvergne donna cette terre, pour y fonder
un monastere

: mais après l'avoir bâti, il étoit en
peine où il trouveroit des moines d'une observance
réguliere. Poul cet effet il envoïa de jeunes gens
nobles au monastere de Vabres, où ils apprirent la
règle

: mais étant revenus sans avoir de maîtres pour
les conduire, ils se relâchererit bien-tôt

;
même ce-

lui d'entr'eux que Gerauld leur avoit donné pour
superieur. Le monastere de Vabres, aujourd'hui évê-
ché, avoit été fondé dès l'an 861. par Raimond
comte de Toulouse

^
en faveur d'un saint abbé

nommé Adalçase. Qui aïant été chasle par les bar-
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bares de Palmat en Perigord, avec les dix moines
qu'il gouvernoit, s'étoit retiré auprès du comte Rai-,
mond.

Saint Gerauld étoit d'une famille très-noble.,fils
d'un autre.Gerauld, aussi seigneur d'Aurillac, comte
très-riche & très-vertueux. Il naquit l'an 855. fut
élevé dans la pieçé

,
& suivant sa naissance dresse aux

exercices de la chasle & des armes : mais une longue
indisposition llobligea à les interrompre, & porta
ses parens à l'appliquer plus long-temps aux lettres. Il

y prit tant de goût, qu'après avoir recouvré sa santé,
quoiqu'il réunit fort bien aux exercices du corps, il
continua d'étudier, & sçavoit presque toute la suite
des saintes écritures. A la mort de ses parens il se

trouva maître de plusieurs grandes terres, & d'un
grand nombre de serfs, dont elles étoient peuplées

-,

& s'appliqua à les gouverner avec beaucoup de jus-
tice & de prudence. Aïant arrêté ses regards sur la
fille d'un de ses serfs,qui étoit très belle, il succom- '
ba à la tentation

,
jusques à faire venir chez lui le

pere & la fille : mais il ne passa pas outre ,
& étant.

revenu à soi, il sortit quoique de nuit & par un grand
froid, renvoïa celle qui l'avoit tenté, & prit soin de
la marier. Il perdit ensuite la vûë pendant plus d'un
an, ce qu'il regarda comme un châtiment de sa faute.
Dès.lors il ne souffrit plus de filles chez lui, & s'ap-
pliqua à mortifier son corps. Il renonça au mariage ,
& refusa la soeur de Guillaume duc d'Aquitaine j
& plusieurs autres grands partis. Comme on lui
representoit qu'il devoit des successeurs à son il-
lustre famille, il disoit qu'il valoit mieux mourir
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lans enfans qued'en laisser de mauvais.
Il étoit le protecteur des foibles & des opprimez

-,

& ne portoit les armes que pour ce [ujet. Car com-
me le malheur des temps & la foiblesse du gouver-
nement ne permettoient pas toûjours le cours de
la justicc reglée

:
les seigneurs étoient réduits à le

faire justice à main armée, comme des souverains
;

& Gerauld comme les autres, quelque repugnance
qu'il y eût, se resolut par le conseil des personnes
les plus fages, à repousser la force par la force. En
quoi il usa de toute la modération possible, épar-
gnant le sang, & traitant gencreusement les prison-
niers. Aussi dans ces petites guerres, il eut ordinai-
rement l'avantage

; & l'on regarda comme des mira-
cles plusieurs marques qu'il y reçût de la prote&ioft
divine.

Ses aumônes n'avoient point de bornes
:
il ne

renvoïoit aucun pauvre, quelquefois il leur faisoit
dresser des tables, & il se.trouvoit aux distributions,
pour s'apurer de la nourriture qu'on leur donnoit

,jusques à en faire lui-même l'essai. Ses officiers lui
tenoient toûjours prêt quelque mets à leur servir.
Outre les [urvenans, il en nourrissoit reglement un
certain nombre. Cependant il vivoit lui-même très-
frugalement. Il ne soupoit jamais, se contentant le
soir d'une legere collation

:
à dîner sa table étoit bien

servic
,

& il convioit des personnes doctes ou pieu-
ses

, avec qui il s'entretenoit de la lecture qu'on fai-
soit toûjours pendant le repas. Le reste de la jour-
née s'emploïoit à regler ses affaires, terminer des
différends, instruire ses domeftiqUwS, visiter des hô-
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pitaux
y

lire l'écriture srinte. Il jeûnoit trois fois la
semaine & s'il arrivoit une fete le jour deson jeûne,
il le transferoit à un autre ,

& anticipoit le samedi
celui du dimanche, ce qui depuis a été universelle-

ment reçu. Il ne portoit point de soïe, ni d'étofes
précieuses

: en quelque occasion que ce fût, ses ha-
bits étoient toûjours simples & modestes.

Il fit au moins sept fois le pelerinage de Rome ,
tant il avoit de dévotion à saint Pierre, à qui aussi
il fit dédier son monastere d'Aurillac

; & il s'y seroit
consacré lui-même par la profession monastique, s'il

n'en eut été détourné par saint Gausbert évêque de
Cahors son direéteur, qui lui representa qu'il seroit
plus utile au prochain dans son état. Mais depuis ce
tdmps il augmenta ses austeritez. Il mourut vers l'an

.909. le treizième d'Octobre, jour auquel l'église ho..

nore sa mémoire.
Adalgaire évêque d'Audun étant mort, Gerfro.y"

diacre & moine de Flavigny fut accusé par la voix
publique, de l'avoir empoisonné

>
& toute l'église

Gallicane fut frappée de ce scandale. Gérfroy en fut
d'autant plus affligé, qu'il avoit reçu de grands bien-
faits du défunt prélat. Il demanda conseil à l'évê-

que Galon son successeur, qui l'exhorta, s'il sc sen-
toit coupable, à le confesser sîneerement. Gerfroy
protestant toûjours qu'il étoit innocent ; Galon n'o-
sa décider seul une affaire de cette importance

, & la

porta au concile de la province, qui se tint le pre-
mier jour de Mai 894. indi&ion douzième. Aurelien
archevêque de Lyon y présidoit, & dans l'atte qui

nous en ref1:e, il est qualifié primat de toute la Gaule.
Il
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Il étoit accompagné de ses suffragans,Galon d'Au-

tun ,
Ardrard de Chatons

,
Gerauld de Mâcon

,
que l'on compte entre les saints

,
8c les députez de

Teutbold de Langres. Le concile se tint dans l'é-
glise de S. Jean-Baptiste au fauxbourg de Châlons:
le moine Gerfroi y étoit present, 8c sa cause y fut
soigneusement examinée sélon les canons. Mais il

ne se trouva aucune preuve contre lui
>

8c après trois
proclamations, il ne se presenta point d'accusateur.
C'est pourquoi il fut ordonné

, que pour faire cesser
le scandale, il se purgeroit de ce crime au premier
synode diocésain que Galon tiendroit

: en recevant
la,fainte communion, pour témoignage de son in-
nocence. «•

En execution de ce décret, l'évêque Galon alla ex-
près tenir son synode dans le monastere de Flavigny;
où disant la messe publiquement dans l'église de saint
Pierre, il fit avertir le moine Gerfroi, de s'approcher
de la communion

, ou de s'en retirer
3

suivant le té-
moignage de sa conscience. Il s'approcha sans hesi-

ter ; 8c prenant Dieu à témoin & le sacrement qu'il
alloit recevoir, il communia en presence de tout le
monde. Pour mettre à l'avenir sa réputation à cou-
vert ,

l'évêque Galon lui en donna un acte authenti-
que ,

qu'il souscrivit avec les évêques de Châlons 8c
de Mâcon. Aurclien archevêque de Lion mourut peu
de temps après ce concile

:
c'est-à-dire

, comme Ion
croit, l'année suivante 8c son église l'honore
comme saint. Il avoit rempli vingt ans le siége de
Lion

>
8c eut Alvalon pour successeur.

Au mois de Mai de la même année 89J. indidion
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treizième, le roi Arnoul étant a ion palais de Tribur
près de Maïence

, y fit tenir un concile gcneral des
païs de son obéïssance

,
où aff-isterent vingt-deux

évêques, dont les trois premiers étoient les archevê-

ques Hatton de Maïence, Herman de Cologne 6c
Ratbod deTrêves. Hatton ou Otton qui présidoit
à ce concile

,
avoit été abbé de Ricbenou, 6c suc-

ceda l'an 891. à Sunzo ou Sunderolde
,

tué près de
Cleves en combattant contre les Normans. Rodolfe
eveque de Virsbourg avoit succedé à Arne)

,
tué l'an

892.. en combattant contre les Sclavcs, 6c tenu de-
puis pour martyr. Rodolfe étoit très-noble, mais
sans conduite ni capacité. Outre les évêques il y avoit
tn ce concile plusieurs abbez

,
& le roi étoit accom-

pagné de tous les grands du roiaume.
Après un jeûne de trois jours

, avec des pro-
cessions 6c des prieres, le roi se retira dans son pa-
lais

:
où ains sur son trône 6c revêtu d'habits ma-

gnifiques
,

il traita avec les seigneurs du bien de l'é-
rar 6c du repos de l'église. Cependant les évêques
s'assemblerent dans l'église du même lieu ; 6c en-
voïerent au roi des députez, pour sçavoir s'il vou-
loit employer sa puissance à proteger l'église 6c en
augmenter l'autorité. Le roi envoia des*feigneurs
leur dire de sa part, qu'ils ne [ongealfent qu'à s'a-
quitter fidelement de leur ministere, 6c qu'ils le trou-
veroient toujours prêt à combattre ceux qui leur ré-
sisteroient. Alors les évêques se leverent de leurs sié-

ges, 6c s'écrierent
:
Exaucez-nous, Seigneur. Vive le

grand roi Arnoul. On sonna les cloches 6c on chanta
le Te Deum. Ensuite ils s'inclinerent devant les dé-
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putez du roi
,

& les chargèrent de lui témoigner
leur reconnoissance. Ils commencèrentà traiter des
affaires de l'église

:
le roi entra dans le concile

,
&

les évêques furent admis au conseil du roi. Ce qui
précéda ce concile & ce qui le suivit, fait soupçon-

ner que la politique y avoit part. L'année précedcn-

te ,
le roi Arnoulavoit tenu un parlementà Vormes,

où il avoit voulu donner le roïaume de Lothaire à
son fils Zuentibold

,
qu'il avoit eu d'une concubine

:

mais les seigneurs n'y voulurent point consentir.
Après l'assemblée de Tribur, & la même année 895,
il en tint une autre à Vormes, où il déclara Zuenti-
bold roi de Lorraine du contentement de tous les

sèigneurs.
Ce concile de Tribur fit cinquante-huit canons,

tendant principalement à reprimer les violences &
l'impunité des crimes. Un prêtre se presenta

,
qui

avoit été aveuglé
, pour un crime dont il étoit inno-

cent, au témoignage de son évêque. Cet évêque avoit
cité à son synode le laïque qui avoit rendu le prêtre
aveugle

: mais il en avoit appcllé au concile. Les
évêques touchez de cette violence

,
envolèrent des

députez au roi Arnoul, lui demander ce qu'il lui
plaisoit ordonner de ce laïque

,
& des autres pecheurs

incorrigibles & excommuniez
,

qui ne venoient
point à penitence: lui envoïant en même temps l'ex-

trait des canons ,
qui défendent la communication

avec les excommuniez. Le roi répondit
: Nous or-

donnons à tous les comtes de notre roïaume
,

de
prendre les excommuniez qui ne se soumetrent
point à la pénitence

«
& nous les amener : que s'ils
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font rcbellion quand on les voudra prendre
,

& y
perdent la vie : les évêques n'imposeront aucune
penitence à ceux qui les auront tuez ; & de notre
part , nous ne permettons point qu'on leur fasse
païer la composition des loix

,
& leurs parens prê-

teront serment de n'en point poursuivre la ven-
geance.

On regle ensuite la composition que devoit païerr
suivant les loix barbares

,
celui qui avoit blessé ou

maltraité un prêtre
: mais s'il l'avoit tué

,
il dévoie

faire la penitence qui suit. Pendant cinq ans absti-
nence de chair & de vin). & jeûne tous les jours juf.
qu'au soir

;
hors les dimanches & les Peres

: ne point
porter d'armes, ne marcher qu'à pied

: ne point en.
trer dans l'église

,.
mais prier à la porte. Après ces

cinq années l'évêque le fera entrer dans l'église
:

mais il demeurera entre les auditeurs, sans comrnu-
nier :

après dix ans il pourra communier & 1110nret
a cheval, mais il continuera d'observer les autres pra.
tiques de penitence trois fois la semaine,

La penitence de tout homicide volontaire est rc-
duite à sept ans. D'abord quarante jours exclus de
l'église

,
jeûnant au pain & à. l'eau, marchant nuds

pieds, sjns porter de linge que des c,,-illeçons
,

fins
porter d'armes, ni user d'aucune voiture :

s'abstenant
de sa femme

,
sans aucun commerce avec les autres

Chrétiens. S'il tombe malade ou s'il a des ennemis,
qui ne le laissent pas en repos , on differera sa peni-
tence. Après ces quarante jours ,

il sera encore un
an exclus de l'église

,
s'abitiendra de chair

,
de fro-

mage ,
de vin & de toute boisson emmiellée. En cas
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de maladie ou de voïage, il pourra racheter le mar-
di

,
le jeudi & le samedi, par un denier, ou par la

nourriture de trois pauvres. Après cette année il en-
trera dans l'église ; & pendant deux années conti-
nuera la même penitence, avec pouvoir de' racheter
toûjours les trois jours de la semaine. Chacune des

quatre années suivantes
>

il jeûnera trois carêmes.,

un avant Pâques, un avant la saint Jean
, un avant

Noël. Pendant ces quatre années, il ne jeûnera que le
mercredi & le vendredi : encore pourra-t-il racheter
le mercredi. Après ces sept ans, il sera réconcilié &
recevra la communion. Cclui qui a tué par poison
doit faire la penitence double. On voir par ces ca-
nons ,

qu'on n'observoit pas encore l'abstinence du
samedi

: mais que les penitences [olelnnelles étoient.

en vigueur, avec les differens dégrez marquez dans
les canons des premiers siécles

: comme dans le concis
le d'Ancyre & les lettres de S. Basile à Anlpbiloque.

On condamne les clercs & les moines apoitats
,

les religieuses qui se marient
, au mépris de leurs

voeux *, & plusieurs esptces de conjonctions illicites,
particulièrement le mariage entre les adultérés qui

ont conspiré la mort du premier mari. Une esclave

ne peut être que la concubine d'un homme libre:
mais s'il l'épouse après qu'elle cst affranchie

,
elle est

sa femme légitimé. La diversité de nation & de loix
n'empêche point le mariage :

ainsi un Franc peut
épouser u e B .ivarolsc ou une Saxone en suppléant

ce qui manque a la forme du contrat civil.
Celui qui méprise le ban de J'évêque

,
c'est-à-dire

sa cKarion,jeûnera quarante jours au pain & à l'eau..
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Si le jour que l'évêque dans sa visite a marqué pour
tenir son audience, se rencontre avec celui que le

comte a indiqué pour tenir la sienne
;

le peuple doit
obéïr à l'évêque préferablement au comte ,

qui doit
lui-même se trouver à l'audience de l'évêque. Mais
dans le lieu de la residence de l'évêque

,
si le comte

a indiqué son audience le premier
,

elle sera pré-
serée. Défense aux comtes de citer à leur audience
les penitens, pour ne les pas détourner de leurs exer-
cices spirituels. Défense de tenir leur audience pen-
dant le carême, ou les autres jours de jeûnes

>

les
dimanches & les fêtes. Si un clerc est accusé d'avoir
apporté de fausses lettres du pape , pour troubler la
discipline de l'église

,
l'évêque pourra le tenir en

prison
,

jusques à ce qu'il ait réponse du pape , com-
ment ce faussaire doit être puni

>

suivant la loi Ro-
maine.

On réitéré les défenses de rien exiger pour les se-
pultures & d'enterrer dans les églises

:
de consacrer

les saints mysteres dans des calices ou des patcnes de
bois

:
de consacrer le vin sans eau :

mais on ordonne
de mettre dans les calices deux tiers de vin & un tiers
d'eau. On ne croïoit donc pas alors que la moindre
goute d'eau fût suftisante. Défense d'ordonner un
[erf, qu'il n'ait acquis une pleine liberté. Si les co-
heritiers à qui appartient le patronage d'une église

,
ne conviennent pas du prêtre qu'ils y doivent nom-
mer ,

l'évêque en ôtera les reliques
, en fermera les

portes, & y mettra son sceau
*

afin qu'on n'y fasse

aucun office
,

jusques à ce que les patrons s'accor-
dent. Ce sont les canons du concile de Tribur- ,• qui
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m'ont paru les plus remarquables. On y traita aussi
du différend entre Herman archevêque de Cologne
& Adalgaire de Brème

: on cassa les privilèges des

papes & des rois, pour l'érection de Hambourg en
métropole

; & pour son union avec Brème, qui fut
réduit à un simple évêché sournis à Cologne. Aussi
dans les souscriptions du concile

,
Adalgaire n'est

compté que le quatorzième
,

& comme évêque de
Brêlne. Tour cela fut autorisé par le pape Formose &
le roi Arnoul.

Après cctte assemblée & celle de Vonnes
,

le roi
Arnoul passa en Italie

,
où il étoit invité par Beren-

ger ,
plus foible que Guy

,
& par le pape Formose.

Guy s'enfuit, & Arnoul alIiegea Rome & la prit d'as-
saut l'an S96. Formose le reçut avec grand honneur,
& le couronna empereur devant la confession de saint
Pierre. Arnoul de son côté, pour venger le pape, fit
décapiter plusieurs des premiers de Rome,qui étoient
venus au-devant de lui à son entrée. Le peuple Ro-
main prêta serment de fidélité à l'empereur Arnoul,
sauf l.i foi duc au pape Formose

; & l'empereur, après
avoir demeuré quelque temps en Italie à poursuivre
Guy & sa femme

, retourna en Baviere au mois de
Mai

Cependant le pape Formose mourut le jour de
Pâques quatrième d'Avril de la même année 896.
après avoir tenu le saint siego quatre ans & demi.
On ordonna à sa place Boniface Romain fili d'A-
drien

,
qui avoit été dépote du soûdiaconat, & en-

suite de la prêtrise, & il fut élu par une faction po-
pulaire

;
mais il mourut de la goûte au bout de quin-

A N. 825.
Adam. Brem.

lib- I. r- 41.

XXV.
Arnoul empereur.
More de Formose.
Estienne VI.

Regin. f 'gi. S96.
Luttfr. /. 1. c. 8.

Ann. Fuld.

Flod. veri. to. 4.
act. B. p 6z5.



ze jours. Il eut pour successeur Eilienne VI. Romain
.fils d'un prêtre nommé Jean

>
qui tint le saint siége

quinze mois.
Foulques archevêque de Reims lui écrivit, com-

me à ses prédecesseurs, pour lui témoigner sa dé-

votion envers le saint siége
, & son desir d'aller à

Rome
,

si divers obstacles ne l'en a voient empêché:
lui marquant qu'il avoit enfin procuré la paix entre
les rois Eudes & Charles. Mais le pape témoigna
n'être pas content de son exeuse touchant le voiage
de Rome, parce-qued'autres le faisoient. J'ai résolu,
ajoûtoit-il., de tenir un' concile au mois de Septem-
.bre de la prochaine indidion quinziéme

4
c'est la

même année 896. &si vous manquez de vous y trou-
ver

>
je ne manquerai pas de porter contre vous une

censure canonique. L'archevêque repliqua
:

il ne
m'a pas été possible d'aller maintenant à Rome en
personne

: j'envoie pour vous en dire les raisons un
eveque & des clercs de mon eglise. Je ne vous en
écris pas davantage

,
à cause de la dureté de votre

réprimande
>

qui ne m'a pas peu surpris
; car jusques

ici je n'ai reçu que de la douceur de vos prédeces-
seurs

,
mais je ne m'en prends qu'à mes péchez

; ôc
je vous prie de ne pas prêter l'oreille aux discours de

gens peu charitables. Au rcstc
,

j'ai été élevé des
l'enfance dans la discipline canonique

,
jusques à

ce que le roi Charles fils de l'empereur Louis m'a
pris à son service dans son palais, où j'ai demeuré
jusques au temps du roi Carloman

:
quand les évê-

ques de la province de Reims m'ont ordonné sur
l'élection du clergé & du peuple. D'autres vous

pourront
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pourront dire comment j ai trouve cette eglile, tra-
vaillée par les incursions des païens ; & quelles pei-
nes je me suis donné pour lui procurer la paix. Vous
pouvez donc juger, par la vie que j'ai menée avant
l'épiicopar, qu'il a été pour moi plûtôt un fardeau
qu'un avantage. J'irai toutefois quelque jour me pre-
senter aux pieds de votre sainteté, si je puis obtenir
la permissîon du roi Eudes, & si les chemins devien-
nent libres. Maintenant ils sont fermez par Zuenti-
bold fils du roi Arnoul, qui attaque même l'église de
Rheims, dont il donne les biens à ses vassaux

; & je

vous prie de reprimer sa tyrannie par votre autorité
apostolique. C'est que Zuentibold faisoit la guerre
pour se maintenir dans le roïaume de Lorraine, & il

y fut tué l'an 500.
L'archevêque de Rheims étant averti que le roi

Charles vouloit faire alliance avec les Normands,
pour établir sa puissance par leur secours

:
lui en écri-

vit en ces termes : Qui de vos fideles serviteurs ne
seroit effraïé, de vous voir rechercher l'amitié des
ennemis de Dieu ? Il n'y a point de difference entre
se joindre aux païens, & renoncer à Dieu, pour
adorer les idoles. On ne peut s'empêcher d'imiter
ce qu'on voit continuellement, & peu à peu on s'y
accoutume. Les rois vos ancêtres ont quitté le pa-
ganistlle, & ont toûjours recherché le secours de
Dieu :

c'est pourquoi ils ont heureusement regné 8<
transmis leur puissance à leurs descendans. Vous
au contraire abandonnez Dieu, & au lieu de mettre
des bornes aux miseres payées,aux pillages & aux
oppressions des pauvres, & en faire pénitence : vous

an.
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attirez de nouveau la colere, en vous joignant a
ceux qui ne le connoissent pas. Croïez-moi, ce n'est

pas le moïen d'établir votre puissance. J'avois mieux
esperé de vous : mais je vois que vous courez à vo-
tre perte , avec ceux qui vous donnent ces conscils...

Je vous conjure au nom de Dieu d'abandonner ce
dessein, & ne me pas donner cette douleur éternelle,
à moi & à vos autres bons serviteurs. Il vaudroit
mieux que vous ne fussiez pas né

, que de regner par
le secours du diable. Sçachez enfin, que si vous le

faites
3

je ne vous serai jamais fidele, je détournerai
de votre service tous ceux que je pourrai, 3c me
joignant avec tous les évêques mes confreres, je vous
excommunierai, & vous condamnerai à un anathê-

me éternel. Je vous écris ceci en gerni{sant, parce
que je vous suis fidele

: & que je desire que vous éta-
bliriez votre regne, non par le secours de satan

,
mais par celui de J. C.

Le pape Estienne VI. tint en effet un concile, où
il condamna Formose son prédecesseur. Il fit déter-

L rer son corps, on l'apporta au milieu de l'assemblç'c :

on le mit dans le siége pontifical revêtu de ses or-
nemens, & on lui donna un avocat pour répondre

en son nom. Alors Estienne parlant à ce cadavre
,

comme s'il eût été vivant : Pourquoi, lui dit-il, évê-

que de Porto, as-tu porté ton ambition, jusques à
usurper le siége de Rotne ? L'aïant condamné, ou
le dépouilla des habits sacrez, on lui coupa trois
doigts, & enfin la tête ; puis on le jetta dans le Ti-
bre. Le pape Estienne déposa tous ceux que Formose

avoit ordonnez
,

& les ordonna de nouveau. Mais il

r
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reçût bien-tôt la peine de ces violences. On le prit,
on le chassa lui-même du saint siége, on le mit dans

une obscure prison chargé de fers, & on l'étran-
gla.

Son successeur fut Romain Gallesin, fils de Con-
ilantin

,
qui mourut avant les quatre mois accom-

plis ; & on élût à sa place Theodore
,

né à Rome ,
6c fils d'un nommé Photius. Il étoit sobre, chaste,
libéral envers les pauvres, cheri du clergé

,
ôc ami

de la paix ;
mais il ne vécut que vingt jours depuis

son ordination. Dans ce peu de temps, il ne laissa

pas de travailler autant qu'il pût à la réunion de l'é-
,ulise

:
il rappella les évêques chassez de leurs siéges,

6c rétablit les clercs ordonnez par Formose
,

& dé-
posez par Esiienne;leur rendant les ornemens sacrez

& l'exercice de leurs fondions. Il fit reporter so-
lemnellement dans la sépulture des papes le corps
de Formose, qui avoit été trouvé par des pêcheurs ;
6c lorsqu'on le transporta

,
plusieurs personnes pieu-

ses assuroient que les images des saints l'avoient salué

en passant.
Après la mort de Theodore, les Romains furent

partagez;les uns élurent le prêtre Sergius, les autres
Jean natif de Tibur fils de Rampalde, dont le parti
prévalut. Sergius chassé de Rome, se retira en Tos-

cane, sous la protection du marquis Adalbert, & y
demeura sept ans. Jean IX. tint le nége deux ans,
pendant lesquels il celebra trois conciles

; & nous
avons les canons de deux

,
l'un tenu à Rome, l'autre

à Ravenne.
L'empereur Arnoul s'étoit retiré d'Italie dès l'an
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S96. & Gui étant mort la meme année, Berenger
duc de Frioul reprit le dessus, & se fit couronner
empereur, apparemment par le pape Estienne VI.
Mais il fut bien-tôt chassé par Lambert fils de Gui,
couronné par Formose

,
dès l'an 893. Ce fut de sou

autorité que le pape Jean IX. tint un concile à Ro-

me :
où on lut premierement un memoire

, pour
examiner l'état de l'égliie

, & les moïens d'affermir

la paix. Jean évêque d'Arezze dit
: Nous souhaitons

aussi qu'on l'examine. Pierre évêque d'Albane dit
:

Le pape veut-il qu'on lise le concile tenu sous le

pape Theodore ? Il fut lû, & Amolon évêque de

Turin dit
:
Ilestsélon les canons, de rétablir celui qui

a été injustement condamné, & d'observer la regle
touchant ceux qui ont été spoliez. On lut le con-
cile du pape Jean, c'est-à-dire, celui où Jean VIII.
avoit condamné Formose. Ensuite Amolon proposa

de lire le concile fait sous EHienne VI. contre Formo-
se

: ce qui fut fait. Comme on en vint à l'endroit ou
Pascal, Pierre & Silvestre accuserent Formose de par-
jure & d'avoir été réduit à la communion laïque

:

on leur demanda, si ce qu'on lisoit étoit vrai. Ils

dirent que non ; & Pascal ajouta qu'il n'avoit point
affilié à ce concile. Après qu'on en eut achevé la
leGture, Jean d'Arezze dit

:
Qu'ils dirent s'ils y ont

affiné. Pierre d'Albane dit
: J'y ai assisté, mais je n'y

ai pas souscrit. Ils demandèrent du remps : on leur

en donna
,

puis ils se leverent tous trois, Pierre, Sil-

vestre & Pascal
; & étant interrogez..ils dirent, qu'ils

n'y avoient point assisté. Amolon dit
: Que Benoifi:

protonotaire vienne ,
& qu'il dise ce qu'il a écrit.
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Quand il fut venu, Jean d'Arezze lui dit: Benoît,
avez-vous écrit ce concile ? Il dit: Ce n'étoit pas à
moi à l'écrire, maisàun soudiacre de la blbliothe-
que. On interrogea soigneusement ces mêmes évè-

ques ,
& Pierre dit, qu'il y avoit assisté. Estienne évê-

que d'Orti l'un d'entr'eux, dit encolere
: Vous vous

élevez tous contre le pape : c 'est-à-dire contre Estienne
VI. Antoine de Bresse dit au nom d'eux tous :

Puis-

que vous dites que nous hommes séparez du sein de
l'église Romaine, remettezà nous examiner demain

:

ce qui leur fut accordé. I

.

Le lendemain quand ils furent assis Amolon dit
:

Après le délai qui fut hier accordé
;

il faut, s'il vous
plaît, nous donner maintenant réponse. Jean d'A-
rezze dit

: On doit commencer où on en demeura
hier. Pierre d'Albane se leva, & Jean d'Arezze dit

:
Ou dites que les actes de ce concile sont vrais, ou
qu'ils sont faux. Pierre d'Albane dit

: Que les autres
qui y ont affilié viennent

:
le siége apostolique y

étoit. Voulant dire, qu'ils n'avoient agi que par
l'autorité du pape. Jean d'Arezze répondit

: Nous ne
jugeons pas le siége apostolique. Et aïant montré

,
que le concile contre Formose, n'étoit pas un juge-
ment apostolique

,
puisqu'il détruisoit d'un côté ce

qu'il établifloit de l'autre
:

il ajoûta :
Il faut que le

mal qui a été commis dans l'église
,

soit entièrement
déraciné. Le concile s'écria

: Nous le demandons
aussi, & nous le souhaitons tous. Ensuite le pape
ordonna que l'on rendît réponse. Pierre d'Albane
dit

: J'y ai assisté, sçavoir au concile contre Formose:
mais contraint. Silvestre de Porto interrogé par Amo-



Ion avoua aussi qu'il y avoit affilié. Ildeger de Lodi
dit

: Vous vous rendîtes hier coupable devant tout
le monde. C'est qu'il avoit nié ce qu'il avoüoit alors.
Amolon interrogea Silvellre, s'il avoit allilté à l'é-
letl:ion de Forol0[e. J'y ai affilié., dit-il, & nous l'a-
vons tous intronisé. On lui demanda encore s'il avoit
affilié à cet horrible concile de Rome. Il répondit :
J'y ai affilié, mais par force. Jean de Veletri étant
interrogé de même répondit

: J'y ai affilié par force
& malgré moi. Jean de Gales ou Cales répondit :
J'y ai affilié par force. Estienne d'Orti

:
Je me suis

trouvé à la fin
,

& j'y ai souscrit par force. Jean de
Toscanelle répondit, qu'il n'y avoit pas affilié, mais
qu'il avoit ensuite souscrit par force Bonose de Nar-
ni répondit

:
Qu'il n'y avoit ni affilié

,
ni souscrit

,ni consenti.
On demanda à Jean prétendu évêque de Modene

,s'il avoit quelque plainte à faire contre Gamenulfe
,qui étoit en possession de cet évêché, ou s'il le re-

demandoit. Il répondit que non : mais qu'il deman-
doit misericorde prosterné par terre. Les évêques
qui avoient affilié au concile d'Ellienne contre For-
mose

,
se prosternerent aussi & demandèrent mise-

ricorde. Alors tout le concile demanda en gracc
au pape, que l'on déracinât absolument cet abus ;
que les éveques ne fussent pas plus contraints de rien
faire par force contre les canons ; & qu'on ne
les mit en prison en aucune maniéré. Ce que le pape
accorda volontiers. Pierre prêtre du titre d'Eudoxe ,& Benoît du titre de Damase, interrogez s'ils avoient
affilié a ce concile, répondirent, qu'ils y avoient



alhite par force
,

& demandèrent misericorde.
Ensuite on publia le decret du concile en douze

articles
y

qui portent : Nous rejettons absolument le
concile tenu sous le pape Estienne VI. où le venera-ble corps du pape Formose fut tiré de son sépulchre)
profané 6c traîné par terre, à un prétendu jugement,
où il fut condamné

: ce qu'on n'a jamais oüi dire
avoir été fait sous aucun de nos prédecesseurs

; &
nous défendons par l'autorité du Saint-Esprit, de ja-
mais rien faire de semblable. Car on n'appelle per-sonne en jugement que pour se défendre

, ou pour
etre convaincu

, ce qui ne peut convenir à un cada-
vre. Les evêques,les prêtres & le reste du clergé,
qui assista à ce concile nous aïant demandé pardon

,& proteste que la seule crainte les avoit forcé à s'y
trouver; nous leur avons pardonné à la priere du
concile

:
défendant à 1 avenir à qui que ce sbit d'em-

pêcher la liberté des conciles
; &: de faire aucune vio-

lence aux évêques, leur ôter leurs biens ou les met-
tre en prison,, sans connoissance de cause.

Comme Formose a été transféré de leglise de
Porto au saint siége apostolique

, par necessité &
pour son mérite : nous défendons à qui que ce soit
de le prendie pour exemple

: vu principalement
que les canons le défendent, jusques à réfuter aux
contrevenans la communion laïque

,
même à la fin.

Nous défendons aussi que celui qui a été déposé p'r
un concile

5
&n'a point été canoniquement rouble

soit promu à un degré plus élevé
: comme la fi&ion

du peuple a ose faire à l'égard de Boniface dépote
,premièrement du soudiaconat, & ensuite de la prê-

C. 7.
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trire. Si quelqu'un oie entreprendre
, outre 1 ana-

thême du saint siége
,

il encourera l'indignation de
l'empereur. Ce Boniface est celui qui fut intrus im-
médiatement après Formose. Nous rétablissons dans
leur rang les évêques, les prêtres & les autres clercs
de l'église Romaine

,
ordonnez canoniquement par

Formose
,

& chasTezpar la témérité de quelques per-
sonnes. Suivant le concile d'Afrique

5
nous condam-

nons les réordinations & les rébaptisations
:
défendant

d'ôter les évêques régulierement ordonnez pour en
mettre d'autres à leur place, & introduire des schis-

mes dans l'église.
Nous confirmons Fonction du saint crème don-

née à notre fils spirituel l'empereur Lambert
: mais

nous rejettons absolument celle que Berengcr a ex-
torquée. Nous ordonnons de jetter au feu les a£tes
du concile

,
dont nous avons parlé

: comme on a
brûlé ceux du concile de Rimini, du sécond d'Ephese,
de ce que les heretiques ont fait contre le pape Leon,
& de ce qui fut fait à C. P. contre le pape Nicolas,
& brûlé à Rome sous Adrien. Si quelqu'un tient
pour ecclesiastiques Sergius, Benoist & Marin, ci-
devant prêtres de l'église Romaine ; ou Leon, Pas-
cal & Jean ci-devant diacres

,
condamnez canoni-

quement & chassez du sein de l'église
: ou s'il pré-

tend les rétablir dans leur rang, sans notre confen-

tement ;
il fera anathême

, comme violateur des ca-
nons. Nous déclarons aussi séparez de l'église ceux
qui ont violé la sépulture sacrée du pipe Formose ,
pour en tirer le trésor

: & qui ont osé traîner son

corps dans le Tibre
:

s'ils ne viennent à penitence.
La
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La sainte église Romaine souffre de grandes vio-
lences à la mort du pape : ce qui vient de ce qu'on
le consacre à l'insçu de l'empereur ;

sans attendre,
suivant les canons & la coutume, la presence de ses

commissaires
,

qui empêcheroient le désordre. C'cst
pourquoi nous voulons que désormais le pape soit
élu dans l'assemblée des évêques & de tout le clergé

,sur la demande du senat &: du peuple ; & ensuite con-
sacré solemnellement en presence des commissaires
de l'empereur ; & que personne ne soit assez hardi,
pour exiger de lui des sermens nouvellement inven-
tez :

le tout afin que l'église ne soit point scandali-
sée

,
ni la dignité de l'empereur diminuée. Il s'est

aussi introduit une détestable coûtume, qu'à la mort
du pape on pille le palais patriarcal

; & le pillage s'é-
tend par toute la ville de Rome & ses fauxbourgs.
On traite de même toutes les maisons épiscopales à
la mort de l'évêque. C'est pourquoi nous le défen-
dons à l'avenir

:
sous peine non-seulement des cen-

sures ecelesiastiques, mais encore de l'indignation de
l'empereur. Nous condamnonsencore la pernicieuse

coutume , par laquelle les juges séculiers, ou leurs
officiers vendent des commissions pour la recherche
des crimes ; & s'ils trouvent , par exemple, des fem-

mes débauchées dans une maison appartenante à l'é-
glise ou à un clerc

^
ils la prennent avec scandale &

la maltraitent
3

jusques à ce qu'elle soit rachetée bien
cher par son maître ou par ses parens :

après quoi elle

ne craint plus de se prostituer
,

prétendant que l'é-
vêque ne peut en prendre connoissance. Nous vou-
lons donc que les évêques aient la liberté dans leurs
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dioceses de rechercher & de punir [elon les canons
les adulteres & les autres crimes ; & qu'au besoin ils
puissent tenir des audiences publiques

>
pour répri-

mer les rebelles.
Après ce concile de Rome, on en tint un à Ra-

venne en presence de l'empereur Lambert
,

où les
dix articles suivans furent lûs 6c approuvez. Si quel-
qu'un méprise les canons & les capitulaires des em-
pereurs Charlemagne

,
Louis

,
Lothaire & son fils

Louis touchant les decimes
: tant celui qui les don-

ne, que celui qui les reçoit, sera excommunié. L'em-
pereur ajoûta

: Si quelque Romain
,

clerc ou laïque
,de quelque rang qu'il soit, veut venir à nous, ou

implorer notre protection :
personne ne s'y oppo-

sera, ou ne l'offensera en sa personne ou en ses biens,
ni dans le voïage ni dans le séjour

,
sous peine de

notre indignation. Nous promettons de conserver
inviolablement le privilege de la sainte église Ro-
maine.

Le pape de son côté dit à l'empereur
: Que le

concile tenu de votre temps dans l'église de saint
Pierre

>
principalement pour la cause du pape For-

mose
,

soit appuïé de votre consentement 8c de ce-
lui. des évêques & des seigneurs. Que vous fassiez
informer exactement de tant de crimes

,
qui nous

ont obligez de venir à vous :
des pillages, des in-

cendies 8c des autres violences dans nos terres, qui
nous ont affligez

3
jusques à souhaiter la mort plûtôt

que d'en être témoins
; & que vous ne laissiez pas

ces crimes impunis. Que vous confirmiez le traité
fait par votre pere Gui d'heureuse memoire

, 5c que
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vous rcvoquiez toutes les donations de patrimoines

& d'autres biens, faites au contraire. Que vous dé-
fendiez les assemblées illicites de Romains, de Lom-
bards & de Francs, dans les terres de S. Pierre, com-
me contraires à notre autorité & a la votre. Ce qui

nous afflige le plus, c'est qu'à notre avenement au
pontificat, voïant l'église du Sauveur détruite, nous
avons envoie couper du bois pour la rétablir en quel-

que forte
:

mais nos gens en ont été empêchez par
des méchans. Voïez combien il eil: indécent, que
l'église Romaine soit ainsi traitée. Vous devez aussi

sçavoir qu'elle est reduite à une telle pauvreté, qu'el-
le n'a plus ni dequoi faire les aumônes ordinaires pour
la prosperité de votre regne, ni dequoi païer les ga-
ges de les clercs & de ses serviteurs.

Après la levure de ces articles, le pape s'adreiïa

aux évèques
,

les exhorta à faire leur devoir pour la

conduite de leur troupeau, &ajoûta Quand vous
serez arrivez chez vous, ordonnez un jeûne, & faites

une procession, pour demander a Dieu l extinction
des schismes & des discordes, & la conservation de
l'empereur Lambert, pour la proteétiol1 de l'église.

La ruine de l'église de Latran, dont il est ici parlé
,

étoit arrivée sous Estienne VI. & elle tomba toute
entière

,
depuis l'autel jusqu'à la porte.

Ce concile ne peut avoir été tenu plus tard que l'an

899. auquel l'empereur Lambert fut tué à la chasse ,
avant le mois de Septembre. La même année & peut-
être dans le même concile

,
le pape Jean rétablit Ar-

grim évêque de Langres. C'en: celui qu'Aurelien ar-
chevêque de Lion avoit ordonné

,
après la mort de
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Gcilon ious le pape Eitienne V. & a qui Teutbold
avoit été alors préféré. V Le clergé & le peuple de
Langres, c'est-à-dire le parti d'Argrim

,
avoit en-

voïé jusques à trois fois à Rome
, pour obtenir son

rétablissement & le roi Berenger avoit écrit en sa
faveur. On ne disoit plus, comme autrefois, que ce
fût un inconnu, ordonné en cachette par Aurelien ;
au contraire

, on exposoit que le clergé & le peuple
l'avoient élu tout d'une voix, & qu'il ne leur avoit
été ôté qu'à leur grand regret , & par l'artifice de
quelques personnes puissantes. Sur cet exposé le
pape Jean écrit au clergé & au peuple de Langres,
que du conseil des évêques ses freres, il leur rend
leur évêque Argrim, non pour reprendre le juge-
ment du pape Estienne son prédecesseur

,
mais pour

le changea en mieux, à cause de la necessité
: comme

ont fait plusieurs autres papes. Il écrit de même au
roi Charles

,
le priant d'appuïer de son autorité le

rétablissement de cet évêque. Ces deux lettres sont
du mois de Mai inditStion onzième, qui est l'an
Charles le sîmple étoit alors seul roi de France, au
moins en Neustrie

: car le roi Eudes son competiteur,
etoit mort l'année précédente 898. dès le troisiéme
de Janvier, & avoit été enterré solemnellement à
saint Denis.

Cette année 899. le vingt-neuvième de Novem-
bre mourut l'empereur Arnoul, après avoir langui
plus d'un an d'une paralysie

,
dans laquelle il étoit

tombé à son retour d'Italie. Il avoit une devotion
particulière à saint Emmeran de Ratilbone

; & don-
na entr'autres presens à son église un ciboire

, ou ta-
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bernacle
,
dont le dessus & les colomnes étoient d'or

& le faîte orné de pierreries. Au commencementde
l'année [uivanre 500. les seigneurs de son roïaume
s'assemblerent à Forcheim

^
& reconnurent pour roi

Louis son fils légitimé
,

âgé seulement de sept ans.
Les évêques du roïaume en donnerent avis au pape

>

par une lettre écrite au nom de Hatton archevêque
de Maïence 8c de tous ses suffragans, où après avoir
dit que l'empereur Arnoul étoit l110rt, ils ajoûtent

:
Nous avons douté un peu de temps quel roi nous éli-
rions ; ô<: il étoic fort à craindre que le roïaume ne
se divisât en plusieurs parties

:
mais il est arrivé, par

un mouvement de Dieu
, comme nous croïons

3
que

nous avons élu tout d'une voix le fils de notre sei-
gneur, quoique très

-
jeune j 8c nous avons vou]u,

conserver l'ancienne coûtume
,

suivant laquelle les.
rois des François sont toujours venus de la même
race. Au reste, si nous l'avons fait sans votre per-
mission

>
nous croïons que vous n'en ignorez pas la,

cause
:

C'est que les païens, qui sont entre vous ÔC

nous, nous coupent le chemin. Maintenant que nous,
avons trouve une occasion de vous écrire

, nous
vous prions de confirmer ce que nous avons fait

y
par votre bénédiction. Ces païens qui coupoient
le chemin d'Allemagne en Italie

a

étoient les Hon-
grois.

Les évêques ajoutent
: Nos freres les évèques de

Baviere se sont plaints à nous, que les Moraves ,peuples révoltez contre les François, se vantent d'a-
voir reçu de vous un métropolitain

:
quoiqu'ils aïent

toujours été joints à la province de Baviere. Ils'se
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plaignent aussi qu'on les accule auprès de vous, d'a-
voir fait alliance avec les païens

,
8c d'être d'intelli-

gence avec eux. Nous vous prions donc de les con-
soler, 8c de reprimer l'insolence des Moraves, qui
pourroit causer une grande effusion de sang. Car il

faudra, soit qu'ils le veuillent, ou non, qu'ils se 'foû-

mettent à la puissance des François.
Les évêques de Baviere écrivirent aussi au pape

Jean une lettre
,

qui porte en tête les noms de Theot-

mar archevêque de Juvave ou Salsbourg
,
Valdo de

Frisingue
,

Archambauld d'Eystat ou Aichstat, Za..

carie de Sebone., évêché depuis transferé à Brixen ,
Tutto de Ratisbonne 8c Riquier de PafTau. Nous

ne pouvons croire
,
disent-ils, que du saint siége il

émane rien contre les réglés, quoique tous les jours

nous l'entendions dire malgré nous. Mais trois eve-
ques qui se sont dits envoïez de votre part, Ra-
voir Jean archevêque

,
Benoist 8c Daniel évêques,

sont venus dans le païs des Sclaves, qu'on nomme
Moraves : qui nous ont toûjours été sournis

, tant
au spirituel qu'au temporel, parce que c est de nous
qu'ils ont reçu le christianisme. C'est pourquoi l'é-
vêque de Paffau

,
dans le diocése duquel ils font, y

est toûjours entré quand il a voulu
,

depuis le com-
mencement de leur conversion

>

il y a tenu son sy-
node & exercé son autorité sans resistance. Nos com-
tes même y ont tenu leurs audiences

,
exercé leur

jurisdi&ion 8c levé les tributs sans opposition
:

jus.

ques à ce que les Moraves ont commencé à s'éloi-

gner du christianisme
,

& de toute justice
; 8c à nous

faire la guerre
>

ôtant la liberté des chemins à l'évè-
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que & aux prédicateurs, & sont demeurez indépen-
dans.

Maintenant ils se vantent d'avoir obtenu de vous
à force d'argent:J de leur envoïer ces évêques, afin
de diviser en cinq l'évêché de Paflau. Car étant en-
trez en votre nom ,

à ce qu'ils ont dit, ils y ont or-
donne un archevêque & trois évêques ses suffragans,
à Pinsçu du veritable archevêque

,
& sans le consen-

tement de l'évêque diocésain
; quoique les canons

défendent d'ériger de nouveaux évêchez
,

sinon du
consentement de l'évêque & de l'autorité du concile
de la province. Votre prédecesseur du temps du duc
Zuentibold consacra évêque Viching, & ne l'envoïa
pas dans l'évêché de Pa£sau,luais à un peuple nouveau,
que ce duc avoit [oûmis par les armes & fait deve-
nir chrétien. Or les Sclaves aïànt l'accès entièrement
libre auprès de vos legats

, nous ont chargez de ca-
lomnies

, parce que nous n'avions personne pour y
répondre. Ils ont dit, que nous étions en differend
avec les François & les Allemans, au lieu que nous
sommes amis. Ils ont dit, que nous étions en guerre
avec eux-mêmes, de quoi nous demeurons d'accord:
mais c'est par leur insolence

,
& non par notre faute.

Depuis qu'ils ont commencé à négliger les devoirs
du christianisme

,
ils ont refuse le tribut à nos rois)

& pris les armes contre eux : mais bon gré malgré,
ils leur seront toûjours [oûmis. C'est pourquoi vous
devez bien prendre garde de ne pas appuïer le mau-
vais parti. Notre jeune roi ne cede en rien à ses pré-
deceŒeurs, & prétend être comme eux le protecteur
de leglise Romaine.



Quant au reproche que nous font les Sclaves
,d'avoir traité avec les Hongrois au préjudice de la

religion
:
d'avoir juré la paix avec eux par un chien

& un loup
,

& d'autres ceremonies abominables
; tk

de leur avoir donné de l'argent pour passer en Italie;
si nous étions en votre pre(ence

, nous nous en jufti-
fierions devant Dieu qui sçait tout, & devant vous,
qui tenez sa place. Il est vrai, que comme les Hon-
grois menaçoient continuellement des Chrétiens

nos sujets éloignez de nous , & leur faisoient une
rude persecution

: nous leur avons donné
, non pas

de l'argent, mais seulement du linge, pour les adou-
cir & nous délivrer de leur vexation. Ce sont les
Sclaves eux-mêmes qui ont fait long-temps ce qu'ils

nous reprochent. Ils ont pris auprès d'eux une gran-
de multitude de Hongrois

, ont fait raCer la tête

comme eux à plusieurs des leurs, pour envoïer con-
tre nous les uns & les autres. Ils ont emmené cap-
tifs plusieurs de nos Chrétiens

^
tué les autres ,

fait
perir les autres de faim & de sois dans les prisons

3réduit en servitude des hommes & des femmes no-
bles

,
ruiné des bâtimens & brûlé les églises

, en-
sorte qu'on n'en voit pas une seule dans toute notre
Pannonie

,
qui est une si grande province. Les évê-

ques que vous avez envoïez
,

s'ils veulent recon-
noître la verité. vous peuvent dire pendant com-
bien de journées ils ont vû tout le pais désert. Quand
nous avons sqû que les Hongrois étoient en Italie,
Dieu nous est témoin, combien nous avons desiré
de faire la paix avec les Sclaves, promettant de leur
pardonner tout le passé

, & leur rendre ce que nous
avions



avions a eux, pourvu qu ils nous donnaient le temps
d'aller défendre les biens de saine Pierre, &: le peu-
ple Chrétien

: mais nous n'avons pu l'obtenir. C'cft
pourquoi nous vous prions de ne point ajourer foi
aux soupçons que l'on voudroit vous donner contre
nous ; jusqua ce qu'un légat envoie de votre part

>ou de la nôtre
, vous en rende compte. Moi Theot-

mar archevêque, qui prend soin des patrimoines de
saint Pierre, je n'ai pu vous porter ni vous envoïer
l'argent qui vous est dû,àcauCe de la fureur des-
païens:mais puisque par la grâce de Dieu, l'Italie en:
csidélivréc,je vous l'envoïerai le plûtôt que je pour-
rai. Il a été souvent parlé de ces terres, que l eglise
Romaine avoit en Baviere.

Les Hongrois étoient de nouveaux barbares ve-
nus du fonds de laScythie, qui avoient commencé à
paroître dans l'empire François depuis environ dix,

ans, c'est-à-dire en 889. Ils. entrerent d'abord dans
la Pannonie & le païs des Avares, vivant de chasse
& de pêche

: puis ils firent des courtes frequentes en,
Carinthie

, en Moravie & en BuJgarie. Ils ne tuoient
guere qu'à coups de flèches, qu'ils tiroient avec une
adresse merveilleuse. Ils ne sçavoient ni faire des sié-

ges, ni combattre de pied ferme
: mais ils char-

geoient leurs ennemis & se dispersoient. aulIi-tôr.
Ils étoient toûjours à cheval, en marchant, en s'ar-
rêtant, en tenant conseil. Ils se rasoient la tête

,mangeoient de la chair crue, buvoient du sans
;coupoient en pièces les coeurs des hommes qu'ils

avoient pris, & les mangeoient comme un remede.
Ils étoient tans pitié, tant les femmes Que les hom.
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mes, taciturnes & plus prompts à faire qu'à dire.

Ce fut le roi Arnoul qui le premier fit venir à son

secours ces barbares païens, pour soumettre Zuen-
tibold duc de Moravie

,
qui s'étoit révolté contre

lui
:

ainsi la plainte des Moraves n'étoit pas sans fon-
dement.

Les Hongrois passerent bien-tôt en Baviere, & de-

là en Italie
:
où ils arriverent au mois d'Août 899. Le

vingt-quatrième de Septembre les Chrétiens leur

donnerent bataille près la Brenta, riviere qui passe.

auprès de Padouë. Il y eut plusieurs milliers de Chré-

tiens tuez & noïez, entre lesquels étoient plusieurs

comtes, & plusieursévêques. Luitard évêque de Ver-
ceil, qui avoit été favori de l'empereur Charles le

Gros, s'enfuïant avec son trésor, tomba entre les

mains des Hongrois qui le tuerent & pillèrent ses ri-
chesses immenses. Etant venus a Nonantule dans le

Modenois, ils tuerent une partie des moines, brûle-

rent le monastere avec plusieurs livres qui y étoient,

& pillerent tout. L'abbé nommé Léopard s'enfuit

avec le reste des moines
-, & ils demeurerent quelque

temps cachez
:

mais ensuite ils se rassemblerent, Se

rebâtirent le monastere & l'eglise.

Le pape Jean IX. écrivit à Stylien eveque de

' Ncocrec
,

loiiant la fermeté avec laquelle il avoir
* toûjours resisté au schisme de Photius, & l'exhor-

tant à travailler à la réunion des schismatiques.

Nous voulons, dit-il, que les decrets de nos préde-

cefleurs demeurent inviolables
:

c'en; pourquoi nous

mettons Ignace & Photius, Estienne & Antoine au
même rang qu'ils les ont mis ; & nous accordons
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la communion a ceux qui observeront cette réglé. Il

compte environ quarante ans depuis le commence-
ment du schisme, c'est-à-dire depuis l'an 858,

Antoine patriarche de C. P. dont le pape fait ici
mention, étoit mort la dixième année de l'empe-

reur Léon., qui est l'an 89S. Il est compté entre les
saints

; & l'église l'honore le douzième de Février.
A sa place on ordonna Nicolas, qui étoit mystique
de l'empereur

,
c'est-à-dire secretaire, & le nom lui

-en demeura. Il tint le siégede C. P. près de douzeans.
Trois ans après son ordination, c'est-à-dire la treizié-

me année de Leon,fce prince fit bâtir à C. P. une
eglise & un monastere d'eunuques

; & y fit apporter le

corps de saint Lazare & celui de sainte Magdelaine
sa soeur

: ce sont les termes de l'ancien auteur de son
histoire.

En France Foulques archevêque de Rheims s etoit
attiré la haine de Baudouin comte de Flandres.
Ce prince étant maître d'Arras

,
s'étoit aussi mis

en possession de l'abbaïe de saint Vaast, que le roi
Charles lui ôta pour son infidélité, & la donna à
l'archevêque. Mais Foulques trouvant plus à sa bien-
séance l'abbaïe de saint Medard, que possedoit un
autre comte nommé Altmar, échangea avec lui
celle de saint Vaast, après avoir assiegé & pris Ar-
ras sur le comte Baudouin. Le dépit qu'il en eut passa
à toute sa cour, & ses vassaux cherchant à le ven-
ger, ils feignirent de vouloir sc reconcilier avec le
prélat

; & aïant épié l'occasion
: un jour qu'il alloit

trouver le roi, avec une très petite escorteils l'a-
borderent dans le chemin ; aïant à leur tête un nom-
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mé Vinemar. Ils lui parlerent d'abord de sa reconci-
liation avec le comte Baudoiiin puis lorsqu'il s'y at-
tendoit le moins

,
ils le chargèrent à coups de lances,

le firent tomber 6c le tuerent. Quelques-uns des siens>
les plus affectionnez

,
le firent tuer sur son corps :

les

autres retournerent à son logis porter cette trisse nou-
velle

: &: ceux qui y étoient restez sortirent en armes
pour chercher les meurtriers. Mais ne les aïant point
trouvez, ils jetterent de grands cris, leverent le corps
& le rapportèrent à Rheims

:
où il fut enterré avec

l'honneur convenable.
Ainsi mourut l'archevêque Foulques le dix-septié-

me de Juin l'an oo. après avoir tenu le siége de
Rheims dix-sept ans trois mois 6c dix jours, comme
porte son épitaphe. Il augmenta considérablementles
biens temporels de son église, par les liberalitez des
rois 6c de plusieurs autres personnes. Il rebâtit les
murailles dela ville de Rheims, & quelques nou-
veaux châteaux

, comme Aumont 6c Epernay. Il fit

rapporter le corps de saint Remi à Rheims du mo-
nasiered'Orbais, 6c donna retraite à quantité de prê-

tres 6c de moines, que les ravages des Normands
obligeoient à fuï-r. Il les traitoit comme ses enfans

;
& reçût asosi les moines de saint Denis en France ,
avec son corps 6c plusieurs autres reliques. Il rétablit
les deux écoles de Rheims presque tombées en ruine,
l'une pour les chanoines, l'autre pour les clercs de la

campagne: il y fit venir deux maîtres celebres, Re-
mi moine de saint Germain d'Auxerre, & Hucbald
moine de saint Amand

; 6c il ne dédaignaitpas d'étu-
dier lui -même avec les plus jeunes clercs.
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Le siége de Rheims ne vaqua que dix-huit jours,
& le sixiéme de Juillet 5700. on y ordonna archevê-
que Hcrvé, tiré de la cour comme son prédecesseur
de noble comme lui, mais encore jeune. A son
ordination se trouvèrent Viton, ou Gui archevê-
que de Rouen, Riculfe évêque de SoilTons, Heti-
Ion de Noyon, Dodilon de Cambrai, Herinand de
Therouane, Oger d'Amiens, Honoré de Beauvais,
Mancion de Châlons, Raould de Laon

,
Otfrid de

Senlis, Angelran de Meaux. Ce même jour & en
présence de ces douze prélats, on lut dans l'église
de N. Dame de Rheims un acte d'excommunication
contre les meurtriers de l'archevêque Foulques. On
yen nomme trois, Vinemar, Evrard & Rossel
vassaux du comte Baudouin

,
& leurs complices en

gencral
: on les déclare séparez de l'église

,
& char-

gez d'un perpetuel anathême, avec toutes les ma-
lédictions exprimées dans l'écriture & les canons.
Défense 3. aucun Chrétien de les saluerj à aucun
prêtre de dire la messe en leur presence

; & s'ils tom-
bent malades de recevoir leur confession, ni leur
donner la communion même à la fin

,
s'ils ne vien-

ncnt à resipiscence. Défense de leur donner sepul-
ture. En prononçant ces malédictions, les évêques
jetterent des lampes de leurs mains & les éteignirent,
& c'est le premier exemple que je sçache d'une telle
excommunication.

En cspagne Alfonse III. regnoit suries Chrétiens
depuis trente-huit ans, aïant [ucccdé à son pere
Ordogno dès l'an 8 61. Il fortifia Oviedo

,
& y fit

transferer les reliques des autres villes, pour être en
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sûrcté contre les courses des Normands
: comme on

voïoit par une inscription & une grande croix d'or
,

où étoit marquée la dix-septiéme année de son règne
& l'ere 916. qui est l'an de J. C. 8 7 8. Il abattit l'église

qu Alfonse le chasse avoir fait faire à Compostellc
sur le corps de saint Jacques, la trouvant trop petite
& trop pauvre :

Il la rebâtit magnifiquement de gran-
des pierres avec des colomnes de marbre, & l'orna
de vases précieux. Il bâtit plusieurs autres églises &
repeupla plusieurs villes

: entr autres Porto
,

alors
nommé Portugal, Brague

,
Viseu & Tuy ; & y éta-

blie des évêques.
L'éçlise de saint Jacques étant achevée

,
le roi Al-

fonse envoïa à Rome deux prêtres nommez Severe

& S-inderede & un laïque nommé Rainald
,

qui lui

rapportèrent deux lettres du pape Jean. Par la pre-
miere il érige en métropole l'églite d'Oviedo, à la

priere du roi
: par la seconde

,
il permet la conse-

cration de l'église de saint Jacques & la tenue d'un
concile

: puis il ajoute
:
Nous sommes comme vous

affligez par les païens, & nous combattons jour &

nuit avec eux :
c'est pourquoi nous vous prions de

nous envoïer de bons chevaux Arabes
, avec des

armes. Le roi aïant reçû ces lettres indiqua le jour
du concile de Compostelle pour la dédicace

,
où se

trouverent dix-sept évêques
:
entr'autres Vincent de

Leon, Gomer d'Aitorga
,

Hermenegilde d'Oviedo

& Dulcidius de Salamanque. Alfonse y assista avec
la reine son épouse

,
ses fils, treize comtes &: un peu-

ple innombrable. On fit solemnellement la dédi-

cace de la nouvelle église de saint Jacques, & on y

- Ambr. M 'or. lib.
t:v. t. 9.

Tom. 9. cone.
J. 2.19.

Tom. 9. conc.
p. 147. éf



consacra trois autels.
: un; en l'honneur de N. S. l'au-

tre de saint Pierre & (lint Paul, le troisiéme de saint
Jean l'évangeliste

: mais les évêques n'oserent con-
sacrer le quatrième, qui étoit sur le corps de saint
Jacques, parce"que l'on croïoit qu'il avoit été consa-
cré par ses sept disciples,donton rapportoit les noms.
Ce concile fut tenu le sixiéme dervlaiere938. qui est
ran 900. de J. C.

' Le vingt-neuvièmede Novembresuivant, on tint
dans la même église de saint Jacques un concile de'
huit évêques, où Cesaire abbé fut élu & sacré arzrie-,
vêque deTarragone. Miis l'archevêque de Narbonne
s'y opposa, avec les évêques d'Espagne qui le re-
connoissoient pour métropolitain

; & Cesaire en ap-
pella au pape.

Onze mois après le concile de la dédicace
5

c'est-
à-dire au mois d'Avril 5)01. on en tint un à Oviedo

,où se trouva le roi accompagné de même, & les
mêmes dix-scpt évêques. Il y avoit aussi un évêque
nommé Theodulfe.envoïé par le grand prince
Charles, ce qui semble signifier le roi de France.
En ce concile l'église d'Oviedo fut érigée en mé-
tropole, & Hermenegilde qui la gouvernoit re-
connu chef des autres évêques

, pour travailler avec
eux à rétablir la discipline troublée par la domina-
tion des infideles. Il fut ordonné que l'on choisîroit
des archidiacres, qui visiteroient deux fois l'année
les monasteres & lesparoissès

: que l'archevêque d'O-
viedo érabliroit des évêques tels qu'il lui plairoit,
dans les lieux qui en avoient eu auparavant ; & que
tous ses suffragans auroient des églises & des terres
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dans-la province d'Asturie, comme la plus forte &
la plus sûre de toutes : pour se retirer en ces lieux

en cas de besoin, & en tirer leur subsistance quand
ils viendroient aux conciles. Le roi marqua les bor-

nes de la province ecclesiastique d'Oviedo
,

& at-
tribua plusîeurs terres à ce siége

:
après quoi le con-

cile fut terminé le dix-huitiéme de Juillet. Alfonse
III. surnommé le grand regna quarante-huit ans, &

mourut l'an 910.ere 248. laissant son fils Garcia pour
successeur.

Le pape Jean IX. mourut l'an 900.. & eut pour
successeur Benoist IV. Romain fils de Mummole

y
de race noble : qui tint le saint siége quatre ans &.

demi. Ce fut un grand pape: on louë son amour
pour le bien public, & sa liberalité envers les pau-
vres. Au commencement de son pontificat il reçut
une députation d'Argrim évêque de Langres, qui
n'étoit pas encore rétabli, & qui lui fit exposer

y
qu'après la mort de Geilon il avoit été élu unanime-

ment par le clergé & le peuple, & consacré par son
métropolitain Aurelius archevêque de Lyon

, avec
ses suffragons & Bernoüin archevêque de Vienne ; 84

mis en possession de l'église de Langres, qu'il avoit
gouvernée deux ans &r trois mois. Qu'il en avoit en-
suite été chassé par faction du temps de l'empereur
Gui, & avoit eu recours au pape Jean :

lui represen-

tant le triste état de son églile, où depuis long-temps.

on n'avoit point consacré le saint chrême
,

confirmé
les enfans, ni fait aucune fonction épiscopale

:
sur

quoi le pape Jean avoit ordonné qu'il rentreroit dans
son siége..

Le
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Le pape Benoist ne voulant rien décider en cette
affaire sans le conseil des évêques

>

assembla un con-
cile dans le palais de Latran

3
& jugea qu'Argrim

devoit être maintenu dans le siége de Langres. Dc-
quoi il fit expedier deux lettres

,
l'une aux évêques

des Gaules
, aux rois

, aux seigneurs, à tous les fi-
deles

; dans laquelle il confirme à Argrim le' pallium
qu'il avoit déja reçu du pape Formose. La seconde
lettre est adressée au clergé & au peuple de Langres,
& elles sont dattées du sécond des calendes de Sep-
tembre indi&ion troisiéme

;
c'est-à-dire du vingt-

neuvième d'Août l'an goo. la premiere année du pa-
pe Benoist} & la seconde après la mort de l'empereur
Lambert. C'est que ce pape ne reconnoissant pas
Berenger

3
tenoit l'empire pour vacant. Mais peu de

temps après, & la même année 900. Louis fils de Bo-
son roi de Provence fut appellé en Italie & se fit
reconnoître & couronner empereur. Argrim après

tant de traverses, gouverna paisiblement l'évêcbé de
Langres jusqu'à l'an 911. qu'il le quitta, pour se faire
moine à S. Benigne de Dijon

, ou il mourut dix ans
après.

En Angleterre le roi Alfrede mourut3 laissant son
roïaume dans un état florissant. La pieté qui se fit re-
marquer en lui dès l'enfance, continua toute sa vie.
Dans sa premiere jeunesse se sentant violemment
tourmenté des ardeurs de la concupiscence

,
il se le-

voit la nuit sccretement,&s'alloit prosterner dans l'é-
glise

, pour demander à Dieu de le délivrer de cette
tentation : ou du moins de lui envoïer quelque ma-
ladie qui en fClt le contrepoids, sans le défigurer ni
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le rendre incapable des devoirs de la vie. Il fut exau-
cé

; & peu de temps après les hemorroïdes, dont il
avoit été attaqué dès l'enfance

,
devinrent si doulou-

ses
y

que pendant quelques années il en étoit souvent
presque à la mort. Il obtint par ses prieres d'être dé-
livré de ce mal à l'âge de vingt ans -,

mais aussi-tôt il

commença à se scntir d'une colique qui lui dura
vingt- cinq ans, & quelquefois si violente

, que les
medecins croïoient qu'il y avoit de l'opération du
demon.

Les guerres dont sa jeunesse fut agitée
,

n'altere-
rent point sa pieté. Il n'y avoit point de crimes qu'il
ne pardonnât aux infideles, quand ils promettoient
de se faire chrétiens. Il profitoit de tous les inter-
valles où les affaires lui permettoient de respirer :

pour lire
,

interroger quelqu'un
, ou s'entretenir de

ce qui pouvoit l'avancer dans la vertu, ou y faire
avancer ceux à qui il parloit. Il laissa grand nombre
d'écrits, dont il y en avoit six de sa compétition î
entr'autrrs un recueil de loix de differens peuples ,les loix des Saxons occidentaux

, un traité contre les
mauvais juges, des sentences des sages,des paraboles,
les differentes fortunes des rois. On compte neuf
ouvrages qu'il avoit traduits

,
dont les principaux

sont l'histoire d'Orose
,

le pastoral de saint Gregoire
& ses dialogues, que toutefois il fit plûtôt traduire
par Verefride évêque de Vorchestre

:
l'histoire de

Bede
:

la consolation de Boëce
,

qui étoit son livre
favori, les pseaumes de David, qui fut son dernier
ouvrage ,

& dont il avoit traduit près de la moitié
quand il mourut,.
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J Cc fut le mercredi vingt-huitièmed'Oé1:obre goi.
indid:ion quatrième. Il avoit vécu cinquante-deux
ans & en avoit régné vingt-neuf. Edouard son fils
aîné lui succeda

,
& est connu sous le nom d'Edouard

le vieux. Il fut sacré par l'archevêque Pleginond
,

&
dans les premieres années de son regne il fit tenir
un concile

,
où le même archevêque présida

, 6c ou'

on lût des lettres du pape , contenant de grands re- J

proches contre le roi Edoüard, de ce que tout le païs
des Gevises ou d'Oüe{sex étoit depuis sept ans sans
évêques. Le roi & le concile resolurent d'établir des
évêques dans chaque province de ce païs

,
& de di-

virer en cinq deux évêchez. L'archevêque portaà
Rome ce décret, qui fut approuvé du pape ; & à son

retour il ordonna à Cantorberi sept évêques, pour
autant d'églises

;
sçavoir Vinchestre, CornoUaille

,Schireborn
,

Vels, Cridie en Devonshire
,

Merc &
Dorcestre.

L'empereur Louis fils de Boson demeura quatre
ans en possession de l'Italie

: mais enfin ne se tenant '

pas assez sur ses gardes
,

il fut surpris dans Verone
par Berenger

,
qui lui fit crever les yeux. C'étoit l'an

904. au mois d'Août. Cependant le pape Benoist IV.
mourut, & on ordonna à sa place Leon V. d'Ardée,
qui ne tint pas le siége deux mois ; & fut chaslé

, &
mis en prison par Christofle Romain de naissance,
fils d'un autre Leon, qui tint le saint siége six mois
& un peu plus. On a une lettre de lui dattée du mois
de Decembre indiétion septiéme, sous le regne de
Louis, qui est l'an go3.

La même année mourut Francon évêque de Liege,
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qui aïant souvent combattu contre les Normans
y

quoiqu'avec succès
, ne crut pas qu'il lui fût permis

de toucher les choses saintes avec des mains qui
avoient répandu du sang. C'est pourquoi il envoïa
à Rome Bcricon clerc de l'église de Liège

, 6c Teu-
tric moine de Lobes, priant le pape de les ordonner
évêques, pour servir à sa place

, ce qu'il obtint. Il
leur donna donc son diocése à gouverner, & acheva.
ses jours en paix

,
après plus de cinquante ans d 'epis-

copat. Son successeur fut Estienne, homme pieux &
sçavant.

En Orient l'empereur Léon n avoit point de fils

pour lui succeder
,

quoiqu'il eût eu trois femmes.
La premiere fut.Theophano

,
qu'il avoit épousée du

vivant de l'empereur son pere y & qui aïant vécu
douze ans avec lui

>
mourut la septiéme année de

son regne C'étoit une très-vertueuse princesse
>

qui paisoit sa vie à prier & faire des aumônes, on
dit même qu'elle fit des miracles

:
l'église Greque

l'honore comme sainte le seiziéme de Decembre
8c l'empereur son époux fit bâtir une église en son

nom. La vertu de cette princesse parut principale-

ment à souffrir les infidelitez de Léon. Car il n'a
pas été nommé le rage & le philosophe à cause de
ses moeurs ,

mais seulement en consideration de sa
doétrine, suivant le stile du temps. Dès le commen-
cement de son regne, il devint amoureux de Zoé
fille de Stylien

>
& veuve de 'Theodore

,
qui avoit

été empoisonné. Stylien étoit Zaoutza
;
c'est-à-dirc

Chaoux, car les Grecs avoient dès-lors emprunté des
Turcs cette dignité

; & l'empereur
>

en confidcra'
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tion de sa fille
,

lui donna un nouveau titre
,

qu'il
inventa exprès, sçavoir Bafileopator; c'est-à-dire pere
de l'empereur. Il le fit aussi maître des offices

, & en
cette qualité il lui adressa la plûpart de ses novelles.
Leon entretenoit Zoé publiquement du vivant de
Theophano, & après sa mort il l'épousa & la couron-
na impératrice. Un clerc de son palais nommé Si-
nape ,

leur donna la bénédiction nuptiale & fut dé-
posé pour ce sujet

:
mais Zoé mourut au bout de

vingt mois. On mit son corps dans une biere, qui
se rencontra par hazard

, & où ces paroles du pseau-

me étoient gravées
:

Malheureuse fille de Baby-
lone.

Léon épousa donc une troisiéme femme l'an 85*6.
onzième de son regne. Elle se nommoit Eudocie :
il la fit couronner ,

la déclara impératrice
3

& en
eut un fils, mais elle mourut de cette couche & l'en-
fant aussi. C'cst ce qui fit reCoudre Léon à se ma-
rier une quatrième fois l'an 901. dix-septième de
son regne. Il prit une autre Zoé [urnotnmée Car-
bounopsine

: mais il n'osa la faire couronner ,
ni re-

cevoir avec elle la bénédiction nuptiale; parce que
chez les Grecs les quatrièmes noces étoient défen-
duës. Les secondes & les troisiémes étoient sujettes à
penitence, comme n'étant pas exemptes de faute

%

& pour les quatrièmes
, on les comprenoit sous le

nom infâme de polygamie. Je l'ai marqué en par-
lant des lettres de saint B,isile à Amphiloque

, & de
celle de saint Theodore Studice à Naucrace. L'em-
pereur Leon lui-même avoit fait une constitution,
pour ordonner que la peine portée par les canons,
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seroit executée contre ceux qui contrafteroient de
troisiémes noces.

Toutefois l'an poj. vingtiéme de son regne, Zoé
étant accouchée d'un fils, il voulut la faire déclarer
son épouse legitime. Et premièrement il fut quef-
tion de baptiser l'enfant avec la solemnité ordinai-
re , comme fils d'empereur : ce que le patriarche Ni-
colas & les autres évêques refuserent de souffrir

:
à

moins que l'empereur ne promît de congedier la

mere. Il en fit sert-nent & l'enfant fut baptisé so-
lemnellement le jour de 1 "épipl-ianie

, par le patriar-
che

, & nommé Constantin. Mais trois jours après,
Zoé fut introduite dans le palais avec pompe , com-
me une impératrice, & les nôces celebrées, quoi-
que sans ministere de prêtre. Tous les évêques &
tout le clergé regarderent cette entreprise comme un
renversement de la religion ; & toute la ville en fut
scandalisée. Le patriarche Nicolas vint trouver l'em-

pereur ,
se jetta à ses pieds, & le pria de respeâcr

la dignité imperiale
,

qui est comme le vidage où la
moindre tache ne se peut cacher

:
de songer qu'il y

avoit au ciel un empereur plus puissant que lui, qui
ne manqueroit pas de punir un tel crime : que les
princes ne sont pas au-dessus des loix, pour se don-
ner la liberté de tout faire. Enfin il lui demandoit
les larmes aux yeux ,

de s'abstenir quelque temps de
cette femme

,
jusques à ce que l'on fît venir des le-

gats de Rome & des autres chaires patriarcales, pour
examiner avec les évêques ses sujets, ce qu'il y avoit
à faire.

L'empereur Leon écrivit en effet au pape Sergius,
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à Michel patriarche d Alexandrie, à Elie patriarche
de Jcrusalem

,
& à Simeon patriarche d'Antioche ;

les priant de venir, pour examiner la validité de
son mariage. Ils se contentèrentd'y envoïer des le-

gats. Cependant l'an 906. l'empereur se fit donner
avec Zoé la benediétion nuptiale,par un prêtre nom-
n1é Thomas, & la déclara imperatrice. Le patriar-
che Nicolas déposa le prêtre défendit à l'em-
pereur l'entrée de l'église

; de sorte qu'il ne venoit
plus que dans la sacristie. Les légats de Rome étant
arrivez à C. P. le bruit courut que l'empereur ne
les avoit fait venir que pour confirmer son mariage.
C'est pourquoi le patriarche Nicolas ne les voulut
point voir en public.

; mais il proposa à l'empereur
de leur faire tenir ensemble une conference secrete
dans le palais, ce que l'empereur refusa. Il gagna par
prêtons & par promesses une partie des prélats de
son obeïssance

,
puis il manda au palais le patriar-

che
,

sous prétexte du fefbn solemnel qu'il faisoic

tous les ans à la fête de saint Triphon
,

le premier
de Février. C'étoit l'an 907. vingt-deuxième de son
regne.

Le patriarche Nicolas étant donc à ce festin, l'em-

percur & Samonas, qu'il ivo.t fait patrice & Ac-
cubiteur parce qu'il étoit complice de ses crimes ,le preÍferent instamment d'approuver le mariage de
Zoé

; & comme il demeura ferme à le réfuter
,

il
fut au{fi-tôt enlevé & embarqué, obligé à marcher
à pied dans la neige

, & envoie en exil
,

sans lui.,

laitier ni ami
,

ni valet, ni même un livre pour sa'

consolation, & on le garda étroitement. On traÍCa:
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de même les autres évêques qui etoient dans les len-
timens :

ils furent releguez
,

emprisonnez
,

mis aux
fers. Cependant on tint un concile à C. P. où les lé-

gats présiderent
3

& où le mariage de l'empereur fut
autorité par dispcnse

,
le patriarche Nicolas dépoté

,
& Eutymius mis à sa place. Il étoit syncelle

, pieux,
vertueux ,

& de bonne mine, On disoit qu'il n'a-
voit accepté cctte dignité que par révélation

:
sca-

chant que l'empereur avoit resolu de faire un loi
,

pour permettre d'avoir trois ou quatre femmes
,

8c

que plusieurs scavans hommes favorisoient ce des-
fein.

Le patriarche Michel d'Alexandrie
5

à qui l'empe,

reur Léon écrivit sur l'affaire de son mariage
,

avoit
commencé à tenir le siége l'an 258. de Pégire, 871.
de J. C. &: le tint trente-quatre ans

5

c'est-à-dire jus-

ques en 907. Son successeur fut Christodule, natif
d'Alep

,
ordonné à Jerusalem par le patriarche Elie

fils de Manzour
,

le samedi-saint septiéme jour du
mois Egyptien Barmouda

;
mais quand il fut venu

à Alexandrie
,

les habitans ne voulurent point le

reconnoître, que l'on n'eût recommencé sur lui les

prieres de l'ordination
: ce qui fut fait le quatrième

du mois Arabe Ramadan l'an de Pégire qui est
la même année 907. Il tint le siége vingt-six ans.
Le patriarche Jacobite d'Alexandre

,
nommé aussi

Michel, étoit mort en 901. & le siége demeura va-
cant quatorze ans. A Antioche le patriarche Mel-
quite Theodose étant mort) Simeon fils de Zarnac
lui succeda la premiere année du calife Motadid

,
qui est l'an 892.. & tint le siége douze ans. Son suc-

cesseur
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Cesseur futElie, qui commença l'an 904. troiiïeme
du calife Modtafi, & tint le siége vingt-huit ans.
Quant aux califes de Bagdad, Moutamidétant mort
l'an de l'hegire 279. deJ. C. 891. son neveu Ahmed
lui succeda & prit le titre de Moutadid. il épousa
la fille de Hamarouya fils d'Acmed souverain d E-

gypte, & mourut d'excès avec les femmes la dixiè-

me année de son regne 289. got. âgé de quarante-
six ans. Son fils Ali lui succeda Tous le nom de
Mo&afi i & se rendit maître de l'Egypte après la
mortd'Aaron fils de Hamarouyaiainfi cette famille
qui venaitdu TurcToulon, n'y regna que quaran-
te ans. Le calife Moétafi regna six ans & demi

, &
mourut en 195. 908. âge de trente & un an. C'étoic
l'état de l'Orient.

Le pape Sergius III. à qui l'empereur Leon s'a-
dreflsa, croit Romain fils de Benoist, & étant prê-

tre avoit été élu pape une premiere fois en 898.
après la mort de Theodore. Ayant été sept ans en
exil, il fut rappellé, pour être mis à la place de
Christofle

, & ordonné pape en go5- Il tint le siége
sept ans, & regardant comme des usurpateurs Jean
IX qui lui avoit été préféré

, 8c les trois papes sui-

vans; il se déclara contre.Formose
, & approuva la

procédure faite par Estienne VI. dont il fit transse!'l

rer le corps dix ans après sa mort, & lui mit une epi-
taphe honorable. Il fit rétablir de fond en comble
l'église de Latran ruinée du tems d'Estienne , & y,
choisit sa sepulture. Theodora femme habile

, mais
impudique, gouvérnoitalors absoiument la ville de

Rome. Elle avoit deux filles, Marozie & Theodora,
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encore plus déreglées qu'elle
: Marozie eut de ce

pape Sergius un fils nommé Jean
,

qui futauÍli pape
enfon tems, & du marquis Albert (on mary, elle
eut Alberic

,
qui devint maître de Rome. Sergius

est le premier pape que je trouve chargé d'un tel
reproche.

Ce fut apparemment de son tems que le prêtre
Auxilius publia ses écrits

, pour la défense des ordi-
nations faites par le pape Formose. Il y en a trois,
le premier est un recuëil d'autoritez pour montrer,-
premièrement, que les translations sont quelquefois
permises, sur quoi il rapporte d'abord la saulse de-
cretale d'Anterus

,
puis plusieurs exemples; mais,

tous de l'église Greque. Il cite le quinzième ca-
non de Nicée contre les translations, puis les deux
premiers de Sardique, & comme il les trouve trop
severes, ilfoutient, mal à propos, que c'est lesnt«tw

ment particulier rd'O(jus, dont le nom est à la lête.
Il montre ensuite, qu'il n'est pas plus permis de réï-
terer l'ordination, que le baptême, éc que les ordi-
nations faites par un évêque condamné, ne lailTen,

pas d'être valables.
il marque ainsi l'inconvenient de revoquer en

doutela validité des ordinationsde Formose. 1-1 s'en-
suivra que depuis environ vingt ans la rcligon chré-
tienne aura- manqué enltalie.Qteles évêquesordon-
nez par Formosé n'auront rien fait en dédiant des
églises, en consacrantdes autels & benissant le saint
chrême, que ni eux, ni les prêtres n'auront point
fan&ifiéles fonds pour le baptême, ni célébré va-
lidement aucune messe, ni faicd'oblation utile aux
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"ivansouaux morts. Les prieres des matines, des
vêpres & des autres heures n'auront point été exau-
cées; les diacres & les soudiacres auront envain
exercé leurs fonctions :

l'église entiere sera coupa-
ble, d'avoir approuvé ces ordinations dans un conci-
le. Si Formosea été mal ordonné,à qui doit-on l'im-
puter, Gnonau peuple Romain, qui l'a choisi, au
clergé & aux grands

:
qui tant qu'il a vécu ont reçû

de 1ui l'hoflie du corps &. du sang de N. S. & assisté

avec lui aux stations & auxaurressolemnitez? Mais
que peut-on reprocher à ceux qui sont venus de loin
recevoir l'ordination de saint Pierre, par les mains
de son vicaire 1 Il répond ensuite à ceux qui alle-
guoiene pour excuse, l'autorité dusupérieur, à la-
quelle iisn'avoiencpû resisser; & soûtient qu'il ne
faut point obéir aux superieurs qui commandent
des crimes, ni craindre les excommunications in-
justes : mais distinguer lesiége, qu'on doit toujours
respe&er d'avec le pontife

,
qu'on ne doit pas sui-

vre s'il s'égare. Il conclud, que lui & les autres or-
donnez par Formose, doivent garder leur rang en
attendant le jugement d'un concile univerG:1.

Le sécond écrie d'Auxitius est adresséà Léon évê-
que de Noie, qui ayant été ordonné par Formose

,étoit violemment presse de reconnoître son ordi-
nation nulle. Il avoit consulté sur ce sujet les plus
habiles des François & des habitans de BeneventJ
qui lui avoient répondu par écrit, qu'il se gardât
bien de commettre cette faute. Il fit prier Auxilius
de répondre aux objections qu'on lui faisoit

, &
Auxilius après lui avoir envoyé ion premier écrie.
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en composa un second pour le latisraire. Il met en
têce une question generale

;
si l'ordination reçue

par forceest valable, & répond qu'oui ;
pari exem-

ple du batême donné par force à un adulte, qu il
soûtient être bon, mais il se trompe en l 'un & en
l'autre.

Ce sécond écrit est en forme de dialogue, & com-

mence ainsi. L'agresseur
:

Formose ayant quitté son

épouse en a enlevé une autre, c'est-à-dire qu'ayant
quitté son évêché, il a ô.téle saint siége à celui qui
devoit y être legitimement ordonné. Le defenseur:
Je ne me mets point en peine de ce qu 'a été For-
mose; il me luffit que 1 ordination qu 'il a faite est

légitimé. L'agresseur
:

Formose n a point ete papes
donc l'ordinationqu'il a faite doit être comptéepour
rien. Le défenseur :

Formose a été reconnu pour
pape pendant plusieurs années

>
non seulement dans

l'empire Romain, mais chez les nations barbares,
& il est venu des clercs à Rome des pays les plus
éloignez, pour recevoir de lui l ordination, suivans
la coûtume. Ces paroles d Auxilius sont remarqua-
bles. Il rapporte ensuiteles mêmes preuves que dans
le premier écrie, sur la validité des ordinations d -un

eveque condamné même pour heresie. Quant a l 'e-
xemple du pape Configtotin, dont les ordinations
furent declarées nulles

-,
il dit, que l'on fit bien de

déposer Constantin ; mais que l'on fit mal de lui

crever les yeux , & de réordonner ceux qu'il avoit
ordonnez, ou leur faire jurer de ne jamais recevoir
les ordres, il so-^dtient., que ceux qui ont reçu une
sécondé ordination, ne doivent faire aucune fonc-
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tion de leur ordre, & qu'on ne doit point obéïr au pa-
pe ,

quand il appelle quelqu'un à un concile, dont le
sui et est manifestement mauvais.

Il dit que Formose ne peut plus être jugé après

avoir étépre{enté au jugement de Dieu. Mais, die
ragrefleur,aprèssa déposition il n'a pas pu être évê-

que, &c encore moins pape. Ledéfendeur répond:
Comme il aécédéposé;par l'autorité du saint siége,
il a été reconcilié par la même autorité. L'agresseur

:

Qijand il a été déposé, il a juré sur les saints év an-
giles de ne jamais rentrer dans Rome, & ne jamais
reprendre son évêché; il n'a donc pu être reconci-
lié. Ledéfenseur

: Un tel serment[eroie jugé détef-
table parlespayens mêmes; jurer de ne venir jamais

aux tombeaux des apôtres demander sa reconcilia-
tion ,

quelle cruauté
?
L'agresseur

: Le pape a-t-il dû
reconcilier un homme

,
qui s'est condamné de sa pro-

prebouche
?

Ledéfenseur: Il ne l'a fait que par crain-

te; mais il suffit qu'ensuite il a été reconcilié par
l'autorité du saiq£ nege. L'agresseur

: Soit, Formose

a été reconcilié
*

mais ensuite le desir de la gloire
luiafaitquicter son évêché. Ledéfendeur:

:
Il est in-

certain si c'est l'ambition qui l'a fait monter sur le
saint siége ; c'est pourquoi il faut le laisser au juge-
ment de Dieu. Cependant toute la ville de Rome
te les pays circonviGns, disent qu'il a ete d'une
grande iainteté, hors un très-petit nombre qui le

décrie.
Lagrencur

: Mais voici une objet1:ion sans repli-

que. Quand Formose est venu pour être ordon-
né pape, il s'est fait imposer les mains, comme s 'il
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n eut point ete eveque; & par-la
, non seulement il

n'a pas acquis la dignitépapale, mais il a perdu l'é-
piscopale. Le défendeur

:
J'ai interrogé ceux qui

étoient prêtons, quand Formose fut intronisé \ de
ils m 'ont dit, qu'il étoit très-faux, que dans cette
tranflacion il ait reçu l'impolitÍon des mains, mais
comme des voyageurs font des prieres en marchant;
ainsi, disent-ils, en priant nous le conduisîmes au
siege apostolique, & l'intronisâmes avec loraifon
convenable. L'agresseur

:
Il y aencore plusieurs per-

sonnes dignes de foi, qui témoignent que Formose
Cefitréïterer l'impocition des mains. Le défenseur;
Et moi je sai certainement, comme plusieurs au-
tres, qu'il n'y a que les ennemis de Formose qui le
disent. Or les loix divines &humainesrejettent le
témoignage des ennemis.

L'agresseur; Au concile de Ravenne, on a dé..
claré valable l'ordination de Formose; mais nous
comptons pour rien ce decret, qui n'a été qu'à force
d argent. Le défendeur

: Vous ne l.rJuriez prouver ;
mais il est plus clair que le jour, que prelquetou
les évêques d'Italie ont assist'é àceconcile.C'ea pour-
quoi, s'il plaît à Dieu que l'empereur assemble un
concileuniversel, que jugera-t-on de vous, qui re-
jettez les decrets de tant d'évéques ? L'agresseur:
Estienne qui a été le troisiéme pape après Formose

,l'a tellement jugé coupable, qu'il a fait tirer son ca-
davre du tombeau, & traîner dans un concile, cù
après 1 avoir dépouillé de ses habits, on le couvrit
d'un habit laïque, on lui coupa deux doigts de la
main droite, on l'enterradans une sepulture d'étran-
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gers, & peu de rems apièsotiIcietta dans le Tibre.
Le déffenleur: ils ont agi comme des bêtes feroces,
sans humanité, où l'ont-ils appris ces miserables ?

Quandcette translation d'un Íiége à un autre auroic
étéillicice, il falloit la tollereravec la douceureccle-
fiJnique) sans l'exagerer par des cruautez inoüies,
puis defendredans un concile general, que jamais à
Rome on fit rien de semblable. Il soutient ensuite,

on doit observer le serment prêté par force, pour-
vu qti'il n'engage à aucun peché.

Dans le troisiéme écrit, l'accusateurincite sur ce
que l'ordination de Formose étoit illicite, après le
ferment qu'il avoitfait, de ne jamais monter sur le
saint siége, & l'auteur, c 'efl-à dire, le défenseur
en convient ; mais il soûtient que cette ordination
n'a pas laissé d'être valable, à cause de l'utilité de l'é-
glisequi doit être préferée au serment d'un particu-
lier. Or 1 utilité publique y étoit, en ce qu'il ne se
trouvoit personneCi digne de remplir le saint liége.
Il fait ainG l'éloge de Formose. Il a donné pendant
toute sa vie un tel exempte de gravité

,
qu'il n'a ja-

maisbû devin, ni mangé de chair, & qu'ilagardé
la virginité, ayantvécu jusques à quatre- vingt ans.
Il a converti les Bulgares, soûtenant sa prédication
par lasainteté de sa vie. C'ell: ce qui ma paru de plus
remarquable dans les écrits d'Auxi lius.
En France Hervé archevêque de Reims fut consul-

té par Viton archevêquede Rouen, comment il
en devoit useravec les payens convertis, qui après
lebaptême étoient retournezàlcurssuperstitions,&.
avec ceux qui n'ayoient pas encore été baptisez. C'é-
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toit des Normans, qui pour s'établir en France, com*
mençoient à se faire Chrétiens. Hervé envoya pour
réponse un recueil de plusieurs autoritez de lai lu
Grégoire, d'autres peres &. de quelques histoires peu
autentiques, divisé en vingt-trois articles.

Hervé tint plusieurs conciles avec lesévêques de
sa province

,
mais nous n'avons les decrets que de

celui qu'il tiotàTro£lé près de Soi ions le vingc-
lîxiéme de Juin 909. indiaiondouzième. Ses Sufïra-

gans y assisterent, & on y voit les souscriptions de
douze prélats

i
Hervé archevêque de Reims, Viton

ou Gui de Rouen, Raoul évêque de Laon
,

Erluin.

de Beauvais, Robert de Noyon
,

Letolde de Châ-
lons, Abbon de Soissons, Estienne de Cambrai, Hu-
bert de Meaux, Otfrid de Senlis, Estienne de Te-
roüane & Oger d'Amien. Les decrets de ce concile
sont distribuez en quinze chapitres, qui sont plûtôt
de longues exhortations

, que des canons , & qui
font voir le triste état de i'egtise.

Dès la préface on en parle ainsi
:

Les villes sont
dépeuplées

,
les monasteres ruinez ou brûlez

,
les

campagnes réduites en solitude. Ensuite
: Comme

les premiers hommes vivoient sans loi & sans crain-

te ,
abandonnez à leurs passions

;
ainsi maintenant

chacun fait ce qu'il lui plaît, méprisanc les loix di-
vines & humaines, 6c les ordonnances des évêques

5

les puissans oppriment les foibles, tout est plein de
violence contre les pauvres & de pillages de biens
ecclesiastiques. Et afin qu'on necroyepasque nous
nous épargnons, nous qui devons corriger les au-
tres, nous portons le nom d'évêques, mais nous

n'en
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lien rempliiions par les devoirs. Nous négligeons
la prédication

; nous voyons ceux dont nous [om-
mes chargez, abandonnerDieu & croupir dans le vi-
ce ,

sans leur parler & sans leur tendre la main, & si

nous les voulons reprendre,ils dirent, comme dans
l'évangile, que nous les chargeons de fardeaux in-
supportables, & n'y touchonspas du bout du doigt.
Ainsi le troupeau du seigneur périt par notre Glen-

ce. Songeons quelpéchcur's'esc jamais converti par
nos discours, qui a renoncé à la débauche

,
à l'ava-

rice, à l'orguëd. Cependant nous rendrons compte
incessamment de cette négociation qui nous a été
confiée, pour en apporter du ptosis.

Dans lasuiteon décrit ainsi ladécadence des mo-
nasteres. Les uns ont été ruinez ou brûlez par les

payens. les-autresdépouillez de leurs biens, & pres-

que réduits à rien ; ceux dont il reste quelques ves-
tiges ne gardent plus aucune forme de vie regulie-
re. Les moines, les chanoines, les religieuses n'ont
plus de superieurs légitimés, par l'abus qui s'efl: in-
troduit de les soûmettre à des étrangers

-,
c'eit pour-

quoi ils tombent dans le dérèglement des mœurs,
partie par pauvreté, partie par mauvaise volonté.
Ils oublient la sainteté de leur profession

, pour
s'appliquer à des affaires temporelles. Quelques-uns
pressez par la nécessité,quittent les rnonaf1:eres, Ôc
bon gré malgré, se mêlant avec les seculiers, vivent
comme eux; ils n'ont aucun merite qui les di!1in--'

gue du peuple
,

& la bassesse de leurs occupations
les rend méprisables. Nous voyons dans lesmonas-
peresconsacrezàDieudesabbezlaïques, avec leurs
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femmes, leurs enrans, leurs ioldats, & leurs chiens.
Comment de tels abbez feront-ils observer la regle,
qu'ils ne savent pas même lire ? cependant ils préten-
dent juger de la conduite des prêtres & des moines.

Nous ordonnons donc, que l'observance{oitgar-
dée dans les monasteres suivant la regle &: les ca-
nons, que les abbez soient des religieux instruits de
Il discipline reguliere, 6c que les moines & les re-
ligieuses vivent dans lafobrieté, la pieté & lasimpli-
cicé

,
priant pour les rois, pour la paix du royaume

& la tranquillité de 1"église
,

sans en troubler la ju-
risdi&ion, ni affe&er les pompes du siecle. Car on
dit que quelques-uns portent des ornemens , qui
seroient indecens à des bons laïques; que non con-
tens des biens communs, ils veulent en avoir en pro-
pre & faire des gainssordides Orafin deleur retran-
cher tout pretexted'aller dehors, & de commettrede
tels abus, les abbez auront soin de leur fournir sélon
la regle teutle necessaire

, pour la nourriture & le
vêtement.

Le concile s'étend ensuite sur le respeCt dû aux
personnes ecclesiastiques, les mépris & les outrages
ausquels ils étoient alors exposez, & le pillage des
biens consacrez à Dieu, puis il ajoute :

Il y en a, qui
sur ces biens sacrez demandent aux prêtres mêmes
des cens & d'autres exactions, des presens, des re-
pas ,

de leur fournir des chevaux ou d'en engraisser,
quoiqu'ils ne doivent exiger pour ces biens que le
service spirituel. C'étoit sans doute les patrons, qui
en nommant des curez, leur imposoient ces charges.
Le concile déclare que les biens des églises ,c'efl>
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à-dire les dîmes, les prémices Ôc lesoblations, sont

eXClues de tous droits filcaux & seigneuriaux : peur
etre adminiitrez par les prêtres, sous les ordres des
évêques. Nous ne prétendons pas toutefois, ajoûte-
t-il, que les évêques soient maîtres absolus de ces
biens, au préjudice des seigneurs, ils n'en ont que
le gouvernement, & nous ordonnons à nos prêtres
de rendre à ceux de la seigneurie desquels tonc les
églises, le respedt convenable

,
sans arrogance ,

ni contention. Ils doivent, (ans préjudice du mi-
nistere

,
se rendre agreables à leurs seigneurs & à

leurs paroissiens, dont les oblations les font vivre,
ôc leur rendre avec l'humilité convenable les servi-

ces spirituels, qu'ils devroient rendre gratuitement,
quand même ils n'en recevroient aucun secours tem-
porel. On montre ensuite que la dîme doit être
payée de tous les biens, même du trafic & de l'indus-
trie.

Le concile condamne en gênerai les rapines & les
pillages alors si frequens

; puis le rapt & les mariages
clandellins

:
la débauche non seulement dans les

ecclesiastiques
, a qui il défend la fréquentation

des femmes, mais encore dans tous les Chrétiens. Il
condamne les parjures & les vains jugemens,pres-

que aussi frequens que les autres paroles
:

les inimi-
tiez

,
source des meurtres, qui s'étendoient jusques

sur les évêques. Là on renouvelle l'excommunica-
tion contre les meurtriers de l'oint du seigneur

,c'est-à-dire de l'archevêque Foulques. Le concile
ajoûte:Cette mauvaisecoûtumes'efl: introduite chez

nous *
u 'audi-tôt qu'un évêaueest mort ,

les plus
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puissans s emparent des biens de "égie
3

comme
s'ils avoient appartenu en propre à l'évêque, quoi-
que ,

même en ce cas, ce fut contre toute raison.
C'est pourquoi nous défendons à l'avenir ce sacrile-

ge, par l'autorité de Dieu ôc des saints qui regnent
avec lui.

Et ensuite le saint siége nous a fait savoir qu'en
Orient, regnent encore les erreurs & les blasfêmes
d'un certain Photius, qui dit que le saint Esprit ne
procede pas du Fils, mais seulement du Pere

>
c'est

pourquoi nous vous exhortons à étudier dans les

peres ôc dans l'écriture de quoi détruire cette erreur
qui veut renaître.

Ces décrets finissent par une exhortation gene-
rale, où les évêques disent

:
Il est arrivé par notre

négligence, notre ignorance & celle de nos con-
freres

,
qu'il se trouve dans l'église une multitude

innombrable de personnes de tout sexe & de toutes
conditions qui arrivent à lavieillesse, sans eireins-
truits de la foi

;
jusqu-à ignorer les paroles du

symbole & de l'oraison dominicale. Quand il pa-
roîtroit quelque chose de bon dans leur vie, com-
ment peuvent-ils faire de bonnes oeuvres ,

sans le
fondement de la roi

? Le reste est un abregé de la
foi, 6c une exhortation à fuir le vice de à pratiquer
la vertu. En général on voit dans les décrets de ce
concile beaucoup de science ecclesiastique & de
pieté.

On travailloitdès-lors à relever la discipline mo-
naŒiquesi déchue

; & le commencement le plus fen-
sible de ce grand ouvrage, fut la fondation du fa-
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nieux monastere de Clugni. Le fondateur fut le

comte Guillaume
,

nomme aussi duc d'Aquitaine
& de Berry, fils de Bernard comte d'Auvergne, àc
faeulnieit-fils d'un autre Bernard comte dePoitiers. Guil-

aume avoit épousé Ingelberge fille de Boson roi de
Provence, & lœur de l'empereur Louis

,
alors d(":,-

pouille & aveugle, & en avoit eu un fils mort en
bas âge. Il explique lui-même les motifs de cette
fondation, dans la charte qui reste encore, où il
parle ainsi

: -
r- "î

: j "
-Voulant employer utilement pour mon ame les

biens que Dieu m'a donnez
,

j'ai cru ne pouvoir
mieux faire que de m'attirerl'amitié de ses pauvres ;
& afin que cette œuvre soit perpetuelle, entretenir
à mes dépens une communauté de moines. Je donne
donc pour l'amour de Dieu & de notreSauveurJesus-
Christ, auxsaintsapôtres saint Pierre & saint Paul,
de mon propre domaine la terre de Clugni

,
sise sur

la riviere de Graune, avec la chapelle qui y est en
l'honneur de la sainte Vierge & de saint Pierre , &
ses dépendances ; le tout: situé dans le comté de
Macon ou aux environs. Je le donne pour l'ame de
monseigneur le roi Eude, & de mes parens & ser-
viteurs, à condition qu'à Clugni on bâtira un mo-
nastere en l'honneur de saint Pierre & de saine
Paul, pour y assembler des moines, vivant félon

.

la regle de saint Benoist ; & que ce soit à jamais un
-refuge, pour ceux qui sortant pauvres du siecle,n'ap'-

porteront avec eux que, la bonne volonté.
Ces moines & tous ces biens seront sous la puilfan.

cc de l'abbé Bernon, tant qu'il vivra ; mais après sois
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décès, ils auront le pouvoir d elire pour abbé, leloti
la regle de saint Benoilt, celui qu il leur plaira de la
même observance, sans que nous ou aucune autre
puissance empêche l'éledlion reguliere. Tous les
cinq ans ils payeront dix sols d'or à iaint Pierre de
Rome, pour le luminaire,Ôc auront les saints apôtres
pour protecteurs , &c le pape pour défenseur. Ils

exerceront tous les jours les œuvres de miscricorde,
selon leur pouvoir envers les pauvres, les étrangers
Se les pelerins. De ce jour ils ne seront sournis 11i à

nous, ni à nos parens, ni au roi., ni à aucune puis-
sance de la terre. Aucun prince seculier

, aucun
comte , aucun évêque, ni le pape même

: je les en
conjure au nom de Dieu & dei.s saints, & du jour
tlu jugement, ne s'emparera des biens de ces servi-
teursde Dieu, neles vendra, échangera,diminuera
ou donnera en fief à personne ; & ne leur imposera
point de superieur contre leur volonté. Il pronon-J
ce de grandes malédictions contre ceux qui vou-
droienc empêcher l'effet de cette donation, y ajou-
tant pour le temporel une amende de cent livres
d'or. On voit bien que la plûpart de ces clauses sont
des précautions contre les désordres du tems, &le
comte Guillaume étoit assez puissant pour les faire

executer tant qu'il vécut. La donation fut passée à
Bourges publiquement,souscrite par le duc Guil-
laume, avec le seau d'Ingelberge son épouse

, & les
souscriptions de Madalbert archevêque de Bour-
ges, d'Adalard évêque de Clermont, & d'un autre
évêque nommé Atton, & les séaux de plusieurs sei-

gacurs. La date efl: de l'onzième de Septembre, l'on-



ziéme année du regne de Charles, indi¿lion treizié-
me, qui est l'an 910.

Bernon premier abbé de Clugni,étoitnédesplus
nobles familles de la comté de Bourgogne. Il em-
brassa la profession monastique, 5c fondade ses biens
le mona!1:ere de Gigniau diocese Lion.Il reforma
celui delaBeaume en Bourgogne, près de Lion le
Saunier, & les gouvernoit l'un & l'autre dès l'an
894. L'année suivante il alla à Rome , & obtint du
pape Formose la confirmation de la fondation de
Gigni

, qui n'est plus qu'un prieuré dépendant de
Clugni, mais la Beaume est encore une abbaye. Ber-
non ne mit d'abord à Clugni que douze moines

,
à

l'exemple de saint Benoît, qui n'enmettoit pas da-
vantage en chaque monastere.

On croit qu'il tira du monastere de saint Martin
d'Autun, la pratique des observances regulieres, du
moins il est certain qu'il y prit le moine Hugues ,
pour l'aider à la réforme delaBeauIlle & à la fonda-
tion de Clugni.Hugues étoit né en Poitou de parens
nobles &c riches

, qui le mirent des l'âge de sept
ans dans le monastere de saint Savin, reformé par
saint Benoisid'Aniane, & fortifié dans la regularité
par les moines de Glanfeüil, qui vinrent s'y retirer
étant chassez de chez eux par les Normans.Un comte
nommé Badilon, venu d'Aquitaine

, voyant le mo-
nastere de saint Martin d'Autun tombé en ruine

,
le

demanda au roi pour le rétablir, & l'ayant obtenu,
vint à saint Savin, où il savoitcombien l'observan-
ce étoit reguliere, & en tira dix-huit moines, entre
lsquels etoient Hugues, Odon & Jean. Le comte
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Badilon lui-même le fit moine a Íainr Martin d Au^

tun, & ce monastere devint très-celebre. Hugues
est compté entre les saints de (on ordre, &c l 'on voit

parce qui vient d'être dit, de quelle tradition ve-
noit l'observance de Clugni.

Adelger archevêque de Hambourg, étant arrivé
à une grande vieillesse, & ne pouvant plus agir, fit

venir Hoger de la nouvelle Corbie, pour le toula-

ger. Cependant le pape Sergius touché des plaintes
d'Adelger

,
renouvella les privileges de léglise de

Brème, que Formoie lui avoit ôtez, & confirma tout
ce que les papes Grégoire & Nicolas avoient accordé

à saint Anscaire & à saint Rembert. Sergius donna
aussi à Adalger cinq évêques voisins pour 1 aider
dans ses fondions épi{copates, faire (es visites, pre-
cher & consacrer des évêques. Il avoit même le pou-
voir d'en établir de nouveaux. Il mourut le neuvie*

me de Mai 909. après vingt ans d epilcopat. Ho-

ger lui succeda
, àc tint le liege sept ans. Herman

archevêquede Cologne l'ordonna après quelque re-
fistance, il reçût le pallium du pape Sergius , & la
ferule ou bâton pastoral du roi Louis. Il etoit fort
severe à faire observer la discipline ecclesiastique>

& vilitoic souvent les monafleresde ses deux dioce-
ses. De son tems celui de Hambourgfut desole par les

Sclaves, & celuideBrême parles Hongrois. Hoger

mourut l'an 915 le vingtiéme de Décembre.
Hatton archevêque de Mayence mourut vers le

même tems jC'est-à-dire, l'an 912. On ditqu'il il gou-
vernoit jusques à douze abbayes ; on l appelloit le

cceur du roi, à cause de l'afteftion queluiportoitle
roi
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roi Arnoul. Ce Prelat transfera la ville de Mayence,
& la bâtit plus près du Rhin. Son successeur fut He-
rigerauparavantabbé de Fulde.

Dans ce même tems le monastere de sàint Gai
avoit plusieursdo&es 8c sàintsmoines, dont le plus
fameux est Notquer le begue. Il étoit né de parens
nobles, fut offert à ce monastere dans ion en-
fance

, vers l'an 84o. 8c eut pour maîtres lion &
Marcel. lion étoit du païs, Marcel étoit Ecossois,
c'est-à-dire, Hibernois, 8c son premier nom étoit
Moengal. Il vinsse retirer à saint Gai, avec l'évê-

que Marc son oncle, qui y demeura quelque tems.
Notquer étoit un petit homme d'un grand esprit,
doux 8c patient, 8c toutefois exatt à fairç observer
la discipline reguliere, toûjours occupé à prier

,
à

lire, à composer des écrits, ou à enseigner
, car il

gouvernoit les écoles inferieures. Il mourut l'an 912.
le sixieme d'Avril. Il composa plusieurs hymnes, 8c
sequencesouproses pour la mette : mais son plus fa-

meux ouvrage est le martyrologe.il traduisit le pseau-

tier en Allemand.
l.la même année pi 2. le vingt-unième de Janvier,

mourut le jeune Louis roi de Germanie
,

làns lais-

ser d'enfans, 8c en lui finit au-delà du Rhin la
posterité de Charlemagne. Suivant l'ordre de la
succession, oblervé jusques alors, Charles le simple
devoit être reconnu roi des François Orientaux ;
aussi-bien que des Occidentaux y mais foit pour le

mépris qu'il s'attiroit par sa foiblefley foit pour l'an-
cienne aversion des Austrasiens contre les Neuf-
triens, ils- voulurent avoir un roi chez eux. D'a-
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bord ils s'adreilerent à Otton duc de Saxe ; maïs
il s'excusa sur soli grand âge

,
5c leur confeilia de

prendre Conrad duc de Franconie
,

quoique [on
ennemi personnel, le jugeant plus capable que lui
de gouverner la nation. Conrad fut donc élû o'un
commun contentement roi des François Orientaux
& regna sept ans.

En Orient Léon le philosophe affligé depuis
long-tems d'un cours de ventre ,

se trouva si foi-
ble au commencement du carême de l'an 11. qu'il
eut bien de la peine à haranguer le peuple

, com-
me les empereurs avoient accoutumé de faire ce
jour-là

,
& après avoir declaré empereur sbn frere

Alexandre
,

il lui recommanda son fils Constantii*
âgé de six ans, qu'il avoit fait couronner l'année
precedentele jour de la pentecôte. L'empereur Leon
mourut ensuite l'onzième jour de May 911. ayant re-
gné depuis la mort de son pere vingt-cinq ans ÔC

trois mois.
Il reste de ce prince plusieurs écrits, entr'au-

tres des sermons pour differentes fêtes, entre les-
quels on en marque trois pour le premier jour du
carême. Ces discours ne font que des déclamations
de sophiste, qui montrent plus de vanité que de
pieté

5
aussi avons-nous vu quelles étoient les moeurs

de ce prince. On lui attribue une lettre de contro-
verte à Omar roi des Sarrasins, qui lui avoit écrit ;
mais si elle est d'un empereur, c'est plutôt de Léon
Isaurien

,
qui regnoit en même tems que le calife

Omar en 717. Enfin on attribuë à Léon le philo-
sophe de pretendus oracles accompagnez de figu-
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resextravagantes, pour marquer, à ce que l'on dit,
les empereurs ses successeurs

; & ilfeCt vrai qu'il
croyoit comme les autres Grecs de sbn tems, aux
prédictions des devins & des astrologues. Il a fait
un traité de Tactique

,
c'est-à-dire des ordres de

bataille, où l'on voit: que tous les jours, soir &
matin, toute l'armée chantoit le Trisagion

j &: que
la veille du combat un prêtre jettoit de l'eau benite
sur toutes les troupes.

Alexandre dès le commencement de son regne,
chassa Euthymius de la maisbn patriarcale

,
& re-

mit dans san siége Nicolas le mystique
, que l'em-

pereur Léon avoit rappellé de ion vivant. Ensui te
Alexandre tint dans le palais de Magnaure

, une
assemblée où il presîda avec le patriarche Nicolas.
On fit amener Euthymius du monastere d'Agatus
où il étoit enfermé, & il fut déposé dans cette
assemblée. Aussi-tôt on le chassa par les épaules,
lui arrachant la barbe, & l'appellant usurpateur &
adultere

, ce qu'il souffrit patiemment sans rien ré-
pondre, & on le renvoya dans lemonastere d'Aga-
tus ,

où il mourut.
L'empereur Alexandre ne régna gueres qu'un an ;

entièrement livré à ses plaisirs, la chane, la bonne
chère

,
les [enlnles

$ croyant aux devins & aux im-
postures. Il fit saire une course de chevaux

, pour
laquelle il employa les tapiiTeries & les chandeliers
des églises à orner l'Hipodrome rempli d'idoles :

on dit même qu'il fit sacrifier à ces idoles de l'Hi-
podrome

,
& qu'il dit un jour

:
Helas ! quand les Ro-

mains adoroient ces dieux, il étoient invincibles.
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Enfin dans les chaleurs de la canicule,ayant bû avec
excès à ion dîner, il alla jouer à la paume ,

& fut
frappé d'un mal qui lui fit jetter beaucoup de sang

par le nez & par l'urette
,

& mourut deux jours
après, le dimanche septième de Juin p 1 2. Le jeune
Constantin âgé de sept ans sut donc reconnu ièul

empereur. On* le nomme Porphyrogenete
, a cause

d'un appartement du palais de C. P. où les impé-
ratrices faisoient leurs couches, & qui étoit en de-

dans tout revêtu de porphire. Constantin régna sept

ans fous la conduite de Zoé sa mere, & de Sept tuteurs
quefbn oncle Alexandre lui avoit donne, & dont le

premier étoic le patriarcheNicolas.
Ce prelat écrivit au pape une lettre, où il ra-

conte le quatrième mariage de l'empereur Léon ,
& la persecution qu'il souffrit en cette occasion :

puis il se plaint de la dureté des légats du pape Ser-
gius. Ils sembloient, dit-il,n'être venus de Rome que
pour nous déclarer la guerre ; mais puisqu'ils s'attri-
buoient la primauté dans l'église, ils devoient s'in-
former soigneusement de toute l'affaire, & en faire
leur rapport au pape, au lieu de consentir a la con-'
damnation de ceux qui n'avoient encouru l'indi-
gnation du prince, qu'en détestant l'incontinence.
Encore n'crt-il pas si merveilleux que deux ou trois
hommes sesoient laissez surprendre j mais qui peut
souffrir que les prelats d'Occident ayent confirmé

cette injuste condamnation par leur suffrage
,

sans.

connoissance de cause ? On se sert, à ce que j'ap-
prends

,
du prétexte de dispense ; comme si par di£

pense on pouvoit violer les canons & autoriserla
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débauche. La dispense, si je ne me trompe ,
se pro-

pose d'imiter la misericorde de Dieu, & tend la
main au pecheur, pour le relever ; mais elle ne lui
permet pas de demeurer dans le peché

,
où il est

tombé. Peut-être, dira-t'on encore, qu'il s'agit d'un
mariage

,
8c non d'un concubinage. Appelle-t'on

mariage la conjonftion impure avec une quatrième
femme ? pourquoi donc les canons chassent-ils de
l'église ceux qui tombent dans cette faute ? pourquoi
la traitent-ils d'incontinence brutale

,
& qui excede

les bornes de l'humanité ? Mais c'est l'usàge des Ro-
mains ; car on le dit, je ne sçai si c'est pour'vous loüer
ou pour vous blâmer. On dit que chez vous on per-
n1et de prendre une quatrième, une cinquième, une
sixiéme femme

,
Se ainsi à l'infini jusques au tom-

beau ; & que vous alleguez cette parole de l'apô-
tre : Il vaut mieux se marier que brûler

5 mais il

ne permet pas expressementles sécondes nôces qu'aux
femmes, a cauÍè de la foiblesse du sexe. Nicolas
apporte un passage du pape Clement, qui condam-
ne les quatrièmesnoces, mais il est tiré d'un ouvrage
apocryphe.

Il montre ensuite que les princes n'ont point de
privilègeau-dessusdes particuliers, en matiere de pe-,
ché j puis il ajoûte : Je ne dis pas ceci pour vous obli-
ger a condamner la memoire de l'empereur, ou de
vôtre predecesseur Sergius. Ils sont tous deux fortis
de ce monde, pour être presentez au tribunal du
souverain juge. L'empereur toutefois avant que de
mourir, reconnut*sa faute avec larmes ; il demanda
pardon à Dieu

,
& je fus des premiers à l'y exhorter

1. Cor. VII. "



& à prier avec lui. Car je m y trouvai prêtent, il

m'avoit rappelle d'exil, & rendu le gouvernement
de mon égliie. Cest: ceux qui restent, sàint pere, qu'il
faut punir \ ceux qui par leur calomnie ont excité

contre moi de si grands troubles. C'estvôtre devoir \
c'en: ce que demandent de vous vôtre dignité &
l'honneur du siége de Rome. L'empereur qui regne
à present vous en prie par le maître de son palais,
qu'il vous envoye,& nous vous en conjurons tous.

On voit par cette lettre que le pape Sergius III.
étoit mort -,

& elle étoit apparemment adressee à
sonsuccesseur Anastase III. Romain, fils de Lucien.
Il est lotie pour la douceur de son gouvernement,
qui ne dura que deux ans & environ deux mois. Son
successeur fut Landon qui ne dura que six mois &
deux jours &à sa place Jean X. fut élû, par le cre-
dit de Theodorala jeune, sœurdeMarozie. Ce Jean
étoit un clerc de Ravenne

, eue Pierre archeveque
de cette ville envoyoit souvent à Rome vers le pape.
Il étoit bien fait, Theodora en devint anloureuÍè

,
& l'engagea à un commerce criminel. Cependant
l'évêque de Bologne étant mort, Jean fut élû pour
lui succeder ; mais avant qu'il fut sacré, Pierre ar-
chevêque de Ravennemourutauffi. Alors Jean à la
persuasion de Theodora quitta Bologne & sè fit
ordonner archevêque de Ravenne par le pape Lan-
don. Mais celui-ci étant mort peu de tems après

,
Theodora qui craignoit de voir trop rarement son
savori, s'il demeuroit à Ravenne, qui est à deux

cent mille de Rome, lui persuada de quitter encore
ce siege, & le fit élire & ordonner pape. Il occupa
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le hunt lîcge un peu plus de quatorze ans.
Dès le commencement de son pontificat, il fut

invitépar les deux freres de Landulfe&Atenulfe prin-
ces de Capouë à sè joindre avec eux pour chasser
les Sarrasins du porte qu'ils occupoient sur le Garil-
Jan. Le pape y marcha avec des troupes 'conduites
par le marquis Alberic filsdeMarozie, & unrecours
de Grecs envoyez de C. P. Les Sarrasins furent défaits
& entierement chassez de ces quartiers-là, au mois
d'Août c» y. indiction troisiéme. On croit que Beren-
ger aida à cette vié1:oire ; & en effet, il fut de nou-
veau couronné empereur par le pape Jean X. au
mois de Septembre de l'année 16. quoiqu'il l'eût
déjà été par Estienne VI. mais ce premier couron-
nement avoit été déclaré nul par Jean IX.

Les moines du Mont-Caffin étoient encore hors
de leur ivloiiailcre, sans toutefois l'abandonner en-tièrement. Après saint Bertier avec lequel ils se re-fugierent à Téano

,
ils eurent pour abbé Ragenl-

prand, puis Leon, qui commença à reparer
le? bâ-

timens du Mont-Callinbrûlez par les Sarrallns, &
Jean son sliccesseur les acheva. Celui-ciétoit d'une
famille noble de Capouë, & parent des princes ; il
avoit la dignité d'archidiacre de Capouë

,
& se dif-

tinguoit pas sa piete, & les mœurs exemplaires.
Après que la communauté de Teano eut été quel-
que tems sans supérieur

, parce qu'il ne le trouvoit
personne entr'eux qui en fut capable, les princes de
Capouë Landulfe & Atenulfe allerent trouver l'ar-
chidiacre Jean

,
& l'exhorterez à prendre la con-duite de ces moines. Il y consentit enfin

, & prit

.
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l'habit monastique. Car c'étoit Tusàge, que quand on
prenoit un Íecu ier pour abbé, il commençoit par
fè faire moine. Il fut élû par la communauté

,
8c

beni sàlenlnelIenlent par le pape Jean X. Alors il !

exhorra les freres à quitter la petite ville deTeano,
& passer à Capouë, qui étoit la capitale du pais, &
la residcnce des princes. Ils y vinrent en effet

,
8c

l'abbé Jean par le secours deses parens & de ses amis,

y bâtit de fond en comble un monastere en l'hon-

neur de saint Benoît, avec une grande & belle église,

& tous les lieux reguliers, & y assembla plus de cin-

quante moines.
Hervé archevêquede Reims consulta le pape Jean

sur divers cas de penitence, à l'occasion de la con--
version des Normans. Car après avoir ravagé la

France, environ soixante&dixans,ils s'y établirent
enfin, & embrasserent le christianisme. Le roi Char-
les le simplevoyant, que loin de les cha{ser,il ne pou-
voit même leur resister ; resolut par le conseil des

seigneurs, de traiter avec eux. Pour cet effet il en-
voya querir Francon archevêque de Roüen, car ils

étoient en possession de cette ville
,

& du pais d a-
leiitour ; 3c le chargea de demander à Rollon leur
chef une trêve de trois mois, qu'il accorda. Mais
quand elle fut expirée, les François excitez par Ri-
chard duc de Bourgogne

, & par Elbes comte de

Poitiers, recommencèrentla guerre. De quoi Rollon
irrité recommença aussi ses ravages, 3c courut juf-

ques en Bourgogne ; toutefois il respe8:a le monaf-

tere de saint Benoît sur Loire. Au retour il assiegea

Chartres, dont l'évêque Antelme secouru par les
François

L I.
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François & les Bourguignons, {ortie au milieu des
,esçadrons armez, revêtu commepour dire la mesle,
& portant à ses mains la croix & la tunique

, ou
chemise de la sainte Vierge. Les Normans furent
repoussez

, & on l'attribua à la vertu de cette reli-
que.

Enfin les François ennuyez de voir leur pays rui-
ne, obligerent le roi Charles d'envoyer encore à
Rollon l'archevêque Francon, qui lui dit

:
Grand

prince voulez-vous toute votre vie faire la guerre ?

ne rongez-vous point que vous êtes mortel, & qu'il
y a un Dieu qui vous jugera après la mort ? Si vous
voulez vous faire Chrétien, vous pouvez avoir la
paix, le roi Charles vous cedera toute cette côte de
mer, que Hasting & vous avez desolée

, & pour af-
fermir J'amiriéJil vous donnerasafille Gifle en ma-
riage. Rollon consulta les premiers d'entre les Nor-
mans , qui furent d'avis d'accepter les conditions, 8c

on convintd'une sécondé treve de trois mois, pen-
dant laquelle le roi&luiCe verroient pour conclure
le traité.

L'entrevue se fit à S. Clair, sur la rivière d'Epte,8c
Robert'duc des François, quis'étoitoffert pour être
parrain de Rollon,s'y trouvaavec le roi. Le traité fut
conclu

,
le roi ceda à Rollon tout le païs, nommé

depuis Normandie
, en plein fief de la couronne,8c

la Bretagne en arriere-fief
i

lui donna sa fille en
mariage ; & Rollon promit de se faire Chrétien,
& de vivre en paix avec lesFrançois. En effet l'arche-
vêque Francon l'ayant instruit, le baptisa l'an 91 t.
le duc Robert le leva des fonds, lui donna son nom,

AN. 91 2.
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& lui fit de grands presens. Robert de Normandie
*

car c'est aioli que Rollon fut nommé depuis ion

batême, fit aussi instruire 8c batiser ses comtes, ses

chevaliers
, & toute Ton armee. Ensuite il demanda

à l'archevêque Francon ,
quelles eglises etoient les

plus respectées dans son nouveau pays,& quels saints

on estimoit les plus puissans protecteurs, il répon-
dit

: Les églises de Roüen ,
de Bayeux & d'Evreux,

sont dédiées à la sainte Vierge. Il y aune ég\ise de

saint Michel sur une montagne dans la mer. Au
fauxbourg de cette ville de Roüen ,

est le monastere

de saint Pierre, oùrepose le corps de saint Oüen
»

mais on l'a porté en France par la crainte de votre
arrivée. Jumieges est encore une église de saine

Pierre. Voilà les principales de vôtre état. Er dans

le voilinage,dit Robert, quel est le saint estimé le

plus puissant? Saint Denis, répondit Francon. Ro-
bert reprit i Avant que de partager la terre a mes
vassaux

,
j'en veux donnerune partie à Dieu, à sain-

te Marie & à ces autres saints, afin d'attirer l.eur pro-
tection. Donc pendant la premiere semaine de son

batême
, portant encore l habit blanc, il donna cha-

que jour une terre à chacune de ces sept eglises,dans

l'ordre où elles viennent d'être nommees.
Le huitièmejour, ayant quitté les habits baptis-

maux, il commençaa partager les terres a ses com-

tes & à ses autres vassaux ; puis il épousaavec grand
appareil la princesse Gifle fille du roi, mais il n 'en

eut point d'enfans, & comme il etoit deja fort âge,
il ne survécut que cinq ans. Il les employa à i éta-
blir les pays, y donnant de bonnes loix, 6c faisant



oblerver exactement la juitice. Surtoutiltrès-
severe contre les vols & les larcins. Il rebâtit plu-
sieurs églises, & la religion commença à refleurir
dans toute la Normandie.

Mais la conversion de ce peuple ayant été si

prompte , & la politique y ayant eu tant de part, il
étoit difficile, qu'elle fût aÍfez solide dans tous les
particuliers. Cefutle sujet delaconsultation d'Her-
vé archevêque de Reims, & de la réponse que lui
fit le pape Jean. Car il ne faut pas croire que les
Normans fussent tous renfermez dans la Norman-
die

, & qu'il n'en reliât plusieurs dans les autres pro-
vinces

,
où ilss'étoient répandus,particulierement

dans celle de Reims, qui confine à celle de Roüen
,& il est certain que Hervé travailla beaucoup à leur

conversion. Le pape dit donc dans cette lettre, qu'il
se réjouit de ce que la nation desNormans s'est con-
vertie à la foi. Quant à ce que vous nous deman-
dez

,
ajoûte-t-il, comment il en faut user à l'é-

gard de ceux qui ont été baptisez & rebaptilez, &
qui après le batême ont vécu en payens , & tué
comme eux des chrétiens & des prêtres, sacrifié aux
idoles, & mangé des viandes immolées

: voici ce
que nous pensons. Si c'étoit d'anciens chrétiens.,
on les jugeroit telon les canons ; mais comme ils
sont encore novices dans la foi, nous nous en re-
mettons à votre jugement : vous qui avez cette na-
tion dans vôtre voicinage

, & qui pouvez mieux en
connoîcre les inclinations & les mœurs. Car vous
voyez bien qu'il ne faut pas les traiter suivant la
rigueur des regles, de peur que ce fardeau auquel
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ils ne sont pas accoutumez, ne leur paroisse iniupor-
table, ôc qu'ils ne retournent à leur premiere façon

de vivre. Veritablement s'il s'en trouve entr'eux qui
veulent se soumettre à la penitence canonique, vous

ne devez pas les en dispenser; & vous ne devez en

tout avoir pour but que le salut des âmes, pour me-
riter avec saint Remy la joye eternelle. Nous avons

reçu votre present, avec la même affection que vous

nous l'avez envoyé.
# ^

Les ravages des Hongrois, 8c leur barbarie extre-
meavoient répandu cette opinion dans le peuple,

?

que c'étoit le Gog & Magog prédit dans le prophète
Ezechiel & dans l'Apocalypse. Vicfrid evêque de

Verdun consulta sur ce sujet un abbé d'un monas-

tere de saint Germain, situé dans un autre païs qui
lui répondit ainU: Cette opinion est frivole & n'a
rien de vrai. On dit que la fin du monde est proche

,
& par consequent que Gog & Magog qui doivent

venir du coté d'Aquilon à la fin des années
,

sont

les Hongrois ,
dont on n avoit jamais oüi parler au-

paravant, & qui viennent de paroître. Mais il faut

considerer attentivement les nations qui doivent

venir avec celle-la
:

Savoir Mosoch ôc Tubal
,

les

Perres, les Libyens, Gomer Thogorma. Si les

Hongrois sont Gog u Magog, où sont ces na-
tions qui doivent venir avec eux ? Car Mosocli

sont les Capadociens sélon Joseph
:

Tubal les

Iberiensou Espagnols, ou sélon les Hebreux les

Italiens
:

Les Perses & Libyens ou Ethiopiens,
sont des nations très-connuës

: Gomer sont les Gala-

tes.ou Gallogrecs :
ThogormaJes Phrygiens.Voit on

.

1
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avec les Hongrois ces peuples, dont on ne laie pas
même les noms, ni les pais ? quanc à ce qu on dit,
qu'ils portent des arcs &e des flèches

,
presque tou-

tes les nations de l'Orient 8c du midy se servent de
telles armes.

Les Juifs 8c quelques Chrétiens Judaïsans disent,

que Gog 8c Magog sont des peuples de Scythie
cruels &e innombrables, qui s'étendent au-delà du
mont-Caucase8c du palus Meotide près la mer Cas-
piene jusques dans l'Inde; 8c qu'au bout de mille

ans le diable les excitera pour venir dans la terre
d'Israël, 8c former un royaume contre les saints,

avec plusieurs autres nations. A quoi ils appliquent

ce passage de l'Apocalypse
: Au bout de mille ans,

Satan sera tiré de sa prison ,
il Íortira 8c séduira

les peuples qui sont sur les quatre coins de la terre,
Gog 8c Magog 8c le reste. Mais puisque ce livre

porte le titre d'Apocalypse,qui veut dire revelation
;

qui doute que toute cette prophetiene soit my llique,
éc n'ait besoin d'être expliquée ? Il ne faut donc pas
entendre par Gog 8c Magog des nations corporel-
les; mais ces noms marquent la cruelle persecution
des heretiques, qui à l'instigation du demon se sont
élevez contre la cité de Dieu

,
c'est- à dire l'église

>
sortant de leurs coins 8c de leurs cavernes. Gog sir

gnifie le toit, c'eft- à-dire les heresiarques superbes,
8c Magog ce qui vient du toit, c eu:-à dire leurs sec-

tateurs. devenant aux Hongrois, nous n avons lu.

dans aucune histoire le nom de cette monstreuse
nation

,
quoiqu'il n'y ait point eu de païs inacceffi-

bie à la puiilance Romaine, soit terre rerm.e
,

fois;

Jçoc.xx. 7.



isle. Si ce n'est que l'on dise que ce peuple ait change
de nom avecletems, comme plusieurs autres.

Avec cette lettre on en trouve une que l'on croit
être du même auteur, sur cette question. Pourquoi
maintenant, c'est à-dire de (on tems, on ne dédie
point d'églises en l'honneur des saints de l'ancien
testament, comme du nouveau. C'est, dit-il, qu'il
est difficile ou même impossible de trouver de leurs
reliques, sans lesquelleson n'a pas accoutumé de bâ-
tir ou de consacrer des églises

i outre que nous ne sa-

vons pas les jours de leur mort ou de leur martyre.
C'étoit la Germanie qui étoit la plus expoLéeaux

ravages des Hongrois. L'an 911.. ils pillerent sans
resistance la Franconie & la Turinge :

l'année sui-
vante ils ravagerenc l'A[lemigne,c"elt- à-dire le haut
Rhin & il y en eut grand nombre de tuez sur la
riviere d'In, par les Ailemans & les Bavarois. En
915. ils désolerenr toute l'Allemagne par le fer èc
par le feu) coururent la Turinge & la Saxe, devin-
rent en 916. au monastere de Fulde. L'année sui-
vante par l'Allemagne ôc i'Auace ils penetrerent
jusques en Lorraine.

A Brème ils brûlèrent les églises, massacrerent les
prêtres au pied des autels, tuerent ou emmenerent
en capcivicé le clergé péle-mêle avec le peuple. ils
brisoient les croix, & s'en moquoient ; mais tout
d'un coup il s'éleva une tempête, qui enlevant des
éclats de bois des toits des églises demi brûlées, les
lançoient au vidage des barbares

, en10fre qu'ils se
précipitoient dans lefleuve, ou tomboient entre les
mains des citoyens. Ce qui fut regardé comme un

3
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miracle. Renoüard avoit [uccedé a Hoger dans Je
siégede Brème, qu'il ne tint pas un an; & étant
mort en 16. eut pour successeur Unni) qui gouver-
na cette eglise dix-huic ans. On dit qu'à la mort de
Renouard le peuple & le clergé avoit élu pour évê-
que Leidradeprevôt de l'eglilede Brème, qui allant
à la cour faire confirmer ion éleétion) mena aveclui Unni, comme son chapelain. Mais le roi Con-
rad, méprisant la bonne mine de Leidrade, donna
le bacon pastorat au petit Unni, qui étoit derrière.

Il reçût le pallium du pape Jean X. sa vertu le fit
aimer & respefter du roi Conrad & de Henri son
successeur. L'église de Danemarc souftrit alors uneviolente persécution de la part du roi Gourm, hom-
me très-cruel, qui entreprit d'abolir le Chrisiianis-
me, chassa les prêtres de ses états, & en fit mourir
plusieurs par les tourmens.

Vers le même tems mourut saint Ratbod évêque
d'Utred, un des ornemens de l'église de Germanie.
Sa mère lui donna ce nom, à cause de Ratbod duc
de Frise, dont elle étoit arriere petite fille; &- le
donna à élever à son frere Gonthier archevêque de
Cologne, mais les disgraces qui arriverent à ce pré-
lat, obligerent le jeune Ratbod à le quitter, & de
s'attacher à la cour de Charles le Chauve, & ensuite
de Louis le Bègue j non pour faire fortune, mais pour
proficer des bonnes études, qui se faisoient à cette
cour, sous la conduite du philosophe Manno, qui
ensuite, comme l'on croie, se retira au monasterc
de saint Claude. Entre ses disciples on remarque
Estienne, depuis évêque de Tongres, 1-viancioade:

c-
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Châlons, & notre Ratbod plus jeune qu'eux, qui
fut élu évêque d'Utred: en 899. par le clergé & le
peuple, avec l'approbation du roi Arnoul, mais il
résista long tems & fut ordonne malgré lui. Auflî-

tôt il prie l'habit & la vie monastique, à l'exemple
de saine Villebrod & de saint Boniface ses préde-
cefleurs, qu'il se proposoit d'imiter en tout, & non-
seulement il s'abllenoit de chair, mais il faisoit des
jeûnes de deux & trois jours.

Les Danois ou Normans ayant ruiné la ville d'U-
trea, il demeuroit souvent à Deventer. Comme il
visitoit la Frise, pour y arracher les relies d'idolâ-
trie; ces barbares vinrent s'y opposer. Après les
avoir exhortez àse convertir,commeilsdemeuroient
endurcis, &: le menaçoient de mort; il prononça
anathême contre eux, & aussi ils furent frappez
de peste, dont ils périrent presque tous. On lui at-
tribuë plusieurs mincies &. le don de prophetie.
Etant invité par le roi à lui rendre quelque service,
il répondit qu'un évêque ne doit point s'occuper
d'affaires temporelles

; mais de prier pour le roi & le
peuple & de gagner les ames, & jamais il ne put
être ébranlé de cette résolution. Exemple rare en ce
tems.là.Il mourut saintementvers l'an 918. le vingt-
neuvième de Novembre.

L'année suivante le roi Conrad se voyant près
de sa fin, appella son frere Eberard & les premiers
seigneursdu royaume, & leur recommanda de choi-
sir pour roi Henri fils d'Ol(on duc de S .xe, nonob-
stanr les inimitiez qui avoient été eteenn e eux, comme
le plus capable de les gouverner, il imita assisi la

generosicé

1
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generosîtc dontOttonavoit usé envers lui. Ensuitc
il mourut le dix-neuviéme d'Oétobre919. la huitiè-
me année de son regne , & fut enterré dans l'abbaye
de Fulde. Henry fut reconnu roi d'un commun
consentement

: Heriger archevêque de Mayence
*
vouloit le consacrer avec l'on&ion

, comme ses pré-
decefleurs l'avoientété, mais il le refusa, s'en disant
indigne. Il régna dix-huit ans, ôc est connu sous le

nom d'Henry l'Oiseleur. * '

Avant que d'être reconnu roi, & du vivant de
son pere, il avoit épousé une veuve nommé Hathe-
burge belle & riche

,
mais qui avoit pris le voile

de religion. il en fut repris par Sigismond évêqué
d'Alberitat, dans lediocese duquel il étoit, qui lui
envoïa défendre de plus avoir aucun commerce
avec cettefemme, & les cita l'un & l'autre à un con-
cile

: Henry fit suspendre ce jugement par l'autorité
de l'empereur qui regnoit alors

: mais depuis qu'il
fut devenu roi, il reconnut l'invalidité de ce ma-
riage, & épousa Malthide de la race du grand Vi-
tiquind. L'évêque Sigismond étoit le plus estimé de
son tems, pour son grand esprit, sa connoissance des
sciences divines, & humaines, sa pieté & son zele.
Il mourut l'an x3. cinquiéme du regne de Henry &
trentième de ion épiseopat.

En Espagne le roi Garcia, qui avoit succedé en
'910. à Alfonse le Grand, ne régna gueres que trois

ans, & étant mort en 914.' il eut pour successeur
son frere Ordogne sécond, qui regnoit déja en
Galice, & qui établit son siége à Leon, ancienne
colonie Romaine, & ville épiscopale

-,
dont la ca-

AN. ig.

Ditm.lib, 1.

*

LI V.
Egliléd'Erpa-

gne.
Sampir.p, 6 j.
64.



thedralc étoit dediée às.Ünt Pierre & saisit Pauhmais

pour la rendre plus augure, le roi Ordogne donna.
trois maisons, qui du tems des payens avaientété
des thermes, & sous les Chrétiens, étoient deve-

nus le palais des rois. Il ordonnadonc à l'évêqueFro-
nimius d 'y transferer son siége, &c la dédicace s'en
fit iolemnellement avec les autres évêques de la pro-
vince. Le roi donna de son tresor des ornemens
d or & d'argent pour l'autel, & de son domaine,
il donna pluheurs églises & plusieurs terres à cette
cathedrale. Depuis ce tems, les rois de cette partie
d'Espagneprirent le titre de rois de Leon.

Pendant ce regne, le pape Jean X. envoya à
Compostelle un legat, pour-faire ses devotions au
corps de saint Jacques, avec des lettres à l'évêque
Sisenand, afin qu'il fit continuellement des priè-

res pour lui auprès du saine apôtre. A cette occa-
sion, l'évêque envoya un prêtre à Rome

, que le

roi Ordogne chargea aussi de ses lettres & de ri-
ches presens pour le pape. Ce député fut bien reçu
& traité avec honneur. il y demeura un an

>

pendant
lequel il eût quelque dispute avec les Romains,
touchant le rite Mosarabique usité en Espagne. Il

rapporta de Rome plusieurs livres, & rendit compte
à l'évêque Si(enand, de cequ'il avoit vû & appiis.
La chose étant examinée en concile par les évoques
d)i:.(pagne, ils trouvèrent que leur rite n'avoirrien
de contraire à la foi catholique, & resolurent seule-

ment de le conformer au rite Romain, pour les pa-
roles dc 1.1 consecration. L'evêque Sisenand mou-
rut peu de tems après consurné de vieillcfle l'an <jzo.
ôc est compté entre les saints.

Ambr.Mor»
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Vers le même renis mourut aussi S. Gennade 'évè
qued'Astorga. Il sucordonné abbé de Vierzo, au-
trement saint Pierre des montagnes, l'an 889. par
Ranulfe évêque d'Astorga. C'eit le monastere que
saint Fructueux de Brague avoit fondé dans son pa-
trimoine

, vers le milieu du septiéme siecle. il avoit
été tellementnegligé, que le lieu était devenu tout
sauvage. Gennade avec ses moines le défricha, le
rebâtit,.y plantadesvignes & des arbres fruitiers,
& le rendit habitable. Il succeda à Ranulfe dans le
siege d'Astorga dès le tems du roi Alfonse le Grand ;
& l'anI 5. Ere 953. il fit un testament, par lequel

on apprend qu'il avoit rétabli plusieurs monasteres
ruinez par les Sarasins, les mettant tous sous la regle
de S. Benoît; & que plusieurs monasteres se fer-
voient des mêmes livres,qui teurcroient commun - ,
& qu'ils se prêtoient les uns aux autres, mais à la
charge qu'ils reviendroientau monastere auquel ils
étoient donnez. Les livres nommez dans cet aéte,
sont le pseautier, le cornes, ou liber comitis, l'antipho-
nier,le manuel des oraisons & des pâmons, c'cst-à-
dire des actes des martyrs. Ceux-là se trouvoient en
chaque église; ceux que l'on prêtoit, sont la biblio-
cheque

,
c'ell:-à-diréla bible entiere, les morales sur

Job,le Pentateuque avec Ruth en un volume,les vies
des peres ,

les morales sur Ezechiel, Prosper, les
offices, peut-être de saint Ambroise, les livres de
laTrinité, apparemment de saint Augustin, les let-

tres de saint Jérôme, des étymologies des gicles,
le livre des regles, qui semble être le recuëil de S.
BenoHl: d'Aniane. Voilà les livres Qui étaient alors
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si rare en Espagne. Gennade renonça à l'épiscopat

avant l'an 92.0. le retira à un monastere nommé le

mont du silence, & laissa sonsiégeau moine Fortis
son disciple.

Vers la fin du regne d'Ordogne II. il y eut un
combat contre les Sarasins, où deux évêques fu-

rent pris, sçavoir Dulcidius deSalamanque & Er-
mogius deTui. On les mena à Cordoüe, &c Ermo-
gius donna à sa place son neveu Pelage qui fut mis

en prHon, ôc depuis souffrit le martyre sous le roi
Abderame l'an 92.5. Ere 963. On dit qu'il n'avoit

que treize ans, & que le roi le fit couper par pie-

ces, pour avoir resisté courageusement à sa passion
brutale. L'église honore sa mémoire le vingtsixié-

me de Juin
,

jour de son martyre. Ordogne ré-
gna neuf ans & demi & mourut la même année

915 Ere 963. Son successeur fut FroïlaIl. son frere
qui ne regna que quatorze mois. On regarde la brié-
veté de son regne comme une punition de ses cri-

mes ,
qui le firent nommer le cruel. il fit mourir en4

tr'autresles freresdeFronimiusévêquede Léon, 8c

renvoya lui-même en exil, sans qu'il l'eut mérité.
Froïla mourut lépreux,& eut pour successcurAlfonse

IV. son neveu fils d'Ordogne H. l'an 92.6 Ere 965.
En Orient le jeune empereur Constantin Por-

phyrogenete étanc comme un enfant attaché à sa

mere Zoé, qu'Alexandre son oncle avoit chassee
du palais

:
la rappella & lui laissa la principale au-

torité
y

& cette princessj éloigna bien-tôt de la cour
le patriarche Nicolas, qui s'étoit tantopposé à son

mariage: disant avec colere, qu'il se mêlat des af-
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faircs de son église. Mais après qu'elle eut gouverne
sixans,RomainLecapeneprieledessus, fit épouser
sa sille Helene aConstantin, le mardi de Pâques
quinzième Avril 919. fit chasser de la cour Zoé,
qui avoit voulu l'empoisonner, &la fit raser ôc en-
fermer dans un monastere. Au mois de Décembre
de la même année

,
il fut déclaré empereur par

Constantin, & couronné par le patriarche Nicolas ;
& le jour de l'Epiphanie l'an du monde 64x8. selon
les Grecs indittion huitiéme, c'cst-a

-
dire l'an

910. il fit couronner imperatrice sa femme Theo-
dora. Le jour de la Pentecôte il fit couronner empe-
reur son fils Christofle, & quelque tems après il prit
le premier rang, mettant Constantin au sécond,
contre son serment.

Au mois de Juillet de la même année 92.o.Romain
procura la réünion de l'église de C. P. c'est-à dire
des métropolitains& des clercs divisez au sujetdes
patriarches Nicolas & Euthymius; 8c comme ce der-
nier étoit mort en exil, son corps fut apporté folem-
nellement à C. P. La sourcedu schismeavoit été le
quatrième mariage de l'empereur Leon, c'est pour-
quoi le decret d'union finissoitainsi:Nousdéfendons
à l'avenir, que depuis cette année 648. indiction
huitième

,
personne soit assez hardi pour contra-der

des quatrièmes noces, mais qu'elles soient absolu-
nientrejettées. Si quelqu'un le fait, il sera privé de
toutecommunioneccleGaftique,&mêmede l'entrée
au lieu faine, tant qu'il demeurera dans cette con-
jonction.Car c'estainsi quenosperesenontordonne.

Quant aux troiûémes noces
>

lesperesàla vérité
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les ont permises, mais comme une rbibic lie honteu-
se

:
c'cil pourquoi nous ordonnons

, que (1 quelqu'un
n'ayant point d'enfant à l'âge de quarante ans le iiia.
rie pour la troisiéme fois, il (eraprivé de la commu-
nion pendant cinq ans, & ne pourra enluite 1.1 rece-
voir qu aPâques seuleri-ieiit,comme étant purifié par
l'abstlnenceducar'èMaison ne pardonnerapoint
les troiGénles noces à l'homme de quarante ans qui a
desensans. Siun homme de trente ans ayant des en-
sans

,
épouse une troisième femme, il sera privé de la

communion pendant quatre ans :
ensuite il ne com-

muniera que trois fois l'ann'ée, â Pâques, à l'AfFom-
ption de N. Dame & à Noël, â cause des jeûnes qui
précèdent ces trois fêtes.S'il n'apoint d enfans,il fera
seulement sujet à la penitence observée jusques à
present pour les troisiémes noces. Quant aux fécon-
des

, ou même aux premieresnoces,, elles ne doivent
avoir aucune mauvaise cause, comme de rapt ou dé-
bauche précedente

: autrement les contra&ans ne
seront reçus à la communion, qu'aprèsavoir accom-
pli la penitence de la fornication, qui est de sept ans :
si ce n'est à l'article de la mort. Ce décret d'union
se lisoit depuis tous les ans au mois de Juillet sur
l'ambon de la grande église à C. P.

L'empereur envoya à Rome
) pour faire approu-

verce décret, comme nous voyons par une lettre
du pitriache Nicolas au pape Jean X. où il dit:
Vous savez les affligions que nous avons souffertes
depuis environ quinze ans, mais torique nous l'et-
perions le moins, J. C. a appaisé la tempête & nous
sommes tous heuresement réunis, C'est pourquoi
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nous vous écrivons pour renouer le commerceinter-
rompu par ladifficulté des tems,ahnqu'envolant des
legats de part & d'autre, nous convenions tous, que
ce quatrièmemariage, qui a causé tant de scandale

,n'a pas été permis à cause de la chose, mais de la per-
sonne, & par indulgencepour le prince, de peur que
sa colere n'attirât de plus grands maux. Ainsi on re-
commencera à C. P. à lire votre nom avec le notre
dans les sacrez diptyques,commeon avoit accoûtu-
mé,& nous jouirons d'une paix parfaite.L'empereur
vousen prieinstammentparBasileprotospataire,qu"ilqu'il
vous envoye,àquinous avons joint le prêtre Euloge.
Vous nous envoyerez, aussi des legats pour regler

avec nous ce qui pourroit avoir besoin de correction.
Cependant le pape reçut des plaintes du clergé

de Tongres, contre Herman archevêque de Colo-
gne. CarEstienne évêquedeTongres ou de Liège ,étant mort en '2.o.le roi Charles le simple consentit
d'abord à l'élection de Hilduin clercdela mêmeégli-
se

; mais celui-ci qyatit quitté son parti, pour s'atta-
cher à Guillebert, qui se prétendoit souverain de
Lorraine ;

le roi donna l'évêché de LiegeàRicher
abbé de Prom, élu par une autre partie du clergé.
Mais comme Guillebert étoit le plus fort dans le
pais

,
Herman archevêque de Cologne ordonna

évêque Hilduin qu'il iavorifoit, & qui avoit même
la nomination du roiHenry. Ainsiil se mit en pos-
session de l'évêchéde Liege.

Le roi Charles écrivit sur ce sujet à tous les évê-

ques de (on royaume une lettre, où il dit: Hilduin
publiant les sermens qu il nous avoit faits, a été
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trouver nos ennemis au-delà du Rhin, & a deman-
dé à Henry l'évêché deTongres. Quelques méchans
setantauffi'écartezdelafidelit'équ'ilsàf nous devoient,

nous avons assemblé seize évêquesde notre royau-
me avec quelques seigneurs ; & ces rebelles ont été
excommuniez. Mais Hilduin communiquant avec
eux, adonné de grandes sommes d'argent à Henry
& aux seigneurs de sa cour aux dépens de l'église de
Tongres, dont il a pillé les trésors; & a tellement
fait menacer 5c intimider Hermand archevêque de
Cologne,qu'il l'aconsacréévêque. Car l'archevêque

nous a depuis rapporté en presence de plusieurs té-
moins

, que s'il ne l'eût fait, on lui eût fait perdre
la vie & les biens, &e à toute sa famille. Enfin Hil-
duin ayant été cité trois fois par Herman, pour se

venir défendre devant un concile sur toutes ces ac-
cusatiolis., n'atenu compte d'y satisfaire. Tous les
clercs & les laïques de l'église deTongres se sont ve-
nus plaindre à nous, qu'Hilduin a pillé tous leurs
biens avec ses partisans, ensorte qu'il ne leur reste

pas dequoi vivre, nous priant de faire au plutôt ceÍ-
ser ce désordre par votre conseil, &de leur donner
pour évêque Richer,qu'ilsont unanimementelû.Le
roi sur tout cela demande aux évêques leurs secours.

Le parti de Richerporta aussi sa plainte au pape,
qui écrivit à l'archevêque de Cologne, le blâmant
d'avoir ordonné Hilduin sans l'ordre du roi, sans le

-
quel, dit-on

, on ne doit ordonner d'évêque dans

aucun diocése. Il lui demande de venir à Rome avec
Hilduin & Richer à la my-O&obre, ou au plus tard

au premier d'Avril, pour être jugez en ce concile
suivanc
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iuivant les canons. Le pape écrivit en même tems
au roi Charles sur cette affaire. L'archevêque Her-
man envoya la lettre qu'il avoit reçue du pape à
l'abbé Richer

,
l'invitant à se rendre à Rome. Pour

y satisfaire Hilduin & Richer y allèrent, Herman
fut retenu par une maladie ; mais Hilduin évita le
jugement du pape, qui l'excommunia. AinsiRicher
gagna sa cause, & fut ordonné évêque par le pape
même, qui lui donna le pallium, quoiqu'aucun de
Ces predecesseurs ne l'eût eu. Il revint donc prendre
possèssion de l'évêché de Tongres, où il dissipa le
parti contraire, & se fit aimer de tout le monde. Il
fut magnifique a orner & à bâtir les terres dépen-
dantes de l'église: mais il negligea la discipline mo-
nastique

,
& rendit venales toutes les charges ou

obédiences de l'abbaye de Lobes, dont les évêques
de Tongres-étoient depuis long-tems en possession.
Ce qui parut d'autantplus extraordinaire, qu'il avoit
été nourri dés l'enfance dans la discipline monasti-
que. Il remplit le siége de Tongres pendant vingt-
deux ans. Les études fleurifloiènt alors dans l'abbaye
de Lobfs, où les savans les plus renommez étoient
Scamin, Theduin & Rathier, le plus estimé de tous,
mais attaché au parti d'Hilduin, avec lequel il se
retira en Italie.

Cette affaire fut terminée en 922. & la mêmeaÍl-
née on tint un concile à Coblents, où assisterent
huit évêques, savoir Herman archevêque de Colo-
gne & Heriger de Mayence, & les évêques de VirC-
bourg, de Mindin

.
d'0111abruc, de Vormes

,
de

Strasbourg & de Paderbon. Ce concile fut assemblé

par l'ordre des deux rois Charles de France & Henri
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de Germanie, & il nous en reste cinq canons. Les
mariages sont défendus au-deçà du sixième degré de

parenté. Les laïques ne prendront point les dîmes
des chapelles qui leur appartiennent, pour en nour-
rir leurs chiens 8c leurs concubines, & ne les trans-

porteront point à d'autres, mais les prêtres, c'est-
à-dire, les curez, les recevront pour l'entretien des

eglises 8c du luminaire, de l'hofpitaliré 8c de l'au-
mône. Les moines avec les églises qui leur appartien-

nent, seront en tout fournis aux évêques diocesains.
Celui qui séduit un Chrétien pour le vendre

,
est re-

gardé comme homicide.
La même annee 5)22. le second jour de Juillet

mourut Hervé archevêque de Reims, après vingt-
deux ans d'épiscopat. L'année precedente il avoit te..

nu un concile, où à la priere du roi Charles il donna
l'absolution à un seigneur, nommé Erlebaud, mort
dans l'excommunication 5 ce qui paroît singulier.
Son successèur fut Seulfe archidiacre de la même
église, instruit des sciences ecclesiastiques 8c secu-

Heres, 8c qui avoit appris les arts liberaux sousRemi
d'Auxerre. Trois jours avant la mort de Hervé,
c'est-à-dire, le dimanche trentième de Tuin 2 2. Ro-
bert nls de Robert le Fort, 8c frere du roi Eudes,
avoit été sàcré roi de France à Reims, par un parti
plus puissant que celui de Charles-le-Simple, qui de-

venu méprisable 8c odieux, s'étoit retiré de-là la
Meuse. Ce fut donc du consentement de Robert,

que Seulfe fut ordonné archevêque de Reims, par
Abbon évêque de Soissons 8c ses comprovinciaux.

H bert comte de Vermandois étoit le chef du parti

contraire au roi Charles
, 8c par son moven Seulfe
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fit mettre en prison le frere & le neveu de Hervé
son predecesseur, qui ne lui étoient pas fideles. On
diloit qu'en récompense de"ion service, Seulfe avoit
dès lors promis à Hebert de faire élire son fils arche-
vêque de Reims. Cependant Seulfe envoya à Rome
demander au pape Jean d'approuver son ordination,
6c de lui envoyer le pallium, ce qu'il lui accorda

,
& il le reçut l'année 25.......

Robert n'ayant pas régné un an entier, fut tué
la même année 92 5. le dimanche quinzième de Juin,
prés de Soissons, en une bataille que son parti m \

laissa pas de gagner ; & Charles fut obligé de se re-
tirer encore. Ensuite de ce combat, la même année
qui étoit la sécondé du pontificatde Seulfe, il tint un
concile, où sè trouverent Abbon évêque de Soissons,
Adelelnle de Laon, Estienne de Cambrai, Adelehne
de Senlis, Airad, qui y fut ordonné évêque de Noyon,
& les députez des autres évêques de la province de
Reims. En ce concile on ordonna a ceux qui s'e-
toient trouvez à la bataille de Soissons, entre Robert
& Charles

,
de faire penitence pendant trois carêmes,

trois ans durant. Le premier carême, dit le concile,
ils demeureronthors de l'église, & seront reconciliez
le jeudi-saint: chacun de ces trois carêmes, ils jeû-

neront au pain & à l'eau, lundi, le mercredi &
le vendredi, ou ifs le rachèteront. Ils observerontde
même quinze jours avant la (Ünt Jean, & quinze
jours avant Noël, & tous les vendredis de l'année :

s'ils ne le rachètent
> ou eil n'arrive cejour-la une

fête solemnelle, s'ils ne sont malades, ou occupez
'au service de guerre. C'étoit par des aumônes que
l'on raclietoit les jaunes. Ce-rtè- pénitence a grand
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rapport à ce qui fut ordonné en 841. après la ba-
taille de Fontenay

,
donnée comme celle-ci, entre

les François de part 8c d'autre.
La mort de Robert ne servit de rien a Charles le

simple, & les seigneurs du parti oppose, c'est-à-dire
la plûpart des François, firent venir de Bourgogne
Rodolphe ou Raoul gendre de Robert, ôtfils du duc
Richard le Justicier, le reconnurent pour roi, & le
firent {acrer à sàintMedard de Soissons, parVautier
archevêque de Sens, le dimanche treizième de Juillet

2 3. L'archevêque Vautier mourut la même année,
le dix:neuviéme de Novembre, Ôc eut pour Íùcceç.
seur un autre V,autier son neveu.

Cependant un autre Rodolphe roi de la haute
Bourgogne fut appelle en Italie, contre l'empereur
Berenger, par Lambert archevêque de Milan, &
d'autres Seigneurs mécontens. Berenger fut réduit à
la seule ville de Verone, & tué en trahison, mais les

Hongrois qu'il avoit fair venir à son sècours, rava-
gerent la Lombardie, & entre autres Pavie, ou ils
brûlerent quarante-trois églises, avec l'évêque de la
ville & celui de Verceil. Son peuple innombrable
fut réduit à deux cens persbnnes, qui dans les ruines
de cet incendie, ayant ramassé huit boisseaux d'ar-
gent, le donnèrent asïs Hongrois, pour racheter
le peu qui ressoit dans leurs murailles. La désblation
de cette grande ville capitale de Lombardie arriva le
vendredi douzième de Mars l'an 24. indiction dou-
zième. Les Hongrois passerent les Alpes pour venir
en France

,
mais ils furent repoussez.

La même année, à la fin de Juin, entre la saint
Jean ôc la saint Pierre, une recluiè nommée Vibor
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rade, qui vivoit dans la haute Allemagne près l'Ab-
baye de saintGal, apprit par révélation, que le

premier jour de May de l'année suivante, les Hon-
- grois, après avoir fait de grands ravages, arriveroient

à sàint Gai, '& qu'elle recevroit par leurs mains la
gloire du martyr. Elle garda le silence pendant
quelques jours; puis craignant d'offenser Dieu, si
elle ne faisoit connoître ce qu'il luiavoitdécouvert:

"elle appella secretement Valdran moine de laine
Gai, à qui elle déclara sa revélation, le priant de
garder pour lui lèul, ce qu'elle sçavoit de sbn mar-
tyre ,

mais de publier dans l'église & par tout aux

,
environs, ce qui regarde t'incursion des barbares,
afin que le peuple eût le loisir d'adoucir la colere de
Dieu

, par les prieres ,.les jeûnes & les aumônes.
t On ne crut point cette prophetie, jusques à ce

qu'on en v!t' l'accomplissement,' par le bruit qui
courut à l'aproche du mois de May ^55. que les
Hongrois étoient répandus dans toute la Baviere.
On les vit bien-tôt autour du lac de Consiance, &
les villages en feu de tous côtez. Engilbert abbé de
S. Gai, ayant eu la prévoyance de fortifier un châ-
teau près du monan:ere, envoya à Viborade onze
des principaux moines pour l'exhorter à sortir de sa
reclusion. Nous ÍàvÓns bien, dirent-ils, que vous
ne craignez point la mort, mais il faut vous con-
ferver pour notre maison, qui a besoin de vos prie-,

res. Elle les remercia, & les pria qu'elle pût le len-
demain parler à l'abbé. il, y vint tout hors d'ha-
leine & la conjura avec larmes de se conserver. Elle
lui répondit: Monpere,pourquoi voulez-vous em-
ployer l'autorité que .vous avez sur moi à me faire
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perdre le fruit de mes travaux pasTez ? Je ne quit-
terai point, tant que je vivrai, cette demeure que
Dieu m'a accordé par sa grace. L'abbé comprenant
qu'elle avoit quelque revelation de sa fin, lui de-
manda pardon de l'avoir pressée, 8c la pria de lui
donner conseil, sur ce qu'il devoit faire lui-même.
Mon père,dit-elle [auvez-vousincessanl111ent,vous
& ceux que Dieu vous a confiez; achevez de faire

porter aujourd'hui & cette nuit au château, le tre-
sor de faîne Gai, & tout ce qui vous esi necessaire,

car demain sans faute cette vallée sera toute remplie
de barbares. L'abbé ne différa point, & fit porter
au château tout ce qui ressoit de livres, d'or, d'ar-
gent, d'habits & de provisions necessaires.

Les parens d'une fille nommée Rachilde, qui
étoit recluse avec Viborade

,
vinrent lui demander

leur fille, pour la mettre en lieu de fureté. Mais
elle leur dit : N'en soyez point en peine

,
Dieu la

conservera long-tems pour votre consolation. Le
moine Hitton

,
frere de Viborade

,
demeuroit à

l'égliiè de saint Magne, dont il avoit la garde, & à
laquelle ctoit jointe la celulle de sa soeur: elle l'o-
bligea de se sauver aussi dans un bois voisin. Enfin
les Hongrois étant arrivez, quelques-uns vinrent
brûler l'église de [ainr Magne; mais ne pouvant en
faire autant de la celulle de Viborade, ils chçrche-
rent à y entrer. La trouvant fermée de tous cotez-,
deux montèrent sur le toit, le rompirent, & étant
descendus, trouverent la saintedevantun petit autel,
où elle se recommandoit à Dieu & à tous ses saints.
Ils la dépoüillerent de tous ses habits, hors de son
cilice, lui déchargèrent sur k1 tête trois,coup&,de ha-
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che, & se retirerent la laissant demie morte, nageant
dans Son sang. C'étoit le second jour de May y 2 5.

Sainte Viborade étoit née en Suabe, de parens
nobles & pieux ; & dès l'enfance elle témoigna une
grande affeftion pour la retraite

,
la priere & le tra-

vail. Son frere Hitton étant déjà clerc, & étudiant
à saint Gai, elle lui envoyoit à certains jours des
linges pour envelopper les livres saints du monastere,
qui étoient encore en rouleaux. Quand san frere fut
prêtre, elle apprit de lui les pseaumes

,
& chantoit

même quelquefois la messe avec lui. Elle retiroit les

pauvres malades, & les servoit elle-même avec une
affe&ion nierveilleufe. Ayant fait avec son frere le

voyage de Rome, elle lui persuada de se faire moi-
ne à sàint Gai, & toutefois elle demeura encore six

ans dans le monde, mais s'abstenant de viande &
de vin, couchant à terre sur un cilice, quoiqu'elle
eût un lit de parade, & passant presque les nuits en
prières. Salomon évêque de Consiance en ayant
oüi parler

,
l'invita à venir avec lui à saint Gal. Elle

le suivit avec deux filles, qui la servoient: ayant
fait bâtir une cellule dans les montagnes', prés
l'église de saint Georges, elle y demeura près de qua-
tre ans, pratiquant une abstinence incroyable. Sa
reputarion lui attiroit des offrandes de tout le voi-
finage, pour ses besoins, & elle les distribuoit aux
Pauvres. Enfin Tevêque revenu à saint Gai, l'enfer-

fila comme elle desiroit depuis long-tems, dans une
cellule préparée

, attenant l'égli{è de saint Magne ,
pour y vivre suivant la regle des reclus, dont j ai

parlé. C'étoit l'an 15. Cinq ans après Rochilde s'en-
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forma avec elle. Cette fille étoit très-noble, & ayant
vouée à Dieu sa virginité, elle fut tourmentée long-
tems d'une fiévre quarte. Ses parens vouloient la
mener à Rome pour recouvrer sà santé, maisfainte
Viborade lui manda de venir à elle si elle vouloit
être guerie. Aprés qu'elles sc furent baisées, Vibo-
rade dit: Beni soit Dieu, qui vous a envoyée ici
pour son service 8c pour ma consolation

, comme
je le désirois depuis long-tems. Peu de jours après
elle fut guérie de sà fièvre

,
mais il lui vint depuis

d'autres infirmitez, elle fut couverte d'ulceres, 8c
souffrit tout le reste de sa vie avec une extrême pa-
tience. Car les barbares ne lui firent aucu 1

m..t, ôc
elle ne mourut qu'en 5*46.

Trois jours après la mort de sainte Viborade,
Hitton son frere revint secrettement à l'église de
sàint Magne, avec quelques moines & quelques laï-

ques ; & ayant trouvé le corps de la Mainte dans la cel-
lule, ils firent pour elle laprièreaccoutumée, & pri-
rent soin de sà sepulture, où il se fit plusieurs miracles.
Ce qui persuada à l'abbé Engilbert, qu'elle devoit
être honorée comine sainte, 8c le jour de l'anniver-
faire étant venu, après en avoir délibéré avec Hitton
8c plusieurs autres freres de la communauté, il lui
ordonna d'en faire l'office cette nuit, d'en dire la
messe le jour suivant, comme d'une vierge, suivant
l'usàge de l'église. C'est ainsi que l'on canonifoit
alors les Maints dans les églises particulières, mais
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II.

,
377

Adeleide R. femme de Louis le
Begue.

^

436. 459
S. Adon archevêque de Vienne.

17. Son martyrologe. 18. Le
pape Nicolas lui écrit. 94. Le
roi Lothaire l'envoie à Rome.
115, Sa mort. 390, Sa chronique.
391

Adrien 11. pape. 181. Son désin-
tereflement. 184. Son respect
pour Nicolas I. 187. Reçoit les
ambassadeurs de C. P. pour la
réunion. 210. Veut empêcher le
roi Charles de s'emparer du
roïaume de Lothaire. 226. Ses
lettres à C. P. pour la réunion.
230. Reception de ses légats à
C. P. 232. Sa lettre à Ignace,
approuvée. 248-Ses plaintes con-
tre l'empereur Basile

, & con-
tre saint Ignace. 358*35 £>• Contre
le roi Charles le Chauve. 370.
S'adoucit,& lui promet l'empire.
374. Mort d'Adrien. 378

Adrien Ill. pape. 5 39. Sa mort. 5.43
Adventius évêque de Mets. 11. 14.

58 Partisan du roi Lothaire.
73- Se soumetau pape. 85. Lui
écrit pour le roi Lothaire. 115.
Ecrit à Hatton de Verdun pour
le même roi. 158

Afrique. Schisme dans cette église.

5 89
Agilmararchevêque de Vienne ,18
Ahmed fils de Toulon

, seigneur
d Egypte & de Syrie, 168.474
Excommuniépar le Calife. 496

.Aix-la-Chapelle. Concile en 860.
page 13. 15. Autre en 862. page
58.Lâcheté des évêques de ce
concile. 60

Alberic marquis de Toscane F. de
Marozie. 663

Aldonévêque de Limoees. Sa mort



12p
Alexandre frere de Leon empereur.

659. Sa mort. 660
Alfonse III. roi de Léon. 62p. Sa

mort. 63 2
Atfrede le grand, roi d'Angleter-

re. Songe merveilleux. 536. Ses
loix. 537. Ses offrandes à Rome
& aux Indes. 5 3p. 5 7p. Fait venir
des savans de France. 573. Etu-
die & rétablit les études en An-
gleterre. 577. Ses aumônes &
l'emploi de son tems. 579- Sa
pieté. 633. Ses écrits. 634. Sa

mort. 635
Alfrid évêque d'Hildesheim. 11.

61
Alvalonarchevêque de Lyon. 601
Ames. Deux en chaque homme ,

erreur attribuée à Photius. 193
Anaflafe bibliothécaire

,
écrit à

Adon de Vienne, sur l'ordina-
tion d'Adrien II. 185. Ami
d'Hincmar. 196. Excommunié

p r le pap Adrien. 216
Anaflafe bibliothécaire

»
ambatfa-

deur de l'empereur Louis IT.l91.
Traduit en latin le huitièmecon-
cile. 5o6

'Anastase III. pape. 66Z
Angelberge veuve de l'empereur

Louis II. 428.457
Angelier a' bé du Mont - Cassin

,
puis évêque de Téano. 54)

S. Anfcaire archevêque de Brème.
Ses vertus. 97. P8-^a mort. 1oo

Anselmearchevêquede Milan. 503
Anfgarde premiere femme de Louis

le Begue. 436. 459
Anfper archevêque de Milan. 427,

Excommunié par J an VIII.
450. Or, re a'elin. un autre ar-
chevêque 458. Réconcilié a':ec
Jean Vlll. 503. Sa mort.
ibid.

Antoine Caulée patriarche de C.
P. 58S. Sa mort. 617

Apostats doivent être punis. 135-
605

Appellations au pape. 3°. 70. 87,
Appel'ationsdes prêtres. 4°1

Aquitaine. Lettre du pape Nicolas

aux nobles, pour la restitution
des biens cecldlafiiques. 154

Archevêques Leursdroits., 3r. 393
ulrchichapelain ,

sa dignité & les
fopétions. 32^

Arduic archevêque de Besançon.
68.Le pape Nico as répond à ses

consultations. 96
A gnm évêque de Langres. Son

ordination traversée. 569. Péta-
bli. 6io 63 3- Sa mort. ibid..

Ame évêque de Vit!bourg,tué par
ks Se laves. 602,

Amont roi de Germanie. 562. As-
siste au concilt de Tribur. 603
Couronné emptreur. 607. Sa

mort. 620
Arfabet ambassadeur de l'tmp. reur

Michel à Rrme. 10 24 240
Arsène évêque d'Orta ,

légat en
Fiance, 91 Exécuté sa légation.

101 Mais sans fruit. 104. Il
étoit interessé. 325 Sa mort

216
Asser moine de Meneve, appelle par

le roiAlfrede. 573
S. Athanase évêque de Naples.

573
Athanase le jeune évêque de Naples,

traite avec les Sari ann*'. 412
Aveugle son frere

, & en est
loué par le pape. 422 Puis ex-
communié. 503 Absous en !i-

\'ra' t des Sarrasins. 504.
Atigni. Concile en 870 p. 3'i7
Atton. V. Hatton.
Aube particulière pour l'autel. 567

Origine du luipiis & du rochvt.
ibid.

Avent. Cn disoit Gloria in excelsis.

521
Aurçlien archevêque de Lyon. 551°



ltelillc au pape Estienne V. 5 69
Dit primat de Gaule. 600 Sa

mort. 610
Aurillac monastere. 597
sittxelius prêtre écrit pour la dé-

fensc du pape Formose. 642

B

BauAHANE patrice, assiste & agit
au huitième concile. 253 Ex-

horte fortement les schiimati-

ques, 273
Baptême. Jours solemnels ne s'ob-

servent chez lés nouveaux Chré-
tiens. \ 184

Bardas
,

Cesar gouverne à C. P.
fous Michel son neveu. i.Chasse
le patriarche Ignace. 4 Sa mort.

»

* 112
Basfle Macedonien, associé à l'em-

pire par Michel. 113 Lui (uccede.
163 Fait venir des légats d'O-
rient. 166 Chasse Photius. Ecrit
au pape pour la réunion, :z.10

* Assiste au huitième concile. 262
Son exhortation aux «Schismati-
ques. 270 Séduit par .Photius.
443 Assiste au faux concile hui-
tième. 39o Sa mort. 548

Ba.rile moine séditieux & schilma-
tique. 231

Bajile faux légat de Jerusalem
,

def-
avouë Photius. 277

Raftleus titre afïc&é par les empe-
reurs de C. P. 148

Baudouin comte de Flandres, épnu-
se Judith. 61 Le pape Nicolas in-
tercede pour lui.63.67.72.Ch ir-
les le chauve lui pardonne. 76
Baudouin menacé d'excommuni-
cation. 59° Irrité contre l'aiche-
vêque Foulques. 627

Baviere
,

plainte des évêques de
Baviere contre les Moraves.62.1

t
Nouveaux évêchez en Baviere.

7M

Benoît IV. pape. 63 i Sa mort. 635
Berenger duc de Frioul, roi d'Ita-

lie. 56z Empereur. 6n. 616
Bernold, sa vision sur l'état de Char-

les le Chauve, mort. 418
Bernon premier abbé de Clugny.

Berthier abbé du Mont-Cassin, mar-
tyr.

n
54)

Bertulphc archevêque de Tréves.
3*5

Biens ecclesiastiques. Leur usage.
651 Pillez à la mort des évêques.

651
Bogoris roi des Bulgares

,
se fait

Chrétien, &Cft nommé Michel.
13o Envoie une ambassade à

- Louis le Germanie. 131 Et au
pape , ibid. 144 Encore. 301
Envoie à C. P. ibid.

Boniface pape pendant quinze jours
607 Son intrusion condamnée.

615
Borivoi duc de Bohéme

, converti
par saintMethodius. 500*

Roson beau-frere de Charles le
Chauve, duc de Lombardie. 329
Reçoit le pape Jean VIII. à Arles.
428 Se fait élire roi de Provence.

459
Bourges église patriarcale. 180
Branimir leigneur Sclavon

, écrit
au pape Jean VIII. 450

Brême réduit à simple évêché sous
Cologne. ~ * 607

Bretons. Plaintes des évêques de
France contre eux. 124

Bulgares. Leur converuon. 129
Réponre du pape Nicolas à
leurs consultat'ons. 132 Leur
simplicité. 137 Confcrence à
C. P. pour (cavoir à quel pa-
triarche ils seroient sournis.
301: On y juge en faveur des
Grecs. 304 Plaintes du pape
Adrien sur ce sujet. 358 359
Plaintes de lean VIII. 424



Eludées par Photius. 469. 480
Bulgares reçoivent un archevê-
que & le rit Grec. 36o Séduits

par les Manichéens. 361

C

LA Canée
,

ville de Crete. 16%

Canonifations de saints par au-
torité de l'évêque. 689

Capoué, le diocese divisé pour deux
évêques. 461

Cardinaux après les évêques. z16
Carême. Trois dans le neuviéme lié-

cle.
1 35 Comment on doit ob-

server le carême. ibid.
Carloman fils de Charles le Chau-

ve ordonné diacre par force. Se
révolté. 3 17 3 39 Le pape Adrien
prend son parti. 34o Il est con-
dami é & aveuglé. 379

Carloman roi de Baviere. 4Q4 Pré-
tend à l'empire. 421 Infirme.
458 Sa mort. 502

Carloman fils de Loiiis le Begue roi
de France. 459 Hincmar écrit
pour son instru&ion. 529 Sa
mort. 557

Cartophilac ou garde-charte, dignité
de 1 église de C. P. 243

Cafaure monastere. 218
Mont-Cassin ruiné par les Sarrasins.

543
Celibat des prêtres. 20 7
Chalons sur Saône. Concile en 886.

page 559. En 894 6oo
Chanoines. Leurs monasteres fermez

383. Ne peuvent être curez.
ibid.

Chaoux, dignité à la cour de C. P.
626

Charles roi de Provence. Sa mort.
67

Charles le Chauve roi de Fr, nce.
Ses p'aintes contre son neveu
Lothaire. 61 Il retient pour lui
l'Abbaie de saint Pénis. 196 Se

fait couronner roi de Lorrainé;
117 Le pape Adrien lui en fait
des reproches. 323

Charles ie plaint d'Hincmar de
Laon au concile de Douzi. 342
350 Répond fortement aux re-
proches du pape Adrien. 341 Est
couronné empereur. 385 Ses ha-
bits. 391 397 Veut s'étendre jus-
qu'au Rhin après la mort de
Loüis le Germanie. 404 Son élec-
tion confirmée au concile de Ro-
me. 410 Sa mort. 415. Favcrisa
les lettres. ibid.

Charles le Gros roi. 404 Jean VIII..
le destine à lYmpir-45 Ll cou-
ronne empereu . 502 Charles
réunit la France occidentale, 557
Sa mort.. 56z

Charles le Simple roi de France. 590
Chartres assiege par les Normans.,

délivré. 664
Chazare instruit.par Constantin le

Philosoph(. 145
Chorévêques avoient les fonctions

épHcopales. 180 Subsifloient en-
core au neuviéme siécle. 559

Cbr.,yfoc,berisis chefdesManichéens tué.
364

Chriflien évêque d'Auxerre. 11.62
Chiftodule patriarche Melquited'A-

lexandrie. 640
S. Clement. Ses reliques transserées

de Chersone à Rome, par Con-
stantin le philo ophe, puis à Ca-
saure. 21g

Clovis sacré par une huile celeste.

229
Clugny

,
fondation de ce monastere

653
Cob/fntS. Assemblee & serment des

rois Loüis
,

Char'es & Lothai-
re. 11 Conci e en 922. page

6&2.
Cologne. Concile en 887, p. 59
Compiegne. Dedicace de l'égliie de

saint Corneille, 413



Compoflelle. Concile pour la dédica-

ce de régliie de saiat Jacques.
630

Conciles. Comment les empereurs y
peuvent animer. 106 Présence
des Princes y est nécessaire.

292. Necessité des Conciles. 171
une partie des évêques demeu-
roient sur les lieux. 40S. Les prin-
ces aidoient aux évéques à venir
aux conciles.409 Conciles géné-
raux aflsemblez par les empe-
reurs. 259. Concile septiéme oe-
cumenique reçu & recommandé
par Photius. 151. 484 Peu con-
nu d'Hincmar. 333 Concile hui-
tiéme cceumenique. Prcmiere
session. 234 Seconde session.

243 Troisiéme. 247' Quatrième.
248 Cinquième. 255 Sixiéme.
262 Septième. 271 Huitiénr.
275 Neuvième. 2.81 Dixième.
291 Canons. 292 Définition.
296 Souicriptions. z97 Lettres
synodales. 2.99

Confession aux évoques
,

n'empêche
le cours de la justice. 57

Confession générale , que lignifie.

A 40 3
Confirmation reservée aux éveques.

2°7
Conrad duc de Franconie ,roi d'A!-

lemagne. 658 Sa generosité & sa

mort. 673
Conflantin. Sa donation cruë au neu-

viéme siécle. 201
Conflantin le philosopste

, ou Cyril-
le apôtre des Sclaves. 145. Sa

mort. 218
Conflantin fils aîné de l'empereur

Basile. Sa mort. 447
Conflantin Porphyrogenete empe-

reur. 66o
Confiant inople. Concile en 861.

contr Ignace dans 'Eglise des

,

apôtres. 27. Ses canons. 32 Con-
tile pour Photius en 879.. faux

VIII. Premiere session.
Seconde. 466 Troisième, 474
Quatrième. 479 Cinquième.
483 Canons, 486 Souscriptions
489 Sixième lcflion. 490 Sep-
tiéme & derniere.492. Ce con-
cile tenu par les Grecs , pour
huitiéme œcumcnique. 495 Re-
çu par Jean VIII. 501. C. P.
réuni à l'église Romaine sous
Conflantin Porphyrogenete.

679
S. Convoyon. Sa mort. 155
Cosme patriarche Jacobite d'Ale-

xandrie. I6J
Cosme légat d'Alexandrieau faux hui-

tiéme concile. 466
Coutumes des Eglises diverses. 481
Croyland monajftere ruiné par les

Normans. 319

D

DECRETALES fautes-
des papes, soutenues par Ni-

colas I. 92. 93. Les Eveques de'
France les reçoivent. 172

S. Denis. Objections contre les li-
vres qu'on lui attribue. 584

Dominique élu évêque de Torcelle.
384 Cité à Rome. 409"

Donat évêque d'Oi1i(:) légat à C.P.
140. 144. 230.

Douz..,. Concile en 871. où Hinc-
mar de Laon est jugé. 342, &c.
Second concile en 874. P' 3 79'

Doyens ruraux. 421
Dude religieuse

,
condamnée au se-

cond concile de Douzi. 38tl

E

EBBA A abbesse de Colingham.
Son martyre. 31g

Ebbon évêque de Grenoble. 18
S. Ldment roi d'Estangle mar'yr.

. - 318



Edouard le vieux roi d'Angleterre.
63 4 Y fait ordonner sept évê-

ques. ibid.
Egil ou Egilon abbé de Prom. 14

Puis archevêque de Sens. 1 19
Le pape Nicolas lui accorde avec
peine le pallium. ibid. Envoïé à
Rome par Charles le Chauve.

IZ5
Egilon ou Geilon évêque de Lan-

gres. 56g
Eglise est Une dans les diffèrens

roïaumes. 5 7
Egîtse. Leur désolation au neuviéme

siecle. 563 648 Défendede tenir
deux églises ensemble. 381

EleUions des évêques. Leur liberté
soutenuë par Hincmar. 507 Leur
forme. 511 &c. Decret d'élection

515
Eleuthere fils de l'évêque Arsene.

Ses crimes. 2.16
Elie

,
syncelle de Jerusalem

,
légat

au huitiéme concile. 166 234
Desavoiiéau faux concile huitié-

me. 472.
Elie

,
légat de Jerusalem au-Iffaux

concile huitième. 462
Elie, F. de Manzour patriarche de

Jerusalem. 474.396 Sa lettre aux
François. ibid.

Elie
,

patriarche Melquite d'Ale-
xandrie. 64

Enée évêque de Paris. Son traité
contre les Grecs. 199

Epreuves de l'eau chaude, &c. 404
EsPrit Sa procession du fils com-
b:ttl1ë par les Grecs. 149. Prou-
vée par l'écriture. 202 Par les

pères. .0
204

Etienne évêque de Nepi
,

légat du

pape à C. P. z30
Eflienne fils de l'empereur Basile

,
syncelle. 466 Patriarche deC.P.
55° Sa mort. 537

Eftllnne V. pape. 543 Ses vertus.
545. Sa lettre à l'empereur Ba-

ille. . Sa reponie a Myuen.
554 Sa mort. 57Z

Ejlienne VI. pape ,
se plaint de l'ar-

chevêque Foulques. ibid. Fait
déterrer & condamner le corps
de Formose. 610 Sa mort. 611

Eflienne évêque de Tongres. 671
Sa mort. 679

Ethelrede roi d'Oiielsex. Sa pieté.
5 35 '

EuchAriflie. Objection des Musul-

mans. 316 Eucharistie donnée

avec le baptême. 567 Un tiers
d'eau dans le calice. 606

Eudes comte de Paris, roi de Fran-
ce. 563. Sa mort. 620

Evêques attachez au patriarche
Ignace. 110 Evêques, leur rang
dans l'église

,
selon le pape Ni-

colas. 93 Ne doivent porter les

armes. 95 Ni être ordonnez par
l'autorité du prince. 294 Ni sans
son ordre. 681 Ni alitr au de-

vant des grands. z94. Ne peu-
vent sortir du royaume ,

sans
permission du roi. 339 Terme
de leur consecration. 414 Eve-

ques devenus moines , ne peu-
vent revenir à l'épiscopat. 487
Defense de siapper ou empri-
sonner les évêques. 488 Leurs
devoirs. 524 Audience de l'é-
vêque préferée à celle du comte.

606
Eugene évêque d'Oflie ,

légat 2
C. P. 424

Eulampius,évêque d'Apamée schis-

matique. 6 Parle au huitiéme
concile. 266 Y cst anathemitisé.

215
Evradarchevêque de Sens. 559
Euthymius patriarche de C,P. 640

Chassé. 659 Sa mort, ibid. 677 ,
Examen de l'évêque élu. 516 Sa

profession de foi. 5 19 ,Excommunication. Comment cb-
'

fervée. 44 Excommunications



prodiguées par JeanVIII. 517
Excommunication n'est un moïen
de conquérir les roïaumes. 337

jExtrcme-Qnftion huit jours durant.
571

F.

FERULE bâton pastorat. zz5
Festes & jeûnes recommandez

par le pape NicoLs. 135
Firmes. Concile en 881 à sainte Ma-

cre. S04
Forme de l'élc&ion & de la conCe-

cration d'nn évêque. 511 520
JRormose évêque de Porto

,
legat d't

pape chez les Bulgares. 13z Y
travaille avec fruit. 144 Ils le
deman ient pour archevêque.
301 Condamné parle pape Jean
VIII. 3 88 & au concile de Troyes.
435 Retabli par Martin IL
139 Elû pape. 581 Sa répon-
se à Stylien. 581 A Foulques.
de Reims. 589. Ecrit en saveur
de Charles le Simple. 591 Mort
de Formose. 607 Son corps dé-
terré & traité indignement 61o
646 Remis en sepulturc. 611 Sa
condamnation canée. 615 Ses
ordinations confiimées. 616
Preuve de leur validité.642 Fut
reconnu pape ,

sans être ordon-
né de nouveau. 646 Ses vertus.

647
Formule de réunion des schisrnati-

ques. 297 Ac eptée. 7-45 Ces ab-
jurationssoustraitespar les Grecs,
puis renduës. 300

S. Pierre des Fossez., origine de ce
monastere. 397

Foulques archevêque de Reims. 533
608 Ses lettres au pape Etien-
ne V. 555 Etienne le commet
pour l'atbire de l'église de Lan-
gres. 570 Et pour l'affaire de
Brème. 571 Ses lettres en An-
¡letcJ;re. Sso Au pape Forinose.

581 Au pape Etienne VI. àqui
il répond avec vigueur. 608. Sa
lettre au roy Charles le Simple.
6oSa mort. 6zS Excommuni-
cation contre ses meurtriers.629
eil

France, ce que signifioitau neuvié-
me siec!e. 4115

Francon évequè de Tongres. 11 14
15 58 Se foumetau pape 86 Sa

mort. 6 36
Francon archevêque de Rouen em-

ploie à ia convcriioll des Nor-
mans. 664 665

Froila II. roi de Leon. 676
Frotaire archevêque de Bordeaux..

2 1
Transfèreà Bourses. 3 96 405

Assisie au concile de Troyes. 436

G

GARCIAs. roi de Léon. 673
S. Grenade abbé de Vierzo

,puis évêque d'Astorga. 675
S. Gerault comte d'Aurillac. 598
Gerfroi moine accusé de la mort de

son évêque, se ji'stisie. 601
Glanfeuil monastereruiné &ré7abli.

197
Godefroi R. desNormansse conver-

tit. 532
Gog & Magog

, ce que c'est. 669
Gombert moine de Hautvilliers

,ami de Gotefcalc, 127
Gonthier archevêque de Cologne.

1l- Archichapelain de Lothaire.
l3 15 Dévoüé à ses paflnns. 73
Déposé parle pape. 79 178 Son.
écrit insolent contre le pape.-
80 Abando nné par le roi Lo-
th;.re. 84 Sa so,:mission rcf fée.° Son retablifl'eri ent refusé.
177 Reçu à la communion.
222

C-otescalc ,
sa mort. lige

Gourm roi de D",ncmarc persecu-
teur. 631

Grect obligeoient les Bulgares i.



toutes leurs pratiques 134 137
Nicolas I. exhorte les évêques
de France à repondreaux repro-
ches des Grecs 174. Les Grecs
ont ajoûté & retranché à plu-
sieurs conciles généraux 307

Grégoire Afbcstas évoque de Syracu
-

lé
,

fait schisme à C. P. contreS.
Ignace. 6 Rejette à Rome. 7
Condamné par le pape Nicolas.

| j66 Comparoît au huitiéme con-
cile. 171 Y est anathematisé. Z75
Etoit peintre. 2,93

,Gr'go'r-e faux légat d'Antioche
,

desavoue Photius. 190
Gregoire nomenclateur & ses com-

plices condamnez. 48
S.Gregoire. Sa vie écrite par Jean

diacre. 528
Grimbald savant moine, pasTe en An-

gleterre. 573 Sa mort. 575
Grimlaic auteur de la regle dessoli-

litairesou reclus. 594
Grimoald évêque de Polymarthe

,
envoyé en Bulgarie. 145

Guerre. Comment des Chrétiens
doivent s'y préparer. 137 Tuez
en guerre sauvez. 528

Guillaume D. d'Aquitaine , fonda-

teur de Ciugny. 653
Guillebert archevêque de Cologne.

326
Gui/Übert évêque de Chaalons. Son

ordination. 516 520
.Guthum roi des Danois se conver-

tir. 537
Guy duc de Spolete

,
roi d Italie.

563 Couronné empereur. 590
Sa mort. 611

<3uy ou Viton archevêque de Rouen
619. Consulte Hervé touchant
ks païens convertis. 647

H

HATTON ou Atton évoque
de Verdun 11. 15. 58.61»

15 8
Hatton archevêque de Mayencc ,

602. 6ii..Sa mort 656
Hiberne abbé de Marmoutier, puis

archevêque de Tours. 561
Hebert comte de Vermandois. C23
Hcdenulphe évêque de Laon, au con-

cile de Troyes. 43°.437
Hendelmar patriarche d'Aquilee.

384
Henry l'oiseleur roi d'Allemagne.

673.
Herard archevêque de Tours. 11g
Heriger archevêque de Mayence.

657
Hermengarde ou Ermingarde fille

de l'empereur Louis ,
femme de

Boson. 428 Son ambition, 459
Hermentrude épouse de Charles le

Chauve, couronnée au troiiiéme
concile de Soissons. 123

Hervé archevêque de Reims. 629
Président au concile de Trossé.
648 Consulte le pape sur la con-
vernon des Normans. 667 Sa

mort. 68?.
S. Hilaire de Poitiers, brûlé par les

Normans. 76
Hilbeboldévêque de Soissons envoye

la confession à Hincmar. 401
Jîilduin intrus dans l 'évcché dtCam-

bray. 74Insulte le pape. 83. Dé-
polledé. 96

Hilduin évêque de Tongres. 679
Charles le timple s'opposc à son
ordination. 680

Hincmar archevêque de Reims.

11. 19. 21. Sa conduite envers
Rotlude de SoHrons. 15 Son trai-
té sur le divorce de Lothaire.

54. Approuve l'épreuve de
l'eau chaude. 53 Le pape Nico-

las



colas lui écrit sur l'afsaire de
Roth.lde7I.Ii rcfuse d'ordonner
Hilduin pour Cambray 74. Sa
déss:nsc rur l'affaire de Rothade
87. Préside au troisîéme conci-
le de Suivons i18. Y présente
quatre mémoires touchant Vul-
fade

1 10. Y prouve la regulari-
-té de sou ordination 121. Son
instrn&ion pourEgilon allant à

vRomc il 5. Se justifie au sujet de
Gothescalc ny. Ecrit au pape
au sujet de VulfaJe 126. Sacre
Charles le Chauve roi de Lorrai-
ne. 128. Son écrit de cinquante
cinq chapitres contre Hincmar
de Laon 328. 331. Répond
fortement aux reproches du pa-
pe Adrien 334. Sa plainte con-
tre Hincmar de Laon

, au con-
cile de Douzi 343. Accusé de
mauvaise foi au sujet du concile
de Douzi 345- Ses slattlts syno-
daux 382.. Exhorte les évêques
à être fideles à Charles 305, Se
plaint du serment que l'empereur
Charles lui fait prêter 400, Ins-
truétionsà ses archidiacres,42o.
Quelles decretalft ils rrcevoit
44°. S'oppose à l'ordination
d'Odacre évêque de Beauvais
5o6. Ses derniers écrits

, & sa

mort. 530
Hincmar évêquede Laon 62.121.

Se plaint au pape du roi Charles
& d'Hincmar de Reims 119.
Interdit son diocese 221. 343.
Est emprisonné 222. Accusé à
Attigni

,
donne un écrit au roi

& à son oncle 3zg. Se retire du
concile 350. Cité au concile "de

Douzi 348. Propose des excep-
tions 349. 352. Est condamné
3 5 4. Le pape (lefaprouve sa con-
damnation3 70.Se plaintau con-
cile de Troyesi-32. Y est réha-
bilité. 438

Hitton moine
,

frere de sainte Vi-
borade. 686

Hoger archevêque de Hambourg.
656

Hongrois appeliez en Germanie ,624. Leurs mœurs 625. Ils ra-
vagent l'Italie 62,6 ,

l'Allema-
gne 670, Pris pour Gog &
Magog 668. Viennent en Ba-
vière. 687

Honorius pape condamné par le
saint siege. 2If

Hubert abbé frere de Thietberge,
12. 61. Sa mort. ioz

Hucbald
,

savant moine de saint
Amand. 628

Hugues fils de Lothaire, prétend
au royaume de son pere416.
Excommunié au concile de
Troyes. 247

Hugues moine de saint Martin
d'Autun aida à Bcrnon à rétablir
l'observance. 655

1

ICONOCLASTES ana-
thematisez au huitiéme con-

cile.
„

281
Idolâtres

,
doivent être convertis

sans violence: 133
Jean archev.deRavcnne?. Plaintes

contre lui 43. Se soumet au pa-
pe 45. Dépote pour nouvelle
conipiration. 79

fean VIII. pape 378. Demande
secours contre les Sarrasins 404.
406.411. Ses efforts pour rom-
pre les traitez des Italicus avec
eux 412. 460. Traite lui-mê-
me avec eux ,

& leur paye tri-
but 423. Envoye des légats à
C. P. ibid. Menace saint Ignace

au sujet de la Bulgarie 424.
Excommunie Lambert duc de
Spolete

, & va en France 417.
Excommunie ceux qui lui a-
voient derobé en chemin 429.
Demande aux évêquesde Fian-
ce le lecours de leurs troupes
439. Reconnaît Photius pour
patriarche 452. Ses lettres a1-



terces parPhotius467. 475. Sa

mort. 527
Jean savant moine

,
paflse en An-

gleterre 537. Abbé d'Aheney
575. Tué, 576

Jean IX. pape 611. Sa lettrea Sty-
lien 616. Sa mort. 632

Jean Abbé du Mont-Caiïin. 664
Jean X. pape ,

transféréde Boulo-
gne puis de Ravenne 662.. Sa
viâoirecontre les Sarrasins 663.
Envoye à Compostclle. 674

s. Ignace patriarche de C. P. chas-
sé par Bardas 4. Persecuté par
Photius 8. 26. Amenéau concile
deC.P. 27. Refuse sadémission

ly. Est déposé 31. Encore perse-
cuté33. 35. Mis en liberté 36.
Rétablipar le pape Nicolas 66.
Nullitez de sa condamnation
106. 107. Evêques attachez à
Ignace 110. Bardas le persecute
encore 112.Ignace rétabli 163.
Acres du faux concile de Photius
contre lui 164. Ignace rentre
dans son siege 165. Assiste au
huitième concile 134. Reconnu
patriarche par les Orientaux241.
Faux témoins contre lui jugez au
huitième concile 1 84. Cent évê-
ques feulement en sa commu-
nion 298.. Sa mort. 444

Ignorance des Chrétiens au dixiéme
Siècle. 65Z

Illyrie, &c. jurisdi&ion du pape sur
ces provinces. 25-

lngelger comte de Gâtinois, rame-
ne S Martin à Tours. 561-

Ihgeltrude femme du comte Boson
,adultéré, renvoyéeà son évêque

23. Protegée par le roi Lothaire
61. Condamnée par le pape Ni-
colas 79. Trompe le légat Arfe-
ne. 104

Interdits généraux , inconnus au
neuvième siecle. 344.

Jeb patriarche Mclquite d'Antio-
che. Sa mort. 167

I#bi.vi moine.. Son traite de l'in*

carnation. 58<*
Jofiph patriarche Jacobite d'Ale-

xandrie. Sa mort. 169
Joseph archidiacre d'Alexandrie, lé-

gat au huitième concile 281* En
approuve les decrets 183. Des-
avoué au faux concile huitiéme.

47Z
Judith veuve d'un roi d'Angleterre

épouse Baudoüincomtede Flan-
dres. 6t

L

LAIQyES. Défense de les faire-
évëques 3 3.Pourquoi 142.

Contestée par les Orientaux
475. 481. Ne doivent avoir le
sacramentaire,le penitentiel,&c.

139
Lambert duc de Spolete prend &

pille Rome 184. Arrête le pape
Jean VIII. 426. Son excommu-
nication confirmée au concile de
Troyes. 431'

Lambert fils de Guy empereur 612.
616. Sa mort. 615*

Landon pape. 662..
Latin. Langueiatiné traitée de bar-

bare par les Grecs. 105
Latranpalais du pape, pillé. 544
Lazare le Cazare moine. 110
S. Lazare. Son corps à C. P. 627
Légats du pape au huitiémeconcile

2 30. On examine leurs pouvoirs
235, Maltraitez à leur retour
3o5. Legats d'Orcnt. Leur dé-
claration 23p. Faux légats de
Photius.

Leon philosophe chef des études a
C. P. 1. Le Calife Alrnamonlui
écrit 3. Archevêque de Thesialo-
nique, 4

Léon prêtre légat à C. P. 140.144
Leon empereur fils de Basile, trom-

pé parSantabarcl1,& emprisonné
54i.Succcdeàsonpere 55a.En-
voye à Rome pour la réunion
552. Ses nouvelles& ses Basiii-



ques 587. Pourquoi nommésage
& ph lusophc636. Ses mariages.
ibid. C )nCulte sur ses quatrièmes
noces le pape & les patriarches
63 8. Sa mort &ses écrits. 658

LeonV. pape' 635
Leon devient la ville capitale des

rois Chrétiens d'Erpagne. 674
Léonce faux légat d'Alexandrie,des-

avouc Photius. 277 289
Livres rares en Espagne. 675
Lobes. Sivans en cette abbaïe. 681
Loix de Justinien citées par le pape

Nicolas. 132.136
Londres.QoncWetn 886. P'579
Lorraine , royaume de JLothaire.

325
Lothaire le jeune , roi, prend en

haine sa femme Thietberge 12.
Envoye à Rome

, pour justifier
son divorce ty.EpouscVaidrade
60. Corrompt les légats du pape
67. Le pape Nicolas le menace
d'excommunication 96. Il la
craint,& pourquoi 115.11 donne
à Charles le Chauve l'abbaïe de
fàintVaafl 116. Plaintes du pape
Nicolas contre lui 277. II l'ex-
communie 179, Adrien II. lui
permet de venir à Rome 191.
Lothaire vient en Italie 222. Se
parjure. Sa mort. 226

Louis II. empereur, vient à Rome
pour soutenir Teutgaud& Gon-

. tier 81. Les abandonne 83- Pho-
tius recherche sa protection24S.
Ses conquêtes sur les Sarrasins
191. Adrien II. le prend sous sa
protection 19 3 .Ses ambassadeurs
au huitième concile 291. Se fait
absoudre du ferment prêté à
Adalgise duc de Bcnevent 378.
Sa mort. ~ 385

Louis le Germanie entre en France
en t'absencede Charles le Chau-
le 3 85

•
En est blâmé par le pape

Jean VIII. 394.8a mort. 4°3
Louis le Begue couronné roi de

France 416. Couronné encore

au concile de Troyes 436- Sa
mort.

Louis II. roi de Germanie 404. Sa
mort. 528

Louis III. fils de Louis le Begue ,roi de France 459. Avis que lui
donne le conc.le de Fismes 5o5.Hincmarlui resiste 5 88. Sa mort.

520
Louis fils de boson , roi de Proven-

ce 5 68. Empereur 633,Aveuglé.
635

Louis fils d'Arnoul, dernier roi de
Germanie,de la race de Charle-
magne 62 i.Sa mort. 657

SainteLudmille femme de Borivoï
duc deBoheme, martyre. 5ooLuidbert archevêque de Mayence
10 r. 118. Sa mort. 593Luitard évêque de Verceil tué par
les Hongrois. 6z6

M

SAinte MADELEINE. Son
corps à C. P. 627

Mancion évêque de Châlons 594.
Sa lettre sur le mariage d'un prê-
tre.

,
ibid.

Manichéensd'Armenie. Leur doc-
trine. 663

Manno philosophe
, enseigne à la

cour de France. 671
Marcuard abbé de Prom 18. Sa

mort. 118
Mariage. Pour quelle cause les ma-

riez peuvent se séparer 53. 59.
Ceux qui ont contracte des ma-
riages illégitimes ne peuvent
plus se marier96.Ceremoniesdu
mariage suivan: l'église Romaine
136. Diversitéde nation n'em-
pêche le mariage. 605

Marin diacre
,

légat à C. P. 140.
I44* 230- Y soutient le huitième
concile 5ç 2Elû papeIl.du nom
5i8. Repare les fautes de Jean
VIII. 5 39. Sa mort. ibid.

Maroz.ie concubine de Sergius



III. 641
Marquis.Leur origine. 4o6
S. Martin. Ses reliques raportées

d'Auxcrre à Tours. 561'
Matriculiers, pauvres des églises.

3 83
S. Maur. Trarflation de ses reli-

ques à l'abbaye des Folïez 198.
Sa vie publiée par Odon. ibid.

Mayence.Concileen 888* 56J
Merhodills métropolitainde Gan-

gres partisandePhotius. 11
Methodius apôtre des Sclaves 145.

2 18. Le pape Jean VIII. lui écrit
451. 5°0. Sa mort. ibid.

MetrophanearchevêquedeSmyrns.
attaché à saintIgnace 110. R.efu-

te les défenses de Photius-dans le
huitième concile z67. Cité aux
faux concile huitiéme.Refuse d'y
comparaître. 485.587

Mets Concile en 86
•
favorableau

roi Lothaire 72. Condamné par
le pape Nicolas 78. Autre con-
cile. 565

Michel roi des Bulgares 130, v..
Bogoris.

Michel empereur d'Orient.. Sa

mort. 162
Michel patriarche J'acobite d'Ale-

xandrie. Sa mort. 166
Michel fils de Bacam ,

patriarche
Melquite d'Alexandrie 166497,
Sa lettre lûë au huitièmeconcile.

281
Michel patriarcheMelquite d'Ale-

xandrie. Sa lettre au faux concile
huitiéme. 472

Michel patriarche Jacobite d'Ale-
xandrie. Sa mort. 640

Michel patriarche Melquite d'Ale-
xandrie. 640

Milan
, par qui l'archevêque étoit

consacré. 34-8
Aloilafi Calife. 641
Moines. Dispersez & relâchez, par

la persécution des Iconoclastes,

32. Moines faits évéqucs g?r-
doient les observances monar-

ques 1 1.DiCcipline monaluque'
déchue en Angleterre. 575

Xonafleres doivent être fournisaux
évêques 371. Reglement pour
rétablir lesmonaflères505 Leur
décadence, 649.

Moraves instruits par Constantin
& Methodius 146. Plainte des
Bavarois contr'eux. 617,

Mofarabique
,

rit des Chrétiens
d'Espagne. 674

Moflain Calife 167, Sa mort. tbrd.
Mojlanser Calife parricide 167. Sa

mort. ibid.
Mouthadi Calife 49 5 .Sa mort. 641.
MoutadidCalife. 641
MoutadidCalife 495.Sa mort. ibid.
,Uoutaz Calife 168. Sa mort. 495,
Moutevaquel Calife 167. Sa mort.

ibid.
Musulmans. Controverses contre

eux par Theodore Alboucara.
511.

N

NARBONE reconnuë mé-
tropole en Espagne. 631

NéophitesDéfenses de les ordonner
évêques zg3. Laïques.

S. Neot abbé en Angleterre. 321
Nicolas 7. pape, envoyé des légats

à C. P. pour l'affaire de Photius

z4. Ses légats se laissent gagner
26.Il lesdesavouë 42.11 répond
à l'apologie de Photius 46. Il
écrit contre lui aux Orientaux
47. Il envoye des légats au roi
Lothaire 62. Expli(¡ue mal la.

soumission dûë aux princes %6.
Veut tirer à consequence la ce-
remonie du couronnement de
l'empereur94. Répond à la let-
tre injllricu[e de l'empereurMi-
chel 105. 141. Se plaint d'une
de ses lenres talsifiée à C.P. 140.
Sa lettre à tous les Catholiques
contre Photius, qui tn contient
plusieurs autres 143. Déposé
parPhotius 147.Plaintesportées



à Photius contre lui 151. Nico-
las travaille à ramener le roi Lo-
thaire 147. 15p. 177.
Mort du pape Nicolas. 179
Ses lettres. 182-

Nicolas patriarche Melquite d'An-
tioche. 161

S. Nicolas Studite 110. 168. Sa.

mort. 171
Nicolas le Mystique patriarche de

C. P. 627. Delapprouve les qua-
trièmes nôces-de l'empereur*) 3 8,-.

Exilé 639. Déposé. 640
Rétabli 659. Sa lettre au pape
66o. Autre à Jean X. 678

Noces
,

quatrièmesdéfendues chez
les Grecs 6 37. Decret sur ce fu-
jet 677. v. Mariage.

Nemenclateur
, ce que c'étoit. 387

Nonanlule, monastere brûlé par les
Hongrois. 626

Normandie
, pourquoi ainsi nom-

mée. 665
Normans ravagent l'Angleterrc

,
317. La France 131. 555. 559.
Leur converlion. 665

Notquer le Begue savant moine de
S. Gai.. 657.

O

ODACRE élu eveque de
Beauvais506. Hincmar s'y

oppose./^/W.L'excommunie.j10.
Odon évêque de Beiuvais 6z. En-

voye à Rome 6 g. Revient en
France. ï'"

Olympe. Hermitesdu Mont-Olym-
pe. 113

Onftion des mains ne se faisoit aux
prêtresà Rome. 180

Optandus évêque de Geneve, sou-
tenu par le pape contre l'arche-
vêque de Vienne. 5z6

Oratoires domest.ques. Defense d'y
celebrcr les sacremens.

3 5
Ordinations vagues inconnues au

nei viéme (ïccle 95. Or 'inanons
toutes pour un titre. 284. Ordi-

nation d'évêque, forme des let-
tres 532.. Ceremonie. 521

Ordogne II. roi de Leon 673. Sa
mort. 676

Otram archevêquede Vienne. 39°
Oviedo érigée en métropole. 630

631.
Oxford école celebre. 574.

p

PALLIUM. Métropolitain
obligé à le demander dans

trois mois. 414.
Pape

j
Juge des appellations des.

évêques 3°. 7°. 8y. se pré-
tend juge necessaire des évê-
évêques,92.Et pourquoi93. Pri-
vileges du saint siége sont de
droit divin 108. Gestes des papes
126. Consentement de l'empe-
reur, pour l'ordination du pape
18 3. 617 Ne peut être ensemble
roi & évêque

3 3 7. Ni disposer
des couronnes 33 g. Ne revoque
les decrets de [es. prédecesseurs
359. Ne doit commander au roi*
37z. Défcnse de piller à la mort
du pape 517. Ne décidoit rica
sans leconseildes évêques 457'
633. Diftin&iondu siége & du
pontife643. On venoit de loin
se faire ordonner par le pape.

,
644

Paris afrl,-gé par les Normans. 55-"
Patriarches

,
selon le pape Nico-

las. 13 g,
Patrimoines de l'église Romaine

en Calabre & en Sicile 25. En
Bavière 103. 624. Défense d'a-
liener les patrimoines de l'égli-
se Romaine, 414

Patrons dcs églises. 606
Pavie. Concile en 876'. page 386.4

Evêque de Pavie prétendu exemt
441. Pavie brûlée par les Hon-
grois.

. 68+
Paul évêque de Populonie

,
lé--

gat du pape chez les Bulgares
y,



132. Y travaille avec fruit, 144.
Paul garde-chartes de ConHanti-

nople promoteur du huitième
.concile 2,43. Saint Ignace de-

mande au pape son rétablifTe-

ment.^ 357
Paul évêque d'Ancone

,
légat à

C. P. 47-4
.S, Pelage jeune Martyr à Cordoüë.

676
Penitence. Canons penitentiaux ,

encore secrets 139. On contrai-
gnoit à la penitence par l'auto-
rité séculiere 604. Penitence

,
pour une bataille en guerre ci-
vile. 683* Armes défenduesaux
penitens 180. Penitences cano-
niques au neuvième siécle igi.
209. 165. ^05. Penitences in-
volontaires 181. 5z7- Penitence
adoucie en faveur des nou-
veaux chrétiens 668. Penitence
des Schismatiques réunis 287*
Penitences moderées par Jean
VIII. 5 27- Mêlées de peines
temporelles. 528. 604

Pepin neveu du roi Charles se joint
auxNormans,(a penitence. 77,

Photius. Ses grandes qualitez, 5.
Ordonné patriarche de C. P. 8.
Il envoye à Rome 9. Le pape
Nicolas blâme son ordination
25.26. Il fait son apologieau-
prés du pape 36. Approuve les
usages de l'église Romaine 3p.Suppose une lettre du pape en
sa faveur 48. Dissimule les im-
pietez de l'empereurMichel 49.
Condamné à Rome par le pape
Nicolas 65. 241. Ses artifices
pour se soutenir 113. Il dé-
pose le pape Nicolas 47. II
écrit aux Orientaux, contre les
Latins 148. Mais feulement
depuis sa condamnation 15%,
Photius chasse par l'empereur
Basile 163. Son faux concile
contre Ignace 164. 212. Pho..
tius condamné par le pape A-

drien II. 215. Rejette par les
lièges d'Orient 241. 254.259
Cité au huitième conci c 256.-
Y comparoit 2.59. 271. Ses îé-
ponfes z61. Y efl anathema-
tifé z7*5. Ses reproches con-
tre ce concile 348. Ses pl.lin-
tes contre l'empereurBasile 366.
Il le trompe par une faufil: ge-
nealogie. 442. Reprend les
fonctions episcopales 444. Et
le siege de C. P. 445. Per-
secute les amis de laint Igna-
ce ibid. Envoye à Rome pour
sin rétabliement 448. Pré-
fide aux faux concile huitié-
me 492.. Y faisoit son apolo-
gie 469. En reçu par les Or:en-
taux 482.. Condamné par les
papes Marin 1 I. & A IrknIII. 5 39. Lettre de Pho-
tius au Patriarche d'Aquiîée sur
la proc(fsi,)ti du saint-E prit
54®- Chane du siege de Con-
Halltinople. Sa fin. 583. Sa
bibliotheque ibid. Son nomo-

.
canon. *

Pierre évêque de Sardis
, schïf-

matique. 6
Pierre moine, faux légat de Pho-

tius, le désavoue.
-
176

Pierre de Sicileenvoyé par l'empe-
reur Basîle vers les Manichéens.
Ecrit leur histoire. J 361

Pierre patriarche de Grade' 384,
Implore le secoursdu pape. 408

Pierre prêtre cardinal, légat pour
le rétablissement de Photius45 5,
Son inslru<5lion ibid. 477. Af-
siste au faux huitiéme concile.

463.
Pillages fréquens & impunis. 50
Pisses sur la Seine , fortifié par

Charles le Chauve 50. Concile
en 862. ibid.

Plegmond archevêque de Cantor-
bery. 574

Polichrone évêque de Jerusalem.
Fablç. 553



Polygamiecombatue parTheodorc
Aboucara. 314

Pontion Concile en 876. 390. Ar-
ticlesdu pape rejettez en ce con-
cile. 39g

Prebende. Origine de ce nom.
38z

Prêtre tombé ne peut être rétabli.
97

Prieres doiventêtre reglées par les
évêques. 134

Prudence évêque de Troyes. Au-
teur des annales de S. Bertin.
127. Sa mort. 118. 128

RRA C H1 L D E
, compagne

desainte Viborade. 686
Rodoalde évêque de Porto, légat à

C. P. z4. légat en France près
de Lothaire 62. S'enfuit de Ro-
me 78.Condamné. 87

Raoul roi de Bourgogne 563. En
Italie. 684

Raoul roi de France. ibid.
S. Ratbod évêque d'Utrcéè 671.

Son éloignement des affaires
temporelles, & sa mort. 672

Rathier sçavant moine de Lobes
681

Ratram.Sontraité contre les Grecs.
201

Ravenne. Concile sous le pape Jean
IX. & l'empereur Lambert 61 g.
Autres concilesen 874.p. 3 84-
En 877- 413'-.

Reclus. Leur regle. 595
Reffino» abbédeProm.

oReims. Eglisesde Reims & de Tré-
ves tenixis pour soeurs Z.,8. Les
deux écoles de Reims. 6z S

Sainte Reine, translation de ses re-
liques. 119. 15 5

S. Rembrt archevêque de Brème
& de Hambourg 101. Sa mort.

5ï1..
Remy archevêque deLyon 18-118.

Sa mort. 390*
Remy sçavant moine d'Auxerre.

618 .

Richer évêque de Tongres 679.
681

Richildeimpératricecouronnée398
415

Riculfe évêque de Sôissons. Ses
statuts synodaux. 5 66

Robert évêque du Mans. 87
Robert roi de France 682. Sa mort

68 3s. Rodolfe ou Raoul archevêque
de Bourges 17. Sa mort. 11 7

Roi souillis à la juridiction du
concile 348. Soumis aux lobe
del l'égli1e 58. Les évêques non
obligez à se retirer de la com-
munion des princes, même hé-
rctiques 33 6. Rois logez & dé-
frayez par les évêques

3 39. Rois
ne font les lieutenans desévêques

3 7 2.
Roland archevêque d'Arles. 6g
Rollon chef det Normans

,
baptisé

& nommé Robert 665. Ses pre-
sensaux églises 666. Sa justice.

669.
Romain archevêque de Ravenne

449- Excommunié par Jean
VIII S2.5. Sa mort. 52.T

Romain Gailesin pape. 611
Rome. Usage d'y envoÍer des pre-

sens 173. Usage de demander
aux etrangers leur confession de
foi. 254. Plusieurs venoient à
Rome finir leurs jours. 109,
Primauté de l'église Romaine
contestée par Photius

, 175,Soutcnuë par les Latins , 208;
Reconnuë par saint Ignace 211.
Concile à Rome en 868. contre
Photius 2 1 3. Corruption des
mœurs regnoit à Rome, 390,
Concile en 886. p. 4og. %ome
pressée par les Sarr.,Ciis

, 411.
Concile en 879. pour le réta-
blisse.i,ent de Photius 4^6. Con-
cile sous Jean IX. où l'on caffe la
condamnationde Formose 612,
616. Pauvreté de l'église Ro-
maine,. 6 !$>



j&flaing archevêque d'Arles
,

vi-
,

caire apostolique dans les Gau-
les 428. Assiste au concile de
Troyes. 131

Rothade évê-que de Soissons
, ex-

communié par Hincm r , ap-
pelle au pape 5 1- Est déposé &
emprisonné 5 3- Le peuple de-
mande sa liberté 68. Les évê-

ques du royaume de Lothaire
écrivent en sa faveur ibid. Le
pape Nicolas prend sa défense
69. 72.. Le rétablit 91. Ce qui
est executé. 102.11g

/?ussis commencent à piller 1 empi-
re d'Orient 26. Convertis à la
foi 150. 3,65.

S

SABLONIERES. Louis ,
Charles & Lothaire s'y trou-

vent. 61
Sacerdoce. Diftin&ion des deux

puissances spirituelle & tempo-
relle. 110

Sacrileges
, ceux qui avoient con-

trefa1t les saintesceremoniesavec
l'empereur Michel

, jugez au
huitième concile 2. 18. Cet abus
défendu. 295

.Saints de l'ancien testament. Pour-
quoi ils n'ont point d',églisesen
Occident. 670

Salacon évêque de saint Malo, dé,..
POuillé 124. Retiré à Autun.

5 5
Salomon évêque de Confiance 1 T .61..
Salomon roi de Bretagne. Le pape

Nicolas lui écrivit sur les nou-
veaux évêchez. 154

Salomon patriarche de Jernsalem.
167

Sang d,e Jesus-Christ employé à des
.souscriptions.. 298

iAut ou Ofanius, patriarche Ja-
cobite d'Alexandrie. 177.497

Sarrasins en Italie
,

établis sur le
{Garillan. 46z

Schismatiques. Réunion des évê-
ques flliifinatiques au huitième
concile 243. Réunion des prê-t

tres, des diacres, des soûdiacris
246. Deux métropolitains refu*-
sent la réunion 247. Et deux
autres qui avoient eté légats de
Photius à Rome 250. On les
chasse (lU concile 255. D'autres
évê^iu s se rétHilieiit 263. Au-
tres refu cnr. 273

Scl&ves. Corifialltin le philosophe
leur donne l'usage des lettres
145. Le pape Jean VIII. se
plaint qu'on leur dit là me{fe en
leur langue 45 1. L'approuve.

499
Scripteurs de la cour de Rome ac,;,

cusez de fraude. 116
Seulfe archevêque de Reims .681.

tient un concile. 68 3
Sentis. Concile sur l'affaire de Rho-

thade 68. Autre en 873. contre
Carloman. 379

Sens. Primaric: érigée eh faveur
d'Ansegise 391. Rcjettée par
les évêques de France 393, 396.

391
Sergius patriarche de Jerusalem.

167.
Sergius duc de; Naples, persecute

saint Athanase son oncle 375*
Traite avec îles Sarrasins 412.
Pris par son frere. 422

Sergius III. prêtre
,

é!û pape &
chane 611. Rappellé & ordon-
né 641. Ses légats approuvent
les quatriémes noces de Léon
640. Se déclare contre Formo-
se. 641

$igismond êvêque d'Halbersiar.
673

Simeon patriarche Melquite d'An-
tioche, 640.

s.Sifenand évêque de Composiel-
le. 674-

,Soi§'ons. Troisiéme concile
pour l'affaire de Vulfade 118.
120. Sa lettre synodaleau pape

Nicolas.



Nicolas 114,Réponse du pape,
153

Sopbrotic , patriarche Melquite
d'Alexandrie. Sa mort. 166

Sorciers. Hincmar y croyoit. 56
Soufl;riptions exigées par Photius ,

114. Rru.ées au huitiéme con-
ci e. 276

Stylien Mapa , métropolitain de
Neocesaré, écrit au pape Etien-
ne pour la réunion de 1 église de
C. P. 552. Ecrit encoie à For-
mose 58z. Le papeJean IX. lui
écrit. 626

Subfarwe évêque de Vennes , dé-
pouillé. lid.

Sttcntopftlc prince de Moravie. 49g.
Suffragans. Les métropolitainsne
doivent se décharger sur eux de
leurs fondions. 295

Sqtiz.0 ou Sondcrolde archevêque
de Mayence 563.Sa mort. 6oz

Symbole de Nicée publié aux faux
huitième concile, pour condam-
ner le Filioque 491. 491. Let-
tre de Jean VIII. sur ce sujet.
493

TTAADON archevêque de Mi-
lan.

^

68.
Teunboldeévêque de Langres. 59g

aveuglé & chaslé. 59Z.
Teutgaud archevêque

,
de Treves

13. 15Envoyé à Rome par
Lothaire73. Déposé par le pape
79. Se fournît 94. 90. Nicolas L
rcfuse de le rétablir 377. Adrien
II. l'admet à la communion ig4;
Sa mort. 325

Theodora mere de l'empereur Mi-
chel, sainte. 641

luodora la mere, maîtresse de
Rome. 14 j

Theodora la fille 641. Fait pape
Jean X. 662.

.I'beodora de Laodicée, partisan de
Photius. 10;

Theodore Crithin chef des Icono-
classes

,
condamné au huitième

concile. 280
7beodore Aboucaraquitte Photius,

& se réunit à Ignace 243. Rest-
sie au schismatique Theophile
Z5 3- Ses écrits 311. 317, S. Igna-
ce demande au pape ion absolu-
tion. 357

7heodore Santabaren imposteur ,443. Fait évêque par Photius,
446. Veut perdre Léon fils de"
l'empereur 54g, Qui 1 envoye el).
exil. 551

Theodore pape. 611. 6iz
Theodoric archevêque de Besançon

au concilede Troyes 431,43$
Theodose patriarche de Jerulalem,

166. 167- Sa lettre au huitième
concile 236. Le pape JeanVIIL
lui écrit 449. Ses lettres au faux
huitiéme concile. 473.476

Theodose patriarche d'Antioche ,496. Ses lettres au faux concile
huitième. 47^. 479

7htognefle abbé
,

sollicite à Rome
pour saint Ignace 34. Le pape le
protege log.Il retourne à C. P.
z io. Il revient à Rome. 357

7heophile métropolitain d'Amo-
rium partisan de Photius 11. Pa-
roit au huitième concile Z48*
255

Sainte 7heophalto premiere femme
de l'empereur Léon. 636.

Ihevtmar archevêque de Salfbourg
422. 6zz

7 hietberge reine. femme du jeune
Lothaire 12. Se reconnoît faut-
sement coupable 14. 15. Se plaint
au pape 16. Lothaire contraint
à la reprendre 102. Elle demanda
à s'en séparer, mais le pape Ni-
colas s'y oppose 156. & Je paper
Adrierv

Thomas archevêque de Tyr, légat
au huitiéme concile 166. zza*.






